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PRÉFACE

La province de Brabant a fait partie, pour Vessentiel, de Vancien duché de Brabant 
A u  point de vue spirituel, son territoire, partagé entre les diocèses de Cambrai et de 
Liège au Moyen'Age, fu t réparti, de 1559 au Concordatt entre les diocèses de Matines, t 
Namur et Cambrai. Le Premier Consul fit coïncider les limites de Vdrchidiocèse de 
Matines avec celles des départements de la Dyle et des Deux-Nèthes, futures provinces 
de Brabant et d’Anvers. E nfin , depuis 1962, la province de Brabant relève de l ’arche
vêché de Matines-Bruxelles. ■

Nous avons dénombré dans la province soixante-quatorze maisons appartenant à 
cinq grandes familles religieuses : les Bénédictins, les Cisterciens, les Prémontrés, les 
Chanoines Réguliers de l ’Ordre de Saint-Augustin et les Chartreux.

Ce nombre considérable1 aurait pu  être augmenté encore si nous avions fait place 
aux monastères de M eldert8 et d ’Orp-le-Orand 3, mais l ’existence de ces monastères est 
fort problématique

4>
* *

Une bibliographie détaillée figurera au début de chaque notice, immédiatement 
après l ’inventaire des archives, ■ .

Selon l ’usage suivi dans les volumes précédents6, nous donnons ici une biblio
graphie supplémentaire des sources, répertoires et travaux de caractère général :

S. Axters, Geschiedenis van de vrootnheid in de Nederlanden, 4 vol. in-8°, Anvers, 1950-1960. 
N. Backmund, Monasticon Praemonstrùtense, 3 vol. in-8°, Straubing, 1949-1956.
C. Butkens, Trophées tatit sacrés que profanes du dttchê de Brabant, in-fol., Anvers, 1641. 
J.-M. Canivez, VOrdre de Cîteaux en Belgique des origines au X X e siècle, in-8°, Forges, 1926. 
J.-M. Canivez, Statnta Capitulorum ordinis Cistcrciensis, 8 vol. in-8°, Louvain, 1933-1941.

1. Cinquante maisons pour la Flandre Occidentale; quarantC'deux pour la province de Hainaut, trente-neuf pour 
celle de Liège, trente-deux pour celle de Namur.

2. Canton de Tirlemont.
3. Canton de Jodoignc.
4. Nous remercions M. Albert D ’Haencns qui a bien voulu nous communiquer les conclusions de ses recherches à ce 

propos.
5. Voir les tomes I, pp. m-vni : 11, pp. ix-xv, 241-242 : III, pp. 14-15.-
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J. Cuvelier, Les dénombrements de foyers en Brabant ( X I V f- X V P  siècles), z vol. in-40, 
Bruxelles, 1912-1913.

£. de Moreau, Histoire de VÉglise en Belgique, 6 vol. in-8°, Bruxelles, 1946-1952.
G. De Schepper, La réorganisation des paroisses et la suppression des couvents dans les Pays- 

Bas autrichiens sous le règne de Joseph II ,  in-8°, Louvain, 1942.
L. de Wachter, Répertoriant der Vlaamsche gouwen en gemeenteu. Hcemkundige documen- 

tatie, 6 vol. in-S°, Anvers, 1942-1957.
A. d'Hoop, Inventaire des Archives Ecclésiastiques du Brabant, 6 vol. in-8°, Bruxelles, 1905- 

1932.
M. Dierickx, Documents inédits sur l'érection des nouveaux diocèses aux Pays-Bas (1521- 

1570) , 3 vol. in-8°, Bruxelles, 1960-1962.
' L. Goovaerts, Dictionnaire bio-bibliographique des écrivains, artistes et savants de l'Ordre 

de Prêmontré, 4 vol. in-8°, Bruxelles, 1900-1916.
J.-B. Gramaye, Antiquitates illustrissimi ducatus Brabantiae, in-8°, 1606-1610.
L.-E. Halkin, Introduction à L histoire paroissiale de l'ancien diocèse de Liège, in-8°, Bruxelles,

1935-
A. Henne et A. Wauters, Histoire de la ville de Bruxelles, 3 vol. in-8°, Bruxelles, 1S45.
J. Laenen, Introduction à Vhistoire paroissiale du diocèse de Matines. Les institutions, in-8°, 

Bruxelles, 1923.
J. Laenen, Kerketijk en goâsdienstig Brabant vanaf het begin der IV* tôt in de X V I * eeuw 

of voorgeschiedenis van het aarisbisdom Mechelen, 2 vol. in-8°, Anvers, 1935-1936.
J. L e  R o y , Topographia historien Gallo-Brabantiae, in-fol., Amsterdam, 1692.
J. Molanus, Historiae Lovaniensiwn tibri X I V ,  éd. P. F. X. de Ram, 2 Vol. in-40, Bruxelles, 

1861.
Th. Ploegaerts, Les moniales de l'Ordre de Citeaux dans les Pays-Bas méridionaux depuis 

le X V I e siècle jusqu’à la Révolution française, 3 vol. in-8°, Westmalle, 1936-1937.
A. Saxderus, Chorographia sacra Brabantiae, 3 vol. in-fol., Bruxelles, 1659-X660.
J. Tarlier et A. Wauters, Géographie et histoire des communes belges, 4 vol. in-8°, Bruxelles, 

1873-1S82.
E. Valvekens, De zuid-nederlandsche Norbertijner abdijen en de opstand tegen Spanje (1576- 

1585) , in-8°, Louvain, 1929.
S. Van der Woude, Acta Capituli Windeshemensis. Acta van de Kapitlelvergaderingen der 

Congregatie van Windesheim, in-8°, La Haye, 1953.
E. van Even, Louvain dans le passé et le présent, in-40, Louvain, 1895.
C. van Gestel, Historia sacra et profana archiepiscopatus Mcchliniensis, 2 vol. in-fol., La 

Haye, 1725.
R. van Waefelghem, Répertoire des sources imprimées et manuscrites relatives à l'histoire 

et à la liturgie des monastères de l ’Ordre de Prèwontrè, in-8°, Bruxelles, 1930.
A. Verkoorek et A. Gruxzweig, Inventaire des chartes et cartulaires des duchés de Brabant, 

de Limbourg et des Pays d’Outre-Meuse, i re partie, 8 vol. in-40, Bruxelles, 1910-1923 ; 2e partie, 
2 vol. in-40, Bruxelles, 1961-1962 ; 3® partie, 3 vol. in-40, Bruxelles, 1961.

P. Volk, Die Generalkapitel-Rezesse der Bursfelder Kongregation, 2 vol. in-8°, Siegburg,

I957-
A. Wauters, Histoire des environs de Bruxelles, 3 vol. in-8°, Bruxelles, 1850-1857.
A. Wichmans, Brabantia Mariana, in-40, Anvers, 1632.
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Nous ne pouvons terminer cette préface sans exprimer noire reconnaissance aux 

collaborateurs qualifiés qui riont pas ménagé leur temps et leur peine. C'est grâce à 
eux qu'il nous est permis de présenter au monde des érudits ce nouveau volume du 
Monasticon belge.

Les Directeurs du Centre National de Recherches d’Histoire Religieuse,

Paul Bonenfant,
Professeur d /' Université de Bruxetles, 

Président.

Roger Aubert,
Professeur d t'Université 

de Louvain.

Léon-E. Halkin,
Professeur d i'Université de Liège, 

Secrétaire-Trésorier.

. Raoul van Caenegem,
Professeur à l ’ Université 

de Cand.

J!
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ORDRE DE SAINT-BENOÎT

ABBAYE

D’AFFLIGEM, À HEKELGEM
Afflingem... novum monasterium (1086), novum monasterium vel Hafnegen (1096), cenobium novi 

monasterii... Hafflingen (1096), ecclesia Sancti Pétri novi monasterii (1098), Haffligeniensis ecclesia 
(1100), Affligeniense monasterium (1105), abbatia de Hafflengenh (1105), Sanctus Petrus de Hafflengem 
(1122), Hafflinghem (1143), Sanctus Petrus de Affligeis (v. 1147)! Haffligem (v. 1151), ecclesia de Hafflin- 
gien (1x59), Hafllengehem nova (1198), monasterium de Haffiigenio (1202), Haflegiem (1227). li couvens 
de Haffligcn (1255), Haffelgheem (1267), Afflighem (1293), Saint Pire de Hafflegien {1390), Haflicheim 
(1361), cloester van Aflegem {1647).

SOU RCES : Les documents qui ont fait partie autrefois des archives de l'abbaye d'Affligem (x) 
sont conservés aujourd'hui dans trois dépôts entre lesquels ils sont répartis de manière inégale. Tout 
d'abord, aux Archives Générales du Royaume à Bruxelles, figurent, dans les Archives Ecclésiastiques du 
Brabant, quelque trois cent trente articles dont les pièces les plus importantes sont : le chartrier qui 
comprend encore près de six cents originaux allant de 1117 à 1777 ; deux cartulaires du XVe siècle et 
deux autres du X V Ie siècle ; un cartulaire du X V IIe siècle en trois volumes ; un autre cartulaire encore, 
celui de la fin XVIIe-début XVIIIe siècle, qui comprend lui aussi trois volumes et qui est le plus complet 
et le meilleur du point de vue des transcriptions ; l’ensemble de ces cartulaires fournissant les copies 
de documents allant de 1086 à la fin du XVIe siècle et quelques documents jusqu'à la deuxième moitié 
du X V IIe siècle ; de très nombreuses pièces de procès et de non moins nombreux actes administratifs 
—  censiers, livres de comptes, relevés de dîmes, manuels de biens, revenus et charges —  du XVe au 
X VIIIe siècle ; une partie d’un manuscrit d’une a Chronique d’Affligem » du X V Ie siècle par Amerius 
(cfr A. d ’Hoop, Inventaire général des archives ecclésiastiques du Brabant, III, 21-28, nœ 4607-4936 ainsi 
que 84, n° 5415 ; 88, n° 5559 ; 89, n° 5562, Bruxelles, 1922 et V, 295, n« 20.233-20.238, Bruxelles, 1930).

On trouve ensuite aux Archives de l'abbaye de Termonde, qui fut instituée au début du X IX e siècle 
et qui recueillit une partie importante des archives anciennes d’Affligem, une centaine de chartes du 
X IIe au X VIIIe siècle, l ’obituaire du X IIIe siècle qui appartînt ensuite au prieuré de Frasnes, un Liber 
anniversariorum du début du XVe siècle, un mortuaire du début du XVIIIe siècle, un censier partiel du 
XIVe siècle, vingt-six volumes appelés Acta et qui sont des recueils factices de documents divers reliés 
par ordre chronologique au XVIIIe siècle, documents qui vont du début du XVIe jusqu'à, la fin du 
X VIIIe siècle mais à l’intérieur desquels ont été glissées des pièces anciennes d’une importance capitale 
comme le censier de la librairie de 1404, le livre du cellerier de 1410 à 2418, un censier partiel de la pre
mière moitié du XVe siècle, un manuel du prévôt de la fin du XVIIIe siècle (Diredorinm Affligeniense)

(•) Nous tenons à  témoigner notre gratitude la plus vive envers Monsieur P. Bonenfant, professeur & l'Université 
de Bruxelles, qui a accepté la tâche considérable de' relire avec une attention extrême toutes les notices que nous avons 
signées dans le présent volume [A. D.-M.].

(1) Lieu-dit à Hekelgem, prov. de Brabant, cant. de Asse. Diocèse de Cambrai jusqu'en 1359, diocèse de Malines 
jusqu'en 1962, actuellement diocèse de Malines-Bruxelles.



i8 ORDRE DE SAINT-BENOÎT

qui contient une description des bâtiments et refuges, un état du personnel de l’abbaye, des analyses 
de chartes et des indications sur les prix des grains de 1500 à 1791 (= A. A. Tr.).

On conserve, enfin, aux Archives de l’Archevêché à Malines, car l'abbaye d’Affligem fut annexée à la 
mense archiépiscopale lors de l'érection des nouveaux évêchés en 1559, une soixantaine de chartes du 
XIIe au XVIIIe siècle, dix-neuf liasses de documents parmi lesquels se trouvent notamment les papiers 
relatifs aux élections des prévôts, d'innombrables pièces d’administration des biens, de nombreux états 
des revenus, des documents relatifs à la réforme de Bursfeld, des comptes et acquits de comptes de l’épo
que moderne parmi lesquels a été classé le compte le plus ancien de ceux qui subsistent, celui de l’abbé 
Gossuin Herdincx pour l’année 1456-1457 (Archives de l’Archevêché, liasses X  et X r-19, voir description 
sommaire du fonds dans A. d’Hoop, Inventaire..., III, 31-33, Bruxelles 1922).

Quant â l'abbaye actuelle d’Affligem à Hekelgem (fondée en 1870 par des moines venus de Termonde), 
elle ne possède plus que quelques documents mineurs à l’exception d’une description des biens et droits 
de l’abbaye rédigée à la fin du XVIIIe siècle par le prévôt Bède Regaus sous le nom de Bona et jura. 
Par ailleurs, aux Archives Générales du Royaume, il faut encore consulter des documents du XVIIe siècle 
relatifs à l ’administration de l’abbaye et qui sont conservés dans les archives des institutions centrales 
des Pays-Bas [Conseil d'Etat, n091212-1213 ; Conseil privé espagnol, n° 1154 ; Conseil royal de Philippe V, 
n° 202), ainsi que l'état des biens de l’abbaye rédigé en 1787 sur l'ordre du gouvernement [Chambre des 
Comptes, n° 46.888).

En ce qui concerne la publication systématique de documents d’archives de l’abbaye ou qui la con
cernent, il n’y a malheureusement à citer que deux ouvrages : E. de M arneffe, Cartulaire de l'abbaye 
d'Affligent et des monastères qui en dépendaient, s. 1. n. d. (Louvain) ; celui-ci n’a toutefois publié que 
les chartes allant de 1086 à 1245 ; M. D ierickx, Documents inédits sur l ’érection des nouveaux diocèses 
aux Pays-Bas (1521-1570), Bruxelles, 1960-1962, qui a édité beaucoup de pièces relatives à l’incorpora
tion d’Affligent à l’archevêché de Malines. Il faut ajouter quelques documents du temps des papes d’Avi
gnon dans U. Berlière, Inventaire des libri obligaiionum et solutionum des Archives vaticanes, Rome 
1904 ; U. Berlière, Diversa cameralia, Rome, 1906. Oe même, la publication partielle des Bona et Jura de 
Regaus par J . Verbesselt, Bona d  Jura monasterii Afflighemensis dans Het Land van Aalst, IV-V, 
Alost, 1952-1953 et Wavriensia, IV, Wavre, 1955. On trouvera encore des indications relatives aux aides 
supportées par l’abbaye dans A . van Neck, Aides générales accordées au duc de Brabant (1350-1420), 
Bruxelles, 1961 (mémoire de licence à l'U.L.B., inédit) et J . Cuveller, Les dénombrements de foyers en 
Brabant (X IV r-XVIf s.), Bruxelles, 1912.

A cette documentation archivistique très abondante s'ajoute une série de sources narratives et 
d’œuvres d'érudition rédigées à l’abbaye entre le X IIe et le XVIIIe siècle. Il s’agit dans l’ordre chrono
logique des ouvrages suivants : un Auctarium AffUgemense, qui représente les additions apportées à la 
Chronique de Sigebert de Gembloux par un moine d’Affligem qui écrivait vers 1165, édité par P . Go- 
rlssen, Sigéberti Gcmblacensis Chronographiae Auctarium AffUgemense, Bruxelles, 1952 ; un Exordium 
monasterii A ffligemensis, rédigé vers 1175, qui raconte les origines de l’abbaye et l’histoire de ses 
premières années dans M. G. H., SS., IX, 407-417 et dont la dernière édition est celle de V. Coosemans 
et C. Coppens, De eerste Kroniek van A ffligem, dans Affligemensia, IV, 1-41, Affligem, 1947 ; des Annales 
abbatum Affligemensium écrites par Am erius (Jean vander Mceren), moine d’Affligem, vers 1540, qui 
relatent l'histoire de l’abbaye des origines & 1514 et dont l’œuvre ne nous est plus connue que par des 
fragments (A. G. R ., Arch. Eccl. Brab., n° 4648 et copie B. R., ms. 16586-88) ; un Chronicon monasterii 
A ffligemensis terminée par dom Hubert Valais (Phalesius) en 1637, qui reprend, lui aussi, l'histoire de 
l’abbaye depuis ses origines et qui fut continué jusqu’en 1645 (B. R., ms. 7037-7042 ainsi que le premier 
jet de l’œuvre, jusqu'en 1596, B. R., ms. 21.791) ; une Historia A ffligemensis, œuvre de dom Odon Com
bler, qui l’écrivit en 1648 et dont des extraits ont été publiés par L. d ’A chery, Spicilegium, II, 776-779, 
Paris, 1655-1677 (B. R., mss. 13.550-52) ; YHafflighcmum illustratum, composé à la fin du XVIIIe siècle 
par le dernier prévôt d’Affligem, dom Bède Regaus, œuvre d'une prolixité remarquable et qui com
prend trois volumes in-fol. consacrés à l ’abbaye d’Affligem elle-même (conservés à l'abbaye de Termonde), 
deux volumes sur les prieurés qui ont dépendu d'Affligem et deux volumes formant un catalogue des
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moines (conservés tous quatre à l'abbaye d’Affligcm à Hekelgcm et dont la table onomastique a été 
publiée dans Affligemensia, VI, 14-24, Affligent, 1949).

En ce qui concerne les manuscrits produits par le scriptorium d’Affligent, ceux qui se sont trouvés 
dans la bibliothèque de l'abbaye autant que les ouvrages d’ordre spirituel ou liturgique écrits par des 
moines d'Affligent (r), on ne peut guère, faute d’enquête systématique, que renvoyer à des indications 
partielles que l'on trouvera dans : V. Coosemans, Affligemsche kopiisten en miniaturisten in de X I I dc 
eeuw, dans Affligemensia, I, 2-26, Affligent, 1945 ; N. Huyghebaert, Note sur les bibliothèques d'Afflighem 
et de ses prieurés au X I I e s., dans Miscellanea J. Gessler, 610-616, Anvers, 1948, et Scriptorium, VII, 
i6x, Anvers, Bruxelles, 1953 ; C. Coppens, H et begeleidend schrijven van Osto monnik van Affligem bij 
het tractaat « De sacramentts corporis et sanguinis Domini » van Algerus van Luth, dans Otts Geestelijk Erf, 
X X I, 92-98, Anvers, 1947 ; U. Berlière, Simon, moine d'Affligent, dans Biographie Nationale, XXII, 
537, Bruxelles, 1914-1920 ; E, van Even, Guillaume d'Afflighem, dans Biographie Nationale, VIII, 439- 
441, Bruxelles, 1884-1885 ; E. van Arenbergh, Henri de Bruxelles, dans Biographie Nationale, IX, 187- 
188, 1886-1887 î P* Lehmann, Note sur le a Catalogus virorum illustrinm » dans Historische Jahrbuch, 
XLV, 556, Munich, 1925 ; J . Sm lts van Waesberghe, Johannis Affligemensis De Musica, Rome, 1950 ; 
Mariagroet uü Affligent, XXVI, 77 suiv., Affligent 1953 (sur Godefroid Bussé) ; on trouvera, en outre, des 
descriptions de la bibliothèque d’Affligent dans O. Cam bier, Historia Affligemensis, 221-226 et 287-300 ; 
A . Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, I, 46-49, Bruxelles, 1659 (2) > G. van Gestel, Historia 
sacra archiepiscopatus Mechliniensis, II, 175, La Haye, 1725 ; Catalogue de la Bibliothèque d'Afflighem, 
2 vol. in-fol., 1782, conservé à l’abbaye de Termonde en même temps qu’une quinzaine des ouvrages 
qui y sont énumérés. Il faut encore ajouter ici U. Berlière, Lettres des moines d'Afflighem aux bénédictins 
de Saint-Maur (1642-1672), dans Annales de l'Académie Royale d'Archéologie, LXV, 101-226, An
vers, 29x3. On trouvera en outre quelques indications sur les chroniqueurs d'Affligent de l’époque 
moderne dans les travaux suivants : sur Amerius, P. Gorissen, Auetarium..., 41-44 ; sur Phalesius, 
F. Donnet, Phalcsitts, dans Biographie Nationale, XVII, 152-154, Bruxelles, 2903, et U. Berlière, 
Lettres des moines... dans Annales de l'Académie Royale d'Archéologie de Belgique, 213, Anvers, 1913 ; 
sur Cambier, U. Berlière, Lettres des moines... 113-116, Anvers, 2913, sur Regaus, voir ci-dessous 
à la bibliographie relative aux prévôts.

La littérature historique relative à Affligent peut paraître abondante si l'on en croit les relevés biblio
graphiques successivement publiés par M. Sacré, Bibliographie van Afflighem en Hekelgent, dans Eigen 
Schoon en de Brabander, XIV, 33-42, Merchtem, 1932 ; L. Cottineau, Répertoire topo-bibliographique 
des abbayes et prieurés, I, 23-24, Mâcon, X939 ; L . de W achter, Répertoriant der vlaantse gouwen en 
gemeenten, III et VI, Anvers, 2945 et 2957. En réalité ces listes sont encombrées d’un nombre important 
de travaux de vulgarisation et de l’ensemble de ce qui a été publié sur Affligent il faut retenir surtout: 
les notices de A . Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, I, 35-54, Bruxelles, 2659, C. van Gestel, 
Historia sacra..., II, 170-177, La Haye, 1725, GaUia Christiana, V, 36-37, Paris, 2732 ; une trentaine de 
pages dans A . W auters, Histoire des environs de Bruxelles, I, 476-508, Bruxelles, 1855 ; des notices 
sommaires de U. Berlière, Afflighem, dans D. H. G. E., I, 672-674, Paris, 2922 et A . d'Hoop, Inven
taire..., III, 27-20, Bruxelles, 2922 ; un bref article de R. Podevyn, De abdij Affligent, dans Eigen Schoon 
en de Brabander, XIV, 1-32, Merchtem, 2932 ; quelques pages de J. Laenen, Kerkelijk en godsdienstig 
Brabant, II, 13-1Ô, Anvers, 2936. Il n’y a que trois ouvrages plus substantiels qui aient été consacrés à 
l’histoire de l’abbaye : dom Bernard, Geschiedenis der benedictijner abdij van Afflighem, Gand, 2890, 
et A . van Roy, Affligent, roem van ons land, Louvain, 2953, qui se sont généralement bornés à suivre 
l’œuvre de Bède Regaus ; L. Polfllet, De abdij Affligent en haar afhankclijkheden. Ontstaan en domaniale 
uitbreiding (1075-1250) , Gand, 2940 (Mémoire de licence, ms., Université de Gand) où l’auteur a tenté de 
retracer l’histoire domaniale de l’abbaye pendant les deux premiers siècles de son existence.

(1) Pour celles des abbés et des prévôts, voir la bibliographie relative & ces personnages énumérée ci-dessous.
(2) Sanderus, on le sait, résida & la fin de sa vie & l'abbaye d'Affligem et y  mourut le 16 janvier 1664 (V. F ris, A . San

derus, dans Biographie Nationale, X X I, 317, Bruxelles, 1911-1913).
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Fort heureusement de nombreuses études de détail ont été publiées sur des points particuliers de 
l’histoire d’Affligent. Il faut citer, avant tout, toute une série d'articles qui ont paru dans la revue Affli- 
gemensia, I-VII, Affligent, 1945-1950. En outre, on consultera, sur les origines de l'abbaye, G. Dereine, 
Le problème âe la date de la fondation d'A fflighem, dans Cahiers Bruxellois, III, 179-186, Bruxelles, 1958 ;
G. Dereine, La spiritualité apostolique des premiers fondateurs d’Afflighem, dans Revue d'Histoire ecclé
siastique, LIV, 41-65, Louvain, 1959 ; R. Podevyn, Het kluizenaarsleven te Affligem, dans Bijdragen lot 
de Geschiedenis, XV, 802-806, Anvers, 1924. Sur divers épisodes de l'histoire d’Affligem, voir : G . Rolln, 
Une page sombre de Vhistoire de Vabbaye d*Affligem. L ‘usurpation du siège abbatial (1577-1581) , dans 
Mélanges L. van der Essen, 683-690, Bruxelles, 1947 ; R. G aspar, Documentaire gegevens over het geeste- 
lijk leven, enkele àbdijen en kerken met htm relikmeschatten in de Spaansche Nederlanden, dans Ons geeste- 
lijk Erf, XI, 349-350, Anvers, 1937 (sur l'état de l'abbaye en 1627) ; N. Huyghebaert, De toestand te 
Affligem in 1666, dans Sacris Entdiri, IV, 339-351, Steenbrugge, 1952. A propos de l'histoire domaniale, 
on verra également : R. Podevyn, De steengroeven van Affligem, dans Bijdragen tôt de Geschiedenis..., 
XIV, 384-395, Anvers, 1923 et M. Sacré, Steengroeven van Affligem, U Merchtem en Brussegem ?, dans 
De Brabander, III, 122-124, Merchtem, 1924 ; G. Boulm ont, Nos anciens domaines bénédictins vers la 
fin du X V I I I e siècle (1777-1787), Bruxelles, 1914 ; J. Llndemans, Het voormalig Affligetnsch landgoed 
Osscgem te Laken, dans Eigen Schoon en de Brabander, XIV, 42-64, Merchtem, 1931.

Par ailleurs, certains abbés d'Affligem ont fait l'objet de biographies : sur Fulgence, on verra
H. P . Vanderspeeten, Afflighem et son premier abbé, dans Collection des précis historiques, XII, 567-575 
et 589-600, Bruxelles, 1863, et N, Huyghebaert, Saint-Airy de Verdun et la diffusion des coutumes du- 
nisiennes (1037-1139), 72-87, Louvain, 1944 (Mémoire de licence de l'Université de Louvain) ; sur Fran- 
con, voir E . Varenbergh, Francon, dans Biographie Nationale, VII, 269, Bruxelles, 1880-1883 » sur 
Guillaume, S. Stallaert, U  abbé Guillaume d*Afflighem, dans Leesmuseum, II, 132-134, s. 1., 1857 ; 
sur Guillaume de Croy, voir U. van H aver, Een nederlandsch Kardinal dom Willem de Cray, monnik en 
abt van Afflighem, dans De Katholiek, CXLIV, 261-286, Utrecht, 1913 ; sur Charles de Croy, G. Guil
laum e, Charles de Croy, dans Biographie Nationale, IV, 566, Bruxelles, 1873. Il en est de même pour cer
tains prévôts (lesquels dirigèrent l ’abbaye, après son incorporation à l’archevêché de Malines) ; outre des 
notes biographiques sur R. Sprayt et B. Regaus dans Affligemensia, IV, 94-97, Affligem, 1947 et VII, 149- 
150, Affligem, 1950, on lira : M. van Haaften, Dom B. Haeftenns, Amsterdam, 1940 ; V. Coosemans, 
Vie et oeuvres de B. Regaus, prévôt d'Affligem, dans La Vie diocésaine, II, 166-174, Malines, 1908 ; V. Co
osemans, Das Leben und die Werke von D. Beda Regaus, letzten probstes van Affligem (1718-1808), dans 
Studicn und Mitteilungcn sur Gesch. Bened. Ordens, XXXI, 153-1S1, Munich, 1910 ; V. Coosemans, 
B. Regaus, laatste proost van Afflighem, dans Eigen Schoon en de Brabander, 87-90, 105-108, 121-127, 
166-169,185-188» Merchtem, 19x1. Quant aux archevêques de Malines, qui furent donc abbés d* Affligem, 
on se bornera à renvoyer ici à P . Glaessens, Histoire des archevêques de Malines, Louvain, 1881, et aux 
notices succinctes que l’on trouvera dans Mechelen. 4 Eeuwen aartsbisschoppdijke stad, Malines, 1961. 
Sur les blasons des abbés d*Affligem, il faut voir D. U. van Haver, De wapenschiden der àbten van 
Afflighem, dans Eigen Schoon en de Brabander, III, 81-96, 113-120, 129-134, 161-164, Merchtem, 19x3.

Du point de vue archéologique, il n’y a à signaler que quelques études sur l’église romane, bâtie dans 
la première moitié du XIIe s. et dont il ne reste rien : S. Leurs, Les origines du style gothique en Brabant, 
II, 94-xxo, Bruxelles, 1920, et P . Rolland, Un groupe belge d’églises romanes, dans Revue belge d’archéo
logie et d’histoire de l ’art, XI, 136-138, Anvers, 1941. Il faut encore noter un article de A . Duclos, Ont- 
dekking van oude zerkstenen van paters van Affligem longs de Dender, dans Rond den Heerd.Archivenboek, 
II, xo et sv., Bruges, 1874. Sur les tombes des membres de la famille ducale de Brabant découvertes en 
1930, voir un article du Dr. Tricot-R oyer, Les anciens princes de Brabant. Les exhumations à Afflighem, 
dans Le Progrès médical, VIII, 49-59, Compïègne, 1931.

Quant à la sigillographie de l’abbaye et des abbés d'Affligem, elle a été traitée par E. Brouette, 
Sigillographie d’Afflighem, dans Revue belge de numismatique et de sigillographie, LXXXVIII, 91 106, 
Bruxelles, 1952, qui ne donne toutefois qu'une énumération incomplète des sceaux qui sont encore 
conservés aujourd'hui.
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- Les documents conservés dans les différends fonds d ’Affligent même que Ton vient d ’énumé
rer sont à ce point abondants —  les actes de l'abbaye se comptent par centaines —  et l ’œuvre' 
des chroniqueurs d ’AfBigem de l ’époque moderne est tellement considérable que l’on pouvait 
envisager ici de dresser la liste des abbés et celle des faits de toute nature qui ont marqué l’his
toire de l ’institution en se bornant à l ’exploitation de cette seule documentation afBigemoise. 
D ’ailleurs, si l ’on tient compte de ce que les abbés d ’AfBigem ont joué dans le cadre de l ’ancien 
Brabant un rôle de tout premier plan tant au spirituel qu’au politique —  notamment dans les 
réunions des États —  ce sont des dépouillements de sources d’une ampleur imprévisible .qu’il 
aurait fallu entreprendre pour découvrir toutes les mentions d ’abbés du monastère depuis la fin 
du X I e siècle (i). D ’autre part, étant donné que bien peu de problèmes relatifs à l ’histoire de 
l ’abbaye ont reçu jusqu’à présent une solution définitive ou même satisfaisante, nous n’avons pu 
que donner un certain nombre d’états de questions, comme, par exemple, à propos des origines 
et des débuts du monastère. '

En ce qui concerne la fondation elle-même, un débat a été ouvert et il n’est pas près d ’être clos. 
Trois sources entrent, en effet, en ligne de compte et c’est de la créance que l ’on veut accorder 
à chacune d’entre elles que dépendent les opinions que l ’ont peut avancer. Il existe d'abord deux 
sources diplomatiques, dont la véracité est indiscutable; qui datent toutes deux de l ’année 1086 
et qui émanent, l ’une du comte Henri de Brabant, l ’autre de l ’évêque Gérard de Cambrai : ces 
deux chartes mentionnent la fondation récente d ’un novutn monasterium institué par des vassaux 
du duc sur une terre qu’ils tenaient peut-être de lui, où une église consacrée à saint Pierre a été 
bâtie par les moines qui pratiquent la règle de saint Benoît, le comte ayant ajouté notamment 
à  la dotation primitive vingt manses de son alleu d ’Asse, l'évêque concédant aux moines la dîme 
de cet alleu et le droit d ’élection abbatiale (2). On peut ensuite utiliser la continuation de la 
Chronique de Sigebert rédigée à .Affligem vers 1x65, laquelle nous rapporte —  et son témoignage 
paraît être d ’une valeur indiscutable —  qu’en 1083, cinq chevaliers, convertis par un moine de 
Saint-Pierre de Gand nommé Werry, avaient fondé un monastère à Affligem et que, après :trois 
ans de pauvreté, ils avaient bâti une église consacrée par l ’évêque de Cambrai en 1086 et fait 
appel à des moines pour les initier à la discipline monastique (3). Vient, enfin, YExordium Afiii- 
gemense, source dont la critique définitive n’a pas encore été faite, qui paraît dater des environs 
de X175 et dont le maniement requiert la prudence la plus grande. Ce texte rapporte, en effet, 
que les chevaliers fondateurs —  qui sont cette fois au nombre de six —  avaient renoncé à la .vie 
de brigandage qu'ils avaient menée jusque là en détroussant les marchands et les pèlerins qui 
circulaient sur la route passant à Affligem et que, bourrelés de remords, sur les conseils de l'arche
vêque Annon de Cologne —  lequel mourut, on le sait, le 4 décembre 1075,— ils avaient fondé 
l ’abbaye d ’Affligem (4) le 23 juin 1083. Comme YExordium présente la fondation effective de. 
l’abbaye comme un événement qui survint encore sous l ’archiépiscopat d ’Annon II de Cologne —

(1) En fait de fonds autres que ceux d’Affligem même, on n'a recouru qu'à l'inventaire des archives ecclésiastiques 
des Archives Départementales du Nord à Lille ainsi qu'aux analyses des chartes de Brabant aux A. G. R. par A.- Ver- 
kooren. Nous voudrions dire ici que nous avons une lourde dette envers dom N. Huyghebaert qui a bien voulu nous 
communiquer les notes abondantes qu’il avait prises sur l’histoire d’Affligem. Il nous est en même temps fort agréable 
de remercier très vivement dom C. Coppens, dom G. Declercq, ainsi que le chanoine R. Tambuyser pour l'aide qu'ils 
nous ont apportée dans les dépouillements effectués aux archives dont ils ont la garde à l’abbaye d’Affligem, à l’abbaye 
de Termonde et à  l'Archevêché de Malines.

(s) Édit. E. dh Mahneffb, Cartulaire d’Affligem, 1-6. —  Asse, prov. de Brabant, cant. d'Asse.
(3) Sigeberti Gembtacensîs ckronographiae auctarium afflighemcnscs, éd. P. Gorissen, 116-117, Bruxelles, 1932.
(4) Exordium &tu fundatio ntonasterii Haffligenicnsis, éd. V. Coosemans-C. Coppens, dans Affligemensia, IV, 13-15, 

Affligem, r947.
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le texte dit, en effet, que, après avoir reçu les instructions de ce dernier, ils revinrent en toute 
hâte à Affligem (conciti redeunt) —  soit avant décembre 1075 et qu'il date, en même temps cette 
fondation du 23 juin 1083, deux réactions se sont produites chez les historiens qui se heurtaient 
à cette contradiction chronologique. Les uns ont choisi l'année 1075 comme date véritable de 
la fondation, en considérant parfois que, pendant les huit années suivantes, les moines avaient 
pratiqué une observance indéfinie pour adopter la règle de saint Benoit en 1083, certains allant 
même jusqu'à soutenir que la date de 1083 ne figurait pas dans les manuscrits anciens de YExor- 
ditim et qu'elle n’était que le résultat d'une interpolation qui remonterait à une époque récente (1). 
D ’autres n'ont tenu aucun compte de ce que la fondation était située par YExordium du vivant 
d'Annon et se sont bornés à retenir la date de 1083 sans se poser plus de questions {2). Ce n’est 
que tout récemment que l ’on a tenté de sortir de cette impasse en défendant la thèse selon la
quelle la mention d’Annon ne pouvait être que l'effet d ’une distraction de l ’auteur du texte : 
bien plus, 1083 ne peut être une interpolation car le millésime apparaît dans toute une famille 
de manuscrits —  ceux dans lesquels cette date manque descendent tous d ’une copie d ’érudit 
du X V e siècle qui l'aurait supprimée à cause de la difficulté qu’elle présentait —  et, dès lors, il 
faudrait admettre qu'Affiigem a été fondée en 1083, qu'elle connut une phase a pré-institution
nelle s jusqu’en 1086, année où ses moines adoptèrent la règle bénédictine (3). En fait, le pro
blème est beaucoup plus vaste car c'est la valeur toute entière de YExordium qui est à remettre 
en question et, sans que l'on prétende faire ici une critique exhaustive de cette source, il 
convient de justifier rapidement le jugement que nous croyons devoir porter. Il faut d ’abord 
observer que l ’auteur de YExordium a composé un récit de caractère édifiant en présentant 
les fondateurs de l'abbaye comme d ’anciens brigands qui exerçaient leur activité le long 
d ’une route commerciale. Or, si les autres sources affirment bien que l'endroit choisi était habité 
par des pillards, elles ne disent nullement que les chevaliers avaient été eux-mêmes détrousseurs 
de marchands. De plus, il est évident que cette route commerciale ne peut être que la route qui 
allait de Bruges à Cologne et l'on sait que cette dernière n'est pas attestée (4) avant les environs 
de 1170. Si l ’auteur a donc inventé semblable histoire d'une troupe de brigands miraculeuse
ment convertis et rachetant leur vie de péchés par une fondation monastique à l'endroit même 
de leurs délits, il n’a pu le faire qu’au moment où la route Bruges-Cologne était en pleine activité 
et, comme ce récit figure au début du texte, il est difficile, comme on a voulu le faire, d ’envisager 
une rédaction de YExordium en plusieurs étapes (5) allant des environs de 1123 jusqu'aux envi
rons de 1175. En outre, le récit de YExordium souffre d ’autres incorrections : sans compter les

(1) Voir la liste des auteurs qui ont adopté la date de 1075 dans C. Dereink, I.c problème de la date de la fondation 
d'Afflighem, dans Cahiers Bruxellois, III, 181, Bruxelles, 1958. —  Il faut y ajouter F. Œ diger, Die Regesten der Erebischôfe 
von KOln im Mittclalter, I, 323, n° 1069, Bonn, 1961, qui, après avoir retenu la date 1074-1073, mentionna cependant, 
page 48*, la date de 1083 mais sans prendre position. Ce sont V. Coosemans et C. Coppbns. Exordium..., dans Affli- 
gemensia, IV, 7, qui ont défendu la thèse selon laquelle le millésime 1083 serait une interpolation.

(2) Voir également C. Dbrbine, Le problème..., dans Cahiers Brtixellois, III, x8i.
(3) Voir C. Dbrbinb, Le problème..., dans Cahiers Bruxellois, III, 179-186, dont l'argumentation à  propos du 

stemma codicum et h propos de l'architecture chronologique de VExordtum constitue une étape essentielle dans la cri
tique de cette source.

(4) Cfr P. Bonbnpant, Les origines des villes brabançonnes et la • route » de Bruges à Cologne, dans R. B. P . //., 
X X X I, 414, Bruxelles, 1953.

(5) On hésite beaucoup h assigner une date précise h la rédaction de VExordium : E. de Moreau, Histoire de l'Église 
en Belgique, III, 387, Bruxelles, 1946, la datait des environs de 1123. —  V. Coosemans-C. Coppbns, Exordium.... 
dans Affligcmcnsia, IV, 10, proposent une rédaction en deux temps : une partie vers 1130, l'autre après 1130. —  C. De - 
reine, Le problème..., dans Cahiers Bruxellois, III, 186, admet aussi les environs de 1130. —  N. Huyghebaert, Abbaye 
de Saint-Andrè-Ics-Bruges, dans Monaslicon Belge, III, 90, Liège, 19G0, penche pour une rédaction qui daterait du 
dernier quart du X IIe siècle, mais qui comporterait des parties plus anciennes.
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problèmes soulevés par les affirmations relatives à la pratique monastique sur lesquelles on re
viendra ci-dessous, il faut encore noter que, à plusieurs reprises, l'auteur a peut-être déformé 
le contenu de chartes dont nous avons conservé le texte et qui relatent des donations faites à 
l ’abbaye (1) ; qu’il affirme que le premier abbé, Fulgence, venait de Saint-Airy de Verdun alors 
qu'il provenait de l'abbaye de Saint-Vanne (2) ; que, dans son système chronologique, basé sur 
un calcul d ’années par rapport à la date de fondation, il en est arrivé à se trouver en contradic
tion irréductible avec YAuctarium, notamment & propos de l ’élection et de la consécration du 
premier abbé (3). Il est donc manifeste que l’on a affaire, avec VExordium, à une source tardive, 
écrite un siècle après les événements, qui est l’œuvre d’un auteur distrait qui se soucie bien plus 
de rédiger un récit édifiant que de dresser une chronologie authentique des débuts de son monas
tère. Son témoignage ne peut donc être retenu que dans la mesure où il coïncide avec celui des 
chartes de 1086 et de YAuctarium Affligcmense. On considérera donc ici que l’abbaye d ’Affligem 
a été fondée au cours de l ’année 1083 —  date attestée par YAuctarium et le manuscrit, le plus 
ancien que nous possédions de VExordium (4) —  et que, après une phase préparatoire, elle fut 
définitivement organisée en monastère de l'ordre de Saint-Benoît au cours de l ’année 1086 —  
date indiquée par les deux chartes du comte de Brabant et de l’évêque de Cambrai autant que 
par YAuctarium (5).

Deux autres problèmes, infiniment plus redoutables que le précédent, se sont posés à propos 
de la vie religieuse pratiquée par les moines d’Affligem pendant les premières années de la com
munauté : il s'agit d'abord de ce que l'on a appelé la « vie érémitique » suivie entre 1083 et 1086 ; 
il s'agit ensuite de l ’introduction éventuelle de l ’observance dunisienne au monastère après 
1086.

On a voulu soutenir la thèse que les premiers religieux d'Affiigem avaient mené une existence 
de type érémitique à cause d’un certain nombre d ’indications qui apparaissent surtout dans 
VExordium: désignation par l'expression uovum monasterium, installation dans un endroit 
désert, vie dans la solitude, volonté de padfier une région infestée de pillards, pratique de la 
pauvreté évangélique, renonciation des religieux à tous leurs biens temporels, construction de 
premiers bâtiments de caractère modeste ; à tous ces indices s'ajoutent l'accueil accordé à des 
familles entières de convertis et des dispositions prises en faveur des pauvres entretenus par les 
religieux si bien que nous aurions affaire à une communauté d'« ermites-hospitaliers » (6).

{1) A titre d'exemple, VExordium, dans Affligemensia, IV, 24, présente la donation de la eurtis de Lauzelle comme 
la dot du frère de Fulgence à son entrée en religion & l'abbaye alors qu'une charte de 11 n  publieé par E. de Marnbfpe, 
Carlulaire..., 35 montre que cette eurtis fut cédée h Affligera par l'abbaye de Nivelles. A moins qu’il ne s'agisse d’une 
acquisition réalisée avec l'aide de cette dot.

(s) Cfr N. Huvghebaert, Saint-Airy de Verdun et la diffusion des coutumes clttnisicnnes (1037-1139), 79-80, Louvain, 
1944 (Mémoire de licence h l'Université de Louvain).

{3) 11 y  a là un décalage de deux ans qui est inexplicable si l'on admet que VExordium peut être contemporain des 
faits, même pour certaines de ses parties.

(4) Les manuscrits les plus anciens que l'on connaissait jusqu'à présent ne sont pas antérieurs au milieu du XV* siècle. 
Mais nous avons pu retrouver une copie antérieure d'une cinquantaine d'années qui, malgré les problèmes difficiles 
qu’elle pose, doit être la seule qui puisse remonter sans témoin intermédiaire à une version proche de l'original (cfr

. A. Despy-Meyer, Note sur les manuscrits de VExordium A ffligemense, à paraître dans Bulletin de la Commission Royale 
d’Histoire ; l ’essentiel est que le millésime * 1083 • figure bien dans cette copie.

(5) Sur le problème, difficile entre tous, de l'existence d’un monastère fondé par l'abbaye de Lobbes à  Affligent 
au V III* siècle et qui aurait été donné par Lobbes à la nouvelle abbaye d’Affligem (à moins qu'il ne s'agisse d'un prieuré 
de Lobbes près d’Alost qui aurait été détruit par les Normands) voir, en ‘dernier lieu, I. Verkest van Wingene, De 
stichting van den H. Ursmarius te A fflighem, dans Affligemcnsia, II, 17-21, Affligent, 1945.

(6) Voir R. Podevyn, Het kluizendarsteven te A fflighem, dans Bifdragen tôt de Geschiedenis, XV, 802-806, Anvers, 
1924 et C. Dereine. La spiritualité apostolique des premiers fondateurs d'A fflighem (1083-1100) ,  dans Revue d'Histoire 
ecclésiastique, LIV, 41-65, Louvain, 1959.

i



24 ORDRE DE. SAINT-BENOÎT

Cette discipline primitive aurait été observée jusqu'en 1092, moment où l ’on voit des convertis 
entrer à Affligem avec leurs biens de sorte que, vers 1120, le monachisme traditionnel se serait 
imposé à Affligem (1). Un certain nombre de ces arguments appelle évidemment des réserves 
sérieuses : a novum monasterium » n'a peut-être que le sens de a neufmoustier n ; que les bâti
ments soient modestes n’implique nullement une vie érémitique, car YAuctarium mentionne 
expressément un cloître construit tôt après xo86 ; la pauvreté personnelle des religieux n'a sans 
doute pas un caractère spécifiquement érémitique de même que la vie en un endroit isolé. De 
tout cela il résulte, sous réserve d'un nouvel examen des textes —  car l ’essentiel de cette inter
prétation provient d ’un Exordium dont on vient de voir qu'il faut le manier avec méfiance —  
que les religieux d ’Affligem semblent avoir mené, entre 1083 et 1086, une vie de type monastique 
qui fut renouvelé en 1086 par l ’adoption explicite de la règle bénédictine.

Mais, à propos de ce dernier événement, de nouvelles difficultés apparaissent lors de l ’exploita
tion des sources. Le malheur veut que YAuctarium affirme que les religieux d ’Affligem firent 
venir, en 1086, des moines qui leur enseigneraient la discipline bénédictine, mais sans nous dire 
d ’où venaient ces derniers. C’est, une fois de plus, Y Exordium qui fournit des indications supplé
mentaires : selon son auteur, ce seraient des moines venus d'Anchin. Or, on a pensé que l'abbaye 
d ’Anchin pratiquait déjà à cette date l ’observance de Cluny et que, dès lors, elle l ’avait transmise 
à Affligem (2). Mais, plus tard, on émit des doutes sur le fait qu’Anchin aurait été dunisienne à 
la date indiquée et le problème des sources du monachisme affligemois se trouvait reposé (3). 
On a pensé par la suite que c ’est le premier abbé, Fulgence, qui aurait introduit la pratique clu- 
nisienne qu'il aurait soit importée de l'abbaye dont il venait, c'est-à-dire Saint-Vanne de Ver
dun (4), soit empruntée à l ’abbaye d'Anchin vers 1090. Depuis lors, c’est l ’indédsion la plus 
grande qui règne en cette matière : parfois on admet qu'Affligem a connu la règle de Cluny venue 
soit d’Anchin, soit de Saint-Vanne, soit de Saint-Airy à une date qui se situerait entre 1085 et 
1090 (5) ; parfois, on nie qu'Affligem ait jamais connu la pratique dunisienne (6) ; parfois, on 
en revient à l'hypothèse de l'introduction de la règle de Cluny par l ’intermédiaire d ’Anchin 
0 vers» xo86 (7). Ici encore c ’est de la valeur exacte qu’il conviendra d’accorder, après enquête, 
à Y Exordium Afiligemense que dépendra la solution d’un problème difficile à résoudre.

*•  *

F U L G E N C E  fut élu premier abbé d'Affligem le xx novembre X087 d’après YAuctarium qui 
rapporte ensuite qu’il fut consacré (8) le 12 mars 1088. Pour sa part, l ‘Exordium donne les dates 
respectives des xx novembre X089 et 12 mars xogo et rapporte, au sujet de l'arrivée de Fulgence, 
toute une série de détails sur la valeur desquels ü est diffidle de se prononcer (9). Sous son abba-

(1) Cfr C. Dbrbinb; Spiritualité des fondateurs d'Affligem..., dans R. H. E., LIV, 63.
(а) Voir E. Sabbb, Notes sur la réforme de Richard de Saint-Vanne dans les Pays-Bas, dans R. B. P . H., VII, 558- 

563, Bruxelles 1928. —  Anchin, France, ddp. du Nord, cant. de Marchiennes.
(3} E. ob Morbau, Histoire de l ’Église..., II, 180.
(4) N. Huychbbart, Saint-Airy de Verdun.... 103-104.
(5) K. Hallinger. Gorxe un d Kluny. 306 et 475, Rome 1950.
(б) C. Dbrbinb, Spiritualité des fondateurs d’Affligem..., dans R. H. E., LIV, 63.
(7) J. Stibnnon, Cluny et Saint-Tnmd au X I P  siècle, dans Anciens Pays et Assemblées d’Etat, VIII, 61, Louvain, 1955.
(8) P. Gorissbn, Auctarium..., 117.
(9) V. Coosbmans-C. Coppens, Exordium..., dans Affligemensia, IV, 16 et sv. : Brabançon d'origine, moine de Saint- 

Airy de Verdun (on a vu plus haut qu'il venait en réalité de Saint*Vanne), il serait venu à Affligem après la dispersion 
de la communauté viidunoise, aurait eu h affronter des difficultés à  cause de l'un des six chevaliers fondateurs qui réclama
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tiat Affligent connaît immédiatement une expansion remarquable : vers 1092-1093, selon la tra
dition, il aurait installé un prieuré à Basse-Wavre (z) ; en 1099, Fulgence instaure un autre prieuré 
dans l'ancien Chapitre séculier de Frasnes-lez-Gosselies qui venait d'être donné à l'abbaye (2) ; 
en zioo, il procède à  la fondation d'un monastère à Saint-André-lez-Bruges (3) ; en 1105, il 
installe à Forest un prieuré de femmes dépendant de l'abbaye (4) ; vers 1112, l'abbaye rhénane 
de Maria-Laach, fondée en 1093, est placée sous l'autorité de l'abbé d'Affligent (5) ; en 1120, 
Fulgence reçoit le Chapitre régnlicr de Bornem qui devient lui aussi prieuré d'Affligent (6). A  la 
même période, le domaine d ’Affligent s'étend d’une manière considérable : en 1096, l ’abbaye reçoit 
de la comtesse Ide de Boulogne et de son fils Godefroid de Bouillon d ’importants biens fonciers 
et ecclésiastiques à Genappe (7) ; en 1098, l ’évêque de Cambrai lui cède l'église d ’Asse (8) ; en 
1105, le successeur de ce dernier remet aux moines les églises paroissiales de Forest, Uccle, Moor- 
sel, Wieze, Hekelgem et Essene (9) ; en 1107, l’abbaye entre en possession d'un adieu important 
à Zdlik(io) puis, en xxxi, elle acquiert, du Chapitre de Nivelles, la cnrtisdeLauzelle (11) et, après 
xix6, l ’église paroissiale de Leefdaal (12) ; en 1117, elle reçoit les églises de Meerbeek, Beisem et 
Erembodegcm et, en XX20, celle de Merchtem (13). Pendant le même temps, Fulgence prend des 
dispositions d ’ordre interne extrêmement importantes au sujet de la vie communautaire et de 
l’hôpital du monastère (14) ; il se fait confirmer l'ensemble des biens et privilèges de l ’abbaye (15) 
par Pascal II en X105, Calixte II en 1119 et X121 et obtient de Godefroid Ier de Brabant en X121 
une exemption générale de charges et d’impositions {16). Une preuve supplémentaire du rayonne-

sa part de la dotation primitive, à  la suite de quoi il aurait été sommé de quitter Affligent par l'évùque de Cambrai, 
mais aurait réussi à  y  rester grâce à  l'intervention de l'archevêque de Reims ; la communauté ayant alors atteint le 
chiffre de douze moines, Fulgence malgré ses réticences en serait devenu abbé en 10S9, D'après B. R bgaus, Catalogue 
des moines..., 42, aux A. A. Af., il serait né à  Frasnes-lez-Gosselies, vers 1052.

(1) Voir ici-même R. Hanon db Louvet et J. Martin, Prieuré de Basse-Wavre. —  Basse-Wavre, dépendance de
Wavrc, prov. .de Brabant, cant. de Wavre. 0

(2) P. Gorissbn, Auclarium..., n g  et charte dansE. de Marneffb, Cartulaire..., 1 7 .—  Frasnes-lez-Gosselies, 
prov. de Brabant, cant. de Gosselies.

(3) Voir N. Huyghebaert. A bbaye-Saiut-A tidré-lcz-Bnigcs, dans Monasticon Belge, XII, 94-97, Liège, i960. —  
Soint-André-lez-Bruges, prov. de Flandre occidentale, cant, de Bruges 2.

(4) Voir ici-même A. Dbspy-Meyer , Abbaye de Forest. —  Forest, prov. de Brabant, cant. d ’Uccle.
(5) Cfr E. de Marneffb, Cartulaire..., 36. —  Maria-Laach, Allemagne, prov. de Rhénanie.
(6) P. Gôrissen, Auclarium..., 123 et E. de  Marneffb, Cartulaire..., 53. —  Bornem, prov. d*Anvers, cant. de Puurs.
(7) P. Gôrissen, Avctarium..., 119 et E. de Marneffb, Cartulaire.... 13. —  Genappe, prov. de Brabant, cant. 

de Genappe.
(8) E. de Marneffb, Cartulaire..., 15.
{9) E. de Marneffb, Cartulaire..., 28. —  Uccle, prov. de Brabant, cant. d*Uccle ; Mooise), prov. de Flandre orientale, 

cant. d ’Alost ; Wieze, prov. de Flandre orientale, cant. de Termonde ; Hekelgem, prov. de Brabant, cant. d’Asse ; 
Essene, prov. de Brabant, cant. d'Assc.

(10) E. de Marneffb, Cartulaire..., 33 (V. Coosbmans-C. Çoppens, Exordium..., dans Affligemensia, IV, 24, pré
sente nette acquisition comme l'effet d'un achat partiel). —  Zellik, prov. de Brabant, cant. d'Anderlecht.

(11) E. de  Marneffb, Cartulaire..., 35. —  Nivelles, prov. de Brabant, cant. de Nivelles: Lauzelle, dépendance 
d'Ottignies, prov. de Brabant, cant. de Wavre.

(12) E. de Marneffb, Cartulaire.... 43. —  Leefdaal, prov. de Brabant, cant. de Louvain 2.
(13) E. de Marneffb, Cartulaire..., 46-47, 55. —  Meerbeek, prov. de Brabant, cant. de Louvain 1 ; Veltem-Beissem 

prov. de Brabant, cant. de Louvain i  ; Erembodegcm, prov. de Flandre orientale, cant. de Herzele ; Merchtem, prov. 
de Brabant, cant. de Asse.

(14) E. db Marneffb, Cartulaire..., 8. —  Voir également A. V andbrsfebtbn, Monachorum Affligemensium et 
imprimis B. Fulgentii primi eiusdem coenobii abbatis statutum de decimis rerum omnium in elemosinas expendendis, 
dans A nalecta Boltandiana, IV, 252-253, Bruxelles 1885 ainsi que C. Derbinb, Spiritualité des fondateurs d'Affligent, 
dans R. H. E., LIV, 47 et 53 qui utilise en même temps un acte du légat pontifical, Conon d e Préneste, qui daterait 
de 1119 (édit. J. Rauackbrs, Papslurkunden in Frankreieh, IV, 525, Gâttingen. 1942-1943).

(15) P. Gorissen, Auctarivm..., 120 et E. de Marneffb, Cartulaire..., 25, 48 et 56.
(16) E. de Marneffb. Cartulaire.... 58. . . .
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ment de Fulgence peut être trouvée dans le fait qu’il apparaît comme témoin dans des actes com
me ceux de 1095, relatif à la fondation de Dielegem (1), de 1096, qui concerne la fondation d ’une 
communauté de femmes à Meerem —  qui allait devenir le prieuré de Forest (2), de ixox, lorsque 
le Chapitre de Bomem devient abbaye (3), de 1105, pour les abbayes d'Anchin et de Saint-Martin 
de Tournai (4), de 1108, pour Saint-Bavon de Gand et Saint-PierTe au Mont-Blandin (5), de 1110, 
pour Kortenberg et 1112, pour Nivelles (6), du 31 janvier 1117, dans un synode diocésain, tenu à 
Gand, relatif à l ’introduction de la discipline clunisienne à Saint-Pierre (7), de 1120, pour Soi- 
gnies (8). On sait encore que Fulgence aurait eut une vision prémonitoire de la mort d’Anselme 
de Canterbury et d’Hugues de Cluny (9) en 1109, qu’il suscita l ’activité du scripiorium de l ’ab
baye et qu'il encouragea plusieurs de ses moines dans la carrière littéraire (10). La dernière men
tion que nous ayons de lui se situe en 1121, lorsqu’il reçut à Affligem l ’abbé Rodolphe de Saint- 
Trond (ix). Fulgence mourut (12) le 10 décembre 1122.

F R A N G O N  fut élu deuxième abbé d'Affligem (13) dans le courant du mois de décembre 1122. 
Sous sa direction, le monastère continue le mouvement de développement que lui avait imprimé 
Fulgence : en 1125, Francon reçoit du duc Godefroid xer des terres à Vlierbeek pour y  construire 
une nouvelle dépendance d ’Affligem (14) et, en 1133, le prieuré de femmes de Grand-Bigard est 
placé sous l'autorité de Francon (15). L'accroissement du domaine temporel et spirituel de l ’ab
baye est tout aussi régulier : en 1125, elle reçoit du comte d ’Aarschot, comme dot du fils de celui-

(1) Miraeus-Foppbks, Opcra diplomatica, II, 954, Bruxelles, 1723.
(2) E. de Marneffe, Cartulaire..., 11.
(3) E. de Marneffe, Cartulaire..., 23.
(4) A. D. N., 1 H 36-386 et A. D’Herbomez, Chartes de l ’abbaye de Saint-Martin de Tournai, I, \z, Bruxelles, 1898.
(3) C. Serrure, Cartulaire de Saint-Bavon de Gaïut, 24, s. 1. n. d., et A. van Lokbren, Chartes et documents de Vabbaye

de Saint-Pierre de Gand, I, 114, Gand, 1868.
(6) Miraeus-Foppens, Opéra diplomatica, II, 969 et I, 676. —  Kortenberg, prov. de Brabant, eant. de Louvain 1.
(7) F, V ercauterek, Actes des comtes de Flandre (1071-1128), 188, Bruxelles, 1938.
(8) Archives paroissiales de Soicnies, Cartulaire du Chapitre de Soignics (référence communiquée par dom 

Huyghebaert). —  Soignies, prov. de Hainaut, cant. de Soignies.
(9) Cfr M. G. H., SS., IX, 417 et Affiigemensia, IV, 26.
(10) Cfr N. H uyghebaert, Saint-Airy de Verdun..., 83-87,—  On connaît ainsi un moine Odon qui était parti à  Maria- 

Laach et qui, revenu & Affligem, y copia un traité d’Alger de Liège (cfr C. Coppens, Het schrijvcn van Osto van Affligbem... 
dans Ons Geestelijh Erf, X X I, 92-98, Anveis, 1947) et c ’est sans doute à  lui que l’évêque de Cambrai dédia son commen
taire sur le canon de la messe (Migne, Patrologie latine, CLX, 1033 etsv.) ; un autre moine nommé Gislebert, futur abbé 
d’Eename, dont l'œuvre est perdue ainsi que Francon, futur abbé d’Affligem, qui rédigea sous Fulgence son De gratia 
Dei (voir la lettre de Fulgence & Francon dans Migne, P . L., CLXVI, 715). —  Sur l'activité personnelle de Fulgence 
voir E. Dbkkers, Clovis patrum latinorum, n° 833, Steenbrugge, 1961, d'après P. L ehmann, Pseudo-antike literatur 
des Mittelalters, 20, Leipzig, 1927. —  Sur Jean de Musiea, autre moine célèbre d’Affligem voir J. Smits van Waesberghe 
Johannes A fjligemensis De Mttsica, Rome, 1950.

(11) Voir C. de B orman, Chronique de Saint-Trond, I, 200, Liège, 1877.
(12) Le millésime est donné par P. Gorissen, Auctarium..., 123 (une charte de 1123 parle d’ailleurs de feu Fulgence 

dans E. de Marneffe, Cartulaire..., 63). Le jour et le mois sont indiqués dans une série de nécrologes : celui dit de 
Frasnes, f° 151 (Archives de l ’Abbaye  de T brmonde, ms. 39), celui d’Affligem du début du XV» siècle (Archives 
de l ’Abbaye  de Termondb, ms. 8), celui de Grand-Bigard (A. G. R., Arc h. Eccl. Brab., n° 7793), celui de Saint-Martin 
de Tournai (U. B erli^re, Documents inédits pour servir à l’histoire ecclésiastique de la Belgiqxte, 1, 240, Maredsous, 1894).

(13) Il est cité & deux reprises en 1123 (E. de Marneffe, Cartulaire..., 63 et L. Devillers, Chartes de Sainte-Waadm 
de Mons, 1, 11, Bruxelles, 1899), ce qui confirme la date de son élection (1122) rapportée par P. Gorissen, A uctarium..., 
123. —  B. Regaus, Catatogue des moines..., 198, aux A. A. Af., le fait naître à  Liège où il aurait enseigné les écritures 
sous l’évêque Henri IGr et le fait entrer & Affligem en 1112.

(14) P. Gorissen, Auctarium..., 124 et E. de  Marneffe, Cartulaire..., 63. —  Vlierbeek, dépend. Kessel-Loo, prov. 
de Brabant, cant. de Louvain.

(13) Voir ici-même A, Despy-Meyer, A bbaye de Grand-Bigard. —  Grand-Bigard, prov.-Brabant, cant, d ’Anderlecht.
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ci devenu moine à l'abbayc, des biens à Buggenhout, Steenhuffel et Malderen (1) ; et la même 
année, elle bénéficie de la part du seigneur d'Alost de la donation de l'église d'Erembodegem 
et d'un alleu dans les Polders (2) ; en 1125, elle acquiert l ’église de Mollem puis, en 1127, elle 
reçoit du comte de Flandre la curtis de Melsen (3). Le dynanisme économique de l'abbaye d ’Affli- 
gem au temps de Francon se traduit d'ailleurs par une acquisition significative : en 1133, le 
monastère entre en possession de deux bergeries à Vrecmdijk et Pakinge, dans le polder d'Asse- 
nede (4). E t c'est évidemment la prospérité matérielle de l ’abbaye qui permit à Francon en 1128 
de commencer les travaux d'une nouvelle église abbatiale {5). On sait encore que Francon fit 
un voyage en Angleterre (6) qui se situe peut-être dans le cadre des relations politiques entre le 
roi Henri I er d’Angleterre et son beau-père Godefroid de Brabant (7). Mais Francon ne fut pas 
seulement un bon administrateur du domaine de l ’abbaye : il se fit aussi une grande réputation 
par les œuvres qu'il composa, notamment un Gratia Dei (8), auxquelles il convient d ’adjoindre 
une Epistola consolatoria adressée aux religieuses de Forest et Grand-Bigard (6). C'est après douze 
années d'abbatiat qu'il mourut (xo) le 13 septembre 1134.

A L B E R T  fut élu (xi) après le 13 septembre 1134 et, lorsque les sources contemporaines de l'évé
nement rapportent qu'il n'accepta cette dignité que contraint et forcé, il ne faut point y  voir une 
simple figure de style puisque, à peine deux ans plus tard, il renonça à sa charge arguant de son 
incapacité à en assumer les fonctions. On ne connaît qu'un seul acte relatif à  son administration, 
celui qui le vit, en 1135, recevoir une donation qui accroissait les biens d'Affligent dans le polder 
deJPakinge (12). Albert abdiqua (13) donc en 1136. Il est encore cité comme ancien abbé (14) 
vers 1140 et il mourut (15) le 29 août 1x47.

(1) E. de Marneffe, Cartulaire..., 68. —  Le texte de l'épitaphe du fils d’Arnoul d’Aarschot se trouve dans A. San- 
dbrus, Chorégraphia sacra Brabantiae, I, 45, Bruxelles, 1659. —  Buggenhout, prov. de Flandre orientale, cant. de 
Termonde : Steenhuffel, prov. de Brabant, cant. de Wolvertem ; Malderen, prov. de Brabant, cant. de Wolvertem.

(2) E. de Marneffe, Cartulaire..., 6g. —  Le donateur se fit d'ailleurs moine d’Affligent et son père y fut inhumé 
(cfr A. Sanderus, Chorégraphia..., I, 45).

(3) E. du Marneffe, Cartulaire..., 72 et 74. —  Mollem, prov. de Brabant, cant. d'Asse ; Melsen, prov. de Flandre 
orientale, cant. d'Oostcrzele.

(4) E. de Marneffe, Cartulaire..., 81-82 où l'acquisition est présentée comme une donation alors que V. Coosemans- 
C. Coppens, Exordium... dans Affligemensia, IV, 25, parle d'un achat à  grand prix. —  Voir également une charte de 
confirmation de 1140-1134 dans E. de Marneffe, Cartulaire..., 100-101. —  Assenede, prov. de Flandre orientale, 
cant. d*Assenede.

{5) F. Gorissex, Auctarittm..., 125.
(6) F . Gorissex, Auctarium..., 123.
(7) Voir h ce sujet J . de Sturler, Les relations politiques et tes échanges commerciaux entre le duché de Brabant et t‘A it- 

gleterre au moyen âge, 74-75. Paris, 1936 et P. Gorissex, Affligcm en Engeland, dans Affligemensia,VI, 130, Affligent, 1949.
(8) Sur les œuvres de Francon, voir E. VaerExbergh, Francon, dans Biographie Nationale, VII, 270, Bruxelles, 

1880-1883. —  F. de VVyels, De mariale» van Franco van Affligcm, dans Handelingcn Vlaamse Maria-Congris Brussel, 
1, 292-297. Bruxelles, 1921. —  ?.. E. Stracke, Mariagebeden door Franco abt van Afflighcm, dans Ons Geestelijk Erf, 
X X V , 167-189, Anvers, 1951 ; voir aussi une note dans Citeaux in de Nederlanden, V il, 49, n. 16, Westmalle, 1956.

(9) Texte dans Migxe, P . L „  CLX V1, 809-814.
(10) Le millésime est donné par P. Gorissbn, Auctarium..., 126 et les autres indications par le nécrologe dit de 

Frasnes, f° 136 v°, aux Archives de l 'abbaye  de Termonde, ms. 39 ; le Liber anniversariorum du XV» siècle, aux 
Archives de l'abbaye  de T ermonde ; le nécrologe de Grand-Bigard, aux A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 7793.

{11) P. Gorissen, Auctarium..., 126. —  La tradition, représentée par B. Regaus, Catalogue des moines, 226, aux 
A. A. AL, le dit né en Brabant et reçu fi Affligent vers 1115.

(12) E. de Marneffe, Cartulaire..., 84.
- (13) P. Gorissen,- Auctarium..., 126...

{14) E. de Marneffe, Cartulaire..., 99.
(15) L'année est indiquée dans P. Gorissen, Auctarium..., 131 ; le jour et le mois dans le nécrologe dit de Frasnes, 

1° 134, le Liber anniversariorum tous deux aux A. A. T r„ ainsi que le nécrologe de Grand-Bigard aux A. G. R., Arch. 
Eccl. Brab., n® 7793.
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P IE R R E  devint quatrième abbé d'Affligem en 1136, après la résignation de son prédéces
seur (1). Il semble s'être consacré avec beaucoup de ténacité et de succès à  l ’extension et à  
l’affirmation des biens et droits du monastère. On le voit, en effet, acquérir en 1139 les églises 
de Ossele, Londerzeeî, Puurs, Liezele et Baasrode (2) et acheter, en 1140, une terre à Meerbeek 
pour quarante-huit marcs puis, en 1147, prendre à cens du Chapitre de Nivelles soixante-six 
bonniers à Genappe (3). En même temps, il avait fait confirmer par l ’évêque de Cambrai, en 1136, 
et par le duc de Brabant, en 1138, l’ensemble des possessions et privilèges de l’abbaye (4). Il 
obtint encore une exemption de tonlieu dans les terres du seigneur de Termonde (5) en 1145 —  
on parle, dans cette charte, des curies de l ’abbaye à Buggenhout, Houtem et au Chênoit —  ; 
il s'attache au maintien des droits de l ’abbaye sur ses bergeries d'Assenede (6) et mit fin à un diffé
rend avec le Chapitre de Fosses au sujet du prieuré de Frasnes (7).-Il semble également qu’il 
faille lui attribuer une tentative des’emparer, vers 1142-1145, du Chapitre régulier de Dielegem, 
que les chanoines avaient momentanément abandonné, mais la manœuvre échoua (8) et on trouve 
encore l'abbé Pierre mentionné dans quelques actes d’une importance mineure (g). C'est égale
ment sous l ’abbatiat de Pierre que se situent un certain nombre d’événements qui montrent 
que l’abbaye d'Affligem peut être considérée, à l ’époque, comme le monastère ducal par excel
lence : le 25 janvier 1139, le duc Godefroid i er mourut et fut inhumé à Affligent (10) ; en 1140, le 
comte Henri, fils de ce dernier, se fit moine à  l ’abbaye et lui légua tous ses biens à  Zichem et 
Rode-Sainte-Agathe(ix) ; en 1143, la fille de Godefroid, Aleyde, épouse du comte de Sussex, fit 
donations de terres au comté d ’Arundell en Angleterre (12). Le dernier épisode notable de l’ab- 
batiat de Pierre est constitué par la visite que fit à Affligent saint Bernard de Clairvaux au début 
de l ’année 1146 : c'est à ce moment que le grand abbé cistercien régla, sans doute à Affligent même, 
un différend entre les abbayes de Dielegem et deNinove(x3), c'est au cours de ce même séjour en

(1) P. Gorissbn, Auetarium..., 127. —  B. Regaus, Catalogue des moines, 242, aux A. A. A t:, le fait-entrer è Affligent 
vers 1117 et le dît fort âgé-lors de son élection.

(2) E. de MaBNEPFE, Cartulaire..., 94. —  Ossel, dépendance de Brusscgem, prov. de Brabant, cant. de Wolveitem; 
Londerzeeî, prov. de Brabant, cant. de Wolvertem ; Puurs, prov. d’Anvers, cant. de Puurs ; Liezele, prov. d'Anvers, 
cant. de Puurs ; Baasrode, prov. de Flandre orientale, cant. de Temionde.

(3) E. de Marneffe, Cartulaire..., 97 et 118.
{4) E. de Marneffe, Cartulaire..., 88 et 91.

• (5) E. de Marneffe, Cartulaire..., m . — -Termonde, prov. de Flandre orientale, cant. de Termonde; Houtem- 
Saint-Liévin, prov. de Flandre orientale, cant. d’Herzele ; Le CliOnoit, sans doute dépendance de Court-Saint-Étienne, 
prov. de Brabant, cant. de Wavre.

(6) E. de Marneffe, Cartulaire..., ioo-io i .
{7} E. de Marneffe, Cartulaire.... 102. —  Fosses, prov. de Namur, cant. de Fasses.
(8) D'après G. -Dkspy, Chapitres séculiers et réguliers en Brabant : les débuts de l'abbaye deDilighem à Jette,- dans Ca- 

hiers Bruxellois, V III, 246-236; Bruxelles, 1963. —  Dielegem, dépendance de Jette, prov. de Brabant, cant. de Molen- 
beck.
- (9) E. de Marneffe, Cartulaire..., n o  (1144), 117'(1146) ; B. N., ms. Lat. 10968, f° 77 (référence communiquée par 

dom Huyghebaert) (1144).
(10) -P. Gorissbn, Auetarium..., 128. —  Voir Pi B onenfant,- La date de la mort de Godefroid I "  due de Brabant, 

dans R.B.P.H., X IX , 135-140, Bruxelles, 1940. —  Sur les différents membres de la famille ducale qui furent enterrés h 
Affligeai avant la fin du X IIIe siècle (Godefroid Ier et son fils Henri ; sa fille Aleyde qui était veuve du roi d'Angleterre 
Henri Ie', puis du comte Guillaume de Sussex ; Marie de Fiance, épouse 'du duc Henri Ie'  ; Godefroid de Louvain, 
seigneur de Gaasbeek et sa femme, voir C. K netsch, Dass Haus Brabant, 18,20,21,25, Darmstadt [1931] et Dr Tricot- 
Ro y e r , Les anciens princes de Brabant. Les exhumations à A fflighem, dans Le Progris médical, VIII, 49-59, Compïègne,
1931-

(11) F. Gorissen, Auetarium..., 128 et E. de Marneffe, Cartulaire..., 98.
(12) E. de Marneffe, Cartulaire.,., 104. —  Cfr P. Gorissen, Affligem en Engeland; dans Affligemensia, VI, 129- 

135, Affligem, 1949.
(13) Cfr C. Cofpbns, Het eeuwfeest van O. L. V. van Affligem, dans Affligemensia, III, z-8. Affligera, 1946 qui utilise 

une charte de saint Bernard ; voir J. J. de  Smet, Recueil des chroniques de Flandre, II, 758, Bruxelles, 1837 et un passage 
de la chronique de ViUers (M. G. H., S S ., X X V , 195). —  Ninove, prov, de Flandre orientale, cant. de Ninove.
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Brabant qu'il décida la fondation de l'abbaye de Villers (i) et une tradition qui n’est pas antérieure 
au milieu, du X V Ie siècle rapporte que saint Bernard s’adressant, à Affligem, à une statue de la 
Vierge aurait reçu une réponse miraculeuse de celle-ci (2). Il est malaisé d’établir la date exacte 
de la fin de l ’abbatiat de Pierre. En effet, YAuctarium place son abdication (3) au cours de l ’année 
1148, mais son successeur apparaît déjà dans une charte qu’on doit dater (4} de la deuxième moitié 
de 1147, de sorte qu’il faut situer la résignation de Pierre en tout cas avant la Noël 1147. Il mourut 
deux ans plus tard (5), le 30 novembre 1149.

G O D E SG A L G  fut donc élu abbé dans la deuxième moitié de l ’année 1147 —  et non pas en 
1148 comme le dit VAitUarium (6) — il était certainement d ’origine noble (7). Parmi les phéno
mènes qui caractérisent le plus son abbatiat, on notera d’abord l’excellent état des finances de 
l’abbaye puisque Godescalc put consacrer des sommes importantes à plusieurs achats de biens : 
en 1152, une terre à Ossegem pour soixante-dix marcs ; en 1153, une terre à  Aardenburg pour 
cinq cents marcs ; en 1160, des terres près d’Alost pour trente-huit marcs (8). Pendant ce temps, 
d'autres acquisitions venaient agrandir le domaine du monastère : en 1151, un alleu à Houtem ; 
en 1152, les dîmes de Corroy-le-Grand à charge d'un cens à Saint-Pierre de Liège ; en 1157, des 
tenures à Kobbegem et Zellik ; en 1159, des dîmes à Ossegem, contre un cens à l ’abbaye de Ni
velles ; en 1160, le moulin d’Asbeek à Asse ; en x iô i, des biens à Heme (9). Godescalc s'attacha 
aussi à faire confirmer les possessions de l ’abbaye (10) par le pape Eugène III, en 1148, et à mettre 
un terme à un certain nombre de différends : en 1x48, avec Grimbergen au sujet du droit de 
sépulture qui revenait à chacune des abbayes (11) ; en 1151, avec le seigneur de Moorsel à propos 
de biens contestés —  la charte reconnaissant notamment à Affligem la possession de ses carrières 
de Meldert (12). Un autre fait capital du règne de Godescalc est sa participation avec le duc Gode- 
froid III à la création de villes-neuves à Frasnes et à Baisy (13) en xi6o. Sans que l'on fasse ici

(1) Cfr E. dh Moreau, L'abbaye de Villcrs-en-Brabant aux X II* et X III* siècles, 3-11, Bruxelles, 1909 et G. O espv, 
La fondation de l ’abbaye de Villers, dans Archives, Bibliothèques et Musées de Belgique, X X VIII, 1-15, Bruxelles, 1957. —  
Villers, prov. de Brabant, cant. de Genappe.

(2) Voir C. Coppens, Het ceuwfeest..., dans Afjligcmettsia, III, 1-8,
(3) P. Gorissen, A velarium..., 131.
(4) E. de Marneffe, C art u la ire..., 120.
(3) L'année est donnée par P. Gorissen, A velarium..., 132 ; le jour et le mois dans le nécrologe dit de Frasnes, 

f® 149 v» et le Liber Anniversariorum, aux A. A. Tr.
(G) P. Gorissen, Auctarium.,.. 131. —  Sa première mention, postérieure au 11 mai et antérieure h la Noël 1147 

se trouve dans E, de Marneffe, Carlulaire..., 120. —  La tradition le fait entrer en religion vers H24 (B. R egaus, 
Catalogue des moines,.., 298, aux A, A. Af.).

(7) P. Gorissen, Auctarium.,,. 131, le dit jeune et d'origine noble sans précision. —  C'est B. R egaus, Catalogue des 
moines,.., 298, aux A. A. A l ,  qui l’affirme membre de la famille de Aa, mais sans preuves.

(8) E. de Marneffe, Cartalaire..., 133, 143, 169. —  Ossegem, dépendance de Schepdaal, prov. de Brabant, cant.
de Lennick-Saint-Quentin ; Aardenburg, Pays-Bas, prov. de Zélande, cant. Oostburg ; Alost, prov. de Flandre orientale, 
cant. d ’Alost. „r

(9) E. de  Marneffe, Çartulaire..., 130, 137, 159, 163, 171, 173. —  Corroy-le-Grand, prov. de Brabant, cant. de 
Wavre ; Kobbegem, prov. de Brabant, cant. d'Asse ; Heme, prov. de Brabant, cant. de Lcnnick-Saint-Quentin,

{10) E. de  Marneffe, Çartulaire..., .121.
(11) E. de Marneffe, Çartulaire.... 126. — Grimbergen, prov. de Brabant, cant. de Wolvertem.
(12) E. de Marneffe, Çartulaire..., 131 et 134. —  On parle, en effet, dans le texte de terra in qua lapides apxtd Mel

dert fodiebamus. —  Sur les carrières exploitées par Affiigem jusqu’au milieu du X V I1° siècle è Meldert, voir R. Podbvyn, 
De steengrœven van Afjlighem, dans Bijdragen tôt de Geschiedenis..., XIV, 384-395, Anvers, 1923. —  Meldert-ler-Alost, 
prov. de Flandre orientale, cant. d ’Alost.

(13) E. de Marneffe, Çartulaire..., 167 et 168. —  Voir sur ce problème, P. Bonenfant, La fondation de villes-neuves 
en Brabant an moyen ûge, dans Vierteljahrschrift fût Social- und Wirtsckaftsgeschichte, X LIX , 105-170, Wiesbaden, 
1962. — Baisy-Thy. prov. de Brabant, cant. de Genappe.
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état de diverses mentions de Godescalc (i) ou d’actes d’un intérêt secondaire (2), on insistera 
sur le fait que l ’abbaye souffrit en 1155 d’une crise frumentaire (3), que l ’abbé prit en 1158 des 
dispositions extrêmement intéressantes pour assurer des revenus constants à la bibb'othèque du 
monastère (4) et que, en 1162, le prieuré de Vlierbeek devint une abbaye autonome (5). Il faut 
également rappeler que Godescalc fut mêlé aux miracles de la châsse de Notre-Dame-de-Basse- 
Wavre à Saint-Nicolas de Bruxelles (6), en 1152. V  Auctarium prétend qu’il abdiqua (7) en 1164 
mais cette affirmation doit être rejetée puisqu’une charte de 1163 parle déjà de Godescalc gnon- 
dam abbas (8). Sa démission doit donc se placer en 1163, sinon en 1162 car, en fait, la dernière 
mention que nous ayons de lui (g) date de l'année 1161. On peut relever de nombreuses mentions 
de Godescalc « ancien abbé b (i o ) en 116 3 ,116 9 ,1x75  et 1180 et, en 1185, il allait d ’ailleurs rede
venir abbé du monastère.

A R N O U L  fut élu comme sixième abbé d’Affligem (11) en 1164 : il avait été jusque là abbé 
d’Eename et, en 1x63, élu abbé de Saint-Bertin, l ’évêque de Cambrai s’étant toutefois opposé 
à son transfert dans l'abbaye audomaroise(i2). Malgré l'acquisition d ’un certain nombre de biens 
en 1x64, les chapelles d ’Oudenaken et Berchem-Saint-Laurent, en xx68, vingt bonniers d ’alleu à 
Anderlecht, vers 1x70, une terre à Meise, vers 1x76, l ’église de Laeken et le domaine de Hamme, 
en xx8o, quatorze jugères de terre et deux courtils non localisés (13), Affligem connut sous Amoul 
une crise et des difficultés sur l ’importance desquelles nous sommes mal informés : toujours est-il 
que, en XX70, l'abbaye est contrainte d ’aliéner des biens à Oordegem et Aardenburg et il s’agit 
peut-être là des effets des « tribulations » que connaissait l’abbaye et auxquelles il est déjà fait 
allusion (14) dans un document de xx66. Mais les finances du monastère semblent s’être tôt réta
blies puisque nous voyons en 1175 l ’abbé acheter des droits sur deux moulins à Humbeek et 
racheter les droits d’avouerie du seigneur du lieu sur ses possessions en cet endroit (15). Amoul, 
qui est encore cité dans plus d’une charte de moindre intérêt (16), réussit à éclaircir quelques 
points épineux : en 1169, il termine une contestation relative aux chapelles d ’Audenaeken et

(1) E. de Marneffb, Catiulaire..., 125 (1148), 138-139 et 142 (1153), 133 (v. 1155). 162 (1158).
(2) Comme E. de Marneffb, Cartulaire..., 128 (1131J.
{3) P. Gorissbn, Auctarium..., 137.
(4) E. de Marneffb, Cartulaire..., 160.
(5) E . d e  Marnkffk, Cartulaire..., 174-173.
(6) P. Gorissbn, Auctarium..., 133.
(7) P. Gorissbn, Auctarium..., 143.
(8) E. de Marneffb, Cartulaire..., 17g.
(9) E. de Marneffb, Cartulaire..., 173.
(10) E. de Marneffb, Cartulaire..., 179, 197. 233, 248.
(11) P. Gorissbn, Auctarium..., 146. —  B. Recaus, Catalogue..., 342, aux A. A. Af., prétend qu'il fut reçu & Affligem 

vers 1126 et qu'il fut prieur sous Godescalc.
(12) Sur son abbatiat à Eename, voir P. Gorissbn, Auctarium..., 146 et, sur les événements de Saint-Bertin, voir 

M. G. H., SS., XIII, 666. —  Ce sont sans doute ces derniers événements qui expliquent la vacance abbatiale probable 
& Affligem en 1163-1164.

(13) E. de Marneffb, Cartulaire..., 181, 193, 211,23, 243, 248. —  Sur la cession par l'abbaye de Nivelles de l'église 
de Laeken et du domaine de Hamme voir J. J. Hoebanx, L ’abbaye de Nivelles des origines au X IV * siècle, 206-208, 
Bruxelles, 1932. —  Oudenakcn, prov. de Brabant, cant. de Lennick-Saint-Quentin ; Berchem-Saint-Laurent, prov. de 
Brabant, cant. de Lennick-Saînt-Quentin ; Anderlecht, prov. de Brabant, cant. d* Anderlecht ; Meise, prov. de Brabant, 
cant. de Wolvcrtem ; Laeken, sous Bruxelles ; Hamme, prov, de Brabant, cant. d'Asse.

(14) E. de Marneffb, Cartulaire..., 189 et 202. —  Oordegem, prov. de Flandre orientale, cant. d'Alost.
(13) E. de Marneffb, Cartulaire..., 232. —  Humbeek, prov. de Brabant, cant. de Wolvertem.
(16) E. de Marneffk, Cartulaire..., 185 et 187 (1164), 216 (1172), 235 (1175), 251 (v. 1184). —  Miraeus-Foppbks, 

Opéra diplomatica, I, 542 (1165).—  C. Serrure, Cartulaire de Saint-Bavon..., 50 (1169) et 32 (1170).—  Affligctnensia.Vll 
(au dos du fascicule), 1950 (1175).
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Berchem-Saint-Laurent ; la même année, il conclut un accord avec l'abbaye de Dieiegem sur la 
possession d ’une terre à Jette ; en 1170, il règle un différend avec le seigneur de Leeuw-Saint- 
Pierre au sujet d’un moulin que construisait l’abbaye & Essene ; vers 1170, il récupère une terre 
qui avait été inféodée ; en 1173, il établit les rapports entre Affligem et son ancien prieuré de 
Vlierbeek devenu abbaye indépendante (1). Il fit encore confirmer par Godefroid III, en 1169, 
l’acquisition récente par l ’abbaye de différents biens parmi lesquels figurent notamment des 
terres achetées par elle à Laeken, Humbeek, Strombeek, Jette et Bever ainsi qu’un manse à 
Leefdael, à des dates impossibles à préciser ; le duc confirmant également l ’exemption fiscale du 
monastère, l'usage commun entre l'abbaye et lui-même des terres situées entre les bâtiments 
monastiques et le village d ’Asse et, enfin, un accord conclu entre Affligem et le seigneur de Bigard 
à propos d ’une dîme à laquelle celui-ci prétendait (2). Il faut encore ajouter qu’Amoul procéda, 
entre 1175 et 1177, à l'élévation des reliques de sainte Wivine à Grand-Bigard (3). On a beaucoup 
hésité à proposer une année pour le décès de l'abbé Amoul, qui mourut un 6 octobre (4). Tout 
ce que l ’on peut dire c’est qu’il se situe entre 1180, date de sa dernière mention sûre (5) et 1x85, 
moment où son successeur apparaît pour la première fois (6).

G O D E S C A L C , qui apparaît donc comme abbé à la date de 1185, doit être, selon toute 
vraisemblance, le même supérieur que celui qui avait démissionné en 1162-1163 et (fri revêtit 
une seconde fois la dignité abbatiale pour une dizaine d ’années (7). Pendant cette décennie, il 
n 'y  a guère à signaler du point de vue de l ’histoire domaniale que deux donations de terres —  
quinze bonniers à Crainhem en 1185, quatre bonniers près de Termonde (8) vers 1x83 —  et deux 
règlements de conflits —  l ’un en xx88 sur la dîme de Corroy-le-Grand, l'autre en xx8g sur des 
biens à Essene (g). Mais, du point de vue spirituel, l'événement majeur du deuxième abbatiat 
de Godescalc fut l'émancipation de Saint-André-lez-Bruges vis-à-vis d’Affligem. Godescalc 
eut beau s’y  opposer en 1x87, il dut finalement, en xx88, reconnaître l’indépendance de cette 
ancienne filiale, recevant en échange de celle-ci une curtis à Oostburg (xo) —  l’acte rédigé à cette 
occasion par le bibliothécaire de l ’abbaye étant révélateur de l ’importance du nombre des moines 
d ’Affligem, car on y  voit que l'abbé avait à ses côtés un prieur, un sous-prieur et un troisième 
prieur. Il faut encore noter que, en 1x89, l'évêque de Cambrai donna à l ’abbaye l’église de Mel- 
dert et la chapelle de Baardegem et ordonna en même temps que l ’église paroissiale d ’Affligem 
fût transférée à Meldert pour éviter que la fréquentation des femmes ne troublât la religion des 
moines (xx). On connaît encore quelques mentions de l’abbé Godescalc (12) entre 1185 et ixgo

(1) E. on Marneffe, Cartitlaire..., 197,199, soi, 212, 228. —  Jette, prov. de Brabant, cant. de Molenbeek ; Leeuw- 
Saint-Pierrc, prov. de Brabant, cant. de Hal ; Essene, prov. de Brabant, cant. d ’Asse.

(2) E. de Marneffe, Cartitlaire..., 199. —  Strombeek-Bever, prov.'de Brabant, cant. de Wolvertem.
(3) Cfr ici-même A. Despy-Meyer, Grand-Bigard.
(4) Nécrologe dit de Frasnes, f° 140. —  Liber anniversariorum, aux A. A. Tr. —  Nécrologe de Grand-Bigard, 

aux A. G. R., Arch. E ut. Brab., n° 7793.
(5) E. de Marneffe, Cartitlaire..., 248. —  Il y a bien un acte, ibid., 251, que de Marneffe situait • vers 1184 » 

mais on ignore quels ont été les motifs pour lesquels il a proposé cette date.
(6) E. de Marneffe, Cartulaire..., 258.
(7) Le point de départ de la tradition qui ne fait des deux Godescalc qu'un seul et même personnage n'est cependant 

pas antérieur au Liber anniversariorum du début du X Ve siècle, aux A. A. Tr., qui l'indique comme cinquième abbé.
(8) E. de Marneffe, Cartitlaire..., 233 et 258. —  Crainhem, prov. de Brabant, cant. de Saint-Josse-ten-Xoodc.
(g) E. de Marneffe, Cartitlaire..., 276 et 280.
(10) E. de Marneffe, Cartitlaire..., 265-278. —  Oostburg, Pays-Bas, prov. de Zélande.
(11) E. de Marneffe, Cartitlaire.... 283. — Baardegem, prov. de Flandre orientale, canton d'Alost.
(j2) E. de Marneffe, Cartitlaire..., 258(1185), 260 (1186), 261 (1186), 286 et 288(1190). Il faudrait y  ajouter un acte, 

ibid., 256, qui concerne l'érection d'un hôpital au prieuré de Frasnes et que de Marneffe datait de ■  vers 11S5 », mais 
U. B eruèrb , Monasticon Belge, 1, 299, le plaçait vers 1180 h cause de la mention dans ce document du prieur Simon 
de Frasnes qui fut en fonctions entre 1172 et 1185. Il semblerait donc qu’il faille dater cette charte d'entre 1180 et 1185.
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et l ’on sait que c ’est lui qui procéda le 12 mai 1x93 à Forest à l ’élévation des reliques de sainte 
Alêne (2). Il mourut peu après (2), le 6 mai de l ’année 1195.

S IG E R  D E C R A IN H E M , membre d’une des plus importantes familles nobles du duché de 
Brabant, qui s'était fait moine à Affiigem (3) en 1185, en devint abbé (4) en 1195. Il n’exerça 
cette charge que fort peu de temps, puisqu’il mourut (5) le 9 octobre 1x96 ou 1x97 et il n’y  a dès 
lors rien d ’étonnant à ce que peu de documents nous soient parvenus d'un abbatiat aussi 
bref : en 1x96, une exemption de novales par Célestin III ; une confirmation par le même pape 
des patronats de Genappe, Wavre et Frasnes ; le règlement d ’une contestation avec la famille 
de l'abbé au sujet de la dot apportée par celui-ci lors de son entrée en religion (6).

G U IL L A U M E  Ier n’eut pas un abbatiat tellement plus long que le précédent : sa première 
mention sûre (7) date de 1x97 et il abdiqua (8) en 1203. Des quelques actes de son règne il faut 
citer un règlement de 1x97 à propos de difficultés sur les dîmes de Maransart (9) et, surtout, une 
charte de 1x99 qui est d'une grande importance en ce qui concerne l ’exploitation par l ’abbaye 
de ses polders d'Assenede (10). Guillaume est encore cité dans quelques chartes (ix) et, à en croire 
les chroniqueurs affligemois de l ’époque moderne, il aurait, en 1201, pris des mesures pour empê
cher les prieurés de Wavre, Frasnes et Bomem de recevoir eux-mêmes des moines et convers, 
afin de mettre un terme à toute velléité éventuelle de ces prieurés de se rendre indépendants de 
l’abbaye-mère (12). Il abdiqua donc en 1203 et l ’on sait qu’ü vivait encore (13) en 1207 : il 
mourut un 15 décembre d ’une année inconnue (14).

R O B E R T  fut élu neuvième abbé d ’Affiigem (15) au cours de l ’année 1203 et gouverna le monas-

(1) Cfr A A . SS., /un. VI, 31g.
(2) Le jour et le mois sont donnés par le nécrologe * de Frasnes ■ , f° >14 v°, le Liber anniversariorum, aux A. A. Tr. 

et le nécrologe do Grand-Bigard, aux A. G. R., Arcb. Ecel. Brab., n° 7793. Le millésime se déduit de ce que l'abbé suivant 
fu t sûrement revêtu de la dignité abbatiale au cours de l'année 1195.

(3) E. DS Marneffe, Cartulairc..., 253.
(4) E. de Marneffe, Cartulaire..., 301 (acte de 1196 dans lequel il est affirmé que Siger de Crainhem avait été 

ordonné l'année précédente).
(3) Jour et mois dans le nécrologe dit de Frasnes, f° 140 v®, le Liber anniversariorum,.aux A. A. Tr. et le nécrologc 

de Grand-Bigard, aux A. G. R., Arcb. Ecel. Brab., n° 7793. Le millésime s’établit de ce que Siger est cité en 1196 et 
son successeur en 1197.

(6) E. de Marneffe, Cartulaire..., 299 et 301.
(7) E. de Marneffe, Cartulaire..., 304. — B. Regaus, Catalogue des moines, 426, aux A. A. Ai., le fait entrer à 

Affiigem vers 1152.
(8) En effet, on trouve, pour l'année 1203, un acte qui le cite comme abbé (E. de Marneffe, Cartulaire..., 321), 

puis un acte qui le cite comme ancien abbé (ibid., 326).
(9) E. de Marneffe, Cartutaire..., 304. —  Maransart, prov. de Brabant, cant. de Genappe.
(10) E, de Marneffe, Cartulaire..., 313.
(11) E. de Marneffe, Cartulaire..., 307 (1198), 317 (1201), 321 (1203).
{12) Le texte est perdu mois il est mentionné par les chroniqueurs de l’époque moderne qui le datent tous de 1201 

(cfr O. Cambier, Historia Affligemensis, 60, et Regaus, Haffligbemum illustratum, I, 439, aux A. A. Tr.). —  Toutefois, 
R. Hanon de Louvet-J. Martin, Prieuré de Basse-Wavre, ici-même, datent ces dispositions de xig7 d ’après un témoin 
qui aurait utilisé un cartulaire perdu.

(13) E. de Marneffe, Cartulaire.... 333.
(14) Nécrologe dit de Frasnes, f° 152 et Liber anniversariorum, aux A. A. Tr. —  Un problème est cependant posé par 

le fait que le nécrologe de Frasnes, f° 109 v®, aux A. A. Tr., et l’obituaire de Grand-Bigard, aux A. G. R., Arcb. Ecel. 
Brab., n° 7793, mentionnent en outre, l'un au 4 avril, l ’autre au 3 du même mois, un Guillaume quondam abbas d ’Affiigem 
dont la présence nous parait inexplicable à cette date, d'autant plus que le Liber anniversariorum aux A. A. Tr., numérote 
tous les abbés.

(15) Sur l'abdication de l'abbé précédent, voir ci-dessus note 8. —  Robert est cité pour la première fois au cours 
de la même année 1203 (E. de Marneffe, Cartulaire..., 326). B. R egaus, Catalogue des moines..., 482, aux A. A. Af., 
le dit moine vers 1180.
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tère pendant un quart de siècle puisqu’il mourut (i) le 20 mars 1227. Parmi la cinquantaine 
d'actes qui concernent son abbatiat et dont une vingtaine sont sans grand intérêt (2), il en est 
plusieurs qui méritent une attention particulière, car ils démontrent que l ’abbaye est en pleine 
expansion économique, que ses revenus augmentent d'une manière importante et que ses finances 
lui permettent d'acheter beaucoup et de consentir des prêts fort élevés. On peut, en effet, relever 
des documents qui attestent que les moines faisaient assécher ou défricher des terres incultes : 
c’est le cas en 2222 et 1227 autour de la a trtis  de Leefdaal aussi bien qu'à Erembodegem (3) en, 
1226. On trouve également des exemptions de tonlieu sur le pont de Brabant à  Gand et dans la 
seigneurie de Praet qui sont un autre témoin d’une activité économique en essor (4). Par ail
leurs, l’abbé Robert semble avoir accordé tous ses soins à accroître d’une manière notable les 
sources de revenus nets pour l ’abbaye : c’est ainsi qu’il acquit, le plus souvent par une série im
pressionnante d’achats, de très nombreuses dîmes entre 1213 et 1227 à Alost, Laekcn, Haasdonk, 
Oordegem, Crainhem, SchellebeUe, Londerzeel, Hingcne, Ossele, Oudenaken, Leeuw-Saint-Pierre, 
Itterbeek, Eke et Malderen (5). La sortie du trésor de l'abbaye de sommes qui ont dû être impor
tantes et qui ont été consacrées à ces achats n'a pas empêché l ’abbé Robert de prêter, en deux 
fois, en 2214 et 1224, à Thierry d'Altena cinq cents livres de Flandre et soixante-quinze livres 
de Louvain (6). Le même abbé Robert eut encore la bonne fortune de terminer par une série 
d'accords des différends qui opposaient Aflfligem au seigneur de Moorsel sur des terres à Meldcrt 
et à l'abbaye de Kornelimunster sur les dîmes de Putirs (7). Du point de vue foncier, il faut encore 
noter que l ’abbé conclut des échanges de terres avec les abbayes deDielegem et de Forest auxquel
les il cédait des terres qui leur étaient proches (S) et que l ’on a conservé un acte relatif à des 
accensements de tenures affectées à l ’aumônerie du monastère (9). On peut voir également que, 
sous l ’abbé Robert, les rapports d’Affligem avec les princes et l ’aristocratie continuaient d'être 
favorables aux moines : ceux-ci reçurent du duc de Brabant en 1221 dix charrettes de vin du 
Rhin venant de Boppard et en 1224 une rente de cent muids de blé à Overijse (10), après avoir

(1) Jour et mois dans le nécrologe dit de Frasnes, i° 107 et le Liber anniversariormu, aux A. A. Tr. (l'obituaire de 
Grand-Bigard, aux A. G. K., Arch. Eccl. Brab.. n° 7793. indique le 19 mars). Lui-même est encore cité comme abbé 
en 1226 et son successeur apparaît en juin 1227 (E, u s Marnkffiî, Cartulaire..., 444 et 453).

(2) E. us Marxeffe, Cartulaire..., 327 (1204), 333 (1207), 337 (1207), 338 (1207), 355 (1211), 367-368 (1214), 369 
(■ 213), 382 (1218), 417 (1223), 429 (1224), 431 (1224), 444 (1226). —  A. D. N., 3 H 234 (1211). —  P. Bonenfant, 
Cartulaire de l'hôpital Sailli-Jean, 17 et iS (12 to), Bruxelles, 1933. —  Annales Comité Flamand de France, V, 253 (12 n ), 
Lille, Dunkerque, 1838. —  A. H. E. B ,, II, 164 (1216), Louvain, 18G3. —  A. V erkooren, Inventaire des chartes de 
Brabant,,,, Irc partie, I, 29 (1226), Bruxelles, 1910,

(3) E . p e  Marxeffe, Cartulaire..., 413, 443, 44$,
(4) E. de Marxeppe, Cartulaire..., 373 (1218) et 430 (1224). —  Praet, vraisemblablement sous Mocrkcrke, prov. de 

Flandre occidentale, cant. de Bruges 3.
(5) E, de Marxeffe, Cartulaire..., 35S, 360, 373, 375. 378» 383- 385. 395. 399. 40S, 412, 420, 450. —  Haasdonk, 

prov. de Flandre orientale, cant. de Tamise ; SchellebeUe, prov. de Flandre orientale, cant. de VVetteren ; Hingenc, 
prov. d ’Anvers, cant. de Puurs ; Itterbeek, prov, de Brabant, cant. d'Andcrlecht ; Eke, peut-être prov. de Flandre 
orientale, cant. de Nazareth.

(6) E. de Marxeffe, Cartulaire..., 3G3 et 426.
{7) E. UE Marxeffe, Cartulaire..., 356 (1212), 41J (1222).
(8) E. de Marxeffe, Cartulaire..., 326 (1203) et 404 (1221). Il faut ajouter ici une cession de terres h cens à Beerscl 

opérée par Affligent à l'abbaye de la Cambre en 1210 (t’ftirf., 347 et 331).
(9) E. DE Marnkffe, Cartulaire..., 399 (v. 1220).
(10) E. de  Marxeffe, Cartulaire..., 403 et 422. Dans ce dernier acte, qui est conservé en original et qui date d’août 

1224, le duc rapporte que sa donation a été faite en présence de l ’abbé Guillaume. Il ne peut s'agir ici de Guillaume Ier 
(qui abdiqua en 1203) parce que la donation est postérieure au décès de la duchesse Marie, morte le 13 août 1224 (cfr 
G, Smets, Henri !*’  due de Brabant, 177, Bruxelles, 2908). D’autre part, il est exclu que le scribe ait pu par distraction 
écrire * Guillaume » au lieu de « Robert ». Dès lors il faut nécessairement que l'acte juridique ait eu lieu en 1224 mais 
que l’acte écrit n’ait été rédigé que sous l'abbé Guillaume II (soit à partir du printemps 1227), —  Overijse, prov. de 
Brabant, cant. d’Ixelles.
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en 1214 bénéficié d ’une rente de quatre-vingt-cinq livres de Flandre de la veuve du châtelain de 
Gand (1).

G U IL L A U M E  I I , après avoir été cellerier (2), fût élu abbé au printemps de Tannée 1227, 
car sa première mention comme supérieur date de juin de cette année (3). Comme son prédéces
seur, il devait gouverner Affligem pendant un quart de siècle, car il mourut (4) le 2 avril 1242. 
Que l'abbaye ait été fort riche à cette époque c’est ce qui se découvre lorsque Ton dresse la liste 
des achats opérés par Guillaume : on n’en dénombre pas moins d'une vingtaine entre 1227 et 
1241, qui portaient sur des bois à Moorsel, des dîmes à Asse et Mollem pour cent cinquante livres, 
un manse de dix-huit bonniers de terre à Merchtem, des dîmes au même village, un autre manse 
à Merchtem, dix bonniers de terre à Crainhem et une dîme à Beigem, cinq bonniers de terre à 
Wemmel, des parts de dîmes à Lippelo et Liezele, des biens à Houtem, des parts de dîmes à 
Asse, Merchtem, Malderen et Steenhuffel, les dîmes de Leefdaal et Vossem, une rente sur une 
dîme à Malderen, douze bonniers de terre à Buggenhout et quatorze à Merchtem (5). En même 
temps, le domaine de l ’abbaye reçoit de notables accroissements par des donations d ’un moulin 
à Leefdaal, de dîmes à Crainhem, Merchtem, Overijse, Alost, Leeuw et Denderbelle, de vingt- 
cinq bonniers de « moeren » dans les polders, d'une rente de dix livres sur les revenus du comte 
de Hollande à Grave, de novales à Merchtem et Malderen, de plus de dix bonniers de terre â 
Lennick et Gooik pour l ’aumônerie (6), sans compter une terre à Leefdaal chargée d ’une rente 
au profit du duc (7) et des terres censales à Merchtem, Londerzeel et Rossem (8). Les nombreux 
achats qui viennent d ’être énumérés sont loin d ’avoir épuisé la trésorerie de l'abbaye : celle-ci 
peut, à la même époque, consentir une série de prêts, comme en 1231, trente-deux livres sur enga- 
gère d ’une dîme à Meerbeek, en 1234, soixante-huit livres sur une autre dîme au même village, 
en 1235, cinquante livres de Flandre sur une (Urne à Mazenzele, en 1240, quatre-vingt livres de 
Flandre sur des dîmes à Meldert, Baardegem et Moorsel puis cent livres de Flandre et vingt-cinq 
de Louvain sur des dîmes à Hingene, Haasdonk et Bomem, en 1241 encore, six livres de supplé
ment au premier prêt (g) de 1240. L'abbé Guillaume s'attache aussi à améliorer l'état du patri
moine de l ’abbaye en procédant à des ventes —  comme en 1227 quand on vend à Aywières trente 
bonniers d'alleu à Genappe(io) —  ou en concluant des accords de toute nature : avec l'abbaye de 
Nivelles sur l ’église de Laeken en 122g, avec le Chapitre de Saint-Rombaut de Malines sur des

(1) E. de Marneffe, Cartulaire..., 362. —  Comme autre indice des bons rapports d*Affligem avec les nobles, il faut 
mentionner encore une association de prières conclue avec Siger de Wavre vers 1210 (ibid., 352).

(2) E. de  Marneffe, Cartulaire..., 357 (1212), 360, 368 et 369 (1214), 384 (121g), 421 (1223), 427 et 432 (1224). —  
A. V erkooren, Inventaire..., I, 29 (1226).

(3) E. de  Marneffe, Cartulaire..., 455. —  A propos d'une mention de Guillaume II dans un acte de 1224 (ibid., 
422), voir ci-desss 33, note 10. —  B. R egaus, Catalogue des moines, 526, aux A. A. Ai., le dit moine vers 1193.

(4) Jour et mois dans le nécrologe ditde Frasncs, f° 109 et Liber anniversariorum, aux A. A. T r.— Sa dernière mention 
est du 26 avril 1241 et la première de son successeur du 28 octobre 1242 (E. de  Marneffe, Cartulaire..., 389 et 603).

(5) E. de Marneffe, Cartulaire..., 455,484,496,497.498,516,520,526,536,539.54z» 545- 54<>, 569.574.584.5  93* —  
Beigem, prov. de Brabant, cont. de Wolvertem ; Wemmel, prov. de Brabant, cant. de Wolvertem ; Lippelo, prov. 
d'Anvers, cant, de Puurs ; Vossem, prov. de Brabant, cant. de Louvain.

(6) E. SE Marneffe, Cartulaire..., 459, 474, 480, 492, 487, 500, 529, 581, 592, —  Denderbelle, prov. de Flandre 
orientale, cant. de Termonde ; Grave, Pays-Bas, cant. de Boxmeer ; Lennick-Saint-Quentin, prov. de Brabant, can t.. 
de Lennick-Saint-Quentin, Gooik, prov. de Brabant, cant. de Lennick-Saint-Quentin.

(7) E. de  Marneffe, Cartulaire..., 513.
(8) E. de Marneffe, Cartulaire..., 587. —  Rossem, dépendance-de Wolvertem.
(g) E. de Marneffe, Cartulaire..., 489, 323, 533, 37g, 383, 388. —  Mazenzele, prov. de Brabant, cant. d ’Asse.
(10) E de  Marneffe, Cartulaire..., 437. —  Aywières, dépendance de Couture-Saint-Germain, prov. de Brabant, 

cant. de Wavre.
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terres à Zellik, Kobbegem et Berchem-Sainte-Agathe en 1231, avec Saint-Pierre de Liège sur une 
dîme à Lauzelle en 1232, avec le bailli d'Alost au sujet d ’une serve appartenant à l'abbaye en 
1234, avec l'abbaye de Parc-les-Dames sur une dîme à Meerbeek en 1237, avec la comtesse de 
Flandre sur les polders de l'abbaye, au cours de la même année, sur la collation de l'église de 
Welle et sur les polders de Vreemdijk (1) en 1241. C'est également du temps de l'abbé Guillaume 
que datent un certain nombre de documents d'une importance capitale en ce qui concerne l'ex
ploitation du domaine. On rencontre d ’abord de nombreuses allusions à des défrichements 
effectués autour des curies de l'abbaye : on parle d'essartage de bois à Genappe en 1234-X235, 
des nouveaux sarts à Leefdaal en 2236, de terres nouvellement mises en culture à Meerbeek en 
1237, de bois probablement en cours de défrichement à Buggenhout en 2237, de terres qui vien
nent d'être converties en cultures à Vossem (2) en 2240 et l'abbaye défriche tellement que, en 
1237, le duc de Brabant est contraint de lui interdire de mettre en culture les pâturages qui 
s'étendent entre l'abbaye et l'église d ’Asse (3). Les moines cependant se livrent également à 
l'élevage de troupeaux —  on parle de deux cents moutons à la curtis d ’Aienriu (4) en 2236 —  et 
il leur arrive de devoir convertir en pâturages des terres de culture comme à  la  curtis de Lau- 
selle (5) en 1232. Mais, l'événement majeur du temps de l'abbé Guillaume est incontestablement 
le fait que l'on assiste progressivement aux débuts de l ’abandon du faire-valoir direct des fermes 
de l'abbaye : en 1232, il est certain que la curtis de Crainhem a été confiée à un locataire laïc (6) ; 
en 2234, c'est une des deux curtis de Leefdael qui est accensée (7) et en 1236 c’est celle d'Aien- 
riu (8) alors que, en 2233, l'abbé avait cédé à bail pour neuf ans trente trois bonniers de terre 
que possédait le prieuré de Basse-Wavre à Chebais {g).'Outre diverses mentions d'une portée 
mineure du même abbé Guillaume (io), on relèvera encore que, en 223g, Affiigem conclut une 
confraternité avec l'abbaye hollandaise de Rijnsburg (ix) et surtout que, l'année précédente, le 
prieuré de femmes de Forest avait réussi à rompre sa dépendance vis-à-vis d'Affiigem pour deve
nir une abbaye autonome (22).

J E A N  Ier fût élu onzième abbé d ’Affiigem en 1242. Son prédécesseur était mort le 2 avril et 
lui-même est cité pour la première fois le 28 octobre (23). Il devait diriger l ’abbaye pendant vingt 
ans, puisqu'il mourut (24) le x6 avril 2262. La situation de l'abbaye continuait d'être aussi fioris-

(1) E. de Marneffe, Car tut aire..., 467, 489, 491, 5x2, 553, 362, 589 et 597. —  A propos de l’accord entre Nivelles 
et AfHigem au sujet de l'église de Laeken, voir J. J. Hoebanx, L ’abbaye de Nivelles, 378-379. — Berchem-Sainte- 
Agathe, prov. de Brabant, cant. d'Anderlecht ; Welle, prov. de Flandre orientale, cant. de Herzele.

(2) E. de Marneffe, Cartulaire..,, 5x8, 545, 348, 334, 377. —  Sur les rapports entre Nivelles et AiDigcm à propos 
de Genappe, voir J.-T. Hoebanx, L'abbaye de Nivelles, 363, 366, 370, 388, 412.

(3) E. de Marneffe, C a r t u la ir e 336.
(4) E. de  Marneffe, Cartulaire..., 543, —  Aienriu, dépendance de Baisy-Thy,
(s) E. de Marneffe, Cartulaire..., 49t.
(6) E. de  Marneffe, Cartulaire..., 499.
(7) E. de Marneffe, Cartulaire,.., 314.
(8) E. de Marneffe, Cartulaire..., 343.
(9) E. de  Marneffe, Cartulaire..., 303. —  Chebais, dépendance de Jodoigne.
(xo) E. de  Marneffe, Cartulaire. 453 (1227), 469 (1229). 475 (1231), 481 {1231), 333 ( « 35Ï. 547 ( « 37), 555 (*237), 

565, 368, 373 (1238). —  A. Vbrkooren, Inventaire..., I, 33 (1234).
(xx) E. de Marneffe, Cartulaire..., 376. —  Rijnsburg, Pays-Bas, prov. de Hollande, cant. de Leiden.
(12) Cir A. Despy-Meyer , Abbaye de forest, ici-müme.
(13) E. de Marneffe, Cartulaire.,., 603. — B. Regaos, Catalogue des moines..., 578, aux A. A. AL, le prétend 

membre de la famille noble du Brabant wallon « de Patria » (sic) et moine k Affiigem vers 12x2.
(14) Jour et mois dans le nécrologe dit de Frasnes, f° ixx v® et Liber anniversariorium, aux A. A. Tr. —  Sa dernière 

mention est du 22 novembre 1261 (A. G. R., Arch. Eccl. Erab., n° 46x0).— Pour le millésime, il faut bien s’en remettra 
à  la tradition représentée par les chroniqueurs d’Affligem (cfr notamment B. R egaus, Hafflighcmum illustratum, 1, 647,
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santé qu'elle l'était depuis le début du siècle, car l ’abbé Jean, tout comme ses deux derniers 
prédécesseurs, put augmenter le patrimoine du monastère par un certain nombre d ’achats : 
sept bonniers de terre à Merchtem, une terre et des « moeren » à Bomem, des parts de dîmes 
à Hekelgem et Baardegem en 1243, quelques bonniers de marais non localisés près de Gand et 
huit bonniers de terre à Merchtem en 1246, quatorze bonniers de terre à Strombeek en 1257, 
deux bonniers de prés à Lippelo (1) en 1259. Le domaine s'accroît également par quelques 
donations : une dîme à Londerzeel en 1242, les novales de Genappe en 1243, une rente annuelle 
sur le tonlieu de Tcrmonde en 1248, sans doute une vingtaine de bonniers de terre à Leeuw- 
Saint-Pierre en 1233, des dîmes de Baardegem, Meldert et Moorsel en 1253, la dîme du a nou
veau polder » de Vreemdijk en 1239, onze bonniers de bois à Teralfene et une dîme à Lcef- 
daal (2) en 1260. S 'y ajoutent aussi des biens qu'Affligem prend à cens : des bois à Genappe en 
1243 et 1244, une part de dîme à Londerzeel en 1246, des terres à Lippelo en 1249, des terres à 
Hekelgem, Baardegem, Itterbeek et Lennick en 1230-1231, une dîme à Buggenhout en 1232, des 
terres à Lippelo, Hamme, Cobbegem, Londerzeel et environs en 1234, des dîmes à Lcefdaal et 
Vossem (3) vers 1262. Si l'on tient compte de ce que la fortune de l'abbaye s’augmente éga
lement de legs faits par de membres de familles princières (4) et de dots de moines reçus en 
religion (3), on ne s’étonnera pas de ce que le monastère puisse encore consentir des prêts 
comme cinquante-cinq sous de blancs —  en complément d’un prêt de trois cent cinquante livres 
de Flandre consenti en 1241 —  sur la dîme d'Erembodegem et cent dix livres de Louvain sur 
une dîme à Leefdaal (6) en 1244. Que la situation économique de l ’abbaj'c soit toujours en 
pleine expansion, c'est ce qui ressort également des exemptions de tonlieu qu’elle reçoit —  à 
Malines et dans les terres de Gauthier Berthout en 1243, au tonlieu d ’Anvers en 1246 et, la 
même année, ainsi qu'en 1230, pour vingt tonneaux de vin de la part du comte de Hollande, en 
1247-1248, sur les terres du comte de Clèves, puis à Gand (7) en 1261 —  ainsi que des mentions 
que l ’on rencontre au sujet des défrichements auxquels elle fait procéder —  c ’est le cas à Ge
nappe (8) en 1243, et au sujet de quelques-unes de ses curies qui paraissent en pleine acti-

aux A. A. Tr.). De toute manière, il ne peut être devenu abbé de Gembloux de 1259 h 1260-61 comme le soutenait 
U. B bhlièrc, Monasticon Belge, I. 22 et Ton ne peut pas plus admettre l'affirmation de U. van Havur, De wapen~ 
schildcn der abtenvan Afflighem, dans Eigen Schoon en de Brabander, III, 162, Merchtem, 1913, qui le fait abbé d’Affligent 
pendant vingt-deux ans, après quoi, il aurait abdiqué (ce qui paraît provenir d'une contre-sens & la lecture d'un passage 
de la vie de sainte Lutgardc d’Aywièrcs dans A A . SS., Jun. IV, 20S).

(1) E. de Marneffe, Cartnlaire..., 612,613,614. —  A. G. R., Arcft. Eccl. Brab., nus 4624, 101 ; 4627, 17 et 4630,21; 
4622, n 6 e t  4628, 567 et 636 ; 4610 (orig.) ; 4622, 131 et 4628, 424.— Il faut ajouter que, en 1251, Sigcr de Merchtem 
accorda à l'abbaye le droit d'acheter des terres sous sa seigneurie (A.G.R., Areh, Eccl. Brab., nos 4622, 1 iS et 462S, 368).

(2) E. de Marneffe, Cartulaire..., 605, 611 ; A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n°" 4627, 685 ; 4628, 41S ; 4623, 66 v° et 
4627, 399 : 4629, 708 et 4630, 22 ; 4627, 168 et 4623, 60. —  Teralfene, prov. de Brabant, cant. d'Asse.

(3) E. de Marneffe, Cartulaire..., 617, 631-633. —  A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n°> 4623, 69 ; 4622. 12S ; 4623, 67 ; 
4625, 505 et 4628, 251 ; 4626,289 (donation de Bonifacc, ancien évêque de Lausanne) ; 4623, 57 et 4627, 627 ; 4622. 126 
et 4623, 162 ; 4623, 60.

(4) E. de Marneffe, Cartulaire..., 635 (1244 : legs de la comtesse de Hollande qui souhaite recevoir avec ses deux 
hiles la sépulture à Affligeai). —  A. G. R., Arch. Eccl. Brab., nos 4622, 17 ; 4627, 61 ; 4624, 15 et 4629, 397 ( 1254 : 
legs de Godefroid de Louvain pour construire deux chapelles) ; 4624, 103 et 4627, 18 (1238 : legs de la veuve de ce 
dernier qui souhaite recevoir sa sépulture A Affligent & côté de celle de son mari).

(5) Les exemples de cette nature sont assez rares dans les chartes d*Affligent : cfr, p. ex., A. G. R., Arch. Ece l. Brab. 
n° 4627, 270 (1254).

(6) E. de Marneffe, Cartulaire..., 628 et 636.
(7) E. de Marneffe, Cartulaire..., 610. —  A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n0S4622, 29 ; 4624, 47 et 4629. 411 ; 4622 

25 ; 4629. 4I5"4I7 : 4622. 25 ; 4G22, 29 : 4624, 47 ; 4629, 418.
(8) E. de Marneffe, Cartulaire..., 617 et 619. —  Il est & noter à ce propos qu'Affligent devait pour scs biens de 

Genappe un cens assez élevé au duc, cens dont elle réussira & se débarrasser : en 1293, elle bénéficiera d'une remise
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vité (i). S'il fallait d'ailleurs un autre indice de ce que la région d ’Affligem est en essor démo
graphique, on le trouverait dans le fait que, en 125g, on procéda à la division des paroisses de 
Baardegem et Meldert et, en 1260, à l'érection en église paroissiale de la chapelle de Berchem- 
Saint-Laurent {2). En bon administrateur, l'abbé Jean conclut aussi un certain nombre d'ac
cords ou termina plus d'un litige : sur la  dîme de Laeken en 1244, sur le patronat de l'église de 
Merchtem et sur des terres dans ses polders en 1245, sur des terres à Leerbeek et les novales de 
Baardegem en 1245 et 1246, sur le patronat de Loupoigne en 1255, sur l'église de W avre en 
1254 et 1257, sur la collation de l'église de Genappe en 1256, sur des terres à Herdcrsem en 
1238, sur les novales de Loupoigne (3) en 1261 et 1262, conventions auxquelles il faut ajouter 
un échange conclu en 1260 au cours duquel l ’abbaye reçut une dîme à Erembodegem —  sur 
laquelle elle possédait d ’ailleurs des droits à titre d ’engagère (4). Jean obtint également une série 
de privilèges pontificaux traditionnels à l ’époque —  parmi lesquels il convient de citer ceux qui 
concernaient les rachats de dîmes, les exemptions de tonlieu, la perception des novales et une 
exemption de décime pontificale pour l ’hôpital de l’abbaye (5). C’est également l'abbé Jean qui 
dut consentir à ce que le prieuré de femmes de Gand-Bigard devienne en 1242 un établissement 
indépendant d ’Affligem (6) et qui conclut une confraternité avec l ’abbaye de Gembloux, 
l ’autre grande abbaye bénédictine du duché (7). On sait aussi que Jean, qui est encore connu par 
bien d’autres mentions dans les chartes de son abbaye (8), rendit visite le 12 juin 1246 à sainte 
Lutgaidc d’Aywières qui devait mourir quatre jours plus tard (g).

H E N R I Ier, qui dût être élu après la mort de son prédécesseur, soit en avril 1262, mourut le 
22 janvier de l ’année 1265 selon toute vraisemblance (10). Nous n’avons rencontré aucune mention 
individuelle de cet abbé dans les chartes d ’Affligem et, de son abbatiat, il faut retenir surtout

de la moitié du cens qui était échue à la branche de Penvez ; en 1301, elle négociera le rachat du reste qui était toujours 
dû au duc lui-même (voir des actes de 1247, 1256, 1257, 1293, 1295 et 1301 respectivement dans A. G. K., Arch. Eccl. 
Brab., nos 4610 ; 4628, 105 ; 4610 ; 4611 et 4612.

(1) E. de Markkffe, Cartulaire..., 619 (1243 : Genappe), 633 (1244 : Hulincourt et Genappe). —  A. G. R., Arch. 
Eccl. Brab., n08 4623, 130 et 4629, 195 (1246 : Zellik, Vrocndijk) ; 4622, 119 et 4628, 571 (1233 : Osscgcm) ; 4610 (1253 : 
l^auzelle), etc.

(«) A. G. K .r Arch. Eccl. Brab., nos 4623, 24 ; 4G26, 181 et 183 ; 4628, 330 (v. J. V erbkssklt, De adbif van Affligeai 
en hel parochicwczcn, dans Affligemensia, 11, 33-35. Affligent, 1945) ; ainsi que 4623, 26.

(3) E. DE Marnbffb, Cartulaire..., 630. —  A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n°* 4623, 21 et 4628, 594 ; 4Û29, 697 ; 4609 ; 
4623, 67 et 4G27, 401 ; 4610 ; 4610 ; 4623, 142-143 et 4629, 158 ; 4610 ; 4626, 21 et 4628, 263 ; 4610. —  Leerbeek, 
prov. de Brabant, cant. de Hal ; Loupoigne, prov. Brabant, cant. de Genappe ; Herdcrsem, prov. Flandre orientale, 
cant. d ’Alost.

(4) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n08 4623, 73 et 4625, 389.
(5) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., nos 4O23, 153 et 4629, 193 (1246) ; 4623, 136 et 4629, 197 (1246), ainsi que 4623, 136 

et 4629,162 (1259) ; 4623,137 et 4629,161 (1259) ; 4623,135 et 4629,223 (1262) ; à ces privilèges pontificaux, s'ajoutent 
des actes des archevêques de Cologne sur la perception des novales et le rachat des dîmes en 1250 (ibid., 4623, 54 et 60, 
4629, 278-279).

(6) Cfr ici-même A. Despy-JIeyer , Grand-Bigard.
(7) B. K huaus, Hafflighemum illustratmn, I, 6^9, aux A. A, Tr., d'après le Liber anniversariorum (vers 1261), aux 

A. A. Tr.
(8) E. DK Markkpff,, Cartulaire..., 603 (1242), 6ro (1243), 615 (1243), 627 (1244), 633 (1244). —  A. G. R., Arch. 

Eccl. Brab., n«» 4609 ; 4627, 782 (1250) ; 4610 (1251) ; 4623, 19 et 4627, 474 (1253) ; 4623, 25 (125G) ; 4627, 759 (1257) ; 
ainsi que A. Arch. M., liasse X  (1246) et A. V erkooren, Inventaire..., 1, 1, 46 (1251).

(9) Voir la Vita S. Lntgardis de Thomas de Cantimpré dans A A . SS., Jun. IV, 208. —  Voir également J. V hrkest- 
C. Co ffbn s, De H. Lntgardis en Affligent, dans Affligemcnsia, III, 49-52, Affligent, 1946.

(10) Pour l'existence de cet abbé, il faut se fier au témoignage du Liber anniversariorum, aux A, A, Tr., qui indique 
son obit comme a douzième abbé » au 22 janvier (cette date se trouvant d ’ailleurs déjà dans le nécrolege dit de Frasnes 
du X IIIe siècle, f9 97 v9, aux A. A . Tr.) et h la tradition qui se trouve résumée dons B. R egau s, Catalogue des moines, 
618, aux A. A. Af., qui le fait entrer à  Affligent vers 1235 et le dit abbé de 1262 h 2265.
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deux achats importants —  des terres à Sart-Dame-Avelines pour le prieuré de Frasnes en 1263, 
pour onze cents livres de Louvain, des terres à Berchem-Sainte-Agathe en 1264, pour cent quatre- 
vingt-seize livres (1) —1 l'acquisition d’une maison à Louvain (2) en 1263 et l'obtention d ’un 
privilège pontifical sur la perception des arrérages de capitations, dîmes, cens, rentes et terrages 
qui lui revenaient (3). D'après des auteurs tardifs, il aurait également entrepris des travaux 
d'importance (4).

H E N R I II , qui est cité (5) pour la première fois en mars 1265, gouverna l ’abbaye pendant 
près d ’un demi-siècle, car il mourut (6) le 2 janvier 130g. De la documentation abondante qui 
concerne cet abbatiat fort long, on ne pouvait retenir ici que les faits essentiels qui ont marqué 
l'histoire d'Affligem à cette époque. Le monastère continue sa politique d ’achats assez impres
sionnante : une dîme à Buggenhout en 1265 pour trois cent quarante livres ; en mars suivant 
un alleu avec terres féodales et tenures à Herdersem pour deux cents livres, puis, en avril, quinze 
bonniers de terre à Merchtem pour cent cinquante livres et le moulin d'Alfene pour trois cent 
cinquante livres ; des fiefs à Merchtem en 1268 et des parts de dîmes à Asse en 1269 ; dix-huit 
bonniers de terre à Leefdaal pour cent sous de Louvain le bonnier et une dizaine de journaux de 
prés à Wambeek en 1271 ; d ’autres terres à Leefdaal pour plus de cent dix livres ainsi que des 
terres et bois à Wambeek en 1272 ; des terres et de la bruyère à Lauzelle en 1277 ; trente-quatre 
bonniers de terre à Merchtem pour trois cent quatre-vingt livres avant 127g ; d ’autres terres à 
Lauzelle en 1280 ; des terres à Meldert pour soixante-cinq livres en 1282 ; une part de dîme à 
Opdorp en 1292 puis, à Essene en 1293, près de six bonniers de tene pour cent soixante livres ; 
en 1297, dix bonniers de marais à Moerbeke pour cinq cents livres ; une tenure près du marché 
d’Alost e t  huit bonniers de marais à Hamme et Erembodegem en 1298 ; cent soixante et onze 
verges de marais à Nieuwkerke dans le métier d'Assenede pour vingt-cinq livres en 1307 ; des 
terres à Vilvorde (7) en 1308. A  ces achats, auxquels l'abbaye a consacré la somme considérable 
de près de deux mille cinq cents livres, s ’ajoutent les donations dont la cadence est tout aussi 
régulière qu’auparavant : des terres & Schaerbeek et à Leefdaal en 1267, à Lennick et Wambeek 
en 1268, d'autres terres à Leefdaal en 1269, deux moulins et un vivier à Mollem en 1276, des 
parts de moulins et un pré à Schaerbeek en 1277, le patronat d ’une chapelle à Schille sous Affligem 
en 1284, des terres à Sterrebeek et Itterbeek en 1291, des terres à Humbeek (8) en 1293. Pendant

(1) A. G. R., Arch. Eecl. Brab., n03 4610 ; 4622, 214 et 4627, 443-446. —  Sart-Dame-Avelines, prov. de Brabant 
cont. de Genappe.

(2) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4622, 239. 1
{3) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n03 4623, 135 et 4629, 226 (1264).
{4) Amerius, Annales abbatum Affiigemensium, à la B. R., ms. 16386-88, £° 38.
(5) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n09 4626, 13 et 4628, 261. —  B. Rbgaus, Catalogue des moines, 638, aux A. A. Af., 

le dit moine vers 1245.
(6) Jour et mois dans le nécrologe de Frasnes, f° 93 et Liber anniversariontm, aux A. A. Tr. L'année se déduit de ce 

que lui-même est encore cité le 29 octobre 1308 et son successeur dès le £4 juin 1309 (A. G. R.. Arch. Eccl. Brab., nos 4629, 
140 ; 4612).

(7) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n03 4623, 58 et 4627, 626 ; 4626, 13 et 4628, 261 ; 4622, 115 et 4628, 588 ; 4622, 31 : 
4624, 22 et 4627, 229 ; 4622, 118 et 4628, 362 ; 4623, 33 et 4627, 296 ; 4622, 210 et 4628, 320 ; 4611 ; 4622, 211 et 4627, 
23 ; 4611 ; 4611 ; 4622, 223 et 4628, 386 ; 4611 ; 4626, 93 et 4628, 304 :4623, 79 ; 4626, 434014627, 698 ; 4629, 708 ; 
4624, 343 ; 4623, 321 et 329 ; 4627, 464 ; 4612. —  Wambeek, prov. de Brabant, cant. de Lennick-Saint-Quentin. —  
Opdorp, prov. de Flandre orientale, cant. de Termonde ; Moerbeke-lez-Grammont, prov. de Flandre orientale, cant. 
de Grammont ; Vilvorde, prov, de Brabant, cant. de Vilvorde.

(8) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n03 4622, 167 et 4627, 614 ; 46x0 ; 4610: 4629, 343 ; 4610 ; 4628, 641 ; 4622, 167 
et 4627, 614 ; 4623, 34 ; 4622, igg et 462g, 317 et 537 ; 4611. —  Schaerbeek, prov. de Brabant, cant., de Schaerbeek ; 
Sterrebeek, prov. de Brabant, cant. de Saint-Josse-ten-Noode.
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le même temps, Affligem acquérait d’autres biens à charge de cens ou de rentes —  des terres à 
Zellik en 1271, à Iddergem en 1281, un moulin et un vivier à Mollem en 1288-1289, des terres 
à Welle (i) en 1303 —  et voyait son trésor s'accroître par legs ou par dons de quelque deux mille 
livres (2) entre 1267 et 1308. Par ailleurs les curies de l'abbaye paraissent en pleine activité : 
on mentionne fréquemment celles de Hulincourt, Widenbroek, Lauzelle, Herdersem, Belle, 
Eekhout, Schille, Buggenhout, Merchtem, Kobbegem, Zellik, Leefdaal, Ossegem, plus quelques 
autres qui portent le nombre à une vingtaine au moins (3) ; on peut établir également qu'elles 
continuent à être exploitées en faire valoir-direct car si comme on l'a  vu, l ’abbé Guillaume II 
avait accensé trois fermes vers 1235, on mentionne six granges de l'abbaye (4) dans un acte de 
1285 et on rencontre le maître de la grange de Koudeik à Leefdaal (5), cité dans une série de char
tes de 1267 à 1305, on peut supposer que les polders de la région d’Assenede sont eux aussi en 
pleine exploitation, car on voit l'abbaye obtenir une série d'exemptions de tonlieux dans le 
Hont (6), en 1283 et 1284 ; on dispose, enfin, de documents qui attestent que l ’abbaye continue 
à pratiquer une politique de défrichements, car on parle de terres récemment mises en culture 
à Leefdaal et Vossem en 1271, de marais asséchés à Leefdaal encore en 1272, de terres essartées 
près de Nivelles en 1289, de terres accensées pour être mises en culture à Baardegem en 1292, 
d ’une bruyère accensée dans le même but à  Leefdaal (7) en 1303. Tous ces indices de grande 
expansion de l ’économie rurale sont d'ailleurs confirmés au point de vue démographique par une 
nouvelle création de paroisse qui s'opère en 1274 : celle d'Hekelgem créée au détriment de celle 
d ’Essene (8). Les activités financières de l ’abbaye se développent à ce point que les moines 
commencent à consentir des pensions viagères comme ce fut le cas en 1274 quand l ’abbé Henri 
accorda une pension de deux cents livres à Guillaume Eggloy, bourgeois de Bruxelles, qui avait 
versé la somme de quatre mille livres {9). Il faut encore signaler que l'abbé Henri entretenait 
d'excellentes relations avec les ducs de Brabant Jean Ier et Jean II : il bénéficia en 1289 d’une 
diminution importante du cens dû au duc pour les terres de l ’abbaye à Nivelles ; puis, en 1292, 
il reçoit un octroi pour l'acquisition de nouveaux biens jusqu’à quatre-vingt livres ; en 1294, 
il obtint du duc qu’il renonce à imposer la réception de quiconque au monastère et, en 1295, 
que la cour de tenants de Hekelgem devienne une cour scabinale ; en 1299, c ’est un nouvel 
octroi pour acquérir des biens jusqu’à deux mille livres ; en 1301, il négocia avec le duc l'extinc-

(1) A. G. R-, Arch. Eccl. Brab., n03 4629, 688 ; 4611 ; 4628, 645 : 4625, 385. —  Iddergem, prov. de Flandre orientale, 
cant. de Ninove.

(2) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n°* 4610 (1267 : 1001. et-13 1.) ; 4629, 122 (1268 : 150 1.) ; 4629, 115 (1268 : 500 1.) ; 
4629,118 {1284 : 501.) ; 4623, 423 et 4627,131 (1291 : 2001.) ; 4627,547 (1296 : 151.) ; 4628,637 (1302 : 241.) ; 4629,123 
(1308:1.000 1.).

(3) A. G. R-, Arch. Eccl. Brab., n™ 46x1 (1273 : Hulincourt) ; 4611 (1281): Widenbroek) ; 4611 (1282 : Lauzelle). 
4611 (1285 : Hulincourt, où l'on mentionne des moines) ; 4629, 244 (1285 : Herdexem, Belle, Eekhout, Schille, Buggen
hout, Merchtem, Kobbegem, Zellik, Leefdaal); 4611 (1293 : Lauzelle) ; 4622, 168 et 4629, 105 (1298 : Ossegem); 
4625,501 et 4628,249 (1299 ; Merchtem) ; 4629,393 (1300 : Hulincourt). —  Hulincourt, dépendance de Vieux-Genappe; 
Widenbroek, dépendance d'Iddergem ; Belle est sans doute Schellebelle ; Eekhout, dépendance de Meldert-lez-Alost.

{4) A. G. R-, Arch. Eccl. Brab., n° 4627, 26 (1285 : granges de Herdersem, Belle, Eekhout, Schille, Buggenhout et 
Merchtem). —  On afferme des terres relevant des prieurés de l'abbaye : c'est le cas en 1282 pour des terres & Bouchout 
(appartenant au prieuré de Bornent) qui sont baillées pour dix ans [ibid., 4627,477).

(5) Par exemple : A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n°* 4622, 167 et 4627, 614 ; 4622, 210 et 4628, 320 ; 4622, 2x1 et 4627, 
23 ; 4611 ; 4622, 199 et 462g, 3x7 ; 4612.

(6) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n08 4622, 26-28 et 4629, 403-408 ; 4624, 43.
(7) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n»  46x1 ; 4611 ; 4611 ; 4627, 393 ; 4612.
(8) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., noa 4623, 27:4623, 423 et 4628, 225. —  Voir aussi J. V erbesselt, Parockieweten..., 

dans Affligcmensia, II, 30-32.
(g) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n09 4624, 133 et 4627, 24..—  D'autres mentions de pensions viagères se rencontrent 

par exemple en X272 (4628, 73) et 1280 (4628, 398).
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tion du cens dû à celui-ci pour les biens du monastère près de Nivelles (i). Pendant toute cette 
époque, l ’abbaye ne connut guère de désagréments —  hormis celui de supporter une taxation 
sur ses biens de Flandre au profit du comte (2), en 1302, —  et l’abbé putéteindreun certain 
nombre de difficultés qui avaient surgi : comme en 1266 avec le seigneur de Rêves au sujet du 
prieuré de Frasnes, en 1271 et 1272 à propos des novales de Leefdaal et Vosscm, en 1273 avec 
l ’abbaye de Villers au sujet des terres de Sart-Dame-Avelines et la même année avec les moines 
de Frasnes au sujet des distributions de vin, en 1279 sur 1*  collation de la chapellenie de Buggen- 
hout, en 1287 sur les dîmes de Genappe, en 1290 avec les guillelmites de Nivelles sur les dîmes 
grandes et menues à Vieux-Genappe, sur la banalité du moulin de Lauzelle en 1293, en 1298 
avec le maître de la curtis d'Ossegem, en 1299 sur une terre dans le polder de Vreemdijk et sur 
un chemin dépendant de la curtis de Merchtcm, en 1305 et 1312 A propos de la réception comme 
moines de membres de la famille noble de Noville, en 1308 à propos de terres à Leeuw-Saint-Pierxe (3). 
L ’abbé Henri, qui est encore mentionné dans bien d’autres documents (4) entre 1266 et 1300, 
joua également un rôle important au point de vue intellectuel et spirituel : il encouragea l'activité 
du scriptoriîtm de l ’abbaye (5) ; conclut des confraternités avec les abbayes bavaroises de Niede- 
raltaich et Kremsmünster (6), reçut la direction spirituelle du béguinage de Termonde et peut- 
être de celui d ’Alost (7). Prospérité matérielle et prospérité spirituelle se conjugaient à ce point 
à l'époque de l ’abbé Henri que Gilles le Muisis déclarait à la fin du X IIIe siècle, lui qui était 
pourtant l ’abbé assez vaniteux de Saint-Martin de Tournai, qu’Affligent précédait l'abbaye tour- 
naisienne dans le respect de la règle et des coutumes bénédictines (8). C'était là un éloge d’autant 
plus véridique qu’il ne faisait que suivre ceux de Jacques de Vitry et de Thomas de Cantimpré 
une cinquantaine d ’années plus tôt (9).

G U IL L A U M E  III L O E F  fût sans doute élu quatorzième abbé d ’Affligent tôt après la mort 
de son précédcsseur, soit le 2 janvier 1309, car on le rencontre mentionné pour la première fois

(1) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n03 4611 ; 4624, 149 et 4627, 29 ; 4629, 402 ; 4625, 489 et 497 et 4628, 245 et 248 ;
4622, 14 ; 4624, 27 et 4629, 373

(2) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n® 4629, 304.
(3) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n®3 4610 ; 4611 ; 4611 ; 461t. —  A. Areh. .M.. Liasse X  13 et add. au dernier fol. du 

nécrologe de Frasnes aux A. A. Tr. —  A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n03 4623, 34 et 4627, 383 ; 4611 ; 4G11 ; 4623, 103 
et 4628, 49 ; 4611 ; 4622, 168 et 4629, 103 : 4611 ; 4623, 301 et 4628, 249 ; 4624, 169 (sur cette brandie des Noville, 
voir L. Gbnicot, Le destin d'une famille noble du Namurois : les Noville aux X II*  et X III*  siècle, dans A . S. A . N ., 
X LVI, 202-203, Namur, 1932) ; 4629, 140.

(4) Par exemple : A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n09 4627, 785 (1266) ; 4628, 413 (1276) : 4628, 4S9 (1276) : 4611 (1279) ;
4623, 329, et 4627, 96 (1280) ; 4611 (1283) ; 4622, 122, et 4628, 390 (1286) ; 4611 (1287) ; 4624, 143, et 4627, 27 (1390) ; 
4629, II I  (1294) ; 4629, 520 et 533 (1299) : 4629, 137 {1299) ; 4629, 436 (1300). —  A. V br kOORBX, Inventaire..., II, [, 
128 (1267). —  P. B onrhfant, Cartulaire de Saint-Jean..., 215 et 216 (127G). —  Dom Huyghebart nous signale encore 
que l’abbé Henri présida à Saint-Quentin-en-l’Ue en 1299 un Chapitre de l'ordre bénédictin (Revue bénédictine. 354, 
Marcdsous, 1892).

(3) On trouve des mentions de scribes notamment dans A, G. R., Arch. Eccl. Brab., n°* 4627, G70 (1283) ; 4622, 55 
et 4624, 3 (1307-08). —  Sur l'activité littéraire des moines d'AfHigem à ce moment, voir B. R rgaus, Hafflighemum 
illustratum, I, 727-728 et 738, aux A. A. Tr.

(6) D'après B. Rkgaus, Hafflighemum illustratum, I, 637, aux A. A. Tr., utilisant le Liber auniversariorum. —  Nicdcr- 
altaich, Allemagne, prov, de Bavière ; Kremsmünster, Autriche, prov. du Haut-Danube.

(7) J. B roeckaert, Cartularium van het begijnhof van Dendcrmonde, 9-12, Termonde, 1902. —  B. R egaus. Haffli
ghemum illustratum, I, 736, aux A. A. Tr.

(8) A. D'H abnrks, L'abbaye de Saint-Martin de Tournai de 1200 à 13S0 . 8g, Louvain, igGi.
(9) E. DE Moreau , Histoire de l ’ Église..., III, 503.
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le 24 juin de cette année (i). Son abbatiat fut bref puisqu'il mourut (2) le 12 novembre 1311. 
De ses trois années de gouvernement il reste peu de documentation : quelques achats mineurs (3) 
en juin 1309, un accensement de terre la même année (4) et, toujours en 130g, un différend avec 
le maître de la curtis de Koudeik à Lcefdaal (5). Il continua toutefois à pratiquer la politique de 
constitution de pensions viagères inaugurée par son prédécesseur (6) et l'on peut se demander 
si ce ne sont pas les abbés Henri et Guillaume Loef qui ont été, par là, responsables du moins en 
partie, des difficultés financières de l ’abbaye auxquelles il sera fait allusion un an après la mort 
de celui-ci (7). Loef, dont la dernière mention (8) date du 6 mai 1311, est également connu pour 
avoir rédigé un Liber de modo Ordinis observandi (9).

JE A N  II est cité pour la première fois (10) le 16 juin 1312, maison peut supposer qu'il fut élu 
à la fin de l'année 1311. Lui aussi ne devait gouverner l'abbaye que fort peu de temps puisqu'il 
mourut (11) le I er février 1313. De ses quatorze ou quinze mois d'abbatiat, il ne reste évidemment 
que fort peu de documents —  notamment des actes relatifs à des différends en 1312 et 1313 sur 
l'église et les dîmes de Laeken, le domaine de Hamme et la curtis de Huîincourt (12) —  ce qui est 
extrêmement regrettable, car on devine mal les causes de la crise financière subite que connut 
l ’abbaye en 1312 : le 28 septembre de cette année, l ’évêque de Cambrai, à la suite d'une visite 
qu’il avait faite à Affligent, interdit que pendant trois ans le monastère reçoive encore quiconque 
qui fût à sa charge et ce à cause des dettes qui l ’écrasaient (13).

T H O M A S  fût sûrement élu au début de l ’année 1313, car on le rencontre mentionné dès le 
6 septembre (14). Son abbatiat fut caractérisé par un effondrement de la situation matérielle du 
monastère, car diverses catastrophes vinrent s'ajouter à un arrêt de l'expansion de l'abbaye qui 
se constatait déjà sous les deux abbés précédents. Ce furent d'abord des inondations qui ruinèrent 
les polders de la région d ’Assenede et qui mirent l'abbaye dans une situation tellement lamentable 
—  mais il faut sans doute ajouter ici l'effet de la pratique des pensions viagères et celui des déva
luations monétaires —  que le 18 avril 1322 l ’évêque de Cambrai autorisa les moines, pour se

(1) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4612. —  Bien qu’il s'appelle Guillaume Loef (d’après le document cité ci-dessous, 
note 9), B. R egaus, Catalogue des moines, 678, aux A. A. Af., pensait qu’il était issu de la famille des comtes de Clèves 
et assure qu’il entra comme moine & Affligent vers 1273, où il était cellerier en 1290.

(2) Jour et mois dans le nécrologe de Frasncs, f° 147 et Liber anniversariorum, aux A. A.Tr.— Le millésime se déduit 
de ce que lui-même est encore cité le 6 mai 1311 et son successeur dès le 16 juin 1312 (A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n08 4622, 
124 et 4628, 399 ; 4623, 23 et 4628, n i ) .

(3) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., nM 4612, et 4629, 144.
(4) A. G. R., Arch. Eccl. Brab„  n® 4612.
(5) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4612.
(G) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4612 (1309 et 1310).
(7) A. G. R., Arch. Eccl, Brab., n° 4629, 291.
(8) A, G. R., Arch. Eccl, Brab., n®* 4622, 124 et 4628, 599.
(9) 1 Liber de modo Ordinis observandi seu vêtus rituale Afflighemense abbatis Willelmi Loef », aux A, A. Tr., ms. iS, —  

Voir aussi O. Cambier, Historia affligemensis, III, 9 à la B. R., ms. 13530-32 et B. Regaus, Hafflightmum illustraUm, 
1, 739, aux A. A. Tr.

(10) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n08 4623, 23 et 4628, 1 11. —  B. R egaus, Catalogue des moines, 694, aux A. A. Af., 
le fait entrer à Affligent vers 1281.

(11) Jour et mois dans le nécrologe de Frasnes f° 99 et Liber anniversariorum, aux A. A. Tr. —  Le millésime s’établit 
du fait que lui-même est cité le iG juin 1312 et son successeur le G septembre 1313 (A. G. R., Arch. Eccl. Brab.. ^” 4623, 
23 et 4628, n i  ; 4629, 119).

(12) A. G. R.. Arch. Eccl. Brab., nM 4623, 23 et 4628, n i ;  4623, 63 et 4628, 305.
(13) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n® 4Û29, 291.
(14) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4629, 119. —  B. RsgaUS, Catalogue des moines, 710, aux A. A. Af., le fait entrer 

h Affligent vers 1290 et le trouve comme cellerier en 1298.
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procurer des capitaux, à constituer de nouvelles rentes viagères sur les revenus de l ’abbaye (i). 
Ce fut ensuite la guerre entre la Flandre et le Brabant en 1333-1334 qui provoqua l ’incendie du 
monastère, et la fuite des moines à Bruxelles (2). Le reste de la documentation du temps de 
l'abbé Thomas est plutôt banal : on y  relève deux donations médiocres (3} en 1313 et 1318, une 
mention de la curiis de Widenbroek (4) et une série d’accords sur les dîmes de Vreemdijk en 1314, 
sur celles de Loupoigne en 1317, sur des terres à Vreemdijk et le patronat de Wieze en 1318, sur 
les dîmes d'Ossele et Merchtem en 1328, sur celles de Capelle-Saint-Ulric en 1329, sur une chapelle 
à Moorsel (5) en 1333. Il convient cependant d'accorder une attention particulière au fait que 
l'abbé Thomas avait concédé pour un bail de vingt ans un bien sur le Molenbeek à Asse (6) avant 
1329— c’est là le premier bail de biens dépendant directement d ’Affligem car les précédents con
cernaient des terres appartenant à ses prieurés —  et que, pour la première fois, l'abbaye était 
atteinte par la fiscalité pontificale (7). Thomas qui est encore cité dans quelques documents (8) 
entre 1313 et 1318 mourut le 8 juin 1334 à Bruxelles où les moines s’étaient réfugiés (9).

J E A N  III D U  M O N T  d'Asse, aurait été élu dix-septième abbé dans le refuge de Bruxelles, 
où les moines se trouvaient toujours (10) en juin 1334. Il est assez difficile de rapporter avec pré
cision les événements importants de son abbatiat, car on ne connaît pas la date exacte de son 
décès. En effet, les premiers chroniqueurs affligemois de l ’époque moderne se bornent à dire qu’il 
mourut un 22 novembre sans indiquer d’année (n ). Ce n’est que Regaus qui proposa 1351 mais en 
faisant des réserves (12) et, par la suite, on avança tantôt 1352 (13), tantôt 1356 (14). La difficulté

(1) A. G. R., Areh. Ecel. Brab., n° 4629, 303. —  Il s'agissait là d'un procédé courant des établissements ecclésias
tiques et des villes de l’époque qui, pour combler leurs déficits budgétaires, s'engageaient dans une politique aveugle 
qui avait pour effet d'augmenter sans cesse le passif que l'on cherchait à éteindre.

(2) Cfr les Cesta abbatum Tnütonensium (éd. C. de Borman, II, 274) ainsi que les chroniqueurs d’Affligem depuis 
Amerius, Annales..., 38, à la B. R. ms. 16.586-16.388 suivi par F halhsius, Chromcon..., 117, à la B. R., ms. 7037- 
7042 ; O. Cambier, Historîa..., 66, à la B. R., ms 13550-52, et B. Regaus, Hafflighemum iUnstratum, I, 769-770, aux A. A. 
Tr., et DeBrabantsche Yeestenof Rijmkronijk van Brabant, édité par J. F. W illems, II, 76-77, Bruxelles, 184,3 qui rappor
tent que les moines réfugiés à Bruxelles, reçurent un refuge situé au Warmocsbroek.

(3) A. G. R., Areh. Ecel. Brab., n°* 4624, 49 ; 4612.
{4) A. G. R „ Areh. Ecel. Brab., n° 4624, 49 (1313).
(5) A. G. R., Areh. Ecel. Brab., n°* 4612 ; 4612 ; 4612 ; 4623, 33 et 4629, 661 ; 4628, 593 : 4627, 540 ; 4628, 667. —  

Wieze, prov. de Flandre orientale, cant. de Termonde ; Capelle-Saint-Ulric, prov. de Brabant, cant. d’Asse.
(6) A. G. R., Areh. Ecel. Brab., n08 4622, 70 ; 4624, 9 ; 4625, 253 et 4627, 351.
(7) Mention d'une taxe de 100 fi. en 1328-1335 dans U. B erlière, Les collectories pontificales dans les anciens diocèses 

de Cambrai, Thirouanne et Tournai ait XIV* siècle, 12, Bruxelles, 1929.
(8) Far exemple : A. G. R., Areh. Ecel. Brab., n01 462g, xig (1313) ; 7796 (1318).
(9) Jour et mois dans le nécrologe de Frasnes, f» 117, aux A. A. Tr. (8 juin —  tandis que le Liber annioersariorum, 

aux A. A. Tr., postérieur de près d'un siècle, donne le 6 juin).—  Pour le millésime et les circonstances de sa mort voir l'en
semble des chroniqueurs dont l'avis se trouve rapporté dans B. Regaus, Hafflighemum illustralum. I, 771, aux A. A. Tr.

(10) Cfr Amerius, Annales..., 38, h la B. R., ms. 16586-16588 ; P halbsius, Chronicon..., 117, à  la B. R., ms. 7037- 
7042. —  O. Cambier, Historia..., 67, à la B. R., ms. 13.550-52 et B. Regaus, Hafflghmum iillustratum, I,| 771, aux 
A. A. Tr., et Catalogue des moines, 729, aux A. A. Af., qui le dit, en outre, né & Asse et entré h Affligent vers 1302. Il est cité 
avec son patronyme dans un acte ducal pour le prieuré deBasse-Wavie d'avril 1345-1346 (A. G. R., Areh. Ecel. Brab., 
n° 4617). —  Sur le refuge de Bruxelles, voir ci-dessus note 2.

(11) Cfr Amerius, Annales..., 38 v°, à  la B. R., ms. 16.586-16.588. —  P halbsius, Chronicon..., 117, à  la B. R., ms. 
7037-7042. —  Cambier, Historia..., 67, à la B. R., ms. 13.550-52.

(12) B. Regaus, Hafflighemum ilhtslratum, aux A. A. Tr., I, 780. Il prétendait, en effet, qu'un acted'oofit 1351 men
tionnait déjà Jean de Woluwe comme abbé mais, en réalité, dans ce document n'apparalt qu'un abbé Jean, sans pa
tronyme (A. G. R., Areh. Ecel. Brab., n° 4612).

(13) D. B ernard, Geschiedenis der benedictijnerabdij van Affligem, 127, Gand, 1890.
(14) U. B brlièrb, Affligem, dansD. H. G. E., 1, 673, Paris, 1912, qui assure avoir établi sa liste d'abbés sur les sources 

elles-mêmes. Cependant nous n'avons trouvé aucun document qui justifie cette date et il faut remarquer que pour 
chacun des seize abbés qui précèdent il a donné des indications inexactes.
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vient de ce que l'abbé Jean III (du Mont) fut suivi d ’un Jean IV  (de Woluwe) et que l'un et 
l'autre sont désignés le plus souvent par leur seul prénom dans les documents. L'unique solution 
consiste à dire que l ’abbé Jean III dut mourir un 19 novembre (1) d'une année entre 1352 et 
1360 car son successeur, Jean de Woluwe, est encore cité comme pitancier le 29 décembre 1351 
et n'est mentionné comme abbé, avec son patronyme (2), que le 24 juin 1361. C ’est en tenant 
compte de ces termes chronologiques que l'on placera donc ici, sous l'abbatiat de Jean III, les 
faits majeurs de 1*histoire d'Affligem entre 1334 et 1360. Les moines d ’Affligem ne semblent pas 
avoir séjourné bien longtemps à Bruxelles (3) et, à peine étaient-ils retournés en leur monastère, 
qu’ils durent restaurer, que de nouvelles inondations ravageaient les polders de l ’abbaye (4). 
Mais le phénomène le plus important de cet abbatiat est la généralisation de l ’abandon du 
faire-valoir direct : on voit être concédées à bail des terres à Asse pour neuf ans en 1335, à Merch- 
tem pour quinze ans en 1336-1337, à Kobbegem et Merchtem pour six et douze ans en 1344, 
à Merchtem encore pour douze ans en 1356, à Essene et Alost pour vingt-deux et douze ans en 
1359, sans compter une dîme à Pede-Sainte-Anne affermée en 1359 pour six ans (5) ; mais là 
n'est pas le plus significatif : les curies elles-mêmes commencent à être cédées à bail comme 
c ’est le cas pour celle de Herdersem avant 1344, celle de Passavant à Genappe pour douze ans en 
1351, celle d'Aardenburg en bail viager en 1338, celle de Kleigate sous Asse pour douze ans (6) 
en X359. C'est sûrement de cette époque que date la confection du premier censier que nous ayons 
conservé : il est malheureusement partiel —  il ne relève que des revenus en blé et en argent dans 
une quinzaine de villages qui se localisent dans le triangle Termonde-Audenarde-Ninove —  mais 
il confirme bien que l'abbaye est en train de procéder à la conversion de son système d'exploita
tion du sol, car on y  mentionne un moulin à Lombeek cédé à bail pour trente ans depuis 1339, 
des terres à Aaigem et dans la région qui ont été affermées l ’une pour neuf ans et l'autre pour 
dix en 1344, une troisième pour douze ans (7) depuis 1346. Cette révolution économique s'accom
pagne d'un arrêt de l'accroissement du domaine : tout ce que l'on peut relever à cet égard est 
bien mince : en 1336, la donation de droits laïcs sur l'église paroissiale de SchiUe ; en X349, la 
cession, à titre allodial, à l'abbaye de toutes les terres qu'elle tenait en fief du seigneur de Ter- 
monde (8). Mais ce n'est pas seulement une abbaye en pleine transformation interne que Jean III

(1) Obituaire de Frasnes. f° 147 v<> aux A. A. Tr. (mention contemporaine de l’abbé Jean du Mont). —  Pour sa part 
le Liber anniversariorttm (du X V e siècle), aux A. A. Tr., indique le 22 novembre, ce qui est la source des auteurs indiqués 
ci-dessus 42, notes n-14.

(2) A. G. B., Arch. Eecl. Brab.. n“  4628, 410 (1351) ; 4612 (1361).
(3) Brabantschc Yeesten of Rijmkronijk van Brabant, édition J. F, W illem s et J. H. B orman, II, 76-77, Bruxelles, 

1843, où l'on dit que les moines, après les événements qui avaient provoqué leur séjour ù Bruxelles, ne voulurent point 
rester dans leur refuge du Warmoesbroek.

(4) Selon B. K ecaus, Hafflighemum illustration, I, 771, aux A. A. Tr. —  Il convient toutefois d’ajouter que l’on 
ne trouve aucune trace de cette inondation dans les documents affligemois de l’époque. Ici et ailleurs, & d'autres occa
sions, Regaus est porté ù croire que chaque fois qu'il rencontre, chez des auteurs anciens, la mention d’une inondation 
le long du Hont, entre Codzand et Anvers, il doit en déduire que les polders de l’abbaye en furent affectés. —  Cadzand, 
Pays-Bas, prov. de Zélande.

(5} A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n03 4612 ; 4628, 6 n  ; 4627, 670 ; 4628, 620, 624 ; 4626, 457 et 4627, 704 ; 4612 ;
4629,535* •

(6) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n08 4628, 270-272 et 4626, 41 (on voit en 1344 l’occupant de la ferme de Herdersem, 
qui avait succédé à son père, être démis de ses fonctions à  cause de sa mauvaise administration) ; 4612 ; 4627, 39 ; 
4612. Il semble bien cependant que, à  la même époque, la curtis de Kbudeik & Leefdaal continue ù être exploitée en 
faire-valoir direct d ’après des actes de 1347 ( iiii., 4612).

(7) Censier sur rouleau de parchemin conservé sans cote aux A. A. Tr. —  Audenarde, prov. de Flandre orientale, 
cant. d ’Audenardc : Ninovc, prov. de Flandre orientale, cant. de Ninove ; Lombcek-Sainte-Catherine,- prov. de Brabant, 
cant. d’Asse ; Aaigem, prov. de Flandre orientale, cant. d’Herzele.

(8) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n03 4623, 35 ; 4622,149 et 4627, 690.
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devait laisser à son successeur : c'est également une institution appauvrie par la guerre entre le 
Brabant et la Flandre de 1356-1357» ainsi que par la fiscalité princièrc autant que pontificale. 
D ’une part, en effet, Affligem, qui avait été fortifiée par les Brabançons et qui était occupée par 
une garnison ducale» v it se dérouler une bataille à  ses portes en juin 1356 puis» après les négo
ciations avortées de juillet suivant» elle verra ses domaines séquestrés pour un temps par Louis 
de Maele, dont les troupes occupent le monastère, lequel sera transformé en forteresse flamande, 
pour finalement être rendu aux moines après avoir été démantelé (1) en juin 1337. A  la même 
époque, le poids des aides ducales commence à peser sur les finances de l ’abbaye : elle est taxée 
en 1356 à près de quatre mille deux cents écus, ce qui représente la contribution de loin la plus 
lourde de toutes les abbayes brabançonnes (2). Par ailleurs, un peu plus tard, Affligem devra 
affronter les exigences de la Chambre apostolique et elle n’arrivera à s’en défaire qu’à cause de 
l’état momentanément difficile de ses finances (3). Dans ce même ordre d ’idées, il faut encore 
signaler qu’en 1357 elle aura à faire face aux prétentions de l ’empereur Charles IV  qui entend 
conférer des prébendes à charge du monastère {4).

J E A N  IV  D E W O LU W E , cité comme pitancier le 29 décembre 1351, fut donc élu dix- 
huitième abbé à la fin de l'une des années qui se situent entre 1352 et 1360, comme on l’a vu plus 
haut (5). C’est d ’une abbaye mal en point qu’il avait héritée, car on le voit, en février 1361, 
négocier avec la ville de Bruxelles l ’acquisition de biens pour y  construire un cloître et en obtenir 
divers privilèges et exemptions : il est donc manifeste qu’à ce moment les moines comptaient 
abandonner leur monastère à cause des grandes destructions que leur domaine avait subies (6). 
Pour le reste, les documents nous éclairent fort peu sur l'abbatiat de Jean IV  : on le voit en 
1361 céder à bail des terres dépendantes du prieuré de Basse-Wavre, tandis qu'en 136g ce sera 
le sort de terres d ’Affligem à Bcrchem (7) ; on retrouve encore l’abbé dans deux actes qui con
cernent le prieuré de Basse-Wavre (8) en 1362 et 1365 ; on voit également l ’abbaye acquérir 
quelques rares biens, comme en 1366 à Moorsel, où elle dut d’ailleurs les prendre à charge d ’un 
cens (9) ; on trouve enfin les moines engagés dans des contestations à propos de limites de biens 
devant la cour féodale d ’Alost (10). Cet abbatiat malheureux devait prendre fin, sans doute en

(i) Les sources contemporaines des événements sont : les Brabantsehe Yccsten..., éd. J. F. W illbms et J . II. B orman, 
IT, 77 et une série d'actes ducaux brabançons de 1356 et 1357 analysés dans A. V erkoorbn, Inventaire des chartes de 
Brabant..., l re partie, II, 304, 325, 346, 367, 386, 456, 480 et IIe partie, II, 1 13. —  Voir, en général, H. L aurent- 
F. Quickr, La guerre de la succession de Brabant ( 1350-1357) ,  dans Revue du Nord, X III, 81-121, Lille, 1927. —  A l'occa
sion de ces événements, tous les chroniqueurs affligemois de l'époque moderne parlent d*un incendie du monastère 
et de l’installation des moines dans leur refuge de Bruxelles pendant près de quinze ans, car ils n’auraient regagné 
Affligem que vers 1370. Il parait difficile d’admettre cette version des faits que les documents contemporains ne per
mettent pas de soutenir.

{2) Voir A. van Neck, Aides générales accordées aux ducs de Brabant (33S6-1430), Bruxelles, 1961 (Mémoire de licence 
h l’U. L. B., inédit). Dans les tableaux des aides qui se trouvent dans cet ouvrage, on voit que l’abbaye d’Affligem 
fut régulièrement placée en tête des monastères brabançons de 1356 à 1423 (sauf en 1420). —  On trouvera aux A. 
Arch. M., carton X, des quittances pour les sommes versées par Affligem & partir de 1338.

(3) Voir des actes du 21 juin 1359 du collecteur de la Chambre apostolique qui, d’une part, acquitte l'abbaye pour 
un versement de cinquante livres et, d'autre part, accorde un délai à  l'abbé pour le payement des subsides en retard 
(A. Arch. M., carton X  et A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4629, 309).

(4) Cfr A. V erkoorbn, Inventaire Chartes de Brabant..., 11° partie, II, 121.
(5) Dans sa biographie, par B. R hgaus, Catalogue des moines, 750, aux A. A. Af., on le fait naître d’une famille 

noble (ce qu'il est difficile de soutenir ou d’infirmer) et entrer à  Affligem vers 1323.
(6) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4627, 342 (éd. dans D. Bernard, Gesckiedenis van Affligem, 130, Gand, 1890).
(7) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4612 et A. Arch. M., carton X.
(8) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4618.
(g) A, G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4627, 537.
(10) Actes des 16 juin 13G5 et 10 janvier 1366 dans A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4612.
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novembre 1369, par la démission de Jean IV, qui devait d'ailleurs mourir quelques jours plus 
tard, le 29 décembre (1).

A M A U R Y  T A Y E  fut nommé abbé le 3 décembre 1369 par le pape Urbain V  (2) et il est im
portant d'observer qu’il s'agit là de la première nomination d‘un abbé d ’Affligem par le Saint- 
Siège qui nous soit connue. Le même pontife lui accorda, le 24 décembre suivant, d'être exempté 
du service dû au Saint-Siège (3). Il devait gouverner Affligem pendant près de trente ans car il 
mourut (4) le x6 juillet 1398. Une de scs premières préoccupations fut de restaurer la situation 
matérielle de l ’abbaye, car on le voit, dès le 6 septembre 1370, obtenir un octroi ducal pour aliéner 
les fermes de l'abbaye à Koudeik sous Leefdaal et à Court-les-Moines sous Genappe pour pouvoir 
remettre en état le reste du patrimoine du monastère (5} et s'attacher ensuite à acquérir des 
droits seigneuriaux et domaniaux à Meldert (6) et à se faire confirmer l ’exemption générale de 
tonlieu en Brabant (7). Au point de vue domanial, on rencontre également l'abbé Amaury concé
dant des terres à bail notamment à Ransenier, Pede-Sainte-Anne, Woubrechtegem et Merch- 
tem (8) de 1369 à 1393, acquérant des droits seigneuriaux qui pesaient sur les biens de l'abbaye à 
Vertrijk (9) en 1376, concluant des échanges de biens à Leefdaal et Vertrijk (10) en 1378 et 1379, 
achetant aussi quelques terres à Mollem, Asse, Waarbeke, Grimbergcn, Merchtcm et Ossel en 
1376 et des bois à Asse (x x) en 1379. En ce qui concerne les rapports d ’Affligem avec le Saint-Siège, 
on notera que le I er mai 1374 l ’abbé Amaury reçut du pape Grégoire X I le droit à la mitre, à 
l ’anneau et aux insignes pontificaux (12)— à la suite de quoi l'abbaye aurait à  supporter la charge 
d'un cens annuel à la Chambre apostolique (13) —  et que l ’on a conservé un document relatif

(1) Son abdication est attestée dans l’acte de nomination de son successeur du 3 décembre 1369 (dans C. T ihon, 
Lettres d'Urbain V, II, 283, Bruxelles, 1932). D'autre part, un acte de septembre 1370 parle de feu l’abbé Jean (A. G. R., 
A rch. Eccl, Brab., n° 4612) et, dés lors, son obit inscrit au 2g décembre (Liber anniversariorum, aux A. A. Tr.) doit 
se rapporter à l’année 13G9. Il faut donc mettre un terme & la tradition représentée par les chroniqueurs d’Affligem 
qui le fait mourir comme simple moine, huit ans après sa démission, le 29 décembre 1377 (voir cette tradition, en cours 
depuis Amerius, résumée dans B. R egaus, Hafflighemum illustratum, I, 794, aux A. A. Tr.).

(2) Voir C. T ihon, Lettres d'Urbain V, II, 283. —  B. Regaus, Catalogue des moines, 774, aux A. A. Af., le dit fils 
d ’Amaury Taye et de Marguerite de Woluwe et, par là, neveu de son prédécesseur. En tout cas, il devait être membre 
de la famille bourgeoise de Bruxelles des « Taye • mais il est difficile de lui assigner une place dans le tableau généa
logique de ce lignage.

(3) U. BuRLiàRK, Inventaire des L ibri obligationum et solutionum des Archives Valicanes, 83, Rome, 1904. La raison 
de cette exemption était que la Chambre apostolique n’avait pu trouver trace d'une semblable obligation dans le cas 
d'Affligem.

(4) Jour et mois dans le necrologe de Frasnes, f° 126 v® et Liber anniversariorum, aux A. A. Tr. Le millésime se 
déduit de ce que la dernière mention de l'abbé Taye date du 7 avril 1398 et la première mention de son successeur 
du 19 janvier 1399 (A. G. R., Areh. Eccl. Brab., n°> 4623, 150 et 4618). —  Des chroniqueurs d’Affligem, seul O. Cam- 
bibr, Historia..., 73, à  la B. R., ms. 13.550-52, donne l’année exacte ; les autres proposent erronément 1397.

(5) Acte ducal du 6 septembre 1370 (A. G. R., A rch. Eccl. Brab., n® 4612, éd. B ernard, Afjlighem..., 136) et lettre 
de l’abbé du 9 septembre dans A. Vbrkooren, Chartes de Brabant..., Ire part., IV, 412.

(6) Acte du 4 juin 1370 dans A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n03 4622, 77 ; 4626, 89 ; 4628, 503.
(7) Acte du 25 novembre 1374, A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n09 4622, 19 ; 4629, 421.
(8) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., nM 4624, 301 et 4627, 71 (1369) ; 4612 (1372) ; 4629, 447 (1372) ; 4G28, 7 (1375) ; 

4612 (1376) ; 4628, 614 (1393). —  Ransenier, dépendance de Woubrechtegem, prov. de Flandre orientale, cant. d'Her- 
zele,

(g) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n® 4622, 238. —  Vertrijk, prov. de Brabant, cant. de Tirlemont.
(10) A. G. R ., Arch. Eccl. Brab., n03 4612 (1378) ; 462a, 260-261 et 4625, 221-223 ainsi que 4627. 336 (1379).
(11) A. G, R., Arch. Eccl. Brab., n03 4GZ5,9 ; 4627,283614628,653(1376) ; 4625,17014627,286(1379). —  Waarbeke 

prov. de Flandre orientale, cant. de Gramraont.
(12) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n®9 4623, 134 v® et 4629, 190.
(13) Voir U. B brliùrk, Libri obligationum..., VI (tcr septembre 1375).
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à la visite ad limina que l'abbé effectua (i) en 1375. Amaury, qui apparaît encore dans divers 
actes d'intérêt secondaire (2) entre 1370 et 1390, fut amené, le 21 février 1378, à sceller, au 
premier rang des prélats du duché, un accord conclu entre les monastères brabançons et le duc 
Wenceslas au sujet du payement de la rançon de celui-ci après la bataille de Basweiler (3). Mais 
le grand événement des dernières années de l'abbatiat d'Amaury Taye est représenté par les 
troubles suscités au monastère par le Grand Schisme de 1378 : l ’abbé s’était déclaré urbaniste ; 
mais un groupe de moines du parti démentiste, soutenus par l’évêque de Cambrai et le duc de 
Brabant, réussirent à faire expulser et excommunier leur supérieur, qui chercha refuge hors du 
diocèse en 1381, pendant que les rebelles, dirigés par Henri de Saint-Géry comme administra
teur et Jordan de Gorinchem comme prieur, paraissaient dilapider les finances de l ’abbaye en 
constituant des pensions pour quinze mille florins, Amaury reçut le soutien d'Urbain V I et de 
l'évêque de Liège et finalement la paix revint à Affligent en 1383, lorsque Amaury retrouva sa 
dignité abbatiale, mais il avait dû accepter d'être flanqué d’un coadjuteur, qui n’était autre que 
le chef des rebelles clémentistes, Henri de Saint-Géry, lequel allait d'ailleurs lui succéder quinze 
ans plus tard (4). Ces dissenssions internes n’avaient évidemment rien fait pour soulager l ’état 
matériel de l’abbaye que l'abbé Amaury tentait de restaurer depuis 1369 : on peut en mesurer 
les conséquences par des documents comme une charte du 24 juin 1391 où l ’on voit l ’abbé et son 
coadjuteur procéder à une constitution de rente sur les biens de l ’abbaye à cause des lourdes 
charges que celle-ci doit supporter (3), comme des actes de 1392 et 1395 par lesquels la duchesse 
de Brabant est contrainte de renoncer aux arrérages d'aides que l'abbaye n’avait pu liquider (6), 
comme un acte de 1393 par lequel la Chambre apostolique devait exempter le monastère des 
dettes qu’il avait envers elle (7). Les derniers mois de l ’abbatiat d’Amaury furent encore marqués 
par diverses donations sans grande importance (8), le règlement de conflits à propos des dîmes 
de Zelük ou des cens de Court-les-Moines (9) et des difficultés provoquées par un moine de Saint- 
Laurent de Liège, nommé Rasse, qui prétendait obtenir au détriment d'Affligem la collation d’un 
bénéfice sur le prieuré de Basse-Wavre (10).

H E N R I III D E  S A IN T -G É R Y , qui avait d’abord été prieur de Frasnes (zi) vers 1365, était 
devenu, comme on l ’a vu plus haut, administrateur d’Affligem pendant le conflit qui avait opposé

(1) A. Arch. M., carton X.
(2) C. P iot, Inventaire des chartes des comtes de Namur, 301, Bruxelles, 1890 (8 août 1370). —  A, G. R., Arch. Eccl. 

Brab.. n«» 4612 (septembre 1370) : 4623, 117 (17 août 1371) ; 4629, 189 (29 juin 1371) ; 4628, 597 (1373) : 4623, 76 
(24 juin 1390). —  A. Arch. M., carton X  (1390).

(3) B. Regaus, Hafflighemum illustratnm, I, 811-817, aux A. A. Tr.
(4) Tous ces événements sont rapportés dans des actes d’Urbain V I du 8 mars 1381 (A. G. R., Arch. Eccl. Brab., 

n° 4629, 228), de l’évêque de Cambrai du 17 mai 1382 (ièid., n° 462g, 308) et du Chapitre de Saint-Lambert de Liège 
du 24 novembre 1382 (ibid., n° 4629, 240).

(3) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4612.
(6) Sur les aides de 1390 et 1394, voir A. v a n  Nbck, Aides de Brabant..., Mémoire de licence û l’U. L. B., inédit 

(tableau). —  Les quittances et acquits sont aux A. Arch. M., carton X.
{7) Cfr U. B erlière, Les collectories pontificales dans tes anciens diocèses de Cambrai, Thirouanne et Tournai au 

X I V *  siècle, 523, Bruxelles, 1929.
(8) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n08 4627, 338 {4 juin 1390 : donation d’une maison avec bien fonds à  la porte de la 

Wannoespoort & Bruxelles) : 4612 (19 décembre et 29 décembre 1392 : un journal de marais et des droits sur le moulin 
du monastère û Overheembeek).

(9) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n«» 4612 (28 octobre 1391) et 462g, 683 (9 octobre 1397}.
(10) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n» 4618 (5 mai 1396) ; 4623, 143 (20 juillet 1397) ; 4618 (27 février 1398) ; 4618 

(9 janvier 1398) 14618 (18 mars 1398) ; 4623,130 (7 avril 1398) ; 4612 (17 mars 1398). —  Sur cette affaire, voir R. Hanon 
de Louvet-J. Martin, Prieuré de Basse-Wavre, ici-même.

(11) Voir U. B erliôrk, Monasticon Belge, I, 301. —  On trouve un acte de lui en cette qualité en juin 1372 (A. G. R.,
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à l ’abbaye moines urbanistes et moines démentistes (i), entre 1381 et 1383, puis coadjuteur de 
l'abbé (2) entre 1383 et 1398. U succéda à ce dernier (3) dans la seconde moitié de l ’année 1398 
et il devait diriger l'abbaye pendant quinze ans, car il mourut (4) le 8 mai 1413. Les débuts de 
son gouvernement sont marqués par le poids des difficultés financières qui grevaient le budget de 
l'abbaye depuis de nombreuses années : en 1404, on voit l'abbé se procurer de l'argent liquide en 
constituant une pension viagère « à cause des dommages provoqués par les guerres et les char
ges » (5) puis négoder l'extinction d ’arrérages d ’impositions dues au duc pour trois ans (6) ; 
mais il devra néanmoins faire face à ses obligations envers le prince et s'acquitter en 14x0 et 
1412 de la quote-part aux aides qui incombait au monastère (7). Cependant, à la même époque, 
l'abbé Henri réussira à acquérir des biens à Hamme pour deux cents livres (8), s’occupera de 
l'entretien des terres du monastère dans les polders d ’Assenede (9) et terminera des contestations 
qui s'étaient produites sur la collation de l'église d ’Asse et sur les revenus de la chapelle de 
Mollem ainsi que sur des dîmes dans les polders (10), Henri de Saint-Géry, qui avait un fils bâtard 
nommé Jean, lequel apparaît à  plusieurs reprises dans les chartes d ’Affligem (11), est également 
mentionné dans d'autres documents.(12) d'entre 1399 et 1412. Mais ce qui caractérise le plus le 
temps de son abbatiat, c'est que nous en avons conservé toute une documentation d’ordre do
manial qui n'a jamais été exploitée et qu’il faut ici se borner à énumérer : un relevé de cens dans 
une dizaine de villages autour d ’Affligem même et datant du début du X V e siècle ; un censier 
des biens affectés à la librairie de l ’année 1404 ; un livre des cens du cellerier de X4XO-X4ZX ; une 
liste des biens inféodés par l ’abbaye dans quelque vingt-cinq villages —  qui doivent corres
pondre à la majeure partie des domaines du monastère dans la région d ’Alost, d’Asse, de Bru
xelles et de Genappe —  entre 1398 et 1413, liste qui sera d’ailleurs continuée par la suite (13}.

J E A N  V 'T  S E R JA G O B S  dit V A N  D E R  A L P H E N E , qui était fils d'un bourgeois deBru-

Arch. Eccl. Brab., n° 4612). —  B. K egaus, Catalogue des moines, 794, aux A. A. Af.p le dit issu de la famille patricienne 
bruxelloise des Saint-Géry, mais il est également possible que son patronyme lui vienne du village de Sint-Goriks- 
Oudenhove (prov. de Flandre orientale, cant. de Zottcgcm).

(1) On a conservé des actes où il apparaît seul à la tête de l'abbaye : A. G. R., Arch, Eccl. Brab., 00*4629, 308 (17 mai 
1382} ; 4613 {26 mai 1382) ; 4629, 240 {24 novembre 1382),

(2) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., nos 4612 (24 juin et 28 octobre 1391) ; 4618 (5 mai 1396) ; 4623,143 (20 juillet 1397) ; 
4623,147 (19 décembre 1397) ; 4618 (9 janvier et 27 février 1398) ; 4618 et 4623,150 (18 mars et 7 avril 1398) ; A. Arch. 
M., carton X  (21 mars 1391, 1391. 16 février 1396).

(3) Son prédécesseur était mort le x6 juillet 1398, comme on l'a  vu plus haut, et lui-même est cité pour la première fois 
comme abbé le ig  janvier 139g (A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4618).

{4) Jour et mois dans obituaîre de Frasnes, f° 115, aux A. A. Tr. (le Liber anniversariomm, aux A. A. Tr., donne 
le 9 mai). —  L'année se déduit du fait que lui-même est encore cité en janvier 1413 et son successeur dès le 7 octobre 
de cette année (A. G. R „  Arch. Eccl. Brab., n08 4650 et 462g, 203).

{5) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n» 4613 (4 mars 1404).
(6) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n®8 4623, 293 et 4627, 70 (13 novembre 1404).
(7) A . G. R ., Arch. Eccl. Brab., n° 4629. 501 (3 juin 1412) ; 503 (22 août 1410).
(8) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n°* 4622, 283 et 4628, 128 (9 juillet 1412).
(9) Acte relatif à la construction d'une écluse à  Vrcemdijk en 1412, A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4613.
(10) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., nos.4623, 35 et 4623, 23 ainsi que 4627, 290 et 4628, 646(29 mars et 11 juin 1404) ; 

4624, 227 (23 juillet X411).
(11) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n® 4627/411 et 412 (24 août 1402, 5 octobre 1402, 22 août 1411).
(12) Par exemple, A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n03 4618 (19 janvier 1399) ; 4622, 133 et 4628, 609 (26 mai 1400) ; 

4613 (mai 1400) ; 4628, 634 et 4622, 134 (2 novembre 1400) ; 4613 (4 mars 1409). —  A. V erkooren, Chartes de Bra
bant..., I»  part., I, 43 et V, 10 (13 septembre 1412).

(13) Respectivement : A. G. R-, Arch. Eccl. Brab., n® 467g; A. A. Tr., Acta A; A. A. Tr., ibid., n° 30,11-121 ; A. G. R., 
Arch. Eccl. Brab., n° 4630.
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xelles fi) et qui, cité comme moine dès 1388 puis comme cellerier dès 1390 (2) et en même temps 
prieur de Basse-Wavre (3) dès 1406, avant de redevenir uniquement cellerier (4), fut certaine
ment élu comme vingt et unième abbé d’Affligem à la fin de mai 1413, au lendemain de la mort 
de son prédécesseur (5), pour être nommé le 7 octobre suivant (6) par le pape Jean X X III. 
Les finances de l'abbaye continuaient d ’être mal en point, car on voit l'abbé Jean V  s'engager 
le 14 octobre de la même année à payer à  la  Chambre apostolique un service commun de quatre 
mille florins dont il ne versera que deux cent onze (7), ce qui lui procurera quelques difficultés 
avec la dite Chambre au cours de l ’année 1413 laquelle verra les revenus de l'abbaye être estimés 
à deux mille sept cents florins d'or (8). La situation matérielle des moines devait d ’ailleurs être 
grave puisque les années 1413 et 1414 les virent procéder à des aliénations, comme celle de la 
dîme d'Eeckhout, ou à des ventes, comme celle de polders à Moerbeke (9), opérations qui leur 
permettaient d ’acheter de petits biens qui arrondissaient leur patrimoine à Leefdaal et Teral- 
fene(io) de 1416 à 1421. Jean V  paraît avoir accordé toute son attention à l'entretien des biens 
du monastère, car nous le voyons en 1413 obtenir du duc de pouvoir prendre de l ’eau au ruisseau 
ducal pour dégager le moulin de l ’abbaye à Braine-l'Alleud qui était ensablé (11) et, en 1417-1418, 
faire rédiger un nouveau livre des cens du cellerier (12). Mais tout cela était insuffisant pour freiner 
la lente décadence matérielle de l'abbaye : il fallut prendre des dispositions plus sévères. C'est 
ainsi que le i CT mars 1424, l'abbé et seize religieux s'engagèrent à ne plus aliéner de biens ni à 
constituer des rentes viagères à  charge du domaine (13) et que, le xx août suivant, les moines 
étaient contraints de procéder à la division des biens du monastère. Cette mesure était rendue 
nécessaire par les effets des inondations qui avaient ravagé les polders, des guerres, de la « malice 
des temps » et de la charge des pensions viagères qui écrasaient le budget de l'abbaye {14), Elle 
avait pour but d'empêcher l'abbé de gérer à lui seul et sans contrôle l ’ensemble du patrimoine 
de l ’abbaye et elle eut pour conséquence la constitution de trois menses : celle de l ’abbé compren
drait six curies —  celles de Terheiden à Asse, Terborch à Essene, Overjette, Zellik, Hamme et 
SchiUe —  des terres et dîmes dans une quinzaine de villages —  Ossel, Hamme, Meerbeek, Oorde-

(1) A. G. R., Arch, Eccl. Brab., n® 4627, 186 (g février 1431) et 220 (13 décembre 1390).
(2) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4627, 547 et 221. —  On connaît en outre une dizaine de mentions comme cellerier 

entre 1390 et 1406 (A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4627, 300. 216, 171. 363. 564, 5G8 ; 462g, 359 et 4618).
(3) Trois mentions comme prieur et cellerier se trouvent danB A. Arch, M„ carton X  et liasse X  13 (1406, 3 juin 1410, 

12 octobre 1410) et il est cité comme simple cellerier entre 1406 et 1411 dans A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n "  4622, 284 
et 4629, 581 (9 juillet 1407) ; 4623. 78 et 4628, 153 {18 janvier 1408) ; 4627, 633 (7 mai 1408) ; 4625, 461 et 4627, 311, 
ainsi que 4628, 233 (8 juillet 1408) ; 4625, 203 et 4627, 331 (15 mars 1409) ; 4624, 197 et 4627, 42 (21 juin 1409).

(4) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., nm 4628,3 (12 août 1411) ; 4622,83 et 4627,412 (22 août 1411) ; 4623.373 (3 décembre 
1411) ; 4629, 347-332 (mai-juillet 1412) ; 4629, 557 (30 décembre 1412).

(3) Il était certainement abbé élu avant le 2 juin 1413, date où il est mentionné (U. B erlièrb, Libri obtigalionum.,,, 
n6).

(6) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4629, 205. —  U. B erlière, Misccllanea Vaticana, dans Bijdragen toi Gc&chtedenis, 
V, 445, Anvers. 1906. indique la date du 2 octobre mais d'après une copie du X V IIe siècle qui peut donc être erronée.

(7) U. B erlièbe, Libri obtigalionum..., 116.
(8) U. B erlière, Libri obligationum..., 120 et U. B erlière, Dîvirsa Camcraiia, 10 et 181, Rome, igoû. —  Sur 

une taxe imposée par le concile de Constance en 1416, voir U. B erlière, Libri obligationum, 121.
(g) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., nM 4625, 283 et 4627, 365 (1413) : 4613 (1414).
(10) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n°* 4622, 248 et 4628, 323 (1416, Leefdaal) ; 4622, 232 et 4628, 326 (1418, Leefdaal); 

4627, 167 (1421, Teralfene).
t (n )  A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n“  4624, 201 et 4627, 43. — Braine-l'Alleud, prov. de Brabant, cant. de Nivelles.

(12) A. A. Tr„ n® 30, 4-103.
(13) A. G. R.. Arch. Eccl. Brab., n° 4629, 294.
(14) Acte de l’abbé du 11 août 1424 aux A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4613; confirmations par l’évêque de Cambrai 

le 22 août suivant, aux A. G. R., Arch. Ecet. Brab., n° 46x3 et par le pape Martin V  le xo juin 1426, aux A. G. R., Arch. 
Eccl. Brab., n°< 4629, 213 ; 4623, 137 ; 4630, 37).
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gem, Welle, Asse, Kobbegem, Beîgem, Laeken, Bever, Overheembeek, Leefdaal, Vossem, Ber- 
tem, Tervuren, Tildonk et Rassegem —  le domaine du prieuré de Bomem, les polders de Vreem- 
dijk et Bouchout et la moitié des forêts dans un rayon d’une lieue autour de l’abbaye ; la mense 
conventuelle, dite « du réfectoire », comprendrait des terres et dîmes dans une dizaine de villages 
—  Merchtem, Lippelo, Leerbeek, Oudenaken, Gaasbeek, Lennick, Itterbeek, Pede-Sainte-Anne, 
Vlezembeek, SchellebeUe —  et l ’autre moitié des bois d'Affligem ; quant à la mense de a la 
fabrique », elle devait englober trois curies —  celles de Belle à Essenc, Ossegem et Wambeek —  
les terres et dîmes dans une douzaine de villages —  Malderen, Puurs, Londerzeel, Asse, Eeck-. 
hout, Baasrode, Capelle-Saint-Ulric, Essene, Laeken, Buggenhout, Crainhem —  le domaine du 
prieuré de Basse-Wavre —  avec la curtis de Lauzdle et la dîme de Rosières —  celui du prieuré 
de Frasnes, les biens de Genappe et de Nivelles, les terres de Meldert avec les carrières, le reste 
des polders, ainsi qu'une série de moulins —  ceux de Braine, Asse, Affligem, Belle, Essene et 
Overheembeek (i). L ’abbé Jean V, qui est encore connu par diverses autres mentions dans les 
chartes de l ’abbaye (2) entre 1414 et 1425, joua également un rôle politique important dans les 
affaires brabançonnes —  ce qui annonçait la place qu’occuperait plus tard l ’abbé d ’Affligem aux 
États de Brabant —  car il fit partie du Conseil de régence de novembre 1415 à août 1417, resta 
conseiller pendant tout le règne de Jean IV  de septembre 1417 à avril 1420 et fut nommé & la 
Chambre du Conseil (3) en septembre 1420. L a fin de l ’abbatiat de Jean V  a donné naissance à 
une erreur qui se colporte depuis le X V Ie siècle —  on le fait démissionner à la fin de 1425 et 
mourir en 142g —  mais il semble bien que, en réalité, il sût dirigé l ’abbaye jusqu’à sa mort (4), 
survenue le 22 janvier 1426.

H EN R I IV  D ’A S  S E , qui était fils de Jean II, seigneur d’Asse (5) et qui avait pris ses grades 
universitaires à Cologne (6), fut nommé par le pape vingt-deuxième abbé d'Affligem (7} le 2g 
avril 1426. Les Archives Vaticanes conservent de nombreuses pièces relatives au service commun 
qu’il dut payer à la Chambre apostolique à cette occasion (8). Malgré les dispositions prises en 
1424, on voit que le nouvel abbé fut contraint, parce que l ’abbaye était écrasée par les dettes,

(1) A. G. R., Arck. Eccl. Brab., n° 4613 (11 août 1424). —  Bcrtem, prov. de Brabant, cant. de Louvain ; Tervuren, 
prov. de Brabant, cant. de Louvain 2 ; Tildonk, prov. de Brabant, cant. de Haecht.

(2) A. G. R., Arch. Eccl, Brab., n08 4630 (1414-1426) ; 4627, 323 (ier avril 1417), 183 (7 septembre 1417) ; 4623, 383 
et 4627, 112(3 mars 1423) ; 4622, 82 et 4626, 113 ainsi que4Ô28, 510 (2423) ; 4624, 391(8 novembre 1424); 4613 
(3 juin 1423) ; 4G2S, 450 (12 juin 1423).

(3) Voir A. Uyttebrouck, Les origines du Conseil de Brabant: la Chambre du Conseil du duc Jean IV ,  dans 
il. B , P . H „  X X X V I, 1138-1161, Bruxelles, 1958.— Voir également les Brabantsche Yeesten..., III, 237. — On sait 
que l'histoire des origines des États de Brabant reste h faire et, dès lois, pour se renseigner sur l'activité des abbés 
d'Affligem au sein de leurs assemblées, il faut toujours utiliser des ouvrages périmés, mais non remplacés, comme 
les mémoires de S. F. E rnst, et de J. P. E ngels, intitulés l'un et l'autre, Vers quels temps les ecclésiastiques commen
cèrent-ils à faire partie des États de Brabant ?, Mémoires de l'Académie..., Bruxelles, 1784.

(4) Le jour et le mois sont indiqués par le Mortuaire, ms. 82, f° 12 v°, aux A. A. Tr. qui donne cependant la date 
erronée de 1429. En réalité, c'est bien 1426 puisque sa dernière mention comme abbé date du 12 juin 1425 et la première 
mention de son successeur du 29 avril 1426 ; lui-même est dit défunt le 10 juin suivant (respectivement A. G. R., Arch. 
E ccl. Brab., n08 4628, 450 ; U. B krlièrk, Miscellanea vaticana, dans Bijdragen tôt de Ceschiedenis..., V, 447, Anvers, 
2906 ; Arch. Eccl. Brab., n08 4623,137 ; 4Û29, 213 ; 4630, 37).

(3) En effet, un acte du 8 janvier 1437 le dit frère de Jean III, seigneur d’Asse (A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4628, 
520).

(6) Reçue bénédictine, XL, 97, Maredsous, 1930.
(7) U. B erlière, Miscellanea Vaticana, dans Bijdragen tôt de Ceschiedenis.......V, 447, Anvers, 2906.
(8) Le service était évalué à  neuf cents florins et l'on a conservé des quittances des payements partiels auxquels 

il donna lieu (U. B erlièrb, Libri obligationum..., 157-238 (1426-ct 1428) et H. Durrulle, Les Bénéficiers des diocèses 
d'Arras, Cambrai, Thirottanne, Tournai, pendant le pontificat de Martin V et d'Eugène IV, dans A . H . E. B., X X X I, 
Louvain, 1905).
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les rentes et les tailles ou impôts, d'aliéner de nouveaux biens et de constituer de nouvelles 
pensions viagères : il en reçut l'autorisation formelle de la part du pape Martin V  en 1428, puis 
du légat pontifical et de l'évêque de Cambrai (1) en 1431. L a preuve de ce que les finances d’Affli- 
gem étaient bien en mauvais état se trouve, d'une part, dans le fait que, en 1434, le monastère 
obtint une réduction de la taxe imposée par le concile de Bâle (2) et, d ’autre part, dans le fait 
que, au tableau des aides ducales de Brabant de 1436, la quote-part de l ’abbaye est réduite à 
quelque trois cents florins, ce qui plaçait Affligent au quatrième rang des abbayes brabançonnes, 
alors qu’elle avait toujours été jusque-là en tête des établissements ecclésiastiques du duché (3). 
Il faut d'ailleurs dire que, si le budget de l ’abbaye était dans une situation aussi critique, c'était 
en partie parce que les moines n’arrivaient pas toujours à recouvrer leurs créances ou à se faire 
payer les revenus auxquels ils avaient droit : on a conservé plus d ’un document qui mentionne 
des dettes envers l ’abbaye ; le total connu en atteint deux cents livres (4) et l'on voit les moines 
forcés de se porter en justice pour récupérer des arrérages de cens ou de rentes, comme ce fut le 
cas à Overjette en 1441 ou à Hofstade (5) en 1455. Il faut ajouter que les procès nombreux dans 
lesquels l ’abbaye était engagée pour la conservation de ses droits entraînaient d ’importants 
bais de justice en même temps que des pertes de revenus et, de ce point de vue, on voit les 
moines obligés de défendre leurs bois et leurs fiefs d ’Alost, leurs terres de Teralfene, leurs droits à 
Overheembeek ou les biens du prieuré de Basse-Wavre (6) entre 1429 et 1451, sans compter qu'ils 
durent lutter contre les prétentions de personnages qui avaient reçu des lettres de provision 
pontificales et voulaient s'emparer en 1444 du prieuré de Frasnes et en 1434 de celui de Basse- 
Wavre (7). Le reste de la documentation du temps de l ’abbé Henri d'Asse concerne surtout la 
gestion du domaine : on fit rédiger en 1434 un nouveau censier de l ’aumônerie (8) ; on continue 
à affermer des terres et surtout des dîmes à Ossel, Merchtem, Berchem, Leefdaal et Puurs (9) 
entre 1438 et 1451 ; on acquiert quelques biens comme une maison dans la rue des Chevaliers 
à Bruxelles, en 1442, ou une petite ferme à Crainhem (10) en 144g ; on prend à cens un ruisseau 
à Overheembeek pour l'usage du moulin et du vivier de l ’abbaye en 1435 ou l ’on accense une 
maison dans la rue d'Assaut à Bruxelles (iz) en 1450. Les textes rapportent encore que l ’abbé 
Henri fit faire par ses procureurs diverses visites ad limina (12) et fournissent d'autres mentions 
sans grand intérêt de ce supérieur d'Affligem (13), qui, après un abbatiat de plus de trente ans,

(i) A. G, R., Arc h. Eccl. Brab., n®* 4629, 300 (7 janvier 1428) ; 4629, 302 (9 novembre 1431) ; 4629, 297 (29 no
vembre 1431).

{2) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n01 4624, 205 et 4627, 44.
(3} J> Cuvelïer, Les dénombrements do foyers en Brabant, 32, Bruxelles, *9x2.
(4} A , G. R,, Arch. Eccl. Brab., n09 4624,213 et 4627,46 {4 avril 1440-1441) ; 4627,539 (ar novembre 1442 et 24 mars 

1443) ; 4628, 160 (3 mars 1444) ; 4627, 49 (i447Ï-
[5) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., nM 4624, 237 ; 4623, 371 et 4627,108.
(6) Respectivement A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n08 4623,387 et 4627,113 (1429, Alost) ; 4627,186 (1431, Teralfene) ; 

4613 (1434, Alost) ; 4613 (1434, Overheembeek) ; 4613 (1435, Alost) ; 4624,391 (1449, Alost) ; 4619 (1451,Basse-Wavre).
{7) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4620 (17 février 1444, sur une tentative du confesseur du duc de Bourgogne de 

recevoir le prieuré de Frasnes, suivie le 25 février d’une confirmation par ce duc de la possession par Affligem de ses 
prieurés de Frasnes et Basse-Wavre, voir A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n09 4614 ; 4623, 161 (25 février 1434).

(8) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4678.
(9) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n01 4628, 604 (1444, Merchtem) ; 4627, 449 (1444, Berchem) ; 4628, 31g (1448, 

Leefdaal) ; 4628, 623 (Merchtem, 1451) ; 4629, 433 (1431, Puurs). —  A. A. Tr., n° 47, 369 (1438, Ossel).
(10) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n°* 4627, 528 (1442 : maison dans la rue des Chevaliers, près de la petite rue que 

l ’on appelle ■  ’t streetken van Afflighem ■ ) ; 4627, 653.
(11) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n08 4628, 203 (1435) ; 4627, 328 (1430).
(12) U. B erliÈre, Diversa Cameralia, 37, 68, 79, 113 (actes du xw février 1428 au 5 octobre 1433).
(13) Entre le 4 mars 1435 et le 8 janvier 1457 dans A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n<*> 4626, 81 et 4628, 329 ; 4619 ; 

4627, 420 ; 4627, 483 ; 4628, 520 et 4626,137. —  A. A. Tr., Acta D.
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démissionna (1) le 9 janvier 1457 et, muni d'une pension viagère de quatre cents couronnes, se 
retira à Meldert, où il mourut (2) le 28 décembre 1474.

G O S S U IN  H E R D IN C X  fut nommé vingt-troisième abbé le 10 janvier 1457 par le pape 
Calixte III (3). C'est avec cet abbé que Ton rencontre, pour la première fois, dans les archives 
qui subsistent aujourd’hui, une documentation comptable importante qui demanderait une 
exploitation attentive : il s’agit d ’abord des comptes dressés par l’abbé lui-même pour l’année 
1456-1457 et qui indiquent une recette totale en cens, rentes et baux de près de trois mille six 
cents livres (4) ; puis des comptes de la pitancerie pour 1483-1484 et ceux de la brasserie pour la 
fin du X V e siècle (5), documentation à laquelle il convient d’ajouter un état des biens relevant 
du cellerier (6) dressé en 1459-1460. La rédaction de cette série de livres de comptes marque bien 
que l'abbé Herdincx voulait restaurer l'administration des biens du monastère et cette volonté 
apparaît encore au travers d’autres documents : l ’abbé se munît de lettres pontificales ou prïn- 
cières lui permettant de pourchasser les débiteurs de cens ou de rentes (7) ; il réussit aussi à mettre 
un terme à un certain nombre de différends qui troublaient l’abbaye dans la possession de ses 
polders, de ses droits paroissiaux & Wieze ou de ses dîmes à Zellik (8) ; il négociera encore avec 
la ville de Bruxelles l ’autorisation de percer un passage dans la vieille enceinte et d'acquérir 
une partie de celle-ci et de son fossé près de la Warmoespoort pour agrandir le refuge de l’ab
baye (9). Le domaine cependant ne s'accroît plus qu'exceptionnellement (ro) et l'abbé devra 
continuer à constituer des aliénations pour se procurer de l ’argent liquide (11). Pour le reste, il 
se borne à gérer le patrimoine foncier du monastère (12) ; mais il ne faudrait point omettre de 
signaler la place qu’il tint dans les événements politiques de son temps : il remplit plusieurs 
ambassades pour le compte des États ou de Maximilien d'Autriche auprès du roi de France en 
1477 et 1480, fit partie des députés qui conclurent le traité d ’Arras de 1482, fut ambassadeur 
de Maximilien auprès des Flamands révoltés en 1483, figura parmi les négociateurs désignés pour

(1) Lui-même est encore cité le 8 janvier 1457, aux A. G. R.. Arch. Eccl. Brab., n° 4626, 157 et son successeur 
est nommé, & la suite de sa démission, le 10 janvier (A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4629, 178).

(2) Sur sa pension, voir U. B brlière, Libri obligationum..., 186(4-10 janvier 1457). —  Sur le séjour & Meldert 
et la date de sa mort, voir B. Regaus, Hafflighemum iUustratum, I, 911, aux A. A. Tr., qui donne le texte de l'épitaphe.

(3) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4629, 178 et i8r. —  Sur le paiement du service commua voir U-Berlière, Libri 
obligationum..., 186-187 et X). Bekuère, Diversa Canuralia, 122, sur les visites ad limina.

(4) A. Arch. M., liasse X  18.
(5) A. Arch. M., liasse X  18.
(6) A. G. R., Arch. Eccl, Brab., n° 4649.
(7) Lettres de Charles le Téméraire du 31 mai 1471 et du pape Alexandre V I du i cr lévrier 1493 (A. G. R., Arch. 

Eccl. Brab., n° 4629, 380 et 164).
(8) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n08 4627, 53 (23 mai 1468, polders) ; 4629, 662 (17 juillet 1472, Wieite) ; 4629, 676 

(27 août 1487, Zellik).
(9) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n® 4627, 332 (26 mai 1484) et 529 (27 août 1488).
(10) Far exemple, le 15 mai 1482, donation de quelques terres censales ù Hamme et Wemmel, A. G. R., Arch. E u t. 

Brab., n® 4629, 390.
(ri) Cfr un octroi pontifical du 3 septembre 1490, À. G. R., Arch. Eccl. Brab.. n® 4629, 203.
(12) On trouvera une série d'actes d'administration (surtout des affermages) où l'abbé est mentionné dans A. G. R., 

Arch. Eccl. Brab., noa 4614 (septembre 1476 et 26 avril 1479) ; 4614 (9 mars 1481) ; 4619 (6 mai 1484); 4623, 164 
(24 août 1485). —  A. Arch. M., liasse X  14 (13 mai 1437, 16 novembre 1439, 13 mai 1479) 22 mai 1484). —  A. A. Tr., 
Acta (4 février 1493), ainsi qu'une mention posthume dans un bail du 7 mai 1493). —  On voit également l’abbé Herdincx 
apparaître dons le contrat de mariage de sa nièce, Jeanne de Cottereau, avec le seigneur de Waanrode, le 20 avril 1491 
(A. Arch. M., liasse X  14). —  Dom Huyghebaert nous signale aussi que cet abbé est mentionné à Saint-Bcrtin, lors 
d’une visite des reliques de saint Orner le 5 septembre 1464 (Grand Cartulaire de Saint-Bertin, VII, 473) et, en 1466, 
lors de la translation du chef de saint Bertin en la même abbaye (H. de L aplane, Les abbés de Saint-Bertin, II, 16, 
Saint-Omer, 1833).
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traiter de la libération de l'archiduc (i) en 1488. C'est finalement après un abbatiat long de 
trente-six ans que l ’abbé Gossuin mourut à Bruxelles (2) le 15 avril 1493.

G U IL L A U M E  IV  M A G H IE L S , qui était prieur de Frasnes (3), fut nommé vingt-quatrième 
abbé d'Affligem par le pape Alexandre V I (4) le 17 juin 1493 à la faveur d ’une circonstance 
heureuse pour lui : à la mort de l'abbé Herdincx, les moines avaient élu comme supérieur, par 
une sorte de subterfuge, le prieur de Basse-Wavre, Gislebert de Marsetaar, mais ce dernier avait 
refusé la dignité abbatiale (3). On ne sait trop comment le rétablissement des finances de l'abbaye 
avait pu s'opérer ; mais il est évident que, dès les premières années de l'abbatiat de Machiels, la 
situation matérielle des moines s ’est améliorée. Sans doute l'abbé obtient-il encore le 23 oc
tobre 1493 l'autorisation pontificale de vendre des biens jusqu'à cent livres par an (6). Mais, il 
semble qu'il s ’agisse là plus d'une précaution que d'une intention effective. En effet, les indices 
favorables abondent. On trouve d'abord, le 6 août 1509, le procès verbal d'une visite de l’abbaye 
faite par l'évêque de Cambrai, Jacques de Croy qui atteste la bonne tenue du temporel (7}. On 
voit ensuite que le monastère s'acquitte sans rechigner du paiement de ses impôts à la Chambre 
apostolique pour les services (8) ou à la Chambre des Comptes archiducale pour l'amortissement 
de ses acquêts dans la région d'Assenede aussi bien qu'en Brabant, Flandre et Namur (9) —  à 
ce point de vue, il faut d'ailleurs signaler qu'en 1312 l'abbé Machiels obtiendra du pape Jules II 
et de Maximilien Ier l'exemption vis-à-vis de l'évêché de Cambrai, ce qui avait des effets aussi 
bien du point de vue financier que spirituel (10). On voit, surtout que, de 1494 à 1318, l ’abbayea 
procédé régulièrement à une série d ’achats : sans doute ceux-ci sont-ils souvent de faible impor
tance ; mais il n'empêche que le budget du monastère était en état de les supporter. C'est ainsi 
que l'on voit l’abbé acquérir successivement un refuge à Alost (11) en 1303, cinq maisons à Ni-

(i) Voir, successivement, B. Regaus, Haffiighemum illuslrahnn, I, 942, aux A. A. Tr., ; C. Wvffels, Inventons 
van de oorkonden der graven van Vlaanderen, 201, Gand, 1958 ; J. Laekek , Les archives de l ’ État à Vienne au point de vue 

de l'histoire de Belgique, 186, Bruxelles, 1924 ; A. Wautbrs, Histoire des environs de Bruxelles, I, 490, Bruxelles, 1855 ; 
B. R egaus, Haffiighemum Ulustratum, I, 959, aux A. A. Tr. et B . C. R. H., 2e sdr., III. 205, Bruxelles, 1852.

{2) Jour et mois dans le Mortuaire, i? 59 v°, aux A. A. Tr. —  Le millésime s'établit du fait qu’il est encore cité le 4 fé
vrier (voir ci-dessus 51, note 12) et que son successeur est mentionné dès le 17 juin 1493 (voir ci-dessous 52, note 4). 
—  Il apparaît comme abbé défunt en mars 1495 (A. G. R., Areh. Eeet. Brab., n® 4615) et le 2 juin 1511 (A. G. R.. 
Arch. Eeet. Brab., n01 4628, 511 et 4626, 125).

(3) U .B eruèrk, Monastieon Belge, I, 302, le cite, sans date, d'après Cambier.— On le trouve mentionné comme 
tel le 13 juillet 1482 dans A. G. R., Arch. Eeet. Brab., n° 4627, 852.

{4) A. G. R., Arch. Ecel. Brab., n° 4629, 163 et 247. —  On l'appelle dans les textes aussi bien Michïcls ou Michaelis 
que Machiels.

(5) D'après Amerius, Annales..., 60, à la B. R., ms. 16.586-16.588. qui était contemporain et qui fut suivi sur ce 
point par tous ses successeurs jusqu'à. Regaus, Herdincx était mort dans le refuge de Bruxelles et on aurait trans
porté son corps & Affligcm dans le plus grand secret pour procéder immédiatement A une nouvelle élection pour évi
ter que le pape ne donne l'abbaye A un Ravenstein auquel il l'avait promise (il ne nous a pas été possible d’identifier 
le membre de la famille de Ravenstein dont il est question dans le récit d'Amerius) et c ’est ainsi que l'on aurait élu 
Gislebert de Marselaar qui récusa cet honneur. On sait également que Machiels fit, par la suite, représenter Marsclaar 
sur un panneau des Sept Douleurs exécuté par le maître ■  d'Affligem » (voir A. van Ro y , Kunstsehatten vit oud Affligem, 
dans De Brabantsche Folklore, n° 135, Bruxelles, 1962.

(6) A. G. R., Arch. Ecel. Brab., n° 4629, 4O9.
(7) A. A. Tr., Acta I, 33 et A. Arch. M., liasse X  8.
(8) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4629, 285 (30 janvier 1495).
(9) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n“  4624,269 et 4627, 56 (18 m û 1501, Assenede) ; 4629, 476 (15 avril 1516, Brabant, 

Flandre, Namur). — 11 faut citer également des lettres d’amortissement pour des biens de l’abbaye en avril 1517 
aux A. G. R., Arch. Ecel. Brab., n° 4627, 239, 242, 244, 250).

(10) Lettres du pape du 30 janvier (A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n9 4629, 207 et A. Arch. M., Liasse X  S). —  Acte de 
Maximilien du 26 septembre dans D. B ernard, Afflighem..., 173.

(11) B. R egaus, Directorium Affligemense, 49, aux A. A. Tr.
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velles (i) entre 1494 et 1504, des marais à Jette et Ossegem (2) en 1497, une maison à Hekel- 
gem (3) en 1498, des pièces de vignoble à Saint-Gilles et Bruxelles (4) en 1499 et 1507, quelques 
terres à Villers-Perwin, Oudenaken, Hingene, Elingen, Leefdaal et Asse (5) entre 1504 et 1518 
et, en outre, des biens beaucoup plus importants comme la justice haute, moyenne et basse à 
Asse qui coûta quelque vingt-cinq mille florins (6), la ferme de lfabbaye de La Kamée à La 
Hulpe (7) en 1507, des biens à Chastre entre 1514 et 1517 —  dont un pré pour deux-cent soi
xante-quinze florins, onze journaux de terre pour cent florins et deux bonniers pour quarante 
patars (8). Par ailleurs, le 18 mai 1517, l'abbaye avait remis au seigneur de Beveren, pour qu’il 
fît assécher trois mille mesures de terres dans les polders, vingt-trois mille florins qu'elle s'était 
procurés par une hypothèque sur sa seigneurie d ’Asse (9). Il faut ajouter à cela que l'on a conservé 
un état des biens acquis aux environs d'Asse par l ’abbé Machiels (10) avant 1316, que l ’abbaye 
acheta au moins une rente sur la ville de Bruxelles (n )  en 1500, ainsi qu’une maison à Louvain 
pour que deux moines d ’AfHigem pussent y  résider le temps de leurs études à l'Université de 
Louvain (12). Quant à ce qui concerne la gestion courante du domaine (13), on voit que les donations 
ont quasiment disparu (14), que l'abbé se borne à régler des différends —  c’est le cas à Meldert 
en 1504 et 1511, à Alost en 1511 également, à Chastre {15) en 1516 —  ou à assurer la conservation 
des droits de l ’abbaye comme à Herdersem (16) en 1512, ainsi qu’à entreprendre des travaux qui 
paraissent importants (17) ou encore à veiller à la bonne administration du patrimoine en fai
sant rédiger les comptes des offices monastiques, comme ceux de l ’aumônerie (x8) en X5X7-1518. 
Au point de vue spirituel, les deux événements importants de cet abbatiat furent d'abord, comme 
on l ’a vu, l’exemption vis-à-vis de l'évêché de Cambrai et, ensuite, la concession d’une sorte

(1) A. G. R., Areh. Ecct. Brab., n®8 4615 (2 mars 1494) ; 4629, 14 (22 mars 1495) ; 4615 (26 juin 1499) ; 4629, 17 
(17 février 1504) ; 4615 (12 juin 1504) ; 4615 (15 avril 1505).

(2) A. G. R., Areh. Ecct. Brab., n° 4629, 99 et 103 (30 septembre et Ier décembre 1497).
(3) A. G. R., Areh. Ecct. Brab., n08 4625, 477 et 4628, 238.
(4) A. G. R., Areh. Ecct. Brab., n° 4627, 587 et 570.
(3) A. G. R., Areh. Ecct. Brab., n08 4615 (1504, Villers-Perwin) ; 4628,9 {1513) Oudenaken) ; 4626,309 (1514, 

Hingene) ; 4628, 26 (1514, Elingen) ; 4615 (1516, Leefdaal : il s'agit de la ferme de Rasselberg d'une contenance 
de trente-six bonniers) ; 4623, 209 et 4627, 332 (1318, Asse). —  Villers-Perwin, prov. de Hainaut, cant. de Gosselies ; 
Elingen, prov. de Brabant, cant. d'Hal.

(6) A. G. R., Areh. E u t. Brab., n° 4643 ( ier juin 1503). —  Voir également des lettres de maintenue des 12 mars 1309 
et 27 février 1311, aux A. G. R., Areh. Ecct. Brab., n08 4623, 277 et 4627, 362 ; 4623, 229.

(7) A. G. R., Areh. Eeel. Brab., n° 4615 (octobre 1507).— Un achat complémentaire de prés date du 30 octobre 1313 
(A. G. R., Areh. Eeel. Brab., n° 4613).

(8) A. G. R., Areh. Eeel. Brab., n*» 4613 (18 et 19 décembre 1314) ; 4613 (17 juillet 1516, 17 septembre 1516 et 
7 mai 1317). —  La Hulpe, prov. de Brabant, cant. de Wavre ; Chastre, prov. de Brabant, cant. de Perwez.

(9) A. G. R., Areh. Ecct. Brab., n° 4623, 269 (mention dans un acte d'août 1331).
(10) A. Areh. M., liasse X  1.
(n ) A. G. R., Areh. Eeel. Brab., n° 4627, 396.
(12) Cfr Amerius, A vitales..., 63, & la B. R., ms. 16.586-16.58S et U. van Haver, Het College van Affligent te Ijeuven, 

dans Eigen Sehoon en de Brabander, IV, 113-120, Merchtem, 1914.
(13) Au point de vue démographique et fiscal, il faut voir les indications du dénombrement de 1406 relatives h certains 

villages dépendant d’Affligem, dans J. Cuvblier, Les dinombretnents des foyers en Brabant, 134,135, 139,165, 179, 
181-183, *94. 210. 289, 516.

(14) On ne trouve plus que de petites donations telles que celle d'une terre & Louvain le 20 novembre 1511 (A. G. R., 
Areh. Ecct. Brab., n® 4615).

(15) Â. G. R., Areh. Ecct. Brab., n09 4626, 137 et 4628, 515 (Meldert, 1504) ; 4626, 125 et 4628, 511 (Meldert, 1511) ; 
4627, 104 (Alost, 1511) ; 4615 (Chastre, 1516-1517).

(16) A. G. R., Areh. Eeel. Brab., n® 4626, 57. "
(17) B. R egaus, Hafffighemmn illustratum, II, 982, aux A. A. Tr.
(18) A. Areh. M., liasse X  18.
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d'autonomie administrative au prieuré de Frasnes (i) en 1495. Il faut encore mentionner le 
fait que l'abbé Machiels, qui apparaît dans d ’autres documents encore (2) aurait, en 1493, refusé 
le chapeau de cardinal que lui offrait le pape Alexandre V I (3) et que le meurtre d ’un enfant, 
qu'il commit involontairement, -suscita en l ’abbaye des troubles provoqués par un parti de 
moines qui lui était hostile : l'affaire dura (4) de 1510 & 1512 et se termina par le maintien en 
place de Machiels qui était cependant contraint d ’admettre à ses côtés la présence d ’un coadjuteur 
Guillaume de Croy, lequel allait d'ailleurs lui succéder à une date sur laquelle on a  discuté. On a 
longtemps cru, en effet, que Machiels avait abdiqué vers 1516 pour mourir (3) le 4 novembre 1321 
mais, en réalité, tout indique qu'il resta bien abbé jusqu'à sa mort (6) survenue le 4 novembre
1518.

G U IL L A U M E  V  D E C R O Y , fils d'Henri de Croy et de Charlotte de Châteaubriand, neveu 
de Guillaume de Croy, gouverneur de Charles-Quint, dut manifestement à la faveur de ce dernier 
la carrière ecclésiastique fulgurante qu’il fit et au cours de laquelle, en moins de dix ans, il 
accumula charges et dignités aussi bien séculières que régulières. A  l ’âge de quatorze ans, il est 
nommé, à la fois et le même jour, moine et coadjuteur avec réserve de la dignité abbatiale à Affli- 
gem le 10 novembre 1312 dans les circonstances que l'on vient de voir (7). Trois ans plus tard, 
le 4 décembre 1515, il devenait coadjuteur de l'évêque de Cambrai et, le 13 août de l ’année sui
vante, il allait revêtir la dignité épiscopale de ce siège, devenant en même temps prince d'Em- 
pirc et comte du Cambrésis. L ’année 1317 le verra recevoir d ’abord la dignité cardinalice au titre 
de Sainte-Marie in Aquiro (23 mai), puis le titre d ’abbé (8) de Saint-Pierre de Gand (31 juillet) 
et, enfin, les fonctions d'archevêque de Tolède et de primat d ’Espagne (31 décembre). Un an 
plus tard, à la mort de Guillaume Machiels, il devenait abbé d'Affligem, à l'âge de vingt ans (9). 
Il devait encore, en 1520, être nommé abbé d'Hautmont (10) pour mourir âgé de vingt-trois ans, 
à Worms, des suites d'une chute de cheval (11), le 6 janvier 1521. Sous cet abbé adolescent, dont

(1) L ’abbaye cédait à Frasnes tous scs droits dans le ■  pays roman de Brabant ■ . A. G. R., Arch, Eccl. Brab., n° 4602 
{15 mars 1495).

(2) 0n en trouve aux A. Arch. M., liasse X  14 et carton X  (de 1494 à 1514) ; aux A. A. Tr.. Acta D et liasse 2, n°7 
(7 mai 1493 au 6 juillet 1518) et aux A. G. R., Arch. Eecl. Brab., n«* 4613 ; 4619 ; 4626, 193 (3 décembre 1509 au 6 oc
tobre 1312).

(3) A mbrius, Annales..., 60 v®, à la B. R., ms. 10.386-16.388 ; Piialesius, Chronicon..., 123, à la B. R., ms. 7037- 
7042 ; O. Cambibr, Historia..,, 80-81, h la B. R., ms. 13.350-52 ; B. R egaus, Hafftighemum ittu&tratum, II, 9Ü6-967, 
aux A. A. Tr. —  D'après ces chroniqueurs l’abbé Machiels aurait été en butte & des menaces homicides du Ravenstein 
dont il a été question ci-dessus 52, note 5.

(4) A mbrius, Annales..., 61 v°-62 v°, à la B. R., ms. 16.586-16.588 ; suivi par tous les autres chroniqueurs jusqu'à 
B. R egaus, Hafftighemum illustration, II, 990, aux A. A. Tr.

(3) Phalesius. Chronicon..., 126, à la B. R., ms. 7037-7042 et Cambibr, Historia.... 88, à la B. R., ms. 13-55®-32. 
le font résigner en 1516 et mourir en 1518. Le Mortuaire, f° 154 v®, aux A. A. Tr., donne son décès au 4 novembre 1521.

(6) B. R egaus, Hafftighemum illustration, II, 1041, aux A. A. Tr., a établi correctement la date de la fin de son abba
t ia l En effet, on trouve encore Machiels abbé le 6 juillet 1518 (A. A. Tr., Acta D, 35) et son successeur, Guillaume 
de Croy le 22 novembre (A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4615) et dès lors, si le Mortuaire, aux A. A. Tr., a manifestement 
donné un millésime inexact, il semble légitime de lui emprunter l'indication du jour et du mois.

(7) Cfr trois lettres dn papa Jules II, aux A. G. R., Arch, Eccl. Brab.. 4629, 251, 252 et 248-249.
(8) Pour i’abbatiat à  Gand voir A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4629, 239. — LaGalliaChristiana, V, 206, rapporte 

cependant qu’il ne prit pas possession effective de cette dignité.
(9) Lettres de Charles-Quint du 22 novembre 1518 dans lesquelles se trouve sa première mention comme abbé, 

aux A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4615.
(10) Cfr Gattia Christîana, III, 118.
(11) Cfr U. vax Haver, Een nederlandsche hardinaal, dom Willem de Croy,monnih en abt van Affligem, dans De 

Katholiek, CXLIV, 261-286, Utrecht, 1913, qui donne notamment le texte de son épitaphe. —  Sur son tombeau, 
voir également une notice de L . Hoffmans dans Revue belge d'archéologie et d ’histoire de l'art, X X X , 223, Bruxelles, 1961.
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le gouvernement nominal ne dura que trois ans, il se produisit cependant un événement impor
tant du point de vue spirituel : l'entrée d'Affiigem au sein de la Congrégation de Bursfeld. En 
effet, Guillaume de Croy, pour faire participer son abbaye au renouveau de l'ordre bénédictin 
fit venir à Affligent des moines de l'abbaye d'Egmond, laquelle était affiliée à Bursfeld depuis 
1491 : un des moines hollandais, Guillaume de Ghoer, était nommé prévôt ; les religieux d'Affli
gent opposés à la réforme étaient consignés dans les prieurés de Bornent, Frasnes et Basse-Wa- 
vre ; le 14 août 1520, Charles-Quint donnait son accord à l'incorporation d'Affiigem au sein de la 
Congrégation et, le 26 août, l'évêque de Cambrai Robert de Croy —  qui avait succédé en 1519 à 
son frère Guillaume qui avait résigné —  faisait de même ; le n  septembre suivant, l'abbé pu
bliait le nouveau règlement interne d ’Affiigem, dans lequel il traitait surtout de la réparti
tion des revenus du monastère, accordant notamment au prévôt de Ghoer une pension de deux 
mille quatre cents florins (1).

C H A R L E S  D E  C R O Y , frère du précédent, commença, tout comme celui-ci, une carrière 
ecclésiastique brillante dès son plus jeune âge. A  dix ans, le 8 juillet 1516, il recevait la tonsure 
cléricale (2) et, à quatorze ans, en février 1521, un mois après la mort de son frère, il devenait 
moine, administrateur temporel et spirituel, puis abbé d'Affiigem (3). Par la suite, âgé de dix- 
huit ans, il deviendra la même année, en 1525, évêque de Tournai (4) et abbé d'Hautmont (5) 
et quatre ans plus tard, en 1529, abbé de Saint-Ghislain en Hainaut (6). Ce vingt-sixième abbé 
d'Affiigem, qui ne devait pas plus que son prédécesseur, résider bien souvent au monastère, 
exerça cette charge, du moins en titre, pendant près de cinquante ans, jusqu'à sa mort, survenue 
le 11 décembre 1564 (7). Le 20 avril 1521, il renouvela l’affiliation d ’Affiigem à la Congrégation 
de Bursfeld (8) et, le lendemain, il prit effectivement la possession de ses fonctions à l ’abbaye : 
à l'assemblée capitulaire du 23 avril, les moines qui lui firent serment d'obédience étaient au 
nombre de quinze (9). Mais, comme, en réalité, l’abbaye était dirigée par les prévôts (10), c’est 
dans l’ordre chronologique de ces derniers que seront rapportés les faits essentiels de l'histoire 
d'Affiigem sous Charles de Croy. Guillaume de Ghoer, ce moine venu d ’Egmond nommé prévôt 
par Guillaume de Croy le 11 septembre 1520, comme on l'a  vu plus haut, gouverna le monas
tère jusqu'à sa mort, qui survint (11) le 8 novembre 1535. Sa tâche essentielle fut de trouver les 
moyens financiers capables d’équilibrer le budget de l'abbaye régulièrement grevé par les dé

fi) L'essentiel de ces événements est rapporté dans une lettre de confirmation du pape Clément V II du 31 août 1526 
(A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4629,172). —  Les lettres de Charles-Quint et de l'évèque de Cambrai de 1520 se trouvent 
respectivement aux A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n® 4632 et aux A. Arch. M., liasse X  8. —  Le règlement d'Affiigem 
du 11 septembre 1520 est conservé aux A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n® 4630, 33 et aux A. A. Tr., Acta I, 45.

(2) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4629, 212.
(3) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n® 4629, 211, 212 et 262.
(4) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n® 4629, 268.
(5) Cfr Gallia Christiana, III, 118.
(6) Voir U. B krlièrb, Monasticon Belge, I, 263.
{7) Cfr le Mortuaire, f° 173, aux A. A. Tr. et, notamment, U. B erlièrr, Monasticon Belge, I, 263.
(8) Affligent n'opéra son entrée effective à la Congrégation que lors du Chapitre général qui se tint à  Werden en 1524. 

Voir à ce sujet, U. B erlière, La congrégation bénédictine de la présentation Notre-Dame ( 1628-1664) ,  dans Mélanges 
d’histoire bénédictine, 1, 137, Maredsous, 1897 et P. Volk, Die generathapitel der Bursfeldcr Benediktincr Kongregation, 
108, Miinster, 1928.

(9) L'acte du 20 avril se trouve dans A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n09 4692,172 et 4630, 63 ; aux A. A. Tr., Acta I, 49 ; 
aux A. Arch. M., liasse X  8. — Celui du 21-23 se trouve aux A. G. R., Arch. Eccl. Brab., 004629,265 et aux A. Arch. M., 
liasse X  8.

(10) Bien que les actes soient expédiés au nom de l’abbé.
(11) Mortuaire, 1° 156 v®, aux A. A. Tr. —  Sa biographie se trouve dans B. Rbgaus, Catalogue des tnoines, 969-979, 

aux A. A. Ai.

%
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penses de l ’abbé : c’est ainsi qu'on le voit chaiger le domaine d ’un certain nombre de rentes (i) 
jusqu’à ce qu’il arrache à Charles de Croy, en 1535, la promesse de ne plus l ’accabler de dettes (2). 
On voit, en même temps, le prévôt de Ghoer aliéner l ’église d ’Asse au profit du Collège du Papè 
à Louvain en 1333, puis vendre en 1535 une maison à Anvers pour payer un impôt pontifical 
contre les Turcs (3). Il s'attacha aussi à la conservation des privilèges de l’abbaye —  faisant, par 
exemple, confirmer l ’exemption de tonlieu à Rupelmonde (4) en 1524 —  et à la défense de ses 
droits —  soit par accords, soit par sentences de justice, il défendra notamment des terres à 
Nivelles, des bois au même endroit, des droits paroissiaux à Wieze, des cens à Meldert et Zellik, 
des terres à Gooik, etc. (5). Le même prévôt vit ses dernières années assombries par des difficultés 
nées de la construction d ’une nouvelle maison abbatiale (6). Son successeur, Henri van der Eecken 
administra l ’abbaye pendant cinq ans, de 1533 jusqu'à sa mort survenue (7) le 9 août 1340. 
C'est lui que nous voyons représenter l'abbaye aux Chapitres de la Congrégation de Bursfeld 
à Ocstbroek en 1336 et à Saint-Pantaléon de Cologne (8) en 1337 et il sera d ’ailleurs en 1339 
nommé visiteur des abbayes d'Eename et de Gembloux (9). Il faut encore rapporter que, sous 
son administration, le moine Amerïus entreprit d ’écrire l'histoire de l ’abbaye, que le couvent 
de Ten Roosen à Moorsel fut uni à celui d'Affligem (10) en 1339, qu’il fallut défendre contre les 
habitants du lieu la dîme d'Hekelgem et de Meldert (zi) et, surtout, que l ’abbaye dut consentir 
à Charles-Quint le 31 décembre 1339, un prêt de onze mille deux cents florins qui la contraignit 
à engager des biens et dont le remboursement ne se ferait pas sans difficultés (12). Le prévôt 
suivant, Godefroid van de Velde, géra l'abbaye pendant douze ans, jusqu’en 1332. On le ren
contre, comme représentant de l'abbaye, aux Chapitres de Bursfeld à Werden en 1347, Oestbroek 
en 1348 et Maria-Laach (13) en 1351. Il semble avoir assuré l ’état des finances du monastère car, 
malgré le poids de certaines charges —  notamment la part des revenus versée à l ’abbé (14) et 
une quote-part importante dans un subside ecclésiastique versé à l ’empereur (13) en 1342 —  il

(1) Cfr, par exemple, des actes de 1533 et 1534, aux A. Arch. M.. liasse X  14.
(2) B. R egaus, Hafflighemum illustratum, II, iio z , aux A. A. Tr.
(3) B. R egaus, Hafflighcmtim illustratum, II, iogS-u o i, aux A. A. Tr. et H. de Vocht, Inventaire des archives de 

l'Université de Louvain, 251, n° 2713, Louvain, 1927. —  Pour la vente de la maison d’Anvers, voir A. G. R., Arch. 
Eccl. Brab., n° 4629, 270.

(4) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4629, 416. —  Rupelmonde, prov. de Flandre orientale, cant. de Tamise.
(5) Respectivement A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n<> 4615 (23 juin 1521. terres de Nivelles. —  A. Arch. M., liasse X  14 

(1523, bois de Nivelles). —  A. G. R Arch. Eccl. Brab., n°462g, 666 (octobre 152G, Wieze). —  A. G. R.. Arch. Eccl. Brab., 
n« 4626, 163 (10 mai 1527, Meldert), 4629, 689 (152g, Zellik), 4627,422 (28 novembre 1531, Gooik). — Il faut signaler 
aussi que l’on a publié un relevé de la dlme de Wechelderzande de 1528 (F. V erbikst, De abt van Affligent en eijn 6e- 
zittingen te IVechelderxande, dans A ffligemensia, VII, 12-14, Affligent, 1930).

(6) B. R egaus, Hafflighûmum illustratum, II, 1098, 110 8 -im , aux A. A. Tr.
(7) Mortuaire, f° 107 v®, aux A. A. Tr. —  Biographie dans B. Regaus, Catalogue des moines, 952-956, aux A. A. Af.
(8) P. V oue, Die Generalhapitel der Burs/elder Benediktiner Kongregation, 68. —  Oestbroek, Pays-Bas, prov. 

d ’Utrecht.
(g) B. R egaus, Haffligkemum illustratum, II, 1116, aux A. A. Tr.
(10) P halesius, Chronicon..., 133 v°, & la B. R., ms. 7037-7042 et B. R egaus, Hafflighemtim illustratum, II, 1113, 

aux A. A. Af.
(11) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n® 4628, 250.
(12) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4629, 477 ainsi que l’octroi pontifical du 8 novembre 1541, A. G. R., Arch. Eccl. 

Brab., n° 4629,482. —  Sur les difficultés provoquées par le remboursement voir un document de vers 1548, aux A. A. Tr., 
Acta I, 85.

(13) P. Volk, Generalhapitel, der Burs/elder Benediktiner Kongregation, 70-71.
(14) Cfr A. A. Tr., Acta I, 85 (document de vers 1348) où l’on voit que l’abbé recevait pour sa mense les deux tiers 

des revenus du domaine soit quinze mille carolus d’or.
(15) Cfr A. Wauters, Histoire des environs de Bruxelles, I, 491.
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parvient à acheter des biens —  c'est le cas à Lennick (i) en 1550 —  à éteindre la dette contractée 
en 1517 pour l'assèchement de polders (z). Il devait toutefois se procurer de nouveaux capitaux 
par la constitution de rentes (3) et il lui arriva de perdre les droits seigneuriaux d'Asse acquis par 
l'abbaye (4) en 1505. On a gardé de cette époque un certain nombre de documents comptables (5) 
et l'on sait encore que van de Velde eut à faire face à plusieurs contestations qui portaient 
sur les revenus de Leefdaal, sur des arrérages de rentes, sur la dîme de Laeken, sur les fossés 
des remparts de Bruxelles, contigus au refuge de l'abbaye en cette ville (6). Sa dernière année 
fut marquée par une querelle avec l'abbé de Croy : il alla jusqu'à démissionner; mais il ré
cusa ensuite cette abdication, pour résigner cependant l'année suivante. En 1552, il résidait 
chez son frère qui était curé à  Oedenrode, puis revenait comme simple moine à Affligem en 1561 
où il mourait (7) le 7 novembre 1561 ou 1562, Son successeur, André Coels, administra l ’abbaye 
pendant onze ans, jusqu’à la fin de 1563, date de sa déposition (8). On le trouve comme repré
sentant de l'abbaye aux Chapitres de Bursfeld : à Affligem même en 1553, à München-Gladbach 
en 1555, à Utrecht en 1557, à Saint-Pantaléon de Cologne en 1558 et à Werden (9) en 1563. On a 
conservé, pour son administration, un registre de baux des biens de la pitancerie, de la librairie 
et du cellier (10) de 1560 à 1564 et des documents le montrent constituant des rentes sur le do
maine (11), procédant à quelques ventes (12), faisant face à l ’un ou l'autre différend (13). On apprend 
aussi que, en 1358, la population d'Affligem se composait de seize religieux (14) et que ceux-ci 
entrèrent en conflit avec l'abbé de Croy à la fois au sujet des sommes que les moines voulaient 
réserver à des constructions ou réparations tant à l'abbaye que dans les fermes du prieuré de

(1) A. G. R., Arch. Eect. Brab., n<» 4627, 247 (octroi de décembre 1549) ; 4616 (28 mars 1550, acte d’achat). Il 
s ’agissait d ’une ferme de quelque vingt-deux bonniers sise au Tuitenberg, achetée pour quatre mille quatre cent-cin
quante florins.

(2) A. G. R., Arch. Eeel. Brab., n« 4625, 269 (août 1551).
(3) Far exemple le 27 mais 1541, deux rentes d’un total de soixante florins sur le refuge de la rue des Chevaliers 

& Bruxelles et des biens & Ossegem, Laeken, Jette, Strombcek-Bever et Wemmel (A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4627, 
598 et 604 et A. A. Tr., liasse II, n° 13).

(4) B. Regaus, Hafflighemum illustratum, II, 1128, aux A. A. Tr. et A. Wautkrs, Histoire des environs de Bruxelles, 
1, 442 (sentence de la Cour féodale de Brabant du 19 février 1551).

(3) Comptes de la pitancerie de 1542 (A. Arch. M., liasse X  18) et extraits des comptes du cellier et de la librairie 
pour 1544 jusqu'à 1569 (A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4633).

(6) A. Arcb. M., liasse X  1 (1546-1557 ; Leefdaal) et liasse X  (1537-1549 sur diverses rentes).-’- A. G. R., Arch. Eccl. 
Brab., n08 4628, 309 (2 mai 1550, Laeken) ; 4627, 611 (4 décembre 1551, Bruxelles).

(7) Tous les détails sur ces événements se trouvent dans B. R egaus, Hafflighcmum illustratum, II, 1133-1134,1169, 
aux A. A. Tr. —  Oedenrode, Pays-Bas, prov. de Nord-Brabant.

(8) Elle fut provoquée par une querelle avec l'abbé, voir B. Regaus, Hafflighcmum illustratum, II, 1170-1171, aux 
A. A. Tr. —  La dernière mention de Coels comme prévôt date du 1er septembre 1563 (M. Dihrickx, Documents inédits 
sur l ’érection des nouveaux diocèses aux Pays-Bas (1521-1570) .  II, 527, Bruxelles, 1961). —  On lui doit un ■  missale 
viaticum » pour les religieux de son abbaye (B. R., ms. II, 1664).

(9) P. V o lk , Ceneralhafntel der Bursfelder Benediktiner Kongregation, 72-74.
(10) A. A. Tr., Acta D, 243-319.
(11) Par exemple le 12 octobre 1555 (cent quatre-vingt-sept florins au denier seize) et le i cr décembre 1556 (quatre 

centsSorinsau denier seize) sur les biens du quartier de Bruxelles, voir A . G. R., Arch. Eccl. Brab., n? 4629,457 et 463).
(12) Par exemple vente d'une maison à Bruxelles, à  la place des Chevaliers, pour six mille quatre cents florins le 10 

mai 1554 (A. Arch. M.. liasse X  5).
(13) On peut citer un litige sur les offrandes de la paroisse de VVieze le 8 août 1562 (A. G. R., Arch. E u t. Brab., n° 4629, 

664) ou encore telle difficulté sur des arrérages de rentes (1556, aux A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4616).
(14) A. Arch. M., liasse X  1 et X  5. —  Le document mentionné ci-dessus note 12 parle de l’abbé, du prévôt et de 

quatorze religieux.
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Frasnes (1). Vint ensuite un prévôt nommé Laurent Smets, qui n’administra l ’abbaye que pen
dant un an, de 1563 à 1564, et qui, incapable de gérer le temporel du monastère, reprit ses fonc
tions de prieur, après un gouvernement qui ne laissa guère de traces dans la documentation (2). 
Lui succéda alors, le prieur Am oul Motmans qui n’entra en fonctions que peu de temps avant le 
décès de l ’abbé Charles de Croy (3). Mais, à ce moment, il y  avait près de quatre ans qu’un danger 
extrêmement grave menaçait l ’abbaye d’Affligem. En effet, le 12 mai 1559, le pape Paul IV  avait 
publié la bulle d ’érection des nouveaux diocèses créés dans les Pays-Bas (4) et, dès la mi-mars 
de l'année suivante, lorsqu’il fallut constituer la dotation du nouvel archevêché de Malines, la 
commission pontificale compétente, décida que l ’abbaye d’Affligem serait incorporée à la mense 
archiépiscopale aussitôt après la mort de l ’abbé en fonctions (5). Granvelle, nommé archevêque 
par Philippe II (6) le 11 mai 1560, insista le ig  janvier 1561 pour que l'incorporation fût réalisée, 
car ü attachait un grand intérêt aux revenus d ’Affligem qui étaient estimés à quarante-cinq 
mille ducats (7). De fait, le 10 mars 1361, par un motu proprio de Pie IV, Affligent était incorporée 
à l ’archevêché, le pape défendant toute élection d'un nouvel abbé après la mort de Charles de 
Croy (8). Affligent n’était cependant pas la seule abbaye brabançonne à être menacée de la sorte 
et l ’ensemble des religieux de ces monastères tenta de s ’opposer aux décisions du Saint-Siège : 
le 25 mars 1561, ils commençaient leurs démarches auprès des États de Brabant (g) ; mais le 
26 août 1563 le Conseil d ’État les déboutait (zo). Cependant le prévôt d ’Affligem André Coels 
continuait ses démarches (zi) et le 7 septembre Z563, les États de Brabant acceptaient de soutenir 
ses propositions, à savoir que l ’archevêque de Malines recevrait sur les biens d'Affligem une pen
sion de deux mille livres et que, lors des vacances abbatiales, les moines proposeraient une liste de 
trois candidats au souverain des Pays-Bas qui choisirait parmi eux le nouvel abbé du monas
tère (Z2). Les seize moines d’Affligem allèrent jusqu'à offrir une pension de trois mille florins le 
g septembre et, quatre jours plus tard, le Conseil d’État manifestait son assentiment (Z3). Ce ren
versement d ’attitude doit sans doute s’expliquer par la disgrâce que connut Granvelle (Z4) vers 
le milieu de l'année Z563, car, l ’année suivante, Philippe II accordait son soutien aux thèses de 
moines d’Affligem et s'engageait à intervenir auprès du Saint-Siège pour obtenir la révocation 
de la bulle de Z56Z et un peu plus tard la gouvernante des Pays-Bas, Marguerite de Parme adop
tait une attitude semblable (Z5). Le zz décembre de cette année 1564, Charles de Croy mourait

(1) Documents de 1558 et 1562, aux A . Arch. M., liasse X  1 et X  5 et aux A . A . T r ., Acta I  153. —  B . Recaus, 
Hafflighemum illustratum, I I ,  1180, aux A . A . T r .,  reproche également h Charles de Croy d'avoir fait construire des 
châteaux à Moorsel et à Meldert.

(2) Cfr B. Recaus, Catalogue des moines, 1036-1043, aux A. A. AI.
(3) Voir B . R e c a u s , Catalogue des tnoines, 1076-1087, aux A . A . Af.
(4) Voir sur cet événement, M. Dierickx, De oprichting der nieuwe bisdotnmen in de Nederlanden ondes m ip s  II, 

Anvers, 1950.
{3) M. Dierickx, Documents inédits sur l'érection des nouveaux diocèses aux Pays-Bas, I, 240.
(6) M. van Durmb, Antoon Perrenot, bisschop van Atrecht, kardinaal van Granvelle, minister van Karel en van Filips 11 

( 1517-1586) ,  Bruxelles, 1933.
(7) M. Dierickx, Documents inédits sur l'érection des nouveaux diocèses aux Pays-Bas, I ,  349 et 373.
(8) M. D ierickx, Documents inédits sur l'érection des nouveaux diocèses aux Pays-Bas, I, 389.
(g) A . A . T r ., Acta I, 170.
(10) M. D ierickx, Documente inédits sur l'érection des nouveaux diocèses aux Pays-Bas, I I ,  526.
(11) M. D ierickx, Documents inédite sur l'érection des nouveaux diocèses aux Pays-Bas, II, 527.
(12) M. D ierickx, Documents inédits sur l'érection des nouveaux diocèses aux Pays-Bas, II, 530.
(13) M. Dierickx, Documents inédite sur l'érection des nouveaux diocèses aux Pays-Bas, I I ,  333 et 537.
(14) M. van Durmb, Granvelle..., 207 et suiv.
(15) M. Gachard, Correspondance de Marguerite d’Autriche, I I I ,  384-389, Bruxelles, 1881 (lettre de Philippe I I  du 

30 juillet 1564) et AI. D ierickx, Documents inédite sur l'érection des nouveaux diocèses aux Pays-Bas, I I I ,  76 (lettre 
de Marguerite d'Autriche du 30 novembre 1564).
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donc et chacun croyait bien & ce moment que Pie IV  s'inclinerait, même Granvelle qui, à la fin 
de l ’année, se résignait à ne jamais recevoir que la pension de trois mille florins sur les biens 
d'Affligem (i). C’est dans ces conditions, pendant que leur position continuait d’être soutenue par 
les autorités des Pays-Bas (2), que les moines d ’Affligem cherchaient à procéder à une élection 
abbatiale (3) et ils y  réussissaient avec l'appui de Marguerite de Parme dont ils auraient acheté 
la complicité (4) : le 8 janvier 1565, ils élisaient comme vingt-septième abbé leur prévôt Am oul 
Motmans (5), lequel serait nommé par le roi le 30 avril suivant (6).

A R N O U L  M O T M A N S  fut donc élu et nommé dans les conditions que l ’on vient de voir. 
Il n'aUait cependant garder cette dignité que pendant quatre ans car, le 11 juin 156g, le pape 
Pie V  ferait expédier le bref d ’incorporation définitive de l ’abbaye d'Affligem à la mense archi
épiscopale et, le 23 août suivant, Philippe II publierait le placet royal qui permettrait à Granvelle, 
trois jours plus tard, de prendre possession de l ’abbaye en qualité d'archevêque, pendant que 
Motmans se retirait à  Basse-Wavre avec la qualité de prieur (7). Pendant les quatre années de 
l ’abbatiat de Motmans, se déroulèrent d'interminables pourparlers au cours desquels, alors que 
le Saint-Siège gardait une attitude énigmatique, les moines d'Affligem tentèrent avec obstination 
de faire révoquer la bulle d ’incorporation. Mais, si, jusqu’en 1567, Philippe II et Marguerite de 
Parme continuèrent à leur accorder leur appui, alors que Granvelle s’en tenait au contenu de 
cette même bulle, tout à coup, Philippe II et le duc d'Albe modifièrent leur position. Tout en 
paraissant jouer un double jeu vis-à-vis des parties en cause, ils proposèrent d’abord que les 
moines d ’Affligem payent à l ’archevêché non plus une somme fixe, mais un pourcentage des 
revenus de l ’abbaye. Ce que Granvelle accepta pendant quelque temps, alors que les moines 
avaient déjà commencé de verser à l ’archevêché une partie de la pension qu'ils lui avaient pro
mise. L ’affaire se termina au début de l ’année 156g : sous la pression de Granvelle, Philippe II 
décida le 18 février, qu’il fallait en revenir aux termes de la bulle de 1561 et le Saint-Siège, qui 
avait patiemment attendu que les événements tournent en sa faveur, put ainsi confirmer le 
11 juin les dispositions qui avaient été prises par Pie IV, huit ans plus tôt (8). Parmi les faits

(1) M. D ierickx, Documents inédits sur l'érection des nouveaux diocèses aux Pays-Bas,- III, 79 et 115.
(2) M. Dierickx, Documents inédits sur l'érection des nouveaux diocèses aux Pays-Bas, III, 89, ioo, 104 et izo.
(3) M. D ierickx, Documents inédits sur l'érection des nouveaux diocèses aux Pays-Bas, III, 105.
(4) Arnoul Motmans aurait payé en 1565, à la gouvernante des Pays-Bas, quatre mille florins sans compter les sommes 

versées & d'autres personnes pour obtenir leur appui, voir E. Poullet, Correspondance du cardinal de Granvelle, III, 460, 
Bruxelles, 1881 (lettre du 2g janvier 1569) et M. Dierickx, Documents inédits sur l'érection des nouveaux diocèses aux 
Pays-Bas, III, G58 (lettre du x/ octobre 1569).

(5) A . A. Tr., Acta I, 166-169 (quatre candidats s'étaient manifestés et trente religieux participèrent à l’élection). »  
Par rapport aux chiffres indiqués ci-dessus 57, note 14, il faut évidemment considérer que dans le cas présent les moines 
des prieurés de Bornera, Fresnes et Basse-Wavre s'étalent ajoutés à  leurs confrères d'Affligem môme.

(G) A. A. Tr., Acta I, 162. —  J. S. Thsissbn, Correspondance française de Marguerite d'Autriche’, I, 20, Utrecht, 
1925, donne la date du 3 avril qui doit ôtre inexacte.

(7) Pour le bref pontifical, voir M. Dierickx, Documents inédits sur l ’érection des nouveaux diocèses aux Pays-Bas 
III, 590 et 607. —  Le placet de Philippe II est édité ibid., III, 625. —  Sur le passage de Motmans & Basse-Wavre, voir 
ibid., III, 634-641, ainsi que ici-même, R. Hanon de L ouvet-J. Martin, Prieuré de Basse-Wavre.

(8) Cfr E. P oullet, Correspondance du cardinal de Granvelle, I, 69, 349,-356, Bruxelles, 1877 et II, 56, 155, 240, 576, 
Bruxelles, x88o ainsi que III, 71, 320, 347,460, 485, Bruxelles, 1881. — M. D ierickx, Documents inédits sur l ’érection 
des nouveaux diocèses aux Pays-Bas, III, 145, 152, 166, 180, 271, 273, 279, 312, 322, 325, 340, 393, 423,459, 465, 468, 
481. 487.497. 500.505. 509.517. 5*<>. 5*7. 53i. 534,553, 559.56o, 590, 602,607, 610,614,616, 619. 621. — Voir, 
également aux A. A. Tr., Acta, I, 164. 167, 183 (documents relatifs au payement de la pension de trois mille florins 
en faveur de Granvelle).
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les plus notables de l'administration de Motmans, il faut rapporter la restauration (i) du prieuré 
de Frasnes en 1565, la conclusion de divers actes d ’administration (2), la confection de registres 
de baux pour la pitancerie, la librairie et le cellier (3), ainsi que l ’établissement de comptes rela
tifs à l ’activité des carrières de l ’abbaye à Laeken (4), documents auxquels il convient d ’ajouter 
quelques pièces qui concernent les subsides accordés au souverain par les moines de l ’abbaye (5). 
Au point de vue spirituel, il faut signaler que le Chapitre de la Congrégation de Bursfeld de l'année 
1566 se tint à Affligem (6).

A N T O IN E  P E R R E N O T  D E G R A N V E L L E , qui était archevêque de Malines depuis le 
11 mai 1560, avait donc pris possession (7) de la dignité abbatiale d ’Affligem le 26 août 1569. 
D ’après les documents relatifs à cet événement, la situation matérielle et spirituelle de l ’abbaye 
ne devait guère être brillante : Granvelle réclamait le payement de cinquante mille florins cor
respondant à la rente qui revenait à la mense archiépiscopale ; le budget du monastère était obéré 
par douze mille florins de rentes en souffrance ; on accusait Motmans d ’avoir dilapidé les réserves 
et de ne pas avoir maintenu la discipline religieuse (8). Sous l ’abbatiat nominal de Granvelle, 
l’administration d ’Affligem fut effectivement assurée par une série de prévôts et c’est dans l ’ordre 
successif de ceux-ci que l’on rapportera les faits majeurs de l ’histoire d ’Affligem à cette époque. 
Le premier d ’entre eux, Pierre Coels, fut nommé (9) le 30 octobre 1569 et dirigea l ’abbaye (10) 
jusqu'à l'automne 1571. Il régla avec Morillon, vicaire-général de l'archevêché, le problème de la 
remise des comptes de l ’abbaye (ix) et prit de nouvelles décisions quant à l ’affectation de certains 
revenus du patrimoine du monastère (12). Il tint également un registre des baux qui nous est 
parvenu (13). En 1570, les comptes de l ’abbaye se clôturaient par un déficit de sept mille livres—  
les recettes étaient de onze mille et les dépenses de dix-huit mille (14) — alors que la communauté 
devait compter une quinzaine de moines (15). Le prévôt suivant fut André Coels, celui-là même 
qui avait été déposé en 1563 par Charles de Croy : il était devenu entretemps prieur de Bornem 
et il allait diriger Affligem (16) depuis la fin de l ’année 1571 jusqu’en 1575. Cette époque fut essen-

(1) Acte de nomination de Gervais de Bussche comme prieur le 5 juin 1565, aux A. G. R., Areh. Eccl. Bvab., n° 4627, 
868. —  Voir également P halrsius, Chronicon..., 137 v°, à  la B. R., ms. 7037-7042 et O. Cambibr, Historia..., 106, à  la 
B. R., mss. 13-350-32 ainsi que B. R egaus, Hafflighemum illustratum, II, n g i ,  aux A. A. Tr. et U. B erlièrk, Prieuré 
de Frasnes, dans Monasticon Belge, I, 302.

(2) A. Arch. M., liasse X  14 et A. A. Tr., chartrier, liasse III, n° 22 ainsi que A. G. R., Areh. Eccl. Brab., n° 4616.
{3) A. A. Tr.. Acta D, 322, 329-338.
(4) A. Arch. M., liasse X  14.
{5) Par exemple, A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4629, 481 (18 avril 1567).
(6) Cfr P. Volk, Generalkapitel..., 74.
(7) Voir M. D ierickx, Documents inédits sur l'érection des nouveaux évêchés aux Pays-Bas, III, 634-641, où l'on voit, 

que, ce jour-là, la communauté d'Affligem et de ses prieurés comptait vingt-sept religieux.
(8) Voir M. van Durme, Granvelle..., 343, et M. D ierickx, Documents inédits sur l ’érection des nouveaux évêchés 

aux Pays-Bas, 646 et 663.
(9) A. Arch. M., liasse X  1 (varia). —  Sur la biographie du personnage, voir B. R egaus, Catalogue des moines, 

1032-1059, aux A. A. Af.
(10) Il est encore cité le 28 août 1571 aux A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4618 et B. Regaus, Catalogue des moines, 

103g, aux A. A. Af., le dit ensuite souffrant, quittant sa charge et devenant alors abbé de Vlierbeek (voir ici-même, 
M. Susyers, Abbaye de Vlierbeek).

(11) B. R egaus, Hafflighemum illustratum, II, 1211 (avril 1570), aux A. A. Tr.
(12) B. Regaus, Hafflighemum illustratum, II, 1212 (g décembre 1570), aux A. A. Tr.
(13) A. A. Tr., Acta D, 341-349.
(14) A. Arch. M., liasse X  9.
(15) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4618 (28 août 1571).
(16) B. R egaus, Catalogue des moines, 1016-1023, aux A. A. Af.
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tiellement marquée par les effets des troubles politiques et religieux qui agitaient les Pays-Bas : 
en 1572, les moines durent quitter l'abbaye et se réfugier à Alost pendant quelques semaines (1) ; 
les biens du monastère dans la région d ’Alost et de Termonde ainsi que dans les polders d ’Oost- 
burg subirent des dommages importants (2) ; le budget de l'abbaye pour 1572 montre que les 
dépenses montèrent à près de vingt-cinq mille livres alors que, on l'a  vu, deux ans plus tôt elles 
n'étaient que de dix-huit mille (3). Il convient de signaler cependant que, en 1573, la situation 
s'était améliorée : le 31 mai, le Chapitre de la Congrégation de Bursfeld pouvait se tenir à Affli
gent (4) ; depuis le mois de mars, les actes d'administration du domaine recommencent en série 
continue après une interruption d'un an et demi (3) ; la population d*Affligent et de ses trois 
prieurés était estimée pour 1575 à quarante-deux moines (6). Jaspar Smets fut ensuite le troi> 
sième administrateur d ’Affligem sous Granvelle : il exerça ses fonctions {7) de 1575 à 1377. Sous 
sa direction les difficultés reprirent de plus belle : en 1576, les moines sont contraints de quitter 
leur abbaye pour s'installer à Bruxelles, pendant que leur refuge de Termonde était occupé par 
les troupes espagnoles et que l'on procédait au transport des meubles à Ath et à celui du bétail 
à Saint-Amand (8). Entretemps l'abbaye, vide de ses religieux, était pillée et les moines ne purent 
la réoccuper (g) qu'à l ’automne de 1376, ce qui ne mit pas fin à leurs malheurs car ils eurent alors 
à supporter les exigences des troupes espagnoles (10). Le bilan de cette année était catastrophique : 
on comptait des milliers de florins de dommages subis par les fermes de l'abbaye à Merchtem, 
Mazenzele, Buggenhout, Welle et Iddergem (11). Le prévôt suivant fut Liévin de Muldere, qui 
allait administrer AfHigem pendant quelques mois seulement (12) au début de l'année 1577. En 
effet, les abbayes brabançonnes tentaient, depuis quelques mois, de profiter de l'anarchie poli
tique qui désorganisait les Pays-Bas depuis la mort de Requesens. Sous la régence du Conseil 
d ’État, les États de Brabant avaient en fait essayé de prendre le pouvoir et les prélats du duché 
avaient trouvé l'occasion tant attendue de porter un coup décisif aux incorporations d ’abbayes 
à l ’archevêché et aux évêchés. C’est ainsi que, en juin 1377, Amoul Motmans, l ’ancien abbé 
d’Affligent, devenu prieur de Basse-Wavre, représentait son monastère à une réunion à Bru
xelles avec les représentants des autres abbayes du duché qui avaient été touchées par les 
incorporations. Avec l'appui des Etats, ils établissaient un plan destiné à mettre fin à celles-ci 
et à trouver les moyens de dédommager l ’archevêque et les évêques qui en avaient bénéficié (13). 
En juillet, les discussions se poursuivirent entre les abbayes, les États et don Juan puis, après

(1) C. P iot, Correspondance de Granvelle, IV, 412, 429.
(2) B. R bcaus, Hafflighemum illnstralum, II, 1219, aux A. A. Tr. et C. P iot, Correspondance de Granvelle, IV, 288.
(3) A. Arch. M., liasse X  9.
(4) Bien que P. V olk, Generalhapitel..., 73, n° 167 affirme que l’on n’a point conservé de documents relatifs & ce 

Chapitre de 1573, il est néanmoins sûr qu’il se tint bien à AfHigem le 31 mai, cfr A. Arch. M., liasse X  S ; Phalesius, 
Cfironicon..., 141, & la B. R., ms. 7037-7042 et B. R egaus, Hafflighemum illustratum, II, 1219, aux A. A. Tr.

(5) A. A. Tr., Acta D, 330-394 et 415.
(6) A. G. R., Conseil d’État, n° 1213.
(?) Biographie du prévôt dans B. Regaus, Catalogue des moines, 1100-1102, aux A. A. Af., d’après lequel il serait 

mort le 13 janvier 1377.
(8) Voir C. Piot, Correspondance de Granvelle..., VI, 37, 131, 14g.
(9) C. P iot, Correspondance de Granvelle..., VI, 165.
(10) Les Espagnols pendirent des officiers monastiques et incarcérèrent h Alost le prévôt et le sous-prieur pour ne 

les libérer que contre rançon, cfr C. P iot, Correspondance de Granvelle..., VT, 173 et O. Cambibr, Historia..., n i ,  à 
la B. R., ms. 13.530-32 ainsi que B. R egaus, Hafflighemttm illustratum, II, 1227, aux A. A. Tr.

(11) B. Regaus, Hafflighemum illustratum, II, 1227, aux A. A. Tr.
(12) Biographie dans B. R egaus, Catalogue des moines, 1108-1133, aux A. A. Ai.
(13) Voir G. R olin, Une page sombre de l'histoire de l'abbaye d’A ffligem. L'usurpation du siège abbatial (1577-1381), 

dans Mélanges L. Van der Essen, 683 sv., Bruxelles, 1947 et M. van Durme, Granvelle..., 287-288.
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la fuite de ce dernier à Namur à la fin du mois, les États ayant les mains libres, il fut décidé que 
les incorporations seraient annulées et, finalement, le 7 décembre 1577, les États déclaraient Ar- 
noul Motmans «abbé légitime» d ’Affligem (1).

A R N O U L  M O T M A N S , était donc redevenu abbé d'Affligem de par la volonté des seuls 
États de Brabant et, sans avoir jamais été nommé par le roi on par le pape et sans que GranveUe 
ait jamais admis cet état de fait, il allait diriger effectivement l'abbaye (2) depuis le 7 décembre 
1577 jusqu'à la fin de 1580. Cet « abbatiat » allait être celui des grands malheurs de la commu
nauté. En effet, dans la deuxième moitié de mars 1578, les troupes du prince d ’Orange pillaient 
l'abbaye et les moines se dispersaient : le groupe le plus important s'installait à Alost, tandis 
que Motmans lui-même avec quelques religieux se réfugiait à Termonde et que d'autres moines 
allaient à Douai ou à Brauweiler. Motmans cependant n'allait pas tarder à se réfugier à Bruxelles 
—  où il résidera en 1579 —  pour finalement rejoindre, en 1580, le groupe de ceux qui s'étaient 
installés à Alost et qui y  resteraient (3) jusqu'en avril 1582. Pendant tout ce temps, Motmans 
gérait tant bien que mal le patrimoine de l'abbaye (4), s'acharnant surtout à obtenir des auto
risations d'aliéner des biens pour se procurer des ressources (5). Le 16 juillet 1580, les soldats du 
prince d'Orange mettaient un comble aux catastrophes que supportait Affligem : ils commen
çaient l'incendie de l'ensemble des bâtiments du monastère (6). La situation de Motmans était 
véritablement sans issue et, un mois plus tard, il faisait une volte-face assez spectaculaire : 
le 2 août 1580, il se rapprochait de Famèse dans l'espoir manifeste de sauvegarder sa dignité 
abbatiale (7). Mais, il n 'y  avait plus aucun remède possible : Morillon prenait toutes mesures 
utiles pour que Motmans ne fût pas convoqué aux États qui devaient se réunir à Mons le 5 dé
cembre suivant et pour que le Conseil privé interdît les actes d'administration qui seraient encore 
opérés par Motmans comme abbé (8). Celui-ci n'avait plus qu’à s’incliner : à la fin de l'année 1580, 
il se retira au prieuré de Basse-Wavre, laissant l'administration d'Affligem au prévôt de Muldere, 
qui reprenait ainsi les fonctions qu'il avait exercées (9) sous Granvelle au début de 1577. De

(z) Cfr G. Rolin, Usurpation..., dans Mélanges L . Van der Essen, 685-686.
(2) Voir B. R bgaus, Hafflighemum UlttstreUum, II, 1244, aux A. A. Af., qui montre que le déport de Motmans pour 

Basse-Wavre se situe après le 12 octobre 1580.
{3) Voir P halbsius, Chronicon..., 142, à la B .R ., ms. 7037-7042 et O .Cambier, Historia.... 113, & la B, R., ms. 13.530- 

52 ainsi que B. R bgaus, Hafflighemum illustraium, II, 1233 et 1236, aux A. A . Tr., dont le témoignage est confirmé 
par un acte de Philippe II du 13 février t 582 (A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4629,506 et Conseil privé espagnol, n° 1154). 
Sur le séjour de moines d'Affligem à l'Université de Douai voir A. G. R., Arch. Ecel. Brab., n° 4651. —  En 1578-1579, 
la communauté comprenait trente-deux moines et dix conveis (A. Arch. M.t liasse X  5 ; Phalbsius, Chronicon..., 142, 
à la B. R., ms. 7037-7042, suivi par O. Cambier, Historia..., 113, à la B. R., ms. 13.550-52 et B. R bgaus, Hafflighemum 
illustratwn, II, 1233, aux A. A. Tr.).

(4) Actes d’administration et registre aux baux conservés aux A. A. Tr., Acta D, 237, 239, 496-313, 420-422, 425 ; 
aux A. Arch. M., liasse X  8, X  14, X  15 et carton X  ; aux A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n°* 4651 ; 4627, 416.

(5) Cfr des documents des 25 mai 1579 (octroi pour lever dix mille couronnes), i cr juillet 1579 (ventes de biens 
à Anvers et Borncm), 7 octobre 157g (décret du vicaire-général Morillon pour mettre un terme à  de semblables ventes), 
25 juin 1580 (demande d'octroi h la Congrégation de Bursfeld pour aliéner des biens) et 5 novembre 1580 (semblable 
demande adressée au roi) dans B. R egaus, Hafflighemum illustraium, II, 1239,124, aux A. A. Tr., et A. Arch. M, 
liasses X  5 et X  8.

(6) Cfr P halbsius, Chronicon..., 142, à  la B. R., ms. 7037-7042, suivi par O. Cambier, Historia..., 115, h la B. R., 
ms. 13.550-52 et B. R bgaus, Hafflighemum illustraium, II, 1242, aux A. A. Tr., ainsi que G. Rolin, Usurpation,.., 689.

(7) Documents aux A. A. Tr., Acta I, 244 et B. R egaus, Hafflighemum illustratum, II, 1243. —  Voir aussi G. R o
lin, Usurpation..., dans Mélanges L . Van der Essen, 689.

(8) Voir G. R olin, Usurpation..., dans Mélanges L , Van der Essen, 689-690.
(9) Cfr B. Regaus, Hafflighemum illustraium, II, 1244, aux A. A. Tr. et G. Rolin, Usurpation..., dans Mélanges L . 

Van der Essen, 690.
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° Muldere reconnaissait l'autorité du vicaire-général de l’archevêché, Morillon (1) et, ainsi, après 

un intermède de trois ans, occupé par l ’abbé intrus Motmans, Granvelle récupérait son autorité 
sur l ’abbaye d’Affligent.

A N T O IN E  P E R R E N O T  D E  G R A N V E L L E  redevint donc à la An de 1580, abbé d’un mo
nastère dont les religieux, cependant, étaient toujours réfugiés à  Alost sous la  direction de leur 
prévôt Liévîn de Muldere. Les moines y  résidèrent jusqu’au moment de l'invasion française 
d'avril 1582 : trois d'entre eux furent tués au coûts de la prise de la ville et d'autres furent empri
sonnés (2) ; le reste de la communauté —  sauf un petit groupe de moines qui s ’était Axé à Tour
nai (3) —  dut s'enfuir et s'installer à Mons dans le couvent des franciscains (4). La situation 
matérielle des moines était évidemment déplorable : le 13 février 1582, alors qu'ils étaient encore 
à Alost, ils avaient demandé un octroi pour la levée de six mille Aorins sur leurs biens de Flandre, 
mais le roi ne leur en accorda que quatre mille (5). Cependant, au printemps de l'année 1582, 
Granvelle avait été amené à renoncer au siège archiépiscopal de Malines (6) et c ’est son succes
seur qui allait assumer nominalement la direction de l ’abbaye.

J E A N  H A U C H IN  fut nommé (7) archevêque de Malines par Philippe II en mai 1582 ; mais, 
tout comme son prédécesseur, il laissa l'administration effective de l'abbaye à Liévin de Muldere. 
Après une tentative sans succès de s'installer à l ’abbaye de Saint-Amand, les moines d'Affligem 
s'étaient résignés à rester à Mons où ils séjourneront (8) jusqu’au printemps de 1585. Tout ce que 
l'on sait de l ’histoire de la communauté à cette époque est assez disparate : en août 1382, ils 
apprenaient que les États de Brabant avaient consenti à la saisie de leurs biens par le prince 
d'Orange (9) ; en mai 1583, ils obtenaient du commissaire de la Congrégation de Bursfeld de 
pouvoir lever deux mille Aorins pour la restauration de la communauté (10) et eux-mêmes, en 
assemblée capitulaire solennelle tenue le 24 octobre 1583, reconnurent Hauchin comme abbé 
en lui promettant obéissance (11). Ils attendaient cependant de pouvoir rentrer en Brabant et, 
après une tentative infructueuse (12) en juin 1584, suivie d'un nouvel octroi pour lever six mille 
Aorins (13), ils voulurent proAter de la prise de Bruxelles par Famèse en mars 1585 pour s'installer 
à Alost. Finalement, Hauchin leur proposa l'abbaye de Vlîerbeek où ils se rendirent quelques 
semaines plus tard (14). Leur séjour ne s’y  At pas sans difficultés d'ailleurs, car le prieur de Bomem, 
Gilles d'Aarschot, se At le compétiteur de Liévin de Muldere et, en An de compte, il faudra 
attendre le 30 juillet pour les voir se répartir l ’administration de la communauté, de Muldere se

(1) Le premier document qui atteste ce lait date du début de mars 1581 (A. A. tr .;  Aeta I, 26g) : on y  voit Morillon 
refuser & de Muldere une levée de vingt mille florins.

(2) Voir C. P iot, Correspondance de Granvelle, VII, 208 ainsi que A. A. Tr., Acta I, 271, 281-283 et B. Regaus, Haffli- 
ghemum illustrât uni, II, 1230, aux A. A. Tr.

{3) D ’après O. Cambibr, Historia..., 117-118, & la B. R., ms. 13.550-52.
(4) Cfr A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4629, 473.
(5) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4629, 506 et Conseil privé espagnol, n° 1154.
(6) Voir M. v a n  Durmb, Granvelle..., 290 et sv.
(7) P. Clabssbns, Histoire des archevêques de Malines, I, 175, Louvain, 1881.
(8) Voir O. Cambibr. Historia..., 119, à la B. R., ms. 13.550-52 et B. Regaus, Hafflighemum illustration, II, 1247, 

aux A. A. Tr., ainsi qu'un acte du n  mars 1585 (A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4629, 473).
{9) Voir G. Rolin, Usurpation..., 686, dans Mélanges L. Van der Essen.
(to) A. Arch. M., liasse X  15.
(11) A. A. Tr., Acta 1, 305.
(12) A. A. Tr., Acta I, 309.
(13) A, G. R., Arch. Eccl. Brab.. n° 4629, 473.
(14) O, Cambibr, Historia..., 121, à  la B. R ., ms. 13.550-52 et B. Regaus, Hafflighemum ittmlraUun, II, 1257, aux 

A. A. Tr.
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réservant le domaine spirituel et d ’Aarschot le temporel (i). Mais, les dissenssions n'en finirent 
pas pour autant et Hauchin dut assigner aux moines d’Affligem une nouvelle résidence : leur 
prieuré de Basse-Wavre, où ils s'installèrent (2) en mars 1586. Pendant les deux années que dura 
leur séjour en ce prieuré, les moines d'Affligent continuèrent des négociations avec l'archevêché 
au sujet de l'incorporation du monastère, mais ce fut sans grand effet (3). Par ailleurs, ils gérèrent 
leur patrimoine comme ils le purent (4), essayant à l'occasion d'apurer les charges qui pesaient 
sur leurs biens (5). Mais, en novembre 1586, le prieuré de Basse-Wavre fut attaqué par des sol
dats allemands et les moines essayèrent d ’obtenir de Hauchin leur transfert à Bomem : l ’état de 
ce prieuré ne permettant pas de les recevoir, Hauchin les fera, en juin 1588, venir à Bruxelles, 
où ils s'installeront dans le couvent de Nazareth (6). La communauté était à ce moment réduite 
à onze moines et elle devait séjourner à Bruxelles pendant sept mis. Pour le début de ce nouvel 
exil, on a conservé les comptes de Liévin de Muldere (7), lequel allait bientôt devenir une sorte 
d ’administrateur autonome, car l'archevêque Jean Hauchin devait mourir (8) le 5 janvier 1589.

Pendant les six années qui suivirent, il y  eut vacance du siège archiépiscopal de Matines et 
cette situation fut à l ’origine de nouvelles difficultés pour les moines d'Affligem, car le Chapitre 
de Saint-Rombaut prétendra que l'administration des biens de l'abbaye lui revient (9). Le diffé
rend se terminera le 27 mars 1589 par la  nomination d'un économe auquel les moines devront 
rendre leurs comptes (10) ; mais, les difficultés rebondiront car de Muldere se plaindra au vicaire- 
général de l'archevêché, Mathias Hovius —  le futur archevêque —  des interventions de cet 
économe dans la gestion des revenus monastiques (zi). A  la même époque, les religieux, forts de 
l'appui de la Congrégation deBursfeld, tentèrent une nouvelle fois de négocier la suppression de 
l ’incorporation ; mais, toutes ces démarches restèrent sans résultat positif (12). Un nouveau pro
blème était d'ailleurs posé par le fait que la Congrégation de Bursfeld prétendait être la seule à 
pouvoir effectuer des visites de la communauté, tandis que le Chapitre de Saint-Rombaut soute
nait que cette charge lui revenait. Là aussi les tractations furent longues et embrouillées et fina
lement c'est le vicaire-général de l ’archevêché qui procéda à une visite le 4 mars 1595, nonobstant 
les protestations de Bursfeld qui fera procéder à sa propre visite le 7 avril suivant par les abbés

(1) A. A. Tr., Acta I, 313-317 et B. Regaus, Hafflighemum illustration, II, 1258, aux A. A. Tr.
(2) A. A. Tr., Acta  I, 313, 319, 321 : ils avaient reçu l’ordre d'aller à Wavre le 20 janvier mais ne s'y installèrent 

qu’au début du mois de mars.
(3) Documents des 21 novembre et 21 décembre 1385 puis des 19 juin, 6 et 8 juillet, 18 septembre 1386 respective

ment dans U, B erlîèrb, Congrégation..., dans M élanges d'histoire bénédictine, I, 139; B. R egaus, Hafflighemum  
illu  stratum, II, 1269, aux A. A. Tr. ; A. A. Tr., Acta  I, 323 et B. R egaus, Hafflighemum illustratum, II, 1280-1264.

(4) On a conservé les comptes de de Muldere pour le séjour à  Basse-Wavre du i cr mais 1387 au 28 février 1388 
(A.G.R., A rck. Eccl. Brab., n° 4631, 77). —  Voir aussi une lettre du même de Muldere du 2 décembre 1387 sur les dettes 
qui accablent la communauté aux A. Arch. M., liasse X  3, 8.

(5) A, A, Tr,, Acta  I, 325 (16 juillet 1386), 327 et A. Arch. M., liasse X  14 (28 juillet, 2 septembre et 2 décembre 1586).
(6) O. C a MB 1ER, H istoria ..., 122, à la B. R ., ms. 13.350-32 e t B. R egaus, Hafflighemum illustratum, II, 1287, aux 

A. A. Tr. —  Les lettres de Hauchin des 27 juin 1587 et 14 juin 1586 sont aux A. A. Tr„ Acta  I, 333 et 345.
(7) A. G. R., A rch. Eccl. Brab., n° 4651, m  et 237 (1588-1589) et 263 (1589-1590).
(8) P. Cla essen s, Archevêques de M atines..., I, 203.
(9) O. Cam bibr, H istoria..., 123, à la B. R., ms. 13.550-52. — B. R egaus, Hafflighemum illustration, II, 1290-1291, 

aux A. A. Tr. et A. G. R., Conseil d ’Êtat, n° 1213.
(10) A. Arch. M., liasse X  5 et X  8.
(11) B. R egaus, Hafflighemum illustratum, II, 1296-1299 (9 octobre 1589), aux A. A .T r. et A. A. Tr„ A cta  I, 447 

(11 avril 1593).
(12) Voir des documents des 14 avril 1590, 10 janvier et 25 avril 1592 respectivement dans B. R egaus, Hafflighemum  

illustratum, II, 1299, aux A. A. Tr. —  A. Arch. M., liasse X  3 (11) et A. A. Tr., Acta  I, 410.



ABBAYE D’AFFLIGEM 65
de Gembloux et de Saint-André (x). Face à la thèse de Bursfeld (selon laquelle le spirituel et le 
temporel devraient être aux mains du seul prieur, les moines s'installant dans un de leur refuge 
à Bruxelles, Alost ou Termonde), c ’est finalement la position de Malines qui s'imposera aussi 
bien sur la séparation du spirituel (confié au prieur) et du temporel (qui revenait à l'économe) 
que sur le transfert des religieux à Malines même. Au cours de l ’été de l’année 1595, les moines, 
malgré leur résistance, durent quitter leur couvent de Nazareth à Bruxelles pour s’installer dans la 
cité archiépiscopale (2). A ce moment, ils étaient toujours sous la direction de leur prieur, Liévin 
de Muldere ; mais, ils allaient bientôt recevoir un abbé en la personne du nouvel archevêque de 
Malines.

M A T H IA S  H O V IU S , qui avait été nommé archevêque de Malines le 25 septembre 1595 
par le pape Clément V III (3), avait déjà reçu, le 4 août précédent, comme a élu», l’administra
tion d ’Affligem par lettres de Philippe II  (4). Sous son abbatiat, Liévin de Muldere continua à 
diriger la communauté jusqu'au 10 octobre 1597, date de sa déposition et de son envoi au refuge 
de Vlierbeek à Louvain (3). Les événements les plus notables de cette période furent d ’abord la 
vente des refuges d'Afïïigem à Louvain et Termonde, décidée en octobre 1595 par Hovius pour 
acheter un palais archiépiscopal à Malines (6), Ce furent ensuite des difficultés entre la Congréga
tion de Bursfeld et l ’archevêché à propos du droit de visite : en 1596, l ’abbé de Saint-André-lez- 
Bruges, puis celui d’Oudenburg ne purent effectuer la visite à laquelle -ils devaient procéder et, 
en 1597, celui de Gembloux, pressenti par Liévin de Muldere, n'osa pas plus l ’entreprendre. 
Le nonce apostolique Frangipani, consulté sur cette affaire, interdit alors aux deux parties de 
faire cette visite d’Affligem aussi longtemps que le Saint-Siège n’aurait pas tranché le problème ; 
mais, en fait, lorsque Clément V III eut, le 25 septembre 1597, confirmé les privilèges de la Con
grégation de Bursfeld, la porte resta ouverte à de nouvelles difficultés (7). Les religieux, cepen
dant, dont l ’état matériel était déplorable et dont le nombre était tombé de trente-six à douze (S), 
profitèrent de ces circonstances pour remettre en question, avec l ’appui de Bursfeld, le problème 
de l ’incorporation (9). C'est alors que, excédé, Hovius déposa de Muldere le 10 octobre 1597. 
L a communauté serait, pour un temps, dirigée par un moine nommé Guillaume van der Haeghen 
qui ne portait toutefois aucun titre (10). A  la mi-septembre 1598, Hovius donna l’ordre aux reli
gieux de quitter Malines et de s’installer dans le prieuré de Basse-Wavre (n ). A  peine étaient-ils 
arrivés dans ce prieuré que, soutenus par leur ancien prieur de Muldere qui restait en rapports

(1) La documentation relative & cette a flaire va du 12 juin 1592 au 7 avril 1595 et elle se trouve aux A. A. Tr., 
Acta  I, 415, 487, 491 et A cta  II, 9. —  A. Arch. M., liasses X  3 (12) et X  5. —  B. R egaus, Hafflighemum illustratum, II, 
1305-1325, aux A. A. Tr. —  La visite avait lté  confiée au vicaire général Hovius par le nonce Frangipani : voir Corres
pondance de Frangipani, éd. L. Van dek E ssen, I, 330, Bruxelles, 1924.

(2) Voir des documents d’avril à  juin 1595 aux A. A. Tr., Acta  II, n ,  21, 25, 29, 31. 35, 39 et A. Arch. M., liasse X  5.
(3) P. Claessens, Archevêques de M alin es..., I, 209.
(4) A. A. Tr., Acta  II, 41.
(5) A, Arch. M., liasse X  3 <17) et X  8.
(6) B. R egaus, Hafflighemum illustratum, II, 1355, aux A. A. Tr. et A. Arch. M., liasse X  5 (acte du 10 février 1601). —  

Ĵ e 12 octobre 1595, la maison de Louvain fut vendue pour deux mille sept cents florins au Collège Sainte-Anne.
(7) La documentation relative à ce problème se trouve aux A. A. T r„ Acta  II, 49, 57, 63, 71, 75, 77, 83, 87,95, 99, 

101, m .  — A. Arch. M., liasses X  5 et X  8 et B. R egaus, Hafflighemum illustratum , II, 1364, aux A. A. T r.— Sur l'appui 
constant de Frangipani et de la curie à Hovius en 1599 et 1600, voir Correspondance de Frangipani, éd. A. L ouant, 
II. 207, et III, 52, 74, 162,171, 641, 650,657, Bruxelles, 1932-1942.

(8) A. A. Tr., Acta  II, 89 et 137.
(9) A. A. Tr., acta II, 103 et A. Arch. M„ liasse X  5, ainsi que les documents cités dans la note 7.
(10) B. R egaus, Hafflighemum illustratum, II, 1398, aux A. A. Tr.
(11} A. A. Tr., Acta  I, 455 et Acta  II, 168.
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étroits avec Bursfeld (i), les religieux d*Affligent obtinrent de Clément V III qu'une enquête fût 
faite sur les revenus de leur patrimoine afin de mettre un terme à la mainmise de l ’archevêque sur 
leur domaine. Le rapport des commissaires pontificaux, daté de janvier 1601, proposait que 
l'indépendance fût rendue à l'abbaye, seul remède à sa situation lamentable : un seul novice 
avait été reçu depuis vingt-quatre ans ; des quarante religieux qu’il y  avait vers 1575, il n'en 
restait plus que sept ; il n’y  avait plus ni prévôt, ni prieur ; Hovius leur avait refusé en 1600 de 
pouvoir se réinstaller à Affligem ; la situation vis-à-vis de Bursfeld était devenue inextricable au 
point que seule la restauration d ’Affligem pouvait y  mettre un terme ; le prieuré de Frasnes avait 
disparu et les ressources des moines étaient fortement diminuées (2). Naturellement, Hovius 
récusa (3) ces conclusions point par point le 13 février 1601. Cependant, le 26 mars suivant, un 
accord fut conclu devant le nonce, par lequel, sur les vingt-trois mille florins de revenus du mo
nastère, quinze mille seraient réservés à la mense archiépiscopale, les autres huit mille devant 
être affectés à la reconstruction d'une abbaye et à la mense conventuelle ; l'archevêque resterait 
abbé, mais un prévôt ou un prieur devrait s'attacher à une restauration énergique du monastère 
tant au spirituel qu'au temporel (4). Ces dispositions, favorables à la communauté, furent con
firmées par un concordat souscrit par les six religieux qui subsistaient le 23 février 1602 et par 
l ’archevêque trois jours plus tard, le pape les approuvant le 25 mai et les archiducs le 4 septembre 
de la même année (3). Mais déjà les premiers travaux de restauration des anciens bâtiments 
conventuels d'Affligem avaient été entamés (6) dès le mois d'août 1601 et les religieux, toujours 
installés à Basse-Wavre, reçurent un prévôt le 9 décembre 1602 en la personne de Hubert du 
Bray, venu de l ’abbaye de Saint-Jean d ’Ypres et que Hovius leur avait imposé, malgré leur désir 
de voir à nouveau Liévin de Muldere être replacé à leur tête (7). Les travaux de réfection de 
l'ancienne abbaye se poursuivaient avec acharnement au cours des années 1603, 1604 et 1605 
et les religieux s'apprêtaient à en reprendre possession : ils reçurent le 14 août 1603 cinq novices, 
dont Phalesius, un des historiens du monastère (8). Mais entretemps, le prévôt du Bray mourait (9) 
le 29 août 1605 et c'est son successeur, Josse Cobbaert, venu lui aussi de Saint-Jean d ’Ypres, qui 
aurait le privilège de procéder le 25 novembre 1605 à la réinstallation de la communauté —  qui 
comptait douze moines — ■ dans les bâtiments de l ’abbaye d ’Aflligem qui étaient restés déserts 
pendant vingt-sept ans (10). Sous l ’administration de Cobbaert, qui dura sept ans (11) jusqu’à sa

(1) A. A. Tr., Acta II, 115. 119. « 5. 146. *47> *49. *59. 163. *<*7- i<>9. 17 J. >75. 285, 297 et Acta I, 108, 141,143.
(2) A. A. Tr., Acta II, 337 et A. Arch. M., liasse X  5.
(3) A. À, Tr., Acta II, 419 et A. Arch. M., liasse X  5.
(4) A. A. Tr., Acta II, 391. —  Voir également A, Lovant, Correspondance de Frangipani..., III, 231 et 788.
(5) a . A. Tr., Acta II, 471 et liasse V n° 27 ; A. Arch. M „ liasses X  5 et X  8 ; A. G. R ,, Conseil d ' État, n° 1213, —

Voir aussi A. L ouant, Correspondance de Frangipani..., III, 289, 300, 303, 312. 674, 679, 081.
(6) A. A. Tr., Acta II, 411 et Phalesius, Chronicon.... 147, à  la B. R., ms. 7037-7042. —  Au mois de moi, le nonce 

Frangipani et l’archevêque étaient allés & Affligem étudier les possibilités de retour de la communauté (Correspondance 
de Frangipani..., éd. A. Louant, III, 244).

(7) A. A. Tr., Acta  III, 1 et A. Arch. M., liasses X  1 (varia) et X  8. —  Sur le personnage, B. K egaus, Catalogue 

des moines, 1184-1191, aux A. A. Af,
(8) P halesius, Chronicon.... 153. k ms- 7° 37‘ 7° 42 et A. A. Tr., Acta  III, 5.
(9) B. R bgaus, Hafflighemum itlustratum, II, 1483, aux A. A. Tr.
(10} Cfr P halesius, Chronicon.... 156. h la B . R „  ms. 7037-7042 (on y  voit que les douze moines provenaient surtout 

de villes brabançonnes —  quatre de Bruxelles, trois de Matines, un de Louvain). —  La biographie de Cobbaert est dans 
B. R bgaus, Catalogue des moines, 1204-1209, aux A, A. Af.

(n ) Sur son départ, voir B. R egaus, Catalogue des moines, 1209, aux A. A. Af. —  A  propos de son administration 
on trouvera des documents aux A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n» 4626,433 ; 4629,30,39,40,58 ; A. Arch. M., liasse X 14 ; 
A. A. Tr., vol. 32. —  Il faut signaler également la conclusion d'une confraternité avec l'abbaye de la Paix b Douai 
en 1611 {Afiligcmcnsia, VI, 148, Affligem, 1949)-
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démission en 1612, les moines se consacrèrent surtout aux travaux de restauration de leur ab
baye (1), mais ils eurent encore à faire face à des difficultés au sujet des visites que prétendait 
faire la Congrégation de Bursfeld malgré l'opposition d'Hovius (2) et il semble même que les 
rapports d'Affligent avec Bursfeld se refroidirent (3) quelque peu au cours de l'année 1611. Au 
départ de Cobbaert, c'est un.autre moine venu de Saint-Jean d'Ypres, Henri van den Zype, 
qui devint prévôt d'Affügem (4} et il allait diriger le monastère jusqu'au début de l'année 1616 où, 
le 26 mars, il devint abbé de Saint-André-lez-Bruges {5). Les seuls faits notables de cette époque 
furent de nouvelles difficultés entre Hovius et Bursfeld à propos de la visite d'Affligem (6) et le 
règlement, par accord entre l'archevêque et le prévôt, de la liste des anniversaires à célébrer en 
l ’abbaye (7). Benoît van Haeften devint alors prévôt (8), mais on ne sait pratiquement rien, en 
dehors des actes d ’administration courante, des premières années de sa gestion jusqu’à la mort 
de l'archevêque Hovius, survenue à Affiigem (9) le 30 mai 1620,

JA C Q U E S  B O O N E N , qui fut nommé (10) archevêque de Malines le 7 juillet 1620, devint 
le trente-troisième abbé d'Affligem, malgré une tentative des religieux, qui profitèrent de la 
courte vacance du siège archiépiscopal, entre mai et juillet 1620, pour tenter d ’obtenir des archi
ducs une intervention en faveur de la suppression de leur incorporation (n ). Sous Boonen, qui 
devait être abbé pendant trente-cinq ans, jusqu'à sa mort (12) survenue le 30 juin 1655, ce fut 
d'abord le prévôt van Haeften qui continua de diriger l'abbaye jusqu’au 31 juillet 1648, date de 
son décès (13). De la documentation abondante relative aux vingt-huit années de l'administration 
de van Haeften sous l ’abbatiat de Boonen, il convient d’abord de mettre en relief les indices d ’une 
restauration rapide de l'abbaye au point de vue matériel. En effet, les états des revenus du monas
tère indiquent une progression constante de ceux-ci pour la période de 1622 à 1625, où ils passent 
successivement (14) de vingt mille livres en 1623 à vingt-cinq mille en 1624, puis à vingt-huit mille 
cinq cents en 1623. Pendant ce temps, la population monastique voit son chiffre connaître une

(I) P halesius, C h ron kon ..., 164 et sv., à  la B. K., ms. 7037-7042.
{2) Cir A. A. Tr.( A cta  III, 7 et 9 et A. Arch. M.. liasse X  8 (documents de 1607 et 1G08).
{3) B. Regaus, Hafflighemum illustratum, II, 1499, aux A. A. Tr., et Revue bénédictine, X L, 351, Marcdsous, 1930.
(4) B. R sgaus, Catalogue des m oines..,, 1234-1260, aux A. A. Al. ,
(5) Cfr N. H uychebaert, Saint-A ndré-lez-Bruges, dans M onasticon Belge, III, 120, Liège, i960.
(6) A  propos de cette querelle, voir la source indiquée par N. Huychebaert, Saint-A ndré..., dans Monastieon Belge, 

III, 241 (lettre du 17 juin 1614) et U. B brlièrb, Congrégation..., dans M élanges d ’histoire bénédictine, I, 160.
(7) A . A. Tr., Acta III, z i, 23 et 29.
(8) Sur la biographie de ce prévôt, voir B. R egaus, Catalogue des moines, 1224-1234, aux A. A. AL —  U. B brlièrk, 

D. Benoît van Haaften, dans Messager des Fidèles, VI, 303-309, Marcdsous, 1889. —  M. van Haeften, D. B . Haftenius, 
Amsterdam, 1940.

(9) Actes d'administration courante aux A. A. Tr., vol. 32. —  Sur la mort d'Hovius, voir P. Claessens, Archevêques 
de Malines, I, 236 et 250-231 (extraits du testament). Il ne semble pas que les archevêques aient résidé souvent au 
quartier abbatial qu’ils s’étaient réservé au monastère (ce dernier servait surtout à héberger les hôtes des prélats 
de Malines). D ’ailleurs, de 1378 & 1605 l’abbaye avait été abandonnée et en 1717, comme on le verra plus loin, l'arche
vêque renoncera à  son palais d’Affligem.

(10) Cfr P. Cla essen s, Archevêques de M atines..., I, 253.
(II) A. A. Tr., A cta  III, 124-125. —  On notera que le Saint-Siège accordait toute son attention au maintien dn 

statu-quo (voir Correspondance des nonces Gesualdo Morra Sanseverino, éd. M. Van Mbbrdebk, 475, 476, 481, Bruxelles, 
1937-

(12) Cfr P. Cla essen s, Archevêques de M a lin es..., I, 310.
(13) Voir les ouvrages cités ci-dessus, note 8.
(14) A . Arch. M., liasse X  5. —  Quoique Boonen prétende que l'abbaye ruinée ne lui rapporte plus quequinze cents 

ducas eu 1621 (B. de  Mebster, Correspondance du nonce G u id i d i Bagno, 170, Bruxelles, 1938).
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stabilité significative : les moines sont au nombre de vingt-six (i) aussi bien en 1628 qu'en 1620. 
A la même époque, les religieux peuvent soutenir l'effort que leur imposent des travaux impor
tants à Affligem même et dans leur refuge de Bruxelles, devenu palais archiépiscopal (2) en 1625. 
C'est probablement parce qu'ils se sentaient en pleine expansion que les moines d ’Affligem ten
tèrent en 1629 de modifier l ’état d ’incorporation du monastère : ils entrèrent en négociation avec 
Boonen pour obtenir la séparation de l'abbaye —  qui aurait le statut d’une prévôté perpétuelle —  
d'avec la mense archiépiscopale, ainsi que pour établir une nouvelle répartition des revenus de 
leur patrimoine (3). Mais Boonen resta sourd & leurs démarches {4). Au point de vue spirituel, 
il faut d ’abord noter qu’en 1623 l ’archevêque délégua au prévôt un certain nombre de ses préro
gatives en matière de sacrements et d’administration (5). Toutefois, en ce domaine, le grand 
événement de l’époque fut la rupture entre Affligem et la Congrégation de Bursfeld, puis l ’affilia
tion des religieux à la Congrégation du Mont-Cassin. En 1624, les prélats de Bursfeld étaient 
amenés à constater les défaillances d ’Affligem vis-à-vis de la Congrégation (6) et, en 1625, on 
observe qu’aucun représentant d'Affligem n’assista au Chapitre tenu à Maria-Laach (7).Bursfeld 
aura beau insister (8) en 1628 : il était trop tard, la rupture était consommée et déjà, en 1627, 
Affligem avait fait venir des moines de Saint-Denis-cn-Broqueroie, puis de la Congrégation de 
Saint-Vanne, pour préparer l'affiliation de ses religieux à la réforme du Mont-Cassin par l ’intermé
diaire de la Congrégation de Lorraine (9). E t le 26 août 1628, les abbayes de Saint-Denis, Gram- 
mont et Affligem constituaient une union d’abbayes réformées sous le titre de a Congrégation de 
Notre-Dame» (10). Cette opération ne se réalisa cependant pas sans provoquer des dissenssions au 
sein de la communauté : seuls le prévôt van Haeften et douze religieux participèrent à la réforme ; 
quatorze moines la refusèrent et se retirèrent moitié au prieuré de Bomem, moitié au prieuré de 
Basse-Wavre (ix). Ce qui n'empêcha pas, d ’ailleurs, le premier Chapitre des réformés de se tenir (12) 
à Affligem le 19 mai 1629 et les moines de l ’abbaye de jouer un rôle de premier plan dans l ’expan
sion de la réforme : c'est avec eux que, en 1632, les religieux du Mont-Blandin à Gand traiteront 
en vue de réaliser l ’affiliation de leur monastère à la Congrégation —  essai qui se soldera parune 
rupture (13) entre Affligem et l ’abbaye gantoise en 1636. On peut donc dire que c'est une institu-

(1) A. A. Tr., Acta  III, 115-120 (pour 1620) et F halbsius, Chronicon..., 174 (pour 1628), à la B. R., ms. 7037-7042. —  
A cette dernière date, les moines sont en large majorité d'origine brabançonne —  cinq Bruxellois, six Malinois, trois 
Anveisois, deux des environs de Bruxelles —  l'autre groupe étant constitué de Flamands.

(2) Sur l'ensemble de ces travaux, on trouvera des documents aux A. Arch. M., liasse X  û ; aux A. A. Tr., Acta  1, 607 ; 
dans B. R egaus, Hafflighemum illustraium, II, 152Û, aux A, A. Tr. —  Sur l’état du monastère en 1627, voir R. Gaspak, 
Documentaire gegevens..., dans Ons Gcestelijk E rf, XI, 349-350, qui relate la visite qu’y fit Dubuisson-Aubenay à cette 
date.

(3) A. A. Tr., Acta  III, 215, 217, 221, 229, 231. —  A. Arch.«M., AA. liasse X  5.
(4) A. A. Tr., Acta  III, 386,389. —  A. Arch. M., liasse X  5. —  A. G. R., Conseil d ’ Êtat, n° 1213. —  Les religieux sont 

h ce moment (8 mai 1647), au nombre de trente-sept, Affligem et prieurés compris.
(5) A. A. Tr., Acta  III, 183.
(6) B. R hgaus, Hafflighemum illustration, II, 1528, aux A. A. Tr.
(7) B. R egaus, Hafflighemum illustratum, II, 1529, aux A. A. Tr.
(8) A. A. Tr., Acta  III, 209.
(9) CfrU. B rrlière, Congrégation..., dans Mélanges d'histoire bénédictine, I, 161-162.
(,io) Cfr A. Arch. M., liasse X  8 et U. B erlière, Congrégation..., dans M élanges d'histoire bénédictine, 162, avec 

commentaire de l'acte de constitution, ibid., 163-164. —  Voir aussi une lettre de l’intcmonce Stravius de 1636 dans 
Correspondance de Stravius, éd. W. B rûlez, 135, Bruxelles, 1955.

(11) P halbsius, Chronicon..., 174, à la B. R., ms. 7037-42 ; U. BbrliÈrb, Congrégation..., dans M élanges d ’histoire 
bénédictine, I, 161.

(12) Le procès-verbal de ce Chapitre est commenté dans U. B brlièriî, Congrégation..., dans Mélanges d ’histoire 
bénédictine, 1 , 166.

(13) Une nombreuse documentation relative à cette affaire se trouve aux A. A. Tr., Acta reform., II, 113-439 et
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tion en pleine expansion matérielle et spirituelle (1) que van Haeften allait laisser au prévôt sui
vant en 1648 et il ne faudrait point omettre de dire, à ce sujet, que le même van Haeften fut 
l'initiateur d'un renouveau intellectuel à Affligem, tant par son activité propre (2) que par les 
contacts qu'il noua avec les bénédictins de Saint-Maur ou avec ceux de Saint-Martin de Tour
nai (3). Ce fut alors Robert Estrix qui dirigea la communauté (4) et ce, tout d'abord, pendant les 
dernières années de l'abbatiat de Jacques Boonen. Au cours de ces sept ans, l'activité des moines 
fut entièrement accaparée par le problème de leurs rapports avec l'archevêché {5). Ils renouve
lèrent leurs tentatives de r62g et 1647 pour arriver à la séparation du monastère d'avec la mense 
archiépiscopale et, après de longs pourparlers qui avaient commencé dès 164g, on en arriva fina
lement (6) à un accord entre les deux parties le 18 août 1650, accord qui avait reçu l'assentiment 
préliminaire de Philippe IV  le 2g avril, à la suite du payement de trois cent mille florins « pour 
les nécessités de l'É tat 0 (7). Les clauses essentielles de cette convention portaient sur les points 
suivants : l ’abbaye restera définitivement unie à l'archevêché ; les moines pourront élire leur 
prévôt, lequel sera inamovible après avoir été confirmé par l'archevêque, auquel il aura prêté 
serment d'obédience ; les mêmes dispositions vaudront pour les prieurs de Bomem, Frasnes (8) 
et Basse-Wavre ; le prévôt aura la nomination des officiers monastiques ; le domaine sera partagé, 
y  compris les collations de paroisses, en une mense conventuelle et une mense archiépiscopale (g). 
L'harmonie n’en fut cependant pas établie pour autant entre Affligem et Malines. Dès 1650, 
un groupe de moines prit le parti de s’opposer à cette convention et leur attitude semblait justi
fiée par le fait que l ’archevêque refusait d ’assumer les charges qui lui revenaient : les dépenses 
totales de la communauté montaient en 1634 à soixante-cinq mille florins (quarante-cinq mille 
pour Affligem même, vingt mille pour les trois prieurés) et Jacques Boonen semblait vouloir se

A. Arch. M.p liasses X  3 (35-40) et X  8. —  Voir également U. B er lière , Congrégation.... dans M élanges d’histoire 
bénédictine, I, 169-174. —  Sur le rôle d’Affligem dans rhistoire de la Congrégation jusqu'en 1654 —  année qui verra 
sa dissolution, encore que l’observance cassinienne continue à  être pratiquée —  voir U. B er lière , Congrégation..., 
dans Mélanges d'histoire bénédictine, I, 190-1203.

(1) Il faut signaler, È cet égard, la conclusion d’une confraternité en 1631 avec les bénédictines de Hunncgem (A.A.Tr., 
chartrier VI, n° 41 et B. R egaus, Hafjlighcmum illustration. II, 15 70-15 71).

(2) Voir notamment, sur les œuvres de van Haeften, la liste donnée par B. R egaus, Hafjlighemum illustration, II, 
1633-1634 ; dans A  ffligemensia, VI, (II), Affligem, 1949 et dans le catalogue de la bibliothèque conservé aux A. A. Tr. ; 
ainsi que des ouvrages édités dans Ons Gcestclijk E rf, X X II, 132-147, Anvers 1948, et A  ffligemensia, VII, 3-8, Affligem, 
1950. —  Voir également U. B e r lièr e , Lettres des moines d*A ffligem aux bénédictins de Saint-M aur ( 364 2-1672) .  dans 
Annales de l ’Académie d ’Archéologie de Belgique, LXV, 112, Anvers, 1913. —  Sur sa réputation et ses travaux à la 
bibliothèque, voir aussi A. A. Tr., Acta  VII, 307, et A. Arch. M., liasse X  3 (27).

(3) Voir sa correspondance avec d’Achery dans U. B e r lièr e , Lettres des moines..., 123-140, dans Annales de l'A ca 
démie d*Archéologie de Belgique, LXV, ainsi que F halesius, Chronicon..., 187 et 194, à la B. R ., ms. 7037-7042.

(4) Biographie dons B. Regaus, Catalogue des moines, 1290-1308, aux A. A. Af. —  Les papiers relatifs à  son élection 
et à sa nomination (19 novembre 1648) sont conservés, aux A. A. Tr., Acta  IV, 59 et A. Arch. M.t liasse X  3 ainsi que 
A. G. R., Conseil d ’État, n° 1212, et B. R., ms. 16.586, 113.

(5) On ne mentionnera que pour mémoire les actes d'administration de cette époque que l'on trouvera surtout 
dans A. A. Tr., rcg. B  et A. Arch. M., carton X  et liasse X  14 ainsi que A. G. R., Arch. Ecel. Brab., n<* 4629, 61 ; 4656.

(6) Il avait été précédé d’un accord préliminaire le 23 avril. —  Sur toute cette affaire, voir A. A. Tr., Acta  III, 325, 
Acta  IV, 17, 29, 31, 37, 39, 45, 51, et A. Arch. M., liasse X  9, ainsi que A. G. R., Arch. E ccl. Brab., n° 4634.

(7) A. G. R., A rch. Eccl. Brab., n° 4635 ; Conseil d ’Etat, n° 1213 ainsi que A. A. Tr., Acta  IV, 55, 59, 61, et A. Arch. M., 
liasses X  5 et X  9. —  A la suite de cette contribution, les moines furent exemptés des pains d'abbaye (30 avril 1650 : 
A. G. R., Conseil royal de Ph ilip pe V, nD 202).

(8) Le prieuré de Frasnes avait été abandonné entre 1597 et 1600 (voir ci-dessus 66, note 2) m ais il fut donc res
tauré au milieu du X V IIe siècle, comme on le voit par la convention du 18 août 1650, et, dès lors, les mentions que 
Ton a  d'un prieur de Frasnes en 1658 et 1659 concernent bien un prieur effectif et non pas un prieur « honoraire, sans 
doute * comme le croyait U. B er lière , Prieuré de Frasnes, dans Monasticon Belge, I, 301.

(9) A. G. R., Arch. E cel. Brab., n9 4634, et Conseil d ’État, n° 1213. —  A. Arch. M., liasse X  5.
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soustraire à l'obligation d ’en supporter la moitié (i). Dès lors, bien que Philippe IV  eût con
firmé (2) une nouvelle fois la convention le 12 février 1652, les moines et l'archevêque ne pou
vaient plus s’entendre (3) et c’est ainsi que le 22 mai 1655 Boonen annulait (4) l'accord de 1650.

A N D R É  C R U E S E N , nommé archevêque de Matines le 6 septembre 1655 par Philippe IV  (5), 
fut en même temps abbé d'Affiigem jusqu'à sa mort (6) survenue le 8 novembre 1666. Pendant 
les neuf premières années de sa charge, l ’abbaye continua d'être administrée par le prévôt 
Robert Estrix (7), En dehors de documents relatifs aux finances de l’abbaye —  en 1656, on sait, 
par exemple, que les recettes montaient à  soixante-six mille florins et les dépenses à  quarante- 
cinq mille (8) —  aux difficultés soulevées par la succession de Boonen (9) ou encore aux soucis 
que provoquait la levée des charges publiques (10), la majeure partie des archives afRigemoises 
de cette decennie concerne toujours le problème des rapports entre le monastère et l ’archevêché. 
Au lendemain de l'échec de la convention de 1650, les religieux d’Affligem, qui n'avaient jamais 
perdu tout espoir de recouvrer leur indépendance, entamèrent dès 1655 des démarches pour 
obtenir la restauration de la dignité abbatiale à Affiigem. Cette tentative, qui avait la faveur de 
l'archiduc Léopold et du Conseil d'État, les conduisit à offrir à Cruesen une rente annuelle de 
trente mille florins en compensation, mais ce dernier, qui craignait de perdre aux États de Bra
bant la place que lui valait son titre abbatial, fit tout ce qu'il pouvait pour que les choses traînent 
en longueur.— Finalement, en 1659, ês moines d ’Affligem n’avaient toujours rien obtenu (zi) et, 
le 10 janvier 1660, Cruesen confirmait la  convention de 1650 pour bien montrer qu’il entendait ne 
rien modifier aux rapports entre Affiigem et Malines {12}. Cependant, la situation n’allait pas 
tarder à s’envenimer, car le prévôt Estrix manigança une manœuvre destinée, apparemment, 
à mettre Malines devant le fait accompli : le 23 février 1660, il obtenait du pape Alexandre V II 
la  mitre, l ’anneau et les insignes pontificaux (13). Il ne restait à Cruesen et à Philippe IV  qu’à

(1) Voir respectivement A. A. Tr., A  cia IV, 45, 103, 105, 107, 132, 143, 147, 129, 179, 183, et A. Arch. M., liasses X  5 
et X  g. —  A. A. Tr., Acta  IV, 195, 203 et A. Arch. M„ liasse X 5. —  Les comptes de 1654 se trouvent aux A. Arch. M.. 
liasse X  3.

(2) A. G. R., Arch, Eccl. Brab., n° 4633 et Conseil d 'État, n° 1213.
(3) Sur les reproches laits par les moines à l'archevêque (aliénations et engagâres de biens pour plus de trois cent 

mille florins et coupes de bois abusives pour cent trente-cinq mille florins), voir A. Arch. M., liasse X  3, et A. G. R., 
Conseil privé espagnol, n° 1x34. —  On observera qu'en X633 l’archiduc Léopold fit intervenir l'intcmonce Mangelli 
pour que le pape confirme l’accord de 1650 (J. L bfè vr k , Documents relatifs à  la  juridiction des nonces et intem onees des 
Pays-Bas pendant le régime espagnol, 231, Bruxelles, 1943).

(4) A. A. Tr., Acta, ÏV, 261, et P. Clarssens, Archevêques de M alin es,... I, 350-331.
(5) Cfr P. Claessens, Archevêques de M a lin es..., I, 335.
(6) Voir P. Claessuns, Archevêques de M a lin es..., I, 348.
(7) Les actes d'administration de cette époque se trouvent surtout aux A. A. Tr., reg. 33, 34, 35, A. et B. —  A. Arch. 

M., liasses X  14 et X  19, —  A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n08 4646, 4636, 4688, 4690, 4918, 4642, 4690-4691, 4811-4812.
(8) A. A. Tr., Acta  IX , 387-401 et A. Arch. M., liasse X  2. —  En 1657 Cruesen affirmait que l'abbaye était chargeé 

de dettes pour plus de cinquante mille florins (L. Jadin, Relations des Pays-Bas, de Liège et de Franche-Comté avec le  
Saint-Siège d'après les < Lettere d i Vescovi », 105, Bruxelles, 1952.

(9) A. Arch. M., liasses X  x, X  2 et X  5. — B. Regaus, HafjUghemum illustraium, II, 1765, aux A. A. Tr. —  Voir 
également R. Foncke, Rond een m innelijke overeenkomst tussen de monnihen van Affiigem en de executm r testamentair 
van aartsbisschop Boonen, 1 6 0 2 , dans D e Brabander, III, 109-122, Meichtem, 1924.

(10) Voir notamment des documents de 1657 aux A, Arch. AL, liasse X  8 et A.*G. R., Conseil d 'État, n° 1213.
(11) Voir les documents conservés aux A. G. R., Conseil d ’ État, n° 1213. —  A. A. Tr., A cta  IV, 3x9, 327, 339, 342, 

363, 367,369, 371, 385, 391, 395, 397, 398, 413, 415, 421, 423 et A cta  V* 121,122,128 ainsi que A cta  VI, 109, n x -ti2 , 
117* 25> 31. 41,43' —  A . Arch. M., liasses X  5 et X  8.

(12) A. A. Tr., Acta  VX, 47. —  A. Arch. M., liasse X  3 (139, 145). —  P. Claessens, Archevêques de M alines.... I, 352. 
—  Le Conseil de Brabant entérina la décision de Cruesen en 1661 (A. A. Tr., Acta  VI, 99-125) et Philippe IV  fit de même 
en février 1662 (P. Claessbns, Archevêque de M a lin es..., I, 332).
■ (13) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n® 4621.
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confirmer ce privilège, le premier le 2 juin, le second le 4 juin 1660 (1). Mais, aussitôt, les cha
noines de Saint-Rombaut, soutenus d'ailleurs par des nombreux religieux d’Affligem et de ses 
prieurés, s'opposèrent à la concession des pontificalia et finirent par obtenir du Conseil de Brabant, 
le 31 octobre 1661, l'annulation de l ’accord du roi et le retour (2) au statut de 1650. Dès ce mo
ment, la situation devint inextricable : d'un côté, le pape Alexandre V II, le nonce Girolamo Di 
Vecchii et Philippe IV  soutenaient Estrix ; de l'autre côté, l'archevêque Cruesen gardait une 
neutralité apparente tandis que le Chapitre de Saint-Rombaut et une bonne partie des religieux 
d'Affligem s'opposaient au prévôt (3). Toute cette affaire, qui s'étala durant les années 1662 et 
1663 ne pouvait que tourner au détriment d'Estrix : dès le mois de juin 1663, les religieux d'Affli- 
gem mettaient en cause la gestion temporelle du prévôt ; des commissaires furent désignés ; on 
l'incrimina de falsifications dans les comptes de l'abbaye et de détournement de recettes ; on le 
rendit responsable de dettes qui obéraient les finances du monastère (4). Une nouvelle visite, 
effectuée le 12 mai 1664 sur ordre de Cruesen, conduisit ce dernier à révoquer Estrix le lendemain 
et l ’ancien prévôt devait se retirer à Bomem avec une pension d ’environ cinq cents florins (5). 
Quelques jours plus tard, le 17 mai, Emilien Van Hoyvorst, jusque-là prieur de Basse-Wavre, 
devenait à son tour prévôt d’Affligem (6). Pendant deux ans, jusqu'à la mort de Cruesen, lequel 
lui concéda le droit de visite en son nom dans les prieurés de Basse-Wavre et de Bornem (7), le 
nouveau prévôt eut comme préoccupation principale de représenter les intérêts de la communauté 
d ’Affligem dans le gigantesque procès qui opposa Robert Estrix à l ’archevêque de Malines et qui 
ne se terminerait que le 8 juillet 1670 à la satisfaction des deux parties (8).

J E A N  V A N  W A C H T E N D O N C K  fut nommé archevêque (9) le 22 mars 1668, mais pendant 
la vacance de la dignité archiépiscopale depuis le 8 novembre 1666, aussi bien que pendant l’abba- 
tiat de van Wachtendonk qui ne dura que trois mois (10) jusqu'au 25 juin 1668, ce fut le même 
prévôt van Hoyvorst qui gouverna le monastère. Pendant cette période de deux ans, outre les 
documents traditionnels d ’administration courante (11), on rencontre d'abord dans les textes les 
difficultés suscitées par l'exécution du testament de l ’archevêque Cruesen, qui commencèrent

(1) A. A. Tr., Acta V, 142, et A. Arch. M., liasse X, 3 (119) ainsi que A. G. R .p Arch. Ecel. Brab., 1104636 (sur les 
sommes versées par Estrix pour obtenir le consentement du souverain, voir N. Huyghebaert, De toestand te Affligent 
in 1666 , dans Saeris Erudiri, IV, 349, Steenbrugge, 1952).

(2) A. A. Tr., A etaV , 133 et VI, 75, 87-94,119,135,210, 221,225,239puis A etaV, 134,167,189,277, 281, 303, 305. —  
A. Arch. M., liasse X, 3 (90-121).

(3) A. A. Tr., A etaV , 198, 200-204 et VI, 227, 257, 261, 265, 269, 271, 283, 295, 299, 301, 307, 309. —  A. G. R., Arch.
Ecel. Brab., n° 4636. . .

(4) A. A. Tr., Acta, V, 393, 398, 411, 413, 415, 417, 419, 420 et VI, 405, 407, 411, 427. -— A. Arch. M., liasse X, 3.—  
A. G. R., Conseil d'Êtat, n° 1213 et Cotisât privé espagnol, n? 1154.
, (5) A. A. Tr., Acta, VI, 443. —  A. Arch. M., liasse X, 3 (152). —  B. R., ms. 16586,15-21. —  C’est à Bomem, dont il de
vint prieur en 1670 et oh il mourut le 29 novembre 1675, que Robert Extrix termina les œuvres qu’il a laissées (voir sur 
celles-ci, U. B brlière,. Lettres des moines..., dans Annales de l'Académie d'Archéologie de Belgique, LXV, i i7 e t le  
catalogue de la bibliothèque d'Affligent aujourd’hui aux A. A. Tr). —  Il faut également rappeler que Robert Estrix 
entretint une correspondance avec D'Achery (cfr U. B erlière, Lettres des tnoines..., dans Annales de l ’Académie d’A r
chéologie de Belgique, LXV, 211-220).

(6) Biographie dans B. Regaus, Catalogue des tnoines, 1320-1329, aux A. A. Af.
(7) A. Arch. M., liasse X, 1.
(8) De nombreuses pièces relatives à ce procès sont conservées aux A. A. Tr., Acta.VI et V II et aux A. Arch. M., 

liasse X  3 ainsi que dans B. R., ms. 16586,113-119 et aux A. G. R., Conseil d ’État-, n° 1212 et Conseil privé espagnol, 
n° 1154. —  En échange de sa renonciation à  poursuivre l ’affaire, Estrix reçut une pension de deux mille florins, la 
dignité de prieur de Bornem et une déclaration le disculpant d'avoir été démis pour « actes infamatoires ».

(9) P. Claessens, Archevêques de Matines..., I, 359.
(10) P. Claessens, Archevêques de Matines..., I, 363.
(11} Notamment A. A. Tr., reg. 33-35. —  A. Arch. M., liasse X, 14. —  A. G. R., Arch. Ecel. Brab., n°* 4694, 4813:
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*
en mars 1667 et ne finiraient d'ailleurs qu'en 1672.: les moines réclamaient un surplus de charges 
de cent mille florins, dont Cruesen aurait été responsable à des titres divers ; il aurait indûment 
perçu la moitié des revenus du moulin de Basse-Wavre ; il aurait vendu le collège de ce prieuré 
fondé en 1655 par le prévôt Estrix ; il aurait procédé à des échanges de biens qui étaient affectés 
à la mense conventuelle ; il aurait refusé d ’assumer la moitié des charges qui lui revenaient no
tamment en matière de frais de procédure (z). On voit aussi que, de juillet à septembre 1667, 
l'abbaye eut à souffrir de passages de troupes au coure de la guerre de Dévolution (2) et que, en 
mare 1668, soupçonnés d'avoir joué un rôle dans le massacre de soldats français à Meldert, les 
moines eurent à supporter des représailles dont le poids se chiffra par trente-deux mille florins 
de pertes (3). Cependant, profitant de la vacance de l'archevêché, les vingt-six religieux d ’Affli- 
gem (4) entamèrent, dès mars 1667, de nouvelles démarches auprès du Conseil d ’É tat et du Con
seil privé pour obtenir la séparation complète à l ’égard de Malines : le 6 mai, ils se proposaient 
de ne plus verser dorénavant à l'archevêque qu'une dotation annuelle de trente-six mille florins 
et s'engageaient à verser au gouvernement des Pays-Bas, pour le prix de son soutien, la somme 
de cent mille patacons (3). Mais, une fois de plus, le Chapitre de Saint-Rombaut s'opposa à leur 
manoeuvre (6) et, dès que le siège archiépiscopal fut pourvu, c'en fut fini de leurs démarches : 
le 20 juin x668, van Wachtendonk y  mit un terme en confirmant la désignation du prévôt van 
Hoyvoret à la tête de l ’abbaye (7).

A L P H O N S E  D E  B E R G H E S  devint l ’abbé suivant d'Affiigem dès qu'il fut nommé (8) arche
vêque de Malines le 3 août 1669, il devait le rester pendant vingt ans, jusqu'à sa mort (9) surve
nue le 7 juin 1689. Pendant la majeure partie de ce long abbatiat, ce fut toujours le prévôt van 
Hoyvoret qui administra l'abbaye, car il ne mourut (10) que le 11 janvier 1682. Pour la période 
qui va de 1669 à 1682, d ’une documentation fort abondante, on retiendra d'abord, outre les 
actes d'administration du domaine (n ), les textes relatifs à l ’activité des carrières de l'abbayc à 
Asse (12). On signalera ensuite les nombreux documents relatifs aux difficultés financières pro
voquées par les guerres de l'époque : taxations et contributions imposées en 1673 et 1674, héber
gement forcé de troupes comme ce fut le cas dans le refuge de Termonde en 1677, secours que les 
moines doivent accorder sur ordre de Charles II aux paysans éprouvés par les guerres et qui 
montent à quatre cent vingt-cinq mille florins (13). Ce qui conduira la communauté à vendre des

(i) A. A. Tr., Acta, IX , n<> 29, 410, 443. —  A. Arch. M., liasse X, 2,
(а) A. A. Tr., vol. ■  Contributions » (n° 25), 21 et sv.
(3) A. A. Tr., vol. t Contributions ■  (n° 23), 37 et Epistol., I, 289.
(4) A. G. R., Conseil d'Élat, n° 1213. —  Il est intéressant de noter que 60 % de la population monastique est d'âge 

jeune (de vingt il quarante ans), 30 % d'âge moyen (de quarante à soixante ans) et 10 % seulement dépassant 
soixante ans.

(5) A. A. Tr., Acta VI, 510 et VII, 23 ; Epistol., 1,261. —  A. Arch. M., liasse X, 3 (1 iû-i (S) et X, 3. —  A.G.R., Conseil 
d ’État. n° 1213.

(б) A. A. Tr., Acta VII, 27, 31, 33. —  Voir aussi L. Jadin, Relations des Pays-Bas, de Liège et de Franche-Comté 
avec te Saint-Siège d'après les « Lettere di Particolari ■ , 161, Bruxelles, 1962.

(7) A. A. Tr.. Acta V II, 35.
(8) P. Ccabssbns, Archevêques de M alines..., I, 363.
(9) P. Clabssens, Archevêques de Matines.... I, 382.
(to) B. Rbgaus, Catalogue des moines..., 1329, aux A. A . Af.. —  A. A. Tr., Acta CapituL, n® 4, 7s.
(11) Notamment A. A. Tr., rcg. 33-35. —  A. Arch. M., liasse X , 14. —  A. G. K.,, Arch, EccL Brab., n°* 4695*1703.4S14- 

4824, 491B et 4921. —  B. Rbgaus. Hafflighemum illustratum, II, 1869, aux A. A. Tr.
(12) Cfr R. P o d k v y n , Steengroeven,.., dans Bijdragen tôt de Geschiedenis..., XIV, 393-394.
(13) Voir respectivement A. A. Tr., vol. ■  Contributions • (n° 23), 168, 171, 193 et Acta VII, 225. —- B. R bgaus, Haf

flighemum illustratum, II, 1850, aux A. A. Tr.
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biens, notamment à Schilde, Ranst et Rymenam en 1678-1679 et à contracter (1) des emprunts 
de plus de dix mille florins en 1680-1681. Pendant ce temps, les rapports entre les religieux et 
l'archevêché se tendaient en bien des occasions : en 1669, à propos du versement à l'archevêque 
de sommes importantes prélevées sur les revenus de l'abbaye (2) ; en 1670-1671, à propos de la 
nomination d'un syndic pour l'administration du temporel, les moines refusant celui qui avait 
été désigné par Malines (3) ; en 1672, à l'accasion d'une visite de l ’archevêque, où l'on agite de 
nouveau la question de la séparation d ’Aflligem (4) ; en 1675, à propos du refuge de Bruxelles 
dont l'archevêque s’empare définitivement, ce qui contraindra les moines à lever de l’argent 
l ’année suivante pour s*en procurer un nouveau (3) ; en 1678-1679, à l ’occasion du refus par 
l ’archevêque d ’intervenir dans les contributions imposées à Affligent par les troupes françaises (6). 
Au point de vue spirituel, il faut encore signaler qu’en 1676 l ’archevêque confia au prévôt d ’Affli
gent et à l'abbé de Saint-Denis-en-Broqueroie la mission d ’intervenir à Saint-Adrien de Gram- 
mont pour mettre un terme à un différend survenu entre les moines de cette abbaye en matière de 
discipline religieuse (7) ; qu'en 1681 les trente et un moines d'Affligent conclurent une Confra
ternité avec l ’abbaye de Ninove ($) et que des relations étroites furent établies entre Affligent 
et Saint-Maur-des-Fossés (9). A  la mort de van Hoyvorst, ce fut le sous-prieur Rupert Beydaels 
qui devint prévôt d'Affligem : il fut élu lois d'une assemblée capitulaire des moines qui se tint 
à Bruxelles devant l'archevêque du 13 au 16 janvier 1682 et Alphonse de Berghes le nomma 
le 17 du même mois (10). L ’administration de Beydaels, qui ne dura guère que trois ans —  car il 
mourut (iz) le 29 août 1685 —  fut surtout marquée par les effets des guerres du temps. Si on le 
voit, en effet, s'occuper (12) de la gestion des prieurés de Bomem et de Basse-Wavre en 1682 
ou acheter (13) un nouveau refuge au Warmoesbroek à Bruxelles le 13 décembre 1684, sa tâche 
essentielle fut de trouver de l'argent pour faire face aux dommages des guerres et aux 
taxations des troupes françaises : en 1683, il fallut vendre une partie du refuge de Termonde 
pour quatorze cents florins (14), puis lever quatre mille florins pour réparer les dommages su
bis (15) ; en 1683 encore, il fallut supporter une contribution de six mille, florins, ce qui valut à 
Beydaels d'être incarcéré à Alost par les Français pour refus de payement (16} ; en 1684, des incen
dies et des dévastations à Meldert et Elingen coûtèrent quelque cinquante mille florins (17) ;

(i) B. Regaus, Hafflighemum illustratum, XI, 1866-1875, aux A. A. Tr. —  A. Arch. M., liasse X  14.
{2) A. A. Tr., Acta, V II, 41 et IX , 434. —  A. Arch. M., liasse X  5.
(3) A. A. Tr., Acta, V II, 209 ; B . R bgaus, Hafflighemum illustratum. II, 1839, 1844, aux A. A. Tr.
{4) A. A. Tr., Acta V II, 213.
{5) B. Rbgaus, Hafflighemum illustratum, II, 1852-1853 et Direclorium Affligemense, 42, aux A. A. Tr. —  A. A.Tr. 

Acta Capit., 147. —  Le nouveau refuge ne sera toutefois acheté qu’en 1684.
{6) B. R egaus, Hafflighemum illustratum, II, 1866-1868, aux A. A. Tr.
(7) A. A. Tr., Acta, VII, 221.
(8) A. A. Tr., Acta Capit., L, 77-78. —  A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4639. —  Voir aussi Affligemensia, VI, III, Affli

gera, 1949.
(9) Cfr U. Bkrlièrb, Lettres des moines..., dans Annales de V Académie d*Archéologie de Belgique, LXV, 118 : deux 

moines d'Affligem furent envoyés & l'école des Mauristes et, en 1672, Mabillon vint visiter Affligent.
(10) A. Arch. M., liasse X  i .  —  A. A. Tr., Acta V II, 265 et Acta Capit., 71-77. —  Biographie de Beydaels dans B. Rb

gaus, Catalogue des moines..., 1390-1399, aux A. A. Af.
(11) B. Regaus, Catalogue des moines..., 1399, aux A. A. Af.
(12) B. R egaus, Hafflighemum illustratum, II, 1885, aux A. A. Tr.
(13} B. Rrgaus, Direetorium..., 42, aux A. A. Tr.
(14) A. A. Tr., Acta Capit., 8x.
(15) A. A. Tr., Acta Capit., 87.
(16} B. Regaus, Hafflighemum illustratum. II, 1888, aux A. A. Tr.
(17) A. G. R., Conseil privé espagnol, n4 1154 et B. R egaus, Hafflighemum illustratum..., II, 1889, aux A. A. Tr.
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en 1685, il fallut hypothéquer des biens pour près de quarante-trois mille florins (1). Les quatre 
dernières années de l'abbatiat d ’Alphonse de Berghes virent Affligem être administrée par un 
nouveau prévôt, Vaast Van Nuffel, qui fut élu en deux temps par ses confrères —  vingt et un 
moines votèrent à Affligem le 3 septembre 1685 et sept autres le lendemain & Bruxelles (2) —  et * 
nommé par l'archevêque le 5 du même mois (3). On retiendra surtout, pour cette époque, quelques 
difficultés qui surgirent entre Malines et Affligem, soit à propos de la nomination (4) d’un greffier 
en 1686, soit à propos de l ’intention de l ’archevêque de transférer dans d'autres abbayes béné
dictines quelques moines d ’Affligem qui refusaient de quitter le monastère, à moins que ce ne 
fût pour l ’un de ses prieurés (5). Il faut également rapporter que les moines acquirent à Bruxelles 
un nouveau refuge au Marché-aux-Grains le I er octobre 1688, ce qui les amena, l ’année suivante 
à revendre celui qu’ils avaient acheté quatre ans plus tôt au Warmoesbroek (6). Pendant le 
même temps, les finances de l ’abbaye n’étaient d ’ailleurs pas au mieux : les moines durent em
prunter, en x686, quatre mille florins pour restaurer leur moulin d'Essene et lever, en 1687, 
seize mille florins pour tenter d'éteindre leurs arrérages de dettes (7). Mais il est un autre docu
ment de cette époque qui mérite une certaine attention, c’est un acte du xer juin x686, qui est 
un des plus anciens à nous permettre une statistique complète de la communauté : on y  voit qüe, 
sur les vingt-neuf membres de celle-ci —  vingt-trois pour Affligem, quatre pour Basse-Wavre 
et deux pour Bomem —  dix-huit étaient originaires de la région d’entre Gand, Termonde, Alost, 
G ram mont et Audenarde, sept venant de Bruxelles, deux d'Anvers et deux de Malines, alors que, 
en ce qui concerne l ’âge des moines, on constate que la moitié était d ’âge moyen, un tiers d ’âge 
jeune et un sixième seulement âgé de plus de cinquante ans (8).

H U M B E R T  D E  P R E C IP IA N O  ne fut nommé archevêque de Malines (9) que le 21 juillet 
1690, c’est-à-dire plus d ’un an après la mort de son prédécesseur. Pendant cette vacance, le 
prévôt Van Nuffel s'empressa de profiter des circonstances pour nommer un nouveau syndic (10) 
et eut à faire face à d'autre difficultés suscitées par les événements militaires : lui-même fut 
appréhendé le 19 septembre par les Français pour non-payement d'une contribution de deux 
mille florins et le versement d’une moitié seulement de cette somme valut aux moines quelques 
désagréments (xx). A  l ’avènement de Precipiano, van Nuffel n’en avait plus que pour cinq mois 
à diriger Affligem, car il devait démissionner (12) le 14 décembre 1690 et, pendant ce temps, sa 
préoccupation majeure fut représentée par les contributions de guerre dont le poids ne cessait 
de se faire sentir (13). La difficulté des temps le conduisit, en outre, à demander et à obtenir de

(1) B. Regaus, Hafflighemum illustratum, II, 1890, aux A. A. Tr.
(2) A. Arch. M., liasse X  1. —  Biographie dans B. R egaus, Catalogue des moines, 1374-1384, aux A. A. Af.
(3) A. Arch. M., liasse X  8.
(4) A. G. R., Arch: Eccl. Brab., n° 4644.
(3) A. A. Tr., Acta Capit., 154-155 et A cia VII, 219. —  A. Arch. M., liasses X  4 et X  8.
(6) B. Regaus, Directorium..., 42, aux A.-A. Tr.
(7) A. A. Tr., Acta Capit., 136, et A. G. R., Conseil privé espagnol, n° 1154.
(8) A. A. Tr., Acta Capit., 134-135.
(g) P. Claessens, Archevêques de Malines, II, 1.
(10) B. R egaus, Hafflighemutn illustratum, II, 1905-1908, aux A. A. Tr.
(11) A. A. Tr., Acta, VII, 221 et VIII, 337 et sv., ainsi que vol. « Contributions ■  II, 347,349, 357, 366-367 etB. Regaus

Hafflighemum illustratum, II, 1909. *
(12) B. Regaus, Hafflighemum illustratum, II, 1922, aux A. A. Tr. —  Il partit pour -Bomem dont il devint prieur 

en 1694 et où il mourut le 22 juillet 1707.
(13) Voir les documents cités ci-dessus, n o ten  ; A. G. R., Conseil d'État, 1213 et B. R egaus, Hafflighemum illustra-

tum, II, 1913-1916, aux A. A;.Tr. • . .
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l ’archevêque une dispense en matière de viande, car il était devenu impossible aux moines de se 
procurer du poisson (i), cette dispense vis-à-vis de l ’observance cassinienne devant, par la suite, 
constituer un précédent auquel on se référera au X V IIIe siècle, lors d ’un différend aigu entre 
Malines et AfHigem à ce propos. Ce fut ensuite Romain Spruyt qui fut élevé à la dignité de prévôt 
par de Frecipiano le 26 décembre 1690, il allait administrer la communauté pendant près de 
six ans, jusqu'en août 1696, moment de sa démission (2). Cette période semble avoir été assez 

' dramatique pour l ’abbaye car les dommages causés par les guerres ne cessent de s’accroître : 
en 1691, c ’est une taxation de près de cinq mille florins imposée par le roi de France pour la 
restauration de l ’abbaye d’Echtemach (4) ; à cette date, on compte que l ’abbaye a déjà supporté 
quelque quinze mille florins de contributions de guerre levées par les Français (3) ; les années 1693 
à 1696 furent marquées par une série continue de dommages, d ’occupations, de taxations ou de " 
rapines et même d’incendies (5) surtout au moment du bombardement de Bruxelles de 1695. 
Cette situation ne pouvait conduire qu’à un effondrement des finances de la communauté et 
c ’est ainsi qu’il fallut emprunter (6) trois mille florins en 1692 ; puis, en 1693, vendre le refuge 
du Marché-aux-Grains à Bruxelles pour dix-sept mille cinq cents florins (7). E t c ’est ce qui pro
voqua des difficultés au sein de la communauté : les revenus du domaine ne le permettant plus, 
le prévôt Spruyt dut refuser d ’admettre de nouveaux novices, ce qu’un parti de religieux lui 
reprocha avec véhémence ; pour redresser l ’état de l ’abbaye, Spruyt entreprit alors de défendre 
à nouveau la thèse de la séparation d ’avec Malines ; il n’en fallait pas plus pour que de Frecipiano 
fasse une visite le 2 août 1696, laquelle eut pour résultat la démission du prévôt (8). Son succes
seur fut Odon de Craecker qui fut nommé (9) le 8 août 1696 et qui allait gouverner l ’abbaye 
jusqu’après la mort de Frecipiano. Pendant ces quinze ans, ce sont les mêmes problèmes qui 
apparaissent en ordre principal dans la documentation. D ’abord le poids des guerres et des occu
pations qui se fait sentir (10) presque sans discontinuer de 1696 à 1707, de telle manière que l ’arche
vêché en viendra même, en 1702, à accepter de supporter une part des taxations imposées à la 
communauté (11). Ensuite, les ventes de biens auxquelles les moines étaient contraints de procéder 
pour se procurer de l ’argent : ce fut le cas en 1700, quand ils vendirent cinq maisons à Termondc 
pour neuf mille florins (12) ou en 1704 quand ce fut le tour de leurs terres censales de Lillois ven
dues pour quinze cents florins (13). A  ces pertes s’en ajoutent d’ailleurs d ’autres : celles qui furent 
provoquées par la confiscation de terres à la suite de la construction (14) de la route royale de 
Bruxelles-Alost-Gand en 1704. Et, une fois de plus, on retrouve la communauté —  qui compre-

(1) La dispense fut accordée le 13 septembre 1690, après de nombreuses demandes depuis 1663 (U. B kklière, Con
grégation..., dans Mélanges d‘histoire bénédictine, I, 204-205).

(2) On trouvera sa biographie*dans B. Regaus, Catalogue des moines, 1430-1439, aux A. A. Af. et dans K. Spruyt, 
Dom Romanus Spruyt, dans Affligemensia, IV, 42-45, Affligeai, 1947.

(3) A. A. Tr., vol. > Contributions », II, 369, 371, 373, 375, 381, 383.
(4) B. Regaus, Hafflighemum illitstratum, III, 1929, aux A. A. Tr.
(5) B. Regaus, Haffiighcmum iUustratum, III, 1940-1941, aux A. A. Tr.
(6) A. Arch. M., liasse X  9.
{7) B. Regaus, Directorium..., 42, aux A. A. Tr.
(8) B. Regaus, Hafflighemum iUustratum, III, 1942-1944, aux A. A. Tr.
(9) Cfr B. R egaus, Hafflighemum iUustratum, III, 1944, aux A. A. Tr. et B. R egaus, Catalogue des moines..., 1454- 

1467, aux A. A.' Af.
(10) A. A. Tr., vol. ■  Contributions », II, 389, 423 et Acta V III, n° 28, 423, 436.
(11) A. A. Tr., Acta, V II, 299.
(12) A. G. R., Conseil privé espagnol. n° 1154 et B. R egaus, Hafflighemum iUustratum, III, 1964, aux A. A. Tr.
{13) A. G. R., Arch. Eeel. Brab., n° 4682. —  Lillois-Witterzée, prov. de Brabant, cant. de Nivelles.
(14) B. Regaus, Hafflighemum iUustratum, III, 1975, aux A. A. Tr. —  Voir également L. G énicot, Les routes belges 

depuis 1704 , Bruxelles, 1948.
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naît à ce moment vingt-quatre religieux, dont dix-huit d'Affligem même —  tentant d ’obtenir 
la séparation d’avec Malines, seul remède, pensait-elle, à ses malheurs : mais cet essai, qui date 
de 1698, n’eut pas plus de succès que les précédents (1). C'est donc en un moment où Affligem 
se trouvait, une fois de plus, dans une situation difficile que Precipiano mourut (2) le 9 juin 17x1.

T H O M A S -P H IL IP P E  D 'A L S A C E  D E B O U S S U  ne fut nommé (3) archevêque que le 
3 mars 1714 et il allait être abbé d ’Affligem pendant quarante-cinq ans, jusqu’à sa mort (4) sur
venue le 5 janvier 1759. Pendant la vacance de 17x1-1714 et ensuite pendant une trentaine d ’an
nées encore —  il mourut (3), en effet, le 25 mars 1743 —  ce sera le même Odon de Craccker qui 
sera prévôt d'Affligem. Comme ce fut le cas pour toutes les abbayes des anciens Pays-Bas, les 
débuts de l’époque autrichienne se traduisirent par une amélioration matérielle et spirituelle 
qui contrastait fortement avec la situation de la seconde moitié du X V IIe siècle. Tout lent qu’il 
ait pu être, le redressement d ’Affligem se marque de façon visible, à la fois par l ’état des finances 
conventuelles —  on passe de quatre mille trois cents livres de recettes pour cinq mille sept cents 
de charges en 1720-1721 à l'équilibre des comptes en 173X-1732 avec six mille cent florins d'entrées 
et de sorties (6) —  et à la fois par le chiffre de la population monastique —  il monte (7) de vingt 
religieux en 1718 à vingt-sept en 1732. Il se voit également dans le fait que les moines peuvent 
consacrer des sommes importantes à des travaux à l ’abbaye (8) et à l'achat d’un nouveau refuge 
à Bruxelles, place du Samedi près du Canal (g). Par ailleurs, à la même époque, Martène et Du
rand, passant par Affligem en 1718, louèrent la bibliothèque du monastère (10). Les seuls désagré
ments que supportent encore les moines sont provoqués, soit par la construction (11) de la route 
royale à Alost en 17x9, soit par des controverses mineures avec l’archevêché. Mais, en cette matière, 
les parties en arrivent beaucoup plus vite à  se mettre d’accord que précédemment, qu’il s’agisse (12} 
de la maison abbatiale à Affligem en 1717, de l ’affaire (13) de la nomination éventuelle d ’un prieur 
en 1727 ou de la répartition (14) mutuelle des charges en X737 et 1741. A  la mort du prévôt de 
Craecker, ce fut Raoul Crucken, jusque-là curé d'Opdorp, qui lui succéda, son élection (15) ayant

(1) A. A . Tr., Acta, VII, 247, 25c, 255. —  B. Regaus, Hafflighemum illustratum, III, 1933-1957, aux A. A. Tr.
(2) P. Clabssbn's, Archevêques de M alines..., II, 49.
(3) P. Claessens, Archevêques de M alines..., II, 85 et L. Jadin, Le cardinal Thomas-Philippe d’Alsace, archevêque 

de Malines et le Saint-Siège, 24-27, Bruxelles-Rome, 1953.
(4) P. Claessens, Archevêques de M alines..., II, 111 e tL . Jadin, Cardinal d’Alsace..., S3-86.
(5) B. R ügaus, Catalogue des moines, 1467, aux A. A. Af. et A. A. Tr., Acta Capit., 251.
(6) A. Arch. M„ liasse X  18. —  L'estimation indiquée par L. Jadin, Cardinal d’Alsace..., 27, pour le 8 mai 1714 

—  et selon laquelle les revenus de la mense conventuelle et ceux de la mensc archiépiscopale auraient été de quarante 
mille florins, vingt mille de part et d'autre —  est difficilement conciliable avec les chiffres fournis par la documentation 
comptable d'Affligem.

(7) A. A. Tr., Acta Capit., 207 (1718} et 79 (1732). ■—  Pour cette dernière date il est indiqué qu’il se trouve encore 
cinq religieux & Basse-Wavre et deux & Bomem.

(8) A. A. Tr., Acta Capit., 204 et B. R egaus, Dircctorium..., 13, 17 et 23.
(9) On leva d'abord dix-huit mille florins le 12 décembre 1729 et le refuge fut acheté pour vingt-sept mille florins 

le 25 avril 1730 (A. A. Tr., chartrier X, n° 65 et B. R egaus, Hafflighemum illustratum, III, 2036-2037).
(10) Martene-Durand, Voyage littéraire de deux bénédictins, I, 194-195, 207, Paris, 1717.
(11) A. A. Tr., Acta Capit., 216.
(12) A. A. Tr., Acta, V II, 339. —  L ’archevfique renonça à l'usage de la maison abbatiale contre la somme de cinq 

mille florins et la reconnaissance du droit d'hospitalité.
(13) A. A. Tr., Acta, V III, 361.
(14) A. A. Tr., Acta Capit., 240 et Epist., IV, 85-89. —  Il faut signaler que l'archevêché céda en 1728 à la mense 

conventuelle la chapelle d'Opdorp qui deviendra église paroissiale le 6 août 1731 (A. G. R., Arch. Ecel. Brab., nos 4621 
et 4932. — B. Regaus, Hafflighemum illustratum, III, 2034-2035, aux A. A. Tr.)

(15) A. Arch. M., liasse X  z. —  Biographie dans B. Regaus, Catalogue des moines, 1498-1509, aux A. A. Af.
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eu lieu le 21 Avril 1743 et sa nomination par l'archevêque le 24 du même mois (1). Il allait admi
nistrer Affligent pendant quinze ans, jusqu'à son décès (2) qui se produisit le I er mai 1738. Sous 
sa gestion, les finances conventuelles furent une nouvelle fois obérées en 1745 et 1746 par les 
contributions militaires {3) qui furent à l ’origine de quelques ventes auxquelles Crucken dut 
procéder, comme en 1750 celle du refuge d'Alost ou, en 1734, celle du reste du refuge de Ter- 
monde (4). Mais, néanmoins, la situation matérielle de la communauté restait bonne puisque 
le prévôt put entamer (3) de nombreux travaux de 1748 à 1737 et puisque le nombre de moines 
continuait de s'accroître : de vingt-sept en 1732, il montait (6) à vingt-neuf en 1730 et à  trente- 
deux en 1736. Les seules difficultés véritables que Crucken dut affronter furent provoquées par 
un conflit avec l'archevêque au sujet de l'abstinence de viande : les moines l'avaient respectée 
depuis leur adoption de la réforme du Mont-Cassin en 1628 ; mais, comme on l ’a vu plus haut, 
ils avaient bénéficié d ’une exemption provisoire en 1690 ; cette dernière fut révoquée en 1700 par 
Precipiano, mais les moines avaient continué de faire gras selon leur bon plaisir jusqu'en 1748 ; 
c'est alors que l ’archevêque, par décret du 18 décembre, exigea l'abstinence totale ; mais les 
moines en appelèrent à la Chambre apostolique qui leur donna raison ; si bien que l’archevêque 
dut recourir à l'intervention de Benoît X IV  qui, finalement, par un bref du xg février 1752, 
concéda aux moines de pouvoir consommer de la viande, mais pendant un certain nombre de 
jours seulement (7). Les huit derniers mois de l'abbatiat de Thomas d'Alsace furent occupés par 
les débuts de l'administration du prévôt Fulgence Biebuyck, lequel fut élu par ses confrères 
le 29 mai 1738 et nommé par l ’archevêque le lendemain (8). De cette brève période, il n’y  a à 
signaler que la décision, prise en octobre, d'entamer la construction d’une route qui irait de 
l ’abbaye à la route royale de Bruxelles à Alost (9).

J E A N  D E F R A N C K E N B E R G , qui fut nommé (10) archevêque le 27 janvier 1739, allait 
être le dernier abbé d’Affligem puisque celle-ci serait supprimée (11) le 9 octobre 1796 et que lui- 
même continuerait d'être archevêque pendant quelque temps après cette date pour mourir (12) 
le 11 juin 1804. Sous son abbatiat, ce fut d'abord Biebuyck qui continua d ’être prévôt, jusqu’à 
sa mort survenue (13) le 29 août 1763. Le seul événement notable de cette époque fut le début, 
en 1762, des premiers travaux de l ’architecte Dewez à Affligent, ceux-ci avaient pour but de 
transformer en style néo-classique l ’intérieur de l'église abbatiale (14). Le 16 septembre 1763 vit

(1) B. R egaus, Hafftighemum illustration, III, 2078, aux A, A. Tr.
(2) B. R egaus, Catalogue des moines..., 150g, aux A. A. Af.
(3) A. A. Tr., Acta Cafiit., 43g ; vol. « Contributions », II, 445 et Acta, V III, 43g, 448, —  B. Regaus, Hafftighemum 

illustration, II, 2ogo-2og2, aux A. A. Tr.
(4) A. A. Tr., Acta Capit., 263 et 297. —  Le refuge d’Alost fut vendu pour cinq mille quatre cents florins et celui 

de Termonde pour deux mille huit cents.
(5) B . R egaus, Hafftighemum illustration, 111, 2103, 2143, 2165, aux A. A. Tr.
(6) A. A, Tr., Acta Capit., 79 (1732), 263 (1730). —  A. Arch. M., liasse X  x (1756).
(7) Une abondante documentation sur cette affaire est conservée aux A. Arch. M., liasse X  7 et A. A. Tr., Chartrier, 

liasse X I, n° 73 ; Acta reform., 1, 471,303, 539,367,379 et Epistol. XV, 207-2x3 ; B. R., ms, 7037-42, 216. —  Voir aussi 
B. R egaus, Hafftighemum illustratum, III, 2107-2142, aux A. A. T r.,.—  U. B brlière, Congrégation..., dans Mélanges 
d'histoire bénédictine. I, 206-207 et L. Jadin, Cardinal d'Alsace..., 678-679 et 689.

(8) A. Arch. M., liasse X, 1. — Biographie dans B. Regaus, Catalogue des moines, 1346-1332, aux A. A. Af.
(9) B. R egaus, Hafftighemum illustratum, III, 2176, aux A, A. Tr.
(10) P. Clabssbns, Archevêques de Matines..., II, 122.
(11) A. G. R., Arch. Eecl. Brab., n° 4676.
(12) P. C&aessens, Archevêques de Matines.... II, 238. —  On sait qu*îl fut déporté le 21 octobre 1797 en Allemagne 

puis en Hollande et qu’il fut démis le 20 novembre 1801 h la suite du Concordat.
(13) B. Regaus, Catalogue des moines, 1352, aux A.-A. Af.
(14) B. Regaus, Hafftighemum illustratum, III, 2196 et 2203, aux A. A. Tr.
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alors la nomination du dernier prévôt d ’Affligera, Bède Regaus (i). Ce dernier se consacra essen
tiellement à deux tâches : les travaux & l ’abbaye et le reclassement de la bibliothèque et des 
archives. En 1769, en effet, Regaus décida de confier à Dcwez la reconstruction générale des 
bâtiments de l ’abbaye : la première pierre en fut posée le 7 mai 1770 et le gros des travaux (2) 
était achevé en 1778. D ’autre part, il procéda à une refonte du classement des archives, des ma
nuscrite et des livres du monastère, qui eut pour conséquence l ’afflux à Affligeai de nombreux 
visiteurs lettrés ou érudits (3). L ’importance des travaux confiés à Dewez n’est pas le seul indice 
de ce que l'abbaye connaît une prospérité évidente dans la deuxième moitié du X V IIIe siècle. 
On en trouve une autre preuve dans la stabilité du nombre des religieux qui compose la com
munauté : on rencontre trente-six religieux pour Afiligcm et ses prieurés en 1763 —  vingt-six 
en 1768, mais pour Affhgem seulement —  trente-cinq en 1787, trente-huit peu avant 1790, 
trente (4) en 1793 et ce malgré les édits de Marie-Thérèse et de Joseph II de 1772 et 1786 qui 
pouvaient ralentir quelque peu le mouvement de recrutement des novices (5). On le voit égale
ment au travers de la documentation comptable : une série de comptes partiels pour les années 
qui vont de 1763 à 1780 et qui, sans indiquer les revenus totaux, portent néanmoins sur les 
mêmes recettes partielles, attestent une stabilité de ces dernières, qui est bien la preuve d ’une 
constance du chiffre global des recettes. On y  voit une moyenne de huit mille sept cent cinquante 
florins avec un maximum de dix mille huit cents et un minimum de sept mille cent (6), Les fi
nances de la communauté sont donc dans un état excellent —  et ce malgré des charges comme 
celles qu’elle dut supporter dès 1783 pour l ’aménagement du parc de Bruxelles (7) ou en 1769 
lorsqu’une épizootie frappa les troupeaux de ses fermes (8) —  et l ’on voit les religieux acheter 
parfois des revenus importants, comme les droits de justice (9) à Basse-Wavre en 1769. On voit 
aussi que Regaus s'est attaché tout particulièrement à la conservation des intérêts de la commu
nauté, non seulement en composant des manuels qui lui permettaient d ’assurer une meilleure 
administration du patrimoine du monastère (io), mais en intervenant pour sauvegarder les biens 
de l ’abbaye soit par des actions en justice, soit par des conventions (11). Un bilan extrêmement

(1) A. Arch. M., liasse X  1. —  Autobiographie dans B. R egaus, Catalogue des tnoines, 1576-1577, aux A. A. Af. 
(traduction flamande dans A  ffligetneusia, VII, 1-2, Affligent, 1950). —  La bibliographie relative h Regaus a été indiquée 
en tête de la présente notice.

(2) B. Regaus, Hafflighemum iltustratum, III, 2241*2243 et 2287, aux A. A. Tr. —  Voir aussi R. Podevyn, Steen- 
groeven..., dans Bijdragen toi de Geschiedenis..., X IV , 394.

(3) B . Regaus, Hafflighemum illustration, III, 2084, 2276*2277, aux A. A. Tr. —  C'est ainsi qu'on lui doit le Ca
talogue de la bibliothèque, conservé aux A. A. Tr. ainsi que le classement en une série 6.'Acta (volumes factices) de 
nombreuses pièces d'archives. —  Parmi les visiteurs des archives d'Affligem, il faut signaler Anselme Berthqd, béné
dictin bisontin, qui en fit l'éloge (cfr A. Bbrthod, Histoire de l ’abbaye d'Afflighem, dans Mémoires et documents d*histoire 
de Franche-Comté, III, 451-454, Besançon, 1844 et U. B erliûrb, Lettres de moines..., dans Annales de l ’Académie d* A r
chéologie de Belgique, LXV, 119).

(4) A. Arch. M., liasse X  1 (1763). —  A. A. Tr., Acta VII, 489 (1768). —  A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n°* 4674 (1787), 
4675 (vers 1790 et 1793).

(5) B. R egaus, Hafflighemum illustration, III, 2262, 2290, 2292, 2450-2451, aux A. A. Tr.
(6) A. Arch. M., liasse X  18 et A. A. Tr., vol. 36.
(7) A. A. Tr., chortrier, X II, nM 80-82. —  B. Regaus, Hafflighemum illustration, III, 2332 aux A. A. Tr. —  R. Pode

v y n . Steengroeven..,, dans Bijdragen tôt de Geschiedenis..., XIV, 394.
(8) B. R egaus, Hafflighemum illustration, III, 2230-2234, aux A. A. Tr.
(9) A. G. R., Arch. E u t. Brab., n® 4637. —  Voir aussi, ici-même, R. H anon d e  Lou vet-J. Martin , Prieuré de Basse- 

IVavre.
(10) Il s'agit des volumes appelés Directorium Affligemense et Bona et jura conservés le premier aux A. A. Tr., le 

second aux A. A. Af.
(11) A . A . T r . ,  chortrier XI* n° 75 ; A , G . R ., Arch. Eccl. Brab,, n°4645.— A .G . R.* Archives Université de Louvain, 

n° 4823. —  B . R egaus* Hafflighemum illustration, I I I ,  2275-2276, aux A . .A. T r .
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significatif de la bonne situation d'Affligem nous est d ’ailleurs fourni par l'état des biens trans
mis (i) au gouvernement des Pays-Bas en 1787 : on y  voit d'abord que le domaine d'Affligem 
constitue l'un des plus importants patrimoines monastiques des Pays-Bas autrichiens ; le revenu 
global de ce domaine est estimé à environ cent soixante mille florins, dont l ’archevêché reçoit une 
moitié, la communauté d'Affligem y  compris. Bomem environ soixante-quinze mille et le prieuré 
de Basse-Wavre cinq mille ; ce patrimoine comprend d'abord environ sept mille bonniers de terres 
—  dont une moitié dépend d'une quarantaine de fermes et l ’autre est faite de terres censales —  
treize cents bonniers de bois et des dîmes dans cinquante-cinq paroisses, le tout étant adminis
tré (2) par un système de six recettes régionales (Nivelles, Basse-Wavre, Louvain, Malines, 
Bruxelles et Alost) et d ’une recette des bois (qui ne concerne cependant que ceux des trois der
nières recettes régionales). Mais, déjà, le temps des épreuves approchait pour les moines d'Affli
gem. Après une première occupation (3) de l ’abbaye par les troupes autrichiennes en décembre 
1790, suivie d'une seconde (4) par les Français au début de 1793, c’était, le 3 février de cette 
année, l'arrivée des premiers commissaires de la République (3) : neuf Jouts plus tard, un économe 
était nommé pour dresser un état général des biens et des revenus (6) et, le 2 août, il fallut procé
der à une première levée de quarante mille florins (7). L'année 1794 vit d'abord l ’abbaye être 
taxée pour sept cent mille florins (8), puis le refuge de Bruxelles être réquisitionné (9) et, enfin, 
le 18 octobre, le gouvernement républicain procédait à la saisie de la moitié du domaine qui 
correspondait à la mense archiépiscopale (10), pendant que, déjà, six religieux quittaient le mo
nastère pour se réfugier en Hollande puis en Allemagne (n ). En 1795, au cours du mois d'août, 
les vingt-trois religieux qui restaient réussirent encore à se faire confirmer la possession de la 
mense conventuelle (12), mais ils n'en avaient plus que pour quatorze mois à subsister dans leur 
monastère. En effet, l'année 1796 les verra le 8 mars être taxés de soixante-six mille livres (13), 
puis, à la suite de la publication le 5 septembre du décret du 20 août portant suppression des 
abbayes, ils recevront le 22 septembre la visite des commissaires de la République qui leur offri
ront les bons d'indemnité qu’ils refuseront (14). C'est alors que le 18 vendémiaire an V  (9 octobre 
1796), il sera procédé à la suppression de l'abbaye et à la rédaction du procès-verbal : ce docu
ment indique que la population monastique comptait encore vingt-huit religieux —  un quart 
avait plus de soixante ans, les autres se partageant par moitié en un groupe de moins de qua
rante ans et un autre de quarante à soixante ans, un tiers environ provenant de la région de 
Gand-Alost-Courtrai et les deux autres tiers des environs de Bruxelles, Anvers et Louvain ; par

(1) A. G. R., Arch. Eecl. Brab., n° 4674, et Chambre des Comptes, n° 46.888. —  Voir aussi G. Boulmont, N os anciens 
domaines bénédictins vers la fin du X V I I I *  siècle, 114-149, Bruxelles, 1914.

(2) Il faut noter ici que le 13 octobre 178g Joseph II imposa à  l'abbaye d'Affligem la présence d'un économe', en 
application d’une décision qu'il avait prise au sujet de douze abbayes du Brabant auxquelles il voulait enlever la di
rection de leur temporel (B. R egaus, Haffiighemum illustratum, III, 2464-2467, aux A. A. Tr.).

(3) B. Regaus, Haffiighemum illustration, III, 2540-2341, aux A. A. Tr.
{4) B , Regaus, Hajffiighemum illustratum, III, 2565, aux A. A. Tr.
{5) B. R egaus, Haffiighemum illustratum, III, 2565, aux A. A. Tr.
(6) B. Regaus, Haffiighemum illustratum, III, 2566, aux A. A. Tr.
(7) A. A. Tr., Acta Capit., 301 et B. R egaus, Haffiighemum illustratum, III, 2571, aux A. A. Tr.
(8) B. R egaus, Haffiighemum illustratum, III, 2577-2578, aux A. A. Tr.
(9) B. R egaus, Haffiighemum illustratum, III, 2580, aux A. A. Tr.
(10) B. R egaus, Haffiighemum illustratum, III, 2580, aux A. A. Tr.
(11) B. R egaus, Haffiighemum illustratum, III, 2584, aux A. A. Tr. —  Ils durent cependant rentrer à Affligent sur 

ordre du prévôt au cours de l’année 1795.
(12) B. R egaus, Haffiighemum illustratum, III, 2584, aux A. A. Tr.
(13) B. Regaus, Hajfiighemum illustratum, III, 2586, aux A. A. Tr.
(14) B. R egaus, Haffiighemum illustratum, III, 2588, aux A. A . Tr. et A. G. R., Arch. Eccl. Brab,, n° 4676.
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ailleurs, Tétât des finances était toujours excellent, puisque les recettes de la mense conventuelle 
étaient évaluées à soixante-huit mille florins pour cinquante-huit mille de charges, les dettes 
actives étant comptées à soixante mille contre quarante-trois mille de dettes passives (x). Le 
7 novembre 1796, l'église abbatiale fut fermée et, quatre jours plus tard, expulsés par force, les 
religieux quittaient le monastère. Vingt d'entre eux se réfugiaient au château d ’Overham (2). 
Ils y  connurent quelques désagréments (3} et, d'autres étant venus les y  retrouver, c'est finale
ment le 2 novembre 1798 qu'ils se dispersèrent définitivement (4).

Des bâtiments de l'ancienne abbaye, il ne reste pratiquement plus rien après leur incendie 
dans les toutes dernières années du X V IIIe siècle : il en subsiste un mur de la nef de l'église 
abbatiale, le bâtiment d ’entrée du X V IIIe siècle, ainsi qu'une porte et un pavillon du 
X V IIe siècle (5).

(1) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4676.
(2) B. Regaus, Haffligkemum illustralum, III, 2590-2593, aux A. A. Tr.
(3) Au début de janvier 1797, croyant au retour des Autrichiens, le seigneur de Mortsel, qui avait levé un groupe 

de paysans, se rendit & l'abbaye occupée par des gardiens au nom de la République. Accusés d’avoir provoqué ce coup 
de main, les religieux furent incarcérés pendant quelque temps (B. Regaus, HafjUghnrntm illustralum, III, 2593-2595, 
aux A. A. Tr.).

(4) A la suite d'une imposition de six cents florins que leur avait infligée la municipalité d'AIost (B. Regaus, Haffii- 
ghemum illustralum. III, 2627, aux A. A. Tr.). —  Regaus lui-mème se réfugia & Hekclgem où il mourut le 11 avril 1808.
‘ (5) Voir une description sommaire dans E. P oumon, Abbayes de Belgique. 51-52. Bruxelles, 1954.

(*) Nous devons à l'obligeance de dom Grégoire Declercq les indications suivantes sur les abbayes bénédictines 
contemporaines de Tcrmonde et d ’Aflligem (à Hekelgem) qui sont toutes deux les héritières de l’ancienne abbaye 
d*Affligent. Quelques moines de celle-ci s'étaient retirés à Hekelgem sous la direction de Bède Regaus puis, après la mort 
de ce dernier (ir avril 1808), sous celle de dom Colomban De Craecker, lequel mourut le ax mars 1825 et fut remplacé 
par dom Vérémond D'Haens (lequel était entré en religion & Affligent le 23 juin 1793). Celui-ci fut établi comme supérieur 
de la communauté le 24 novembre 1836 avec la mission de l'installer dans l’ancien couvent des Capucins de Termonde, 
l’événement se produisant effectivement au milieu de l’année 1837. Dom D'Haens mourut le 25 août 1848 et ses succes
seurs furent : dom Benoit Van den Brulle (1846-1857), dom Ludger Kruffmann (1857-1862), dom Augustin Brixard 
(1862-1867), dom Joseph Vael (1867-1888). C'est sous l’abbatiat de ce dernier que se situe en 1869 le rachat par les 
moines de Termonde des restes d ’Affligem, dans lesquels s'installa en 1870 une communauté composée de deux religieux 
de Termonde, d'un de Subiaca et d'un moine venu d'Angleterre. Un supérieur lui fut donné en la personne de dom 
Clodoald van Aelst (1870-1877). Dorénavant, il y  aurait donc deux abbayes filles de l'ancien monastère d'Affügem : 
celle de Termonde qui serait successivement dirigée par dom Maur Lcbeau (1888-1915), dom Bernard Cloonen (1915- 
19^9). dom Adélard van der Meeren (1919-1933), dom Nathelrand Tak (1933-1935) et dom Maur Peleman (depuis 1935)» 
celle d'Affligem dont lis  abbés furent dom Godehard Heigl (1877-1912), dom Benoît Van Schepdael (1912-1951), dom 
Fnrncon de Wyeïs (1951-1962) et dom Anselme Gœtghébeur (depuis 1962).
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VLIERBEEK, À KESSEL-LO
Fliderbecke (1222), Fliderbeca (1250), Vliderbeke (1251), Fliderbeke (1257), Vliederbeke (1381), Cloes- 

terevan Vïierbeke (1404), Abbas Vlyerbacensis (1482), Vlierbeeck (1601), Abbas Fliderbacensis (1615), 
Monasterium Vlierbacensis (1615), VHerbeque (1624), Vlierbeecq (1680}, Vlirbacum {1709}» Abdye van 
Vïierbeke (1721), Vüerbecq (1728), Abdye van Vlierbeek (1792), Abbaye de Vïierbeke (1797)-

SOURCES : A . Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 3, Bruxelles, 1659, utilise dans sa notice 
sur Vlierbeek (1} une chronique manuscrite de l ’abbaye. Celle-ci était l’œuvre d'un contemporain, B. Mail- 
lartius, entré dans l'ordre de Saint-Benoît à Vlierbeek, en 1629 ; il y  remplit par après les fonctions de 
prieur (2). On connaît des fragments de ce manuscrit perdu grâce aux renvois de B. Regaus, De prioratu 
mine abbatia Fliderbecka, 940, 941, 943, 947, 952, 955, 960 et 992, conservé aux Archives de l'abbaye 
d'Afftigem, dans le tome IV, De Filiationibus, 944-1022, de Hafflighemttm illustration.

La Bibliothèque Royale à Bruxelles conserve sous la cote n° 3797 {13533) une A bbatum Vlierbacen- 
sium sériés (2). Cette chronique donne une courte notice sur la fondation ainsi qu'une liste chronologique 
des abbés de 1163 à 1752.

Il faut aussi signaler l'existence de documents aujourd'hui disparus, entre autres : deux martyrologes 
qui comportaient des copies de bulles et de chartes. Us sont signalés par J. Molanus, Historiae Lova- 
niensium libri X IV , 192, Bruxelles, 1861, édition P.F .X . de Ram et par A . Sanderus, Chorographia 
sacra Brabantiae, 11-12, Bruxelles, 1659, ainsi que par VA bbatum Vlierbacetisium sériés, 1. VAbbatum 
VUerbacensium sériés, 3, mentionne également un mortuaire ; la Gaiiia Christiana, V, 50, Paris, 1731, 
fait allusion & un nécrologe ; J . Molanus, Historiae Lovaniensium..., 186, 187, 189, X90, 19X et A. 
Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 9 et 11, parlent d’un Liber Anniversariorum. A Vlierbeek, on 
conservait une bible écrite en 1206 et accompagnée d'une brève chronique des événements depuis la 
naissance du Christ. Les renseignements qui y figurent sur les abbés de Vlierbeek, ont été utilisés par J. 
Molanus, Historiae Lovaniensium... 186,187, 192 et par Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 9.

* On ne sait rien de plus sur les archives de l'abbaye. Déjà en 1659, A . Sanderus, Chorographia sacra 
Brabantiae, 9, x8, remarquait l’absence de documents. Il l'attribuait à un anéantissement des archives 
de l’abbaye, lors de l’incendie, en 1532, du refuge de Louvain. Les tentatives de l'abbé Schaloen (1586- 
1609), en vue de restaurer le dépôt après le départ forcé de Vlierbeek, en 1572, furent vaines (4). En 1787, 
lors de l’établissement d’un état des biens, la même carence de documents est notée (5). Enfin E. Van

(1) Lieu-dit à  Kessel-Lo, prov, de Brabant, cant. de Louvain. Diocèse de Liège jusqu’en 155g, diocèse de Malines 
jusqu’en 1962, actuellement diocèse de Malines-Bruxelles.

(2) A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae. 21, Bruxelles, 1659.
(3) J< V an den Gü syn , Catalogue des manuscrits de la Bibliothèque Royale de Belgique, IV, 134, Bruxelles, 1906.
(4) B.K., ms. n° 3.797 (13.553). Abbatum VUerbacensium sériés, f° 22 v®.
(5) A. G. R., Chambre des Comptes. Biens du clergé régulier. Duché de Brabant, n« 46.892, déclaration 42, n° 3.
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Eveil, Louvain dans le passé et le présent, 458, Louvain, 1895, témoigne ainsi de la destruction des archi
ves encore existantes après la suppression de la maison : « Croyant que ces titres renfermaient des piè
ces concernant le jansénisme et de nature à compromettre l’orthodoxie des membres de l'ancienne 
abbaye, cet ecclésiastique [le curé de Kessel-Lo] prit l’inconcevable résolution de les jetter au four[en 
1858] ».

Four reconstituer l'histoire de l'abbaye de Vlicrbeek, on se voit donc dans l'obligation de recourir 
aux fonds des communautés religieuses, des institutions ecclésiastiques et centrales avec lesquelles 
Vlierbeek a été en contact pour des raisons administratives.

Aux Archives Générales du Royaume, fonds des Archives Ecclésiastiques du Brabant (i), on conserve : 
nD 11217, un acte en copie de 115$ ; n° 11223, un acte de 1316 ; n® 11214,un acte de 1306 ; n® 11215, un 
acte de 1332 ; n® 11218, un acte de 1362 ; n° 11225, un acte de 1564 ; n° 14687, un acte de 16x7 ; n° 
14383, un acte de 1663 ; n® 14383, un acte de 1717 ; n« 14677, un acte de 1739 ; n® 11221 bis, un acte de 
1760 ; n® 112x9,1111 acte de 1764 ; n® 11226, un état des biens en 1787 ; n® 1x227, un état des biens en 
1796. Dans le même fonds, on trouve : n®xx220, un ccnsicr de 1569 et n® 1x222, un censier de 1649- 
1696 ; n® ix22i, déclarations de reconnaissance de cens ; n® 11224, un manuel des rentes de 1692 ; n® 
112x6, une liste des décès de 1792. Dans le fonds Cartes et plans, supplément manuscrit, deux cartes figu
ratives des possessions de l’abbaye en 1663 et X725 (n®8 io;6  et 767) sont conservées (2). Dans le fonds 
Conseil d'Etat (3), n® 1245, une basse comprenant huit fardes : 1. une pièce concernant le choix de P. 
Scribs en tant que coadjuteur (1624) ; 2. vingt pièces concernant l’élection de l’abbé Scribs (1630-1631) 
et le procès Scribs (1644) ; 3. quinze pièces concernant le choix de l’abbé Garesta (1653} ; 4. douze pièces 
sur l'élection de l'abbé Le Fort (x68o) ; 5. sept pièces sur l'élection de l'abbé Walravens (1691) ; 6. cinq 
pièces sur l'élection de l'abbé Faradaens (1699) ; 7. neuf pièces au sujet d’un différend entre l'abbé de 
Vlierbeek et le vicaire-général de Malines (1722) ; 8. dix pièces sur l’élection de l’abbé Lenaerts (1728). 
Dans le fonds Etat et Audience(4),sont recensés des documents en rapport avec les élections abbatiales: 
n® 892, f08121-127, élection de 1543 ; n® 904, f08 12-29, élection de 1571 ; n® 908, f®8 25-37, élection de 
1578 ; n® 912, f®8 169-X76, élection de 1585; n® 922, f08 189-218, élection de 1609 ; n® 629, f0B 35-37, 
choix d’un coadjuteur en 1624 ; n® 1414 fi, ensemble de documents concernant une visite faite par le 
gouvernement des couvents à réformer en 1560. Dans le même fonds, sous la rubrique Lettres Missives (5), 
se trouvent des lettres de 1564-1572 sous les n®8 1719 /2:2, 41, 42,197,199, 200, 201, 203 et 1719 /3 : 
150 pour l ’année 1575. Le fonds Chartes du sceau de VAudience (6) possède dans la partie Chartes délivrées 
à la Chambre des Comptes à Lille par l ’Audietice, n° 1522, un acte de 1468 adressé à l'abbé de Vlierbeek. 
Le fonds Chambre des Comptes, dans la série Cartulaires et Recueils historiques (y), n° 8, Registre des 
privilèges... f08 66-67, renferme une confirmation des privilèges de l’abbaye en date de 1495. Dans la 
série Comptes des corvées dues par les abbayes du Brabant (8), le n® 15209 concerne Vlierbeek, pour 
la période 1404-1411. Dans la série Biens du clergé régulier (9), voir, pour l'année 1787, le n° 46892. 
Dans le fonds Conseil royal de Philippe V  (10), n® 223, une requête de l’abbé Paradaens, en rapport 
avec un pain d’abbaye. Dans le fonds Conseil privé de Charles V I  (xx), sous la rubrique Abbayes, 
Prieurés, Couvents, n® 861, sont conservés différents documents concernant le procès de l’abbé 
Paradaens en 1728 ; les élections des abbés Thijs en 1752, Van den Bruel en 1772, et Meugens

(1) A . d'Hoop. Inventaire général des archives ecclésiastiques du Brabant, III, 475-476, Bruxelles, 1922.
(2) A. d 'Hoop, Inventaire..., III, n®8 11.219 et 11.222.
(3) M.-R. Thiklemans, R. Petit et R. Boumans, Inventaire des archives du Conseil d ’État, 62, Bruxelles, 1952.
(4) H. Nélis, Inventaire du fonds de l'Audience et des papiers du Conseil d'État, 194-199 et 323, dactylographié, s. I., 

s. d.
(5) Papiers d'État et de l ’Audience. Lettres missives ( 1531-1700) , dactylographié, s. I., s. d.
(6) H. Nélis, Catalogue des chartes du sceau de l ’Audience, 269, Bruxelles, 1915.
(7) Inventaire des archives de la Chambre des Comptes, I, 197, Bruxelles, 1837.
(8) Inventaire des archives de la Chambre des Cotnptes, IV, 192-193, Bruxelles, 1865.
(9) Inventaire des archives de la Chambre des Comptes, VI, 89, Bruxelles, 1931.
(10) J. et P. L efèvre, Inventaire des archives du Conseil royal de Philippe V ( 1702-1711) ,  21. s. 1., s. d.
(11) Inventaire des archives du Conseil privé de Charles VI, 67, dactylographié, s. !.. s. d.
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en 1792. Voir le fonds Conseil du Gouvernement général (i), n° 2279, en rapport avec l’opposition à 
Joseph II en 1789. Le fonds Jointe des Amortissements (2) renferme sous le n° 228» un Dénombrement 
des biens acquis far l ’abbaye de Vlierbeek, en date de 1755. Le n° 6836 du fonds Greffes éckevinaux de 
l ’arrondissement de Louvain (3) contient des pièces concernant les biens de l'abbaye entre 1332 et 1664. 
Sur l’occupation française, voir le fonds Administration de l ’Enregistremettt et des Domaines (4), regis
tres 15, 16, 83, 919-III ; fonds Vente des biens nationaux (5), n° 40, affiches 77 et 78 des 2 et 7 Floréal, 
an VI ; fonds Archives de l ’Administration centrale et supérieure de Belgique, 152, 138 \z, 621. Le fonds 
Cour féodale du Brabant renferme des pièces sur les biens (6) : n° 17 pour 1653, n°8 612 /4380 et 636 /6550. 
Dans le fonds Notarial général du Brabant (7), on trouve deux actes de 1379 et 1380 sous le n° 12171. 
Dans le fonds Chartes et cartulaires du Brabant (8), voir, pour les années 1234-1381, les n08 32,33,38, 433, 
437, 4769, 5791. Dans le fonds Université de Louvain (9), n08 889, 2222, 2329, se trouvent des pièces 
concernant les biens. Dans la collection Manuscrits divers du Recueil de documents concernant les églises, 
communautés religieuses et V Université de Louvain, voir le n° 934, Mémoires sur Louvain (10), fos 31 et 
et 72 pour les années X390 et 1641. Concernant les biens, voir le ionàs Assistance publique de Louvain 
n°8 244, 699, 1699, 1704, 3138, 3139. Sur les possessions en 1283, voir le fonds Chartes et Comptes de la 
ville de Léatt (12), n° 23.

La Bibliothèque Royale à Bruxelles possède (13) sous le n° 3717 (9791-97 : 5), un manuscrit du X V Ie 
siècle provenant de l'abbaye de Saint-Laurent à Liège. Aux folios 72 v°-73 v°, on trouve une Visitalio 
monaslerii Vlierbacensis iuxta Lovaninm fer deputatum episcopum Leodiensem, du i° septembre 1243.

Les Archives de l’Archevêché à Malincs conservent, dans le carton Bénédictins IV , un certain nombre 
de volumes en rapport avec l’histoire de Vlierbeek : dans le volume Abbés : quarante-sept pièces in
téressant réfection des abbés de 1383 à 1792 ; dans le volume Varia : vingt et une pièces sur la période 
1629-1743 ; dans le volume Autorité du Père d’Afflighem sur Vlierbeek, quatorze documents concernant 
des difficultés entre Affligem et Vlierbeek de 1609 à 1729 ; dans le volume Visites : cinquante-trois piè
ces au sujet des visitations de 1575-1576 au refuge de Louvain et de 1722-1728 à Vlierbeek, sous l’abba- 
tiat de F, Paradaens ; dans le volume Statuts et ordonnances, un règlement de X575 sur le chant, les offices 
et la vie du cloître ; dans le volume Exemptions, trente et un documents en rapport avec l'exemption 
entre 1642 et 1729 ; dans le volume Usage des Pontificalia, vingt et une pièces concernant les droits 
pontificaux de l'abbé ; dans le volume Biens, un certain nombre de pièces non numérotées, concernant 
les biens au X VIIe siècle. Le carton Bénédictins V renferme une liasse de cent soixante-quatre pièces non 
numérotées et un certain nombre de pièces non répertoriées en rapport avec le Procès du coadjuteur 
Scribs (1627-1628). Dans le même dépôt, YObituarium dioecesis Mechliniensis, I, n° 1x9, Matines, 1886, 
contient un souvenir mortuaire de l’abbé Meugens {1806).

Le musée diocésain à Matines possède sous Je n° 387 (salle II) un Dithyrambe adressé à ce même abbé 
Meugens (1792).

(i) P. et J. Lefèvre, Inventaire des archives du Conseil du Gouvernement général, So, Bruges, *925.
(а) P. L efèvre, Inventaire des archives de ta Jointe des amortissements, 40, s. 1., s. d.
(3) Inventaire des Greffes éckevinaux de l'arrondissement de Louvain, 193 et 300, s. 1., 1865.
(4) L. Van Mebrbbek, Inventaire des archives de l'Administration de l ’Enregistrement et des Domaines, 25 et 28, 

dactylographié, s. 1., 1865.
(5) C. Tihon, Relevé par ordre chronologique des ventes (Inventaire de la IV* section, n° 77) ,  manuscrit.
(б) L. Galesloot, Inventaire des archives de la Cour féodale de Brabant, I, 12-13 ; H, 23x et 273> Bruxelles, 1870.
(7) H. Van Haege, Notariat général de Brabant, I, Supplément â l'inventaire imprimé, 75, manuscrit, s. 1., 1909.
(8) A. Vbrkooren, Inventaire des chartes et cartulaires des duchés de Brabant et de Limbourg et des Pays d'Outre- 

Meuse, I, 23-34,57,307-310, 342-344, Bruxelles, 1910.
{9) H. de Vocht, Inventaire des archives de l'Université de Louvain (1426-1797) aux A.G.R., 95, 213, 222, Louvain, 

1927.
{10) Catalogue de ta collection des tnanuscrits divers aux A  ,G,R.r 56, dactylographié, s. 1., s. d.
(11) M. B ourguignon, Inventaire des archives de l'Assistance publique de la ville de Louvain, 27,82,171-172,174,340, 

680-681, Tongres, 1933.
(12) Inventaire des chartes, cartulaires et comptes en rouleatt de la ville de Léau, 9, s. 1., s. d.
(13) J. V an den Gheyn, Catalogue des manuscrits de la Bibliothèque Royale de Belgique, VI, 86.
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Les Archives de la ville de Louvain (i) conservent, n° 4643, Port., V, 62, deux copies du X V IIe siècle 
de l’acte de fondation de l’abbaye. On y trouve aussi n° 4385, un acte de 1251 ; n° 4374, de 1413 ; n° 2639, 
anc. n° 169, un acte de 1428 ; n° 4643, Port., V, 64, un acte du XVIe siècle ; n° 3137 bis, Port., P., 130 
et n° 4644, un acte de 1323 ; n° 6332, un acte de 1560 ; n° 4202, Port., P., 139, des actes de X57X-1590 ; 
n° 4643 bis, un acte de x6oi ; n° 3258, un acte de 164X ; n° 1974, Port., B., 108, un acte de 1643 ; n° 4646, 
Port., V, 63, un acte de 1647 ; n° 3x86, un acte de 1780. Un abbé est mentionné dans des actes de 1369, 
n081277-1279. Sous le n° 6282, on trouve un registre de comptes de l'année 1428 ; sous le n° 4733, Port., 
T. 66, un dossier de 1623 ; sous le n<> 4234, Port., O., 29, des documents de X641. Un registre de 1793, 
n° 10708, contient une liste des noms des religieux au moment de la suppression de l'abbaye. Le n° 10799, 
pour l'année 1795, n° 24, mentionne Vlierbeek parmi les couvents à supprimer. Sous le n° 7093 est con
servée une carte sommaire de Louvain et de la région située au Nord de la ville, portant indication de 
l ’abbaye, carte dressée à l’occasion d’un conflit opposant la ville et l’abbaye.

Les Archives de l ’abbaye de Parc à Heverlee possèdent un volume intitulé Vlierbeek contenant quel
ques pièces ayant surtout trait aux biens de 1440 à 1777.

Les Archives de la cure de Vlierbeek à Kessel-Lo conservent, vol. I, C., 31, une déclaration du vicaire 
de l’église Saint-Sauveur d'Utrecht, datée de 1625, concernant des reliques offertes ; vol. I, B., 49, une 
relation, datée de X740, de la visite faite par les habitants de Kessel à l’abbé de Vlierbeek ; vol. I, C., 28, 
une lettre de l’abbé Lenaeits (1728-1752) adressée à l’archevêque de Malines, au sujet des indulgences. Y  
sont également déposés un Leenregister van Cortenaken (3 parties), daté de 1685, et un Remisier der 
Landen en Goederen àer Abdij van Vlierbeek, daté de 1795.

Les Archives du Chapitre métropolitain de l'Eglise catholique romaine, appelée des Vieux-Catholi
ques à Utrecht conservent les Archives du séminaire vieux-catholique à Amersfoort (2). On y  trouve delà 
correspondance émanant ou adressée à l ’abbé P. Paradaens (1699-1728) : n° 760, année 1714 ; n° 1177, 
année 1722 ; n° 789 ; années X722-1724 ; n° 1392, année 1726 ; n° 1135, année 1728 ; n° 789, année 1729 ; 
n° 1188, année 1734. Le nD 1077 rassemble des lettres de X721 à 1728, le tout groupé sous la dénomination 
Pièces sur les vexations qu'ont éprouvés P . Paradanm, abbé de Vlierbeek, et Hieronymus, abbé de Park, 
pour leur opposition à la Bulle Unigenitus. Dans la collection Port-Royal et Bulle Unigenitus des mêmes 
Archives, on trouve sous le n° 3898 des lettres de 1721 et sous le n° 16x0 des lettres de 1724 concernant le 
même abbé.

Voici maintenant une liste des ouvrages qui éditent des documents concernant l’abbaye de Vlierbeek. 
J . Molanus, Historiae Lovaniensium libri X IV , C.R.H., I, i8x, Bruxelles, 1861, édit. P .F .X . de Ram, 
donne le texte de la charte de fondation (1x25). A . Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 3-15, Bru
xelles, 1659, publie l’acte de fondation, une lettre de 1173 adressée à Vlierbeek par l’abbé Amoul d’Affli
gent, deux bulles de Victor IV adressées à Vlierbeek et à Affligent en 1163, deux bulles d’Alexandre IV 
adressées aux abbayes de Parc et de Vlierbeek en 1257, un acte de donation de 1324 émanant de l’abbé 
Guillaume de Vlierbeek pour l ’abbaye de Parc-les-Dames à Rotselaar, une bulle de Clément VII de X532 
concernant l’usage des ponttficalia. A . Miraeus et J.F. Foppens, Opéra Diplomatica, I, 90, Bruxelles, 
1733, publie l'acte de fondation ; II, 828-830, deux bulles de Victor IV de 1x63 et l'acte de 1173 de l ’abbé 
Amoul d’Affligem pour Vlierbeek ; II, 861, une bulle par laquelle Alexandre IV désigne comme visiteurs 
l’abbé de Parc et le doyen de Saint-Rombaut à Malines. G. Van Gestel, Historia sacra et profana archie- 
piscopatus Mechliniensis, I, 186-187, La Haye, 1725, donne une édition de l’acte de fondation. B. 
Regaus dans De prioratu nunc abbatia Fliderbecka, au tome IV de Haffiigkemum illustratum, conservé 
aux Archives de l’abbaye d'Affligem, donne copie : col. 942, de l’acte de fondation ; 949, d'une confirma-

(1) J. CuvELiBR, Inventaire des archives de la ville de Louvain, 3 tomes, Louvain, 1929-1932.
(2) L'inventaire en est inséré, sous la rubrique Seminarie, dans le supplément manuscrit & l'inventaire de J. Brugge- 

man, Inventons van de Arckieven bij het Metropolitaan Kapittel van Utrechtvan de Roomskatholieke Kerk der Ottdbisschop- 
pelijke Cleresie, La Haye, 1928. —  Extraits dans J. Bruggkman, Nederlandse Bronnen voor de Gesckiedenis van het 
xogenaamde Jansénisme in Belgiê, dans B.C.R.H., CX1X, 221-247, Bruxelles, 1934.
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tion des biens d'Affligent en 1148 par le pape Eugène III ; 951, d’un acte de l’abbé Godescalc d’Affli- 
gem pour Vlierbeek ; 956*958, deux bulles.de Victor IV, datées de 1163 ; 962-963, d'un acte del’abbé 
Amoul d'Affligent de 1173 ; 975-979, de quatre bulles d'Alexandre IV adressées en 1257 & l’abbé de Parc 
et au doyen du Chapitre de Malines, aux abbés de Grimbergen et de Villers, au doyen d’Arras et à Vlier
beek ; 974-985, d’un acte de Jeanne et Wenceslas, daté de 1377 ; 994, d’une buUe de Clément VII de 
z537 ; 997, d’une lettre de Marguerite de Parme de 1567 ; 1002-1003, d’une lettre de Vlierbeek à l’arche
vêque de Malines concernant l’administration des biens. E. de Marneffe, Carltüaire de Vabbaye d‘Affli
gent et des monastères qui en dépendaient, 65-66, 91-94, 1x9-120 et 121-123, s. 1. n. d. (Louvain), donne 
respectivement deux actes du duc Godefroid de Brabant de 1125 et 1138 ainsi que des confirmations 
de possessions d'Affligent par l’évêque de Liège en 1147 et par le pape Eugène III en 1x48. Un rapport 
de la visitation faite par l'abbé de Gembloux à Vlierbeek en 1741 est édité par P .B . Lefebvre, Mémoi
res des trois derniers abbés de Gembloux, dans A .H.E.B., XXXVII, X05 et sv., Louvain, X910. U. Berlière, 
Documents vaticans. Notes sur les abbés de Vlierbeek aux X I V e et X V e siècles, dans Bijdragen tôt de 
Geschiedenis bijzondcrlijk van het aloude Hertogdom Brabant, III, 271-278, Anvers, 1904, publie trois 
bulles de 1379, 144S, 1455, extraites des Regesta Vaticana (1) ; 268-275, quatre bulles de 1363, 1366, 
1365 et 1382, extraites des Regesta Avinionensia (2) ; 279-280, trois pièces des Obligaliones (Caméra apos- 
tolica) (3) de 1476 et 1483. U. Berlière, Chronologie des abbés de Lobbes dans la secotide moitié du X I V e 
siècle, dans Annales du Cercle archéologique de Mons, XXXII, 262-254, Mons, 1903, publie une bulle 
d’Urbain IV de 1366, extraite des Regesta Avinionensia (4). Sous le titre Visite de Vabbaye de Vlierbeek 
par J. Pantaleon de Troyes (1243) est publié dans A.H.E.B., IV, 483-486, Louvain, 1869, un rapport 
extrait d’un manuscrit de l’abbaye de Saint-Laurent de Liège datant du XIV» siècle et conservé à la 
Bibliothèque Royale à Bruxelles, sous le n° 9793. Une confirmation des biens de Vlierbeek, en 1156, 
par Henri II de Leez, évêque de Liège, est publiée dans A.H .E.B., I, 357-360, Louvain, 1864. Dans les 
Nouvelles ecclésiastiques ou mémoires pour servir à Vhistoire de la constitutiofi Unigenitus, année 1728, 
154-155,189-191, 210, publiées à Utrecht, se trouvent quelques documents de 1728 concernant le procès 
de l’abbé Paradaens.

J . Molanus, Historiae Lovaniensium libri X IV ,  C.R.H., I, 183-192, Bruxelles, 1861, édit. P.F.X . de 
Ram, donne, à l'aide d’extraits de sources aujourd'hui disparues, une vue d'ensemble sur la fondation, 
une liste partielle des abbés ainsi qu’une série de notes intéressantes. A . Sanderus, Chorograpkia sacra 
Brabantiae, Bruxelles, 1659, traite avec abondance de la fondation et des différents abbés ; U termine par 
le récit des catastrophes subies par l'abbaye. On trouvera une courte notice ainsi que la liste des abbés 
dans les ouvrages suivants : G. Van Gestel, Historia sacra et profana archiepiscopattts MecMiniensis, 
1, 186-189, La Haye, 1725 ; Gallia Christiana, V, 49-50, Paris, 1731 ; A . Wichmans, Brabantia Mariana, 
596, Anvers, 1632, parle quelque peu de la fondation et de la destruction en 1572 ; J . Le Roy, Castella 
et praetoria nobilium Brabantiae, coenobiaque celebriora..., 8, Anvers, 1697, cite l ’abbaye de Vlierbeek 
dans YAger Lovaniensis, mais se limite à une mention concernant la fondation ; J.B . Gramaye, Anti- 
quitates iUustrissimi ducatus Brabantiae, 28-29, Bruxelles, 1708, déplore la dévastation de l ’abbaye en 
1572. Il donne ensuite, comme quelques-uns de ces prédécesseurs une liste des abbés, établie avec peu 
d’esprit critique. Dans le Groot Kerkelijk Toneeldes Hertogdom van Brabant, 55, La Haye, X727, se trou
ve une courte notice sur la fondation de Vlierbeek' la ruine de 1572 et la reconstruction de 1642. E. Van 
Even, Louvain dans le passé et le présent, 450-458, Louvain, 1895, fournit une vue d’ensemble de l'his
toire de Vlierbeek, en se basant sur les sources. On doit à A . Smeyers, De abdij van Vlierbeek, Louvain, 
1955, un essai de synthèse.

Sur l'histoire des abbés, voir U. Berlière, Documents vaticans. Notes sur les abbés de Vlierbeek du

(1) A rchives vaticanes, Regesta Vaticana, 291, f03 234-234 v° ; 387, f° 74 ; 438, f03 127 vo-128.
(2) Archives vaticanes, Regesta Avinionensia, 135, f® 11g v® ; 161, f° 436 v° ; 162, f°* 60-60 v° ; 228, I "  63-64. 
(3} A rchives vaticanes, Obligaliones, 81, f° 30 ; 84, f° 242 ; 84a, t° 122.
(4) A rchives vaticanes, Regesta A vinionensia, 163, f0186-86 v°.
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X I V e et X V t siècles, dans Bijdragen tôt de Geschiedents bijzonderlijk van het alottde Hertogdom Brabant, 
III, 261-280, Anvers, 1904 et E. Van Even, Les armoiries des trois anciennes abbayes de Louvain, 
dans les Annales de l ’Académie Royale d‘Archéologie de Belgique, XXVIII (2e sérié, VIII), 542-549, 
Bruxelles, 1872.

Sur l’abbé P. Paradens, voir F. Van Heussen, Batavia sacra, Bruxelles, 17x4; cet ouvrage est dédié 
au dit abbé ; [G. Dupac de Bellegarde], Mémoires historiques sur Vaffaire de la Btdle Unigenitus 
dans les Pays-Bas Autrichiens, 1, 144, 294; II, x et sv., Bruxelles, 1760 ; [R. Cerveau], Nécrologe des plus 
célèbres défenseurs et confesseurs de la Vérité du dix-septième siècle, 121, s.l., 1761 ; [P.F. Labelle], Nécro
loge des appelons et opposons à la Butte Unigenitus, 376 et sv., s.l., 1755.

Sur les possessions de l’abbaye de Vlierbeek, voir E. Van Even, Lijst van Juwelen toebehorende aan de 
Abdij van Vlierbeek ten Jare 1478, nil het Groot Gemeyn-Boek, dans Vaderlandsch Muséum voorNeder- 
duitsche Letterkunde, Oudheid en Geschiedents, II, 319, Gand, 1858 ; F. Sllveryser, Wendelen en het 
Opeisen der Tienden te Gcet-Bcts, dans Hagelands Gcdenkschriflcn, XVIII, 5-12, Tirlemont, 192S ; F. Bor- 
gers, De feodaliteit te Geel-Bets, dans Eigett Schoon en de Brabander, XXXVI, 5-60, Merci item, 1949 ; J. 
T arller et A. W auters, Géographie et histoire des communes belges. Canton de Tirlemont, 63,85,163, Bru
xelles, 1875 ; Canton de Glabbeek, 21,43,48,79,119,157,163, Bruxelles, 1882 ; F. de Ridder, Het pasto- 
orschap van Leeuw in het verleden, dans Hagelands Gedenkschnften, I, 64-74, Tirlemont, X907.

L ’abbaye possédait une importante bibliothèque dont pas un seul ouvrage n’a été retrouvé. Il ne sem
ble pas que cette perte doive être attribuée en totalité à la dévastation de X572. Cependant, étant donné 
les revenus modestes de l'abbaye, la bibliothèque ne se reconstitua que laborieusement. Au XVIIIe siècle 
surtout, elle fut complétée par des manuscrits des XIIe et X IIIe siècles (x). En X798, à la suppression 
de l’abbaye, l ’administration française vendit un grand nombre d’ouvrages de cette bibliothèque (2).

L’abbaye compta un seul écrivain de quelque valeur. En X443, les autorités communales de Louvain 
chargèrent le moine Jan Amoers d’écrire deux pièces de théâtre qui seraient représentées à l’occasion 
de l'Ommcgang : Van Onser Lieve Vrouwen Mieracttlen et Vande Drien Ieraertchyen. L ’identification de 
ses ouvrages n’est pas encore faite (3). Ce moine représenta son abbaye, en 1422, lors du Chapitre général 
de l’ordre à Trêves. Il est alors cité comme licencié en droit canon (4).

Au début du X VIIIe siècle, l’abbé P. Paradaens polémiqua dans divers écrits contre la bulle Unige
nitus. En 1728, à l’occasion d'un procès contre l’abbé, un catalogue sommaire avec des extraits de ses 
écrits fut publié : Extrada ex manuscriptis Pétri Paradani abbatis Vlierbacensis (5), 23 octobre 1728.

A . Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, x6, révèle l’existence d’une épigramme gravée sur bron
ze, intitulée In augustissimum eucharistiae Sacramentum, rédigée par l’abbé G. Lemmens (1609-1630) et 
dédiée au duc de Parme.

Iconographie : La plus ancienne représentation de l’abbaye provient d’une vue panoramique de la 
ville de Louvain due à A. Woensam (6) aux environs de 1540. Quelques bâtiments et une église en style 
roman y sont représentés. J. Van DerBaren dessina en 1605 un plan panoramique de Louvain pour l’édi
tion du Lovanium de Juste Lipse (7). La représentation apparaît peu fidèle ; on ne peut s’y fier pour

(1) Raeymabkers, F er de reliure aux armes de Pierre Scribs. 3 3 * abbé de l ’Abbaye des Bénédictins de Vlierbeek, près 
de Louvain (JG27- Î 653) ,  dans le B ulletin de l'Académ ie royale d'archéologie de Belgique, IV, 30-35, Anvers, 1920.

(2) A.G.R., Archives de l'Adm inistration centrale et supérieure de Belgique, liasse 621, n° 3.824.
(3) E. Van Evbn, Een onbekend Vlaamsche dichter tuf de X V *  eeuw. Jan Amoers, monnih van Vlierbeek, dans Ver- 

slagen en mededelingen van de K oninklijhe Vlaamse Academie, 667-670, Gand, 1897.
{4) U. Berlière, Les Chapitres généraux de l'Ordre de Saint-Benoît dans la province de Cologne-Trêves, dans A  

5° série, X, 151, Louvain, 1900. —  E. Reusens, Matricule de 1‘  Université de Louvain, I, 85, Louvain, 1903-1962.
{5) A.Arch.M., Vlierbeek, Usage des Pontificalia, n° 5.
(6) Gravure originale sur bois & la B.R., Cabinet des Estampes, non inventorié. —  Publication par J. P et it , Vue de 

Louvain, dans Documents iconographiques et typographiques de ta Bibliothèque Royale de Belgique, xre série, n° 4, Bruxelles, 
Amsterdam, 1877.

(7} Juste Lipse, Lovanium, Anvers, 1605. —  Cette vue lut copiée en 1860 par A. J00s et reproduite dans l'ouvrage 
de E. Van Even, Louvain monumental, entre les pages 78 et 79, Louvain, 1860.
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avoir une idée de l’état de l'abbaye après les destructions de 1572. Les ruines de l’abbaye figurent de 
façon saisissante sur une vue due à L. Laurin (r) et réalisée en 1625. Dix ans plus tard l’abbaye apparaît 
sur deux plans, destinés à montrer les positions respectives de la vUle et des troupes franco-gueldroises 
qui l ’assiégeaient (2). Sur le plan de Hustin pour la construction du chemin de Diest, on aperçoit égale
ment l'abbaye en 1749. Le style des bâtiments marque la transition du gothique au renaissance (3). On 
trouvera des données fidèles sur les constructions de l’abbaye sur deux cartes conservées à la Bibliothè
que Royale de Belgique, Cabinet des Cartes, Carte de Cabinet des Pays-Bas autrichiens (1770-1778) de 
A. Ferraris et Carte topographique (1846-1854) de P. Vander Maelen. Une autre carte de la région au 
Nord de Louvain conservée aux Archives de la ville de Louvain, n° 7095, semble peu exacte. Un plan fut 
réalisé, en vue de la vente de l'abbaye, par J. De Rijcke en 1798, Plan de Vabbaye de Vlierbeek, 5 ventôse 
an V I, Archives Générales du Royaume, Cartes et plans, supplément manuscrit, n° 206.

L. Vorstermans junior grava, pour l’édition, en 1659, de la Chorographia sacra Brabantiae de A . San- 
derus, une eau-forte représentant l’abbaye à l’époque et vue à vol d’oiseau. Ce dessin servit de modèle, à 
quelques détails près, à J. Harrewijn. La gravure de ce dernier fut reproduite dans : J . Le Roy, Braban- 
tia illustrata, f° 14, Anvers, 1705 ; A . Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, entre les pages 54 et 55, 
Bruxelles, 1726 ; Groot Kerkelijk Toneel des Hertogdom van Brabant, entre les pages 54 et 55, La Haye, 
1727. En 1776, à l'occasion de la reconstruction de toute l’abbaye, l’architecte L.B. Dewez dressa des 
plans dont quelques-uns sont conservés avec des élévations aux Archives Générales du Royaume (4), 
Plans Dewez, n°B 237-248.

En 1782, on conservait à Vlierbeek les portraits de vingt abbés (5). De cette collection, il n'en subsiste 
probablement que trois : ceux de L. Thijs (1752-1772) et de J. Vanden Bruel (1772-1792), à la cure de 
Vlierbeek-Kessel-Lo et celui de I. Meugens (1792-1806), au Musée diocésain à Malines, salle VI, 569.

J-B. du Trieu de Malines, étudiant à Louvain, copia, en 1782, les armes des abbés sur les vingt por
traits connus. Son manuscrit a été conservé depuis lors à la Bibliothèque de l’Université de Louvain, 
dans un volume intitulé Varia. Il y  fut découvert en 1872 par E. Van Even qui le publia, Les armoiries 
des trois anciennes abbayes de Louvain, dans.les Annales de VAcadémie Royale d‘Archéologie de Belgique, 
XXVIII, 2® série, VIII, 543-544, Anvers, 1872.

Un fer de reliure aux armes et devise de l ’abbé Scribs (1630-1633) a été étudié et reproduit par Raey- 
maekers, Fer de reliure aux armes de Pierre Scribs, 33e abbé des bénédictins de Vlierbeek, près de Louvain 
(1627-1633), dans le Bulletin de VAcadémie Royale d*Archéologie de Belgique, IV, 30-35, Anvers, 1920.

Les armes de l ’abbé P. Paradaens (1699-1728) sont reproduites au début de l'ouvrage de F. Van 
Heussen, Batavia Sacra, Bruxelles, 1714 ; cet ouvrage est d’ailleurs dédié à Paradaens.

Les orgues de Vlierbeek portent les armoiries de l’abbé Lenaerts (2728-1752).

A . Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 6, décrit le plus ancien sceau-de l'abbaye datant de 
1173 ; il représente une Vierge debout et la légende se lit : Sigillum beatae Mariae de Fliderbeca. Un frag
ment d’un sceau existant encore à l'heure actuelle représente une vierge tenant de la main droite un lys ; 
la légende en est [Vl]ierbeca. Ce sceau datant de 1252 est conservé aux Archives de la ville de Louvain, 
n° 4385. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, emprunte comme vignette frontispice de son livre

(1) A.G.R., Cartes et plans des Provinces, nB 696 : L. L aurin, Carte figurative du bois de Loo, 1625.
(2) Ces plans sont conservés à  Louvain au musée Vanderkelen-Mertens : A. Pauli, Acnwijsinghe vande ghelegentheyt 

der Stadt Loven ende hare belegheringhe, beghonst den 24  J u n ij  1035 . —  B.R., Cabinet des Cartes, III, 7.867. —  A. Pauli, 
Rabies ac claies Franco-Batava, sive ne/andum immane et gehemmale Thenarum excidium  exantlata ex victoribus Lova- 
niensibus obsidione, 1635.

(3) A.V.Lv., n« 7.og8.
(4) Voir aussi à la B.R., Cabinet des Estampes, S. III, 74.799, P la n  général du res-de-chaussée de l'abbaye de Vlierbeek 

fa it par L . B . Dewez. —  Aux A.G.R., Cartes et Plans des Provinces, n° 2.941 : P la n  des fm itres de l'église.
(5) E. Van E ven, Les armoiries des trois anciennes abbayes de Louvain, dans les Annales de l'Académ ie royale d'archéo

logie de Belgique, X X V III, 343-544, Anveis, 1872.
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lés armoiries de l'abbaye, représentant la Vierge assise. Ces armoiries devinrent le sceau de la nouvelle 
commune’ de Kessel-Lo (1829).

Les premiers sceaux des abbés sont en forme de navette. L'abbé est assis sur un faldistoire tenant un 
livre dans la main gauche et une crosse dans la main droite ; la légende en est : S[igillum] A 66[a/]is ecclesie 
deFliderbecka (x). Le sceau de l'abbé Theodoricus (1214) a été dessiné par B . Regous t A fflighemumîllus- 
tratum, IV, 971, aux A.A.A. et édité par A . Sm eyers, De abdij van Vlierbeek, au dos de la page 12$. Lou
vain. 1955. Les sceaux des abbés Scribs (1640), Paradaens (1699). Lenaerts (1728), et Meugens (1792} sont 
plaqués sur le texte de leur prestation de serment, au moment de leur élection (2).

Il ne reste aucune pierre tombale ancienne (3). Cependant, dans le mur sud de la tour de l'église 
actuelle sc trouve la pierre tombale de l’abbé Meugens (26 juillet z8o6) ornée de la mitre et de la crosse. 
Au même endroit figure également la pierre tombale du moine Vaes (4). mort le 29 août 1838.

*
* *

En 1123, un endroit nommé Fliderbeca fut offert, avec toutes ses dépendances, à l ’abbaye 
Saint-Pierre d'Affligem par le duc de Lotharingie, Godefroid le Barbu. Le duc souhaitait y  voir 
construire une cella. Les relations avec le Chapitre de Saint-Pierre de Louvain qui possédait les 
droits paroissiaux à cet endroit, furent fixées. Le duc conservait le patronat du couvent pour lui 
et ses héritiers. Il accordait à la nouvelle fondation le libre usage de scs bois, de ses prairies et 
viviers (5).

En 1127, Francon, abbé d ’Affligem envoya quelques religieux à Vlierbeek pour entreprendre la 
construction (6). En 1138, le duc Godefroid cite la cella de Vlierbeek parmi les possessions d*Affli
gent (7). L'évêque de Liège et le pape Eugène III confirmèrent la1 possession de Vlierbeek à 
l ’abbaye d'AfHigem, respectivement (8) en 1147 et 1148. Le prieuré eut rapidement de nombreuses 
propriétés. Elles lui furent confirmées en 1156 par Henri II, évêque de Liège (9). En 1138, Godes-

(1) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., Abbaye Sainte-Gertrude de Louvain, carton 10.257, n° 42 (15 août 1243) ; carton 10.258, 
nos 72 ct 73 ; carton to.259, n® 154 : carton 10.260, n® 194.

(2) Sceau de l'abbé Scribs : A.Arch.M., Vlierbeek, Autorité du Père d’Affligem sur Vlierbeek, n® 11. —  A.G.R., Conseil 
d’Êlat, n® 1.255, farde II. —  Sceaux des autres abbés : A.Arch.M., Vlierbeek, Abbés, n°> 43, 47, 48.

(3) A.V.Lv., n®8 79-80. —  A. Everaerts, Recueil des tombes et épitaphes à Louvain et dans les environsr II, 428 sv„ 
ïxmvain, 1880.

(4) A. E veraerts, Recueil des tombes..., n®8 1.149 et 1.151. —  A. SuEVERS.De Abdij van Vlierbeek, 237, Louvain, 
1955-

(5) On ne connaît l'acte de fondation que par une copie conservée dans les cartulaires d’AfHigem et éditée par E. de 
Marneffe, Cartulaire de l'abbaye d’Affligem et des monastères qui en dépendaient, s.l.n.d., 65-66. —  Aux A.V.Lv., 
on conserve sons la cote n® 4.643 (Port. V , 62) deux copies de cette charte, toutes deux du X VIIe siècle. —  J. Mol- 
anus, Historiae Lovaniensium..., s'adressa au prieur d ’Affligem pour obtenir des données h ce sujet. —  A. Wichmans, 
Brabantia Mariana, 596, parle un peu de la fondation parce qu’il s'agit d ’une abbaye dédiée h la Vierge. —  
A. Sanderus, Ckorographia sacra Brabantiae 3-5, rassemble toutes les données des auteurs anciens, ainsi que les ren
seignements fournis par les manuscrits et les actes. —  L ‘Abbatum Vlierbacensium sériés, f® i, h la B.R., ms. n® 3.797 
(13.555), raconte la fondation à l'aide de l'acte du duc Godefroid. —  B. Regaus, De pnoratu «11 ne abbatia Fliderbecka, 
940-944, tome IV de Haffligkemum illustratum, conservé aux A.A.Af., parle de la situation et du nom donné à Vlierbeek, 
publie l’acte de fondation et donne une explication grâce à  l’ouvrage de Sanderus. —  La fondation est également 
commentée par E. Van Evbn, Louvain dans le passé et le présent, 450-451 et par A. Subvers, De abdij van Vlierbeek, 
56-59.

(6) B. R bgaus, Haffligkemum illustratum, IV, 944, aux A.A.Af...
(7) E. de  Marneffe, Cartulaire d’Affligem.... 91-94.
(8) E . de  Marneffe, Cartulaire d 'A ffligem ..., 119-120 et 121-123.
(9) A.G.R., Chambre des Comptes, Cartulaires et recueils historiques, registre 8, f“  88-89 (copie). —  Édition dans 

A.H.E.B., I, 357-360, Louvain, 1864.
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cale, abbé d'Affligem énuméra les biens qü'il donnait au prieuré de Vlierbeek (1). Ces donations 
furent faîtes au moment de la  construction du prieuré ainsi que le déclare l'acté de Godescalc. On 
commença alors le remplacement des constructions en bois et en terre par de nouvelles construc
tions en pierre. Vlierbeek aurait même demandé de l'aide à Affligem (2). On célébra la fin des 
travaux (3) vers 1170.

En 1163. les premières difficultés se firent jour entre Vlierbeek et Affligem. Vlierbeek souhaitait 
l'autonomie (4). Victor IV, antipape (1160-1164) à l'époque du règne d'Alexandre III (1159-1x81), 
donna son avis par deux bulles adressées, en 1163, à Vlierbeek et à Affligem. Il reprochait à 
Affligem sa négligence vis-à-vis de Vlierbeek et libérait ce couvent de sa dépendance à l'égard de 
l ’abbaye-mère. Les abbés de Parc et d ’Averbode auraient contribué à la réalisation de cette indé
pendance (5). Le pape donna à la communauté de Vlierbeek l'ordre de se choisir un abbé endéans 
les trente jours (6).

Dès 1173, la plupart des difficultés semblent être écartées. Grâce à l'intervention du duc, d'ec
clésiastiques et de nobles, Amoul, abbé d'Affligem, reconnut l'abbé de Vlierbeek tout en énu
mérant les conditions qui devaient marquer les traces de l'ancienne dépendance, notamment le 
fait que l'abbé de Vlierbeek devrait nécessairement être un moine ayant fait profession à Affli
gem (7). L'affaire paraissait devoir traîner longtemps. En 1257, le pape Alexandre IV (1254-1261) 
chargea l'abbé de Parc et le doyen du Chapitre de Saint-Rombaud à Malines de tenir le rôle 
d'arbitres dans un nouveau conflit entre les deux abbayes (8). Cela n’amena probablement pas 
une paix complète puisque le pape désigna successivement le 14 février 1257, les abbés de Grim- 
bergen et de Villers (9) et le 2 mars 1257, l ’évêque d ’Arras (10), comme nouveaux arbitres. Il 
libéra alors Vlierbeek de la juridiction d'Affligem (xx).

E V R A R D . La première phase de la lutte pour l ’indépendance se termina par la consécration 
de cet abbé (12) le 18 août 1163. Il mourut le 17 ou le 18 octobre (13) X173, suivant la plupart 
des auteurs (14).

(1) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 11.217 (copie sur parchemin),
(2) B. Riîgaus, Hafflighemum illustratum, IV, 944-945, aux A.A.Af.
(3) B. R egaus, Hafflighemum illustratum, IV, 944, aux A.A.Af. —  A. Sandkrus, Chorographia sacra Brabantiae. 4.
(4) B. R egaus, Hafflighemum illustratum, IV, 955-959, aux A.A.Af. — A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 7-8.
(5) Édité par A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 7 (fragment) et B. R egaus, Hafflighemum illustratum, 

IV, 956-957, aux A.A.Af.
(6) Édité par A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 7-8 et B. Regaus, Hafflighemum illustratum, IV, 957-958, 

aux A.A.Af.
(7) Édité par A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 6,— Suite h des difficultés surgies au X VII0 siècle, le 

contenu de ce document fut discuté : cfr A.Arch.M., Vlierbeek, Autorité du P ir e  d'Affligem  sur Vlierbeek, n° 5 (s, d.).
(8) Édité par A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 8, à  la date du 3 janvier 1257 et par B. Regaus, Haffli

ghemum illustratum, IV, 975, aux A.A.Af.
(9) Édité par B. R egaus, Hafflighemum illustratum, IV, 977, aux A.A.Af.
(10) Édité par B. Regaus, Hafflighemum illustratum, IV, 977-978, aux A. A. Af.
(11) Édité par A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 8 et B. R egaus, Hafflighemum illustrât uni, IV, 978-979, 

aux A.A.Af. —  Voir A. Arch. M., Vlierbeek, Exemptions, n® 31, où se trouve une copie de la bulle de Sixte IV  (1471-1484).
(12) J. Mol an us, Historiae Lovaniensium ,.. .  186 ; l'auteur s’inspire de la chronique qui précède la bible de 1206.
(13) * J. Molanus, Historiae Lovaniensium ..., 186, d’apr&s le L iber Anniversariorum  ; B.R., ms. 3.797 (13-553)* Abba- 

tutn Vlierbacensium sériés, f® 3 d'après le M ortuarium.
(14) A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 9. —  Gattia Christiana, V, 50. —  B. Regaus, Hafflighemum illus

tratum, IV, 966 (vers 1080), aux A.A.Af.
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W IG E R . D ’origine noble (i)t il était eleemosynarius à Affligent (2) avant 1170. En 1185, il 
est témoin dans un acte de confirmation, donné par le duc Godefroid III, d'une donation faite par 
Siger de Craînhem à Affligent (3). Vers 1187, il renonça à sa charge pour rentrer à Affligent. Là, en 
tant que moine, il signe, en 1188, la charte de séparation de l ’abbaye de Saint-André-lez-Bruges 
d ’avec Affligent (4}. Certains auteurs (5) placent erronément la date de son décès le 4 août 1187.

T H IE R R Y  fut consacré abbé dans l ’église cathédrale de Liège en 1x88, par Henri, évêque 
d ’Albe et légat pontifical, en présence de l’empereur, des rois de France et d ’Angleterre, des plus 
hautes personnalités ecclésiastiques et nobles du pays (6). En *214, Thierry figure comme témoin 
dans une confirmation intéressant les abbayes de Parc et d'Affligem (7). En 1233 et 1234, il est 
témoin de trois actes émanant du duc Henri Ier, donnés à Louvain (8). Thierry mourut (9) le 
3 avril 1235.

G O D E SC A L G . Cet abbé venait également d ’Affligem où vers 1215 il remplissait la charge 
de sous-prieur (xo). Durant son abbatiat, J. Pantaléon de Troyes, archidiacre de Liège visita l ’ab
baye de Vlierbeek, en qualité de délégué de l ’évêque. Il consigna ses remarques dans un rap
port (ix). L'abbé est mentionné dans de très nombreux actes : en 1242, il confirme un acte con
cernant les dîmes de Rotselaar (12) en faveur de l’abbaye de Parc-les-Dames (13) ; en 1243 et 1250, 
il est témoin de deux actes à l’avantage de la prévôté de Sainte-Gertrude de Louvain (14). En 
1250, l’abbé est témoin d’une donation concernant un anniversaire dans l’église de Rode- 
Saint-Pierre (15) ; il conclut un accord (x6) avec un vigneron à Louvain en 1251 ; il vidime en 1254 
un contrat passé le 5 février 1214 entre Henri Ier de Brabant et Guillaume de Hollande (17) ; il 
entre en conflit avec l’abbaye de Parc concernant les limites des paroisses de Linden et de Lub- 
beek (18) et est témoin d ’une donation au Parc (xg) en 1257. On a déjà abondamment parlé dans

(1) B.R., ms. 3.797 (13.533), Abbatum Vtierbacensium sériés, 3.
(2) B. Regaus, Hafflighemum Hlustratium, IV, 967, aux A.A.Af.
(3) B. Regaus, Hafflighemum ittustratum, IV, 967, aux A.A.Af. — Édité par E. de Marnbppk, Cartutaire d'Affligem, 

255-
(4) B. Regaus, Hafflighemum illustratum, IV, 967-970, aux A.A.Af. —  Édité par E. de Marneffe, Cartulaire 

d’Affligem, 271-272.
(5) J- Molanus, Historiae Lovaniensium..., 9 et B.R., ms. 3.797 (13.553), Abbatum Vtierbacensium sériés, f° 3.
(6) B.R., ms. 3.797 (13.553), Abbatum Vtierbacensium sériés, f° 4. — Cette réunion concerne la troisième croisade.
(7) B. Regaus, Hafflighemum ittustratum, IV, 971, aux A.A.Af. —  Édition par E. de Marneffe, Cartulaire d'Affli

gem, 360.
(8) B. Regaus, Hafflighemum ittustratum, IV, 971, aux A .A.Af.— A.G.R., Chartes et cartulaires du Brabant, nw 32 et 33.
(9) J. Molanus, Historiae Lovaniensium.,., io, d'après le Liber Anniversariorum et B.R., ms. 3.797 (13.553), Abbatum 

Vtierbacensium sériés, f° 4. —  C. Van Gestel, Hisioria sacra..., 188, donne la date du 11 avril.
(10) B. Regaus, Hafflighemum ittustratum. IV, 971, aux A.A.Af. —  Voir E. db Marneffe, • Cartulaire d’Affligem. 

367-370, pour les années 1214-1215.
(11) B.R., ms. 3.717 (9.79I -97 : 5), f°* 72 v°-73 v° : Visitatio monasterii Vtierbaeensis iuxta Lovanium fer deputatem 

efiiscofum Leodiensem (manuscrit du XVI» siècle). —  Édition dans A.H.B.B., VI, 483-486, Louvain, 1869.
(12) Prov. de Brabant, cant. de Haecht.
(13) Édité par B. Regaus, Hafflighemum illustratum, IV, 972, aux A. A. AI.— A. Sanderus, Chorografhia sacra Bra- 

bantiae, 12.
(14) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., carton 10.257, n° 42 (>5 août 1243) et n° 50 (x8 mars 1250).
{15) Prov. de Brabant, cant. d'Aarschot,— Édition dans Bijdragen tôt de Geschiedenis van het atoude Hcrtogdom Bra

bant, III, 227, Anvers, 1904.
(16) A.V.Lv., n<> 4.385 (juin 1251).
(17) A.G.R., Chartes et cartulaires du Brabant, n° 19.
(16) Linden : prov. de Brabant, cant. de Louvain ; Lubbeek : prov. de Brabant, cant. de Glabbeek-Zuurbemde.—  

B. Regaus, Hafflighemum illustratum, IV, 972, aux A.A. A], —  A. Sanderus, Chorografhia sacra Brabantiae, 11.
(19) Édition dans Bijdragen tôt de Geschiedenis van het atoude Hertogdom Brabant, III, 228, Anvers, 1904.
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l'introduction des difficultés survenues en 1257 entre Vlierbeek et Affligent. L'abbé mourut (1) 
le 6 mai 1259.

F R A N C O N  V A N  Y SSG H E  (Isshe, de Hisse) était originaire d'Affligent où il avait fait 
profession avant 1220. Il remplissait, en 1250, la charge de prieur à Affligent (2). A Vlierbeek, il 
acheva en 1260 le quartier abbatial, déjà commencé par son prédécesseur (3). La même année, il 
souscrivit à une donation en faveur de la prévôté de Sainte-Gertrude de Louvain (4). En 1261, 
Arnould de Rotselaar, sénéchal de Brabant vint à Vlierbeek. C’est en présence de la duchesse de 
Brabant, Aléide que l ’abbé offrit à l ’abbaye de Parc-les-Dames les grandes et petites dîmes de 
Rotselaar (5). Francon mourut (6) le 18 juillet 1270.

' A R N O U LD  (de Fliderbeca) fut le premier abbé de Vlierbeek à n’avoir pas été choisi parmi les 
religieux venant d ’Affligem ainsi qu’il avait été décidé (7) en 1173. Il continua de bâtir ce que ses 
prédécesseurs avaient entrepris. L ’église devint alors le lieu de sépulture des barons de Weze- 
maal et des seigneurs de Rotselaar (8). La partie orientale de l'église fut d'ailleurs reconstruite 
par ce prélat (9) en 1273. Arnould mourut (10) le n  septembre 1276.

A R N O U LD  II (Arm dphus). En 1277, un conflit éclata entre l ’abbé et les habitants de Lou
vain. L ’évêque de Cambrai donna raison à l ’abbé, si bien que les habitants de Louvain, avec l ’as
sentiment du duc de Brabant Jean Ier vinrent saccager et dévaster l ’abbaye, en guise de ven
geance (n ). En 1285, une sentence fut prononcée dans un conflit entre la ville de Léau, d ’une part, 
et le Chapitre de Saint-Denis à Liège, les abbayes de Vlierbeek et du Val-des-Écoliers de Liège, 
d ’autre part (12). Trois ans plus tard, l ’abbé vidima une charte du duc de Brabant en faveur de la 
prévôté de Sainte-Gertrude (13) ; en 1297, il est témoin d ’un transfert dé terre à l ’abbaye 
de Parc (14). Arnould mourut (15) à la fin du mois de juin 1297.

H EN R I (H.) mourut le 13 janvier (16). L ’année de son décès n’est pas connue ; il n’est pas pos
sible que ce soit en 1299, comme le dit VA bbalmn Vlierbacensium sériés (17), puisque cet abbé 
est encore cité dans des actes de 1307, en faveur de la prévôté Sainte-Gertrude (18).

(I) B.R., ms. 3.797 (13.553), Abbatum  Vlierbacensium stries, f° 4. —  B. Regaus, Hafflighemttm illustratum. 
IV, 972, aux A.A.Af. —  La Gallia Christiana, V, 50, mentionne, avant 1252, un abbé du nom de Jean. Cette indication 
fautive est basée sur un vidimus que ce Jean aurait donné en faveur de l'abbaye de Parc. A la suite de cette erreur, 
les auteurs de listes d'abbés citent, après cet abbé Jean, un nouvel abbé du nom de Gfbdescalc]. —  Voir B. Regaus. 
HafiHgkemum illustratum, IV, 972-974, aux A.A.Af.

{2} B. R egaus, Hafflighemum illustratum, IV, 980, aux A.A.Af.
(3) A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 21. —  B. R., ms. 3.797 (13.553), A bbatum Vlierbacensium stries, f® 5.
(4) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., carton (0.258, n8* 72 et 73 (29 janvier 1260).
(5) A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 11.
(6) B.R., ms. 3.797 (13.553), Abbatum  Vlierbacensium sériés, f° 5.
(7) Voir introduction.
(8) Weiemaal : prov. de Brabant,cant. d’Aarschot.— B.R., ms.3.797 (13.553). Abbatum Vlierbacensium stries, i°  5 v°.
(9) A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 11 .
(10) A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, i t .  —  B. R „ ms. 3.797 (13.553). Abbatum  Vlierbacensium stries, 

f° 6.
(II) A. Wauters, L e dite Jean J ( 1267-1204) ,  292, Bruxelles, 1862.
(12) A.G.R., Chartes, cartulaires et comptes en rouleau de ta ville de L ia u , n® 23.
(13) A.G.R., Arch. Eccl, Brab., carton 10.259, n® 154 (26-31 décembre 1288).
(14) A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 11. —  B. R., ms. fl® 3.797 (13.553). Abbatum  Vlierbacensium stries, 

f® 6 v®.
(15) Gallia Christiana, V, 50. — B.R., m$. 3.797 (13.553), Abbatum Vlierbacensium sériés, f® 6 v®.
(16) Voir la notice sur cet abbé dans la Gallia Christiana. V, 50.
(17) Suivant le mortuaire de l'abbaye connu par B.R., ms. 3.797 (13.553), Abbatum  Vlierbacensium sériés, f® 7 et A. 

Sanderus. Chorographia sacra Brabantiae, n .
(18} A.G.R., Arch. Eccl. Brab., carton 10.260, n®> 193, 194, 195 (5 août 1307).—  Cet abbé est appelé A m u lfu s  par la 

Gallia Christiana, V, 50. —  A ce sujet, voir C. Van Gestbl, Historia sacra..., 188.
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A D O L P H E . Rien n'est connu à propos de cet abbé, si ce n'est le jour de son décès, le i cr jan
vier (i).

G O D E FR O ID . Cet abbé mourut le 25 janvier (2). C'est là le seul renseignement que l'on pos
sède à son sujet. '

G U IL L A U M E  (Wilkelmtts, Guillelmus, Guilielmus)  D E G A L S T R IS  était membre de la 
fam ilia de Saint-Pierre de Louvain (3). En 1313, cet abbé apparaît comme témoin, avec l ’abbé 
d’Afïïigem, lors d'un accord intervenu entre les abbayes de Parc et de Kortenberg (4). Deux ans 
plus tard, l'abbé vidima un acte et en 1316, il est cité comme témoin dans un document en faveur 
de l'abbaye de Parc (5). Il transféra, en 1324, les biens situés à Rotselaar à l'abbaye de Parc- 
les-Dames (6). Enfin, en 1328, il apparaît comme témoin dans un acte en faveur de la prévôté de 
Sainte-Gertrude (7). Durant son abbatiat, le prince-évêque de Liège Adolphe de la Marck trouva 
refuge à  l'abbaye, en 1316, au moment de la  révolte de la  ville. C'est là  que Jean III, duc de 
Brabant, lui offrit son aide. En remerciement de cette hospitalité, le duc accrut le pouvoir de 
l'abbaye en matière de droit (8). L ’abbé mourut (9) le 3 novembre.

G O SW IN . Cet abbé, sur lequel on ne possède aucun renseignement, mourut (10) le 28 avril 1333.

W A L T E R  (Gualterus). l e  24 octobre 1336, le duc de Brabant Jean III confirma les anciennes 
libertés des habitants de Louvain et l'abbé de Vlierbeek apparaît parmi les signataires (iz). Le 
même jour, le duc régla l ’importance des corvées : Vlierbeek devait fournir cinquante journées 
de charroi (12). En 1343, G[îtattertis] est mentionné dans un acte en faveur de la prévôté de Sainte- 
Gertrude (13). L ’abbé Walter mourut, si l ’on en croit le martyrologe, le 4 novembre (14).

G U IL L A U M E  (Guilielmus) D E  N E T H E N E  faisait partie de la familia de Saint-Pierre de

(1) A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, n . — B.R., ms. 3.797 (13.533), Abbatum  Vlierbaeensium sériés, 
fo y v°, situe, d'une manière incorrecte, sa mort en l'année 1300.(je) B.R., ms. 3.797 (13.553), Abbatum  Vlicrbaccnsium sériés, f°8.—C. VanGestel, Historia sacra..., 188.—Le premier 
de ces textes donne comme date de son décès l’année 1302, le second cite l'année 1315.

(3) W. B oonkn. Ceschiedenis van Leuven, 271, Louvain, 1880, édition E. V an E ven,. —  J. Molanus, Historiae 
Lavaniensîum ..., 701.

(4) A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 12. —  Sanderus mentionne déjà l'abbé Guillaume en 1302, en se 
basant sur un acte en faveur de l’abbaye de Parc. Dans cette charte apparaît également le prévôt de Sainte-Gertrude, 
Godefroid. Or, celui-ci ne devint prévôt qu’en 1307, cfr M. Smeyers. D e stichting en vroegsie geschiedenis vàn de Sinte- 
Çeerirui-proosdij te Leuven (1204-1347) , 143, Louvain, 1961 (thèse inédite). L ’indication de 1302 pour le début de 
l’abbatiat de Guillaume de Calstrîs est donc erronée.(3) A. Sanderus, Chorographia sacra Brabanlioe, 12.* (6) édition par A. Sanderus, Chorographia sacra Brabautiac, 12.

(7) A .G .R ., Arch. Eccl. Brab> ,anton 10.262, n° 351.
(8) A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 11 ; l ’auteur Teprend ce renseignement & la chronique, aujourd’hui

perdue, de B. Maillartius. ,(9) A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 12. —B. R., ms. 3-797(i3.553), Abbatum  Vlierbaeensium séries, t° 
8 v*, cite la date inexacte de 1324.

(xo) B.R., ms. 3.797 (13.553), Abbatum  Vlierbaeensium séries, i° 9. —A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 12 
et Gallta Christiana, V, 50, ne donnent pas de date.

(n ) A.G.R., Chartes et cartulaires du Brabant, n° 435.
, (12) A.G.R., Chartes et cartulaires du Brabant, n01437 et 487.
(13) A.G.R., A  rch. Eccl. Brab., carton 10.261, n® 284.
(14) B.R., ms. 3-797 (13.553), Abbatum  Vlierbaeensium sériés, fo 9, fait erreur en parlant de.- 1340. —  La Gallia 

Christiana. V, 50, situe sa mort le 13 novembre.
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Louvain (i) et était tout d'abord entré à l ’abbaye de Gembloux (2). Tous les auteurs placent 
erronément cet abbé après Jean Keynooghe qui serait mort en 1350 ou 1353. Guillaume mou
rut (3) en 1363 ; il fut enterré au couvent des frères mineurs de Louvain (4).

J E A N  K E Y N O O G H E  (Keynoghe)  faisait partie de la familia de Saint-Pierre de Louvain (5). 
En 1353, il aurait été cité comme témoin avec Henri de Rode, prévôt de Sainte-Gertrude, dans un 
acte en rapport avec une bulle d'innocent V I pour les augustins de Louvain (6). De nombreux 
auteurs (7) ont placé la date de son décès en 1350,1353 ou 1360. Toutes ces données sont fausses 
puisque la bulle d'Urbain IV  qui le désigne comme abbé, date du 7 juin 1363. Keynooghe était 
alors moine & Vlierbeek et chapelain du pape (8). Le 27 avril 1364, il signa son obligatio (g) et 
paya les droits prescrits au pape, par l'intermédiaire de B. Onéal, licencié en droit, chanoine de 
Ciney et, plus tard, chanoine de Saint-Lambert de Liège. Il avait en effet choisi ce personnage 
comme procurateur (10). Jean Keynooghe ne resta pas longtemps à Vlierbeek’ le 2 mai 1366, le 
pape Urbain V  l'envoya à Lobbes, après le décès de l ’abbé Nicolas (iz).

T H E O D O R E  (Theodoricus) N A G H E L  fut désigné par le pape Urbain V, en tant qu’abbé de 
Vlierbeek (12), le 2 mai 1366. Il était alors moine à l'abbaye de Saint-Adalbert d'Egmont au dio
cèse de Maastricht et possédait un titre de bachelier en droit canon de l’Université de Paris. Le 
3 avril 1332, il fut nommé procurateur de son abbaye à Avignon (13) ; le 4 avril 1355, il n’est pas 
encore arrivé dans cette ville (14). Il demanda à Urbain IV  l ’autorisation d ’accepter un bénéfice 
dépendant de l ’abbaye de Saint-Hubert au diocèse de Liège. Le pape satisfit sa requête et lui 
accorda l ’autorisation de partir pour cette abbaye aussitôt qu’il pourrait y  recevoir un béné
fice (15). Mais, puisque le 2 mai 1366, il fut nommé à Vlierbeek, Théodore Naghel ne fit pas usage

(1) W. Boonen, Geschiedenis van L e  uven, 264. —  J. Molanus, Historiae Lovaniensium .... 727-728. —  H. Van de R 
Linden, Rapport sur une mission aux archives de Berlin. Analyse de documents relatifs A l'histoire de Louvain et parti- 
culihem ent A l'histoire de l'église Saint-Pierre, dans B .C .R .H ., 5e série, X II, 364 et 372, Bruxelles, 1903.

(2) A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 12. —  Édition d'un fragment par B. Recaus, Hafflighemum illustra- 
iiun, IV, 983, aux A.A.Af.

(3) Gatlia Christiana, V, 30. —  A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 12, ainsi que B.R., ms. 3.797 (13-353). 
Abbatum  Vlierbacensium sériés, f° 10 v®, placent la date de sa mort le 2 février 1361.

{4) A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 12. — B.R.. ms. 3-797 (13.553), Abbatum  Vlierbacensium sériés,
fo J© v®.

(3) J. Molanus, Historiae Lovaniensium ..., 741. —  A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 12.
(6) A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 12.
(7) A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 22, place sa mort en 1350 ; d'autres, le 18 novembre 1353 ou 1360; 

pour eux, son successeur aurait été nommé le 7 juin 1363.
(8) Archives vaticanes, Regesta Avinionensia, 153, f® 119 v", édition par U. Berlière, Documents vaticans..., dans 

Bijdragen tôt de Ceschiedenis,.., III, 268-269.
(9) U. Berlière, Documents vaticans. .., dans Bijdragen tôt de Geschiedenis. ... III, 262.
(10) U. Berlière, Documents vaticans.... dans Bijdragen tôt de Geschiedenis..., III, 262.
(11) Archives vaticanes, Regesta Avinionensia, 163, f°» 86-86 v® ; édition par U. Berlière, Chronologie des abbés 

de Lobbes dans la seconde moitié du X I V • siècle, dans les Annales du cercle archéologique de M ans, X X X II, 232-234, 
Mons, 1903. —  La Gallia Christiana, III, 88, Paris, 1725, parle d'un Nicolas Keynooghe. —  A ce sujet, U. Berlière dans 
le Monasticon Belge, I, 221, Maiedsous, 1897, déclare qu’un abbé du nom de Nicolas Ait nommé en 1374, mais dans 
son article sur L a chronologie des abbés de Lobbes..., dans les Annales du cercle archéologique de M ons, X X X II, 234-233, 
il améliore son point de vue, à. l'aide des Archives Vaticanes.

(12) Archives vaticanes, Regesta Avinionensia, 162, f08 60-60 v® ; édition par U. Berlière, Chronologie des abbés 
de Lobbes..., dans les A nnales du cercle archéologique de M ons, X X X II, 270-271.

(13) U. Berlière, Docutnents vaticans. .., dans Bijdragen tôt de Geschiedenis..., III, 263.
(14) U. Berlière, Documents vaticans..., dans Bijdragen tôt de Geschiedenis..., III, 263.
(13) Archives vaticanes, Regesta Avinionensia, 161, f® 436 v® ; édition par U. Berlière, Chronologie des abbés de 

Lobbes..., dans les Annotes du cercle archéologique de M ons, 269-270, & la date du 20 janvier 1365.



94 ORDRE DE SAINT-BENOÎT

de cette permission. Le nouvel abbé souscrivit à son obligatio le 20 ou le 21 juin 1366 et il recon
nut devoir acquitter la moitié de la somme que son prédécesseur n'avait pas payée, par négligence, 
à son entrée en charge (1). Le 29 mars 1368, Vlierbeek fut visitée par Jacques, évêque de Croa, 
suffragant de l'évêque de Cambrai. Il venait pour consacrer Jean d'Hilleghem, comme abbé 
d’Egmont (2). Une année plus tard l ’abbé Thierry assista à la translation des reliques de saint 
Rombaud à Malines (3). L'abbé vidima, avec le prévôt de Sainte-Gertrude, l'abbé de Parc et le 
doyen du Chapitre de Saint-Pierre de Louvain, une bulle d ’Urbain IV  pour les habitants de 
Louvain (4). L'abbé eut encore à rendre grâce aux ducs de Brabant, Jeanne et Wenceslas qui 
confirmèrent en 1377 les anciens privilèges de l ’abbaye (3). Le 27 janvier 1379, pape Clé
ment V II donna mandat au cardinal G. de Malesset, titulaire de Sainte-Croix à Jérusalem, de 
mettre fin à un différend qui opposait l'abbé de Vlierbeek et les autres monastères, d ’une part, et 
les ducs de Brabant, Jeanne et Wenceslas, d’autre part. L ’impôt extraordinaire, levé sur les 
abbayes à la suite de la capture du duc à la bataille de Bâsweiler (6), constituait le motif de la 
querelle (7). L'abbé de Vlierbeek était, dans ce procès, le mandataire plénipotentiaire des abbayes 
brabançonnes. En outre, dans cette affaire, Jean, cardinal-évêque de Sabine rendit, le 17 ou le 
19 décembre 1373, une sentence contre l ’abbé de Villers et le condamnait à rembourser à l ’abbé 
Théodore les avances que celui-ci avait consenties (8). L'abbé Théodore mourut avant le 19 sep
tembre 13S2, jour de la désignation de son successeur (9).

JE A N  fut désigné comme abbé le 19 septembre 1382 par le pape Clément VII. Précédemment, 
il était prévôt d ’Echarson (10), au diocèse de Reims et il avait le grade de bachelier en droit 
décrétal (11). Il souscrivit à son obligatio (12} le 14 novembre 1382. Les auteurs qui dressent 
une liste des abbés de Vlierbeek ne mentionnent pas cet abbé.

R O D O L P H E  (Randulphtts) K E Y S E R S  (Keyser, Caesaris, de Keysere)  Cet abbé, issu de la 
familia de Saint-Pierre de Louvain (13), reçut le 22 décembre 1385 la quittance par la Chambre du

(1) Il paya une partie des droits d'installation le 19 moi 1367 et compléta le payement le 28 janvier 1368 : U. B eh- 
lière, Documents vaticans..., dans Bijdragen tôt de Geschieâenis..., III, 263.

(2) G. Brom, Bullarium Trajcctense, II, 321, La Haye, 1891. —  Revue Bénédictine, X X , 264, Maredsous, 1903.
(3) A A . SS., juillet, I, 205. — Galtia Christiana, V, 30-31.
(4) A.V.Lv., nos 1.277 et 1.279.
(3) Édition par B. R bgaus, HaffUghemum illustratum, IV, 984-985, aux A.A.Al. ; B.Regaus suit les Annales d’Affligcm 

(*429).
(6) Allemagne, Rhénanie.
(7) Archives vaticanes, Regesta Vaticana, Clément VII, I, {« 234-234 v° ; édition par U. B erlière, Chronologie 

des abbés de Lobbes..., dans les Annales du cercle archéologique de Mans, X X X II, 271-274. —  Voir P. F. X . de Ram, 
Chronique des ducs de Brabant, II, 598-618, Bruxelles, 1854. —  B. Regaus, HaffUghemum illustratum, IV, 985*986, 
aux A.A.A1.

(8) A.G.R., Chartes et cartulaires du Brabant, n° 4.769.
(9) B. R., ms. 3.797 (13.553). Abbatum Vlierbacensium sériés, f° 11, donne comme date de décès le 7 novembre 1369. 

—  T* Abbatum Vlierbacensium sériés, f° 11 v°, et A. Saxderus, Chorégraphia sacra Brabantiae, 12, citent tous deux un 
abbé du nom de Gauthier Canse (Cans) qui, selon VA bbatum Vlierbacensium sériés, 1° 11 v°, serait mort le 19 janvier 1382. 
Son abbatiat aurait été marqué par une extension de la bibliothèque. Ce personnage semble légendaire puisqu’il cette 
époque, l'abbé Théodore dirigeait l’abbaye. D'autre part, U. Berlière ne donne aucun renseignement sur lui ; il n’appa- 
raït donc vraisemblablement pas que les Archives Vaticanes possèdent des documents h son sujet.

(10) France, dépendance de Vrizy, département des Ardennes, cant. de Vouziers.
(11) Archives vaticanes, Regesta Avinionensia, 228, f°® 63-64; édition par U. B erlière, Chronologie des abbés de 

Lobbes..., dans les Annales du cercle archéologique de Mons, X X X II, 275. —  C. E ubel, Die pdpstlichen Provisionen au/ 
deutsche Abteien uiahrend des Schismas und dos Pontificats von Martin V (1378-1431), dans RBmische Quartalschrift für 
christliche Altertumshunde und für Kirchengeschichte, VII, 419, Fribourg, 1893.

(12) U. B erlière, Documents vaticans, dans Bijdragen tôt de Geschiedenis..., III, 264.
(13) j .  Molaxus, Historiae Lovaniensium..., 728. — B.R., ms. 3.797 (13.553), Abbatum Vlierbacensium sériés, i° 13.
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Collège des cardinaux de l'entièreté de la somme payée à son entrée en charge (i). L'abbé 
est cité dans les documents suivants ; le 8 mars 1399,-dans un acte pour l ’abbaye de Parc-les- 

. Dames (2) ; le 16 février 1400, dans une charte pour le Chapitre de Saint-Pierre de Louvain (3). La 
date de sa mort n’est pas connue (4). Cependant, un abbé du nom de Rodolphe demanda, par un 
rotulus en date du 4 décembre 1416, des prières pour les abbés Théodore, Gauthier (5) et d ’au
tres (6). Il faut probablement lire la date 1406, car, en 1415, il est déjà question d'un nouvel abbé.

J A C Q U E S  R O E L A N D T S  (Rolandus Vlierbecanus, Roeloff van Vliederbeke) est issu d'une 
illustre famille de Louvain (7}. Le 4 novembre 1415, il fut témoin avec d'autres du traité signé 
entre les Brabançons et les Limbourgeois (8). Une cuisine fut construite au refuge de l’abbaye à 
Louvain, le 2 juillet 1423, par la ville de Louvain et avec le consentement de l ’abbave ; le 14 août 
suivant, on y  construisit une grande salle pour le séjour du duc de Brabant (9}. Lorsque plus 
tard des dissensions éclatèrent entre la ville et l'abbaye, les bâtiments furent démolis (10).

Aux Chapitres généraux de l'ordre bénédictin de la province de Trêves-Cologne, tenus depuis 
1336, quelques abbayes du diocèse de Liège furent représentées. Vlierbeek y  délégua le 18 oc
tobre 1442 le prieur Jean Amones comme procurateur (n ). A. Sanderus donne comme date de 
décès de cet abbé (12) 1413 ; cette date est fausse.

D A N IE L  R O G G H E  fut prévôt à Vlierbeek, avant d ’en être élu abbé. Toutefois, il mourut 
le 19 juin 1424, avant d'avoir reçu du pape confirmation de son élection (13). Il était issu de 
l’ancienne famüia de Saint-Pierre de Louvain (14).

R O B E R T  D E B E R T H E M  (de Beerthem) provenait, comme la plupart de ses prédécesseurs, 
de la famüia de Saint-Pierre de Louvain (13). Au moment de son élection à rabbatiat(i6),lc 20

(1) U. B erlière, Documents Vatican s .. ., dans Bijdragcn tôt de Geschiedcnis..., III, 264.
(2) Gallia Christiana. V, 51. —  A. Sanderus. Chorégraphia sacra Brabantiae, 12, édite un fragment de ce document. 

—  B.R., ms. 3.797 (13.333), Abbatum  Vlierbacensium sériés, f° 12.
(3) H. Vandbr Linden, R apport..., dans B .Ç .R .H ., 5K série, X II, 461.
(4) B.R., ms. 3.797 (13.333), Abbatum  Vlierbacensium sériés, f° 12, dit le 8 mars 1399. —  Cette indication repose 

sur une erreur de lecture d'un texte de la Gallia Christiana, V, 51 ; cet ouvrage donne, à cet endroit, la date de l'acte 
pour l’abbaye de Parc-les-Dames.

(5) Voir 94, note 9, concernant Gauthier Canse.
(6) Gallia Christiana, V, 31. —  A. Sanderus, Chorégraphia sacra Brabantiae, 12-13.— B- R egauS, Hafllighemum  

illustratum, IV, 897-988, aux A.A.AI.
(?) J- Molanus, Historiue Lovaniensium ..., 735.— B.R., ms. 3.797 (13.353), Abbatum Vlierbacensium sériés,

fft 12 v°. •
(8) J. Molanus, Historiae Lovaniensium ..., 187.— B,R., ms. 3.797 (13-553), Abbatum Vlierbacensium sériés, 

fa 12 v». —  Miraeus et Fofpens, Opéra diptomatica, I, 325, Bruxelles, 1733.
(9) A. Sanderus, Chorégraphia sacra Brabantiae, 18. — B.R., ms. 3.797 (13.553), A bbatum Vlierbacensium séries, 

fo 13 V®.
(10) Cfr infra.
(11) A. Martùne, De antiquis monachorum ritibus, 302, Venise, 1783. —  U. B erlière, Les Chapitres généraux de 

l'ordre de Saint-Benoît dans ta province de Cologne-Trêves, dans B .C .R .H ., 5e série, X, 130 et 137, Bruxelles, 1900.11 s'agit 
vraisemblablement du poète Jean Amoers (cfr le paragraphe consacré aux écrivains de l'abbaye).

(12) A. Sanderus, Chorégraphia sacra Brabantiae, 12.
(13) A. Sanderus, Chorégraphia sacra Brabantiae, 13. —  J. Molanus, Historiae Lovaniensium ..., 756. —  B.H. 

ms. 3.797 (13.553), Abbatum  Vlierbacensium sériés, f° 14. —  C. Van Gbstsl, Historia sacra..., 188 et Gallia Christiana, 
V, 31, ne le citent pas dans leur liste des abbés,

(14) J. Molanus, Historiae Lovaniensium ..., 736.
(15) A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 13 .— B. R., ms. 3.797(13.553), Abbatum Vlierbacensium sériés, 

f° 14 v°. —  J. Molanus, Historiae Lovaniensium .... 692.
(iû) A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 13.
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juin 1424, Robert de Berthem était pitancier (1) de l'abbaye de Vlierbeek. Il fut installé (2) par le 
pape Martin V, le I er septembre 1424. Il était déjà cité comme abbé le 6  juillet 1419, dans un 
acte du Chapitre de Saint-Pierre de Louvain (3), mais il ne faut pas exclure la possibilité d ’une 
date fausse. Il signa son obligatio le 2 septembre 1424, par l ’entremise de Guillaume Hubert, 
curé de Holsbeek (4) et reçut le même jour quittance, par l ’intermédiaire de Léonard des Alberti 
et Aldiger Francis», pour les payements effectués à la Chambre du Collège des cardinaux (5).

En 1428, l ’abbaye fut rétablie, par Philippe de Saint-Pol, duc de Bourgogne, dans la possession 
de son refuge de Louvain qui avait été cédé au duc par l ’intermédiaire de la ville (6). Le 8 juil
let 1435, l ’abbaye fut visitée par N. Albergati, cardinal titulaire de la Sainte-Croix ; à cette 
occasion, le cardinal accorda de nombreuses indulgences (7).

La partie orientale de l'église devait être restaurée (8). Cependant la conduite de l ’abbé laissait 
à désirer. Le duc de Bourgogne s'en plaignit au pape Nicolas V. Celui-ci donna l ’ordre, le 31 mai 
1448, à Guillaume Bont, doyen du Chapitre Saint-Pierre de Louvain d’entreprendre une enquête 
et d ’envoyer l'abbé à Rome (9}. A  la suite de la mort du pape en 1453, l'enquête en resta évidem
ment là. Le 12 août 1435, C alixtelII demanda au doyen du Chapitre d'incourt (10) de reprendre 
l ’enquête (11), mais l'abbé mourut (12} le 31 avril 1436.

L E O N A R D  D E G R IB O V A L  fut consacré abbé (13) le i cr octobre 1456. Précédemment il 
avait été moine à l ’abbaye de Saint-Bertin à Saint-Omer (14). Il signa son obligatio par l’inter
médiaire de Jean Frish, scriptor in registro bullarum dericus (13}, le 20 juillet 1436. Il paya le 
même jour, par l ’intermédiaire de Pierre et Jean de Médicis, à la Chambre du Collège des cardi
naux la somme due pour son installation (16). Le 4 novembre 1436, il devint docteur de l'Univer
sité de Louvain (17). Vlierbeek reçut de nouvelles faveurs. En 1460, l'abbé acquit du magistrat de 
Louvain des pouvoirs accrus en matière de droit sur tous les biens que Vlierbeek possédait dans la 
ville même de Louvain (18). Dans les annales d’Afïligem se trouve une bulle de Sixte IV  (1471- 
1484) par laquelle les abbayes de Lobbes, Affligem et aussi Vlierbeek sont confirmées dans leur

(1) Gallia Christiana, V, 51.
(2) U. B erlièriî, Documents vaticans. ... dans Bijdragen tôt de Geschiedenis..., III, 265. — Voir Studien tmd M ittheil- 

ungen aus den Benedictiner Ordens, X V, 234, Munich, 1S94.
(3) H. Vander Linden, R apport..., dans B .C .R .H ., 3c série, X II, 475.
(4) Prov. de Brabant, cant. de Haecht. —  Archives vaticanes, Obligationes, 60, f° 86.
(5) U. B erlière, Documents vaticans..., dans Bijdragen tôt de Geschiedenis..., III, 265.
(6) A.V.Lv., n° 2.659 (ancien n° 169) : 17 mars 1428.
(7) A. Sanderus, Ckorographia sacra Brabantiae, 13. —  B.R., ms. 3.797 (13.553), Abbatum  Vlierbacensium séries, 

f° 14 v*. —  B. R egaus, Hafjtighemum illustratum, IV, 989-990, aux A.A.Af.
(8) A. Sanderus, Ckorographia sacra Brabantiae, 13. —  Gallia Christiana, V, 51.
(9) Archives vaticanes, Regesta Vaticana, 387, f° 73 ; édition par U. Berlière, Documents Vaticans..., dans 

Bijdragen tôt de Geschiedenis..., III, 275-276.
(10) France, département du Pas-de-Calais, cant. de Marquion.
(11) Archives vaticanes, Regesta Vaticana, 438, f08 125 v°-i28 ; édition par U. Berlière, Documents Vaticans..., 

dans Bijdragen tôt de Geschiedenis..., III, 277-278.
(12) A. Sanderus, Ckorographia sacra Brabantiae, 13.
(13) J. Molanus, Historiae Lovaniensium ..., 187, d'après le Liber Anniversariorum.
(14) France, département du Pas-de-Calais, cant. de Saint-Omer. —  H. De Laflane, L es abbés de Saint-Bertin, 

I, 386, Saint-Omer, 1855.
(15) U. Berlière, Documents Vaticans..., dans Bijdragen tôt de Geschiedenis..., III, 266.
(16) U. B er lière , Docmnents vaticans..., dans Bijdragen tôt de Geschiedenis..., III, 260.
(17) J. Molanus, Historiae Lovaniensium ..., 181. —  A. Sanderus, Ckorographia sacra Brabantiae, 13. — A .H .E .B .. 

X X III, 485, Louvain, 1892.
(18) B.R.. ms. 3.797 (13.553), Abbatum Vlierbacensium sériés, f° 15 v°.
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privilège d'exemption (i). En 1474, l'abbé de Saint-Laurent de Liège est chargé d'effectuer une 
visitation à Vlierbeek (2). L ’abbaye possédait alors quelques richesses comme il apparaît dans 
une liste de bijoux, confiés  ̂ en 1478, à la ville de Louvain pour être conservés dans la tour de 
l ’église Saint-Pierre (3). Mais la commende guettait. Vlierbeek : le 6 mars 1476, Sixte IV  réservait 
l ’abbaye de Vlierbeek à Henri Gerones, clerc du diocèse de Liège, protonotaire apostolique {4). 
Le 16 avril 1483, un nouveau candidat apparut, désigné le 7 avril, du nom d’Antoine, futur abbé 
de l ’abbaye bénédictine de Saint-Trudpert, au diocèse de Constance (5).

Il est possible que l ’administration de l ’abbé ne fut pas brillante puisque Maximilien d'Autriche 
se décida, le 27 avril 1481, à installer Jean Marotton, doyen de Saint-PierTe, en tant qu’adminis- 
trateur des biens temporels de l ’abbaye (6). L'abbé Léonard mourut (7) le 29 novembre 1484.

‘ J E A N  (Jan) D E  L A N G R O D E  (Van Langrode)  fut élu abbé quelque temps après (8). Il 
appartenait à la familia de Saint-Pierre (9). Son obligatio (10) fut payée le 8 juin 1483. Le 21 avril 
1495, Philippe le Beau confirma les privilèges de Vlierbeek, principalement en ce qui concerne les 
droits d’hôte (11). L ’abbé de Saint-Jacques de Liège, èn tant que commissaire apostolique, intro
duisit, en 1518, une réforme à Vlierbeek (i2). Il est possible que l ’abbaye adopta les statuts de 
Bursfeld (13), mais ne se joignit pourtant pas à  la Congrégation (14). L ’abbé mourut (15) le 25 
mars 1319. Deux ans plus tôt, il avait offert à  l ’église Saint-Eustache de Zichem (16) des reliques 
de ce saint pour y  faire célébrer, chaque année, son anniversaire (17).

L E O N A R D  V R A N G X . L'installation de cet abbé fut accompagnée de difficultés : un parent de 
l'abbé précédent devait lui succéder. Comme celui-ci n’était pas prêtre au moment du décès, ce

(1) Édité par B. Rbcaus, Hafflighemum ittustratum, IV, 990, aux A.A.Af. (fragment). —  A.Arch.M., Vlierbeek, 
Exem ptions, n° 31 (copie).

(2) U. Berliêre, Les Chapitres généraux de l ’ordre de Saint-Benoît dans la province de Cologne-Trêves, dans B .C .R .H .. 
5e série, X, 143 et 150.

(3) Édité par J. Van Even, L ijst van de Juwelen toebehorende aan de A b d ij van Vlierbeek ten J  are 1478 , u it hetCroot 
Gcmeyn-Boeck, dans Vaderlandsch M uséum  voor Nederduitsche Letterkunde, Oudheid en Gesehiedenis,.II, 319, G and, 1858. 
—  A. Smiîyers, De A b d ij van Vlierbeek, 184, Louvain, 1955.

{4) Archives vaticanbs, Obligationes, Sx, f° 13 ; 84, f® 242,; édition par U. Berliêre, Docum entsi/a/ieans...,dans 
Bijdragen tôt de Gesehiedenis..., III, 278-279,

(5) Allemagne, Bade, prés de Fribourg-cn-Brisgau. —  Archives vaticanes, Obligationes, 81, fM 30 et 164 ; 84a 
f° 122 ; édition par U. Berliêre, Documents valicans..,, dans Bijdragen toi de Gesehiedenis..,, III, 279-280.— La Gallia 
Christiana, V, 1.000, ne cite pas Antoine dans sa liste des abbés de Saint-Trudpert.

(6) E. Van Even, Louvain dans le  passé et le présent, 451, Louvain, 1895.
' (7) J. Molanus, • Historiae L o v a n i e n s i u m 187. —  A. Sanderus, Chorographîa sacra Brabantiae, 13 .— B.R.,nis. 

3-797 (x3-553) • Abbatum  Vtierbacensium sériés, i°  16. Les deux derniers ouvrages donnent la date du 30.novembre.
■ (8) J. Molanus, Historiae Lovaniensium .... 188. —  E. Van Drival, Nécrologe de l'Abbaye de.Saint-Vaast d'Arras, 

90, Arras, 1878.
(9) J.-Molanus, Historiae Lovaniensium ,..,’ 729. —  A. Sanderus, Chorographîa sacra Brabantiaet 13,
(10) U. Berliêre, Documents vaticatis...,'dans Bijdragen tôt de Gesehiedenis..:, III, 268.
(11) A.G.R., Chambre des Comptes, cartulaires et recueils historiques, registre 8, f08 66-67.
(12) A. Sanderus, Chorographîa sacra Brabantiae, 13. —  Gallia Christiana, V, 49 et 51.
(13) Allemagne, Westphalie. - • . . .
(14) B.R., ms. 3.797 (13.533), Abbatum  Vtierbacensium sériés, i°  16 v ° .—  B. Regaus, Hàfflighemum illuslratum, 

IV, 991, aux A.A.Af. —  U. Berliêre, Coup d ’œ il historique sur l ’ordre bénédictin en Belgique, 476, Gemblaux, 1929.
(15) A. Sanderus, Chorographîa sacra Brabantiae, 13/— B.R.; ms. 3.797 (13.553), Abbatum Vtierbacensium sériés,

fo 1 7 .  ■ : ■ • :

(16) Prov. de Brabant, cant. de Diest.
(17) Le 4 novembre, suivant le Liber Anniversartorum, i°  36.— Voir Bijdragen tôt de Gesehiedenis..,, I, .561, Anvers, 

1902.



g8 ORDRE DE SAINT-BENOÎT

fut Léonard Vrancx, un membre de l'ancienne famüia de Saint-Pierre (x) et procurateur des 
augustins de Louvain qui fut désigné. A son arrivée à Vlierbeek, U dut faire face à quelque mécon
tentement, dû au fait qu'il n'appartenait pas à l'ordre de Saint-Benoît. Le prieur le reçut et le 
revêtit sur le champ de la coule bénédictine (2). L'abbé fut consacré le dimanche 3 avril 1519, jour 
du Laetare (3). Il conclut, le 13 septembre 1525, un accord avec la ville de Louvain concernant la 
perception du tonlieu du bac (pontpenninghen) (4). Il fit des ajoutes à l'église et au dortoir (5). 
L'abbé Léonard mourut (6) le 8 mars 1332.

JE A N  (Jan) D E P A N H U Y S  est originaire de Hoegaarden (7). Il fit profession chez les bo- 
gards du Tiers-Ordre de Saint-François à Overlaar (8). Sous l'abbatiat de l'abbé de Langrode, il 
passa des bogards aux bénédictins de Vlierbeek (9). Son choix comme abbé fut confirmé (10) par 
le pape Clément V II, le I er août 1332. En décembre de la même année, le refuge de Vlierbeek à 
Louvain fut détruit par le feu (xi). L'abbé Jean aurait été le premier abbé mitré : Clément V II, 
par une bulle (12) datée du 14 février X333, accorda à l'abbé et à ses successeurs le port de la mitre, 
de la crosse et de l'anneau ainsi que l ’usage des droits y  afférant (13). Les abbés de Saint-Bemard- 
sur-l'Escaut et de Sainte-Gertrude à Louvain furent délégués pour veiller à l'exécution de la 
décision pontificale {14). Le 3 septembre X543, l'abbé Jean mourut (15).

J A C Q U E S  M A R O T E L , provenant de l'abbaye de Saint-Bertin à Saint-Omer (16), fut élu 
abbé (17) le 13 janvier X344. En X333, il était présent à l ’abdication de Charles-Quint (18). Des dif
ficultés se présentèrent dans les possessions de l ’abbaye à Oorbeek (19), un procès mit fin au 
différend (20) en 1360. L ’official de Liège rendit, en X362, une sentence concernant un bien à Bu- 
dingen (21). Affaibli parla maladie et la vieillesse, l'abbé Jacques abdiqua en faveur de Jean Hau- 
taert, religieux à Affligem et candidat de Philippe II. L ’abdication eut lieu le 23 décembre 1567, en 
présence des abbés d’Affligem et de Sainte-Gertrude de Louvain ainsi que d'un conseiller du

(1) J. Molanus, Historiae L o v a n i e n s i t 770.
(2) J. Molanus, Historiae Lovaniensium ,.., 188.{3) Callia Ckristiana, V, 51.
(4) A.V.Lv., n°> 3.157&Û [Port. P. 130) et 4.644. —  Voir Gallia Christiana, V, 31. —  A. Sanderus, Chorographia 

sacra Brabantiae, 14.
(5) A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae. 14.
(6) B.R., ms. 3.797 {13.553), Abbatum  Vlierbacensium sériés, f° 18. —  A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 

14. —  Gallia Christiana, V, 51. —  C. Van Gbstel, Historia sacra.... 189, dit & tort le 8 mars 1535.
(7) Prov. de Brabant, cant. de Tirlemont.
(8) Dépendance de Hoegaarden.
{9) ]. Molanus, Historiae Lovaniensium .... 188. —  B. Regaus, Hafflighemum illustratum. IV, 995-996, aux A.A.Af.
(10) A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 14.
(11) A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 18. — B.R., ms. 3.797 {13.553). Abbatum  Vlierbacensium sériés, 

f°* 18 v® et 19.
(12) A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 14, donne la date de 1532, interprétant mal le texte de la bulle.
(13) Édition par A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 14-15 et B. R egaus, Hafflighemum illustration, IV, 994- 

995, aux A.A.Af.
(14) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n® 11.215.
(15) J. Molanus, Historiae Lovaniensium ..., 188. —  A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 15 .— B.R., 

ms. n° 3.797 {13.553). Abbatum  Vlierbacensium sériés, f® 19.
(16) France, département du Pas-de-Calais, cant. de Saint-Omer.
(17) B.R., ms. 3.797 (13.553). Abbatum Vlierbacensium sériés, f® 19 v®. 0
(18) Th. Juste, Histoire des États Généraux des Pays-Bas, 1465-1790 , II, 180, Bruxelles, 1864.
(19) Prov. de Brabant, cant. de Tirlemont.
{20) A.V.Lv., n® 6.332.
(21) Prov. de Brabant, cant. de Léau —  A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 11.218.
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prince (i). La démission de l'abbé est probablement à mettre en rapport avec sa conduite : l'ab
baye était tombée dans le relâchement et des scènes scandaleuses se déroulaient en présence des 
moines. L'abbé séjournait le plus souvent en dehors de l'abbaye et refusait toutes les visita
tions (2). Il mourut (3) le 22 avril 1568.

J E A N  H A U T A E R T  (Hautart, Houtert, H au ter us, Hautartius, Hautcm, Hmdtert, Haulterius). 
Le 12 décembre 1567, Marguerite de Parme envoya une lettre & Affligem pour demander si le 
religieux Hautaert recevrait le consentement de son supérieur afin de devenir abbé à Vlierbeek, 
après l'abdication de l'abbé Marotel (4). Natif de Malines, il avait rempli à Affligem les fonctions 
de sous-cellerier, de grainetier et de prieur (5). Il fut ordonné à l'abbaye bénédictine de Saint- 
Trond (6). Il rétablit à Vlierbeek l'ordre et la discipline. Jean Hautaert fut désigné comme juge 
synodal au synodè provincial du diocèse de Malines, nouvellement érigé (7), en 1559. Sous son 
abbatiat, on fit, pour la première fois, mention du droit pour l'abbé de Vlierbeek de célébrer pon- 
tificalement à Sainte-Gudule, pendant l ’octave de la fête du Saint-Sacrement (8). Dans la suite, 
des difficultés s'élevèrent à ce sujet. Hautaert commença l'établissement d ’un livre de cens des 
possessions de Vlierbeek à Kortrijk-Dutsel (9). L'abbé mourut (10) le 23 juillet 1571. Il était 
commémoré dans la Congrégation de Bursfeld (1571) comme abbas ac reformater primus tbi- 
detn (zi).

P IE R R E  C O E L S  (Coûte) alias G L IM E S  fut nommé à Vlierbeek, après huit mois de va
cance (12), le 18 mars 1572. Il était issu d'une famille noble et remplissait à Affligem la charge de 
prévôt (13). Le 25 septembre 1572, l'abbaye fut ravagée par les troupes irrégulières de Guillaume 
le Taciturne; les moines s'enfuirent alors dans leur refuge de Louvain (14). En 1375, l ’abbéCoels 
fut fait prisonnier par les Gueux, lors d'une visite à Diest (15) et il fut emmené à Gertruidenberg (16). 
Les religieux firent tout leur possible pour obtenir la libération de leur abbé. En août 1575, ils 
demandèrent au roi Philippe II un passeport pour un des membres de la famille de l'abbé ; celui- 
ci voulait rendre visite à l ’abbé, prisonnier en Hollande et négocier sa libération. A cette occa-

(1) A.G.R., Fonds de l ’Audience et des papiers du Conseil d 'État. Lettres missives, 1719/2, n°* 201-203. —  A. Sanderus, 
Chorographia sacra Brabantiae, 15. —  Gallia Christiana, V, 32.

(2) A.G.R., Fonds de l ’Audience et des papiers du Conseil d'État, n° 1414 f i  A, C 571.
(3) A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae. 15. —  Gallia Christiana. V, 51.
{4) A.G.R., Fonds de l'A udience et des papiers du Conseil d 'État, Lettres missives. 1719 /2,n° 41 (édition par B. Rbgaus, 

Hafflighemum illustration. IV, 997, aux*A;A.Af.), nos 42, 197, 199 et 200.
(5) J. Molanus, Historiae Lovaniensium ..., 189. — B. R egauS, Hafflighemum illustratum, IV, 997, aux A.A.Af,
(6) B.R., ms. 3-797 (i3-553), Abbatum  Vlierbacensium sériés, i°  20.
(7) E. Martène. D e antiquis monackorum ritibus, IV, 462. —  Gallia Christiana, V, 32. —  B. Rbgaus, Hafflighemum  

illustratum, IV, 997, aux A.A.Af.
(8) A.G.R., Fonds de l'A udience et des papiers du Conseil d 'É tat, Lettres missives, 1719/2, n° 2 (6-6-1369}.
(9) Prov. de Brabant, cant. d'Aarschot. —  A.G.R., Arch. E ccl. Brab., n° 11.220.
(10) J. Molanus, Historiae Lovaniensium ..., 189. —  A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 13.
(11) P. Volk, D ie  Generalkapitel-Resesse der Bursfelder Kongregation. II, 207, Siegbuig, 1957. —  Voir B. Rbgaus, 

Hafflighemum illustratum, IV, 998, aux A.A.Af.
(12) A.G.R., Fonds de l'A udience et des papiers du Conseil d ’État, registre 904, f°* 12-29.
(13) A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 13. —  B.R., ms. u° 3.797 (13.553), A  bbatum Vlierbacensium sériés, 

f° 21.
(14) A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae. 15 et 18. —  Après l’incendie du refuge en 1532, tout fut recons

truit ; mais, à cause de l ’exiguïté des lieux, on l'échangea en 1572 contre le refuge de l ’abbaye de Saint-Trond (A. V. L v„ 
n° 303, R esolutiin van de Magistraat, acte du 8 janvier 1574).

(15) Prov. de Brabant, cant. de Diest.
(16) A.G.R., ‘Fonds de l'A udience et des papiers du Conseil d 'État, Lettres missives, 1719/3 (20 août 1575). —  Voir 

E. V alvbkbns, Arnold van Leefdael, 62, Avcrbode, 1934. —  Sur les raisons de l’emprisonnement, voir A. Sanderus, 
Chorographia sacra Brabantiae, 19 et A. Smevers. D e A b d ij van Vlierbeek, 92.— Gertruidenberg: Allemagne, Westphalie.
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sion, Maximilien Morillon, vicaire-général de Matines, écrivit une lettre de recommandation. 
Cette lettre ne reçut apparemment pas audience, puisque, le 20 décembre de la même année, une 
nouvelle demande fut adressée au prince-(i). En 1576, l'abbé Coels fut relâché après payement 
d'une rançon et d'autres dépenses. A cet effet, de nombreux biens appartenant à l ’abbaye durent 
être réalisés.

Le 8 septembre 1576, l'abbé était présent à la publication, sur le perron de l ’hôtel de ville de 
Bruxelles, de la convocation des États Généraux (2) et à la déclaration par laquelle GuiUâumc 
d ’Orange saisissait le Conseil d 'É tat (3). Le 9 janvier 1577, il participa à la signature de l ’Union 
de Bruxelles (4). Cette activité politique ne contribuait pas au développement de la vie religieuse 
au refuge de Louvain : en 1575, le vicaire général de Malines promulga un réglement en ce qui 
concerne, les offices et la vie claustrale (5) ; ôn exhorta le prieur à se montrer plus sévère à l'égard 
de certains moines, particulièrement visés à la suite d'une enquête du chancelier de l ’Université 
monseigneur de Bay, du prieur d'Afiligem et du scelleur de l ’archevêché (6). Les informations dès 
27 janvier et 29 juin 1576 démontrent également l'existence de nombreux abus (7). En consé
quence, l'abbaye fut visitée, sur ordre de Philippe II, par Jean van Strijen, évêque de Middel- 
bourg (8), et Pierre del Rio, délégué du prince, le 23 mai 1378. Il apparut alors clairement què 
beaucoup de moines étaient sortis ou vivaient en dehors du cloître (9). Sur ces entrefaites, l'abbé 
avait quitté l'abbaye pour motifs politiques (10). Jean van Strijen qui avait été chassé de son 
évêché et séjournait à Louvain, fut nommé administrateur du temporel (n )  par Philippe II, en 
1378. Le 22 juillet, van Strijen convoqua une assemblée afin d’examiner la situation financière de 
l'abbaye (12). Son administration fut cependant fatale à Vlierbeek et Jean van Strijen démissionna 
de son plein gré. L'abbé Coels revint en novembre 1381 ; il cita l'évêque & comparaître devant le 
Conseil d 'État en raison de fautes commises dans l'administration du monastère. L'archevêque de 
Malines se mêla à l'affaire et désigna le prieur des bénédictins de Bomem (13) en tant qu’économe 
de l ’abbaye d ’Affligent, alors réfugiée à Mons, et de l ’abbaye de Vlierbeek. Entre les mois de mars 
ou avril 1383 et 1586, les religieux d'Affligem revinrent au refuge de Vlierbeek à Louvain. Plus 
tard, ils se fixèrent à Namur (14). L'abbé Coels mourut (13) à cette époque, soit à la fin de l ’année

1585-

(1) A.G.R., Fonds de l'Audience et des papiers du Conseil d’État, Lettres missives. 1719/3.
(2) A rchives gén érales du  R oyaum e à L a  H a y e , Copieên uit de Nalatcnschap yan Bakhuisen van .de Brinfc, n° 25 ; 

édition par H. F. M. H u yb b r s , D m  Juan van Oostenrijk, Landvoogd der Ncdcrlandcn, 1, 253-254, Amsterdam, 1914. —  
Voir L. Gachard, Actes des États Généraux, I, 2, n° 3, Bruxelles, 1861.

(3) L .,Gachard, Actes des États Généraux, I, 2, Bruxelles, 1861.
(4) E. V alvbkens, De Zuid-Ncdcrlandsc Norbertijner Abdijen en de Opstand tegen Spanje, 42, Bruxelles, 1929.
(5) A.Arch.M., Vlierbeek, Statuts et ordonnances, n° 1 : Subjecto jurisdictioni ordinarii 1575.
(6) A.Arch.M., Vlierbeek, Viriles, n° 3 : Informatio habita in monasterii Vtierbaeensis, ordinis S. Benedieti in oppido 

looaniensi.
(7) , A.Arch.M., Vlierbeek, Visites, n° 3.
(8) Pays-Bas, prov. de Zélande.
(g) A.G.R., Fonds de l ’Audience et des papiers du Cmseil d'État, registre 908, f°8 26-28 v®, 31, 32-33 v°.
(10) A.G.R., Fonds de l'Audience et des papiers du Conseil d'État, registre 908, f°* 32-33 v°.
(11) A.G.R., Fonds de l’Audience et des papiers du Conseil d’État, registre 908, i®8 25-27.
(12) A.G.R., Notariat général du Brabant, n® 12.171, 64.
(13) Prov. d'Anvers, cant. de Puurs.
(14) B. R egaus, Hafflighemum illustratum, IV, 1002 et 1005, aux A.A.Af. —  A.Arch.M., Vlierbeek, Autorité du pire 

d’Afiligem sur Vlierbeek.
(15) La date de 1589, donnée par A. Sanderus, Chorégraphia sacra Brabantiae, 15 e t par la GalliaChristiana, V, 52. 

est erronée ; de même celle du 15 septembre 1586 que cite B.R., ms. 3.797 (13.553). Abbatum Vlierbacensium sériés. 
f® 21 v°. .
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L IB E R T  S C H A L O E N  (Schalon, Scalonius, ab Hulsbergh alias Schaloun). Les documents 
concernant l'élection de ce nouvel abbé datent (z) du 9 décembre 1585 et du début de 1586. Li- 
bert Schaloen de naissance noble, était originaire de Hulsberg dans le Limbourg hollandais. 
11 fut prieur de l'abbaye bénédictine de Saint-Trond (2). En 1590, les moines de Vlierbeek quit
tèrent le refuge de l'abbaye de Saint-Trond à Louvain pour aller se fixer au couvent des bogards. 
Ces derniers adoptèrent la règle de saint Benoît (3). L'abbé Schaloen soutint les capucins dont le 
couvent avait été fondé (4) en 1591. Huit ans plus tard, l ’abbé fut délégué à Bruxelles par les 
États de Brabant pour assister à la réception des archiducs Albert et Isabelle (5). Il siégea comme 
examinateur synodal au second synode de Malines (6). En 1605, Vlierbeek fit demander par 
l ’abbé de Saint-Trond, à l'occasion de l’assemblée de la Congrégation de Bursfeld, si l'abbaye pou
vait à nouveau être membre de la Congrégation. Il semble en effet, que l'abbaye aie fait partie 
de la Congrégation (7) en 1581 et 1574. Cette requête fut acceptée. Ce n’est pas (8) en 1607, mais 
bien en 1608 que l ’abbaye y  fut représentée par l'abbé de Saint-Martin de Cologne (9). L ’abbé 
Schaloen mourut le 25 janvier 1609 et fut inhumé chez les minimes à Louvain (10).

G O D E FR O ID  (Godefroy, Godefridus, Peints) L E M M E N S (de Parentij). Originaire de Bru
xelles, il était religieux à l’abbaye de Saint-Vaast à Arras (zz). Lorsque l ’archevêque de Malines 
visita, le 5 février Z609, le refuge de Vlierbeek à Louvain pour commencer l'enquête sur le choix 
d'un nouvel abbé {12), ce fut Lemmens qui fut désigné (X3). Il fut nommé abbé par l'archevêque (X4) 
le 7 mars X609 et fut consacré {Z5) le 24 avril. A  cette occasion, on dressa une liste des biens en 
spécifiant ce qui avait appartenu jadis aux bogards (16).

L ’abbé Lemmens est l ’auteur d'une Eueharistiae sacramentum epigramma, dédiée au duc de 
Parme. Il était aussi particulièrement intéressé par les reliques : il recueillit des reliques de saint 
Pierre (17) et reçut d ’Espagne le crâne de saint Léonard qu’il offrit à l’église de Léau (i8). L ’abbé

(1) A.G.R., Fonds dû l'Audience et des papiers du Conseit d*État, registre 912, fos 125-127 et 169-176.
(2) A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 15. —  Gallia Christiana, V, 52. —  B.R., ms. 3.797 (13.553), 

Abbatùm Vlierbacensium séries, f° 22.
(3) A.G.R., Manuscrits divers, n° 934, Mémoires sur Louvain, 31. —  A.V.Lv., n° 4.202 {Port. P. 133). —  Voir

W. B oonen, Geschiedenis van Lcttven, 192. —  £. Rru sbn s, Documents relatifs à l'histoire de l ’Université de Louvain 
(J4B7-1797), dans 2® série, VII, 221, Louvain, 1892.

(4) H ildebrand , De Kapucijnen in de Nederlandcn en het Prinsbisdom Luik, I, 340, Anvers, 1952.
(5) A . Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 15. —  Gallia Christiana, V, 52.*
l6) B.R., ms. 3.797 (13.553), Abbatum Vlierbacensium sériés, t° 22 v°.
(7) Acte de 1605 ; édition par P. V o lk , Die Gencralkapitel-Rczesse der Bursfelder Kongregation, II, 333-334. —  Vlier

beek était représenté en 1574 : P. V o lk , Bursfelder Kongregation..., II, 220.
(S) P. V o lk , Bursfelder Kongregation..., II, 345. —  U. B erlièkk , Coup d'œil historique sur l'ordre bénédictin .en 

Belgique, 476, renvoie à un document conservé aux A rchives d e  l ’É ta t  A D usseldorf, Werden, III, 2.K.f.7.(9) P. V olk, Bursfelder Kongregation..-.,:II, 353. —
(10) A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 16. —  B.R., ms. 3.797 {13.553); Abbatum Vlierbacensium sériés

fo 22 v°. ’
(n ) A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 15. —  Gallia Christiana, V, 15. —  B.R., ms. 3.797 (13-553)■  

Abbatum Vlierbacensium sériés, 1° 23. —  A.G.R., Fonds de f'Audicrtcc et des papiers du Conseil d’ État, registre 922, 
f»  212 et 214. .

(12) A.Arch.M., Vlierbeek. abbés, n’ 11. . . .
(13) A.G.R., Fonds de l ’Audience et des papiers du Conseil d'État, registre 922, f° 212.
(14) A.G.R., Fonds de l'Audience et Ses papiers du Conseil d'État, registre 922, <** 215-216 et 217-218. —  A.Arch.M., 

Vlierbeek, Abbés, n° 9. ■{15) B.R., ms. 3.797 (13.553), Abbatum Vlierbacensium sériés, f° 23.
(16) A.G.R., Fonds de l'Audience et des papiers du Conseil d’État, registre 922, f08 190-206. .
(17) Archives de la cure de  Vlierbeek A K essel-Lo, I, C. 31 (copie authentique du .16 juin 1025)..
(18) B.R., ms. 3.797 (13.553). Abbatum Vtierbacensium sériés, f°* 23 et.25 v°. Vlierbeek possédait les dîmes de Léau; 

en partage avec la collégiale Saint-Denis de Liège et l’abbaye du Val-des Écoliers (A.G.R., Arch. Eccl..Brab., n° 14.687).
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eut plus d'un conflit à résoudre : en 1615, avec Affligem au sujet du droit de visitation (1) ; ensuite 
avec Wendelen, curé de Geet-Bets(2), à propos de la dîme des bois que l'abbaye de Vlierbeek 
possédait dans cette paroisse (3) ; enfin avec le métier des charpentiers de Louvain qui repro
chaient à l ’abbaye d'avoir fait travailler ses ouvriers dans des maisons, propriété des religieux 
dans cette ville (4). L'abbé mourut le 26 mars 1627 et fut enterré chez les pères minimes de Lou
vain (5).

P IE R R E  S G R IB S , natif de Douai (6), entra au couvent de Vlierbeek et fut nommé coadju
teur de l'abbé Lemmens, le 6 août 1624. Pierre Scribs avait été désigné en raison du mauvais état 
de santé de l'abbé. L'infante Marie-Eugénie donna à Scribs, lors de son installation, promesse de 
succession (7). Mais, en 1627, les difficultés commencèrent : Scribs fut accusé de simonie. Quatre 
moines, probablement par esprit de vengeance, témoignèrent à charge parce que l'abbé se montrait 
trop sévère et réclamait, chaque jour, des décomptes (8). Néanmoins, il reçut sa nomination, en 
tant qu'abbé, du roi Philippe IV  en 1630. Il prêta serment le 13 septembre (9). De nouvelles diffi
cultés éclatèrent sur le champ : l'abbé fut cité devant l'archevêque de Malines sur demande de 
l ’abbé de Saint-Pantaléon de Cologne, représentant de la Congrégation de Bursfeld. On lui repro
chait de ne pas observer suffisamment lès statuts de Bursfeld ; il avait notamment accepté la 
profession de novices, sans exiger le serment de fidélité à la réforme de Bursfeld (10). En 1641, 
l ’abbé Scribs vendit le refuge de Louvain aux oratoriens et alla s’installer dans une maison, située 
rue de Diest, en face du couvent des pères minimes (ix). L ’année suivante, les moines déména
gèrent une dernière fois ; ils rentrèrent & Vlierbeek où il fallut, en quelque sorte, tout recons
truire (12). L ’abbé reçut pour cette raison le titre de aller monasterii fundator (13). En 1642 et 1644, 
les attaques reprirent contre l'abbé : il aurait favorisé des moines wallons et il était accusé de 
relations coupables (14). L ’abbé Scribs mourut (15) le 23 septembre 1653.

R O B E R T  G A R E S T A  (Charesta). Le 27 octobre 1653, une enquête fut faite par le prieur de 
Douai pour préparer l'élection d ’un nouvel abbé (16). Cependant, presque quatre mois après le 
décès de l’abbé Scribs, aucun successeur n'avait encore été désigné ; l ’abbé de Saint-Tiond fit

(1) A.Arch.M., Vlierbeek, Autorité du P ir e  d’Afflîghem sur Vlierbeek. n® 10.
(2) Prov. de Brabant, cant. de Léau.
(3) F. S ilvbrijser , Wendelen en het Opeisen der Tienden te Ccet-Bets, dans Hagelands Gedcnkschriften, XVIII, 3-12, 

Tirlemont, 1928.
(4) A.V.Lv„ n® 4.733, Port. T. G6.
(5) A . Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 16. —  B.R., ms. 3.797 (13.353), Abbatum Vlierbacensivm séries, 

f® 23.
(6) France, département du Non), cant. de Douai. —  A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae. 16. —  B.R., 

ms. 3.797 (13.553), Abbatum Vlierbaeensium sériés, f® 24. —  Callia Christiana, V, 32.
(7) A.G.R., Fonds de l’Attdience et des papiers du Conseil d’État, registre 92g, f®> 36*37 (27 mars 1624). —  A.G.R., 

Conseil d’État, n® 1.245, farde I. —  A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 16 et 20. — Callia Christiana, V, 52. —  
B.R., ms. 3.797 (13.553). Abbatum Vlierbaeensium sériés, f® 24.

(8) A.Arch.M., Vlierbeek, Procès du coadjuteur Scribs, n® 8.
(9) A.G.R., Conseil d’ État, n® 1.245, farde II. —  A.Arch. M., Vlierbeek, Varia.
(10) A.G.R., Conseil d'État, n® 1.245, tarde II (actes du 28 décembre 1630, du n  juillet r63i et du 18 août 1631).
(n ) A.G.R., Manuscrits divers, n® 934, Mémoires sur Louvain, f® 72. —  A.V.Lv., n® 4.234, Port. O.29.
{12) A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 20. —  Gallia Christiana, V, 53.
(13) Extrait de l'éloge composé, & la mort de l’abbé Scribs, par un de ses amis, le R. P. Rivius et publié par A. S an de

rus, Chorographia sacra Brabantiae, 17.
(14) A.G.R., Conseil d’ État, n® 1.245, farde II (17 mai 1644). —  A.Arch.M., Vlierbeek. Exemptiones, 4 février 1642.
(15) A . Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 16. — B.R ., ms. 3.797 (13.553), A bbatum Vlierbaeensium sériés,

f® 24 v®. —  C. V an  G bstel, Historia sacra..., 189. *
(16) A.G.R., Conseil d’État, n° 1.245, farde III.
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connaître l'impatience des religieux de Vlierbeek où la discipline se relâchait d’ailleurs (1). On 
hésita longuement entre trois candidats : H. Butkens, G. Hannoteî et R. Garesta. Finalement, ce 
fut Garesta qui fut désigné, le 22 décembre, par le roi Philippe IV ; l ’abbé de Gembloux et le 
chancelier de Brabant avaient, à cette occasion, rempli le rôle de commissaires du gouverne
ment (2),

Garesta était natif de Bossut (3) ; entré dans l ’ordre en 1629, il avait fait profession l ’année 
suivante. Avant son élection, il avait tenu pendant neuf ans les cures de Holsbeek (4} et de Lin
den (3). Comme ses successeurs, l ’abbé Garesta siégea aux États de Brabant où il occupa la place 
la plus importante après l’abbé d’Affligem. C’est pour cette raison qu’on le surnomma a Père de 
la Patrie » (6). Sa renommée était telle que A. Sanderus lui dédia sa Chorographia sacra Vlier- 
baci. A  la fin de cet ouvrage, des poèmes de C. Van Langendonck sont insérés : ils chantent les 
louanges de Vlierbeek et de l ’abbé Garesta à qui l ’on attribue le redressement de l'abbaye (7) après 
l ’incendie de 1572. L ’abbé Garesta fut invité, le 18 octobre 1678, à se rendre à Affligem pour y  
célébrer solennellement l’anniversaire jubilaire de la réforme de Bursfeld (8). L ’abbé mourut à 
Bruxelles (9) le 9 janvier 1680.

P L A C ID E  L E  F O R T . Le 15 janvier 1680, Don Carlos écrivit une lettre au chancelier de 
Brabant au sujet de l'élection d ’un nouvel abbé (10). Le chancelier et l'archevêque de Malines 
étaient désignés comme commissaires du gouvernement ; le rapport de l ’information sur l ’élec
tion d ’un nouvel abbé est daté (11) du 29 janvier 1680. L'élection proprement dite se déroula 
le 13 février 1680 au refuge de l ’abbaye de Vlierbeek à Bruxelles (12). Charles II ratifia l’élec
tion le 22 février {13). L'installation de Placide Le Fort se déroula, en présence d’un notaire, par 
les soins de l ’abbé de Sainte-Gertrude La Viefville, commissaire délégué par l'archevêque (14). 
L ’abbé fut consacré (X5) le 3 mars suivant.

Le Fort était né à Havay près de Mons (16) en 1635, était profès depuis vingt et un ans, prêtre 
depuis dix-neuf ans et prieur depuis huit ans lors de son élection (17). Suivant VA bbatum Vlier- 
bacensinm sériés (18), cet abbé préféra se livrer comme otage pour le bien général, plutôt que de

(1) A.G.R., Conseil d'État, n° 1.245, farde III (6 décembre 1653).
(2) A.G.R., Conseil d'État, n° 1.245, farde III {22 décembre 1653).
(3) Bossut-Gottechain, prov. de Brabant, cant. de Wavre.
{4) Prov. de Brabant, cant. de Haecht.
(5) A.G.R., Conseil d'État, n° 1.245, farde III (zz décembre 1653). —  A. Sanderus, Chorographia sacra Babantiae. 

17. —  B.R., ms. 3.797 (13.553). A bbatum Vlierbacensium sériés. 25.
(6) Gattia Christiana, V, 53. —  B.R., ms. 3.797 (13.553), A bbalum Vlierbacensium sériés, 1° 25 v°.
(7) A . Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, 22-23.
(8) B. R egaus, Hafftighemum illustratum, IV, joi6, aux A.A.Ai.
(9) A.G.R., Conseil d’ État, n° 1.245, farde IV (acte du 29 janvier 1680). —  Gattia Christiana, V, 53, —  B.R., ms. 

3-797 (13.553), A bbatum Vlierbacensium sériés, f° 25 v®. —  C. Van Gestbl, Historia sacra..., 189. Ce dernier ouvrage 
donne la date de 1676.

(10} A.G.R., Conseil d'État, n° 1.245, farde IV (acte du 15 janvier 1680).
(11) A.G.R., Conseil d’État, n° 1.245, farde IV (acte du 29 janvier 1680).
(12) A.G.R., Conseil d’ État, n° 1.245, farde IV (acte du 13 février 1680). —  A.Arch. M., Vlierbeek. Abbés, n® 14.
(13) A.G.R., Conseil d’État, n° 1.245, farde IV (acte du 22 février 1680).
(14) A.Arch.M., Vlierbeek, Abbés, n° 17.
(15) A.Arch.M., Vlierbeek, abbés, n° 14.
(26) A  Douai, selon B. Regaus, Hafftighemum illustratum, IV, 1016, aux A.A.Af,, ou à  Nimy prés de Mons, selon 

B.R., ms. 3.797 (13-553), Abbatum Vlierbacensium sériés, f° 26 v°.
( 17) A.G.R., Conseil d’État, n° 1.245, farde IV (acte du 2g janvier 1680).
(18) B.R., ms. 3.797 (13.553), Abbatum Vlierbacensium sériés, f° 26 v°.



104 ORDRE DE SAINT-BENOÏT

voir sa patrie dévastée à l'époque du siège par les Français. Il s'agit probablement d’un fait sur
venu pendant une des guerres de Louis X IV , peut-être pendant la guerre de Neuf Ans (i).

Le Fort mourut à Bruxelles (2) .le S décembre 1691.

P H IL IP P E  W A L R A V E N S. Le 17 décembre 1691, les voix des religieux de Vlierbeek furent 
recueillies (3), le 27 décembre, les deux commissaires : le chancelier de Brabant et l ’abbé de 
Sainte-Gertrude La Viefville déposèrent leur rapport (4). Entretemps, Philippe Walravens avait 
été élu et son élection notifiée aux États Généraux (5). Trois jours plus tard, soit le 25 décembre, 
l ’abbé recevait sa nomination (6). Son installation se déroula en présence de l ’abbé de Parc, com
missaire délégué par l ’archevêque de Malines, le 3 janvier 1692. La consécration du nouvel abbé 
eut lieu le 6 janvier (7).

Walravens était né à Hal (8), le 16 novembre 1642 et avait fait profession le 29 mai 1661. Au 
moment de son élection, il remplissait la charge de prieur, précédemment, il avait été receveur et 
proviseur de l ’abbaye (9).

L ’abbatiat de Philippe Walravens fut de courte durée : il mourut à Bruxelles, au refuge 
de l’abbaye (10), le 27 avril 1699.

P IE R R E  P A R A D A E N S  (Paradanus) était issu d ’une vieille famille de Tumhout (n ) ; il 
était né le 23 novembre 1655 dans cette ville. Sa sœur Marie était prieure du couvent du Saint- 
Sépulcre à Tumhout ; lui-même entra dans l'ordre des ermites en Campine et en devint rapide
ment le supérieur (12). En 1680, il fit profession à Vlierbeek et deux ans plus tard, il y  fut ordonné 
prêtre ; dès lors, il remplit les fonctions de receveur de l ’abbaye (13). Après la mort de Walravens, 
l ’élection abbatiale se déroula en présence des commissaires désignés, le chancelier de Brabant et 
l ’abbé de Gembloux. Paradaens fut élu Iei4 avril(i4 ) et nommé par Charles II, le 28 avril (15). Il 
fut installé le 16 mai et consacré à Vlierbeek par l ’archevêque de Malines, le 31 mai (16). Paradaens 
choisit-comme devise : Sicut cervus desiderat umbram.

L'abbé Paradaens fît çà et là des reconstructions à l ’abbaye. Cependant, la situation financière 
n’était pas bonne : en 1705, l ’abbé introduisit une requête auprès du prince en vue d ’obtenir

(1) Voir H. Pi renne, Histoire de Belgique, V, 36-41, Bruxelles, 1926. . .
(2) A.G.R., Conseil d’Êtat, n° 1.245, farde IV (acte de décembre 1691). —  B.R., ms. 3.797 (13-353). Abbatum 

Vlierbacensium sériés, fl» 26 v°. —  C. V an G bstbl, Historia sacra..., 189, donne la date de 1690 e t la Gatlia Christian» 
V, 53, la date 1690-1692.

(3) A.G.R., Conseil d'État, n° 1.245, farde V (acte du 17 décembre 1691).
(4) A.G.R., Conseil d'État, n° 1.245, farde V  (acte du 27 décembre 1691}.-
(5) A.G.R., Conseil d’État, n° 1.245, farde V  (acte du 22 décembre 1691 ).
(6) A.G.R., Conseil d'État, n° 1.245, farde V  (acte du 25 décembre 1691 ).
(7) A.Arch.M., Vlierbeek, Abbés, n° 18.
(8) Prov. de Brabant, cant. de Hal.
(9) A.G.R., Conseil d'État, n° 1.245, farde V (acte du 17 décembre 1691).
(10) A.G.R., Conseil d'État, n° 1.245, farde VI (acte du 13 avril 1699). —  Galtia Christiana, V, 53 et C. V an G bste l , 

Historia sacra..., 169, donnent la date de 1698.
(11) Prov. d’Anvers, cant. de Tumhout. .
(12) J. E . Jansen , Tumhout in het Verleden en het Heden, 1, 267 ; II, 138, Louvain, 1905.— A. Sm eyers, De A bdijt/a«,, 

Vlierbeek, 119-121. —  L. T ieren teijn , article Paradaens, dans la Biographie Nationale, XVI, 610,. Bruxelles, 1901. —  
Gallia Christiana, V, 53. —  B.R., ms. 3.797 (13-553). Abbatum Vlierbacensium sériés, f° 28.

(13) A.G.R., Conseil d’ État, n® 1.245, Carde VI (acte du 13 avril 1699).
(14) A.G.R., Conseil d'État, n® r.245, farde VI (acte du 14 avril 1699).
(15) A.G.R., Conseil privé de Charles VI, 86i, n® 5.
(16) B. Regaus, Hafflighemum illustratum, IV, 1017, aux A.A.Af. —  B.R., ms. 3.797 (135.53), Abbatum Vlicrba- 

ccnsium sériés, f® 28.
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l'ajournement du payement d'un pain d'abbaye (x). D'autres difficultés ne tardèrent pas à 
se faire jour. En 1709, le moine Robert Walravens mit l ’abbé en accusation sur des questions 
financières; en conséquence, Paradaens lui ôta sa charge de curé à Linden (2). L ’année sui
vante, ce fut un conflit avec les religieux de Vlierbeek eux-mêmes ; les moines s’étaient plaints 
à l ’archevêque de la situation impossible de Vlierbeek et avaient demandé une visite (3). En 
1717, eut lieu un procès entre l’abbaye et le Chapitre Saint-Germain de Tirlemont au sujet des 
dîmes d'Oorbeek (4). On sait que Vlierbeek possédait le privilège de pouvoir célébrer des offices 
dans l ’église de Sainte-Gudule à Bruxelles, durant l ’octave du Saint-Sacrement. Le 9 juillet 1721, 
les vicaires généraux de l'archevêché dénièrent cette prérogative à Vlierbeek et au Paie. Les deux 
abbés lésés s'adressèrent au Conseil de Brabant et à la cour de Vienne ; ils reçurent, le 15 sep
tembre 1721, l'autorisation de célébrer les offices dans tout l'archidiocèse, sans en référer à l’arche
vêque (5). Charles V I et le Conseil de Brabant prononcèrent, les 3 et 24 septembre 1721, une sen
tence condamnant l'attitude des vicaires généraux (6). La même année, Paradaens entra en con
flit avec le vicaire général De Visscher au sujet d’un privilège autorisant les abbés à envoyer leurs 
novices auprès d’un évêque à leur convenance pour y  recevoir les ordres majeurs. De Visscher 
avait, en effet, interdit à l ’évêque d'Anvers d’ordonner deux religieux de Vlierbeek (7). Dans cette 
affaire aussi, le Conseil de Brabant donna raison à Vlierbeek (8). Mais à partir de ce moment, une 
tempête de plaintes éclata contre l'abbé ; on lui reprochait sa conduite grossière vis-à-vis des 
moines (9). De plus, il avait donné l ’hospitalité à des jansénistes qui fuyaient la France et il 
entretenait encore des relations avec eux et notamment avec Th. de Viaixnes (io). L ’abbé refusait 
aussi de faire ordonner certains religieux (n ). L'accusation principale concernait le penchant de 
l ’abbé pour les doctrines jansénistes ainsi que son refus d’accepter la bulle Unigenitus (12). En 
1728, J. Spinelli, archevêque de Corinthe et nonce à la cour de la régente Marie-Élisabeth, entre
prit des démarches à Rome. Benoît X III et Charles VI donnèrent leur consentement pour une 
visite extraordinaire. E. de Espinoza, évêque de Tricala et évêque élu d'Anvers, fut nommé visi
teur (13), le 3 juillet 1728. Il choisit comme seconds N. du Bois et G. Delvaux, tous deux docteurs 
en théologie de l ’Université de Louvain. La visite (14) se déroula entre le 7 et le 16 juillet 1728. 
A cette dernière date l ’abbé Paradaens fut privé de sa charge. Des sanctions ecclésiastiques étaient

(1) A.G.R.. Conseil royal de Philippe V, n° 223.
(2) A.Arch.M., Vlierbeek, Varia, n° 17.
(3) A.Arch.M., Vlierbeek, Autorité du Père d'Affiighem sur Vlierbeek, n“  5, 6, 7 et 8 : Querela Vtisrbacensium pertinens 

visitationem.
• (4) A.G. R., Arch. Eccl, Brab., n° 14.383. .

(5) A.Arch.M., Vlierbeek, Usage des Pontificalia, na 2 : Mémoires pour l'affaire des deux abbés (Vlierbeek et Parc) 
contre les Vicaires. —  Archives de l'Abbaye de Parc, Vlierbeek (acte de 1721). —  [C. Dupac de Bellegardb], 
Mémoires historiques sur l'affaire de la Bulle Unigenitus dans les Pays-Bas Autrichiens, I, 294, Bruxelles, 1760.

(6) A.Arch.M., Vlierbeek. Usage des Pontificalia, n01 4, 6, 7, 17, 20, 21.
(7) A.G.R., Conseil d’État, n° 1.245, farde V II. —  A.Arch.M., Vlierbeek. Exemptions, n° 2. —  [G. Dupac de Belle- 

carde], Mémoires... sur la Bulle Unigenitus, I, 294.
(8) A.Arch.M., Vlierbeek, Exemptions, n® 2.
(9) A.Arch.M., Vlierbeek, Visites, n®» 4 et 5 (lettres de F. A. Rollier) et n° 1 , E ; Varia, n08 2, 17, 18,19.
(10) Archives du chapitre métropolitain d 'Utrbcht, Séminaire vieux-catholique d'Amersfoort, Port-Royal et ta 

Bulle Unigenitus, n0B 3.898 (année 1721) et 1610 (année 1724) ; Seminarie, n® 1.177 (année 1722),
(11) A.Arch.M., Vlierbeek, Visites, n° 1, E. —  On y  trouve aussi la liste complète des griefs, sous le n° 1 : Visitatio 

Abbatiae Vlierbacensis, facta per Jllustrissimum Dominum Episcopum Antverpiensem ex apostolica et Regia Commissions.
(12) A.Arch.M., Vlierbeek, Usage des pontificalia, n° 5 : Extrada ex manuscriptis Pétri Paradant abbatis Vlierbacensis 

(23 octobre 1728).
{13) A.Arch.M., Vlierbeek, Visites. n°* 1 , 1 1 et 43. —  A.G.R., Conseil privé de Charles‘VI, 861, n® 9. —  (G. Dupac de 

B ellegardb], Mémoires... sur la Bulle Unigenitus. III, 1.
(14) Le rapport de la visite se trouve aux A.G.R., Conseil privé de Charles VI, 861, n° 35. —  Voir [P. F. Labelle],
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prévues dans le cas où l'abbé ne se soumettrait pas endéans les trois mois. En outre, trois moines. 
F. Cleymans, A. de Moor et Th. Stegemans, tous en fuite, subirent le même sort (x). Le 22 juil
let, Paradaens fut mené à l'abbaye de Gembloux (2) ; le 18 septembre 1728, l'abbé Paradaens 
mourut dans cette abbaye ; en secret, on lui avait administré le sacrement des mourants (3).

L E O N A R D  L E N Â E R T S . Le 19 juillet 1728, le chancelier de Brabant était à Vlierbeek pour y  
régler les affaires temporelles. Deux jours plus tard, le chancelier de Brabant et l'évêque d ’Anvers 
désignèrent comme prieur le moine Lenaerts (4). Après la mort de Paradaens, le chancelier de 
Brabant et l'évêque d’Anvers furent nommés commissaires du gouvernement pour la nouvelle 
élection abbatiale {5). Ils firent leur rapport le 15 octobre 1728 : l ’élu était Léonard Lenaerts, né 
à Halen (6) en 1684, profès depuis vingt-cinq ans et prieur, maître des malades et chantre, au 
moment de son élection (7}. Il fut nommé, le 8 novembre 1728, par Charles V I (8). Après l'élection 
des difficultés s’élevèrent en ce qui concerne l ’exemption. Lenaerts voulait éviter que l'abbaye 
fût à nouveau visitée par un évêque comme ce fut le cas pendant l'abbatiat de son prédécesseur. 
C'est pourquoi il écrivit à l ’archevêque en invoquant les statuts de Bursfeld (9). L'affaire fut 
même examinée par des docteurs de l'Université de Louvain (10). La conséquence de l'attitude 
de Lenaerts fut que l'archevêque refusa d’installer et de consacrer l'abbé (xi). Cette situation dura 
jusqu'au 13 juin 1729, date de l'installation de Lenaerts. Enfin, le 29 juin suivant, l'archevêque 
consacra l ’abbé de Vlierbeek à Malines (12). Durant l'abbatiat de cet abbé, on fit appel aux créan
ciers de l'abbaye pour qu'ils prêtent à nouveau et permettent ainsi le rétablissement financier de 
Vlierbeek (13). Le 8 novembre 1741, l'abbaye reçut la visite des abbés de Gembloux et de Saint- 
Trond, délégués dans ce but par la Congrégation de Bursfeld (14). L'abbé Lenaerts mourut le 
30 octobre 1752, après une maladie pénible (15). Sa devise était Fortüer et suaviter.

L E O N A R D  T H IJ S . Après la' mort de Lenaerts, l'impératrice Marie-Thérèse nomma les com
missaires chargés de procéder à la nouvelle élection abbatiale : le chancelier de Brabant et l ’abbé

Nécraloge des appelaits et opposons à la Bulle Unigenitus, 376 et sv., s. 1., 1755. —  [R. Cerveau], Nécrologe des plus 
célébrés défenseurs et confesseurs de la Vérité, 121, s. 1.. 1761. —  Nouvelles ecclésiastiques, I, 148, 154-155, 171, 189-191, 
210-211, 226, Utrecht, 1735.

(I) A.G.R., Conseil privé de Charles VI, 861 (texte imprimé). —  A.Arch.M., Vlierbeek, Visites, n° 31, —  A rchives 
du chapitre métropolitain d ’Utrecht, Séminaire vieux-catholique d’A mersfoort, Scminarie. n° 1.077 • édition dans 
les Nouvelles ecclésiastiques, I, 154-155. Utrecht, 1735.

{2) A.Arch.M., Vlierbeek, Visites, n° 40. —  Sur la conduite de l’abbé & Gembloux, voir A.G.R., Conseil privé de 
Chartes VI, 86i, nos 8, 22, 38, 39, 40,-42, 48.

(3} Archives du chapitre métropolitain d ’Utrecht. Séminaire vieux-catholique d'A mersfoort, Scminarie, n° 1.077 
(acte de septembre 1728).

(4) A.G.R., Conseil privé de Charles VI, 861, n°* 35 et 49 (1 et 2).
(5) A.G.R., Conseil d’État. n° 1.245, farde V III (acte du 25 septembre 1728). —  A.Arch.M., Vlierbeek, Abbés, n° 21.
(6) Frov. de Limbourg, cant. de Herck-la-Ville.
(7) A.G.R., Conseil d'État, n° 1.245, farde V III (acte du 15 octobre 1728).
(8) A.G.R., Conseil d’État, n° 1.245, farde V III (acte du 8 novembre 1728).
(9) A.Arch.M., Vlierbeek, Abbés, n° 20 (14 novembre 1728) et n° 21 (19 novembre 1728).
(10) A.Arch.M., Vlierbeek, Abbés, n° 24 ; Autorité du Père d’Affligent sur Vlierbeek, n° 2, contient une argumentation 

détaillée en faveur de l'exemption par le professeur Hacquinius (26 mars 1729).
(II) A.Arch.M., Vlierbeek, Abbés, n° 19 (22 février 1729}.(12) B. Regaus, Hafftighcmum illustratum, IV, 1018, aux A.A.Af.
(13) A.G.R., Université de Louvain, n° 4.307, lettres de Terrier, 1737.
(14) P. B. L efebvre. Mémoires des trois derniers abbés de Gembloux, dans A .H ,E .B X X X V II, 105, Louvain, 1910.
(15) B. Regaus, Hafflighemum illustratum, IV, 101g, aux A.A.Af. — B.R., ms. 3.797 (13.553), Abbatum Vlierbacen- 

sium stries, f° 29 v°.
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de Gembloux (1). L'élection (2) eut lieu le 30 octobre 1752 et le rapport des commissaires est daté 
du 12 novembre {3).

Thijs était né à Westerlo {4) le 30 janvier 1707. Il suivit des cours de philosophie à Louvain, à 
la pédagogie Het Varken. Le 13 mars 1729, il entra à l'abbaye de Vierbeek ; il fut ordonné prêtre 
le 7 juin 1732 et à partir du S août 1738, il remplit à l'abbaye les fonctions d ’économe (5). Enfin, 
le 25 novembre 1752, Thijs reçut sa nomination en tant qu’abbé au refuge de l'abbaye de Vlier- 
beek à  Bruxelles (6). Son installation et sa consécration par l’archevêque de Malincs, Th. Ph. 
d'Alsace» se déroulèrent en présence et avec l'assistance des abbés de Parc et de Sainte-Gertrude 
de Louvain (7). L'abbé choisit comme devise Candore et amore.

L'abbaye fut fort éprouvée pendant la guerre de Succession d'Autriche (1740-1748) : en 1747 et 
1748, les Français confisquèrent les fourrages de l ’abbaye et celle-ci dut en fournir 4400 rations 
complètes (8). De nouvelles cures furent construites à Oorbeek, Willebringen (9), Geet-Bets et 
Kortenaken, quatre possessions de Vlierbeek (10). A ce sujet» l'abbé Thijs fit tout ce qui était en 
son pouvoir pour faire diminuer ou supprimer le payement de l ’impôt sur l ’achat de biens im
meubles. Vlierbeek y  réussit : sur ordre de l ’impératrice Marie-Thérèse, le placard du 25 septembre 
1753, concernant lés amortissements de Vlierbeek, ne fut pas exécuté (n ). L ’abbé Thijs mourut 
le 16 août 1772 au refuge de Bruxelles (12).

. IL D E P H O N SE  V A N  D EN  B R U E L  était né à Vorst en Campine (13), le I er août 1736. Il 
entra à  Vlierbeek le 11 février 1755 et fut ordonné cinq ans plus tard. Il obtint à l'Université de 
Louvain le grade de bachelier et remplit à l'abbaye la fonction de lecteur en théologie. En même 
temps, il desservait les paroisses de Kessel et Lo (14).

Le 12 septembre 1772, Marie-Thérèse nomma commissaires pour la nouvelle élection abbatiale 
le comte de Franckenbeig, archevêque de Malines et le chancelier de Brabant. Us devaient re
cueillir les votes des vingt et un moines de Vlierbeek (15). Van den Bruel fut nommé le7 novembre 
et son installation eut lieu le 20 novembre (x6). Le nouvel abbé fut consacré, le 30 novembre, par 
l ’archevêque de Malines dans l’église des bénédictines anglaises à Louvain (17), L ’abbé Van den 
Bruel conçut le projet de reconstruire Vlierbeek. L'ancienne église fut démolie et on commença 
à la rebâtir en style classique ; la première pierre fut posée le 30 juillet 1776. L.-B. Dewez en

(I) A.G.R.. Conseil privé de Charles VI, 861, n« 20, 62 (année 1752) et 70. ,
(2} P. B. L efebvre, Mémoires des trois derniers abbés de Gembloux, dans A.H.E.B., X X X V II, 105.
(3) A.G.R., Conseil privé de Charles VI, 861, n° 62.
(4) Prov, d’Anvers, cant. de Westerlo.
(5) A.G.R.. Conseil privé de Charles VI, 661, n° 62, —  B. Regaus, Hafflighemmn illustrutum, IV, 1019-1020, aux 

A.A.Ai., d ’après la Schedula Mortuaria.
(6) B. Regaus,. Hafflighemmn illustratum, IV, 1020, aux A.A.Ai.
(7) B.R., ms. 3.797 (13.553). Abbatum Vlierbacensuim sériés, i° 30.
(8) Louis X V  fut reçu & Louvain le 22 juin 1747. —  A cette occasion, le comte de Bavière, lieutement-général, et sa 

suite logèrent h l ’abbaye de Vlierbeek ; voir A. Smevers, De Abdij van Vlierbeek, 162.
(9) Prov. de Brabant, cant. de Tirlemont.
(10) A.G.R., Conseil privé de Charles VI, 861, n° 65 (n  novembre 1752).
(II) A.G.R., La Jointe des Amortissements, n° 22S : Dénombrement des biens acquis par l'abbaye de Vlierbeek tant par 

achat, transport qu'autrement, 1766 (acte du 4 août 1755).
(12) A.G.R., Conseil privé de Charles VI, 861, u° 66.
(13) Prov. d ’Anvers, cant. de Westerlo.
(14) A.G.R.» Conseil privé de Charles VI, 801, n° 67, A I.
(15) A.G.R., Conseil privé de Charles VI, 862, n° 30.
(16) B . R egaus, Hafflighemum illustratum, IV , 1021, aux A .A . AI.
(17) B. Regaus. Hafflighemum illustratum. IV, 1021, aux A.A. AI. —  L ’auteur fournit des renseignements personnels 

sur l'abbé.
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était l'architecte (x). La Révolution française empêcha la réalisation de la reconstruction totale 
de l'abbaye.

L'abbé dut faire face à quelques difficultés : en 1780, il perdit un procès devant le Conseil de 
Brabant au sujet du tonlieu du bac (ptmlpenningen) à Louvain (a) ; en 1782, l'ordre semblait 
fort relâché & Vlierbeek (3). Joseph II surtout fut cause d'un grand péril pour l'abbaye. Confor
mément aux édits des 22 et 27 mai 1786 et des-4 et 20 janvier 1787, les couvents devaient fournir 
un état de leurs biens. Celui de Vlierbeek (4) est daté du 17 avril 1787. Les religieux qui n'étaient 
pas théologiens, ainsi que le maître des novices, furent obliges de suivre les cours du Séminaire Gé
néral de Louvain (23 février et 3 mars 178g}. Comme Vlierbeek refusait, tous les biens temporels 
furent placés sous séquestre le 23 mars ; le xer avril, le baron de Raedt en fut nommé administra
teur. Il reçut mission, autant que possible, de séjourner à l ’abbaye et d'emporter tous les censiers, 
tout l'argent et toutes les clés. Mais l'abbé et le proviseur s’étaient enfuis en emportant tous les 
documents concernant les biens de l'abbaye. A la suite de cela, l ’abbaye reçut, le 12 septembre, 
la visite du substitut du procureur général qui exigea la remise des documents ; le prieur déclara 
ne rien savoir. On décida que les moines ne pourraient plus quitter l ’abbaye. Cette situation ne 
dura guère : le 29 novembre 1789, elle prit fin (5). La même année, les Autrichiens évacuèrent les 
Pays-Bas. Le 7 janvier 1790, les États Généraux se réunirent pour examiner la forme du nouveau 
régime. L'ouverture de la session fut précédée par une messe célébrée par l'archevêque de Ma- 
lines, assisté par les abbés de Vlierbeek et de Parc (6). L'abbé Van den Bruel mourut (7} le 19 fé
vrier 1792.

IL D E P H O N S E  M E U G E N S . Le 24 mars 1792, Albert de Saxe écrivit à l'archevêque au sujet 
de l'élection du successeur de Van den Bruel (8). Par suite de la maladie de l'archevêque, l'élection 
fut différée (9). Finalement, elle eut lieu le 12 juin, en présence des commissaires : le chancelier de 
Brabant et l'abbé de Gembloux. Ceux-ci établirent leur rapport le 17 juin (xo) ; à cette époque, il y  
avait encore vingt moines à Vlierbeek. Meugens fut l ’élu.

Né à Oorbeek, le 8 décembre 1750, Ildephonse Meugens entra à Vlierbeek le 15 août X775 ; il 
fit profession le 17 août 1776 et fut ordonné le 29 mai *1779. Jusqu'en 1782, Meugens exerça la 
fonction de desservant pour les hameaux de Kessel et Lo ; à partir de 1786, il fut curé à Linden (11).

Le second élu fut le moine Goossens. Celui-ci avait eu dés difficultés lorsqu'il était proviseur, 
en 1789, au moment de la Révolution brabançonne. Le Conseil privé le jugea à ce moment (12).

Le xo juillet, Meugens fut nommé par ..le chancelier de Brabant/ agissant au nom .de

(I) A rchives s e  la cure de  Vlierbeek A K essbl-Lo, Resolutieboek va» de Kerkjabritk va» Kessel-Loo ( 1830).
{2) A .V X v., n° 3.186 (31 janvier 1780).
3̂) E. Van E ven, Mengetingen van de Vaderlandse Geschiedenis, dans Vaderlandsch Muséum, III, 33, Gand, 1860. —  

E . V an Even, Louvain dans le passé et le présent, 453, Louvain, 1895.
(4) A.G.R., Chambre des Comptes, Biens du clergé régulier, Duché de Brabant, n° 46.892, Déclaration 42, Abbaye de 

Vlierbeek, n° 3.
(5) A.G.R., Conseil du Gouvernement général, n° 2.279,-1 à  5 (lettres du i cr avril au 28 novembre 1789).

• (6) -P. Clabssbns, Histoire des Archevêques de Matines, 193, Louvain, 1881.
(7) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 11.216. ..
(8) A.Arch.M.. Vlierbeek, Abbés. n° 22.
(9) A.Arch.M., Vlierbeek, A bbés, n° 24.
(10) A.G.R., Conseil privé de Charles VI, 861, n« 73 et 210-71.
(II) A.Arch.M„ Obituarium dioecesis Mechliniensis, I, n° 119, Matines, 1886 (image mortuaire de l'abbé Meugens). 

—  La devise de cet abbé était : Pulchritudo agri tnccttm.
(12) A.G.R., Conseil.privé de Charles VI, 861, n° 70 (10 juillet 1792 ; extrait du protocole du Conseil privé du 5 juillet 

1792).
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Joseph II (1). Le 31 juillet, il fut installé et prêta serment devant l'archevêque (2). A cette 
occasion, un dithyrambe fut composé (3).

Lors de l'arrivée des Français, les moines s'enfuirent, le 26 juin 1794, à Dusseldorf où ils possé
daient un refuge {4). Louvain dut payer une lourde contribution de. guerre. Un curateur fut nom
mé, le 21 juillet 1794, pour l ’abbaye de Vlierbeek, abandonnée par ses religieux. La participation 
de Vlierbeek à l'impôt de guerre fut fixée à 30.000 livres. Cette somme fut, sur-le-champ, augmen
tée de 6.000 livres (3). Pour satisfaire à ces charges, on dressa une liste des biens qu'il faudrait 
vendre (6). Par ordre du 6 fructidor an III (23 août 1795), tous les moines furent rappelés ; on 
satisfit à cette demande (7). Sur ordre de l'administration française, des états des biens furent 
dressés dans le courant de l'année 1796, le 23 mai et le z i octobre (8). Le Ier septembre 1796, les 
couvents furent supprimés (9). Le 14 décembre, des bons de retraite d'une valeur de 273.000 livres 
furent distribués pour l'entretien des moines (10). Les religieux tentèrent de rester & Vlierbeek aussi 
longtemps que possible, mais, le 11 janvier 1797, ils en furent chassés manu militari (zi). Les biens 
meubles furent vendus (z2) le Z7 mars Z797 et les objets d'art furent répertoriés selon leur valeur, 
pour être envoyés en France (Z3). Les biens immeubles furent divisés en cent soixante-huit lots (Z4).

La vente de l'abbaye eut lieu à Bruxelles le 7 floréal an VI (26 avril Z79S). Le premier lot com
prenait les bâtiments et fut adjugé â Jean Bourdon de Paris. Le second lot, composé de terres fut 
acheté, pour le compte des moines, par Jean Antoine De Becker de Louvain (13). Bourdon céda son 
achat à De Becker par deux actes passés devant le notaire Bruxellois J. B. Vander Linden (z6) 
les Z3 floréal et I er thermidor an VI (2 mai et Z9 juillet Z798).

A partir de z8oi, après le Concordat, une partie des bâtiments fut occupée paT le dernier abbé, 
Meugens, et par quelques religieux de retour à Vlierbeek (17). Au moment du débarquement an
glais sur l'ile de Walcheren en Z809, l'abbaye fut transformée en hôpital militaire (z8). En z8z3, 
des soldats allemands y  furent soignés (zq).

(I) A.G.R., Conseil privé de Charles VI, 861, n° 68.
(3) A.Arch.M., Vlierbeek, Abbés, n° 43.
(3) A.Arch.M., M usée diocésain, n° 387.
(4) E. Van Even, Louvain dans le passé et le présent, 435.
(5) A.G.B., Archives de l'Administration centrale et supérieure de Belgique, carton 143, Vente de biens de communautés 

religieuses pour te paiement de la contribution militaire imposée le 9 thermidor, an II.
(6) A.G.R., Enregistrement et Domaines, registre 13, n08 29, 30, 66, 72, 76, 77, 94, Ii6, 203,204, 203, 214, 241,267, 

268, 326, 333, 338, 382, 488 ; registre 16. tf» 501, 520, 536, 539. 553. 5^4. 625. 640, 698, 699, 700, 729, 738, 761, 769. 
793. 820. 822, 823, 840, 854, 862, 869, 870, 873, 87g, 883, 884, 883, 886, 899,900, 1.008, 1.00g, i .oto, 1.022, 1.065, 
1.066, 1.067.

(7) E . V an E v e n , Louvain dans le passé et le présent, 455.
(8) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 11.227 : ^tat biens de l ’abbaye de Vlierbeek prez Louvain pour satisfaire à Varrêté 

du G prairial, 3 * année de ta République Française ; Enregistrement et Domaines, registre n° 83.
(9) A.G.R., Archives de l'Administration centrale et supérieure de Belgique, liasse 152, suppression des ordres par la loi 

du 15 fructidor an IV.
(10) A.G.R., Enregistrement et Domaines, registres n° ig, 33, n° 82 et 67, n° 49.
(II) A.V.Lv., n« 1.332 (3 janvier 1797) et 64 (en date du 11 janvier .1797).—  A..G.R., Archives de l ’Administration 

* centrale et supérieure de Belgique, liasse 157-2, lettre du 2g nivôse, an V.
{12) A.V.Lv., n° 64 (en date du 17 m us 1797).
(13) A.G.R., Archives de l'Administration centrale et supérieure de Belgique, liasse.621, n° 3.824.
(14) A.G.R., Enregistrement et Domaines, registre 91g, f° 54 ; Vente des biens nationaux, n « 40, affiches 77 et 78:.
(15) A.G.R., Vente des biens nationaux, n° 40, affiches 77 et 78.
(16) E. V an  E v b n , Louvain dans le passé et le présent, 456.
(17) E. V a n .E vbn , Louvain dans le passé et le présent, 456.
(18) A.G.R., Assistance publique de Louvain, n08 7.061-7.073. —  A.V.Lv., n° 10.679, Documents concernant les hôpi

taux militaires établis dans les abbayes de Vlierbeek et de Parc.
(i 9) E . V an E ven , Louvain dans le passé et le présent, 456.
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Le 8 juin 1803, l'archevêque de Matines désigna l'église abbatiale de Vlierbeek comme église 

auxiliaire de Kessel et Lo, dépendante de Linden (x). L ’abbé Meugens futdésigné comme curé. 
Il mourut le 26 juillet 1806 et fut enterré à Vlierbeek (2).

La paroisse indépendante de Vlierbeek fut établie (3) par un arrêté royal en date du 14 jan
vier 1829 et Jean Antoine De Becker offrit, au profit de la nouvelle fabrique d'église, un des 
anciens bâtiments abbatiaux comme cure et un terrain pour y  installer un cimetière (4), le 27 
août 1830. En 1837, il offrit au conseil de fabrique le reste des constructions de l'abbaye ainsi que 
les jardins (5). La même année, toutes les terres furent données à l'archevêché. Leurs revenus 
devaient servir à fonder des bourses d'études en faveur d'étudiants à l'Université de Louvain (6).

Une carte de l'abbaye et des terres environnantes (7) fut dressée en 1815. Les biens de la 
fabrique d'église ont été, en 1857, portés sur une carte (8).

t

(1) A rchives de la cure de  L inden, Registrum Baptisatorum ( 1796-1830) . sub 1803. —  E. Van E vbk , Louvain 
dans le passé et le prisent, 457. —  Sous l'Ancien Régime, l’église abbatiale dépendait, en tant qu'église paroissiale, de 
la paroisse Saint-Michel de Louvain.

(2) A.Arch.M., Obituarium dioecesis Meehliniensis, I, n° 119, Malines, 1886, publie une image mortuaire de l'abbé 
Meugens. —  La pierre tombale de cet abbé se trouve au cimetière de Vlierbeek-Kessel-Lo ; le texte de l'épitaphe est 
publié par A. E veraerts, Recueil des tombes et épitaphes à Louvain et dans les environs. n° 1151 et par A. Subvers, 
De Abdij van Vlierbeek, 237.

(3) Archives db la cure de Vlierbeek A K essel-Lo, volume I, 22 (copie).
(4) A rchives de la cure de Vlibrbbbk A K essel-Lo, volume IV. —  B ureau de l ’enregistrement et des 

domaines A L ouvain, registre 272, i° 20, n° 11.
{3) A rchives de la cure de Vlierbeek A Kessel-Lo, volume IV. —  Archives communales A K essel-Lo , 

Erediensten, Kerhfabrieh O. L . Vtouw Kessel-Lo, -30, 3.002. —  B ureau de l 'enregistrement et des domaines A 
L ouvain, registre 380,1° 47, n° 18. *

(6) £ . Van E v sn , Louvain dans te passé et le présent, 438.
(7) Archives de la cure de Vlibrbbbk A K essel-Lo, G.A.M. W irix, Caerte figuraticf der abdije van Vlierbeek, 

Louvain, 1815.
(8) A rchives de la cure de V lierbeek A K essel-Lo, F. G. K euller, Grondkaert van de goederen der herh van 

Kessel-Loo, Louvain, 1857.
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PRIEURÉ
DE

BASSE-WAVRE, À WAVRE
Monasterium Sancte Marie de Wavera (1105), monasterium et ecclesia Sancte Marie in Wavera (1x19), 

ecclesia Sancte Marie in Wavera (1125, 1132,1163,1175), cella Sancte Marie in Wavera (1x38), eccle- 
sia Beate Marie Waverensis (1x43), cella et ecclesia Sancte Marie in Wavera (1147, 1x48), ecclesia 
Waverensis (1153,1175, 1226), prioratus Sancte Marie in Inferiori Wavre (1202), ecclesia Beate Marie 
de Wavera (1204,1209, 12x3), prioratus de Wavria (1233), conventus Sancte Marie Wavrie Inférions 
(1243), monasterium Sancte Marie in Wavera Inferiori (1247), prior et conventus monasterii Sancte 
Marie in Wavera Inferiori ordinis Sancti Benedicti (1248), li Maison de Wavre de Notre Dame (1254), 
li Maison de Wavre (1260» 1287, 1290), l'enclostre de Notçe Dame de Wavre (1298), la prioré (ou 
Priorie) de Notre Dame de Wavre (X470), la prioré de l ’Encloistre de Wavre {1372), la prioré de Bas 
(ou Basse) Wavre (XVIIe-XVIIIft siècles), la prioré de Notre Dame de Bas (ou Basse) Wavre (XVIIe- 
X VIIIe siècles).

SOURCES : Les Archives Générales du Royaume à Bruxelles possèdent le fonds d’archives le plus 
important touchant le prieuré de Basse-Wavre (1), n03 3402 à 3563 de l’Inventaire général des Archives 
Ecclésiastiques du Brabant, III, par A . d ’Hoop, avec préface de l'auteur. En outre, les archives concer
nant l'abbaye d’Affligem contiennent plusieurs documents relatifs à l ’histoire du prieuré : i°  le chartrier 
d'Affligem, dont les chartes de 1086 à 1245 ont été publiées par E. de Marneffe, Cartulaire de Vabbaye 
d’A ffligem et des monastères qui en dépendaient, s. 1.11. d. Il renferme entre janvier 1243 et 1300, 33 actes 
originaux du prieuré ; à partir de 1300, les chartes du prieuré constituent un chartrier propre, nos 4617 à 
4619, comptant quatre-vingt-quatre actes, de 1300 à 1397 ; 20 parmi les nombreux cartulaires d'Affligem, 
trois intéressent le prieuré : a) le cartulaire n° 3404 intitulé : Liber qnorumdam pHmlegiorum Monas- 
terij Affligeniensis et bonorum Prioratus Bas Wavriensis : actes et procès-verbaux de 1086 à 1670 ;
b) le cartulaire n° 5405, recueil de privilèges, de bulles et de donations, de 1x40 à 1432 ; c) le cartulaire 
n° 3406 : actes de 1148 à 1638 ; 30 le fonds de Basse-Wavre renferme également : a) deux inventaires 
des archives du prieuré, l'un datant de 1623, n° 3402 ; l ’autre de 1767, n° 3403 ; grâce à ces deux 
recueils, il est possible de vérifier l'état actuel des archives du prieuré et les pertes subies au cours des 
âges ; b) des relevés de biens du prieuré datant de 1787 et 1796 et des baux divers, nOB 34x6 à 5429 ;
c) de nombreux registres censaux pour Basse-Wavre, Ottenbourg, Corroy-le-Grand, la Hulpe, Tourinnes- 
les-Ourdons, Chebais et Roux-Miroir (2), n08 5430 à 5458, dont l’un d’eux, n® 5449, date des XIVe et

(1) Lieu-dit h Wavre, prov, de Brabant, cant. de Wavre. Diocèse de Liège jusqu'en 1559, diocèse de Xamur jusqu'au 
Concordat, diocèse de Malines jusqu'en 1962, actuellement diocèse de Malines-Bruxelles.

' (2) Ottenbourg, prov, de Brabant, cant. de Louvain ; Corroy-le-Grand, prov. de Brabant, cant. de Wavre ; La Hulpe,
prov. de Brabant, cant. de Wavre ; Tourinnes-les-Ourdons, prov. de Brabant, cant. de Ferwea ; Chebais, lieu-dit 
à  Jodoigne ; Roux-Miroir, prov. de Brabant, cant. de Jodoigne.
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XVe siècles ; d) de nombreux comptes de revenus, recettes et dépenses du prieuré de 1630 à 1787, 
n06 5459 à 5542 et 5546 à 5549 ; e) des pièces diverses : accords, requêtes, transactions, etc., n« 5543 à 
5545, 5550 à 5563, 5407 à 5415 ; 40 dans le fonds des Archives de Vabbaye d'Affligent, on trouve : a) les 
comptes du Quartier de Wavre de 1655 à 1793, n08 48x1 à 4916 ; b) un manuel de biens sis à Wavre 
rédigé en 1656, n° 4655 ; e) un mesurage de biens au Quartier de Wavre, datant du XVIIe siècle, n° 4658
d) un atlas de 27 cartes figuratives, composé en 1728, n° 20x2 du Fonds des Cartes et Plans ; 5e il faut 
ajouter le n° 4838 du Fonds des Greffes scabinaux de l ’arrondissement de Nivelles, inventaire des lettrages 
contenus dans les archives des échevins de Basse-Wavre, rédigé vers 1658 : table analytique de plusieurs 
centaines d'actes, dont les originaux ont pour la plupart disparu et dont le plus ancien date de X299 
(acte 484).

Aux Archives de l'Archevêché à Malines se trouvent : i°  un chartrier de l'abbaye d'Affiigem ren
fermant 6x actes originaux, dont dix concernent les biens du prieuré à Franquenies, près de Taviers (1), 
2° trois fiasses de documents divers, côtées X 10, X 11 et X 14.
■ Les Archives des abbayes d'Affiigem à Hekelgem et de Termonde contiennent de nombreux volumes 
de correspondance, où Ton peut glaner des renseignements sur l’histoire du prieuré.

Les Archives de l'Evêché de Namur conservent quelques visitations de l'église du prieuré aux X VIIe 
et XVIIIe siècles.

Enfin, les Archives de la Ville de Louvain renferment plusieurs chartes et documents sur le projet de 
canal de Louvain à Wavre, notamment un procès contre l'abbaye d'Affiigem à propos du pont sur la 
Dyle à Basse-Wavre, en 1661-1663.

Quelques actes, dont plusieurs furent retrouvés dans divers autres dépôts d’archives (Arch. Nat. à 
Paris, A.E.L., etc.), ont été publiés par les auteurs suivants : H. Van der Linden, Trois documents du 
X I I e siècle relatifs à l ’hôpital de Louvain, dans Mélanges Godefroid Kurth, 1, 113-121, Liège, 1908 : l'acte 
où il est fait mention des moines de Basse-Wavre, date de 1106-1121, et non de IX3X-1140, ainsi que le 
croyait l'auteur, comme l'a démontré Hanon de Louvet, L ’origine de l ’église mariale et du prieuré béné
dictin de Basse-Wavre à la fin du X Ie siècle, dans Wavriensia, n09 III-IV, 33-68, Wavre, X954 ; J . Paquay, 
Documents pontificaux concernant le diocèse de Liège, 86-87, Liège, 1936 : quelques lettres de légats pontifi
caux, postérieures à 1246 ; F. B aix , Les droits de l ’abbaye de Florennes à Franquenies, dansNamurcum, 
n° IV, 37-45, Namur, 1940 : charte de 1125, étude complétée par R. Hanon de Louvet, Une donation au 
Prieuré Sainte-Marie de Wavre en 1125, dans Wavriensia, n° II, 17-19, Wavre, 1953 ; R. Hanon de Lou
vet, L’origine de l ’église mariale et du prieuré bénédictin de Basse-Wavre à la fin du X Ie siècle, dans Wa
vriensia, n08 III-IV, 33-68, Wavre, 1954 : en annexe, 2 chartes du prieuré, l'une datant de 1107-1120, dont 
l’auteur établit l'authenticité, et l’autre de 1X11-XX45 ; E. Brouette, Un acte inconnu de Godefroid, abbé 
de Gembloux (125G) dans Leodium, XL, 24-36, Liège, 1953 : confirmation d'une donation au prieuré.

La plus ancienne source manuscrite narrative, où l’on trouve des renseignements se rapportant à 
l'histoire du prieuré de Wavre, est la continuation de la chronique de Sigebert de Gembloux : se référer 
à la récente édition critique de P . Gorlssen, Sigeberti Gemblacensis Chronographiae Auctarium Affli- 
gemense, dans Verhandelingen van de Koninklijke Vlaamse Academie, Klasse der Letteren, Bruxelles, 
1952. Il faut encore mentionner la première chronique d’Affiigem dont l'édition critique a été publiée 
par Dom Vincent Coosemans et Dom Cyprlen Goppens dans Affligemensia, IV, 1-41, Affligem, 1947, 
spécialement page 23. Mais c’est assurément l’œuvre considérable du dernier prévôt d’Affiigem dom 
Bèdè Regaus (1718-1808), Hafflighemum Illustration, qui constitue la source manuscrite principale, tant 
pour l'histoire de l’abbaye d’Affiigem, tomes I à III : Annales et Acta Archicoenobii Hafflighemettsis, con
servés à l ’abbaye de Termonde, que pour celle des monastères fondés par elle, tomes IV et V  : De Filiatio- 
nibus efusdem Abbatiae, reposant à l’abbaye d’Affiigem à Hekelgem, notamment l’histoire chronologique 
du prieuré de Wavre, au tome IV, colonnes x à 39g ; l'ouvrage se complète par un vaste recueil de biogra
phies de tous les moines des communautés d’Affiigem et des filiales, depuis les origines jusqu'à la Révo
lution française ; tomes VI et VII : Caialogus Monackorum, conservés à l’abbaye d’Affiigem ; dans ses

(1) Prov. de Namur, cant. d’Éghezée.
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exposés, où tout n'est pas & prendre sans contrôle, le dernier prévôt d’Affligem fait preuve, plus d'une 
fois, d'esprit critique et méthodique ; dans un autre ouvrage, intitulé Directorium Abbatiae Hafflight- 
mensis, conservé à l'Abbaye de Termonde, recueil de renseignements sur la gestion économique de 
l’abbaye d’Affligem et de ses filiales, dom Regaus a eu soin de dresser une liste chronologique de tous les 
diplômes connus d'Affligem et de ses prieurés, pages 459-617.

Odon Cam bier, Historia Capsae B. Mariae Waverensis, Louvain, 1657 : en annexe à cet ouvrage, 
pages 80-98, est publiée une histoire résumée du prieuré deBasse-Wavre sous le titre : Wavera, Prioratus 
Waïïo-Brabantiac ab Afftigenio défendais, extraite de la chronique d'Affligem manuscrite, qu'il avait 
rédigée ; A* Van Opstal, D'Arckc des Verbondts van het Nietiw Testament, Bruxelles, 1665 : écrit par un 
prieur de Basse-Wavre et consacré principalement à l'histoire du culte marial de Basse-Wavre, cet 
ouvrage contient une foule de renseignements sur l'histoire du prieuré; J . Tarifer et A . W auters, 
Géographie et histoire des communes belges. Canton de Wavre, 29-32, Bruxelles, 1864 est la première 
esquisse d'une histoire moderne du prieuré, forcément incomplète et fragmentaire à cause de l ’ampleur 
du travail, l ’indication des sources faisant défaut. J. Laenen, Notre-Dame de Basse-Wavre, dans La Vie 
diocésaine, XII, 165-192 ; 261-269 > 361-376 ; 450-458, publié en tiré à part, Louvain-Malines, 1923 : 
l'auteur consacre un chapitre spécial à une histoire succincte du prieuré, des origines à la Révolution 
française ; cette étude critique de l’érudit archiviste de l ’Archevêché de Malines eut été meilleure encore si 
la documentation limitée à un seul cartulaire des A. G. R. et aux Archives de l ’Archevêché n’avait pas 
restreint la portée de certaines conclusions. J . Laenen, Lointaines réminiscences et souvenirs d'hier : 
Claustrum, Prieuré, Séminaire, dans Association des Anciens Élèves. Petit Séminaire de Basse-Wavre, 
Annuaire 1930-1931, 9-19, Louvain, 1932 : exposé de la même histoire du prieuré, sans que l’auteur ait 
modifié sa thèse des origines. C. Coppens, Een lijst van Affligemse Monniken uit de Calalogus Monacho- 
rum van Dom Bède Regaus, dans Affligemensia, VI, 135-148, Affligent, 1949, qui contient plusieurs noms 
de religieux ayant appartenu à la communauté de Basse-Wavre ; A . G lts, La dévotion à Notre-Dame de 
Basse-Wavre, Louvain, 1951 : cet ouvrage réalise pleinement le but visé par son auteur, qui est avant tout 
d’instruire et d’édifier le fidèle et le pèlerin, mais il ne peut pour autant satisfaire l’historien, du moins en 
ce qui concerne la question de l’ancienneté du culte marial et du prieuré, l’argumentation de l’auteur 
reposant bien plus sur des idées et sur la légende que sur la réalité des faits. J . M artin, Les origines du 
Sanctuaire et du Culte Marial de Basse-Wavre, dans Folklore brabançon, XXIII, 3-52, Bruxelles, 1951 : 
abordant l’étude critique des origines du prieuré, l’auteur a replacé l’histoire du monastère dans une 
nouvelle perspective ; J . M artin, A propos de Vexpulsion des religieux du prieuré de Basse-Wavre sons la 
Révolution française, dans Wavriensia, I, n08 2, 17-19, Wavre, 1952 : l’auteur public le texte de la pro
testation rédigée par les religieux et fixe la date exacte de leur évacuation ; J. M artin, Les Vignobles 
de Wavre au Moyen Age, dans Wavriensia, II, n08 5, 81-89, Wavre, 1953 : cette étude intéresse l'histoire 
économique du prieuré ; J . M artin, L'affaire Bellet, dans Wavriensia, III, n° 1, 1-15, Wavre, 1954 : 
histoire des exactions commises par Sébastien Bellet, receveur d’Affligem au Quartier de Wavre. Cet 
article intéresse par maints détails l’histoire du prieuré. R. Hanon de Louvet, Une donation au prieuré 
Sainte-Marie de Wavre, dans Wavriensia, III, n° 2,17-19, Wavre, 1954 : étude critique de la donation en 
1x25 de l’église de Fianquenies au prieuré. J . M artin, Un tombeau disparu dans l'église du prieuré de 
Basse-Wavre, dans la Revue de Basse-Wavre, XVIII, n« 3, 41-43, Wavre, 1957 : l'auteur relate l'existence 
d'un gisant, autrefois dans l’église du prieuré et fait le point de son histoire. J. M artin, Arnould Mot- 
mans, Abbé d'Affligem et Prieur de Basse-Wavre, dans la Revue de Basse-Wavre, XVIII, n° 3, 43-45, 
Wavre, X957 : l'auteur retrace brièvement la vie de cet abbé d'Affligem en insistant sur son priorat à 
Basse-Wavre et son pastorat à Wavre. Arnould Motmans fut enterré dans le chœur de l'église de Wavre. 
J . M artin, Ravages de guerre à la cerne de Bilande en 1632 et 1635, dans Wavriensia, V, n8 2, 25-28, 
Wavre, 1956 : l ’auteur rapporte, sur le ton de l ’anecdote, les malheurs du censier de Bilande, accablé 
par les réquisitions et les logements militaires au cours des campagnes de 1632 et 1635. La ferme de 
Bilande était une propriété de l’abbaye d'Affligem sous la surveillance du prieur deBasse-Wavre. J. M ar- 4 
tin , Scène de guerre à Basse-Wavre, dans Wavriensia, V, n° 2, 40, Wavre, 1956 : l’auteur décrit une scène 
qui eut pour cadre la ferme de la Vacherie et la place de Basse-Wavre. Le meunier avait tué d'un coup
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de fusil le cheval d'un des soldats français en train de fourrager les récoltes. Menacé de représailles, le 
village ne dut son salut qu'à l'intervention du prieur. J. M artin, Une fausse charte d'Henri d'Assche, 
abbé d'A ffligem (1425-1456), dans la Revue de Basse-Wavre, XVIII, n° 2, 33-36, Wavre, 1957 : l’auteur 
établit la fausseté de cette charte composée au XVIIe siècle pour établir l'authenticité de la légende 
mariale. Cet article intéresse l'histoire des origines du prieuré. J . M artin, Godefroid le Barbu, duc de 
Brabanl, et les reliques de Basse-Wavre ou la genèse d’un faux problème, dans la Revue de Basse-Wavre, 
XIX, n° 3, 41-43, Wavre, 1958 : l'auteur établit que la légende mariale parle de reliques apportées 
d'Orient et offertes au prieuré par le duc Godefroid le Barbu mais 11e présente pas le duc comme ayant 
été lui-même à la croisade. Cette précision, controuvée par l ’histoire, fut ajoutée au 17e siècle. R. Hanon 
de Louvet, L'origine de l’église mariale et du prieuré bénédictin de Basse-Wavre à la fin du X IIe siècle, 
dans Wavriensia, I, n08 3 et 4, 33-68 et additions, 69-71, Wavre, 1952 : l'auteur reprend et expose, avec 
toute l'acribie désirable, l’histoire des origines du prieuré et du culte marial, en se basant sur les docu
ments d’époque, les ouvrages de Bède Regaus et le fond de vérité de la légende ; R. Hanon de Louvet, 
A propos d’un compte rendu, dans Wavriensia, III, n° 2, 23-36, Wavre, 1954 : réfutation de critiques, 
dont l’étude précédente avait été l'objet dans la Revue de Basse-Wavre d'octobre 1953, et qui fournit 
à l’auteur l’occasion de réexaminer et de compléter largement l'exposé des faits établis dans son travail 
de 1952 ; R. Hanon de Louvet, 1795-1797 au prieuré bénédictin de Basse-Wavre, dans Wavriensia, 
II, n° i, 8-12, Wavre, 1953 : événements qui précédèrent l’expulsion des moines et la spoliation du cou
vent.

Corneille Galle le Vieux (1576-1650), graveur anversois de grand renom, commença l’exécution d’une 
gravure que Boetius a Bolswert (1580-1633), un des grands maîtres de la gravure à l’époque, continua et 
acheva après 1628. Cette gravure représente : dans la partie supérieure, la Vierge avec l’Enfant, entourés 
d'anges ; au centre, deux anges apportant la châsse miraculeuse qui se trouve être la nouvelle châsse 
donnée par l'archevêque Jacques Booncn en 1628 ; dans la partie inférieure, une vue panoramique du 
prieuré, de l'église et de la vallée de la Dyle. Ce dessin d’une grande sûreté d’exécution donne une idée 
de l’état du prieuré et de ses abords vers 1630. Gaspard Huberti (1619-1684), autre graveur anversois, 
reprit le thème de Bolswert pour orner diverses éditions de 1 ’Arche d'Alliance, en français et en flamand. 
Dans une de ses gravures, Huberti, a modifié le thème : la châsse qui descend sans l ’appui des anges et 
le prieuré occupent la partie droite du champ, la partie gauche est prise par des personnages en prière. 
Le thème de Bolswert fut encore repris par Frédéric Bouttats junior (1621-1677), graveur anversois.
A. V. Does (1609-1680), graveur anversois, exécuta pour l'édition de Y Arche d’Alliance, en 1642, une 
gravure représentant le duc de Brabant, Godefroid Ier, agenouillé devant l ’autel de la Vierge dans l’église 
de Basse-Wavre : cette reproduction donne une idée assez exacte de la chapelle mariale au XVIIe siècle.

Il convient de signaler aussi une vignette représentant le prieuré, ornant le titre du cartulaire composé 
en 1669 par les soins du sous-prieur d’Affligem, Ghislain de Corte, nommé prieur de Basse-Wavre en 
1671 (voir la notice) ; enfin Harrewijn a représenté les abords et les bâtiments du couvent pour illustrer 
la Topographia historien Gallo-Brabanliae, du baron Jacques le Roy, 124, Amsterdam, 1692, au cha
pitre consacré au monastère de Basse-Wavre ; on y  remarque les armoiries d’Affligem (à gauche) et 
celles du prieuré (à droite) : d’azur à une châsse d’argent surmontée en chef d'une couronne d’or.

On trouvera aussi deux dessins sur plan des bâtiments du prieuré : l'un, sur une carte figurative dressée 
vers 1660, à l'occasion d'un procès entre la ville de Louvain et l'Archevêque de Matines, aux Arcliives de 
la Ville de Louvain, n° 5859 ; l’autre, sur une carte figurative dressée par l'arpenteur Bodumont, le 
18 septembre 1775, aux A.G.R., Section Cartes et Plans, n° 2403.

Sigillographie : A. Sceaux conventuels —  Le plus ancien date du X IIe siècle et est appendu à un acte 
des environs de 1180 (A.G.R., Arch, Eccl, Brab., n° 4607, charte 25 ; date de l ’acte d’après E. de M ar- 
neffe, Cartulaire d'Affligeai, 246, n° 169, s. 1. n. d. (Louvain) : le sceau est en forme de navette, un 
fragment manque ; une madone sur un socle, tenant l'Enfant Jésus sur le bras gauche et une église sur
la main droite ; légende : f ...... A Maria tuetur ; moulage n° 19831 de la Collection sigillographique des
A. G. R., reproduit, par les soins de J. M eurice, dans Revue de Basse-Wavre, 42, Wavre, 1952.
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Il existe deux matrices de sceaux, de dimensions un peu différentes, mais de représentation semblable, 
utilisés aux XVIIe et XVIIIe siècles, matrices originales conservées à l'abbaye bénédictine de Termonde, 
empreintes n08 4365 et 436g de la collection citée, sceaux en navette, armes d'Affligem (à l'épée posée en 
pal la pointe en haut et à deux clefs en sautoir), surmontées du buste de saint Benoît, vu de face, tenant 
la crosse en sautoir de la main gauche et de la droite le livre de la règle ; légende : Prioratus Wavriensis.

B. Sceaux des prieurs —  On ne possède malheureusement plus qu'un seul sceau du genre, celui du 
prieur Arnould ; appendu à une charte du 17 novembre 1236 ; sceau rond, un aigle à deux têtes, édité 
par A . E rens, De Oorkottdcn der abdij Tongerloo, I, n0B 122 et 123, Tongerloo, 1948. Lorsque Arnould 
Motmans, abbé d’Affligem, devint par suite des circonstances prieur de Wavre, il continua à se servir 
au prieuré de son sceau d'abbé, comme le prouve (i) un acte de 1579.

C. Sceau échevinal —  Employé au XVIIIe siècle, et sans doute depuis que l'abbaye d'Affligem avait 
racheté la seigneurie de Basse-Wavre au XVIe siècle. Sceau rond, armes d’Affligem, sommées d’une mitre 
et de deux crosses ; légende : Félix Coneordia ; moulage n° 32175 de la Collection sigillographique des 
A. G. R., extrait du sachet d’un acte de 1751, propriété de M. l’abbé J. Pensis, de Wavre.

La communauté de Basse-Wavre a compté un écrivain connu, Guillaume de Malines, mais il fut fort 
peu de temps prieur et son passage à Wavre n'a guère laissé de trace. Le prieuré possédait une biblio
thèque commune et chaque moine avait une petite bibliothèque à sa disposition. On y trouvait un grand 
nombre d'ouvrages religieux des XVIe et XVIIe -siècles, quelques ouvrages profanes d'auteurs latins 
et grecs (Esope, Cicéron...) ainsi que des grammaires et des dictionnaires.

« *
*

En 1086, Henri de Brabant, comte de Louvain, et son frère Godefroid concédaient à la nouvelle 
abbaye d'Affligem divers biens et privilèges de leur domaine wavrien : une chapelle libre sise 
à Basse-Wavre, la dîme entière de l ’église de Wavre, des terres, des moulins, des fermes, les droits 
de tonlieu et de drèche (2). Du vivant de l’évêque de Liège, Henri de Verdun, mort le 31 mai ou le 
2 novembre xogi, les mêmes princes cédèrent, en l ’affranchissant, une portion de ce domaine 
aux moines d ’Affligem, afin d’y  établir un monastère, dont l ’église serait dédiée à la sainte 
Vierge Marie, mère de Dieu. Cette seconde donation constitue, peut-on dire, l ’acte de fondation 
du prieuré (3). Notons que l ’acte de fondation n’est qu’une simple notice, rédigée par les moines 
de Basse-Wavre et rapportant non seulement la fondation du prieuré mais aussi les nombreuses 
donations qui suivirent. Comme le fait remarquer dom Bède Regaus, le prieuré de Basse-Wavre 
ne fut jamais sut juris mais bien, dès l'origine, incorporé à l ’abbaye d ’Affligem (4).

Fulgence, abbé d ’Affligem depuis xo88, réalisa le vœu du comte Henri et de son frère en 
envoyant à Basse-Wavre, dès 1092-1093, date traditionnelle, une première équipe de moines qui 
construisirent le couvent. La date de 1092 est mentionnée dans le récit légendaire des origines 
du culte marial à Basse-Wavre dont le manuscrit le plus ancien (5) date de X485-1487.

D ’aucuns ont voulu rattacher la fondation du prieuré de Basse-Wavre à l'existence antérieure 
d ’un sanctuaire marial ou d ’une antique église de viens, dont le clergé organisé en Chapitre se 
serait éteint vers 1086 et aurait été remplacé par des moines d ’Affligem. Aucun document

(1) Cfr E. B rouette, Sigillographie d'Affligem, dans Revue belge de numismatique, n° 103, X.CVIIÏ, Bruxelles, 1952. 
{2} E. de  Marneffe, Cartulaire d’Affligem, n° I, 1.
(3) Au sujet de cette charte perdue, cfr R. Hanon de L ouvet, L ’origine. .. de Basse-Wavre, dans Wavriensia, 1,47 ; 

H anon de Louvet, A propos d’un compte-rendu, dans Wavriensia, III, 26.
(4) B. R egaus, Hafflighemnm iltustratum, IV , 27, aux A.A .A f.
(3) J. Gielemaxs, Historia de invetitione reliquiarum capsac B. Marine Waverensis, dans Navale Sanctorum, los 305v°- 

308, manuscrit conservé h la B ibliothèque Nationale A utrichienne à V ienne, n® 12.708.
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contemporain n'appuie cette hypothèse et la légende , mariale de Basse-Wavre, rédigée à la 
fin du X V e siècle, n'a en aucune façon valeur de document historique (i).

o *

G O S U IN  D E W A V R E  est considéré avec raison comme le premier prieur du couvent wavrien. 
Selon domBède Regaus, il appartenait & la famille des seigneurs de Wavre, issue elle-même de la 
maison de Louvain. Il devint moine à Affligem vers 1087. Fulgence, l ’abbé d ’AfÛigem dont il 
était devenu l'adjoint, le désigna pour gouverner le nouveau prieuré vers ixoo. Sous son gouverne
ment et vraisemblablement par son entremise, le prieuré de Wavre fut doté de nombreux biens 
fonciers. Gosuin fut témoin, en sa qualité de prieur, avec un de ses proches parents, Henri de 
Wavre, à la passation d'un acte qui date de 1111-1128 ou de 1130-1145. Il mourut un 29 mars (2).

W A L T E R . Bien que son nom apparaisse seulement dans une charte de 1158, comme témoin 
d'un acte émanant de Godescalc, abbé d'Affligem (3), il paraît bien avoir succédé directement à 
Gosuin de Wavre vers xi:4i. Il fit confectionner avec l'agrément de l'abbé d'Affligem, par un 
orfèvre de Bruxelles, une châsse précieuse pour y  renfermer diverses reliques ; elle fut exposée, 
en l'église Saint-Nicolas, à la vénération des fidèles. Cette châsse fut transportée processionnelle- 
ment à travers les rues de Bruxelles (4) en 1132 et en 1x53. Vers 1155, Walter dut subir la révolte 
d'un de ses moines, nommé Machabrun, qui alla jusqu’à le menacer de mort. L ’abbé Godescalc 
fit intervenir le duc Godefroid pour l'amener & composition (5). Walter mourut vers 1166, un 
12 avril (6).

G O D E S C A L C  V A N  A A . Dans les rares diplômes où il figure, Godescalc est dénommé « pré-( 
vôt de Wavre d au lieu de prieur comme ses prédécesseurs et ses successeurs (7), en 1168 et en 
1173. Etait-il un représentant direct de l'abbé, son successeur à AfHigem ? Selon Bède Regaus, 
ce titre lui fut donné parce qu'il avait été abbé d'Affligem de 1147 à 1163. Il accrut le domaine 
temporel du prieuré, notamment à Potbeek sous Wavre et à Chebais près de Jodoigne (8). Son 
aptitude à diriger une communauté était telle qu'il fut réélu abbé d ’Affligem en 1183, ayant 
gouverné successivement l ’abbaye et le prieuré pendant près d’un demi-siècle. Il mourut (9) en 
1195.

G U ILL A U M E . Comme faits saillants de son priorat, commencé en 1x83, signalons que Siger,

(1) CB J. L aenkn, Notre-Dame de Basse-lVavre, dans La Vie diocésaine, X II, 171, Louvain-Malincs, 1923 et A. G its , 
La dévotion à Notre-Dame de Basse-Wavre. 42-49, Louvain, 1931.

(2) B. R egaus, Hafjiighemum illustration, VI, aux 72-74. A.A.Af., —  Hanox de L ouvet, L'origine... de Basse-Wavre. 
dans Wavriensia, I, 49, 50, 51, OS. .

(3) E. DE Maknbepb, Cartulaire d'Affligem, n° cv.
(4) Auctarium Affligemense (éd. P. Gorissen), 133-134. —  J. I.ae.ven, Notre-Dame..., dans Lu Vie diocésaine, X II, 30- 

33. —  J. Martin, Les origines... de Basse-Wavre..., dans Folklore brabançon, X X III, 90 et sv. —  R. Hakox de Louvet, 
A propos d’un compte-rendu, dans Wavriensia, III, 27.

(5) E. de Marneffb, Cartulaire d'Affligem, 148, xcvi. —  J. L aenbn, Notre-Dame de Basse-Wavre, dans La Vie diocé
saine. X II, 20-21. —  J. Martin, Les origines... de Basse-Wavre, dans Folklore brabançon, X X III, 93.

(6) B. R egaus, Hafjiighemum illustratum, VI, 284-285, aux A.A.Af.
(7) E. DE Ma rnbffe, Cartulaire d’Affligem, 192, c x x ix  et 217, cx l v .
(8) E. de Marnkffe, Cartulaire d’Affligem, 217, cxlv et 235, CL vu.
(9) Cfr U. B erliârb, Affligem, dans Dictionnaire d’histoire et de géographie ecclésiastiques, I, Û73-674, Paris, 1912. 

—  R. Podevyn, De abdij Affligem, dans Eigen Schoon en de Brabander, V I, 16, Merchtem, 1931. —  Dom B ernard, 
Ceschiedenis der Benedictijner Abdij van Affligem, 60-75’, Gand, 1890. —  B .-Regaus, Hafjiighemum illustratum, IV . 69, 
71 et 79, aux A.A.Af.
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abbé d ’Affligem, obtint en 1196 du pape Célestin 111.1e patronat de l’église de Wavre, mettant 
fin par là aux abus des curés non résidants (1) ; que Guillaume, abbé d’Affligem, interdit, en 
1197, aux prieurés de Wavre, Frasnes-lez-Gosselies et Bomem, d ’accepter encore des novices {2) ; 
que le prieuré obtint, en 1202, le personat de l’église de Wavre (3) ; qu’en 1204, le duc Henri 
confirma au prieuré de Basse-Wavre la possession de tous ses biens (4) ; que Siger, seigneur de 
W avre céda, en 1209, au prieuré ses droits sur l'église de Bierges (5). Guillaume est signataire 
vers 1219 d'une charte par laquelle l ’abbé d'Affligem accorde à Siger, seigneur de Wavre, la sépul
ture dans l ’église du prieuré (6).

H E N R I est cité dans deux diplômes ducaux : celui de 1226, par lequel Henri Ier duc de 
Brabant accorde des franchises aux habitants des alleux que le prieuré possédait à Wavre ainsi 
qu'à certains habitants de Grez et de Ferrières sous Ceroux-Mousty ; et celui de juin 1227 par 
lequel il ratifie le don de deux bonniers de pré au prieuré par Godefroid, seigneur de Wavre. 11 
fut nommé prieur à Affligem (7) vers 1231.

A R N O U L  prit l ’habit à Affligem vers 1206. Il devint prieur de Basse-Wavre vers 1231. Il est 
mentionné dans de nombreux actes qu’il scelle à titre de prieur et d’arbitre, notamment : le 
17 novembre 1236, quand l ’abbaye de Tongerloo est mise en possession définitive d'une ferme 
à Alphen (8) ; le 20 juin 1239 dans une sentence arbitrale adjugeant à l ’abbaye d'Aywières la dîme 
d’un terre à Budingen (9) ; le 23 janvier 1241, dans l'arbitrage d’un conflit entre le couvent de 
Sainte-Gertrude à Louvain et la prévôté de Saint-Jacques sur Coudenberg à Bruxelles (10) ; le 14 
juillet 1242 dans une décision arbitrale au sujet de l ’église de Bierges (11).
Sous son priorat, le couvent de Basse-Wavre reçut en 1237 un demi-bonnier de pré situé à Pécrot 
sous Bossut-Gottechain (12) et, en 1239, quatre bonniers de terre inculte, situés à Ottenbourg (13). 
Il acquit huit bonniers de terre à Ramillies (14) en 1242.

Depuis Z202, les prieurs de Basse-Wavre desservaient personnellement l ’église de Wavre. En 
novembre 1243, Robert, évêque de Liège, les déchargea de cette obligation et leur accorda le 
droit de nommer le desservant de l ’église (15}. En 1244, Walter, curé de Wavre, dut rétrocéder

(1) E. de Marneffe, Carltilaire d'Affligem. 299-300, ccxxi.
(2) J. L e R oy, Topographia..., 125.— Bien que nous n'ayons pas retrouvé le cartulaire (perdu ?) d'Affligem, a u q u e l se 

réfère l'auteur, son renseignement paraît bien exact : il précise la page du registre où il a puisé l'indication et il reproduit 
un passage de l'acte. — Notons que ce Guillaume gouverna Affligem de 1197 à 1203 ; il avait donc pris cette décision 
dès le début de son abbatiat. Cfr J. L aenen, Notre-Dame..., dans La Vie diocésaine, X II, 21-22. —  B. R egaus, Hafflighe- 
mum illustration, IV, 85, aux A.A.Af. —  Frasnes-lez-Gosselies, prov. de Hainaut, cant. de Gosselies ; Bomem, prov. 
d ’Anvers, cant. de Puuis.

(3) E. de Marneffe, Cartulaire d'Affligem, 320, ccxxxv.
(4) E. de Marneffe, Cartulaire d’Affligem 328, ccxliv.
(5) E. de Marneffe, Cartulaire d'Affligem, 341, cclvii et cclvui. — Bierges, prov. de Brabant, cant.-de Wavre.
(6) E. de Marneffe, Cartulaire d’Affligem, 332, cclxvii.
(7) E. de Marneffe, Cartulaire d’Affligem. 444 et 454, ccclvii et ccclxix. —  B. R egaus, Hafflighemum illustration, 

IV, 98 et 102 ; VI, 561-562, aux A.A.Af. —  Grez, prov. de Brabant, cant. de Wavre ; Céroux-Mousty, prov. de Brabant, 
cant. de Wavre.

(8) M.-A. E rens, De oorkonden der abdij Tongerloo, I, 168, n° 113, Tongerloo, 1948.
(g) Srabantseh Muséum, 336, Louvain, 1860. —  A .H.E.B., X X V II, 115, n° cxn, Louvain, 1898. —  Budingen, 

prov. de Brabant, cant. de Léau.
(10) A. G. R., Areh. Eccl. Brab., cartulaire n° 6457, f° 77 et n° 6459, f° 221.
(11) E. de Marneffe, Cartulaire d'Affligem 600, dix .
(12) E. de Marneffe, Cartulaire d’Affligem, 560, cccclxix. — Bossut-Gottechain, prov. de Brabant, cant. de Wavre.

,(13) E. de Marneffe, Cartulaire d'Affligem, 575, cccclxxxiii. —  Ottenbourg, prov. de Brabant, cant. de Louvain.
(14) B. R egaus, Hafflighemum illustration, IV, 109, aux A.A.Af. —  Ramillies, prov. de Brabant, cant. de Jodoigne.
(15) E. de Marneffe, Cartulaire d'Affligem 621, dxxviii.
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au prieur de Basse-Wavre le droit de collation des autels et de direction des écoles qu'il s ’ était 
arrogé (i). En 1245, le prieur Am oul acquit le tiers de la dime et le tiers du droit de patronat 
de Dion-le-Val (2). Am oul est encore cité (3) en septembre 1246.

H EN R I LE  B O C  figure en 1264 parmi les exécuteurs du testament de Godefroid II de Per- 
wez (4). Il est encore cité dans une charte de décembre 1275, traitant d'un échange de terres entre 
le prieuré et Jean, seigneur de Wavre (5).

G U IL L A U M E  D E  M A LIN E S, alias D ’A F F L IG E M  ou D E  S A IN T -T R O N D . Son priorat 
ne dura même pas deux ans, car, en 1277, il fut élu abbé de Saint-Trond. Il se distingua par ses 
travaux littéraires et par sa prédication (6).

L O U IS  obtint en 1277 de Henri II, abbé d'Affligem, la permission d ’échanger des terres 
situées à Avennes (7). Il apparaît dans une charte de 1300 concernant un arrangement entre lui, en 
tant que prieur de Wavre, et le curé de Bierges (8).

G U IL L A U M E  D ’A S K E  (Asse) est mentionné dans une lettre des échevins de Jodoigne (9) 
datant du 11 juillet 1325. Le 25 juillet 1327, il intervint dans un arrangement avec la ville de 
Wavre pour l ’entretien de l'église de ce lieu (10).

F R A N K E  T A Y E  était issu d'une noble famille bruxelloise (n ). En avril 1341, il acquit de 
Jakemins delle Vaul plusieurs biens sous Wavre, parmi lesquels un vignoble (12). Le 6 juin 1342, 
il obtint de Jean III, duc de Brabant, la reconnaissance de la propriété du prieuré sur les marchés 
qui se tenaient à Basse-Wavre deux fois l'an, à la Nativité Notre-Dame (8 septembre) et à la 
Saint-Matthieu (21 septembre) (13). Il défendit de son mieux les droits du prieuré. C'est ainsi qu'en 
1243, il régla par arbitrage un litige entre lui et Gillechon de la Bawette (14). A  son intervention 
Guillaume d'Eure, chanoine de l'église Saint-Jean de Liège, définit, dans une charte du I er mars 
1344, les droits appartenant & l'investi de Wavre (15). En avril 1345, Jean III, duc de Brabant, 
aliéna, en faveur du prieuré, le moulin de Lonsart sur la Dyle au territoire de Grez-Doiceau (16). 
En 1356, la guerre éclata entre le comte de Flandre et le duc de Brabant ; le prieuré de Wavre 
eut beaucoup à souffrir de ces luttes. Le prieur dut se réfugier avec ses moines à Bruxelles. Franke 
Taye mourut vers 1357, un 12 juin (17).

(I) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n® 5406, f«* 20 v«-2i.
(2} A. G. R ’., Arch. Eccl. Brab., n® 5404, f«® 532-533.
(3) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n® 4609, charte 123.
(4) B. Regaus, Hafjlighcmum illustratum, IV, 124, aux A.A.Af. —  A. Wautbrs, Géographie et histoire... Canton 

de Fermes, io-i i , Bruxelles, 1873.
(5) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n® 4610, charte 155.
(6) Cfr V. Leclercq, Guillaume de Matines, moine d’Affligem, abbé de Saint-Trond, dans Histoire litt. de la France, 

X X I, 56-67, Paris, 1847. —  S. B alau, Les sources de l'histoire du pays de Liège, 492-496, Liège, 1903. —  S. Roisin, 
L'hagiographie cistercienne dans le diocèse de Liège au X III* siècle, 53 et 63, Liège, 1947.

(7) B. Regaus, Hafjlighcmum illustratum, IV, 129, aux A.A.Af.
(8) A. G. R., Arch. Eccl. Brab.i n®» 5404, f08 649-650.
(9) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n® 4617, charte 478 —  B. R egaus, Hafflighetnttm illustratum, IV, 137, aux A.A.Af.
(10) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n® 4617, charte 480.
(II) B. Regaus, Hafflighemum illustratum, VI, 741-742, aux A.A.Af.
(12) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n® 4617, charte 482.
(13) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n® 4617, charte 483.
(14) A, G. R., Arch. Eccl. Brab.. n® 4617, charte 486.
(15) A. G. R., Arch. Eccl. Brab.. n® 4617, charte 487. — B. Regaus, Hafflighemum illustratum, IV, 138-143, aux A.A. Af.
(16) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n® 4617, charte 488.
(17) B. Regaus, Hafflighemum illustratum, IV, 147 et VI, 742, aux A.A.Af.
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J E A N  D E  L E  D A L E  ou L IL IA . Il entra à l'abbaye d’Affligem vers 1315 et fut nommé 
prieur de Basse-Wavre en 1357. A  la suite des guerres survenues en 1356, comme le prieuré 
avait perdu de nombreux biens, il obtint du pape Innocent VI, en 1360, des lettres de 
révocation (1). En vue d'assurer une protection efficace des biens du prieuré, il obtint du pape 
Urbain V une bulle du 18 juin 1367, qui désignait un chantre de Sainte-Gudule à Bruxelles, 
Gerelin't Serclaes, comme conservateur des dits biens (2). Jean de le Dale mourut en 1370. .

J E A N  D EL E S K A U T  alias D E L  S C E IL D E N , V A N  D E R  SG E L ou D E SC A L D A .
Il figure (3) dans de nombreux actes depuis le 23 juin 1371 jusqu’au 3 mai 1377. E n '1372, il 
autorisa Guillaume li Ardinois, seigneur de Spontin et de Wavre, à construire un aqueduc à 
travers les prés du prieuré pour drainer le pré en dessous de son manoir (4).

W A U T IE R  B O S  était cellerier à l ’abbaye d'Affligera. En 1379, il était prieur de Basse- 
Wavre (3). En 1378 éclatait le Grand Schisme d'Occident. Amaury, abbé d ’affligem, prit le parti 
d'Urbain VI, le pape de Rome, alors que le duc de Brabant et l'évêque de Cambrai avaient embrassé 
la cause de Clément V II, le pape d'Avignon. Wautier Bos prit le parti de son abbé et, quand 
celui-ci fut banni en 1381, il fut rappelé à Affligem. Le prieuré comptait à cette époque trois 
religieux (6).

J E A N  D E B R A K E N  alias V A N  D E R  B R A C K T . Il dirigea le prieuré de 1381 à 1395. Il 
était déjà moine à Basse-Wavre en 1371. Dans un acte de 1386, un certain Louis Schotewoet 
est cité comme prieur mais Bède Regaus n’en fait nulle mention (7). Après sa mort, un moine de 
l'abbaye de Saint-Laurent à Liège, Rasse de Waroux, réussit à obtenir du pape des lettres 
réservatoires, par lesquelles il obtenait en 1396 la jouissance du bénéfice vacant du prieuré. Il se 
heurta à l'opposition des abbés d ’Affligem. Un procès intenté en Cour de Rome dura dix ans. 
Affligem eut gain de cause (8).

J E A N ’T  S E R J A G O B S  dit V A N  D E R  A L P H E N E . Nommé prieur en 1406, il eut pour 
tâche de rétablir la paix au prieuré. Rappelé à Affligem en 1411, il y  prit la place de cellerier qu’il 
avait occupée avant son priorat. Il fut élu (9) abbé d ’Affligem en 1413.

JE A N  D E AD E G H E M  ou D E A E G H E M . Souvent cité (10) : en 1410, 1413, 1425, 1428, 
et 1432. Selon Bède Regaus, il administra le prieuré jusqu’au 26 février 1433, date de son décès (xi).

(1) B. R egaus, Hafjlighemum illustratum, IV, 148 et V I, 744-745, aux A.A.Af.
(2) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4617, chartes 500 et 502. —  B. R egaus, HaffUghemttm itlustratum, IV, 150-152, 

aux A.A.Af.
(3) A. G. R., Greffes scabinaux de l ’arrondissement de Nivelles, 4838, n01 216, 240 et 246. —  A. G. R., Arch. Eccl. 

Brab., n® 4618, chartes 503 à 511.
(4) A. G. R., Arch. Eecl. Brab., n° 4618, charte 506.
(5) B. Regaus, Haffligkemum illustratum, IV, 156 et VI, 789, aux A.A.Af.
(6) B. Regaus, Hafjlighemum illustratum, IV, 157 et VI, 789, aux A.A.Af.
(7) B. R egaus, Hafjlighemum illustratum, V I, 771-772, aux A. A. Ai. —  A. G. R., Greffes scabinaux de l'arrondissement 

de Nivelles, 4838, n° 485.
(8) B. R egaus, Hafjlighemum illustratum, IV, 159-169, aux A.A.Af. —  A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4618, chartes 

512 et s v . .
(g) U. B erlièrh, Affligem, dans D.H.G.E., I, 673-674, Paris, 1912.—  R. Podbvyn, De abdij Affligem, dans 

Eigen Schoon en de Brabander, VI, 16, Meichtem, 1931. —  Dom B ernard, Geschiedenis der benedictijner. abdij van 
Affligem, 144, Gand, 1890.

(10) A. G. R., Greffes scabinaux de l'arrondissement de Nivelles, 4838, n°> 242, 283, 350, 461 et 474.
(11) B. R egaus, Hafjlighemum illustratum, VI, 850-851, aux A.A.Af. —  Le même auteur donne comme successeur 

& Jean’t  Serjacobs un certain Thierry Van der Noot mais cela est controuvé par les documents (cfr B. Regaus, Haffli
gkemum illustratum, IV, 170 et VI, 793, aux A.A.Af.}.
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Sous son priorat, un moine anonyme consigna par écrit de nombreux miracles obtenus à l ’inter
vention de Notre Dame de Basse-Wavre (i) de 1441 à 1453. Après sa mort, un moine de l'abbaye 
de Waulsort, Jean de Waya, s'efforça comme Rasse de Waroux au siècle précédent, de s'emparer 
du prieuré de VVavre par les mêmes méthodes. Un procès intenté contre lui en Cour de Rome fut 
gagné par l'abbaye d'Affligem, comme en fait foi une sentence (2) du pape Nicolas V  en date 
du 25 février 1454.

JE A N  V A N  H EFFEN . Déjà prieur avant 1460, il est encore cité (3) en 1468 et en 1470 (4). 
Il gouvernait le prieuré lorsque Philippe le Bon accorda par une charte de 1459 de nombreux 
privilèges aux pèlerins de Notre Dame (5). Rappelé à Affligem en 1473, élu abbé de Lobbes en 
1483, il donna sa démission en 1307 et mourut la même année (6).

A D A M  S O E U K E  était prieur {7) en 1474.

A R N O LD  H O O T . Ordonné prêtre vers 1460, il exerça diverses fonctions à l ’abbaye d'Affligem 
et fut nommé prieur à Basse-Wavre (8) en 1474. Sous son priorat, l ’abbaye d ’Affligem conclut, en 
septembre 1476, un accord avec Guillaume de Spontin, seigneur de Wavre, Gilles de Balioeul, 
curé de Wavre, et la ville de Wavre pour l’entretien de l'église paroissiale. Cet accord fut confirmé 
en 1479 par Louis de Bourbon, évêque de Liège (g). Arnold fut rappelé à Affligem en 1479 et y  
mourut le 24 décembre.

G IS E L B E R T  D E M A R S E L A A R . Issu d'une famille noble, il dirigea avec compétence le 
prieuré dès 1479- Il obtint confirmation, extension et octroi définitif des privilèges concédés en 
1459 par Philippe le Bon aux pèlerins de Basse-Wavre (10). Sous son priorat, les pèlerinages et 
les foires de Basse-Wavre connurent un grand développement. Giselbert prit soin de faire publier 
vers 1484 par les frères de la vie commune à Bruxelles le texte de la légende mariale. Il publia 
également un feuillet contenant un résumé de la légende (11). En 1484, Gossuin abbé d'Affligem, 
fonda au prieuré une messe perpétuelle à célébrer le samedi sur l ’autel de Notre-Dame (12). En 
1485, Jean de Homes, évêque de Liège, concéda de nombreuses indulgences aux pèlerins de Basse- 
W avre (13). La même année, un accord fut conclu entre Gossuin, abbé d ’Affligem, et Jean Caff- 
meyere, curé de Wavre, à propos des émoluments à percevoir (14). En 1487, Jean de Homes,

(i) B. Regaus, Hafflighcmum illustratum, IV, 172,173,182,188,193, aux A.A.Af. —  Le manuscrit original a disparu, 
mais une copie a été conservée dans le manuscrit 22067 de la B. R. à. Bruxelles.

{2) B. Regaus, Hafflighcmum Wusiratum, IV, 196-197, aux A.A.Af. —  A. G. R., Arch. Eecl. Brab., n° 4623, f° 161.
(3) A. G. R., Greffes scabinaux de l'arrondissement de Nivelles, n° 4838, 481 (acte du 27 mars).
(4) A. G. R., Arch. Ecel. Brab., n° 4619, charte 329.
(5) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 5404, f° 95-98. —  B. R egaus, Hafflighcmum illustratum, IV, 199-202, aux A.A.Af.
(6) B. R egaus, Hafflighcmum illustratum, VI, 881, aux A. A. Ai.
(7) A. G. R., Greffes scabinaux de l'arrondissement de Nivelles, n° 4838, 260 (acte du 11 septembre).
(8) B. R egaus, Hafflighcmum illustratum, VI, 877. aux A. A. Af.
(9) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 5404, fM 43-47.— B. Regaus, Hafflighemum illustratum, IV, 203 et 205-207, 

aux A.A.Af. —  A. Wauters, Géographie et histoire... Canton de Wavre, 28.
(10) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 5404, f03 98-103,
(11) Historia de fundatione ecclesiae s. tnonasterii de Waveriaet de miraculis ejusdem.— Un exemplaire de cet incunable 

est conservé à la B ibliothèque de l ’Université de Gano, n° 1681 ; un autre exemplaire est conservé & 1’Abbaye  
bénédictine de Termoxdb, volume Varia. —  Pour le feuillet, cfr M. E. K ronbnberg, Incunabel-Bijdragen, Hcilich- 
domme ends reliquiën van O. L. V. te Wavcre, dans Het Boeh, X X, 5 sv„ La Haye, 1931. —  J. Martin, La première 
châsse de Notre-Dame de Basse-Wavre, dans Revue de Basse-Wavre, X III, 1, 41 sv., Wavre, 1952,

{12) A. G. TL., Arch. Eccl. Brab., 11° 4619, charte 533. —  B. Regaus, Hafflighemum illustratum, IV, 212-213, aux 
A.A.Af.

(13) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4619, charte 535.
(14) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4623, f° 164.
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évêque de Liège4 accorda divers privilèges aux pèlerins accompagnant la châsse de Basse-VVavre 
en procession dans plusieurs villes et villages de son diocèse (i). En 1493, après la mort de l'abbé 
Gossuin Herdincx, ü fut élu abbé d ’Affligem, mais refusa cette dignité et demeura prieur à  Wavre. 
En 1497. il obtint de Philippe le Beau confirmation de la procession annuelle de la châsse à Bru
xelles (2). Le Ier juin 1505, l'abbaye d'Affligem acheta de Philippe le Beau la seigneurie de Basse- 
W avrepour 357 florins (3). En 1507. la guerre éclata entre le duc de Gueldre et Philippe le Beau. 
Wavre fut incendié et le prieuré de Basse-Wavre subit de grands dégâts. Giselbert mourut {4) 
le 13 novembre 1508.

R O B E R T  *T S A S . Entré à  Affligem vers 1477, il fut envoyé au prieuré de Basse-Wavre vers 
1500 et nommé prieur en 1508. A  l'intervention de l'abbé d'Affligem, Guillaume Machiels, il 
obtint en 1509 du pape Jules II l'incorporation de la cure de Wavre au prieuré. A partir de ce 
moment, les bénédictins exercèrent à nouveau la charge pastorale qu'ils avaient abandonné 
au clergé séculier (5) en 1243. Robert ’t Sas devint lui-même curé de Wavre et le resta jusqu'en 
1517. Cette année-là, il fut rappelé à Affligem et nommé receveur des biens de l ’abbaye en Flandre. 
Il mourut le 29 avril (6) 1539.

EU G H AIRE. Né à Gand, il entra & Affligem vers 1500 et fut nommé prieur à Basse-Wavre 
en 1517. Sous son priorat, les moines de Basse-Wavre furent mêlés aux remous provoqués à 
Affligem par l'introduction de la réforme de Bursfeld, en 1519, et par la nomination de Charles 
de Cray, en 1521, comme abbé commendataire (7).

J E A N  L IE M A N E  est prieur en 1528 ; Bède Regaus (8) pense que c'est en 1333. Il avait été 
auparavant prieur de Frasnes-lez-Gosselies. A  cette époque, le prieuré comptait six religieux. En 
1539, il était curé de Wavre (9).

C O R N E IL L E  D E H ERD E. Pendant son premier priorat, entre 1338 et 1343, il agrandit 
les bâtiments du prieuré et fit construire, près de l'église de Wavre, une belle maison pastorale (10). 
En 1342, la guerre éclata entre le roi de France, François Ier, et l'empereur Charles-Quint. Les 
troupes du général Martin Rossum ravagèrent le Brabant wallon. Le prieuré subit quelques 
dégâts (n ). En 1543, Corneille de Herde fut nommé receveur d'Affligem au quartier de Wavre.

J E A N  S E M A IN  apparaît comme prieur de 1343 à 1343.

J E A N  L IE M A N E  redevint prieur en 1343 et le resta (12) jusqu'en 1348.

(1) A. G. R., Arch. Ecei. Brab., n*> 4619, charte 537.
(2) A. G. R., Arch. EccL Brab., n° 4619, charte 538.
(3) B. R egaus, Hafflighemum illustration, IV, 228, aux A.A.Af.
(4) B. R egaus, Hafflighemum illustratum, IV, 229-230 et VI, 880, aux A.A.Af.
(5) A. G. R., Arch. Ecet. Brab., n° 5404, f° 620.
(6) B. Regaus, Hafflighemum illustratum, VI, 908-909, aux A.A.Af.
(7) B. Regaus, Hafflighcmum illustratum, IV, 238-242, aux A.A.Af. —  U. B erlière, Affligem, dans D.H.G.E., I, 

673*674. Paris, 1912.
(8) A. G. R., Greffes scabinaux de l’arrondissement de Nivelles, n° 4838, 424 (acte du 18 juillet 1528). —  B. R egaus, 

Hafflighcmum illustratum, IV, 242, aux A.A.Af.
(9) A. G. R., Greffes scabinaux de l ’arrondissement de Nivelles, nù 4838, 628 (acte du 6 août).
(16) A. Wauïbrs, Géographie et histoire... Canton de Wavre, 30. —  B. R egaus, Hafflighemum illustratum, IV, 243, 

aux A.A.Af.
(11} B. Regaus, Hafflighemum illustratum, IV, 243-244 aux A.A.Af.
(12) A. G. R., Greffes scabinaux de l'arrondissement de Nivelles, 0*4838, 234 (31-10-1343) et 255 (8-1-1547). ~~ A.G.R., 

Arch. Eccl. Brab., n° 5420, acte du 31 octobre 1543.
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G U IL L A U M E  D E R D E L E T  fut envoyé au prieuré de Bomem vers 1519. En 1530, il était 
maître des novices à l'abbaye d'Affligent. En 1534, il fut nommé prieur à Bomem, puis à Wavre 
en 1548 avec mission de préparer l'introduction de la réforme de Bursfeld. En 1551, l'abbaye 
d'Affligent recouvrit la pleine souveraineté sur la seigneurie de Basse-Wavre qui lui avait été 
enlevée en 1532 par la gouvernante Marie de Hongrie au profit d'Antoine de Berghes, seigneur de 
Wavre. La même année, Guillaume fut renvoyé à Bomem. Il mourut (1) en 1557.

JE A N  O V E R B O R R E  dirigea le prieuré de 1551 jusque vers 1557.

C O R N E IL L E  D E H ERD E, Nommé à nouveau prieur, était en fonction (2) en 1557.

JE A N  S O L L E B R E C Q  alias Z O L L E N B R E U C Q . Il entra à Affligent en 1523 et fut nommé 
prieur de Wavre en 1559. Sous son priorat, le culte marial est en plein essor. En 1559, les échevins 
de Mont-Saint-André et du hameau de Gisteau donnèrent au prieuré un bonnier de pré, à con
dition que la châsse de Basse-Wavre visite le village chaque année à la Saint-Jacques {3). La 
même année, les échevins de Bornai créèrent une rente de deux florins et dix patars en faveur du 
prieuré à condition d ’avoir la châsse chaque année (4). Sous son priorat, Rome décida le partage 
des Pays-Bas en nouveaux diocèses ; Wavre et Basse-Wavre furent rattachés au diocèse de 
Namur après avoir fait partie, depuis les origines, du diocèse de Liège. Par la même occasion, 
le pape Paul IV  avait rattaché l ’abbaye d’Affligem au siège archiépiscopal de Malines dont le 
titulaire allait devenir l ’abbé en titre. Entre 1564-1566, Arnould Motmans, abbé d ’Affligem, 
fit restaurer l'église et le couvent de Basse-Wavre. Sous le coup des troubles religieux qui affec
tèrent les Pays-Bas à cette date, la discipline religieuse se relâcha à Basse-Wavre. L'abbé 
Motmans adoucit quelque peu la sévérité de la règle (5).

A R N O U LD  M O T M A N S  naquit en 1530. Il fit ses études à l'Université de Louvain et entra 
à l'abbaye d'Affligem en 1551. En 1564, il était prévôt. Il fut élu abbé la même année, après la 
mort de Charles de Croy, et installé, avec l'agrément de Philippe II, en mai 1565. Le 31 mars 
1568, le duc d'Albe recevait l ’ordre d’annexer Affligera à Malines et d'en chasser l’abbé (6). C’est 
ainsi qu'Arnould Motmans gagna Wavre, où il prit, en 1569, la direction du prieuré.

Dans le conflit qui opposa les Pays-Bas au roi d ’Espagne, Motmans prit le parti des États 
Généraux et put reprendre possession, en 1577, de son siège abbatial, sans abandonner le priorat 
de Wavre. Le 9 novembre 157S, une bande année pilla le prieuré. En 1580, Motmans se récon
cilia avec le roi, résigna sa charge et se retira à Wavre. En 1585, le couvent dut être abandonné 
à diverses reprises. Entre 1580-1585, une bande de gueux venant de Bruxelles brûla la sainte 
châsse et pilla la ville. En 1586, ce fut la communauté d ’Affligem qui se réfugia à Basse-Wavre. 
En février 1568, les moines durent fuir à Bruxelles devant l'assaut d'une bande de soudards. 
Arnould Motmans mourut le 14 juin 1597 et fut enterré dans l ’église de Wavre, devant le maître- 
autel (7).

(1) B. R egaus, Hafflighemum ittustratum, IV, 245-248, aux A.A. AI.
{2) A. G. R., Greffes scabinaux de l'arrondissement de Nivelles, 004838, 225 et 251 (actes des 6 avril et 26 juin 1557).
(3) A. G. R., Areb. Eccl. Brab., n° 461g, charte 545. —  Mont-Saint-André, prov. de Brabant, cant. de Perwez.
(4) A. G. R., Arcb. Eccl. Brab.. n° 4619, charte 546. —  Bornai, prov. de Brabant, cant. de Jodoigne.
(5) B. R egaus, Hafflighemum ittustratum, IV, 248-257 et VII, 1010-1011, aux A.A.Af.
(6) Dom Bernard, Geschiedenis der Benediclijner Abdij van Affligent, 209-212, Gand, 1690. —  U. B rrlièrk, Affli

gent, dans D.H.G.E., 673-674, Paris, 1912.
{7) B. Regaus, Hafflighemum illustratum, IV, 257-267 et VII, 1076-1088, aux A.A.AI. —  J. Martin, Arnould Mot

mans, Abbé d'Affligem et Prieur de Basse-Wavre, dans Revue de Basse-Wavre, X VIII, 3, Wavre, 1957. —  J. Martin, 
La destruction de la châsse de Basse-Wavre au X V I« siècle, dans Revue de Basse-Wavre, XVI, 2, Wavre, 1955.
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J A C Q U E S  O L IV IE R  fit profession en 1575 et fut envoyé à Douai y  poursuivre ses études. 
En 1589, il vint résider à Wavre et assista le prieur Motmans dans ses fonctions pastorales. En 
1590, il devint curé de Wavre. En 1592, il fut emmené en captivité par les gueux dans l'Ile de 
Fertholen. Libéré en 1393, il reprit ses fonctions pastorales à Wavre. Il succéda à Motmans 
comme prieur de Basse-Wavre. Il restaura le couvent dévasté et rendit son éclat au culte de 
Notre Dame. En 1398, il accueillit les moines d'Affligem fuyant Malines à cause de la peste. 
En 1603, la châsse de Basse-Wavre, transportée à Bossut, y  mit fin à une épidémie redoutable. 
En 1606, le prieur fut déplacé à Bomem et nommé curé à Hingene (1).

G O D E FR O ID  D U  P O N T  était originaire de Braine l ’Alleud. Il fit ses études à Douai. Envoyé 
à Wavre en 1586, il fut transféré en 1602, au prieuré de Bomem. En 1606, il fut nommé prieur & 
Basse-Wavre. En 1611, il restaure l'église et le prieuré de Basse-Wavre. Accusé par l'archevêque 
de Malines, Mathias Hovius, agissant comme abbé d'Affligem, d'avoir disposé des biens du 
prieuré sans son autorisation, il fut destitué en 1620 et rappelé à Affligem (2).

M IC H E L  D E L A  P O R T E . Né à Breda en 1383, il passa sa jeunesse à Malines. Entré à Affligem 
en 1603, il était nommé sous-prieur en 1612. En 1620, il était désigné comme prieur de Basse- 
Wavre. Le nombre restreint de religieux qui résidaient à Basse-Wavre n'était pas de nature à 
favorisé la discipline monastique et à entretenir la ferveur religieuse. De plus, ce n'étaient pas 
toujours les religieux les meilleurs qui étaient envoyés dans les prieurés. Ceux qui sollicitaient 
cette faveur se laissaient guider avant tout par le désir d'une vie plus facile et d'une discipline 
moins sévère. Les exercices religieux à Basse-Wavre étaient peu pratiqués. Suivant un statut 
donné en 1367 par l'abbé Motmans, les religieux de Basse-Wavre n'avaient d’autre exercice 
commun que la récitation des vêpres, les samedi, dimanche et jours de fête solennelle. En mai 
1623, l'archevêque de Malines Jacques Boonen imposa aux religieux de Basse-Wavre un statut 
plus strict, notamment dans la récitation de l'office divin (3). En 1622 commencèrent les disputes 
concernant les limites des seigneuries de Wavre et de Basse-Wavre, conflit qui se prolongea 
avec des alternatives diverses jusqu’en 1774. En 1627, l ’archevêque Jacques Boonen introduisit à 
Affligem la réforme de Sainte-Marie. Les moines résidant dans les prieurés et désireux d'adopter 
la nouvelle réforme furent rappelés à Affligem. C'est ainsi que Michel de la Porte retourna à 
Affligem (4).

J E A N -B A P T IS T E  V E R P O O R T E N . Nommé prieur à Basse-Wavre en 1627 parce qu’opposé 
à la nouvelle réforme, il fut suivi par de nombreux religieux. Le prieuré en acquit plus d'éclat. 
Prieur énergique et entreprenant, il défendit l'autonomie du prieuré contre l ’abbaye d'Affligem. 
Dans une lettre écrite en 1627, il réclama une pension annuelle pour les religieux et l'autorisation 
de recruter des novices. Sa demande fut mal accueillie. En 1628, l'archevêque de Malines déter
mina les revenus dont jouirait le prieuré à l ’avenir (3). Le prieuré défendit les droits du prieur, 
comme pasteur primitif de Wavre, contre le curé de Wavre François Misonne, nommé vicaire 
perpétuel en 1629, avec le consentement d'Affligem (6). En 1628, l'archevêque offrit au prieuré

(1) -B. R egaus, Hafjîighemum itlustratum, IV, 265-283 et VII, 1162-1166, aux A.A.AI. — Bossut, prov. de Brabant, 
cant. de Wavre ; Hingene, prov. d'Anvers, cant. de Puurs.

(2) B. R bg a u s, Hafjîighemum itlustratum, IV , 282-287 e t V II, n  70-1179, aux A .A . AI.
(3) -J- L ahnen. Notre-Dame de Basse-lVavre, dans La Vie diocésaine, X II, 23-24, Louvain-Malines, 1923.
(4) B. R bgaus, Hafjîighemum itlustratum, IV , 288-294 e* V II, 1209-1211. aux A.A.AI.
(5) B. R egaus, Hafjîighemum itlustratum, IV , 294-297, aux A.A.AI. —  A. G. R., Arc h. Ecel. Brab., n° 5404.1° 144- 

146 (acte du 27 septembre 1628).
(6) A. G. R., Arch. Eeel. Brab., n° 5404, f°* 625-629.
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et bénit une nouvelle châsse pour remplacer celle qui avait été détruite par les iconoclastes. 
Dom Verpoorten recueillit de nouvelles reliques qui augmentèrent encore le contenu de la 
châsse, (i) notamment en 1631 et 1636. En 1635, les moines de BasseAVavre, malgré le statut 
de 1623, n'avaient d'autres exercices communs que la récitation quotidienne du chapelet, la 
messe conventuelle chantée, un salut quotidien en l'honneur de la Vierge et, les dimanches et 
jours de fête, la récitation de sexte et de vêpres. L'archevêque Boonen promulga un nouveau 
statut mais sans grand succès (2). En 1630, l'église du prieuré fut complètement restaurée. En 
1633. le prieur Verpoorten reçut une statue de la Vierge qu'il installa dans l ’église. En 1637, il 
s'opposa encore avec énergie à l'introduction de la nouvelle réforme àBasse-Wavre. Il mourut (3) 
le 24 février 1640.

M IC H E L  D E  L A  P O R T E . Nommé à nouveau prieur à Basse-Wavre en 1640, alors qu’il 
était prieur de Bomem depuis septembre 1639, H travailla aussitôt à promouvoir le culte marial. 
Il s'attacha particulièrement à rénover la chapelle mariale. Il acheta une statue en bois de la 
Vierge, fit placer un nouvel autel et un nouveau tabernacle, acquit une couronne et des vêtements 
pour la statue, fit repeindre la chapelle. Il acheta aussi plusieurs vêtements liturgiques (4). 
En 1642, il publia à Louvain un livre en français sur le culte marial de Basse-Wavre et le dédia 
à l'archevêque de Malines Jacques Boonen (5) En 1646, il obtint du Souverain Conseil de Brabant 
la confirmation des droits du prieuré sur l'église de Bierges (6). En 1655, le prévôt d'Affligem, 
Robert Estrix, érigea un collège d’humanités dans la maison pastorale de Wavre (7). Dom de la 
Porte fut rappelé en 1657 à Affligem, où il mourut trois ans après (8).

JE A N  D E C L IP P E L E  fut nommé prieur à Wavre le 12 juillet 1657. Depuis 1655, les carmes 
essayaient de s'installer à W avre et, de leur côté, les récollets, soutenus par le magistrat de la 
ville sollicitaient l ’autorisation d'ouvrir un collège. L ’archevêque de Malines et l ’abbaye d'Affli
gem étaient opposés à l'installation de ces religieux à Wavre, installation dont le principe causait 
de nombreux troubles parmi les habitants (9). Le 4 juillet 1658, le curé Misonne donna sa 
démission et l'abbaye d'Affligem récupéra la cure de Wavre (10). Dom de Clippele décéda quel
ques jours après, le 18 juillet.

A U G U S T IN  V A N  O P S T A L . Né à Bruxelles le 15 juillet 1603, il entra à Affligem en 1627. 
Ordonné en 1633, ^ se consacra spécialement à  la catéchisation. I l fut envoyé à  Basse-Wavre en 
1651. En 1657, il fut nommé prieur de Frasnes-less-Gosselies. Mais, comme ce prieuré avait prati
quement disparu depuis les guerres de religion, il résidait à Wavre. Nommé une première fois 
prieur de Basse-Wavre le 18 juillet 1638, il profita de son séjour pour publier une réédition de

(1) B. Rkgaus, Hafflighcmum illustratum, IV, 300-312, aux A.A.Af. —  J. L aenbn, Notre-Dame de Basse-Wavre, 
dans La Vie diocésaine, X II, 35, Louvain-Malines, 1923.

(2) J. L a en en , Notre-Danie de Basse-Wavre, dans La Vie diocésaine, X II, 24, Louvain-Malines, 1923.
(3) B. R bgaus, Hafflighcmum illustratum, IV, 321-323 aux A.A.Af..
(4) A. G. R., Arch. Ecct. Brab., n° 3347. —  J. Martin, La statue de Notre-Dame de Basse-Wavre, dans Revue de 

Basse-Wavre, X X II, 2, Wavre. 1961.
{5) J. Martin, Le premier livre paru sur Notre-Dame de Basse-Wavre, dans Revue de Basse-Wavre, X X , 1, Wavre, 

1958.
(6) A. G. R., Arch. Ecel. Brab., n° 5404, i09 650-652.
(7} A propos de l’enseignement à Wavre, sous l'Ancien Régime, cfr Ch. De  P ester, L ’Athénée Royal et l ’enseignement 

moyen à Wavre depuis le X V II*  siiele, Gembloux, 1954.
• (8) B. R egaus, Hafflighemum illustratum, IV, 325-334 et VII, 1209-1211. aux A. A. -AL

(9) J. Martin , La chronique des Carmes Chaussés de Wavre, 1-25, Gembloux, 1961. ■ ■
(10) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 5404, 629-631 et n° 5406, f° 70.-
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l ’histoire de Notre-Dame de Basse-Wavre. Rappelé à Affligem en 1659, il fut envoyé àBom em  
et nommé à nouveau prieur de Basse-Wavre en juin 1661. Sous son second priorat, le collège d ’Affli
gem à Wavre fut dissous à cause de la concurrence des pères récollets et de l'incompétence des 
moines d ’AfQigem. A  cette époque, dom Van Opstal fit construire un étage sur les bâtiments 
élevés au temps de Corneille de Herde. Il renforça les fondements de la chapelle mariale, la fit 
repeindre et la prolongea jusqu’à hauteur de l ’entrée principale de l'église. Rappelé & Affligem en 
1663, il retourna une troisième fois comme prieur & Basse-Wavre en 1666. Il avait publié en 1665 
une troisième édition en néerlandais de l ’histoire de Notre-Dame de Basse-Wavre. Il ajouta au 
texte primitif de nombreuses notations personnelles et, in fine, les privilèges du prieuré et la liste des 
prieurs (1). Pour parer au danger de l ’invasion des Pays-Bas par les années de Louis X IV , il 
transféra la châsse de Notre-Dame de Basse-Wavre à Louvain, en 1667. Dom Van Opstal était 
en même temps curé de Wavre, et, sur l'ordre d’AfQigem, il résidait à Wavre, laissant le gouverne
ment du prieuré à un sous-prieur. En 1669 fut fondée à Basse-Wavre la confrérie de la Sainte- 
Trinité avec l ’approbation de l ’évêque de Namur. Dom Van Opstal donna sa démission en 1671. 
En 1675, il devint prieur de Bomem et mourut (2) le 27 janvier 1679.

.P L A C ID E  C H A R IT É . Né à Alost en 1625, fils de François et de.Catherine Van den Hauwe, 
il entra à Affligem en 1643. Il fit ses études de théologie à Louvain et acquit le grade de lecteur. 
Nommé prieur de Wavre en mars 1659, il soutint l ’archevêque de Malines dans ses difficultés 
avec dom Estrix, prévôt d ’AfQigem. Il mourut de phtisie à Ninove (3) le 22 mai 1661.

E M IL IE N  V A N  H O Y V O R S T , né à Malines en 1613, entra à Affligem en 1631 et devint 
prieur de Basse-Wavre en 1663. Mêlé aux graves dissensions entre les religieux d ’Afüigem et leur 
prévôt, Robert Estrix, il accéda, après l ’éviction de ce dernier, à la charge de prévôt de l ’abbaye 
en 1664, après un an de priorat à Wavre. Alors qu’il était prieur à Wavre, il écrivit en néerlandais 
une vie de sainte Gudule (4) qu’il édita en 1663.

G R É G O IR E  W A S T E E L S . Né à Nederbrakel en 1621, fils de François et de Catherine 
Faignart, il entra à Affligem en 1642. Il se montra adversaire acharné du prévôt Estrix. En 1660, 
il est envoyé à Wavre puis tranféré à Bomem en 1661. Après la déposition du prévôt Estrix, il 
devint prieur de Wavre en mai 1664. Sous son priorat, les religieux de Basse-Wavre obtinrent 
dispense pour manger de la viande. Le relâchement de la discipline monastique se manifestait 
ainsi à nouveau malgré les efforts de l ’archevêque de Malines, André Cruesen, qui, en 1661, avait 
imposé la récitation en commun des matines et des autres heures canoniales (3). Dom Grégoire 
fut rappelé à Affligem en 1666. Il mourut (6) le 20 septembre 1669.

G IS L A ÏN  D E C O R T E . Né à Grammont en 1628, fils d ’Antoine et d'Adrienne Van Wayen- 
berghe, il entra à Affligem en 1650. Il fut envoyé à Wavre en 1664. En 1666, après la mort du 
curé de Wavre, Norbert’t  Kint, il devint desservant de la cure. Quand dom Augustin Van Opstal 
fut désigné comme prieur de Basse-Wavre et curé de Wavre, il résida à la cure puis exerça jusqu’en 
1671 les fonctions de prieur en second. Nommé prieur en mai 1671, il le demeura jusqu’en 1692.

(1) A. Van Opstal, D ’Arche des Ver bondis van ket Nieuwe Testament, Bruxelles, 1665.
(2) B. R egaus, Hafflighemum illustratum, IV, 344-362 et VII, 1283-1287, aux A.A.Af.
(3) B. Regaus, Hafflighemum illustratum, IV, 345 et 349 et V il,  1346-1347, aux A.A.Af.
{4) B. Regaus, Hafflighemum illuslratum, IV, 354-355 et VII, 1320-1329, aux A. A. Af.
(5) J. L aen en , Notre-Dame de Basse-Wavre, dans La Vie diocésaine, X II, 24, Louvain-Malincs, 1923. —  B. R egaus, 

Hafflighemum illustratum, IV, 355, aux A. A. Af.
(6) B. R egaus, Hafflighemum illustratum, IV, 358 et VII, 1344-1346, aux A.A.Af.
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En 1672, l'abbayc d ’Affligem annula une transaction conclue en 1668 entre le prince de Vaude- 
mont, seigneur de Wavre, et l ’abbaye, touchant les limites des deux seigneuries et un procès 
fut intenté au Conseil Souverain de Brabant (1). Le prieuré eut beaucoup à souffrir du passage 
de troupes diverses pendant les multiples campagnes de Ix>uis X IV  dans les Pays-Bas. Dom de 
Corte est l'auteur du précieux cartulaire de Basse-Wavrc (1669), intitulé : Liber qitonmidam 
privilcgiorum monasterii Affligcmensis et bonorum prioratus Bas-Wavriensis, {2). En 167S, il 
fut nommé receveur des biens d ’Affligem au quartier de Wavre. Il mourut le 28 août 1692 et fut 
enterré dans l ’église du prieuré (3).

A N D R É  L E  R O Y . Né à Bruxelles le 28 mai 1642, fils de Philippe, seigneur de Brœchem et 
Oelegem, libre baron du Saint Empire, et de Marie De Raedt, il prit l’habit à Affligent en juin 
1662. En 1669, il enseignait au collège Saint-Adrien de Grammont. Il remplit la charge d’économe 
de l'abbaye d’Affligent et alla à Wavre en 1686. Rappelé en 1689, il devint hospitalier de l ’abbaye. 
Le 5 septembre 1692, il fut nommé prieur de Basse-Wavre. La guerre ayant repris avec violence 
en 1694, les moines durent abandonner le prieuré et se réfugier à Affligent. Seul le prieur conti
nuait à assurer le service divin. Il dut demander à l'évêque de Namur de suspendre temporaire
ment l’obligation de chanter les messes hebdomadaires et les anniversaires. En 1695, dans l ’église 
du prieuré une confrérie de Notre-Dame de Basse-Wavre fut instituée et confirmée par le pape 
Innocent X II, le 8 décembre. Le prieur, rappelé à Affligent le 6 janvier 1697, y  mounit (4) le 
30 novembre 1699. .

G É L E S T IN  G H Y S B R E C H T S . Né à Anvers en 1650, fils de Guillaume et de Jeanne Van 
Mildert, il prit l'habit à Affligent en 1674. Il fut envoyé à Wavre en 1691. Après la mort du 
curé Radulphe de Clercq, il desservit la cure de Wavre de mai à décembre 1696. Il devint prieur 
de Basse-Wavre le 7 janvier 1697. La guerre de succession d’Espagne ayant éclaté en 1702, le 
prieur dut mettre la châsse de Notre-Dame en sûreté à Louvain, où elle resta dans l ’église de 
Saint-Quentin jusqu’en 1713. Dom Ghysbrechts aida beaucoup à l ’établissement du Serment 
ou Confrérie de Notre-Dame-de-Paix et de Saint-Sébastien à Basse-Wavre en 1698, serment 
dont il fut élu chef-président (5). Du 19 au 22 août 1705, le duc de Malborough, général des 
années alliées, fut hébergé au prieuré. La même année, le prieur voulut donner sa démission, mais 
son mandat fut prorogé pour trois ans. Dom Ghysbrechts mourut (6) le 15 octobre 1707.

C A S IM IR  D A V ID . Né à Alost en 1647, hls de Pierre et de Catherine Van Raffelghem, il 
entra à Affligem en mars 1667. Il fit ses études à Louvain, au Collège du Pape, de 1676 à 1678. 
En 1678, il fit un premier séjour à Wavre. De 1680 à 1702, il exerça diverses fonctions à l’abbaye 
d’Affligem puis fut envoyé au prieuré deBomcm et, le 7 novembre 1707, il devint prieur de Basse- 
Wavre. Sous son priorat, l’église du prieuré fut complètement restaurée ; les travaux durèrent 
de 1709 à 1712. En août 1713, la châsse de Basse-Wavre fut ramenée avec grande solennité dans

(1) B. R egaus, Hafflighemum illustratwn, IV, 359 et 363, aux A.A.Af. —  A. G. R., Greffes scabinaux de l'arrondisse
ment de Nivelles, n° 4774.

(2) A. G. R., Areh. Ecel. Brab., n° 5404, 652 pages in-fol. —  J. L aiïnkn, Notre-Dame de Basse-Wavre, dans La Vie 
diocésaine, X II, 10, note i, Louvain-Malïnes, 1923.

(3) B. R egaus, Hafflighemum illustratum, IV, 363-369 et VII, 1369-1371, aux A.A.Af.
(4) B. Regaus, Hafflighemum illustratum, IV, 369-371 et VII, 1413-1415, aux A.A.Af. *
(5) J. De  W brt, Le Serment des Archers de Basse-Wavre, dans Annales de la Société archéologique de Nivelles, IX, 

133 sv.. Nivelles, 1911. —  F. De Jaer, La Confrérie ou Serment de Saint-Sébastien, Basse-Wavre, 1698, 21-27, 45 et 51, 
Wavre, 1937.

(6) B. Regaus, Hafflighemum illustratum, IV, 369-375 et VII, 1446-1449, aux A.A.Af.
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son sanctuaire. Le 13 mars 1716, dom Casimir devint prieur de Bomem. Il mourut (1) à Affligent 
le 8 septembre 1716.

R O B E R T  V A N  V E L D E . Né à Bruxelles en 1634, fils de David et de Madeleine Cor ben, il 
entra à Affligera en 1676. Envoyé au prieuré en 1687, il est désigné comme vicaire de la paroisse 
en 1693. En 1694, on le rappela à Affligent. Il devint prieur de Basse-Wavre en mars 1716. En 
1720, il entra en conflit avec le seigneur de Wavre, François Ansillion, qui avait acheté la seigneurie 
en 1715. Le conflit eut pour objet les limites des seigneuries et la nomination des mambours de 
l ’église. Dom Van Velde mourut le 28 septembre 1722 et fut enterré à Basse-Wavre (2),

B E D A  G E L D E N S , né à Bruxelles en 1654, fils de Jean et de Marie Van Bouchout, entra à 
Affligent en 1673. Dom Beda était poète de tempérament. De 1681 à 1688, il enseigna la poésie 
au Collège Saint-Adrien de Grammout. Il fit un premier séjour au prieuré de Basse-Wavre de 
168S à 1692. Il y  résida à nouveau en décembre 1695. Il devint prieur le 30 septembre 1722. Le 
14 août 1726, le prieur accueillit le cardinal d ’Alsace, archevêque de Malines et abbé d'Affligem. 
Dom Beda mourut le 6 février 1733 et fut enterré à Basse-Wavre (3).

R U P E R T  F A R IS E A U , né à Bruxelles en 1679, de François et de Jeanne De Weerde, 
entra à Affligent en 1698. Nommé prieur de Wavre le 3 mars 1733, il effectua en 1737, diverses 
réparations et décorations dans l ’église du prieuré. En 1744, comme l’ancienne maison pastorale 
tombait en ruines, il en fit construire une nouvelle qui encore actuellement sert de résidence au 
doyen de Wavre. En 1747, lors de la guerre entre la France et l'Autriche, le prieuré subit de 
grandes pertes. En juin 1750, dom Rupert fit célébrer avec grande solennité le septième centenaire 
du culte marial de Basse-Wavre (4). Par la même occasion, le 23 juin, il avait béni le nouveau 
drapeau offert par le prévôt d ’Affligem au Serment de Basse-Wavre (3). Il fut rappelé à Affligem 
en octobre 1750. Il mourut (6) en 1766.

A N T O IN E  D E R U Y G K , né à Assenede en 170S, fils de Judocus et de Pétronille Fieters, 
entra à Affligem en 1736. Il séjourna une première fois à Basse-Wavre de 1741 à 1750. Nommé 
sous-prieur d ’Affligem en mars 1750, il devint prieur de Basse-Wavre le 23 octobre 1730. En 
1751, il fit reconstruire l ’infirmerie du prieuré. En 1767, les difficultés renaissent à propos des 

Juridictions de Wavre et de Basse-Wavre. Le duc de Corswarem-Looz, seigneur de Wavre, mène 
une guerre d ’usure contre les droits du prieur par l ’entremise de ses lieutenants. Le 13 juin 
1769, l ’impératrice Marie-Thérèse céda à l ’abbaye d'Affligem tous ses droits sur la seigneurie 
de Basse-Wavre (7). En 1772, un accord fut conclu sur les juridictions de Wavre et de Basse- 
W avre et sur les droits respectifs des deux seigneurs. La meme année, dom De Uuyck remit 
en honneur les foires de Basse-Wavre tombées en désuétude (8). L'accord de 1772 fut ratifié

(1) B. R egaus, Hafflighemum illustration, IV, 375-379 et VII, 1428-1429, aux A.A.AI. —  J. Martin, Le retour 
triomphal de la châsse de Notre-Dame de Basse-Wavre en 1713, dans Revue de Basse-Wavre, XIII, 3-4, 35-41, Wavre, 1952.

(2) B. Regaus, Haffligkemum illustration, IV, 379-380 et VII, 1450-1453, aux A.A.Af.
{3) B. R egaus, Hafflighcmum itlustratum, IV, 380-381 et V II, 1443-1445, aux A.A.Af. —  F. De Jaer, La Confrérie 

de Basse-Wavre..., 121.
(4) J. Martin. En 1750, à Basse-Wavre, Célébration du V il*  centenaire du culte marial, dans Revue de Basse-Wavre, 

X III, 2, 40-42, Wavre, 1952.
(5) J- Db  Wert, Le serment des archers..., dans Annales de la Société archéologique de Nivelles, IX , 149 et 162. —  

F. D e Jaer, La confrérie de Basse-Wavre..., 101.
(6) B. R egaus, Hafflighemum illustratum, IV, 381-384 et VII, 1486-1488, aux A.A.Af.
(7) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 4637.
(8) J. Martin, Les Franches Foires de Basse-Wavre, dans Wavriensia, VII, n° i, 22-28, Wavre, 1958.

t
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par les deux parties en 1774. A cette occasion, la fête de la dédicace fut célébrée avec une par
ticulière solennité par les habitants de Wavre et de Basse-Wavre. Dom de Ruyck mourut au 
prieuré (1) le 13 novembre 1776.

O D O N  D E G R É E . Né à Anvers en 1723, fils de Melchior et de Marie-Catherine Van Roy, 
il entra & Affligem en 1744. Nommé maître des novices en 1752, il devint sous-prieur en- mai 
1766. Le 16 novembre 1776, il est désigné comme prieur de Basse-Wavre. En 1785, le prieuré fut 
réquisitionné et transformé en dépôt d'avoine pour l'armée. En 1787, dom De Grée dut établir 
le relevé des biens et revenus du prieuré à la demande du gouvernement autrichien. A cette 
époque, le prieuré possédait en propre, outre les bâtiments conventuels et l'église, quelques 
terres et bois sous Basse-Wavre, de nombreuses rentes affectées sur des biens en plusieurs villages 
des alentours. Les revenus du prieuré s'élevaient à 3582 florins (2). Dom de Grée mourut le 19 
septembre 1791 et fut enterré dans le cimetière du prieuré (3).

B E R N A R D  D E G O S T E R . Né à Neeryssche en 1743, fils de Joseph et d'Elisabeth Goodts, 
il entra à Affligem en 1763. Il fit des études de théologie, à Louvain, au Collège de Bay, de 1770 & 
1772 et conquit le grade de bachelier. Maître des novices de 1773 à 1790, il devint prieur de Basse- 
Wavre le 30 septembre 1791. Les Français envahirent une première fois la Belgique en novembre 
1792. La châsse de Notre-Dame fut cachée dans une maison du village de Rode-Sainte-Aga- 
the (4) et ramenée en 1793 après l ’évacuation des envahisseurs. En juin 1794, les Français 
conquirent définitivement le pays, après leur victoire de Fleuras. La châsse fut â nouveau cachée. 
Le prieur dut subir les vexations des lois françaises contre les communautés religieuses (3), notam
ment les 16 mais et 23 juin 1793. Dom de Coster était de santé fragile. Atteint de phtisie, il mourut 
de langueur le 22 avril 1796. Il fut enterré dans le cimetière du prieuré (6).

F U L G E N C E  D IS C L IJN . Né à Bruxelles en 1744, fils de Jacques et d’Elisabeth Criex, il 
entra à  Affligem en 1764. Il exerça de multiples fonctions à l’abbaye. Le premier mai 1796, il était 
nommé prieur de Basse-Wavre. Cependant le premier septembre 1796 paraissait le décret 
étendant la suppression des communautés religieuses au territoire de la Belgique. Le 23 octobre, 
le prieuré recevait la visite d'un commissaire des Domaines nationaux qui dressa un inventaire 
des biens du prieuré, inventaire que les religieux refusèrent de signer {7). Le 7 janvier 1797, les 
moines furent expulsés de force, malgré leurs protestations (8). Dom Disclijn se réfugia à Maes- 
tricht puis, après la prise de la ville par les Français, il alla se cacher dans la ferme de Grand- 
Champ à Frasnes-lez-Gosselies. Il y  mourut (9) le 8 février 1804.

Les statues qui ornaient l'église de Basse-Wavre et la bibliothèque du prieuré furent confis
quées (io) dès le début de février 1797. Les bâtiments du prieuré, mis en adjudication le 17 ventôse

(1) B. Regaus, Hafflighemum ilhistratum, IV, 384-395 et VII, 1567-1569, aux A.A.Ai.
(2) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 5428 et Chambre des Comptes, n° 46.888.
(3) B. R egaus, Hafflighemum illustration, XV, 395-398 et VII, 1585-1586, aux A.A.Af.
(4) Neeryssche, prov. de Brabant, cant. de Louvain ; Rode-Sainte-Agathe, prov. de Brabant, cant. de Louvain.
(5) R. Hanox de L ouvet, 1795-1797, au prieurébénédietindeBasse-Wavre, dans Wavriensia, II, i ,  8-12, Wavre, 1953.
(6) B. R egaus, Hafflighemum illustratum, IV, 398 et VII, 1604, aux A.À.Af.
(7) A. G. R., Arch. Ecel. Brab., n° 5429.
(8) J. Martin, A propos de l'expulsion des religieux de Basse-Wavre sous la Révolution française, dans Wavriensia, 

1, 2,17-19, Wavre, 1952.
(9) B. R egaus, Hafflighemum illustration, IV, 398 et VII, 1607, aux A. A. Af. —  J. Vos, Le cletgê du diocèse de Tour

nai depuis le Concordat de 1801 jusqu’à nos jours, IV, 166, Braine-lc-Comtc, 1893. .
(10) J. Soillk, Les amures d'art de ta région de Wavre saisies sous la Révolution française, dans Wavriensia, II, 1, 

1-7. Wavre, 1953.
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an V I (7 mars 1798) furent acquis par le citoyen Herman Joseph Schruers de Bruxelles pour 
365.000 livres. L ’église du prieuré faisait partie du lot (1). Le chancelier Pierre-François Xavier 
De Bienne racheta la propriété en 1803 et y  établit une fabrique pour le tissage du coton. Quant 
à l'église, dépouillée de ses ornements, De Bienne la remit en état, racheta le mobilier et rendit 
l ’édifice au culte. Par décret du 6 juin 1803, l ’église de Basse-Wavre fut érigée en paroisse (2). 
Le 10 mai 1805, la châsse de Notre-Dame, cachée depuis 1794, était remise au curé de Vieùx- 
Heverlee. Elle fut ramenée en grande pompe en son sanctuaire (3) le 10 mai 1805. De Bienne 
mourut en 1825. Le 23 janvier 1834, sa veuve vendit à Auguste De Lamède de Hcrmoye la pro
priété de la moitié de l ’église, le mobilier, le prieuré et la cure. En juillet 1834, l'acquéreur transféra 
à la fabrique la propriété de l ’église et de la cure. En 1836, Mmc De Lamède de Hermoye, se 
rangeant au désir du cardinal Sterckx, transmit la propriété des bâtiments du prieuré au 
Séminaire de Malines. Le 10 avril 1839, Ie cardinal Sterckx ouvrit dans les locaux de l’ancien 
prieuré un collège épiscopal que, par décret du 10 septembre, il érigea en section du séminaire (4) 
et qui subsiste encore de nos jours.

(1) A. G. R., Vente des Domaines nationaux, affiche 70, n° 14.
(2) J. L aenbn, Notre-Dame de Basse-lVavre, dans La Vie diocésaine, X II, 25, Louvain-Malines, 1923. —  Livre de ta 

confrérie de Notre-Dame de Basse-lVavre, 2e registre, aux A rchives de la cure de B asse-Wavre.
(3) J* Soille, Le « recouvrement » de la châsse de N. D. en 1805, dans Revue de Basse-Wavre, X V, 1, 3-23, Wavre, 

1954. —  Vieux-Heverlee, prov. de Brabant, cant. de Louvain.,
{4) J. L aenen, Notre-Dame de Basse-Wavre, dans La Vie diocésaine, X II, 25-28, Louvain-Malines, 1923.



PRIEURÉ
DE

BIERBËEK
Ecciesia Sancti Nychasii in Birbaco (1263), prioratus Sancti Hilarii Birbacensis (1295), domus de 

Birbaco (1348), prioratus ecdesie Birbacensis (1348), prioirschape van Bierbeke (1490), prieuré de Bir- 
beken (1499), prieuré de Bierbeck (1499), prieuré de Bierbay (1570), priorye de Bierbeecke (1384), 
priorie de Birbecq (1584), Saint-Hilaire de Birbec (1683).

1
SOURCES : Les Archives Générales du Royaume à Bruxelles ne possèdent, dans la collection des 

Archives Ecclésiastiques du Brabant, qu'un seul document provenant du prieuré de Saint-Nicaise de Reims 
àBierbeek (1). Il s'agit d’un censier de la fin du XVe-début XVIe siècle (A. d ’Hoop, Inventaire géné
ral des archives ecclésiastiques du Brabant, IV, 23, n° 11.506, Bruxelles, 1929), auquel il convient d'ajouter 
un petit cartulaire du X VIIe siècle classé dans les archives de l'église paroissiale de Bierbeek (A. d ’Hoop, 
Inventaire, II, 28, n° 2426, Bruxelles, 1914). La majeure partie des chartes relatives au prieuré ont été 
transcrites dans le cartulaire du X IIIe siècle de Saint-Nicaise de Reims (Reims, Bibliothèque Municipale 
n° 1843) (2), ou ont été analysées dans l'inventaire du XVIIIe siècle, f°a 58-62, des archives de l ’abbaye 
rémoise aux Archives Municipales de Reims. En 1561, le Saint-Siège supprima le prieuré de Bierbeek et 
en transféra les biens à la Faculté de Théologie de l'Univeisité de Louvain. C’est ainsi que l’on trouve, 
aux A.G.R., dans le Fonds de l ’Université de Louvain, n°“ 540-608, les archives les plus importantes 
qui concernent le prieuré (H. de Vocht, Inventaire des archives de l ’Université de Louvain (1426-1797) 
aux Archives Générales du Royaume â Bruxelles, 57-62, Louvain, 1927). On y  conserve des documents 
relatifs à Bierbeek aussi bien pour la période antérieure à 1561, que pour celle qui s'étend jusqu'à la fin 
du X V IIIe siècle. Saint-Nicaise de Reims ayant réussi néanmoins à conserver une partie des biens du 
prieuré de Bierbeek et l'abbaye ayant été, en 1641, unie par Louis XIII à la Sainte-Chapelle de Paris, 
on peut trouver dans les archives de cette dernière institution (Archives Nationales à Paris, L. 623 ; S. 
g68A, 970-972, 9743 et 980) des dossiers importants sur Bierbeek. On y trouve notamment un inventaire 
des archives de Saint-Nicaise de Reims de 1622 qui contient, foa 27-37, les analyses de chartes anciennes 
relatives au prieuré (3). Le domaine de Bierbeek fut, après 1561, et jusqu’en 1691, l’objet d’une série de 
procès interminables entre l'Université de Louvain, l ’abbaye de Saint-Nicaise de Reims et la Sainte-

(1) Prov. de Brabant, cant. de Louvain II. Diocèse de Liège, jusqu'en 155g ; diocèse de Matines jusqu'en 1962, 
actuellement diocèse de Matines-Bruxelles.

{2) C'est d ’après ce cartulaire qu'ont été faites les copies du petit cartulaire du X VIIe s. (A.G.R., Arch. Ecel. Brab., 
n° 2426 cité ci-dessus) ainsi que celles des manuscrits suivants de la B.N. A Paris : Lof. 12688, f03 14-50 ; Lot. 1277g, 
f°* 120-178 ; Lai. 13819, fos 47-52 ; Colt. Champagne 1x6, fos 121-165 ; Coll. Picardie 63b, £#■  40-45 (nous devons ces 
indications & l'amabilité de Monsieur P. Gasnault, bibliothécaire & la Bibliothèque Nationale).

(3) Il parait très complet, mais ne donne que les analyses des documents latins et français, les archivistes rémois 
de l'époque moderne ne comprenant pas le flamand ( A rchives Nationales A Paris, S. 980, f° 37 v®, où l'on cite sous le 
n° 95 vingt pièces en < language flamand »).

«
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Chapelle de Paris, procès sur lesquels on consultera les documents dans les fonds suivants : A.G.R., 
Conseil privé espagnol, n° 1157, Conseil d'Etat n° 222 et Archives Nationales à Paris, S. 971-972, sans 
compter, bien entendu, A.G.R., Arch. Univ. Louvain, n08 540-608. Les seuls documents concernant Bier- 
beek qui aient été publiés sont les chartes des X IIe et XIIIe siècles, éditées d'après le cartulaire de Saint- 
Nicaise de Reims, du X IIIe siècle par O. de Gourjault et A . W auters, Chartes inédites extraites du 
cartulaire de Saint-Nicaise de Reims, dans B.C.R.H., 4e série, X, z8z et suiv., Bruxelles, 1882. Les édi
teurs ont ajouté, dans leur édition, p. 239-246, les analyses des chartes contenues dans l’inventaire du 
XVIIIe siècle de Saint-Nicaise de Reims conservé aux Archives Municipales de Reims, f03 58-62.

Depuis le début du X V IIe siècle, il n’y a que fort peu d’auteurs qui aient consacré quelques pages à 
l’histoire du prieuré de Bierbeek. J.B. Gramaye, Lovanium, 60, Bruxelles, 1608, et J. Le Roy, Topo- 
graphia historien Gallo-Brabantie, 224, Amsterdam, 1692, se sont bornés à situer la fondation de l’établis
sement en 1044 (sic), confondant ici Bierbeek et Hamme.et à mentionner sa suppression au X V Ie siècle. 
C. Van Gestel, Historia sacra et profana archiepiscopatus Mechliniensis, I, 201-208, La Haye, 1725, a 
consacré à Bierbeek une notice fort brève mais assez exacte. Il n’y a plus à citer ensuite que quelques 
indications sommaires dans le Grand Théâtre sacré de Brabant, I, 147-148, La Haye, 1734, dans O. de 
Gourjault-A. W auters, Chartes inédites, dans B.C.R.H., 4e série, X, 168-169 ct 182,11e 3, dans J . Jan- 
sen, Bierbeek. Schets eener geschiedenis, Louvain, 1906 et dans J. Laenen, Kerkelijk en godsdietUig Bra
bant, 1, 315-316 et II, 20, Anvers, 1934-1935.

Du point de vue archéologique, l’église paroissiale de Bierbeek, siège du prieuré et remontant à l’épo
que romane, a été étudiée par R. Lemaire, Les origines du style gothique en Brabant, I, L’architecture 
romane, 143-149, Bruxelles, 1906.

A notre connaissance, il ne subsiste aucun sceau du prieuré ou de ses prieurs.

* *

Les débuts du prieuré de Bierbeek (1) offrent de l ’intérêt, pour l ’histoire ecclésiastique, à un 
double point de vue. Il s'agit à l ’origine d'un Chapitre de chanoines séculiers de caractère doma
nial, fondé par les seigneurs de Bierbeek dans leur Eigenkirche du lieu (2). Ce Chapitre séculier 
fut ensuite transformé, non sans peine d ’ailleurs, en prieuré de Saint-Nicaise de Reims. On ren
contre, en effet, dans une charte de l ’abbaye de VUlers {3), qui doit dater (4) d ’avant 1189, la 
mention de Guillaume et Gérard de Bierbeek, qualifiés de fundatores de l'église du lieu. Comme 
dans le même acte apparaît un Amoul canonicus de Bierbeek, il ne fait donc aucun doute qu’il y  
avait bien là un Chapitre séculier dont la fondation peut être située entre 1166 et 1189 (5).

Peu de temps après sa fondation, le Chapitre fut cédé à l ’abbaye de Saint-Nicaise de Reims 
qui possédait déjà, depuis 1154, un prieuré à quelques kilomètres de là, à Hamme. Cette abbaye

(1) Frov. de Brabant, cant. de Louvain II.
(2) Il est manifeste que C. Dereine, Les chanoines réguliers au diocèse de Liège avant saint Norbert, 38, Bruxelles, 1932, 

a  eu tort d’expliquer les origines du Chapitre de Bierbeek par le fait qu’il se situerait le long de la route commerciale 
Bruges-Cologne et de ne pas voir qu’il s’agissait bien d’un Chapitre purement seigneurial.

(3) Frov. de Brabant, cant. de Genappe.
(4) Édit. E. de Moreau. Chartes du X I I • siècle de l'abbaye de VUlers, 73, Louvain, 1905, qui le date d’avant le 24 mai 

1197, parce que sa’ teneur fut confirmée dans un acte du duc Henri 1er de Brabant daté de ce jour. Or, comme la cession 
de Bierbeek h Saint-Nicaise de Reims date de 1189, il est évident que c’est cette dernière année qui doit servir de ter
minus ad quem pour la datation de la charte qui nous occupe.

(3) Les fondateurs, Guillaume II et Gérard de Bierbeek, sont, en effet, cités le premier 'de 1164 h 1197, le second 
de 1166 & 1200, d’après’A. Van der Rest, La noblesse en Brabant du X I • au X I I I • siècle, dans Brabantica, V, fasc. I, 
56-58, Bruxelles, 1960, qui confond d'ailleurs Chapitre et prieuré. 11 faut donc renoncer h suivre C. Dereine, Clercs et 
«1aines au diocèse de Liège du X * au X I I • siècle, dans Annales de la Société archéologique de Namur, XLV, 189, Namur, 
1950 et du même, Les chanoines réguliers..., 38, lorsqu'il considère que les origines du Chapitre de Bierbeek sont obscures 
et que l’on ne connaît rien de la date de sa fondation.
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devait le transformer en un prieuré bénédictin, placé sous sa dépendance. En effet, par une 
charte de l'année 11S9, le duc Henri I er de Brabant faisait savoir qu 'l vain de Bierbeek avait cédé 
ses droits sur l'église de Bierbeek à l'abbaye rémoise, sa donation étant confirmée sur son lit de 
mort par sa femme Alix et son fils Gauthier. Le rôle du duc s'explique par le fait que le seigneur 
de Bierbeek avait d'abord repris ces droits en fief de lui pour obtenir sa garantie (1). Une clause 
importante de l'acte établissait que les prébendes qui avaient été détenues par les chanoines sé
culiers seraient transférées à Saint-Nicaise de Reims, de sorte que, à la mort de chaque chanoine, 
un moine le remplacerait.*

On pouvait croire que la conversion du Chapitre séculier en prieuré bénédictin s'opérerait sans 
difficultés mais ce ne fut pas le cas. Il fallut, en fin de compte, que Saint-Nicaise de Reims attende 
un demi-siècle avant qu'elle puisse instaurer définitivement son prieuré à  Bierbeek. Un certain 
nombre d'actes, entre juin 1233 et avril 1235, confirmant les dispositions de 1189, laissent entendre 
que les moines rémois ont effectivement pris possession de l'ancien Chapitre de Bierbeek (2). 
Mais toute une série d'autres documents viennent contredire cette certitude apparente et éta
blissent que des chanoines séculiers continuaient à occuper leur Chapitre de Bierbeek, bien après 
1189. Il y  a d'abord une charte de 1219 confirmant à l'abbaye de Tongerloo la détention des 
biens qu’elle tient à Veerle du Chapitre de Bierbeek {3} ; on connaît encore la mention d,e trois 
actes datant de 1227,1230 et 1231 par lesquels le doyen du Chapitre de Bierbeek institutait une 
rente sur le quart de la dîme de Velp (4). On trouve, ensuite, un acte d'Henri Ier de Brabant de 
septembre 1234 confirmant que des moines de Saint-Nicaise viendront remplacer les chanoines 
séculiers de Bierbeek, lorsque ceux-ci mourront ou quitteront le Chapitre (3}. Le fils aîné du 
duc approuva la charte de son père (6). Toujours à la même date, un acte du Chapitre de Saint- 
Lambert de Liège donne l'accord de celui-ci pour la fondation du prieuré après le décès des cha
noines qui occupent toujours le Chapitre (7). Un peu plus tard, le 7 novembre 1234, le seigneur 
Thierry de Bierbeek, qui avait jusqu’alors continué à nommer des chanoines au Chapitre, renonce 
à le faire dorénavant et consent à leur remplacement progressif par des moines de Reims (8). 
Puis, en décembre X234, c'est l'archidiacre compétent qui charge un ecclésiastique de mettre 
Saint-Nicaise en possession de Bierbeek, ce qui ne s’était donc point encore opéré (9) et, dans un 
autre acte, le même dignitaire sanctionne cette prise de possession et décide qu’un prêtre, pré
senté par l'abbaye rémoise, sera institué au prieuré pour y  célébrer les offices, à charge pour 
Saint-Nicaise de lui constituer un bénéfice de quinze livres (io). On pourrait croire que, cette fois,

(1) É d it. O. DR Gousjault-A. Wauters, Chartes inédites extraites du eartulaire de Saint-Nicaise de Reims. dans 
B .C .R .H ., 4* série, X , 192, B ruxelles, 1882. —  B ien que H enri I er ne soit devenu duc q u ’à  la  m ort de son père (10 aoû t 
1190). la  charte  d oit être  m aintenue & la  d ate  de 118g, car Godefroid I I I  a v a it  associé son fils au duché quelque tem ps 
a v a n t son décès. P a r  ailleurs, on v o it  dans l'a c te  de 118g que Iva in  de B ierbeek est m ourant e t  on rencontre, en 1190, 
sa  fem m e —  qui d o it donc être  veu ve —  e t  son fils a vec le titre  de seigneurs de B ierbeek (cfr A. Van dur R est, La no
blesse en Brabant..., dans Brabantiea. V , fasc. I, 55 e t 60).

(2) A ctes du duc H enri I er de ju in  1233 e t d ’a o û t 1233, du pape G régoire I X  du 11 décem bre 1233, de T hierry de 
B ierbeek de 1234, du pape G régoire I X  du 20 a vril 1233, édit. Gourjault-YVauters, Chartes inédites, dans B.C.R.H ., 
4“ série, X , 206, 207, 208, 215-216, 220.

{3) A . E rens, De Oorkonden der abdij Tongerloo, I , 120, Tongerloo, 1948.
{4) A nalyses dans les inventaires d es X V I I *  e t  X V I I I *  s., A k c h . Nat. A P aris, S. 980, f* 34 v* e t  Gourj ault-Wau- 

tbrs, Chartes inédites, dan s B .C .R .H ., 4* série, X , 240.
(5) Gourjault-YVauters, Chartes inédites, dans B.C.R.H ., 4* série, X, 20g.
(6) Gourjault-YVauters, Chartes inédites, dans B .C .R .H ., 4* série, X , 210.
(7) Gourjault-YVauters, Chartes inédites, dans B.C.R.H ., 4* série, X , 21 o.
(8) Gourj ault-Wauters, Chartes inédites, dans B .C .R .H ., 4* série, X , 214.
(9) Gourjault-YVauters, Chartes inédites, dans B.C.R.H ., 4* série, X , 217.
(10) Gourj ault-YVauters, Chartes inédites, dans B .C .R .H ., 4e série, X , 218.
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la création du prieuré s'était bien réalisée. Mais il faudra encore attendre cinq ans pour 
que l'événement se produise : un acte de décembre 1234 de l'évêque de Liège parle à 
nouveau de la présence de chanoines à Bierbeek (1). Un acte de juin 1233 nous apprend 
que, malgré sa renonciation du 7 novembre précédent, le seigneur de Bierbeek prétendait 
encore nommer des chanoines alors que des vacances s'étaient produites (2). Au début 
de l ’année 1236, des moines de Saint-Nicaise, venus peut-être du prieuré voisin de Hamme, 
réussirent à prendre pied à Bierbeek. En mai de cette année, un acte de l ’évêque de Liège parle 
explicitement des « moines qui résident & Bierbeek n et leur attribue l ’ensemble des revenus de 
l'église du lieu, réserve faite du bénéfice qui revient au curé (3). Mais, quelques mois plus tard, 
le même évêque de Liège était contraint de demander à l ’archevêque de Cologne la confirmation 
de l ’institution du prieuré et la suppression de la collation de prébendes qui venait d'être faite à 
deux chanoines. Ceux-ci, grâce à de faux actes épiscopaux, avaient expulsé les moines qui s'étaient 
introduits à Bierbeek (4). Si bien que tout était à refaire. Le pape Grégoire IX  eut beau confirmer 
le remplacement du Chapitre par un prieuré le 27 février 1237 (5) et les exécuteurs de sa lettre 
en faire autant le 10 août suivant (6) ; l'archevêque de Cologne put bien le 3 janvier 1238 déclarer 
nulles les collations de prébendes faites aux chanoines (7) : la même année Maître Geoffroi était 
toujours doyen de Bierbeek (8) et, un an plus tard, le 30 avril 1239, les chanoines de Bierbeek 
étaient toujours là. Ce n’est qu’à cette date que le pénitencier pontifical chargeait le doyen de 
Cambrai de mettre fin à cette situation (9). Peu de temps après, le doyen Geoffroi et les deux 
chanoines s’engageaient à respecter la sentence qui serait prononcée (10). Celle-ci était enfin 
rendue en faveur de Saint-Nicaise et, le 14 février 1240, les chanoines de Bierbeek s'inclinaient : 
ils consentaient à quitter le Chapitre et à faire place aux moines, à condition de garder leurs 
prébendes (11). Deux actes permettent d'établir que les chanoines durent effectivement partir 
en 1240. Par une charte de 1241, l'official de Liège accordait à l'église de Bierbeek l'exemption 
vis-à-vis de la juridiction archidiaconale (12). Un acte du 19 février 1247, mentionne un des 
anciens chanoines de Bierbeek résidant à cette date à Louvain, mais détenant toujours les revenus 
de sa prébende (13).

Bien que Bierbeek soit donc effectivement devenu prieuré de Saint-Nicaise au cours de l ’année 
1240, nous ne connaissons aucun nom de prieur avant l’extrême fin du X IIIe siècle. Nous ne som
mes guère plus renseignés sur le domaine en possession duquel ils entrèrent à ce moment. Il 
comprenait évidemment la dotation du Chapitre fondé dans la deuxième moitié du X IIe siècle 
avec les droits sur l ’église paroissiale, auxquels s'ajoutèrent, en septembre 1234, ceux du duc de

(1) Gourjault-Wautbrs, Chartes inédites, dans B .C .R .H ., 4e série, X , 219.
(2) Gourj ault-Wauters, Chartes inédites, dans B .C .R .H ., 4e série, X , 221.
(3) Gourjault-Wautbrs, Chartes inédites, dans B .C .R .H ., 4e série, X , 226.
(4) Gourjault-Wauters, Chartes inédites, dans B .C .R .H ., 4® série, X , 227.
(5) - Gourj ault-Wauters, Chartes inédites, dans B .C .R .H ., 4e série, X , 228.
(6) Gourjault-Wauters, Chartes inédites, dans B .C .R .H ., 40 série, X , 22g.
(7) Gourjault-Wauters, Chartes inédites, dans B .C .R .H ., 4e série, X , 231.
(8) A cte  de 1238 analysé dans A . Wautbrs, Table chronologique..., IV , 300, B ru xelles,. 1874.
(9) Gourj ault-Wautbrss, Chartes inédites, dans B .C .R .H ., 4® série. X , 233.
(10) Gourjault-Wautbrs, Chartes inédites, dans B .C .R .H ., 4® série, X , 234.
( n )  Gourjault-Wauters, Chartes inédites, dans B .C .R .H ., 4® série, X , 236.
(12) A nalyse dans Gourjault-Wautbrs, Chartes inédites, dans B .C .R .H ., 4® série, X , 241.
(13) A n alyse  dans G . Despy, Inventaire des archives de l'abbaye de Villers, 83, B ruxelles, 1959. Ce chanoine s'appelle 

G uillaum e e t  do it être  l'u n  des deux prébendiers qui sont appelés Walterus e t  Galterus dans l'a cte  du 30 a vril 1239 cité  
ci-dessus. L e  copiste du cartulaire  de Saint-N icaise de R eim s a  dû sûrem ent interpréter so it le G . en Galterus au lieu de 
Guittelmus, soit le W . en Walterus au  lieu de W illelm us.
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Brabant (1). Il s’y  était ajouté avant 1219 des biens à Veerle (2) et en août 1224, la donation par 
Gauthier de Bierbeek des dîmes novales d'une forêt en défrichement à Blanden (3), ainsi que, avant 
1227, la donation du quart des dîmes de Neervelp (4). On sait encore par un acte de février 1229 
que le Chapitre possédait une partie des menues dîmes de Weterbeke (5). En novembre 1234, 
Thierry de Bierbeek avait vendu pour la somme de deux cents livres le silus des moulins de toute 
la terre de Bierbeek, avec le droit d ’établir des moulins, contraire des viviers, des canaux et des 
biefs (6). En mars X236, le duc de Brabant Henri II avait vendu pour quatre-vingt-quinze marcs 
de Troyes le droit de bâtir à Bierbeek des moulins à eau et à vent (7). Enfin, l’acte du 19 février 
1247 cité plus haut, établit que Bierbeek possédait des biens à Willebringen et Neerteke (8), 
terres dont les revenus étaient affectés à la prébende d’un chanoine. De toute manière, le patri
moine du Chapitre de Bierbeek devait être plutôt réduit puisque, en 1234, on envisageait que six 
moines seulement pourraient succéder aux chanoines séculiers (9), leur nombre ne pouvant aug
menter que si les revenus s’élevaient en proportion (10). Pendant le premier demi-siècle qui suivit 
leur installation à Bierbeek, les bénédictins virent leur domaine s’accroître quelque peu et peut- 
être était-ce déjà à ce moment le premier prieur connu qui les dirigeait.

J E A N  est le premier supérieur qui apparaisse dans les documents. Il est cité dans un acte du 
13 février 1296, par lequel il cédait à l ’abbaye d ’Averbode tous les biens du prieuré à Veerle, 
en échange de biens à Hoegarden (11) et à Jodoigne (12). Il n’est pas impossible que ce soit sous son 
priorat qu’en 1260, l ’abbaye d’Heylissem renonça à ses droits sur l ’église de Bierbeek (13). Peu 
avant 1262, semble-t-il, Saint-Nicaise de Reims décida la suppression de son prieuré de Ham- 
me (14), dont les biens furent incorporés à celui de Bierbeek (15). On trouve encore, dans une charte 
du 30 septembre 1263, que le prieuré possédait des biens à Lubbeek et qu’il y  avait une cour

(1) Gourjault-Wauteks, Chartes inédites, dans B .C .R .H ., 4e série, X, 192 et 209.
(2) D 'ap rès l ’acte  cité  ci-dessus.
(3) Arch. Nat. X Paris, 5 . 980, f° 32 r°. —  Gourjault-Wauters, Chartes inédites, dans B .C .R .H ., 4® série, X, 240,
(4) D 'ap rès les actes cités ci-dessus.
(5) É d it. Bijdragen toi de Cesehiedenis van het aloudc hcrtogdom Brabant, I, 567, A nvers, 1902.
(6) Gourjault-Wauters. Chartes inédites, dans B ,C .R .H ., 4e série, X , 211 (il fa u t y  a jou ter une q u ittan ce  de 

payem en t du 7 novem bre 1234 e t  une confirm ation p ar H enri I I  en m ars 1236, ibidem, 213 e t 223, ainsi que deux autres 
confirm ations en octobre 1260 p ar le duc H enri I I I  e t  en ju in  1261 par la  duchesse A leyde de B rab a n t analysées dans 
A . G . R ., A rch. Univ. Louvain, n° 589, e t  Gourjault-Wauteks, Chartes inédites, dans B . C . B . H ., 4e série, X , 241-242). 
N otons que le m oulin h construire serait banal pour les habitan ts de la  seigneurie de Bierbeek e t que la  m oitié des am en
des des contrevenants serait perçue par le seigneur, l'autre  a lla n t a u x  religieux.

(7) Gourjault-Wauters, Chartes inédites, dans B .C .R .H .. 4e série, X , 223.
(8) W illebringen, p rov. de B raban t, cant. de T irlem ont ; N eerteke, non identifié.
(9) Gourjault-Wauters, Chartes inédites, dans B .C .R .H ., 40 série, X , 210 e t 21g.
(10) O n a v a it  m ême envisagé, en septem bre 1234 (Gourjault-Wauters, Chartes inédites, dans B .C .R .H ., 4e série, X , 

209), que les biens pourraient augm enter de telle sorte que l'ab b aye  de Saint-N icaise doive ériger B ierbeek en une abbatia.
(11) Veerle, p rov. d 'A n vers, can t. de W csterlo  ; H oegaarden, p rov. de B rabant, can t. de Tirlem ont.
(12) C fr J . L aknrn , K erkelijk  en godsdiensttg Brabant, 1 , 316, n. 2, A nvers, 1934.
(13} Gourjault-Wauters, Chartes inédites, dans B .C .R .H ., 4 e série, X, 242.
(14) H am m e-M ille, p rov. de B raban t, cant. de Jodoigne.
(15) L 'incorporation  se  situe entre 1240 e t 1262 (un acte  de cette  d ate  étab lit q u 'à  ce  m om ent B ierbeek possède sûre

m ent le dom aine de H am m c, vo ir dans ce volum e A . Despy-Meyer , Prieuré de Homme). —  On p eut avancer qu 'elle  se 
p lace p lus près d e  1262 que de 1240. E n  effet, tous les actes qui sont relatifs à  l ’établissem ent des droits de B ierbeek sur 
les biens de l ’ancien prieuré de H am m e d aten t des années 1270 à  1272 (voir les docum ents cités ci-dessous. L ’acquisition 
p ar B ierbeek des biens de H am m e représentait un accroissem ent im portan t de son dom aine (voir, sur ce  point, A . Despy- 
Meyer , Prieuré de Ham m e).
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foncière (i). Dans un acte de 1272, Renier de Molendael fit donation d'une rente(2). Mais ce qui 
semble avoir surtout préoccupé le prieur de l'époque, c'est la confirmation des biens et droits de 
l ’institution. C'est ainsi que, en ce qui concerne la terre de Hamme, on le voit faire établir qu’il a 
droit de recevoir les hommages de ceux qui tiennent en fiefs des terres faisant partie de la dota
tion constituée au milieu du X IIe siècle par Araoul de Geest pour l ’ancien prieuré de Hamme (3). 
Il obtient des échevins de Hamme un record des droits seigneuriaux du prieuré en ce village (4), 
il fait débouter l ’abbaye d ’Heylissem de ses prétentions sur la nomination des maires et échevins 
et sur le patronat du lieu (5) et fait établir, contre l ’abbaye de Valduc, les droits du prieuré de 
Bierbeek sur les viviers, étangs et moulins de Hamme (6). Par ailleurs, le prieur du temps fait 
reconnaître les droits de son église sur le ruisseau de Bierbeek (7) et fait attester que le prieuré 
restera bien sous la juridiction du duc de Brabant, Jean Ier, après la dotation en apanage faite à 
son frère Godefroid des villages d ’Aerschot, Bierbeek, Hamme, etc. (8). E t c'est à la même époque 
que l ’official de Liège confirme l ’exemption de la juridiction archidiaconale pour le prieuré (9).

M IC H E L est cité comme prieur dans une charte du 29 décembre 1303, relative aux charges 
du prieuré vis-à-vis de la paroisse en sa qualité de décimateurdu village (10). C’est vraisemblable
ment lui qui constitua une rente en seigle pour la table du Saint-Esprit de Bierbeek le 6 janvier 
1303 (11), qui fit confirmer les droits du prieuré sur les dîmes de Bierbeek (12) en juin 1316 qui, en 
novembre 1319 et en mars 1329, conclut un accord avec le curé de la paroisse sur les oblations (13) 
et qui vit le 24 octobre 1336 Jean III fixer à vingt jours la part du prieuré dans les corvées dues 
au duc de Brabant (14).

JE A N  D E M A R E U IL  est cité deux fois comme prieur, respectivement le 22 décembre 1348 
et le 7 février 1349 (15). C’est sûrement lui qui fit établir que la collation de la marguillerie revenait 
au prieur et qui procéda à la fondation d’une chapellenie en l ’église de Bierbeek (16).

J E A N  D E B O U R G E V A L  n’est cité qu’une seule fois, à la date (17) du 4 mars 1350. Ses fonc
tions furent de courte durée puisque son précédesseur était encore cité au début de 1349 et que 
son successeur apparaît déjà à la fin de 1350.

(I) Bîjdragen tôt de Gcschicdenis..., IV, 21, 1905. —  Lubbeck, prov. de Brabant, Cat. de Glabcek-Zuurbemde.
(z) A.G.R., Arch. Univ. Louvain, n° 540.
(3) Acte du 8 juin 1270 analysé, Arch. Nat. A Paris, S. 980, f° 33. — Sur les terres féodales qui faisaient partie de la 

dotation primitive de Hamme, voir A. Despy-Mbyer, Prieuré de Hamme.
{4) Record du 22 février (?) 1271 analysé, Arch. Nat. A Paris, S. 980, f° 33.
(5) Acte de mars 1272 analysé aux A.G.R., Arch. Univ. Louvain, n® 589 et Arch. Nat. A Paris, S. 980, f° 30 v°, 

où, par erreur de lecture manifeste, on a parlé d'Aulne au lieu d’Heylissem, ce dernier nom étant difficile ù déchiffrer 
pour des archivistes rémois des X V IIe et X VIIIe siècles (voir un autre exemple pour un document de 1260, Gourjault- 
Wauters, Chartes inédites, dans B .C .R .H ., 4e série, X , 242, où Heylissem est appelé Helan).

(6) Acte de 1262 (cfr A. Despy-Mbyer, Prieuré de Hamme) et confirmation de décembre 1279, Arch. Nat. A Paris.
S. 980. 33*

(7) Actes de septembre 1274 et début 1279 analysés Arch. Nat. A Paris, S. 9S0, f° 33.
(8) Acte du 28 novembre T2S4 analysé aux A.G.R., Arch. Univ. Louvain, n° 389. —  Aarscliot, prov. de Brabant, 

cant. d’Aarschot.
(9) Acte de juillet 1290 analysé aux Arch. Nat. A Paris, S. 980, f° 35 v°.
(10) Analyse aux A.G.R., Arch. Univ. Louvain, n° 573.
(II) Analyse aux Arch. Nat. A Paris, S. 980, f° 33.
(12) Analyse aux Arch. Nat. A P aris, S. 980, f° 34.
(13) Analyses aux Arch. Nat. A Paris, S. 980, £° 34.
(14) Cfr A. Verkooriîn, Inventaire des chartes et eartulaires de Brabant, i re partie, I, 309, Bruxelles, igio.
(15) Simples mentions à ces dates dans A.G.R., Arch. Univ. Louvain, n° 586.
(16) Actes de 1339 et de juin 1340 analysés aux Arch. Nat. A Paris, S. 980, f03 34 et 33.
(17) Simple mention aux A.G.R., Arch. Univ. Louvain, ne 586.
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JE A N  L E P E IN T R E  est cité dès décembre 1350, dans un acte par lequel il s'engageait à 

remettre à l'abbaye de Saint-Nicaise les revenus d'une partie des dîmes du prieuré. Dans le même 
acte, on mentionne une maison acquise par le prieuré dans la ville de Louvain (1). Le prieur est 
encore cité lorsqu'il cède à bail pour neuf ans un pré à Hamme en 1367 ou 1377 (2). Le 5 octobre 
1378 et en octobre 1379, H conclut un accord avec le seigneur de Blanden (3), ce dernier renonçant 
à percevoir sur la dîme que le prieuré lève à Blanden un cens qui lui permettait de faire célébrer 
les offices dans sa chapelle seigneuriale (4). En janvier 1382 et en février 1393, il est cité dans 
deux actes qui complétaient les dispositions prises dans la charte de décembre 1350 citée ci- 
dessus {5). Sous son priorat, les quelques analyses d'actes que nous possédons nous font connaître, 
en janvier 1353, un accord avec le seigneur de Blanden sur les dîmes du lieu (6) ; le 3 janvier 1355, 
le payement d'un acompte sur une aide ducale extraordinaire (7) ; en juin 1368, la cession à 
bail de la cense de Hamme (8) et, le 21 novembre de la même année, la donation faite au prieuré 
d ’une rente en seigle sur le moulin de Ruysbroeck à Bierbeek (9). '

Pendant presque tout le X V e siècle, nous ne connaissons aucun nom de prieur. Tout ce que 
l'on sait de cette époque c’est qu’en août 1419, Bierbeek acquiert une rente en blé sur l ’abbaye 
d ’Heylissem (10} ; qu’en mai 1432, on cède à bail une terre à Bierbeek (11} ; qu’en janvier 1437, 
on opère une cession Viagère de la moitié de la seigneurie de Hamme, excepté la dîme de Blan
den (12) ; que le 24 janvier 1475 se situe un épisode d’un procès entre l ’abbaye de Valduc et le 
fermier des dîmes de Bierbeek à Hamme au sujet des limites des terres relevant de chacune des 
parties (13) ; qu'en mars 1484, un record des échevins de Bierbeek établit que le prieuré avait droit 
aux petites dunes là où il percevait les grandes (14) et qu’en janvier 1488, Bierbeek acquit une 
rente sur une maison à Louvain (15).

J A C Q U E S  D E B O U S  A N T O N  fut reçu comme prieur en février 1491 (16), mais n'exerça 
sa charge que fort peu de temps puisqu'il fut suspendu (17) en 1493. Outre quelques mentions 
isolées de son nom (18), tout ce que l ’on sait à son sujet est une citation à propos d ’une prise & 
bail de la grande dîme de Blanden (19).

(1) Analyse aux Arch. Nat. A Paris, S. 980, f° 32.
(2) Analyse aux A.G.R., A rch. Univ. Louvain, n° 58g.
(3) Prov. de Brabant, cant. de Louvain, IX.
(4) Analyses aux A.G.R., Arch. U niv . Louvain, n° 373 ; et 389 ; A rch. Nat. A Paris, S. 980, (<>33. — A la suite de cet 

accord, les offices pour le seigneur de Blanden seraient dorénavant célébrés au prieuré.
{5) Analyses aux Arch. Nat. A Paris, S. 980, f° 32.
(6) Analyse aux Arch. Nat. A P aris, S. 980, f° 34 v°.
(7) Cfr A. Vskkooken, Inventaire dos chartes de B rabant... 1»  partie, II, 267, Bruxelles, 1911,
(8) Analyse aux Arch. N at. a Paris, S, 980, f° 36. 1
{9) Analyse aux A.G.R., aux Arch. U niv, Louvain, n° 542.
(10) Analyse aux Arch. Nat. A P aris, S. 980, î° 33.
(11) Analyse aux Arch. Nat. A P aris, S. 980, f° 34.
(12) Analyse aux Arch. Nat,, A Paris, S. 980, f° 36. Ceci montre que avant cette date, les prieurs de Bierbeek 

avaient rattaché au domaine de Hamme la dtme de Blanden.
(13) Analyse aux A.G.R., Arch. Univ. Louvain, n° 562.
(14) Analyse aux Arch. Nat. A Paris, S. 980,1» 34.
(15) Analyse aux Arch. Nat. A Paris, S. 980, f° 33.
(16) Analyse aux Arch. Nat. A P aris, S. 9S0, f° 37 et GourjaultAVauters, Chartes inédites, dans B .C .R .H ., 4e série, 

X , 241.
(17) Gourjault-Wauters, Chartes inédites, dans B .C .R .H ., 4e série, X , 246.
(18) A.G.R., Arch. Univ. Louvain, n° 370 et Arch. Nat. A Paris, S. 980,1° 37.
(19) A.G.R., Arch. Univ. Louvain, n° 373 : l’analyse mentionne le prieur au sujet de ce bail qui avait cependant été 

conclu par son prédécesseur anonyme en 1490.
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J E A N  G A R O T  fut nommé (i) en juin 1494 et mourut (2) au début de l'année 1516. On le 
rencontre, en juillet 1501, dans un procès avec l ’abbaye de Parc qui contestait certains biens au 
prieuré (3). En 1513, il cède à bail une maison à Louvain (4). En octobre 1514, enfin, il rachète une 
rente sur une maison dans cette même vüle (5). Il semble avoir été un administrateur très actif 
puisqu’on ne dénombre pas moins de quatre censiers rédigés sous son priorat. L'un d'eux n'est 
connu que par une mention (6) ; un autre, rédigé à partir de 1499, concerne les biens de Genville, 
Saint-Remy-Geest, Sainte-Marie-Geest et Rebais {7). Un troisième, qui date (8) de 1300, détaille 
les revenus de Bierbeek, Haasrode, Oud-Heverlee, Blanden, Louvain, Korbeek-Lo, Lovenjoel, 
Lubbeek, Op-Velp et Neervelp (9). Un quatrième, plus partiel, datant de 1505, détaillant les 
cens de Genville (10).

J E A N  R E C T O R IA  est cité, avec ce patronyme curieux qui provient peut-être d ’une mau
vaise lecture faite au début du X V IIe siècle, comme successeur immédiat de Jean Garot, au 
début (11) de l'année 1316. Tout ce que l ’on sait de lui c'est qu'il fît rédiger un manuel de recettes 
des grains, à la mort de son précédesseur (12).

J E A N  B IL L IE , JE A N  G E R C O N , J E A N  L E C H A N T R E  furent tous trois prieurs au début 
du X V Ie siècle, à une époque qui devrait se situer entre 1316 et 1323 mais il est impossible d’arri- 

, ver à plus de précision à leur sujet, car ils ne sont énumérés que dans une pièce (13) de procédure 
de 1333 et l'on ne sait presque rien de leur administration (14).

J E A N  T R O T T IE R  fut nommé prieur (13) en 1322. Il n’est cité qu’à deux reprises : en 1323 
quand il reçut des lettres de maintenue (16) ; en mai 1326, quand il conclut un accord avec le curé 
et les échevins de Bierbeek à propos des autels de l'église paroissiale (17).

(t) Arch. Nat. A Paris, S. 980, f® 37 et Gourjault-Wauters, Chartes inédites, dans B .C .R .H ., 4» série, X , 246. C'est 
évidemment par une erreur de lecture que Ton a daté un acte qui le concerne du début de Tannée 1491 (Arch. Nat. A 
P aris, S. 980, f® 32 v®).

(2) Arch. Nat. A P aris, S. 980, f° 37 et Gourjault-Wauters, Chartes inédites, dans B .C .R .H ., 4° série, X , 246.
(3) Arch. Nat. A P aris, S. 980, f® 37 et Gourjault-Wauters, Chartes inédites, dans B .C .R .H ., 40 série, X , 246.
(4) Arch. Nat, A Paris, S. 980, f® 32 v®.
(5) Arch. Nat. A P aris, S. 980, f® 32 v®.
(6) A.G.R., Arch. Univ. Louvain, n® 340.
(7} Conservé aux A.G.R., A rch. Eecl. Brab., n® 11306. —  Genville, dépendance de Saint-Remy-Geest, prov. de 

Brabant, cant. de Jodoigne ; Sainte-Marie-Geest, dépendance de Saint-Jean-Geest, prov. de Brabant, cant. de Jodoîgne ; 
Rebais, sans doute dépendance de Saint-Remy-Geest.

(8) A.G.R., A rch. Univ. Louvain, n® 566.
(9) Haasrode, pn>v. de Brabant, cant. de Louvain ; Oud-Heverlee, prov. de Brabant, cant. de Louvain ; Korbeek-Lo, 

prov. de Brabant, cant. de Louvain II ; Lovenjoel, prov. de Brabant, cant. de Louvain ; Opvelp, prov. de Brabant, cant. 
de Tirlemont ; Neervelp, prov. de Brabant, cant. de Tirlemont.

( 10) A.G.R., Arch. U niv. Louvain, n®363.
(11) Arch. Na t . A P aris, S. 980, £® 37.
(12) A rch. Nat. A P aris, S. 980, f® 37 v®.
(13) A.G.R., Arch. Univ. Louvain, n® 370. —  Le premier est cité pour une période de dix-huit à dix-neuf ans avant 

1533, le deuxième pour seize & dix-sept ans avant 1333, le troisième pour une époque antérieure de seize ans à 1333.
(14) On ignora auquel d'entre eux il faut attribuer la rédaction d'un censier, en septembre 1517, pour les biens de 

Genville, Saint-Remy-Geest et Rebais, en juillet 1318, une cession en bail viager de la terre de Hamme et, en janvier 
1321, la conclusion d'un accord avec le seigneur de Blanden sur la dîme du lieu (analyses aux Arch. Nat. A Paris, 
S. 980, f°» 36 v®, 36, 34 v®).

{13) A.G.R., Arch. Univ. Louvain, n® 370, où on le dit prieur treize ans avant 1535.
(16) Analyse aux A.G.R., Arch. Univ. L om a in , n® 540.
(17) Analyse aux A rch. Nat. A Paris, S. 980, f® 34 v®.
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G E O R G E S  L E L A R G E  fut nommé en mai 1526 (1) et resta prieur de Bierbeek pendant trente 

ans. La documentation qui le concerne le montre comme un administrateur zélé : on sait qu’en 
1526 il dressa un censier et tint un livre de comptes (2). Le 28 juillet 1528, l'abbé de Saint-Nicaise 
de Reims le nomma procureur général, au spirituel et au temporel, de tous les biens de l ’abbaye 
en Brabant, en Hainaut et au pays de Liège (3). De 1535 à 1556, on le trouve à une dizaine de 
reprises (4) s'attachant à défendre les droits du prieuré en matière de droits paroissiaux à Bier
beek, de dîmes à Bierbeek, Blanden et Neervelp, de cens et rentes à Saint-Remy-Gcest ou de 
bois à Hamme. Il fit surtout, en 1546, reconnaître l ’exemption de Saint-Nicaise de Reims pour 
ses biens de Bierbeek et de Hamme vis-à-vis des aide ducales (5). Le S mars 1546, il céda à bail, 
pour une durée de quatre-vingt-dix-neuf ans, tous les biens du prieuré à Hamme (6). La der
nière mention de Georges Lelarge date du 12 janvier 1557 (7). A ce moment, depuis quelque trois 
ans déjà, la Faculté de Théologie de l'Université de Louvain s'intéressait au prieuré de Bierbeek, 
dans l'espoir de s'emparer de son domaine (8).

E T IE N N E  F L E B A Y  fut nommé prieur (9) avant Pâques de l'année 1557. On ne sait rien de 
lui avant la date du 6 décembre 1561, qui devait marquer la fin du prieuré de Bierbeek. Ce jour-là, 
en effet, était expédiée une bulle du pape Pie IV qui, tirant argument de ce que la Faculté de 
Théologie de Louvain avait besoin de ressources, constatant que le prieuré de Bierbeek n’avait 
jamais compté qu’un ou deux moines et rarement plus, faisant état de ce que ses revenus annuels 
ne dépassaient pas trois cents ducats, prononçait sa suppression et l ’incorporation de ses biens 
à ceux de cette Faculté (10). Des clauses complémentaires prévoyaient que la Faculté aurait à 
supporter la rente que le prieuré versait depuis le X IIIe siècle au curé du lieu, ainsi qu'une autre 
rente pour le maître d'école du village. Le moine Nicolas, apparemment le seul moine de Bierbeek 
avec le prieur Étienne Flebay, obtint, pour sa part, une pension viagère de cent florins sur les 
biens de l ’ancien prieuré. A partir de ce moment, commença un procès qui allait durer neuf ans 
et qui allait opposer la Faculté de Théologie de Louvain à l'abbaye rémoise. Celle-ci, soutenue par 
le seigneur de Bierbeek, prétextait que les revenus du prieuré étaient de quelque six cents ducats 
et que l'incorporation mettrait en péril l ’exercice du culte dans la paroisse de Bierbeek. Elle 
refusa de reconnaître la validité de la bulle de Pie IV, bien que celle-ci eut été confirmée par lettres 
de placet (n )  de Philippe II du 28 février 1567. Durant le procès, Étienne Flebay n’était d'ailleurs 
pas parti : il continuait, comme si de rien n’était, à gérer le domaine du prieuré. C’est ainsi qu’on 
le voit, par un acte du 30 septembre 1562, pourchasser les tenanciers de Bierbeek, Lubbeek, 
Lovenjoel, Korbeek-Lo, Meldcrt (12), Opvelp, Neervelp et Louvain, qui, s’en référant à la bulle

(1) Ahch. Nat. A Paris, S. 980, f° 37 v°.
(2) A.G.R., Arch. Univ. Louvain, n° 540 et 591.
(3) A.G.R., Arch. Univ. Louvain, n° 544.
(4) Dans une série d'actes connus par les analyses suivantes : respectivement de 1544 à 1356 (A.G.R., Arch. Univ. 

Lottvain, n® 586), 1535 puis juin 1536 et 2 décembre 1536 (A.G.R., Arch. Univ. Louvain, n® 370 ; Arch. Nat. A Paris. 
S. 980, f° 32 ; A.G.R., Arch. Univ. Louvain, n® 371), avril 1337 (Arch. Nat. A Paris, S. 980, f° 36 v°), 1333 et 1539 
(A.G.R., Arch. Univ. Louvain, n° 340}.

(5) A.G.R., Arch. Univ. Louvain, n° 340.
(6) Arch. Nat. A Paris, S. 980, f® 37 v® et S. 971-972.
(7) A.G.R., Arch. Univ. Louvain, n° 387.
(8) A.G.R., Arch. Univ. Louvain, n® 342.
(9) A.G.R., Arch. Univ. Louvain, n03 340 et 389, ainsi que Govrjaiilt-Wauters, Chartes inédites, dans B.C.R.H., 

4e série, X , 246.
(10) Édition dans C. Van Gbstbl, Historia sacra..., I, 202-208. —  Voir aussi A.G.R., Arch. Univ. Louvain, n° 541. 
(n ) A.G.R., Arch. Univ. Louvain, n° 341.
(12) Prov. de Brabant, cant. de Tirlemont.
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de 1561, refusaient de payer leurs cens au prieur (i) ; le 12 juillet 1564 puis le 19 mars 1566* on le 
voit céder à bail le moulin de Ruysbroek sous Bierbeek (2).

J E A N  C L E M E N T , malgré la bulle de 1561 et le placet de 1567, succéda comme prieur à 
Étienne Flebay. Il est cité (3). pour la première fois le 16 mars 1568 On le voit apparaître jusqu’au 
10 mai 1570 (4) dans diverses pièces d ’administration des biens du prieuré lequel comptait 
toujours trois moines {5). C'est à ce moment que le Conseil de Brabant mettait enfin un terme 
aux espoirs des bénédictins rémois. Le 17 juin 1570, il déboutait l'abbaye de Saint-Nicaise de 
son action contre la Faculté de Théologie de Louvain et confirmait cette dernière dans la posses
sion du domaine du prieuré de Bierbeek, en prenant toutes mesures utiles pour assurer la perma
nence du service paroissial à  Bierbeek (6). D ix jours après cette sentence, Jean Clément, accom
pagné du moine Jean, quittait Bierbeek, le 27 juin 1570, à destination de Liège, après avoir remis 
un état des lieux au procureur de la Faculté de Théologie de Louvain {7).

Saint-Nicaise de Reims ne s’inclina pas pour autant. Arguant du fait que, avant l’union de ses 
prieurés de Bierbeek et de Hamme au X IIIe siècle, ce dernier avait bien été un établissement 
autonome. L ’abbaye finit, en 1672, par récupérer, par sentence du Conseil de Brabant, les pos
sessions de l ’ancien prieuré de Hamme avec la dîme de Blanden (8). Dix mis plus tard, la Sainte- 
Chapelle de Paris, à laquelle Saint-Nicaise avait été réunie depuis 1641, risqua une nouvelle 
action en justice pour tenter de recouvrer le domaine de Bierbeek : le procès qui dura de 1680 
à 1691 se termina en faveur de la Faculté de Louvain (9).

(1) A .G .R ., Arch. Univ. Louvain, n05Ô4.
(2) A .G .R ., Arch, Univ. Louvain, noa 581 et 540.
(3) A .G .R ., Arch. Univ. Louvain, n° 587.
(4) A .G .R ., Arch. Univ. Louvain, n 383, 543 et 387.
(5) A .G .R ., Arch. Univ. Louvain, n° 543.
(6) A .G .R ., Arch. Univ. Louvain, n° 343.
(7) A .G .R ., Arch. Univ, Louvain, n? 342.
(8) Voir A . Despv-Meybr, Prieuré de Hamme.
(g) Voir les documents à ce sujet aux A .G .R ., Conseil privé espagnol, n° 1137 et Conseil d'État, n° 222. —  A r c h . 

Nat. A Paris, S. 971-972.
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PRIEURÉ
DE

HAMME, À HAMME-MILLE
Ecclesia de Ham (vers 1185), ccclesia in Ham (1188), domus de Ham (1211).

SOURCES : Il n’existe, dans aucun dépôt d'archives, un fonds propre du prieuré de Hamme : 
on retrouve les documents relatifs à cette institution dans les archives des établissements qui ont, par la 
suite, détenu les biens du prieuré, Hamme (1} ayant d'abord été une dépendance de Saint-Nicaise de 
Reims, depuis sa fondation vers 1140, jusqu’au moment où il fut uni vers 1260 & un autre prieuré bra
bançon de la même abbaye rémoise, celui de Bierbeek (2).

Les pièces, qui le concernent sont à consulter dans les documents de Saint-Nicaise de Reims, relatifs 
à Bierbeek, c’est-à-dire : à la Bibliothèque Municipale de Reims, dans le manuscrit 1843 (cartulaire du 
X IIIe siècle) (3) ; aux Archives Municipales de Reims, dans un inventaire du X VIIIe siècle des archives 
de Saint-Nicaise, où sont analysés, foa 58-62, les documents qui concernent le prieuré. Une bulle 3u pape 
Pie IV de 1561 ayant décrété l’union du prieuré de Bierbeek —  y compris les biens de l’ancien prieuré 
de Hamme —  à la Faculté de Théologie de l’Université de Louvain, on trouve, aux Archives Générales 
du Royaume, dans le fonds de l’Université de Louvain, notamment n08 540 et 589, des copies et analyses 
de documents relatifs au prieuré. (4) L'abbaye de Saint-Nicaise de Reims perdit donc son prieuré de 
Bierbeek mais réussit à conserver les biens de l’ancien prieuré de Hamme. L’abbaye rémoise ayant 
été elle-même unie en 1641 à la Sainte-Chapelle de Paris, on peut trouver dans les archives de cette der
nière des documents sur Hamme : aux Archives Nationales à Paris, L. 623, S. 968A, 970-972, 974® et 
980, notamment un inventaire des archives de Saint-Nicaise de Reims de 1622 (les chartes de Hamme 
et Bierbeek y  sont analysées aux f°8 27-37), des documents relatifs à un projet de vente de Hamme à 
l’abbaye de Valduc en 1661, puis à sa cession à Bonne-Espérance en 1677, avec inventaire des titres 
remis à cette dernière abbaye. Finalement, en 1679, l’abbaye hennuyère ayant vendu la terre de Hamme 
et ses dépendances à l’abbaye de Valduc, on retrouve dans les dossiers de cette vente (Archives Natio
nales à Paris, S. 974e ; Archives Générales du Royaume, Arch. Eccl. Brab., 10.792 (5)) la mention d’un 
certain nombre d’actes relatifs à Hamme.

(1) Lieu-dit a  Hamme-Mille, prov. de Brabant, cant. de Jodoigne. Diocèse de Liège jusqu'en 1559, diocèse de Matines 
jusqu'en 1962 ; actuellement diocèse de Malines-Bnixelles.

(2) Prov. de Brabant, cant. de Louvain.
(3) Les cartulaîrcs et séries de copies d'actes de Saint-Nicaise de Reims conservés à la B.N. (Lot. 12688, f08 14-50 ; 

Lat. 12779, foa 120-178 : Lat. 13819, f08 47-52 ; Coll. Champagne. 116, f08121-165 ; Coll. Picardie. 6 3*», f08 40-45) contiennent 
plusieurs documents relatifs au prieuré de Hamme mais, comme M. P. Gasnault, bibliothécaire h la Bibliothèque Na
tionale, a bien voulu nous le faire savoir, il s'agit chaque fois d'extraits du ms. 1843 de Reims.

{4) Cfr H. de Vocht, Inventaire des archives de l* Université de Louvain ( 1420-1707)  aux Archives Générales du Royaume 
à Bruxelles, 57 et 61, Louvain, 1927.

(5) Voir A. d'Hoop, Inventaire général des archives ecclésiastiques du Brabant, III, 424, Bruxelles, 1922.
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Les chartes du prieuré des X IIe et X IIIe siècles, contenues dans le Cartulaire de Saint-Nicaise de 
Reims du X IIIe siècle, ont été publiées par O. de Gourjault et A. Wauters, Chartes inédites extraites 
du Cartulaire de Saint-Nicaise de Reims, dans B.C.R.H., 4e série, X, 181 sv., Bruxelles, 1882. Les mêmes 
auteurs ont publié, ibid., 239-246, les folios 58 à 62 de l'inventaire des archives de Saint-Nicaise, datant 
du X V IIIe siècle et conservé aux Archives Municipales de Reims.

La littérature relative au prieuré de Hamme est plutôt maigre. Sous l ’Ancien Régime, seuls J . B . G ra- 
m aye, Lovanium, 60, Bruxelles, 1608, puis J . Le Roy, Topographies hislorica Gallo-Brabantie, 224, 
Amsterdam, 1692, G. Van Gestel, Historia sacra et profana archiepiscopatus Mechliniensis, I, 213, La 
Haye, 1725 et enfin le Grand Théâtre sacré de Brabant, 1, 148, La Haye, 1734, ont consacré quelques lignes 
à l’histoire d’Hamine, les deux premiers plaçant d’ailleurs sous leurs chapitres consacrés à Bierbeek ce qui 
revenait à Hamme et tous trois commettant l’erreur de situer la fondation de ce dernier prieuré en l'année 
1044. Il fallut attendre J . T arller-A . W auters, Géographie et histoire des communes belges. CanUm de 
Jodoigne, 165-166, Bruxelles, 1872, pour que fût écrite une notice plus satisfaisante, encore que fort 
sommaire. Depuis lors, A. Wauters a donné un résumé de cette notice dans une brève'introduction à 
l’édition des chartes citée ci-dessus et, enfin, J . Laenen, Kerkelijk en godsdienstig Brabant, II, 20, Anvers, 
1935, est revenu à la version erronée des auteurs du XVIIIe siècle.

Il ne reste rien des bâtiments du prieuré et aucun sceau de prieur ou de la communauté ne nous est 
parvenu.

♦  ♦  .

L
L ’histoire du prieuré de Hamme est difficile à démêler pour plusieurs raisons. D ’abord, parce 

que l ’institution n’a guère duré qu’un siècle, soit à  peu près du milieu du X IIe au milieu du 
X IIIe siècle, et que, dès lors, peu de documents qui le concernent ont pu nous parvenir. Ensuite, 
parce que peu d’auteurs ont donné des indications exactes et précises à son sujet. De fait, si 
l ’on dépouille la littérature existante, on constate que trois opinions ont été avancées : la plus 
ancienne, qui remonte à Gramaye (1), fait correspondre la fondation de Hamme comme prieuré 
de Saint-Nicaise de Reims avec une donation faite en l'année 1044 par Amoul, seigneur de Geest ; 
d'autre part, la Gallia situe la fondation du prieuré (2) entre 1139 et 1x44 ; enfin, A. Wauters 
place l ’institution de Hamme vers 1x40 en s'appuyant sur le contenu d’une charte de l ’évêque de 
Liège Henri de Leez (3) de 1x54. En réalité, trois actes peuvent servir à  éclaircir le problème. Pour 
les citer dans l’ordre chronologique des dates qu’ils portent, il y  a d ’abord un acte de l'évêque de 
Liège Albéron II, daté de l ’année 1144, qui rapporte une donation faite par Am oul de Geest à 
Saint-Nicaise de Reims. C’est celui qu’ont utilisé Gramaye et à travers lui, ceux qui l ’ont suivi, en 
le datant d ’un siècle plus tôt, ainsi que les auteurs de la Gallia Christiana, Mais il s’agit manifeste
ment d’un acte faux, fabriqué par les moines de Saint-Nicaise de Reims à la fin du X V Ie siècle (4) 
et qui, dès lors, ne peut entrer ici en ligne de compte. Il y  a, ensuite, une lettre du pape Eugène III 
du 25 mars 1146 confirmant à Saint-Nicaise de Reims la possession des biens qu’Am oul de Geest 
lui a cédés. Ce document permet d ’établir que cette donation eut lieu sous le pontificat d'inno
cent II —  soit entre le 14 février 1130 et le 24 septembre 1143 —  et sous l'épiscopat d ’Albéron II

(1) J . B . Gramaye, Lovanium, 60, Bruxelles, 1608, et J . L a  R oy Topographia historica Gallo-Brabantie, 224, Amster
dam, 1692 (qui confondent tous deux Bierbeek et Hamme à l'occasion) pute C. Van Gestel, Historia sacra et pro
fana archiepiscopatus Mechliniensis, I, 213, La  Haye, 1725 et J. Laenen, Kerhelijk en Godsdienstig Brabant, I I ,  20, 
Anvers, 1933.

(2) Cfr Gallia Christiana, IX ,  212, qui, sans dater l'acte, le situe sous l'abbatiat de Nicolas I er.
{3) Dans J . TARLiBnet A. Wauters, Géographie et histoire des communes belges. Canton de Jodoigne, 165, Bruxelles, 1872.
(4} Voir A . Despy-Mbyer, Un acte faux de 1X44 de Vévêque Albéron I I  de Liège fabriqué au X V I e siècle d Saint-Nicaise 

de Reims, dans Le Moyen Age, L X X ,  Bruxelles, 1964.
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de Liège —  soit entre le milieu de l'année 1134 et la fin de mars 1145 (1). Il y  a, enfin, un acte 
de l'évêque de Liège Henri de Leez, datant de 1154, et donnant des détails abondants sur les 
débuts du prieuré. Cette charte permet notamment de situer la donation d'Arnoul de Geest (2) 
entre 1140 et 1143. C'est donc entre ces deux dates que le chevalier Am oul de Geest (3} et son 
frère Jean donnèrent à Saint-Nicaise de Reims tous les biens qu'ils possédaient à Hamme, 
c'est-à-dire la moitié de la terre de Hamme avec l'église et la moitié du moulin, la moitié de leur 
alleu y  compris les terres qu’ils ont inféodées ; la moitié de la terre de Rebais, leurs alleux de 

. Genvdle, Hespen et Rumsdorp, ainsi qu'une partie de la dîme de Gossoncourt {4). Vers 1150, 
le transport de ces biens n’avait pas encore été réalisé et la donation dut être renouvelée (5) et, 
peu de temps après, Arnoul étant mort, son frère Jean confirma une nouvelle fois cette même 
donation (6). Ce qui ne l ’empêcha pas d'usurper aussitôt l ’ensemble de ces biens. Il les détint 
indûment pendant deux ans et ne les restitua qu'après avoir été frappé d'excommunication : à 
Reims, il rendit à l'abbaye les biens qui lui revenaient, en gardant toutefois l'usufruit de ceux de 
Rebais, Gen ville et Hespen (7). L ’affaire étant terminée, l ’évêque Henri de Leez confirma ces 
dispositions en l ’année 1154. C'est donc de cette dernière année que date l'institution véritable 
du prieuré : l'abbaye de Saint-Nicaise n'avait pu réaliser son installation qu’une dizaine d ’années 
après la donation initiale d ’Arnoul de Geest.

«* *

S A M U E L , moine de Saint-Nicaise, n’est mentionné explicitement comme prieur dans aucun 
document, mais doit cependant être considéré comme le premier supérieur de Hamme puisque 
la charte de 1154 d'Henri de Leez rapporte qu’il fut a mis à la tête » des biens que Saint-Nicaise 
de Reims avait reçus d ’Arnoul de Geest, qu'il les administra de manière autonome et qu’il nomma 
un maire à Rebais (8). Peut-être est-ce encore lui qui dirigeait l'institution vers 1185, avec le 
titre de viinister de Ham, lorsque Saint-Nicaise de Reims acquit, pour Hamme, des biens à Rums
dorp, avec réserve d’usufruit en faveur des concédants, une rente devant toutefois être versée 
par ces derniers (9). Par la suite, en 1188, ces dispositions furent modifiées : les usufruitiers durent

(1) Les éditions de P. V arin, Archives administratives de la ville de Retins, I1, 316, Paris, 1839 et de Migne, Patrologie 
Jtjfme.CLXXX, 1127, sont toutes deux défectueuses. Celle de Varin est fragmentaire et Migne en a complété le texte 
en y ajoutant des éléments formulaires inventés de toutes pièces, de sorte que, d ’après son édition, la véracité de l’acte 
devrait être suspectée. Il faut donc toujours retourner à  la version du Cartulaire du XIII* siècle (Bibliothèque muni
cipale o s  Reims, f° 23 v®.)

(2) Édit, de Gouhjault-Wauters, Chartes inédites du Cartulaire de Saint-N icaise de Reims, dans B .C .R .H ., 4* série, 
X , 181-185, Bruxelles, 1882. C’est d'après la liste des témoins énumérés, p. 183, lignes 3-5, que l’on peut avancer ta date 
1140-1143, en tenant compte des ter m ini fournis par la lettre d’Eugène III de 1146.

(3) Il s'agit de Saint-Remy-Geest. —  On ne sait que peu de choses sur la famille seigneuriale des Geest qui figure parmi 
les plus anciennes dynasties nobles du Brabant médiéval ; cfr J. Tarlier et A. Wauters, Géographie et histoire... Canton 
d ejod oign e, 165 et P. Bonenfant-G. Despy, L a  noblesse en Brabant aux X I I *  et X I I I *  siècles dans Le Moyen Age, 
LXIV, 63, Bruxelles, 1958. —  Saint-Remy-Geest, prov. de Brabant, cant. de Jodoigne.

{4) De Gourjault-Wauters, Chartes inédites..., dans B .C .R .H ., 4e série, X, 182-183. — Rebais, lieu dit non identifié, 
vraisemblablement dépendance de Saint-Remy-Geest ; Genville, dépendance de Saint-Remy-Geest ; Over —  ou 
Neerhespen, prov. Brabant, cant. Landen ; Rumsdorp, prov. de Brabant, canton de Landen ; Gossoncourt, prov. 
Brabant, cant. de Tirlemont.

(5) De  Gourjault-Wauters, Chartes inédites..., dans B .C .R .H ., 4* série, X , 183, lignes 6-13.
(6) De  Gourjault-Wauters, Chartes inédites..., dans B .C .R .H ., 4* série, X, 183, lignes 14-19.
(7) De Gourjault-Wauters, Chartes i n é d i t e s . dans B .C .R .H ., 4® série, X , 183-184.
(8) De Gourjault-Wauters, Chartes inédites..., dans B .C .R .H ., 4® série, X , 184, lignes 13-17.
(9) De Gourjault-Wauters, Chartes inédites..., dans B .C .R .H ., 4® série, X , 190-191. — Dans une cession de biens 

situés h Linsmeau, faite par Saint-Martin de Laon à Saint-Nicaise de Reims vers 1180, cette dernière est représentée
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s'engager à  payer à  l'église de Homme, sur leurs biens de Rumsdorp, auxquels s'ajoutent cette fois 
des terres allodiales à Hespen, une rente viagère de vingt-huit deniers, les biens en cause étant 
explicitement rattachés à la justicia de l'église de Hamme (z). Ce n'est cependant qu'en 1209, 
après des contestations, que la dernière usufruitière renonça à ses droits sur les biens qui entrèrent 
enfin de manière définitive dans lè patrimoine de Hamme (2).

A U B R Y  apparaît dans une charte de 1211, avec le titre de preposütts de Ham quand il conclut 
un accord avec le duc Henri I e r  de Brabant au sujet du moulin de Hamme. La charte établit 
formellement la présence à Hamme d’une colonie de plusieurs moines, auxquels la propriété de 
la moitié du moulin de Hamme était reconnue, l'autre moitié revenant au duc. Le moulin était en 
outre déclaré banal pour les habitants de Hamme, Hazenberg et Mille (3) et les moines recevaient 
le droit de pêcher dans le vivier ducal (4). Une disaine d'années plus tard, le même duc mettra un 
terme à un différend qui l'avait opposé aux religieux au sujet du même moulin, d'une vigne et 
d ’un pré, en s’engageant à verser aux moines, à titre de dédommagement, une rente de onze 
muids sur la dîme ducale de Grez (5). C’est sans doute à la même époque qu’il faut situer un 
accord entre les moines et le duc Henri I e r  à propos d ’un chemin dont la propriété fut déclarée 
commune au duc et au prieuré (6).

R E N A U D  est le troisième et dernier moine de Saint-Nicaise de Reims qui ait porté le titre 
de preposüus de Ham : il est mentionné comme tel dans une charte de novembre 1234 comme 
arbitre éventuel de tout différend qui pourrait survenir entre l ’abbaye de Saint-Nicaise et le 
seigneur de Bierbeek à propos des moulins de la terre de Bierbeek (7). Peut-être est-ce sous son 
administration qu'il faut placer la dernière charte que nous connaissions à propos du prieuré de 
Hamme : un acte du 9 mai 1241 par lequel l ’abbaye de Valduc reconnaissait devoir à Hamme une 
rente sur la moitié de la dîme de Grez (8).

Normalement le prieuré de Hamme aurait dû survivre mais, comme l'abbaye de Saint-Nicaise 
de Reims avait reçu, à six kilomètres au Nord-Est de là, des biens plus importants situés à Bier
beek avec un Chapitre de chanoines séculiers qui devait se transformer en prieuré, l'abbaye 
rémoise décida d'incorporer le prieuré de Hamme à celui de Bierbeek. La date de cette absorption 
est difficile à déterminer, faute de documents précis. Sans que l ’on ait jamais donné de référence 
à une source quelconque, on a placé l’événement, soit en 1239— date d'une incorporation qui 
ne se serait toutefois réalisée qu'en 1262 (9) —  soit en 1249 (10). En réalité, pour proposer une

par le moine Raoul [A .H .B .B ., X X IV, 227, Louvain, 1893). On pourrait croire qu'il s'agit peut-être là d'un prieur de 
Hamme, mais l'hypothèse ne peut guère être soutenue lorsque l'on voit le même personnage être cité sans aucun titre 
en 1187 dans l'acte de vente de ces biens à  l’abbaye d’Heylîssem { A .H .E .B ., X X V , 257, Louvain, 1895).

(1) De Gourjault-Wauters, Chartes inédites..., dans B .C .R .H ., 4e série, X, 191-192.
(2) De Gourjault-Wauters, Chartes inédites..., dans B .C .R .H ., 4e série, X, 196.
(3) Hazenberg, dépendance d'Opvclp, province de Brabant, cant. de Tirlemont ; Mille, dépendance de Hamme-MÜle.
(4) De  Gourjault-Wauters, Chartes i n é d i t e s . dans B .C .R .H ., 4esérie, X, 197.
(5) De  Gourjault-Wauters. Chartes inédites..., dans B .C .R .H ., 4e série, X , 201, acte de juillet 1220. —  Grez- 

Doiceau, province de Brabant, canton de Wavre.
(6) Acte perdu, qui n'est connu que par une analyse dans l'inventaire des archives de Saint-Nicaise de Reims de 

1622,1° 27 v», n° 3, aux Arch. Nat. a Paris, S 980.
(7) De Gourjault-Wauters, Chartes inédites..., dans B .C .R .H ., 4» série, X , 212.
(8) Acte perdu, connu par une analyse dans l’inventaire de 1622, f° 28 r°, n° 6, aux Arch. Nat. A P aris et par une 

mention dans un inventaire de 1680 (Arch. Nat A Paris, S 9741, f° 82 r°).
(9) C. Van Gestbl, Historia sacra..., I, 213 suivi par Tarlisr-Wauters, Canton de Jodoigne, 165. —  Par la suite 

A. Wauters, dans De  Gourjault-Wauters, Chartes inédites.... dans B .C .R .H ., 40 série, X, 168 et 182 situe simplement 
l'événement soit au début, soit au courant du X IIIe siècle.

(10) J. Labnbx, K erkelijk Brabant..., II, 20.
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date valable, il faut tout d'abord établir à quel moment le prieuré de Bierbeek fut effectivement 
institué. Ce fait se produisit (1), comme on le verra dans la notice relative à cet établissement, 
en 1240. Sans prétendre-à plus de précision, ce n’est évidemment qu’après cette date qu’il faut 
situer la suppression du prieuré de Hammc et l ’incorporation de ses biens à ceux du prieuré de 
Bierbeek. Ce transfert (2) dut toutefois se produire peu avant l’année 1262, puisque au cours de 
cette année fut rédigée une sentence arbitrale portant.sur un différend entre l ’abbaye de Saint- 
Nicaise de Reims et celle de Valduc au sujet d’un vivier et d ’un moulin à Hamme. En effet, il y  
est fait mention des droits qui appartenaient à la domtts de Ham et l’on y  parle des a moines qui 
résidaient à l'époque dans ladite maison de Ham et qui avaient là le droit et l ’usage de 
la pêche » (3). Il est donc manifeste qu’en 1262 les moines de Bierbeek étaient les héritiers des 
biens et droits de l ’ancien prieuré de Hamme.

On ne reparlera de l ’ancien prieuré de Hamme qu’au X V IIe siècle dans des circonstances assez 
agitées, mais que l’on peut résumer de la manière suivante. Le 6 décembre 1561, une bulle du 
pape Pie IV supprimait le prieuré de Bierbeek et transférait la propriété de ses biens —  y  compris 
donc, ceux de Hamme —  à la Faculté de Théologie de l ’Université de Louvain. Les moines de 
Saint-Nicaise de Reims résistèrent comme ils le purent à ce qu’ils considéraient comme une usur
pation et ne s'inclinèrent définitivement, en ce qui concerne Bierbeek, qu'à la suite d’une sentence 
du Conseil de Brabant (4) du 17 juin 1570. Mais, au cours du procès, ils s’attachèrent à démontrer 
que le prieuré de Hamme avait été indépendant de celui de Bierbeek et que, par conséquent, 
malgré l’union de ces deux prieurés au X IIIe siècle, la dotation de l ’ancien prieuré de Hamme ne 
pouvait être comprise dans la cession de Bierbeek. A  leur avis, la bulle pontificale de 1561 puis 
la sentence de 1570 portaient uniquement sur Bierbeek. Ils entamèrent donc une nouvelle action 
sur ce point et, grâce à une argumentation avancée par leur grand-prieur —  qui n’était autre 
que Guillaume Marlot, le savant historien de Reims — , les religieux de Saint-Nicaise triom
phèrent cette fois et rentrèrent en possession du domaine de Hamme en 1672, après une longue 
procédure menée devant le Conseil de Brabant. Au cours de ce procès, ils avaient produit le faux 
acte d’Albéron II, évêque de Liège, daté de 1144 et dont il a été parlé plus haut (5). Mais, de 

, toute manière, Saint-Nicaise n'avait aucune intention de restaurer l ’ancien prieuré : dix ans 
déjà avant l'issue du procès soit en 1662, les moines de Reims avaient entamé des tractations 
avec l ’abbaye de Valduc, pour vendre à celle-ci les biens de Hamme, au cas où leur cause serait 
gagnée (6). Ils trouvèrent, peu après, une solution qui leur paraissait plus avantageuse : le 2 juin

(1) Voir A. Despy-Meykr , Prieuré de Bierbeek, dans ce volume du Monastîcon Belge.
(2) Sur le fait que l’union de Hamme et de Bierbeek se situe plus près de 1262 que de 1240 voir A. Dkspy-Mhyer, 

Le prieuré de Bierbeek, dans ce volume du Monastîcon Belge.
(3) L ’acte est perdu mais il est connu par une analyse de 1673 (A.G.R., Arch. Univ. Louvain, n° 540) mentionnant 

le droit de pêche des religieux et par des mentions de 1Û22 et de 1680, (Arch. Nat. A Paris, S. 980, f° 33, n° 41 —  d’a
près un vidimus de novembre 1423 —  et S. 9741, f° 82 v°). Il est évident que cetacte de 1262 se référait ainsi & la charte 
de i2 i i  citée ci-dessus.

{4) Voir A.G.R., Arch. Univ. Louvain, n° 343.
(3) Voir A.G.R., Arch. Univ. Louvain, n° 589 ainsi que C. V an G estel, Historia sacra.... 1, 201 et TARLiERet VVautrrs, 

Canton de Jodoigne, 166. Au cours de cette procédure interminable, les moines de Reims parvinrent h conserver la dlmc 
de Blanden qu’ils réussirent h rattacher au patrimoine de Hamme, bien qu’elle eût été cédée en 1224 au prieuré de 
Bierbeek. S’ils y  arrivèrent, c’est parce que,-pour des raisons d’ordre domanial, la dtme de Blanden avait été réussie 
à  la ferre de Hamme par le'prieur de Bierbeek au plus tard en janvier* 143 7 (Arch. Nat. A P aris, 5 . 980. f° 36). —  Il 
faut encore signaler que, au cours de la procédure engagée au XVII« siècle par Saint-Nicaise pour recouvrer la terre de 
Hamme, les fermiers, qui avaient pris à. bail la cense de Hamme depuis 1345, considéraient, en juin 1616, que c’était bien 
l’abbaye rémoise qui était leur propriétaire (Arch. Nat. A Paris,‘ S, 971-972; actes du 8 mars 1543 et du 8 juin 1616).

(6) A rch. Nat. A P aris, S. 971-972, contrat de vente provisoire du i4 juin 1661.
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1677, ils cédaient leurs biens de Hamme, Genville, Saint-Remy-Geest, Rebais, l'Ecluse (r) 
Hespen, avec leurs droits sur l'église paroissiale de Hamme et sur la dîme de Blanden, à l'abbaye 
de Bonne-Espérance, en échange des biens que celle-ci possédait à Dagny en Thiérache (2). Deux 
ans plus tard, le 4 décembre 1679, le» prémontrés de Bonne-Espérance vendaient à  leur tour les 
biens de Hamme à l'abbaye de Valduc pour la somme de 29.500 florins (3).

(1) Prov. de Brabant, cant. de Tirlemont.
(2) Voir les documents conservés aux Arch. Nat., A Paris S. 971-972 et 974*, contenant un recueil des titres de Bonne- 

Espérance pour ses biens de Dagny, depuis le X IÏ° siècle. Voir également Taulier et Wauthrs, Canton de Jodoigne, 16 
et J. Lavallbyb, Histoire de l ’abbaye de Valduc, 107, Bruxelles, 1926. —  Dagny, France, département du Nord, cant. 
d'Avesnes-sur-Helpe.

(3) Voir Arc». Nat. A Paris, S. 974* ainsi que .Tarlibk et Wauters, Canton de Jodoigne. 1G6 : A.G.R., Arch. Eccl. 
Brab.. u° 10.792 et J. Lavallbyb, Histoire de Valduc, 107-108.



PRÉVÔTÉ
DE

NOTRE-DAME DE LA CHAPELLE,
À BRUXELLES

Domus de Capella (1280), curia de Capella (1297), la maison de Saint Sepulchre qui siet à le Capielc 
(1303), curtis de Capella (1329), mansio de Capella (1379), ^er Capellen bi den ouden muren van Brus- 
sel (1393), prepositura de Capella (1397)» prioratus de Capella (1400), woning ter Capellen (1414), domus 
prepositure de Capella (1435), maison appelée de la Chapelle hors des anchiens murs de la ville de Bru
xelles (1444), la Chapelle au dehors des viez murs de la ville de Brouxelles (1512).

S OURCES : Les documents d'archives relatifs à la prévôté de Notre-Dame de la Chapelle à Bruxelles (i), 
qui dépendait de l’abbaye du Saint-Sépulcre de Cambrai, sont à la fois abondants et dispersés. Tout 
d’abord, dans les archives de l’abbaye du Saint-Sépulcre conservées aux Archives Départementales du 
Nord à Lille, on trouve deux fonds explicitement dénommés « de la prévôté de la Chapelle » (2), sans que 
l ’on puisse s'expliquer la cause de cette distinction et sans que l'on puisse comprendre pourquoi on a 
incorporé, dans ces deux sections, des documents relatifs à des biens que le Saint-Sépulcre possédait en 
Flandre et en Hainaut et qui ne faisaient pas organiquement partie du domaine de la prévôté (3). Parmi 
les documents de la première section, ceux qui offrent un intérêt majeur sont les pièces qui concernent 
les nominations et les pouvoirs des prévôts ainsi que les visites abbatiales de la prévôté (A.D.N., 3H 223- 
223), celles qui touchent au domaine propre de la prévôté à Bruxelles et Leeuw-Saint-Pierre (A.D.N., 
3H 233-234 et 240) ainsi que celles qui sont relatives aux droits ecclésiastiques attribués à la prévôté 
(A.D .N., 3H 243-248). Toutes les pièces de la seconde section —  surtout les comptes à partir de 1479 
(A.D.N., 3H 1281-1373) —  sont importantes, sauf celles qui sont relatives aux biens de l’abbaye en 
Flandre et en Hainaut (A.D.N., 3H 1257-1265 et 1273-1280). Par ailleurs, dans les archives propres de 
l’abbaye du Saint-Sépulcre, on trouve de nombreux documents qui intéressent la prévôté, notamment 
les actes de donation des X IIe et X IIIe siècles ainsi que le censier de la Chapelle de la fin du XIIe siècle 
(À.D.N., 3H 57).

Le deuxième fonds le plus important qui concerne la prévôté est constitué par un certain nombre de 
manuscrits conservés à la Bibliothèque Royale de Bruxelles (4), parmi lesquels il faut signaler un cartu-

(1) Prov. de Brabant, cant. de Bruxelles. Diocèse de Cambrai jusqu'en 1559, diocèse de Malines jusqu'en 1962; 
actuellement diocèse de Malines-Bruxelles.

(2) M. B r u c h b t , Répertoire numérique. Série H , 79-81 (3H 221-249), 95-96 (3H 1241-1421), Lille, 1928. *
(3) Certains de ccs biens furent temporairement administrés au cours du X V IIIe siècle par les prévôts de la Chapelle 

mais l'argument n’est pas suffisant pour les faire considérer comme des biens de la prévôté.
{4) B . R . mss. 16583, 13510, 11-420, 16619-37, 16566-74. —  Ces manuscrite sont décrits sommairement dons A . 

d'Hoop, Inventaire général des archives ecclésiastiques de Brabant, II, 69, Bruxelles, 1914 et E. Bosckx, Notre-Dame de la  
Chapelle 4 Bruxelles, 20, Bruxelles, 1928 (qui parle erronément de livres censaux).
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laîre du XVIIe siôcle, qui comprend aussi un historique de l'institution, ainsi que des annales composées 
au XVIIIe siècle.

Toujours à propos de la prévôté, il faut consulter un petit dossier relatif aux nominations pré vôtales 
de l'époque moderne dans les papiers du Conseil d’État des anciens Pays-Bas (i).

Une documentation abondante qui intéresse la prévôté se trouve conservée dans les archives de l'église 
paroissiale de la Chapelle. Celles-ci se composent d'abord d’une partie que possédaient les Archives 
Générales du Royaume depuis le début du X IX e siècle (2), dans laquelle on trouve surtout des pièces 
de procédure de l ’époque moderne ainsi qu'un état des biens de la prévôté de 1787 et les procès-verbaux 
de suppression de l'an V et de l'an VI (3). Elles comprennent ensuite les archives de la cure qui étaient 
restées dans l'église paroissiale jusqu'en août 1961, date de leur dépôt aux Archives Générales du 
Royaume (4) : dans ce fonds considérable et d’une consultation malaisée (5), on signalera surtout, en 
ce qui concerne la prévôté, le chartrier (environ trois cents chartes du XIIIe au XVIIIe siècle), un cartu- 
laire du XVIIe siècle, deux cartulaires des chapelains de la même époque, un obituaire du XVe et le 
manuel de la prévôté de 1624.

Sept liasses de documents relatifs à l'église de la Chapelle sont conservées aux Archives de l ’Arche
vêché à Malines (6) : elles contiennent surtout des pièces de procédure des XVIIe et XVIIIe siècles dont 
certaines sont d'un grand intérêt pour l ’histoire de la prévôté. Il faut enfin signaler que les quelques 
documents que conservent les Archives de la ViUe de Bruxelles au sujet de la Chapelle (7) n'intéressent 
que l'église.

Les chartes anciennes de la Chapelle qui ont été publiées sont plutôt rares : on en trouve surtout dans 
A . M iraeus-J. F. Foppens, Opéra diplomatica, Bruxelles, 1723-1725, et l’on peut rencontrer quelques 
actes qui mentionnent des prévôts de la Chapelle édités ou analysés par A. Verkooren, Inventaire des 
chartes et cartulaires de Brabant, I et II, Bruxelles, 1910-1911 ; P . Goddlng, Actes relatifs au droit régis
sant la propriété foncière à Bruxelles an moyen âge, dans Bulletin de la Commission Royale des Anciennes 
Lois et Ordonnâmes de Belgique, XVII, 87-164, Bruxelles, 1951 et P . Godding, Le droit foncier à Bru
xelles au moyen âge, Bruxelles, i960 ; D. van Derveeghde, Inventaire des archives de Saint-Jacques sur 
Coudenberg, I, Bruxelles, 1962.

La littérature consacrée à l'histoire de la prévôté se présente sous deux formes. Il s’agit d'abord de 
nombreux mémoires, manuscrits ou imprimés, des XVIIe et XVIIIe siècles rédigés soit à l'initiative 
des prévôts, soit à celle des curés de la Chapelle, au cours des nombreux procès qui les opposèrent à 
l'époque moderne. A titre d'exemple de mémoires inspirés par les prévôts, on citera ceux qui ont été 
rédigés au XVIIe siècle et qui sont aujourd’hui conservés à Lille (8), un mémoire sur la prévôté (9) de 
1744 ainsi qu’une dissertation sur la prévôté composée par J. B. Charlier (10) en 1768. L’histoire de la 
Chapelle favorable aux curés est représentée essentiellement par un ouvrage du curé D. van Mauden (zi) 
et par les Annales du chapelain d’Abremes (12). Il s’agit ensuite de travaux historiques proprement dits

(1) A. G. R., Conseil d’ État, n° 1399.
(2) A. G. R., A reh. Eccl. Brab., n08 2571*2628 (cfr d 'Hoop, Inventaire général..., II, 62-66).
(3) Les autres documents intéressent surtout la cure, ainsi que A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n“  909-919 (Archives 

de Sainte-Gudnle)  et 21221, 21237, 21323 et 21324.
(4} Description sommaire dans d'Hoop, Inventaire général, II, 66-68 et E. B obckx, Notre-Dame de la Chapelle A Bru

xelles. Histoire de la paroisse cl de l'église, 10-18, Bruxelles, 1928.
(5) Il sera prochainement l’objet d'un reclassement et, dans la présente notice, les références qui sont données aux 

pièces de ce fonds correspondent aux désignations indiquées par les anciens inventaires.
(6) Liste sommaire dans d 'Hoop, Inventaire général, II, 68-69 et E. Bobckx, La Chapelle..., 19.
(7) Mention dans d 'Hoop, Inventaire général, II, 69 et E. Boeckx, La Chapelle, 20. Sous la côte 2930 on y conserve une 

histoire manuscrite de la Chapelle par l'abbé J. Commun datant de 1848 et qui n’a rien d'un travail original.
(8) A. D. N., 3H 221 et 1241.
(9) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., La Chapelle, coté IV, 37.
(10) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 2571.
<11) D, A. Mw d s n , Alithologia, Bruxelles, 1635,
(12) B. R., ms. 13510 et résumé dans A. G. R., Arch. Eccl. Brab., La Chapelle coté 38.
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qui sont à la vérité fort peu nombreux : une brève notice dans J . B . Gram aye, BruxeUa mm suo conti- 
tatu, 6, Bruxelles, 1608 ; quelques pages dans C. van Gestel, Hisloria sacra et profana archiepiscopatus 
Mechliniensis, II, 25-29, La Haye, 1725, avec une liste des prévôts reprise dans Le grand théâtre sacré de 
Brabant, Is, 225, La Haye, 1734. Far la suite, A . Hennc-A. W auters, Histoire de la ville de Bruxelles, 
III, 443-464, Bruxelles, 1845, consacrèrent un exposé à la Chapelle mais qui est surtout centré sur l'his
toire de l'église plutôt que sur celle de la prévôté. Plus récemment E. Boeckx, Notre-Dame de la Chapelle 
à Bruxelles. Histoire de la paroisse et de l'église, Bruxelles, 1928, a publié un ouvrage qui traite lui aussi de 
la Chapelle du point de vue paroissial, ne parlant de la prévôté que de manière accessoire et s'étant d’ail
leurs assez mal documenté. Il reprend essentiellement les informations données par les mémoires de 
l'époque moderne, sans recourir aux sources anciennes et sans jamais utiliser les nombreuses archives 
conservées è Lille. Fort heureusement, on dispose d'un certain nombre de travaux plus récents qui ont 
étudié quelques aspects de l'histoire de la prévôté. C'est ainsi que les problèmes soulevés par la formation 
du domaine bruxellois du Saint-Sépulcre ont été successivement traités par G. Des M arez, Études 
inédites, 91-96, Bruxelles, 1936, et P . Godding, Note sur le domaine de Vabbaye du Saint-Sépulcre de 
Cambrai à Bruxelles an X I I e siècle, dans Cahiers Bruxellois, II, 169-180, Bruxelles, 1957 ; ceux qui in
téressent la seigneurie de la Chapelle à Bruxelles par P . Godding, Le droit foticier à Bruxelles au moyen 
âge, 18-24 305-310, Bruxelles, i960 ; quant aux problèmes d’histoire ecclésiastique, ils ont été examinés
par P . Lefèvre, L ’organisation ecclésiastique de la ville de Bruxelles au moyen âge, Louvain, 1942. Il faut 
également signaler que R. van Uytven, Kloosterstichtingen en stedelijke politiek van Godefried I  van 
Leuven dans Bvjdragen voor de Geschiedenis der Ncderlanden, XIII, 178 et 183, La Haye, 1959, a traité 
de la fondation de la Chapelle.

Du point de vue archéologique, la prévôté qui avait été rebâtie en 1517 (on ignore de quelle époque 
datait l'édifice reconstruit) fut démolie en partie en 1828, le reste (1) l'étant en 1914. Quant à l'église 
paroissiale de la Chapelle, dont le transept date du début du X III0 siècle et le choeur de la seconde 
moitié de ce siècle, les autres parties datant des XVe et XVIe siècles, elle a été abondamment étudiée 
notamment par G. Des M arez, Guide illustré de Bruxelles, 266-269,3e éd., Bruxelles, 1928 ; E. Boeckx. 
La Chapelle..., 233-261 ; Thibaut de M aisières, Les églises gothiques de Bruxelles, Bruxelles, 1942.

Le sceau de la prévôté ne nous est connu que par un fragment de 1437 (A.D.N., 3H 22, pièce 242) 
mais l’on a conservé de nombreux exemplaires de sceaux de prévôts du X IIIe au XVe siècles : 1251 
(AD  .N., 3H 244 pièce 3373) (2), 129S (Archives Ville Bruxelles, chartrier), 1301 (Archives Assistance 
Publique de Bruxelles, Saint-Jean, B865), 1303 (A.A.P.B., Pauvres de Sainte-Gudule, B157 n° 1479), 1306 
(A.G.R., Arch. Eccl. Brab., 5579), 1320 (A.A.P.B., Saini-J eau, B865), 1322 (Àrch. Ville Bruxelles, Char
trier), 1325 (A.A.P.B., Pazivres Sainte-Gudule Bi50,n® 1326 (A.A.P.B., Saint-Jean,B865), 1330 (A.A.P.B., 
Saint-Julien, chartrier n° 5 et Pauvres de Sainte-Gudule B150 A, n° 380), 1347 (A.A.P.B., Fonds O), 1349 
(A.G.R., Arch. Ecel. Brab., 5585, charte 854), 1351 (A.A.P.B., Saint-Julien, chartrier), 1352 (A.A.P.B., 
Saint-Jean, 8865), 1355 (A.A.P.B., Saint-Julien, chartrier), 1355-56 (A.A.P.B., Saint-Pierre, n° 29), 1435 
(A.G.R., Arch. Eccl. Brab., chartrier de Sainte-Gudule n° 1595).

L ’histoire de la prévôté de la Chapelle offre un intérêt tout particulier en ce sens qu'il s'agit 
d'une institution monastique implantée en milieu urbain qui présente des caractères assez 
exceptionnels. Les problèmes qui sont ainsi soulevés et qui relèvent aussi bien de l'histoire 
domaniale, urbaine et seigneuriale que plus simplement ecclésiastique, peuvent être traités à 
l'aide d'une documentation abondante mais qui n’a jamais été exploitée dans son ensemble.

(1) Cfr E. Boeckx, La Chapelle..., 34-35, qui, p. 32, reproduit en agrandissement un fragment du plan de Bruxelles 
de Martin de Tailly de 163g sur lequel on voit la prévôté.

(2) Description dans G. Demay, Inventaire des sceaux’de la Flandre, II, 305, n° 7402, Paris, 1873.
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Il est dès lors exclu que dans la présente notice tous ces problèmes soient élucidés ou même 
posés. On s’est borné ici à tenter de tirer au clair l ’histoire purement chronologique de la prévôté 
qui soulevait d'ailleurs, à elle seule, suffisamment de difficultés (1). De ce point de vue, en effet, 
l'on se trouve confronté avec deux tendances historiographiques qui se situent au X V IIe et 
au X V IIIe siècles. L'une d'entre elles, qui correspond à la thèse défendue par les prévôts, 
soutient que la prévôté en tant qu'institution monastique dépendante de l'abbaye du Saint- 
Sépulcre de Cambrai, fut fondée comme telle dès 1134 et les auteurs de cette tendance ont 
rédigé plusieurs listes de prévôts lesquels se succèdent de manière quasi continue depuis 1134 
jusqu'au début du X IIIe siècle. L'autre tendance, qui traduit la doctrine des curés de la Chapelle, 
prétend que, si l'église de la Chapelle fut bien donnée par le duc de Brabant Godefroid Ier en 
1134 à l'abbaye du Saint-Sépulcre, cette dernière n’y  aurait envoyé une colonie monastique 
que dans les premières années du X IIIe siècle (2). A ce premier problème qu'il faut trancher par 
l ’examen le plus attentif des archives provenant de l'abbaye, de la prévôté et de la cure, 
s’en ajoute un autre qui est constitué par le fait que ces mêmes archives sont nettement insuffi
santes pour établir la liste correcte des prévôts de la Chapelle. Or, ces derniers, outre leurs fonc
tions d’ordre spirituel et domanial, exercèrent la juridiction gracieuse en tant que seigneurs 
fonciers de l'alleu ducal qui avait été cédé au Saint-Sépulcre en 1134. Dès lors, on peut re
trouver dans de nombreux fonds d ’archives bruxellois des documents des X IIIe et X IV e 
siècles qui n’intéressent en rien l'histoire de la prévôté, mais dans lesquels les prévôts sont souvent 
cités de manière expresse en tant que seigneurs fonciers. Or il est bien évident que, dans le 
cadre de la préparation de cette notice, on ne pouvait songer à dépouiller systématiquement 
l'ensemble des archives bruxelloises médiévales. A cet égard, on s’est borné à procéder à des 
recherches qui consistaient à dépouiller des séries de documents auxquels on pouvait penser 
grâce à un certain nombre de références trouvées dans des ouvrages particuliers. (3). Ces sondages 
partiels ont apporté, du point de vue de l'établissement de la liste des prévôts, des indications 
à ce point importantes qu'il faudra considérer que la liste des prévôts qui sera donnée ci-dessous 
jusqu'à la fin du X IV e siècle n'a qu'un caractère assez provisoire, tant en ce qui concerne le 
nombre des prévôts qui y  sont indiqués que les années extrêmes de leurs fonctions. Ce n'est 
qu’à  partir du milieu du X V e siècle, que l'on possède, en effet, la série continue des lettres de 
présentation et de nomination des prévôts de la Chapelle.

C’est donc par une charte du 20 décembre 1134 que le duc Godefroid Ier fit donation à l ’abbaye 
du Saint-Sépulcre d'un alleu qu’il possédait à l ’extérieur de l ’enceinte de la ville de Bruxelles (4), 
avec la chapelle qui y  était construite ; le texte indiquait clairement que, dorénavant, ce seraient

(1) L'un des auteurs des présentes pages préparera un travail relatif à  l’histoire du quartier de la Chapelle jusqu'à 
la fin du X V e siècle.

(2) Il s'agissait, en fait, d'établir à laquelle des deux institutions, la prévôté ou la cure, il convenait de reconnaître 
la plus grande ancienneté. Pour les prévôts, l’église de la Chapelle avait été, en quelque sorte, incorporée à la prévôté 
dès 1134. Par contre, pour les curés, l'église, tout en étant propriété du Saint-Sépulcre, avait existé de manière quasi 
autonome pendant près de trois quarts de siècle avant qne n’y fût constituée une institution monastique.

(3) C'est ainsi que des sondages ont été opérés aux Archives de l 'Assistance publique de B ruxelles, dans les 
archives des anciennes institutions hospitalières qui se trouvaient ou qui possédaient des biens sous la seigneurie du 
prévôt. Ce fut le cas pour les n°* B  865 et B  871 de Y Hôpital Saint-Jeun, 5 et 29 de Y Hôpital Saint-Pierre, H 1357 de 
VHôpital Saint-Julien, B 149-151,157 et 203 des Pauvres de Sainte-Cudule, —  Par ailleurs, nous tenons à remercier vive
ment MIIe M. Mertens qui a bien voulu nous indiquer les documents de cette nature qui sont conservés aux A rchives 
de la V ille de B ruxelles. Il a fallu renoncer, d'autre part, à aborder la masse considérable des Archives de Sainte- 
Gudule.

(4) C'est P. Bonbnfant, Les premiers remparts de Bruxelles, dans Annales Société d'archéologie Bruxelles, XL, 7-47, 
Bruxelles, 1936, qui a établi que la première enceinte de Bruxelles remontait au début du X II° siècle.
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des moines du Saint-Sépulcre qui devraient desservir celle-ci (1). Quatre ans plus tard, le même 
duc confirmait au Saint-Sépulcre la possession de cet alleu et de sa chapelle et ajoutait à ce 
domaine primitif toute une série de biens que lui-même ou certains de ses vassaux donnaient 
au Saint-Sépulcre et qui se trouvaient à Bruxelles, À l'intérieur ou en . dehors de l'enceinte, à 
Watermael, Leeuw-Saint-Pierre et Alsemberg (2). En 1141, enfin, Godefroid 11 confirmait 
l'ensemble de ces possessions ainsi que celle de quelques autres biens à Rhode-Saint-Genèse 
et à Ruisbroek (3), deux actes épiscopaux de Cambrai de 1137 et 1138 attestant que le Saint- 
Sépulcre venait effectivement d'entrer en possession de ces biens de Leeuw, Alsemberg, Rhode et 
Ruisbroek (4). Entretemps, en 1135, des difficultés avaient déjà été soulevées par le Chapitre 
de Sainte-Gudule qui supportait mal l ’existence, sur le territoire de sa paroisse, d'une église 
concurrente qui était desservie par des moines cambrésiens. On en arriva à un accord entre 
l'abbaye et le Chapitre et, parmi les clauses de cette convention, l'une établissait que ce ne 
serait pas 'un morne mais un prêtre séculier, désigné par l ’abbé, qui assumerait les offices, tout 
en prêtant serment de fidélité au Chapitre (5). On voit donc qu’une dizaine d'années après la do
nation de 1134, la Chapelle se présentait comme une institution dans laquelle résidaient des 
moines du Saint-Sépulcre, qui possédait un domaine propre (6) à Bruxelles et dans les environs, 
ainsi que l'église même de la Chapelle, laquelle était desservie par un séculier. Que cette situa
tion soit bien restée telle pendant tout le reste du X IIe siècle, c ’est ce qu’un certain nombre de 
documents établissent. C'est d'abord une bulle (7) du pape Innocent II du 19 février 1142 
qui, confirmant les biens du Saint-Sépulcre, énumère, outre des églises, des dîmes et des 
terres à Leeuw-Saint-Fierre, Rhode, Alsemberg, Ruisbroek, Itterbeek et Toumeppe, 
l ’église de la Chapelle et son alleu avec —  ce qui est essentiel ici —  la monachomm ordinatio, 
ce qui établit donc bien que plusieurs moines résidaient à la Chapelle en 1142 au plus tard. 
On trouve ensuite une bulle du 18 février 1182 du pape Lucius III pour l ’abbaye du Saint- 
Sépulcre qui lui confirme notamment l'église de la Chapelle avec le pouvoir de ib i ordinandt 
monachos (8). Ce qu’était le statut exact de l ’établissement monastique de la Chapelle dans la 
seconde moitié du X IIe siècle est difficile à établir pour l'instant. Nous ignorons s’il s'agissait 
d'un prieuré ou d'une prévôté (9) ; nous ne savons pas plus ce qu’était sa population monas-

(1) A. Miraeus-J. F. Foppens, Opéra diplomatica, I, 174, Bruxelles, 1723.
{2) Mirabus-Foppbns, Opéra diplomatica, IV, 199. —  Watermael, prov. de Brabant, cant. d ’Ixelles ; Lceuw-Saint- 

Pierre, prov. de Brabant, cant. de Hal ; Alsemberg, prov. de Brabant, cant. d'Ucde.
(3) Miraeus-Foppens, Opéra diplomatica, I, 690. —  Rhode-Saint-Genèse, prov. de Brabant, cant. d ’Uccle ; Ruis

broek, prov. de Brabant, cant. d'Uccle.
(4) Mirabus-Foppbns, Opéra diplomatica, I, 687. —  A. Wauters, Histoire des environs de Bruxelles, I, 88, Bruxelles, 

1855.
(3) A. H. E, B., .XXIV, 45, Louvain, 1893. — Voir les commentaires de P. L efèvre, L'organisation ecclesiastique de 

la ville de Bruxelles au moyen Age, 81-82, Louvain, 1942.
(6) Cfr un acte du duc Henri Ier, qui doit dater de la fin du X IIe siècle, et qui constitue une confirmation générale 

des biens de la Chapelle (A.D.N., 3H 37, pièce 746).
(7) J. Ramackbrs, Papsturkunden tn den Ntederlatiden, 140, Berlin, 1933. —  Itterbeek, prov. de Brabant, cant. 

d'Anderiecht : Toumeppe, prov. de Brabant, cant. de Hol.
(8) J. R amackbrs, Papsturkunden..., 381.
(9) Si l'on parie régulièrement du prepositus et parfois de la prepositura aux X IIIe et X IV e siècles, plusieurs docu

mente du X Ve désigneront l’institution comme un prioratus (notamment A. G. R., Arch. Eeel. Brab., La Chapelle, 
Chartrier, n°> 83 et 84, des 13 et 18 février 1401).
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tique (i), ni quelles étaient les fonctions de son supérieur (2) ; on voit mal comment certains 
biens que le Saint-Sépulcre possédait en Brabant ont pu être rattachés à la Chapelle (3). 
Par ailleurs tout n'a pas été dit sur l ’histoire du domaine aussi bien urbain (4} que rural qui 
dépendait de la prévôté.

Le premier prévôt de la Chapelle dont on puisse attester l'existence apparaît, comme on le 
verra, en 1218. Pour la période qui va de 1134 à cette dernière date, les prévôts des X V IIe et 
X V IIIe siècles se sont efforcés de donner des listes de leurs prédécesseurs que l'on peut éliminer 
radicalement. Ces auteurs affirment que. la Chapelle fut administrée par les prévôts Basse 
(dès 1134-1135), Foulques (vers 1160-1170), Hugues (vers 1190) et Anselme (entre 1200 et 
X210) (3). Or, aucun de ces personnages ne fut prévôt de la Chapelle : le premier était prévôt 
de Sainte-Gudule (6), les autres étaient soit prieurs soit prévôts du Saint-Sépulcre (7). D ’autre 
part, ces mêmes listes indiquent pour la période postérieure à 1225, un certain nombre de prévôts 
qui sont : Eudes (vers 1240), Jacques de Saint-Georges (vers 1333), Pierre de Bouvegnies (vers 
1360) et Jacques de Haussy (vers 1380). Il est fort à craindre que tous ces personnages aient 
été empruntés aux listes de dignitaires de l'abbaye-mère. En tout cas, Eudes n’était que procit- 
rator de l ’abbaye et non de la prévôté (8) et peut-être les autres exercèrent-ils également des 
fonctions priorales ou prévôtales au Saint-Sépulcre même. Dès lors, puisque l ’on sait que les 
prévôts de l ’époque moderne ont artificiellement gonflé la liste de leurs prédécesseurs pour 
la période antérieure à 1400, ne seront retenus dans la présente notice que les prévôts qui sont 
formellement attestés dans les documents que nous avons pu consulter.

** *

J E A N  est le premier prévôt de la Chapelle qui soit connu de manière certaine. Il apparaît 
le 27 avril 1218 dans un acte archidiaconal de Cambrai relatif à l ’acquisition de parties de dîmes 
à Leeuw-Saint-Pierre par l ’abbaye du Saint-Sépulcre (9). C’est sans doute à son époque que 
l ’église de la Chapelle fut érigée, en décembre 1210, en paroisse autonome définitivement séparée 
de Sainte-Gudule, cette dernière ne gardant plus que quelques prérogatives symboliques (10).

G E R A R D  D E B O U S IE S  est cité pour la première fois— avec la seule initiale de son prénom —  
en septembre 1247 dans un acte du curé de Leeuw-Saint-Pierre qui confirmait l ’acquisition de 
parties de dîmes en ce lieu par l’abbaye du Saint-Sépulcre et qui avaient appartenu à Lionnet,

(1) Il semble que le premier texte qui parle de deux seuls moines U la prévôté date du 13 août 1397 (A. G. R., Arch. 
Eccl. B r a b L a  Chapelle, Cartul. paroisse, f° 5 v°).

(2) Il faut attendre le XIII* siècle pour trouver des documents où Ton voit le prévôt agir expressément tamqmrn 
abbaiis vicuriits (cfr la formule de serment des bénéficiers de la Chapelle, B.R., ms 16583, f° 191).

(3) Il existe ù ce sujet deux documents importants qui datent du X IIIe siècle et qui sont deux censiers des biens du 
Saint-Sépulcre à Leeuw, lesquels sont à ce* moment explicitement rattachés à la prévôté (A.D.N., 3H 234 pièces 3269 
et 3270).

(4} Sur les origines voir F. Godding, Note sur le domaine de l ’abbaye du Saint-Sépulcre de Cambrai à Bruxelles au 
X I I • siècle, dans Cahiers Bruxellois, II, 169-180, Bruxelles, 1957, ainsi que Le droit foncier à Bruxelles au moyen âge, 
18-24 et 305-310, Bruxelles, i960, où l'on traite du domaine de la Chapelle d'un point de vue essentiellement juridique.

(5} Voir surtout B. R. ms. 16583, fM 5-12 ainsi que A. D. N., 3H 1270 et A. G. R., Arch. Eccl, Brab. La Chapelle, IV, 37.
(6) E. Boacxx, La Chapelle..., 51-53.
{7) Ils apparaissent avec ces titres dans plusieurs chartes du Saint-Sépulcre de la seconde moitié du X IIIe siècle.
(8) A. D. îï., 3H 1272.
(9) ' A. D. N, 3H 1272 ainsi que B. R., ms. 16583, f«  12 v° et 198 v°.
(10) MirÀbus-Fûppens, Opéra diplomatica, II, 986. " V o i r  sur cet acte les commentaires de P. L efèvre, Organisation 

ecclésiastique, 83-84.
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châtelain de Bruxelles (1). Il serait intervenu dans des actes d’août et septembre 1250 
relatifs aux oblations en l'église de la Chapelle (2) et on le retrouve, en tout cas, en juin et juillet 
1251, dans les actes rédigés lors de l ’installation du prieuré de Fetit-Bigard à Leeuw-Saint-Pierre (3), 
le dernier de ces actes étant muni de son sceau (4). Il quitta la Chapelle en 1252 lorsqu'il fut 
élu abbé du Saint-Sépulcre (5). C’est de son administration que datent un certain nombre d ’actes 
intéressants pour l’histoire de la Chapelle, parmi lesquels on peut relever ceux de février 1250, 
par lequel Amoul de Aa fit donation à la Chapelle, en les affranchissant, d ’un serf et de trois 
serves qui lui appartenaient (6) ; d’août 1250, lorsque Sainte-Gudule et le Saint-Sépulcre con
clurent un accord.à propos de la rente due au Chapitre par cette dernière à cause de l ’église pa
roissiale de la Chapelle (7) et lorsque l ’abbaye mère et la paroisse firent une convention au sujet 
de la fondation de la chapellenie de Sainte-Croix, dans laquelle on précise les droits du prévôt 
sur la gestion et les revenus de ce bénéfice (8).

G U IL L A U M E  est probablement le nom du prévôt suivant. Il est en effet cité avec la seule 
initiale de son prénom (W.) dans un acte du 23 avril 125g où il apparaît comme seigneur foncier (g) 
et, le 25 octobre 1277, dans un acte où il notifie une donation de rente faite à une chapellenie de 
l'église paroissiale (10). Les sources du X V IIIe siècle l ’appellent Guillaume de Saint-Rémi et elles 
le disent prévôt dans des actes du 18 avril 1276, concernant les dîmes menues et novales de 
Leeuw, et d ’avril 127g, sur les dîmes de Toumeppe (zi). C’est peut-être sous sa gestion qu’il 
faut placer un .accord conclu le 18 novembre 1253 entre l ’abbaye du Saint-Sépulcre d'une 
part, et l ’hôpital Saint-Jean, d’autre part, sur les droits de funérailles de ce dernier établisse
ment (12).

G IL L E S  D E  H O E T D A E N  n’est cité qu’une seule fois dans un acte du 24 juillet 1280 qui 
offre beaucoup d'intérêt du point de vue seigneurial : on y  voit, en effet, un chanoine de Sainte- 
Croix de Cambrai remettre au villicus du Saint-Sépulcre à la Chapelle une maison voisine de la 
prévôté, le maire la remettant ensuite au prévôt Gilles, par devant les tenants de la cour censale 
de la Chapelle qui sont énumérés (13). Les sources du X V IIIe siècle le disent prévôt à des dates 
extrêmement variables qui vont (14) le plus souvent de 1276 à  1298.

(I) A  .0 . Ni, 3H 1272 et B. R., ms., 16583, <° 208.
{2) D'après B. R., ms. 16583, f“  13 et 14 v°.

■ (3) B. R., ms. 16583, f° 1S7. —  A. D. N. 3H 244, pièce 3373. —  Sur la fondation du prieuré de Petit-Bigard et sur son 
transfert à Leeuw-Saint-Pierre, voir A. Dbspy-Meyer, Prieuré de Petit-Bigard, ici-même.

(4} G. Demay. Sceaux de Flandre, II, 305, n° 7402.
(5) B. R., ms. 16583, f° 16 v°. —  Ainsi que les listes des prévôts : A. D. N., 3II 1241 et A. G. R., Arch. Eccl, Brab., 

La Chapelle. IV, 37.
(6) B. R „ ms. 16583, f° 181.
(7) B. R., ms. 16583, f° 181 v°.
(8) B . R., ms. 16583, f« 182 v° avec, ibid., fa 184 v°, la confirmation en septembre 1250 par le duc de Bra

bant Henri I1L*
(9) A rchives Assistance P ublique de B ruxelles, Saint-Jean, B  871, f° 28 ; éd. P. Godding, Droit fonder.... 

160. n. 172.
(10) A. G. R., Arch, Eccl, Brab., La Chapelle, Cartul. des Chapelains, B  19, ^  245.
(II) B. R., ms. 16583, f° 17 v*. —  Parmi les listes anciennes, deux le disent également prévôt jusqu'en 1279 (A.D.N., 

3H 1241 et 1270).
(12) B. R., ms. 16583, f° 189 ; édition, d'après les archives de l'hôpital, dans P. Bonbnfant. Cariulairede l’H&pital 

Saint-Jean de Bruxelles, 123, Bruxelles, 1953.
(13) A. D. N., 3H 58, pièce 801.
(14) B. R., ms. 16583, f03 18-19 ainsi que les listes. —  B. R „ ms. 16583, f° 168. —  A. D. N., 3H 1241 et 1270.— B. R., 

ms. 13510 et A. G. R., Arch. Eccl. Brab.. La Chapelle, IV, 37.
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A M A U R Y  est cité comme prévôt à de nombreuses reprises entre le 26 décembre 1291 et le 
28 mai 1313. Malheureusement toutes ces mentions ne nous apprennent pratiquement rien sur 
son administration. Cart en dehors d'un acte du 8 mai 1312, où il apparaît comme vicaire de l'abbé 
à l ’occasion d ’une fondation de chapellenie dans l'église paroissiale, et d'un acte du 28 mai 
1313. où il intervient dans une autre fondation de bénéfice, (1), tous les autres documents dans 
lesquels il figure entre les deux dates que nous venons d ’indiquer ne le voient intervenir 
que comme seigneur foncier à l'occasion de transactions relatives à des biens qui se trouvaient 
sous la seigneurie de la Chapelle (2). Certains de ces actes sont munis de fragments de son sceau 
indiquant son prénom et sa qualité de moine du Saint-Sépulcre (3). Les sources modernes ne nous 
donnent à son sujet aucune indication valable (4). Parmi la documentation qui date de son 
époque, il faut mentionner les actes suivants : celui du 22 décembre 1292 par lequel le prévôt 
de la Chapelle et la léproserie de Saint-Pierre concluaient un accord par arbitrage sur ordre du 
duc au sujet des funeralia reconnues à cette dernière (5) ; un acte du 21 février 1302 où l'on voit 
le prévôt intervenir dans l ’érection de la chapelle de Pede-Sainte-Anne en paroisse distincte 
de celle d ’Itterbeek (6) ; une exemption de tailles et accises accordée en juin 1303 par le duc 
Jean II (7) à la prévôté ; le renouvellement de cette exemption par le même duc le 5 juillet 1304, 
le privilège étant étendu cette fois aux arrérages (8).

J E A N  nous serait totalement inconnu s’il n’apparaissait dans deux actes des 5 et 13 juin 
1314 dans lesquels il intervient comme seigneur foncier (9). C’est sans doute en sa faveur que le 
17 novembre 1315 le duc Jean III déclara que la collation de la marguillerie de la Chapelle revenait 
à l ’abbé du Saint-Sépulcre (io).

R A S  SE  ne nous est guère mieux connu que son prédécesseur car nous ne l’avons retrouvé que 
dans cinq actes qui vont du 21 août 1317 au 15 juillet 1319, chartes dans lesquelles il apparaît 
également comme seigneur foncier (11).

(1) A. G. R., Arch. Ecct. Brab., La Chapelle, Cartul. Chapelains, B  ig, f® 301 et Registre des chapelains, 28 CC, n° 14 
(acte de mai 1312). —  B. R., ms. 16583, f° 21 (acte du 28 mai 1313).

(2) Ces actes datent donc des 26 décembre 1291 (A. A. P. B., Saint-Jean, B  871, £° 27 v®), mai 1295 (iôûf., f° 6), 
septembre 1295 (ibid., f® 19 v®), avril 1296 (acte de juridiction gracieuse du prévôt lui-même, ibid., 5 v°), 29 janvier 1297 
(iôirf., 20 v»), 15 avril 1298 (A. V. B., Cbartrier). 18 et 24 novembre 1300 (A. A. P. B., Saint-Jean, B  871, f® 42), 20 août 
1301 (ibid., B  865), 2 décembre 1302 (ibid., B 871, f® 3 v®), 21 juin, 5 novembre, 9 et 17  décembre 1303 (A. A. P. B., 
Pauvres de Sainte-Gudule, B  157, n° 1479, Saint-Jean. B  871, fos 12 v®, 3 et 29 v°), 2 et 22 février, avril 1304 (ibid. 
f®9 3, 3 v® et 26 v®), février 1305 (ibid., f® 35 v®), 24 mars 1306 (A. G. R., Arch. Ecel. Brab., 5579, charte n° 523), 30 avril 
et 12 novembre 1307 (A. A. P. B., Pauvres de Sainte-Gudule, B 149A, n° 137 et Saint-Jean, B  871, f® 13), 22 mai 1309 
(A. A. P. B., Saint-Jean, B 871, f° 6 v®), 30 novembre 1311 (A. A. P. B „  Saint-Pierre, n® 5, f® 139) et 3 juin 1312 (A. G. R., 
Arch. Ecel. Brab., La Chapelle, Chartricr, n® 2, avec la liste des tenants de la cour censale du prévôt).

(3) Il s'agit de chartes des 15 avril 1298,20 août 1301,21 juin 1303 et 24 mars 1306 dont les références ont été données 
dans la note précédente.

(4) Certaines des listes anciennes le font mourir le 15 avril 1312 (B. R., ms. 13510 et A. G. R., Arch. Ecel. Brab., 
La Chapelle, IV, 37) mais il s'agit d'une utilisation erronée de l'obituaire qui indique au 15 avril l'obit du frère du pré
vôt Amaury.

(5) A. Sanderus, Chorégraphia sacra Brabantiae, II, 131, Bruxelles, 1659.
(6) A. D. N., 3H 244, pièce 3376. —  Pede-Sainte-Anne, dép. d ’Itterbeek.
{7) A. D. N., 3H 222, pièce 3091.

. (8) A. D. N., 3H 222, pièce 3092.
(9) A. A. P. B., Pauvres de Sainte-Gudule, B 203, f® 20 et Saint-Jean, B 871, f® 23.
(10) D. A.Mauden, Alithologia, 34.
(11) A. A. P. B., Saint-Jean, B  871, f08 15 v® (21 août 13x7), 29 (8 février 1318), 22 (3 avril 1319), 25 v® (10 juillet 1319) 

et 35 (15 juillet 1319).
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G U IL L A U M E  D E  R A M P E M O N T  est cité à de nombreuses reprises entre le 24 février 

1320 et le 13 février 1330, mais les actes dans lesquels il apparaît ne nous apprennent rien sur son 
administration, car ce sont presque toujours des interventions comme seigneur foncier que ces 
documents nous rapportent (1). Le seul acte où Rampemont figure véritablement comme 
prévôt date du 2g janvier 1330 et il est relatif à une chapellenie de l'église paroissiale (2). Il 
faut encore signaler qu'un certain nombre de ces chartes sont encore munies de son sceau, dont 
certains exemplaires portent un contre-sceau indiquant son patronyme (3). Il convient en 
outre de signaler que le nécrologe du Saint-Sépulcre le mentionne avec son titre et son patro
nyme à la date du 21 mai (4) et de citer un acte du 30 décembre 132g, dans lequel on parle 
de la curtis prévôtale {5).

T H IE R R Y  est cité comme prévôt dans une dizaine de documents entre le 9 mars 1347 et le 
5 juillet 1356. Dans la majeure partie de ces chartes, il intervient simplement à titre de seigneur 
foncier (6). Dans deux autres actes, datant des 30 mai 1351 et 26 janvier 1352, on le voit exercer 
la juridiction gracieuse en délivrant des vidimus (7), Une autre charte le mentionne indirecte
ment : elle date du 5 juillet 1356 et parle du « pré du prévôt Thierry », ce qui ne manque 
pas d ’intérêt du point de vue domanial (S). Six des chartes qui viennent d'être citées sont encore 
munies du sceau de Thierry, mais üs ne portent sur leur légende que l'indication de son prénom (g), 
ce qui ne permet guère de suivre ou de rejeter les informations données par les sources modernes 
qui l ’appellent Thierry de Maubeuge. D'après ces mêmes sources, il aurait été déjà prévôt dès 
1340 et le serait resté jusqu'en 1357, moment où il aurait été abbé du Saint-Sépulcre (10).

JE A N  D ’E N G H IE N  (Eedinghen, Angea)  est cité d'abord avec-son seul prénom dans des actes 
des 2g décembre 1363 et 27 février 1366 : dans le premier, il intervient comme seigneur foncier et, 
dans le second, il donne vidimus de rétroactes intéressant quelques bénéfices de là Chapelle (11). Le 
Ier avril 1367, dans un acte où il s'appelle Jean de Eedinghen, il donne son consentement comme

(i) 24 février et 13 septembre 1320 (A. A, P. B., Saint-Jean, B 863 et B  871, f° 27), 21 janvier 1321 (ibid., f° 36 v°), 
ig avril et 28 octobre 1322 (A.V.13., chartrier et A.A.P.B., Saint-Jean, B  871, f° 26), 10 et t8 octobre 1323 (A.A.P.B., 
Saint-Jean, B 871, f08 23 vo, 10 v° et 30 v°), 18 août 1324 (iiid., f° 14}, 24 novembre 1323 (A. A. P. B., Pauvres de 
Sainte-Gudule, B 130, n° 326), 20 juillet 1326 (A. A, P, B,, Saint-Jeau. B 863 et B 871, fg 24 v°), 23 mars et 13 octobre 
1330 (A. A. P. B., Chartrier Saint-Julien, n° 3 et Pauvres de Sainte-Gudule, B  150A, n° 380}.

(2} A. G. R., Arch. Eccl. B rab., I-a Chapelle, Car lui. Chapelains, B  19, f® 248.
{3) Exemplaires sans contre-sceau : chartes des 24 février 1320 et 19 avril 1322, Exemplaires avec contre-sceau : 

chartes des 13 septembre 1320, 24 novembre 1323, 20 juillet 1326, 25 mars et 13 octobre 1330. Les références de ees 
chartes sont indiquées cinlcssus note 1.

(4) A. G. R., A rch. E u t .  Brab., L a  Chapelle, IV, 37.
(5) A. A. P. B., Saint-Jean, B 871, f® 42 v®.
(6) 9 mars 1347 (A. A. P. B., Fonds O), 9 janvier et 12 mai 1349 (A, G. R., Arch. Eccl. Brab., n® 3383, charte 834 

et L a  Chapelle, chartrier, n® 14), ro mars 1351 (A, A. P, B., chartrier de Saint-Julien). 13 juillet et 22 septembre 1332 
(A. A. P. B., Saint-Jean, B  865 et Fonds O), 3 octobre 1333 (éd. Goddixg, Actes relatifs aux droit régissant la propriété 
foncière à  Bruxelles au moyen âge, dans B ulletin  Commission Royale anciennes lois et ordonnances de Belgique, XVII, 
117, Bruxelles, 1931) et 28 mais 1333-36 (A. A. P. B., Saint-Pierre, n® 29),

(7} Analyses dans D. van Dbrvbbghdb, Inventaire des archives de Saint-Jacques sur Coudenberg, 1, 42, n° 193, 
Bruxelles, 1962 et dans A. Vrrkoorbn, Inventaire des chartes et cartulaires de Brabant, I, 239 et II, 242. Bruxelles, 
1910-1911.

(8) A. A. P. B., Pauvres de Sainte-Gudule, B  151c, n° 712.
(9) Il s'agit des chartes des 9 mais 1347,12 mai 1349,10 mars 133t. 13 juillet 1352, 3 octobre 1335 et 28 mars 1355- 

36, dont les références sont indiquées ci-dessus, note 6.
(10) B. R., ms. 16383, f09 22 et 168. —  A.D.N., 3H 1241 et 1270. —  B.R., ms. 13510 et A.G.R., Arch. Eccl. Brab., La  

chapelle, IV, 37.
(11) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., La Chapelle, chartrier, n° 36. —  Copies dans A.D.N., 3H 1233 et A.G.R., Arch. Eccl. 

'Brab., L a  Chapelle, Cartul, Chapelains, B  19, f» 181 v®.
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prévôt et au nom de l ’abbé —  lequel est collateur des chapellenies —  à  un accensement de biens 
réalisé par un bénéficier de la Chapelle (i). Il est encore mentionné, mais cette fois comme ancien 
prévôt, dans un acte du 16 février 1386, dans lequel il est appelé Jean de Angea, et où il intervient 
dans une transaction intéressant un bénéfice de l'église (2). Les sources de l'époque moderne ont 
fait de ce seul Jean d'Enghien trois prévôts qui se seraient succédés et qu'elles appellent successi
vement : Jean d'Enghien, Jean Decan, Jean de Angea, plongeant la chronologie du prévôt dans 
une confusion extrême (3).

J E A N  D E B E T H U N E  apparaît comme prévôt pour la première fois dans un acte épiscopal de 
Cambrai du 12 mars 1386 qui sanctionnait un accord entre le prévôt et le curé d’Itterbeek au 
sujet de travaux de réfection en l'église de ce lieu (4). On le voit ensuite le 12 mai 1390 approuver 
la fondation de la confrérie de la Sainte-Trinité et de la Sainte-Croix (5). Puis il apparaît comme 
seigneur foncier dans une charte (6) du 30 mai 1393 et on le voit encore le 25 mai 1396 accenser 
pour soixante-dix ans un bien fonds avec jardin appartenant à la prévôté et situé près de 
la Chapelle (7). La dernière mention que nous connaissions de Jean de Béthune se situe à la date 
du 11 janvier 1397 où nous le voyons une fois encore intervenir comme seigneur foncier (8).

P H IL IP P E  E S P IN O G K E  est cité pour la première fois à la date du x6 septembre 1401 
lorsqu'il participe avec l'abbé du Saint-Sépulcre à l'institution d’une grand-messe solennelle 
particulière à la Chapelle (9). On le trouve ensuite intervenant (10) comme seigneur foncier les 
29 octobre et 20 novembre 1404. Il apparaît encore le 16 avril 1420 comme témoin d'un acte 
de fondation de messe à  l'un des autels de la Chapelle (11). Sa dernière mention date du 18 juillet 
1421 dans un acte où il figure comme seigneur foncier de terres situées à Alsemberg (12). Les 
sources modernes soutiennent qu'il abdiqua pour des raisons de maladie en 1424 et qu'il se 
retira au Saint-Sépulcre de Cambrai où il dut mourir peu après (13).

E T IE N N E  D U B O IS  aurait été présenté par l'abbé du Saint-Sépulcre comme prévôt de la 
Chapelle le 6 février 1424 et sa nomination aurait été accordée par le duc de Brabant le 16 février 
suivant (14). Ces indications qui nous sont données par une source du X V IIIe siècle sont assez 
vraisemblables car nous rencontrons le prévôt Dubois dès le 10 juin 1426, date à laquelle il donnait

(1) A. G. R,, Arch. Eccl. Brab ., L a  Chapelle, chartrier, s* 223.
(2) A. G. R., A rch , Eccl. Brab., L a  Chapelle, carton 6 (original en mauvais état) et copie dans Cartul. Chapelains, 

B  19. f“ 303 v®.
(3) B.R., ms. 16383, fM 23, 24 et 168. —  A.D.N., 3H 1242 et 1270. —  B.R., ms. 13510. —  A.G.R., Arck. Eccl. Brab., 

L a  Chapelle, IV, 37. —  En général, ces sources situent Jean d’Enghien vers 1363, Jean Decan vers 1370 et Jean de 
Angea vers 1373 mais il parait impossible de leur accorder un crédit quelconque en ce qui concerne les dates extrêmes 
qu’elles indiquent.

(4) B. R., ms. 16383, £« 211.
(5) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., L a  Chapelle, Liasse Q.
(6) A, A. P; B., Saint-Jean, B  865. ~
(7) A.D.N., 3H 233, pièce 3233. —  L ’acte est passé devant les échevins de Bruxelles et le tait est important car il

montre bien que la cour censale de la prévôté a  cessé de fonctionner pour des opérations de cette nature. —  Sur la
disparition de cette cour censale au XIV® siècle, voir P. Godding, Droit foncier..., 307-308.

(8) A. A. P. B., Fonds O.
(9) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., L a  Chapelle, carton 2 et A. Arch. M.t L a  Chapelle, liasse 7 ; éd. partielle de l’acte 

dans Mauden, Alithologia, 1B1.
(10) A. G. R., Arch, E ccl. Brab., L a  Chapelle, cartul. Paroisse, f° 54 et chartrier, n° 89.
(11) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., L a  Chapelle, chartrier, n° 118.
(12) A. G. R., Arch. E ccl. Brab., ^ 2575.
(13) B. R „ ms. 16583, f° 25 ; A. D. N., 3H 1241 ; A. G. R., Arch. Eccl. Brab., L a  Chapelle, IV, 37.
(14) B. R., ms. 16583, f09 26 et 29,



PRÉVÔTÉ DE NOTRE-DAME DE LA CHAPELLE 157
un vidimus pour l ’église dit Coudenberg (1). I l exercera ses fonctions jusqu’au 24 février 1444, 
moment où il fut déchargé de sa dignité, à sa demande, pour impotence et maladie, recevant à 
l ’occasion une pension viagère sur certains revenus de la prévôté (2). Il serait mort (3) le 18 mai 
1451. On ne le rencontre que dans fort peu de documents. Le 14 juin 1435, il fait rédiger à la 
prévôté un acte, encore scellé de son sceau, qui était relatif à la prise à cens perpétuel par la 
prévôté et l ’abbaye de Valduc d ’une petite dîme à Vlezembeek (4). Le 12 mars 1437, il est cité 
dans un accord entre l'abbé du Saint-Sépulcre et les chapelains, relatif à des travaux à faire dans 
l'église de la Chapelle (5). Le 29 juin de la même année, il reçut une convocation qui lui était 
adressée à lui et au sous-prévôt par le prieur du Saint-Sépulcre pour qu’ils se rendent à Cambrai 
participer à une élection abbatiale en leur monastère (6). On a enfin conservé une lettre de l ’abbé 
du Saint-Sépulcre du 16 février 1439 qui concerne une donation faite par Dubois pour son anni
versaire et dans laquelle il est qualifié de prévôt en fonctions (7). Parmi les documents qui datent 
de son administration, il faut d'abord signaler la première pièce autrefois conservée et qui était 
relative & une visite abbatiale de la Chapelle (8) en l’année 1437 et, surtout, un acte essentiel 
pour l’histoire de la prévôté, acte qui soulève d ’ailleurs plus d ’un problème, une bulle du pape 
Eugène IV  du 15 juin 1437. Le pape y  annonce qu'il a confirmé les dispositions que lui avaient 
proposées l’abbé du Saint-Sépulcre et Philippe le Bon comme duc de Brabant, au sujet des nomi
nations des prévôts de la Chapelle : on y  présente cette dernière comme une institution fondée 
par Godefroid Ier en 1134 pour deux moines, l'un étant prévôt, le second procurateur ; par la 
suite, la Chapelle aurait été gérée par un seul moine qui aurait porté cette double titulature et 
qui aurait été présenté par l ’abbé au duc de Brabant, ce dernier ayant le privilège de confirmer 
le prévôt présenté ; le pape décrétait qu'il en serait dorénavant toujours ainsi en matière de 
désignation à la charge prévôtale (9).

J A C Q U E S  D E S O R R E S  n'est mentionné de façon certaine que dans les documents relatifs 
à sa révocation. Le 9 août 1447, Philippe le Bon adressait à l ’abbé du Saint-Sépulcre une lettre 
lui demandant de révoquer son prévôt pour «abus, vices, déshonnêtetés0(10). L'abbé dut se 
conformer sur le champ à l'exigence du duc puisque les actes de présentation et de nomination 
du prévôt suivant (n ) des 18 et 23 août 1447 indiquent que de Sorres fut destitué après avoir

(I) Analyse dans D. va n Dbrvkkghdk, Saint-Jacques..., 70, n» 744.
(s) A. D. N., 3H 224, pièce 3106. —  Sa pension ôtait garantie sur une partie de dîme et sur des prés à  Leemv- 

Saint-Pierre ainsi que sur des cens à Bruxelles et des terres à  Ixelles.
(3) B. B., ms. 16583, f® 3t. —  Il faut cependant signaler que l’obituaire indique son décès au 7 juin, tandis que 

certaines listes anciennes le font mourir soit le 24 mars, soit le 4 juin, soit le i cr juillet 1451 (A. O. R., Arch. Ecct. Brab., 
L a  Chapelle, IV, 37. —  A. D. N., 3H 1270. —  B. R., ms. 13510).

(4) A. G. R., Arch. Ecel. Brab., chartrier de Sainte-Gudule, n° 1595. —  Deux tiers de cette dîme revenaient & Valduc 
et un tiers & la prévôté ; celle-ci devait payer un cens qu'elle garantissait sur le tiers de la grande dîme qu'elle possédait 
déjà à Vlezembeek. —  Vlezembeek, prov. de Brabant, cant. de Lennick-Saint-Quentin.

(5) B. R., ms. 16583, f° 226 v° et A. G. R., Arch. Eeel. Brab., L a  Chapelle, Registre des Chapelains, A, f® 4 et A. D. N., 
3H 221, pièce 30S1. —  Édition dans D. A. Ma  U d e n , Alithalogia. 142. —  Charlikr, M ém oire..., 6, (A.G.R., Arch. Eeel. 
Brab., n® 2571) affirme que l'acte était encore muni du sceau du prévôt Dubois.

(6) A. D. N., 3H22, pièce 241. —  La réponse de Dubois (s. d.), 3H 22 , pièce 242, porte encore un fragment du sceau 
de la prévôté.

(7) A. D. N., 3H 1268.
(8) Le document a disparu mais il était encore cité dans un inventaire de 1812 (A. G. R., Arch. Eeel. Brab., L a  Cha

pelle sans cote).
(9) A. D. N., 3H 224, pièce 3104, ainsi que pièce 3103 {sentence exécutoire de l'official de Cambrai en date du 

Ier avril 1438).
(10) Texte dans B. R., ms. 16583, f® 33 v®.
(II) A. D. N., 3H 224, pièces 3107-3109.
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été prévôt per aliquot annos. Il est encore mentionné comme prévôt dans un acte recopié au 
dernier folio du premier compte du prévôt Fourret pour Tannée 1478-1479, malheureusement 
le texte de cet acte est partiel et sans date (1). Les sources du X V IIIe siècle lui donnent le sur
nom de Saint-Amand, affirment qu'il avait été nommé prévôt au début de 1444 et rapportent 
qu'après son rappel au Saint-Sépulcre en 1447, son abbé l'aurait envoyé en mission à Rome et 
c'est en revenant de là qu'il serait mort à Bologne (2) le 17 octobre 1450.

J E A N  B A G H E LE R  est le premier prévôt pour lequel on ait conservé les documents relatifs 
à sa nomination : le 18 août 1447, il était présenté par l'abbé du Saint-Sépulcre à Philippe 
le Bon (3) qui, cinq jours plus tard, le 23 août, lui accordait l'acte d'agréation (4). Il dut exercer 
ses fonctions pendant vingt-trois ans, car il semble être mort au début de Tannée 1470, 
l'acte de nomination de son successeur mentionnant son décès (5). L'obituaire le cite au 
28 avril (6). Tout ce que Ton sait de son administration, c ’est qu’il avait fait tenir des comptes 
pendant la période (7) 1443-1467 et qu’on le voit apparaître dans deux actes qui datent respecti
vement du 8 mars 1449 et du 28 novembre 1453 : dans le premier, il donne son accord pour une 
fondation de messe dans une chapellenie de l'église (8) ; dans le second, en qualité de repré
sentant de l ’abbé, il autorise un chapelain à aliéner une maison appartenant à l'un des bénéfices 
de la Chapelle (9).

B E R T R A N D  F O U R R E T  reçut son acte de nomination (10) par Charles le Téméraire le 30 avril 
1470 et administra la prévôté pendant près de vingt ans. En effet, l ’acte de présentation de 
son successeur, qui date du 12 septembre 1489, fait état de sa révocation provoquée par son 
grand âge (ix). Il mourut un 4 octobre (12). Nous avons conservé une documentation abondante 
relative à son administration. On le voit d'abord, le 3 août 1475, fonder une messe pour son 
futur anniversaire (13) ; le 25 octobre 1476, il termine à son avantage un différend qui l ’opposait 
au curé à propos des offrandes provenant des sacrements (14) et Tannée suivante il conclut un 
accord avec le même curé sur le partage des distributions dominicales (15). Le 22 janvier 1478, 
il constitue des legs pour la célébration de nombreux offices (x6) et c ’est à son époque que, 
le 12 octobre 1478, on rédigea un inventaire des archives et manuscrits de l'abbaye du Saint- 
Sépulcre envoyés à la Chapelle pour assurer leur sauvegarde à cause des événements militaires

(I) A. D. N., 3H 128t.
{2) B. R., ms. 16383, f°a 33-35 ainsi que les listes qui lui donnent comme dates de ses fonctions : 1444 à 1447 (B. R., 

ms. 16583, f° 168. —  A. D. N., 3H 1241 et 1270. —  B. R., ms. 13510 et A. G. R., A rc h. Eccl. Brab., L a  Chapelle, IV, 37).
{3) A. D. N., 3H 224, pièce 3107.
(4) A. D. N., 3H 224, pièce 3109.
(5) A. D. N., 3H 224, pièce 3110. — Aucune des listes anciennes ne mentionne la date de sa mort, sauf celle que 

donnent les Annales du X V IIIe s. (B. R., ms. 13510 qui indique une date incorrecte : 28 avril 1453).
(6) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., L a  Chapelle, sans cote.
(7) Ces comptes sont perdus mais ils sont cités dans un inventaire des archives restitué h la cure dé la Chapelle en 1812 

par le Gouvernement français (A. G. R., Arch. Eccl. Brab., L a  Chapelle, sans cote).
(8) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., L a  Chapelle, Cartul. Chapelains, B 19, f° 208 v®.
(9) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., L a  Chapelle, chartrier, n° 173 ; copie avec date erronée de 1456 dans le cartul. Chape

lains. B  19, f® 141 v®.
(10) A. D. N., 3H 224, pièce 3110.
(II) A. D. N., 3H 224, pièce 3108.
(12) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., La Chapelle, Obitttaire (sans cote).
(13) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n® 2585, L a  Chapelle, coté F, f® 13. —  B. R., ms. 16583, f® 35 v®.
(14) A. D. X., 3H 243, pièce 3348 et 3H 221, pièce 3081.
(15) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., L a  Chapelle, N 4.
(16) A. G. R., A rch. Eccl. Brab., L a  Chapelle, coté L. — B. R., ms. 11-420, f®8 82-86. —  A. Arch. M., La Chapelle, 

liasse 2.
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qui se déroulaient dans le Cambrésis (1). Fourret est le premier prévôt pour lequel nous-ayons 
conservé des comptes de la prévôté : il s'agit de quatre volumes (2) correspondant aux années 
—  il avait fixé le début de l'année comptable au 22 juillet —  1478-1479. 1479-1480. 1480-1481 
et 1482-1483. Ces comptes donnent d'abord l'indication globale du montant des recettes et 
des dépenses : à titre d ’exemple on indiquera ici que. pour l'année 1478-1479. les recettes en 
argent s'élevaient à environ quatre cent soixante livres et les dépenses à environ cinq cent 
vingt ; les recettes eh froment —  qui n’étaient que de onze muids —  étaient entièrement ab
sorbées. tandis que la recette en seigle, qui était d'environ cent soixante muids, était presque 
totalement consommée, celle en avoine (près de cent vingt-cinq muids) disparaissant elle aussi 
dans les comptes des mises. Ces mêmes comptes indiquent ensuite la nature des revenus et leur 
localisation :on y  énumère des rentes à Bruxelles et environs, des maisons et tenures à cens 
ainsi que des maisons en location à Bruxelles, des rentes foraines à Toumeppe, Leeuw-Saint- 
Pierre, Itterbeek, Alsemberg et Verrewinkel, ainsi que les revenus en argent des dîmes, prés et 
terres affermés avec les blés, seigles, orges, grains et avoines à Leeuw, Vlezembeek, Tourneppe, 
Itterbeek, Gaasbeek, Pede-Sainte-Anne et Uccle (3).

JE A N  D E B  A V E L IN G H E N  fut présenté (4) le 12 septembre 1489 par l'abbé du Saint-Sépulcre 
à Maximilien Ier qui le nomma le 19 du même mois (5). Vers le milieu de l'année 1512, il demanda 
sa mise & la retraite à son abbé qui lui accorda démission ainsi qu'une pension, ceci se produisant 
avant le 23 septembre, date de la nomination de son successeur (6). Il quitta la prévôté pour 
habiter une maison particulière au Sablon, d'où il revint mourir à la Chapelle le 28 décembre 
1516 (7). Il est cité dans des documents de 1493, acte épiscopal de Cambrai relatif au miracle 
du saint Corporal, et du 24 novembre 1494, pièce dans laquelle il est question d'une visite de la 
prévôté par l'abbé du Saint-Sépulcre (8). En 1496, il transmet à son abbé un censier des biens 
de la prévôté qui ne nous est plus connu qu’en partie (9) et on le rencontre, le 27 avril de la même 
année, quand il reçut procuration d'un chanoine de Cambrai, bénéficier de la Chapelle, pour 
percevoir des revenus en souffrance (10). Au début de l'année 1503, dut avoir lieu une visite de 
la prévôté au nom de l'abbé du Saint-Sépulcre mais le procès-verbal ne nous en est pas par
venu (n ). Quelques mois plus tard, le 14 août, le prévôt conclut un accord avec le curé de la pa
roisse au sujet des enterrements (12). On le trouve encore cité le 6 février 1507 dans un acte épisco
pal de Cambrai relatif à un bénéfice de la Chapelle (13). Il convient enfin de signaler que l'on a

(1) A. D. N., 3H 1, pièces 2-3.
(2) A. D. N., 3H 1281-1284. — Le dernier compte commencé par Fourret fut clôturé parle vice-prévôt Jean de Bavc- 

linghen qui allait d'ailleurs lui succéder six ans plus tard.
(3) Uccle, prov. de Brabant, cant. d'Uccle ; Verrewinkel, dép. d'Uccle ; Gaasbeek, prov. de Brabant, cant. de 

Lcnnick-Saint-Qucntin.
(4) A. D. N., 3H 224, pièce 3111.
(5) A. DI N., 3H 224, pièce 3108.
(G) A. D. N., 3H 224, pièce 3113 (démission du prévôt), pièce 3114 (nomination du successeur) ainsi que pièce 3113 

{acte abbatial du 26 octobre 1512 modifiant la pension de Jean de Bavelinghen primitivement constituée sur des dîmes 
et prés fi Leeuw-Saint-Pierre, des cens et terres fi Bruxelles et Ixelles et dorénavant garantie sur des biens fi Itterbeek).

(7} A. D. N., 3H 1270 et B. R., ms. 16583, f® 36 v®.
(S) A. Arch. M., La Chapelle, liasse 2.
(9) A. D. N., 3H 1287, fM 73-80.
(10) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., L a  Chapelle, chartrier, n° 242.
(11) A. D. N., 3H 223, pièce 3097 (10 janvier 1503 : lettre de commission de Tabbé) et pièce 3102 (document du 

X V I0 s. qui constitue un mémoire pour les visites abbatiales).
(12) A. Arch. M„ L a  Chapelle, liasse 6.
(13) A. G. R. Arch. Eccl. Brab., L a  Chapelle, coté J 2. —  A. Arch. M., L a Chapelle, liasse 2.
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conservé les comptes (i) de son administration pour les années 1491-1492, 1494-1495, 1502- 
1503 et 1510-1511.

P IE R R E  JA C O B S , que l ’on dit natif de Bruxelles et qui était entré en religion au Saint- 
Sépulcre (2) le 10 avril 1485, fut nommé prévôt le 23 septembre 1512 par Charlcs-Quint (3).
11 dut demander sa démission vers le milieu de l ’année 1527, car son successeur fut nommé 
le 25 septembre de cette même année (4). Il retourna ensuite à Cambrai où il mourut (5) le
12 juin 1534. Ce devait être un personnage de valeur puisque le 17 février 1514 il était élevé au 
rang de conseiller au Conseil d’État, cette nomination étant renouvelée (6) par Charles-Quint le 
9 janvier 1517. Dès son entrée en charge, il dut faire face à des difficultés que lui causait son prédé
cesseur : le 16 juillet.1514, il dut régler les problèmes posés par la pension que Jean de Bavelinghen 
avait obtenue (7) et, tout à la fin de l’année 1516, lors de l'enterrement de ce dernier, il eut un 
différend avec le Chapitre de Sainte-Gudule qui voulait intervenir dans les funérailles de l’ancien 
prévôt, parce qu’il avait vécu hors de la prévôté pendant quatre ans (8). En 1517, on le voit 
rebâtir la prévôté, les travaux coûtant près de deux mille deux cents livres (9). Sous son admi
nistration, on rencontre un document important du point de vue institutionnel : la nomina
tion par l'abbé du Saint-Sépulcre, le 10 août 1518, d’un maire qui avait pour charge‘d’exercer 
et défendre a les droits, hauteur et seigneurie » du Saint-Sépulcre à Bruxelles (10). On trouve encore 
Pierre Jacobs concluant des accords au sujet des oblations dues à la prévôté et à l'église de la 
Chapelle par les bogards le 9 décembre 1519 et par les cellites (zi) le 7 novembre 1524. A  une 
date difficile à établir —  mais qui doit sans doute se situer aux environs de 1520 —  Pierre Jacobs, 
avec les séculiers de la Chapelle, conclut un accord avec l ’écolâtre de Sainte-Gudule au sujet 
de l'institution d'une école à la Chapelle (12). Nous avons conservé les comptes rendus par 
Jacobs à partir du 29 septembre 1512 pour les années 1512 à 1521 ainsi que ceux (13) de l ’année 
Ï523-I524, ceux des années 1524-1525, 1525-1526 et 1526-1527 ayant été rédigés par le vice- 
prévôt Pierre de Hennin (14).

P IE R R E  D Ê  H E N N IN  fut nommé prévôt (15) par Charles-Quint le 25 septembre 1527. 
Il devait mourir vers le milieu de l ’année 1543, son décès étant mentionné dans l ’acte de nomi
nation de son successeur (16). On ne le rencontre guère que dans cinq ou six documents : le 29

(1) A. D. N., 3H 1285, 1286, 1288, 128g.
(2) B. R., ms. 16583, f® 37 v®.
(3) A. D. N., 3H 224, pièce 3114.

• (4) A.’ D. N., 3H 224, pièce 3119. ■
(S) B. R., ms. 16583, i® 40.

■ (6J A. D. N., 3H 224, pièces 3116 et 3118.
(7) A. D. N., 3H 224, pièce 3117.
(8) A. D. N., 3H 1270.
(9) B. R., ms. 16583, f® 39. — A. Hbnnb et A. Wautbrs, Histoire de Bruxelles, III, 464, Bruxelles, 1845.— E. Bokckx,

La Chapelle..., 34-35. * ,
(10) A. D. N., 3H 1268.
(11) A. Arch. M., La Chapelle, liasse 6.
(12) Nous n’avons retrouvé du texte de cet accord qu'une copie du XVII® s. (A. D. N., 3H 1243) qui porte.la date 

du 2 novembre 1530. Or Jacobs avait sûrement cessé d'être prévôt en 1527 et l'on peut même avancer que c'était 
le vice-prévôt qui le suppléait depuis 1524. Dès lors il faut peut-être placer la rédaction de cet acte en 1520 plutôt 
qu’en 1530.

(13) A. D. N.; 3H 1291-1301.
(14) A. D. N., 3 H 1302-1304. - ■ , .
(15) A. D. N., 3H224, pièce 3119.
(16) A- D. N., 3H 224, pièce 3120.
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octobre 1534, dans une cession à bail de trois journaux de terre à Bruxelles (1) ; le 7 juin 1536, 
il conclut un accord avec la fabrique de la Chapelle au sujet de travaux à effectuer dans l'église 
paroissiale (2) et le 3 juillet suivant, du consentement de l'abbé, il conclut au nom de la prévôté 
une convention avec les autres décimateurs de Leeuw-Saint-Pierre (c’est-à-dire le curé du lieu 
et l ’abbaye de Valduc) au sujet du partage des novales de cette paroisse (3) ; le 21 mai 1539, il 
met fin à un différend qui l ’opposait au curé et aux chapelains sur les distributions (4). Il est 
enfin mentionné dans un acte épiscopal de Cambrai du I er avril 1541 qui confirmait l ’accord 
de 1536 sur les novales de Leeuw (5). Outre les comptes qu’il avait remis comme vice-prévôt 
du temps de Pierre Jacobs, nous avons conservé sept volumes de comptes qu’il rendit à l'abbé 
du Saint-Sépulcre entre les années (6) 1528 et 1543. Pierre de Hennin apparaît encore dans un 
acte du 19 décembre 1536 qui ne concerne en rien ses fonctions comme prévôt de la Chapelle : 
on le voit, en effet, à cette date céder à bail une dîme à Overboelare, mais il ne faudrait pas 
en conclure que les biens du Saint-Sépulcre dans la région de Grammont avaient été rattachés 
à la Chapelle à cette époque ; il ne s’agit que d ’une apparition occasionnelle du prévôt à titre de 
procureur de l ’abbé {7).

JE A N  R IQ U E L O T  fut nommé prévôt (8) par Charles-Quint le 13 juin 1543 et mourut à  
la Chapelle (9) le 18 août 1557. Les débuts de son administration se déroulèrent sans histoires : 
le 22 mai 1544, il apparaît comme vicaire de l ’abbé dans un différend avec le curé sur la consé
cration des autels (10) et le 17 septembre suivant il reçoit de son abbé une procuration pour 
administrer la prévôté (ri). On le retrouve en septembre 1545 défendant les droits de la prévôté 
en matière d'afforage (12) puis, en 1547, il entamait un procès, qui ne se terminerait qu’en 1549, 
contre le curé de la Chapelle au sujet des oblations (13). Mais, au milieu de l’année 1549, éclata 
un différend entre le prévôt et son abbé qui allait conduire à une situation extrêmement grave. 
L ’abbé voulait, en effet, que le prévôt aliène en faveur de l ’abbaye des biens de la prévôté. Le 
prévôt refusa et, le 5 octobre 1549, l ’abbé le révoqua. Mais le prévôt contesta la thèse de l'abbé 
—  qui prétendait détenir seul le droit de révocation des prévôts —  et en appela au Conseil de 
Brabant, en arguant de ce que les prévôts n’étaient que présentés par l'abbé et qu’ils étaient 
effectivement nommés par le souverain des Pays-Bas, qui, dès lors, était le seul, à son avis, à 
pouvoir révoquer un prévôt de la Chapelle. L ’abbé avait eu beau destituer Riquelot et lui désigner 
un successeur en la personne de Philippe de Hennin, le Conseil de Brabant suivit évidemment 
la thèse de Riquelot et celui-ci obtint le 23 novembre 1549 des lettres de maintenue de la part du 
souverain (14). Il ne servit à rien que l ’abbé demandât une nouvelle fois le 20 mai 1551 à Charles-

(1) A. D. N..3H  1266.
(2) 6 . R. ms. 16583, f° 249.
(3) A. D. N. ,3H 245, pièce 3386.
(4) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 2573. —  A. Arc h. M.r La Chapelle, liasse 2. —  Édit. D. A. Mauoen, Aiithologia, 162- 

169.
(5) A. D. N., 3H 245, pièce 3387.
(6) A. D. N., 3H 1302-1311, 1312 et 1290, 1313-1315, soit pour les années 1527-1528, 1536-1537, 1538-1543.
(7) A. D. N., 3H 1257. —  Overboelare, prov. de Flandre orientale, cant. de Grammont ; Grammont, prov. ,de 

Flandre orientale, cant. de Grammont.
(8) A. D. N., 3H 224, pièce 3121.
(9) B. R., ms. 16583, f° 53.
(10) B. R.,ms. i6583,f°24i.
(11) A. D. N.. 3H 225, pièce 3158.
(12) A. D. N., 3H 233 pièces, 3254-3255.
(13) Nombreux documents à  ce sujet dans A. D. N., 3H 1267-1269.
(14) De nombreuses pièces de procédure sont conservées aux A. D. N., 3H 221, pièces 3082-3087 ; 3H 1245 et 1246. 

Les lettres de maintenue de Riquelot se trouvent dans 3H 224, pièce 3122. —  Voir également B.R., ms. 16583, f° 41 etsv.



IÔ2 ORDRE DE SAINT-BENOÎT

Quint la destitution de Riquelot : celui-ci resta en place (i). A  peine ces difficultés étaient-elles 
terminées, qu'un nouveau différend surgit entre le prévôt et, cette fois, le vice-prévôt et ce pour 
des raisons purement personnelles. Il fallut le 22 septembre 1552 une visite de la prévôté par 
l ’official de Cambrai pour qu’un terme fût mis à cette affaire, le vice-prévôt reconnaissant n'avoir 
aucun droit sur l ’administration des biens de la prévôté (2). Deux mois plus tard, l ’abbé du 
Saint-Sépulcre venait à la prévôté, confirmait la fin du différend entre Riquelot et le vice-prévôt, 
examinait les comptes du prévôt pour les années 1549 à 1551 et enregistrait les regrets de Riquelot 
d ’avoir fait tort à son abbé au cours des années précédentes (3}. Le calme semblait donc être 
revenu ; nous voyons le 20 février 1554 le prévôt proposer la nomination d’un nouveau maire 
de la prévôté à l'abbé du Saint-Sépulcre, lequel effectue cette nomination le 3 mars suivant (4), 
mais les difficultés reprirent de plus belle entre les années 1554 et 1557. Le 6 avril 1554, le vice- 
prévôt avertissait l'abbé de ce que Riquelot voulait lever à l ’usage de la seule prévôté tous les 
revenus du Saint-Sépulcre en Brabant. L'abbé révoqua Riquelot une nouvelle fois et présenta 
comme nouveau prévôt au souverain des Pays-Bas un autre moine du Saint-Sépulcre, Antoine 
de Geel. Ce dernier mourut aussitôt après et, le 12 mars 1557, l ’abbé du Saint-Sépulcre présenta 
un nouveau prévôt, François L ’Honnoré (5). Tout comme dans une occasion précédente, Riquelot 
ne s'émut pas pour autant : il continua d’exercer ses fonctions prévôtales, ce qui se voit par le 
fait qu'il poursuivit la rédaction des comptes de la prévôté que nous avons conservés pour les 
années 1543 à 1549, 1550 à 1333 et 1353*1336, l ’année comptable commençant le 24 juin (6). 
C'est de l'administration de Riquelot que date la mise par écrit d ’un des documents les plus 
importants de l'histoire de la prévôté. En effet, à la suite des lettres de maintenue qu’il avait 
obtenues contre son abbé le 23 novembre 1549, Riquelot avait été contraint de remettre à la 
Chambre des Comptes un état des biens de la prévôté (7).

F R A N Ç O IS  L*H O N N ORE avait donc été présenté une première fois comme prévôt de 
la Chapelle le 12 mars 1557, comme on vient de le voir, et il le fut une seconde fois le 18 octobre 
suivant, deux mois après la mort de Riquelot (8). Nous n’avons pas conservé ses patentes de 
nomination mais on peut croire qu'il les obtint rapidement, puisque nous savons qu'il arriva 
à Bruxelles, pour prendre possession de ses fonctions, le 25 novembre de la même année (9). On 
ne connaît pas la date précise de son décès mais on peut établir qu'il mourut (10) au cours de l ’au
tomne de l ’année 1574. Durant l ’année 1559, il fut amené à s’opposer à l ’abbé du Saint-Sépulcre au 
sujet des revenus de la prévôté. L ’Honnoré soutenait que celle-ci était autonome, l ’abbé préten
dant que ses biens faisaient partie du domaine du Saint-Sépulcre : le différend éclata en mars 1559 ; 
une sentence du Conseil de Brabant fut prononcée en faveur du prévôt mais l ’affaire continua

(1) A. D. N.,3H224,pièce3i20.
(2) A. D. N., 3H 223, pièce 3098.
(3) Procès-verbal du 2 décembre 1352 de la visite abbatiale faite le 28 novembre précédent, A. D. N., 3H 223, 

pièce 3099.
{4) A. D. N., 3H 1268.
(5) B. R., ms. 16583, fos 49-52.
(6) A. D. N., 3H 1316-1319,1321-13*4.1320.1325-I334*
{7) On a conservé de cet état de biens de nombreuses copies : A. D. N., 3H 224, pièce 3123 ; 3H 1248, fra 77-79 ; 

B. R., ms. 16583, foa 370-373. —  A. G. R., Arch. Eccl. Brab., La Chapelle, coté 17. —  Il en existe une édition dans 
D. A. Maudkn, Alithohgia, 83-94.

(8) A. D. N., 3H 224, pièce 3125.
(9) B. R., ms. 16583, f° 65 v®. —  Il commença d'ailleurs ses premiers comptes à  la Noël 1557 (A. D. N., 3H 1335).
(10) On le trouve encore en fonctions le 9 août et son décès est mentionné dans les lettres de présentation de son 

successeur qui datent du 24 novembre.
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d'être agitée jusqu'en décembre de la même année (1). Elle reprit en juin suivant, à l'occasion 
d’un nouveau prétexte, le prévôt refusant l'accès de la prévôté à un moine du Saint-Sépulcre 
envoyé par son abbé pour s'occuper des revenus de la prévôté —  puis à un second moine venu de 
Cambrai pour prélever les recettes de Bruxelles et de Flandre qui revenaient à l'abbaye (2). 
On ne sait trop ce que fut la suite de cette affaire mais les rapports entre L ’Honnoré et son 
abbé durent s’améliorer. En effet,;on a conservé le texte d ’un procès-verbal d ’une visite de la 
Chapelle faite par ce dernier le 8 juillet 1571 et ce document ne fait aucune allusion au différend 
qui venait de séparer les deux personnages, l'abbé se bornant à exhorter le prévôt à mieux 
observer certaines dispositions de la règle de saint Benoît et du Concile de Trente {3). Par ailleurs, 
nous voyons que le 9 août 1574 L ’Honnoré reçut de son abbé une délégation de pouvoits spirituels 
pour les nominations aux bénéfices ecclésiastiques (4). La documentation relative à son admi
nistration est représentée essentiellement par la collection de ses livres de comptes que nous avons 
conservés avec quelques interruptions pour les années 1357 à 1370 (3). A  la mort de L ’Honnoré 
la prévôté faillit disparaître. En effet, le curé et les chapelains de la Chapelle, soutenus par le 
magistrat de la ville, tentèrent d’obtenir du gouvernement des Pays-Bas que la prévôté fût 
convertie à leur profit en une église collégiale de chanoines séculiers. L ’abbé du Saint-Sépulcre 
réussit à faire écarter cette prétention par le Conseil privé mais il dut, pour que le clergé de 
la Chapelle accepte un nouveau prévôt, consentir & augmenter la part qui lui revenait sur les 
revenus de la prévôté (6).

A U G U S T IN  L A L O U X  fut présenté par l ’abbé du Saint-Sépulcre le 24 novembre 1374, 
mais il ne reçut ses lettres de nomination (7) de Philippe II que le 8 juillet 1373, ce retard s’ex
pliquant par les manœuvres des séculiers de la Chapelle dont il vient d’être parlé. On ne connaît 
pratiquement rien de son administration et même pas la date exacte de son décès. Il mourut 
sans doute au cours (8) de l ’année 1583. Nous ne rencontrons Laloux qu’à trois reprises dans la 
documentation de l ’époque : le 20 février 1376, il apparaît dans un acte relatif à la coûtrerie de 
la Chapelle(9) ; le 11 décembre 1376, il reçoit de son abbé une délégation de pouvoirs spirituels (10); 
le X3 février 1382, il obtient de son supérieur l ’autorisation de lever sur les biens de la prévôté une 
hypothèque de mille six cents florins (11).

Après la mort de Laloux, il faudra attendre plus de dix ans avant qu’un nouveau prévôt ne 
soit institué à la Chapelle. Cette longue vacance de la dignité prévôtale fut provoquée par les 
événements militaires qui firent que, à l ’époque de Famèse, Cambrai fut longtemps occupée 
par les années françaises. Peut-être faut-il également tenir compte du fait que Bruxelles était

(1) A. D. N., 3H 1246. —  B. R., ms. 16583, f® 53-62.
(2) A. D. N., 3H 223, pièce 3100. —  B. R., ms. 16583, f® 63.
(3) A. D. N., 3H 223, pièce 3101.
(4) A. D. N., 3H 225, pièce 3159.
(5) A. D. N., 3H 1335*1337,1343,1338-1344 pour les années 1557-1558,1559-1560,1561-1568,1569-1570.
(6) De nombreux documents relatifs & cette affaire qui s’étendit de l’automne 1574 h juillet 1575 sont & consulter 

aux A. D. N., 3H 1245.'—  A. G. R., Arch. Eccl. Brab., La Chapelle, carton 1. —  B. R., ms. 16583, f09 67-68. —  A. Arcb. 
M., La Chapelle, liasse n® 5. —  Un mémoire présenté par l'abbé au Conseil privé est édité en annexe dans Maudbn, Ali- 
thologia {48 pp. hors pagination).

(7) A. D. N., 3H 224, pièces 3126-3128.
(8) Année indiquée dans un mémoire de 1751 relatif aux enterrements des religieux de La Chapelle (A. D. N., 3H 

1270) et, d ’autre part, les documents de 1584 font état de son’décès {A.D.N., 3H 224, pièces 3129-3133).
{9) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., La Chapelle, carton 2.
(10) A. D. N., 3H 225, pièce 3160.
(11) D. A. Maudbn, Alithologia, 103-104, avec édition de l’acte de l’abbé.
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aux mains des calvinistes. De la documentation assez abondante mais également confuse qui 
est relative à cette période, on peut dégager les faits suivants. En 1584, Cambrai étant française, 
Philippe II désigna lui-même un successeur à Augustin Laloux, un certain de Bonnivet, mais 
l'abbé demanda l ’annulation de cette désignation et présenta lui-même un moine du Saint-Sé
pulcre nommé Hubert Lemoine (1). Nous ignorons tout de la décision que prit le souverain 
des Pays-Bas mais nous savons que deux ans plus tard, le n  mars 1586, il donnait jouissance 
provisionnelle des biens de la prévôté à l'abbé du Saint-Sépulcre, Jean Fruy, lequel, avec quatre 
religieux, était, pour l'heure, réfugié à l'abbaye de Saint-Ghislain (z). Ce dernier se borna à 
aliéner des biens de la prévôté (3) et, après sa mort (4) survenue le 28 janvier 1591, fut rédigé 
un état des biens et des revenus de la Chapelle (5). Au même moment, le 12 février, le nouvel 
abbé du Saint-Sépulcre présentait comme prévôt un moine appelé Michel de Saint (6) que le 
roi refusa de nommer car, le 29 mai suivant, il accordera lui-même à l ’un des moines du Saint- 
Sépulcre installé à la Chapelle, Raphaël de Raincheval, le droit d ’administrer la prévôté et de 
recevoir une part des revenus de la paroisse, bien qu'il ne soit pas prévôt (7). Profitant de ce 
que la prévôté connaissait des moments difficiles, les jésuites tentèrent, au début de l ’année 
1592, de la faire réunir à leur Collège de Bruxelles mais Raincheval, qui portait alors le titre 
d ’administrateur et vice-prévôt, défendit les intérêts de la prévôté avec assez d ’énergie pour 
que Philippe II lui accordât, le 4 août 1394, des lettres le confirmant dans ses droits et fonctions (8). 
Ce qui n'empêcha d'ailleurs pas le Chapitre de Sainte-Gudtde de faire des difficultés au vice- 
prévôt Raincheval, auquel les chanoines bruxellois reprochaient d’user de privilèges attachés 
à la dignité prévôtale sans porter le titre de prévôt (9).

R A P H A Ë L  D E R A IN C H E V A L  qui, comme on vient de le voir, avait été nommé adminis
trateur le 29 mai 1591, puis confirmé comme vice-prévôt le 4 août 1594, avait entretemps 
été présenté par l’archevêque de Cambrai comme prévôt de la Chapelle (10), le 24 janvier 1394. 
Philippe II lui accorda ses lettres de nomination le 13 novembre de la même année (11), après 
avoir exigé, pour que la prévôté fût restaurée, que les dettes fussent apurées, que l'on rendît 
des comptes au Conseil des Finances, moyennant quoi mainlevée serait accordée à la prévôté 
sur les biens du Saint-Sépulcre à Bruxelles et aux environs (12). Raincheval allait d'ailleurs être in
vesti de ses fonctions de prévôt, de manière tout à fait exceptionnelle, à titre viager. En effet, 
la situation de l'abbaye du Saint-Sépulcre était plutôt complexe. Après la mort de l'abbé

(1) A. D, N., 3H 224, pièces 3129-3133.
(2) A. D. N., 3H 26, pièce 285. —  A. G. R., Arch. Eect. Brab., La Chapelle, coté 10. —  B. R., ms. 16383, fos 68-70.
(3) Voir A. G. R., A reh. Eeet. Brab., La Chapelle, coté 88a, f° 8.
(4) A. D. N., 3H 1270.
{3) Daté de février 13g! et conservé aux A. D. N., 3H 1248, f08 63-74.
(6) A. D. N., 3H 224, pièces 3134-3133. —  B. R .„ ms. 16583, f° 365 v°.
(7) A. D. N., 3H 1241. —  B. R „ ms. 16583, f10 74 v°.
(8) De nombreux documents sont conservés au sujet de ta tentative des jésuites : A. D. N „ 3H 1243 et 1 iH  9. —  

A. Arcli. II., La Chapelle, liasse 4. —  B. R., ms. 16583, f09 85-87. —  Les lettres royales du 4 août 1594 sont aux A. D. N., 
3H 34, pièce 542. —  Les jésuites ne renoncèrent A leurs vues sur la Chapelle qu'à la fin de 1603, lorsqu'ils achetèrent 
l'hôtel archiépiscopal de Cambrai à Bruxelles. —  Sur le fait que Farnèse soutenait les jésuites, voir A. Poncelet, His
toire de la Compagnie de Jésus dans les anciens Pays-Bas, I, 398, Bruxelles, 1927.

(9) Voir à ce sujet un document du 8 octobre 1594 : A. D. N., 3H 1245. —  B. R., ms. 16583, f° 231. —  A. G. R., Arch. 
Eccl. Brab., La Chapelle, Registre des Chapelains, A, f° 28 v°.

(10) B. R .; ms. 16583, 74. —  Dans cette même source, on donne des indications erronées au sujet de la carrière anté
rieure de Raincheval ; on le fait venir à Bruxelles comme vice-prévôt en 1574 et on soutient que c'est lui qui fut présenté 
comme prévôt le 12 février 1591.

(11) A. D. N., 3H 224, pièce 3136.
(12) B. R., ms. 16583, fo 76.
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Jean Fruy (28 janvier 1591), les moines avaient élu comme supérieur un certain Jean Scour- 
geon qui fut ensuite déclaré abbé intrus. C'est alors que, le 13 avril 1594, le pape Gémént V III 
décida de nommer Raincheval comme abbé. Cependant lorsque Cambrai fut réoccupée par 
les Espagnols, ce dernier, qui venait donc d ’être nommé prévôt par Philippe II, ne tenta pas de 
faire appliquer la bulle de Clément V III et il renonça à la dignité abbatiale par un concordat, 
daté du 16 avril 1596, par lequel il abandonnait ses droits en faveur de l ’abbé élu et obtenait, 
en échange, la prévôté à titre viager (1). La-prise de ses fonctions par Raincheval s’était donc 
opérée dans des conditions difficiles et, le 4 février 1595, c ’est encore l'archevêque de Cambrai 
—  qui estimait toujours qu’il y  avait vacance abbatiale au Saint-Sépulcre —  qui régularisera 
sa situation en lui donnant commission générale pour l ’administration de la prévôté tant au 
spirituel qu'au temporel (2). A  peine était-il installé qu'il dut faire un procès au curé de la Chapelle 
en matière de préséance, procès qu’il gagna par une sentence du Conseil de Brabant (3) du 
18 juillet 1395, des lettres de maintenue lui étant encore accordées à ce sujet le 20 mars 1596. 
On le voit ensuite, le 16 juillet suivant, recevant une délégation de pouvoirs spirituels de la part 
de l’abbé (5) puis, le 7 octobre de la même année, il sera contraint par le Conseil privé de payer 
une pension annuelle au curé de la Chapelle (6). Toute l ’année 1597 se passa pour Raincheval 
en nouvelles difficultés avec le curé : le différend reprend en mars au sujet des préséances (7) ; 
en août c'est au sujet de la portion qui revient au curé sur les revenus des chapellenies (8) ; 
en octobre, il s ’agit du partage des oblations et des offrandes (9) ; en décembre, ces questions sont 
encore évoquées devant le Chapitre de Sainte-Gudule (10). La sentence de ce dernier ayant été 
favorable au prévôt, le curé interjeta appel (11) le 14 janvier 1598. Le 27 janvier, le prévôt conclura 
une transaction avec le curé sur les distributions et les émoluments (12). Mais les difficultés re
prennent en avril (13) et l ’affaire était toujours pendante (14) en juillet 1599. Entretemps, nous 
voyons Raincheval recevoir le 6 mai 1598 le serment du curé de Leeuw-Saint-Pierre en qualité 
de vicaire de l'abbé (15) et, le I er mars 1600, il recevra une nouvelle délégation de pouvoirs spiri
tuels de la part de son abbé (16). Nous retrouvons Raincheval en procès (17) avec le curé en 1601 
puis en 1603 aux prises avec l'archevêque de Cambrai (18). En 1604, Raincheval reçoit de son 
abbé une procuration générale pour toutes les causes spirituelles et temporelles (19). Le 16 mars 
1607, il obtiendra une sentence selon laquelle le curé ne pouvait prendre aucune décision sans son

(1) B. R., ms. 16583, f«  78-84.
(2) A. D. N., 3H 1245.
(3) A. G. R., Arch. Ecel. Brab., La Chapelle, Registre des Chapelains, A, f° 14 v°.
(4) B. R., ms. 16583, £° 235.
(5) A. D. N., 3H 225, pièce 3161.
(6) B. R., ms. 16583, i° 232 v°.
(7) A. Arch, AI., La Chapelle, liasse 7.
(8) Voir A. G. R., Arch. Ecel. Brab., La Chapelle, Cartul, Chapelains, B  19, f° 107.
(9) A. G. R., Arch, Eecl. Brab., La Chapelle (sanscote).
(10) A. G. R., Arch. Ecel. Brab., n° 2578.
(11) A. G. R., Arch. Ecel. Brab., n° 2578.
(12) A. G. R., Arch. Ecel. Brab., n° 2573. —  A. Arch. M., La Chapelle, liasse 2.
(13) Document du 24 avril, A. Arch. M., La Chapelle, liasse 1.
(14) B. R., ms. 16583, f° 236 v°.
(15) B. R., ms. 16583,1° 22g.
(16) A. D. N., 3H 225, pièce 3162.
(17) Documents des 7 février et 16 novembre, B. R., ms. 16583, f° 234.
(18) Ce dernier, ayant vendu son hôtel aux jésuites, prétendit se servir de la prévôté comme logement & Bruxelles et il 

obtint à cet effet une lettre des archiducs du 29 décembre 1603. Le prévôt résistera et finira par triompher en 1613 
devant le Conseil privé (cfr A. D. N., 3H 1243 et B. R „ ms. 16583, fos 87-90 v°).

(19) A. D. N., 3H 1245.
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accord en matière de cérémonies religieuses (i) et nous savons qu'il assista la même année au sy
node de Malines (2). Raincheval fut révoqué (3) par l'abbé du Saint-Sépulcre en juin 1608, bien 
qu'il eût été investi de ses fonctions, en 1596, à titre viager. De l'ensemble des documents rela
tifs à cette affaire, on voit que l'abbé lui reprochait sa mauvaise administration (4). On sait, en 
effet, qu'il avait gardé par devers lui de l'argent de la prévôté et qu’il avait prêté jusqu'à deux 
mille six cents florins à des particuliers (5). Malgré sa révocation, il voulut rester à la Chapelle, 
mais l'abbé le contraignit le 14 juillet 1608 à rentrer au Saint-Sépulcre, où il devait mourir le 
20 septembre suivant (6).

A N T O IN E  D E N O Y E L L E S  fut présenté (7) le 30 juin 1608 et reçut ses lettres de nomi
nation des archiducs le 8 juillet (8). Dans des lettres de l'abbé du Saint-Sépulcre relatives à son 
installation comme prévôt qui datent du Ier août 1608, il est fait mention d'arrérages de revenus 
qui sont à percevoir et dont mille florins sont à verser au Saint-Sépulcre et l ’on donne comme 
mission & Noyelles d'éteindre les lourdes dettes qui accablent la prévôté (9). Aussitôt après, 
nous le rencontrons dans des documents de la fin août de cette année touchant aux prétentions 
de l'archevêque de Cambrai à  faire loger à  la Chapelle des chanoines de son Chapitre cathédral (10). 
Nous voyons ensuite Noyelles siéger au synode de Malines (xx) en mai 1609 puis, le 9 octobre 
suivant,*en sa qualité de vicaire de l'abbé, il présente à Sainte-Gudule un nouveau curé de la 
Chapelle (12), usant en cela d'une commission générale qu'il avait reçue de son supérieur (13). 
Nous le rencontrons encore pour les années 1610 à 1612 dans des relevés de cens à Toumeppe (14) 
et on le voit, le 15 février 1612, dans un acte de collation de la paroisse d'Itterbeek (15). Toujours 
en cette .même année, il apparaît dans le procès que gagnent ensemble le Saint-Sépulcre et la 
prévôté devant le Conseil de Brabant contre le Chapitre de Cambrai en matière de logement (16). 
Tout à coup, un différend grave éclata entre Noyelles et son abbé. Le prévôt avait refusé de 
rendre ses comptes à ce dernier qui le destitua « pour inconduite 0, mais Noyelles obtint des 
archiducs des lettres de maintenue (17) le 20 octobre 1612. L'abbé ne se tint pas pour battu : 
le 3 juillet 1613, il révoquait une nouvelle fois Noyelles (x8) et demandait le lendemain à l'ar-

(1) B. R., ms 16383, fl» 237.
(2) Il y  fut convoqué le 10 avril (A. D. N., 3H u ,  pièce 146).
(3) Sa révocation est mentionnée dans les lettres de présentation de son successeur du 30 juin 1608 (A. D. N., 

3H224, pièce 3137), mais lui-même ne reçut scs lettres de destitution personnelles que le 12 juillet (A. D. N., 3H 224, 
pièce 3139).

{4) Voir la lettre d’installation de son successeur du i er août 1608 (A.D.N,, 3H 224, pièce 3140). — L'acte de présen
tation de ce dernier, qui date du 30 juin avance comme cause de la révocation la maladie de Raincheval (A/D. N., 
3H 224, pièce 3137) mais il est évident qu'il s'agit d ’un emprunt au formulaire traditionnel de ce genre d’actes.

(5) B. R., ms. 16583, fl> 95.
(6) B. R „  ms, 16583, f»  92-94. —  L'obituairc mentionne son. décès au x$ septembre et, au 20 novembre, une messe 

h saint Raphaël que Raincheval avait fondée.
(7) A. D, N „3 H  224, pièce 3137.
(8) A. D. N., 3H 224, pièce 3138.
(g) A. D. N., 3H 224, pièce 3140.
(10) A, D. N., 3H 5, pièce 74.
(u ) B. R., ms. 16583, fl» 228.
(12) A. Arch, M., La Chapelle, liasse 1. •
(13) A. Arch. M., La Chapelle, liasse 6.
(14) A. G. R., Arch. Ecd. Brab., La Chapelle (sans cote) : É tat des biens de 1624,1° 115.
(15) A. Arch. M., La Chapelle, liasses 1 et 6.
(16) A. D. N., 3H 5, pièce 78.
(17) A. D. N., 3H 224, pièce 3141. —  B. R., ms. 16583; fl» 368.
(18) A , Arch. M., La Chapelle, basse 7. .
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chevêque de Cambrai de le suspendre a divinis, ce que fit l ’archevêque le 15 du même mois (1). 
Mais le prévôt obtint aussitôt des archiducs de nouvelles lettres de maintenue, cette fois contre 
le prélat (2), et le 8 février 1614, les archiducs firent savoir à l ’abbé qu'il avait à reconnaître 
Noyelles comme le véritable prévôt de la Chapelle (3). Entretemps l ’abbé, qui accusait Noyelles 
d ’avoir contracté des dettes et aliéné des biens de la prévôté, avait nommé le 21 juin 1613 
comme administrateur de la Chapelle le sous-prieur du Saint-Sépulcre Robert Fournier (4), 
auquel il donna le x6 juillet suivant une procuration générale (5). La situation ne fut clarifiée 
que le 6 septembre lorsque les archiducs entérinèrent cette dernière nomination (6). Dorénavant 
et ce pendant six ans, c ’est-à-dire de 1613 à 1619, Noyelles restera prévôt en titre mais ce sera 
Robert Fournier qui administrera les biens de la prévôté avec le titre de vice-prévôt qui lui sera 
reconnu (7) par les archiducs le x8 octobre 1613 ; l ’abbé finissant en novembre de la même 
année par reconnaître le titre de prévôt à Noyelles (8). La solution à laquelle on était ainsi arrivé 
avait mis un terme à l’intention des archiducs de transformer la prévôté en Chapitre, intention 
qui apparaît dans un document du 31 juillet 16x3, consécutif à une sentence de l ’Office fiscal 
de Brabant sur la nature de la prévôté. Pour ce dernier, le prévôt n’était qu'un administrateur ; 
la prévôté ne possédait pas de biens propres et ses revenus ne montaient qu'à trois ou quatre 
mille florins ; de plus, il estimait que depuis la gestion de Noyelles, quelque sept mille florins 
de dettes s’étaient accumulés ; sur les cens à lever par les prévôts précédents, on n’avait perçu 
que deux mille cinq cents florins ; l ’abbé pour éteindre les dettes avait dû faire lever mille deux 
cents florins sur les recettes de la prévôté (9). C’était l ’ensemble de ces constatations qui avait 
poussé les archiducs à envisager la conversion de la Chapelle en Chapitre séculier, mais, grâce 
aux dispositions prises sur l ’administration de la prévôté, l ’abbé parvint à détourner les archiducs 
de leur projet. Dorénavant la documentation nous laissera apparaître Noyelles comme prévôt 
en titre dans un certain nombre d’actes d’administration. C’est ainsi qu'on le verra, le 30 juin 1617, 
céder à bail pour neuf ans tous les revenus en grains de la prévôté (xo) et que* nous le rencontrons 
encore avec son titre dans des pièces de procédure contre le curé de la Chapelle (n ) datées des 4 
et xo janvier 1619. C’est d’ailleurs peu de temps après que Noyelles mourra, car son décès est 
mentionné dans l ’acte de nomination de son successeur du xer mars suivant (12). 11 convient 
toutefois d ’ajouter ici quelques mots sur les activités de Robert Fournier pour les années pendant 
lesquelles il administra les biens de la prévôté à l ’époque de Noyelles. Au cours de sa gestion —  
pendant laquelle il eut des difficultés, pour des motifs obscurs, avec l'archevêque de Cambrai 
au début (13) de l ’année 1614 —  on sait qu’il établit le compte des dettes faites par le prévôt

(x) A. D. N., 3H 330, pièce 3236.
(а) A. D. N., 3 H 1343. .
(3) A. D. N., 3 H 1245. ,
(4) A. D. N., 3H 335, pièce 3163 ainsi que 3 H 1245 et 1246.
(5) A. D. N., 3H 1247 et A. Arch. M., La Chapelle, liasse 5.
(б) A. D. N., 3H 224, pièce 3x42. / _
(7) A. G. R., Arch. Eeel. Brab., La Chapelle, liasse 12.
(8) L'abbé y  fut contraint parce que le curé refusait de verser b Fournier la part du prévôt sur les revenus parois

siaux, le Chapitre de Sainte-Gudule prenant ici le parti du curé (cfr A.D .N ., 3H 224, pièce 3143, 3H 1245 et 1247. —  
A. Arch. M„ La Chapelle, liasse 5 ainsi que B. R., ms. 16383, f“  106-m ).

(9) A. Axcb. M., La Chapelle, liasse 7.
(xo) A. D. N., 3H 233, pièce 3237.— Le 5 juillet 1618 l'abbé chargera le prieur du Saint-Sépulcre de mettre le bailleur 

en possession des dits revenus (cfr A . D. N., 3H 233„piôce 3238).
(XX) A. Arch.M, La ChapeUe lusse 7. .
(X2) A. D. îf ,, 3H 224, pièce 3144.
(13) B . R., ms. 16583, F» 110-m .  ,
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Noyelles et qu'il reçut le 18 janvier 1619 décharge des dits comptes (1) et que c ’est lui qui avait 
établi les comptes généraux de la prévôté (2) de 1613 à 1618.

J E A N  SG O U R G E O N  reçut ses lettres de nomination (3) des archiducs le xer mars iôxg et 
exerça ses fonctions (4) sans doute jusque dans la première moitié de l'année 1637. Dès son 
entrée en fonctions, on le rencontre en différend avec le curé sur l ’administration de l'église 
paroissiale (5). Deux ans plus tard, le 9 mai 1621, il reçoit de son abbé une délégation de pouvoirs 
spirituels pour la collation des bénéfices (6). On le voit ensuite, le 19 mars 1622, proposer au 
Chapitre de Sainte-Gudule la nomination d ’un chapelain à l ’autel de Sainte-Gudule en l'église 
de la Chapelle (7). Le 12 juin 1623, il gagne définitivement devant le Conseil de Brabant un procès 
contre les archevêques de Cambrai en matière de logement (8). Scourgeon apparaît encore le 
7 mai 1627 dans l’acte de nomination d’un marguillier à Leeuw-Saint-Pierre (9), puis dans une 
pièce de procès contre le marguillier de la Chapelle par devant le Conseil de Brabant (10) le 27 no
vembre 1636. Auparavant, le 27 septembre 1623, il avait demandé à l ’archiduchesse que Robert 
Fournier fût nommé son coadjuteur avec promesse de lui succéder, faisant & l'occasion l’éloge 
des talents d ’administrateur de celui-ci (11). En effet, pendant queScourgeon était prévôt, Fournier 
avait continué à exercer la charge d’administrateur des biens de la prévôté comme il le faisait 
depuis 1613. En 1621-1622, il dressa un manuel des cens et rentes de la prévôté (12) puis, en 
1624, un état des biens extrêmement détaillé (13) dans lequel on voit que le domaine de la prévôté 
comprend : l'alleu de Bruxelles ; les deux tiers des revenus de l ’église paroissiale ; des terres, cens, 
maisons, dîmes et droits ecclésiastiques à Leeuw-Saint-Pierre, Vlezembeek, Itterbeek, Pede- 
Saintc-Anne, Toumeppe, Ruisbroek, Meerbeke, Ixelles, Anderlecht et Bruxelles ; la somme de 
revenus étant estimée à près de cinq mille quatre cents florins (14). La gestion de Fournier semble 
avoir eu des effets bénéfiques puisque l ’on voit, le 8 février 1624, le prévôt Scourgeon attester 
qu’en trois ans Fournier a déchargé la prévôté de dix mille florins de dettes (15) ; l’année suivante 
on établira que le montant des dettes purgées a atteint douze mille florins (16) et, finalement, 
en 1628, les comptes des dettes pour les années 1621 à 1628 établiront qu’il avait remboursé

(1) A. D. N., 3H 1247.
(2) Ces comptes ont disparu mais ils sont cités dans un inventaire des archives de la Chapelle de 1812 (A. G. R., 

Arch. Eccl. Brab.. La Chapelle, sans cote).
{3) A. D. N..3H 224, pièce 3144. '
(4) Nous ne connaissons pas la date de son décès mais on le rencontre pour la dernière fois dans un document du 

27 novembre 1636 (A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 2576) et l’on mentionne son décès dans la lettre de présentation 
son successeur du 16 juin 1637 (A. D. N., 3H 224, pièce 3145).

(3) A. Arch. M„ La Chapelle, liasse 5. —  C’est dans cette liasse que se trouvent les documents exposant les deux thèses 
en présence sur les origines de la prévôté : Scourgeon soutenait que celle-ci avait été instaurée dès 1134, le curé essayant 
de démontrer qu’elle n'avait été fondée qu’en 1210.

(6) A. D. N., 3H 225, pièce 3164.
(7) A. D. N., 3H 226, pièce 3170.
(8) A. D. N., 3H 5, pièce 79.
(9) A. D. N., 3H 245, pièce 3388.
(10) A. G. R., Arch. Eccl. Brab.-, n° 2576.
(n ) A. Arch. M., La Chapelle, liasse 7.
(12) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., La Chapelle, (sans cote).
(13) A. G'. R., Arch. Eccl. Brab.. La Chapelle (sans cote) et A. D. N., 3H 1248, fM 36-43.
(14) A. D. N., 3H 1248, fo 43. —  Meerbeke, prov. de Flandre orientale, cant. de Ninove ; Ixelles, prov. de Brabant, 

cant. d ’Ixelles ; Anderlecht, prov. de Brabant, cant. d'Anderlecht.
(13) A. D. N „ 3H 1248, f° 141.
(16) A. D. N., 3H 1247.
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quelque quinze mille deux cents florins (1). Les documents ne tarissent pas d'éloges à son sujet 
et sa réputation fut telle qu’on parla de lui, en septembre 1626, comme candidat-abbé au Saint- 
Sépulcre (2). Le 20 mai 1628, Fournier prendra sa retraite comme administrateur de la prévôté ; 
il recevra une pension de huit cents florins et l'autorisation de résider à la Chapelle (3).

A N T O IN E  G H A R L A R T, présenté comme prévôt le 16 juin 1637, reçut de Philippe IV 
ses lettres patentes de nomination trois jours plus tard (4). On ignore la date de son décès mais 
il doit se situer {5} entre le 21 avril et le 23 octobre 1654. Le premier acte relatif à son adminis
tration est un accord qu’il conclut le 12 août 1639 avec le curé sur le partage des revenus parois
siaux (6). Mais cette belle entente ne dura guère, car, le 10 février 1640, commençait entre les deux 
parties un procès qui allait se dérouler d'abord devant le Chapitre de Sainte-Gudule qui rendra 
sentence le 23 décembre 1643, puis, en appel, devant le Conseil de Brabant qui tranchera le 
9 septembre 1644 en faveur du prévôt : deux tiers des offrandes lui étaient reconnus contre un tiers 
au curé (7). En même temps, Charlart était en difficultés avec son abbé. Celui-ci voulait mettre 
la main sur les revenus de la Chapelle ; le prévôt refusa et le différend éclata le 21 juin 1640. 
L ’abbé révoqua Charlart et le fit excommunier ; mais le prévôt obtint des lettres royales de main
tenue le 2 août et son absolution de la part de l ’intemonce le 8 du même mois. De sorte que l ’abbé, 
le 30 août, renonça à poursuivre Charlart (8). On voit ensuite le prévôt autoriser le 27 mars 1645 
des travaux en l ’église de la Chapelle (9), faire face à de nouvelles difficultés, avec le curé 
au Conseil de Brabant (io)*au sujet des revenus de la paroisse en 1648; puis, l ’année suivante, 
sur les oblations des sacrements (n ). On le trouve encore affermant une dîme à Leeuw-Saint- 
Pierre (12) le 16 octobre 1651 et nommant un marguülier à Alsemberg (13) le 10 février 1632 ; 
puis faisant face, en juin et juillet 1653, à un nouveau différend avec l ’archevêché de Cambrai 
sur le logement des prélats à la Chapelle (14). On dispose encore de nombreux documents relatifs 
à des autorisations accordées par Charlart pour divers embellissements en l’église paroissiale (15) 
entre le 18 mars 1648 et le 21 avril 1654, ainsi qu’à des fondations de messes qu’il effectua (16) entre 
le 3 février 1639 e* Ie 3°  mars 1651. Du point de vue financier, on possède la série complète des

(1) A. D, N., 3H 1254 (déclaration des dettes de 1622-1623) et 3** 1348, f°* 3-35 (déclaration des dettes de 1621 
à  1628). —  Le prévôt Charlart, en 1639, sera quelque peu ingrat envers la mémoire de Fournier car, onze ans après le dé
part de celui-ci il tentera de le rendre responsable des dettes de la prévôté.

(2) A. D. N., 3H 1247. —  Il sera d'ailleurs élu le 11 janvier 1627 (A. D. N.. 3H 28, 296-308) mais ne sera jamais nom
mé.

(3) A, D. N., 3H 1247. —  Le 18 janvier 1628, l’abbé du Saint-Sépulcre lui permettra de quitter la Chapelle pour se 
retirer dam un monastère bénédictin (inconnu) en Bourgogne.

(4) A. D. N. 3H 224, pièces 3143-3147 —  A. G. R., Conseil d’ Êtat, n® 1399.
(5) La première date correspond à la dernière mention de Charlart (B. R., ms. 16583, f® 278), la seconde, au pre

mier acte qui le cite comme défunt (A. D. N., 3H 1243).
(6) A. Arch. M., La Chapelle, liasse 1.
(7) A. Arch. M., La Chapelle, liasse 1. —  B. R., ms. 16583, fos 257 v®, 266 et 266 v® et 269. —  A. G. R., Arch. Eccl. 

Brab., La Chapelle, n° 13.
(8) A. D. N., 3H 230, pièces 32-37, 3H 1252 et 1255. —  B. R., ms. 16583, fos 120-126.
(9) B. R „ ms. 16583, f® 270.
(10) A, Arch. M., La Chapelle, liasses 1 et 6.
(n ) B. R „ ms. 16583, fM 275-276 v®. —  A. G. R., Arch.-Eccl. Brab., La Chapelle, liasse 14.
(12) A. D. 3H 1356.
(13) A. D. N., 3H 1251.
(14) A , D. N., 3H 5, pièces 75*78 et 3H 1243. . *
(15) B, R., ms. 16583, f«> 271 v f-274 v® et 276-278.
(16) A, G. R., Arch. Ecel. Brab., La Chapelle, Registre aux anniversaires ; Registre B 19 f®> 20 v®, 72-73, 97 v”, 98, 

100 v® ; Registre n® 4.
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comptes qu'il établit d'abord comme vice-prévôt de 1635 à 1637, puis comme prévôt (1) de 1637 
à 1651, ainsi que les tableaux des a mises sur deniers » (2) qu’il fit en 1643-1644 et 1654.

Après la mort de Charlart, arguant de ce que l ’abbaye du Saint-Sépulcre était ruinée par 
les guerres, l ’abbé Philippe de Surhon ne nomma aucun prévôt et obtint de Philippe IV, le 
23 octobre 1654, la jouissance des biens de la Chapelle (3}, ce qui l'entraîna dans un différend avec 
le curé, celui-ci refusant évidemment de verser à l ’abbé la part du prévôt dans les revenus de la pa
roisse (4). Pour sortir de cet embarras, l'abbé dut obtenir l ’autorisation royale de nommer un 
religieux qui aurait les prérogatives prévôtales (5). E t c ’est ainsi qu’un moine appelé Denis Gilles 
allait tenir les comptes de la prévôté à partir de novembre 1654 avec le titre de vice-prévôt (6).

D E N IS G IL L E S  mit quelque temps à accéder à la dignité prévôtale. On a vu qu’il était 
vice-prévôt au temps où l ’abbé de Surhon détenait les biens de la prévôté et, après la mort de 
ce dernier survenue le 7 mars 1659, *es moines du Saint-Sépulcre demandèrent à  Philippe IV  
le 3 décembre suivant que Denis Gilles fût nommé prévôt. Il fallut attendre qu’un nouvel abbé 
envoie au souverain des lettres de présentation, ce qui ne se fit que le 24 janvier 1662, pour que 
Denis Gilles obtienne enfin ses lettres de nomination le 6 février suivant (7). En attendant sa 
patente, il avait toutefois continué à gérer la prévôté (8). Il donnera sa démission le 27 avril 
1676 pour des raisons de maladie, gardant cependant les émoluments de sa charge et continuant 
à habiter à la prévôté, où il mourra (9) à la fin de l ’année 1679. Gilles apparaît à de nombreuses 
reprises dans des actes d’affermages de dîmes à Vlezembeek, Itterbeek, Leeuw-Saint-Pierre, 
Toumeppe et Uccle ainsi que de terres et de maisons à Leeuw-Saint-Pierre et Bruxelles entre 
le 23 décembre 1661 —  il était encore à ce moment vice-prévôt— et (10) le 14 avril 1673. Durant 
les années 1665 à 1667, c ’est lui qui représentera le Saint-Sépulcre devant le Conseil de Brabant 
dans un procès contre l ’archevêque de Malines au sujet des nominations aux bénéfices ecclésias
tiques, le Saint-Sépulcre défendant ses droits de collateur, l ’archevêché revendiquant un droit 
d’intervention par l ’institution de concours suivant les décrets du Concile de Trente (11). Ôn le 
rencontre une dernière fois, le 13 juillet 1673, dans1 un acte abbatial établissant que la prévôté 
aurait à supporter le poids d'une rente annuelle de quatre cent cinquante florins pour purger 
une hypothèque de neuf mille florins créée le 5 mai précédent au profit du Saint-Sépulcre sur les 
biens de la prévôté (12).

Profitant de la démission de Denis Gilles, l ’abbé du Saint-Sépulcre Bernard de la Haye obtint 
de Charles II le 8 mai 1676 la jouissance provisionnelle de la prévôté aussi longtemps que durerait 
la période de guerre contre la France, avec l ’obligation d ’envoyer deux religieux de l ’abbaye à

(1) A. D. N., 3H 1345-1347. 1349. 1348. I350-I364-
(2) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., La Chapelle, (sans cote), additions & l'état des biens de 1624,1» 124.
(3) A. D. N., 3H 1245. —  A. G. R., Conseil d'Étai, n° 1399. —  B. R,, ms: 16383, {<>>'228-129.
(4) Document du 29 octobre 1634 (A. D. N., 3H 1231).
(5) Les lettres royales datent du 6 novembre (A. G. R., Conseil d'Étai, n° 2399).
(6) Nous les avons conservés pour les années’ 1654 b. 2637 (A. D. N., 3H 1365-2367).
(7) A. D. N., 3H 224, pièce 3148. —  A. G. R., Conseil d’État, n® 1399. *— A. G. R., Arch. Eccl. Brab., La Chapelle, 

liasse 25.
(8) Il est cité comme tel le -13 avril 1660 (A. G. R., Arch. 'Eccl. Brab., 002578).
(9) A. D. N., 3H 1246. —  A. G. R., Conseil d’ État, n° 2399. —  On ne connaît pas la date de sa mort mais on sait 

qu'il fut enterré le 11 décembre 1679 (B. R „ ms. 16383, f® 285 v°) et son obit fut fixé fi cette dernière date (A. G. R., 
Arch. Eccl. Brab., La Chapelle, Cartul. Chapelains, B  29, f® 25 et F, f® 134 v°).

(20) A. D. N „ 3H 2256.
(11) A. Arch. M., La Chapelle, liasses 1 et 6. —  A. G. R., Conseil d’État, n° 1399. ’
(12) A . D. N „ 3H 2254 et B.R., ms. 16583, f° 137 v°.
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la Chapelle (z). Si l'abbé paraît avoir effectivement détenu l'administration des biens de la 
prévôté —  on le voit le. 10 juin 1676 affermer une maison à Bruxelles (2) —  il dut cependant 
faire face aux prétentions du souverain des Pays-Bas qui, profitant de ce que l'on était en temps 
de guerre, voulut nommer lui-même des bénéficiers en l'église de la Chapelle et pensa même 
conférer la prévôté de son propre chef à un religieux de l'abbaye d'Eename qui la lui avait deman
dée (3). Fort heureusement l'ancien prévôt Gilles intervint au cours de cette année 1677 —  on 
envisageait même la suppression de la prévôté —  et il fit en sorte qu'à la mort de l'abbé de la 
Haye, survenue en automne de cette année, il put lui-même le 24 décembre présenter comme 
nouveau prévôt l ’un des moines qui résidait à la Chapelle, le vice-prévôt Victor Lejuste (4).

V IC T O R  L E JU S T E . qui était vice-prévôt depuis treize ans, reçut ses lettres de nomination 
de Charles II  le 8 janvier 1678, le roi procédant à cette nomination de sa propre initiative, après 
avoir mis fin à l'administration provisionnelle que détenait l'abbé du Saint-Sépulcre (5) depuis 
le .8 mai 1676. Trois jours plus tard, le curé et les chapelains de la Chapelle s'engageaient à le 
reconnaître comme tel (6). Toutefois l'abbé du Saint-Sépulcre, à la suite du passage de Cambrai 
à la France par le traité de Nimègue, refusa de tenir sa nomination pour valable et il fallut 
attendre la mort de celui-ci, survenue le 16 août 1684, pour que le nouveau supérieur du Saint- 
Sépulcre, qui lui aussi avait d'abord refusé de le reconnaître, finisse par l'agréer le x8 sep
tembre 1685 (7). Il devait mourir (8) le 10 octobre 1694. Le jour même où il était nommé, Lejuste, 
qui profitait de la guerre entre la France et l'Espagne, déclara qu'il ne remettrait rien au Saint- 
Sépulcre des revenus de la prévôté : le boni que les recettes lui laisseraient devait servir à racheter 
les dettes qui montaient alors à neuf mille florins (9). On le retrouve ensuite dans divers actes 
d'administration courante : le xer juillet 1680, il s'engage à verser une rente au marguiUier de la 
Chapelle (10) ; en 1684, il commence le relevé des cens et rentes de la prévôté pour Bruxelles (avec 
des détails abondants) et pour Alsemberg (ix) ; la même année il est amené à défendre les pri
vilèges de la prévôté en matière de droit d'asile contre le lieutenant de l ’aman de Bruxelles (12) ; 
le 10 juin 1683, ainsi que les 22 mars 1689 et 4 septembre 1691, il donne son accord pour des 
fondations de messes et des travaux dans l'église (13). En mai 1686, il parviendra à mettre un terme 
& une tentative de l ’archevêque de Malines qui voulait faire ériger une nouvelle paroisse sur le 
territoire de celle de la Chapelle (14) ; le 24 novembre 1686 il reçut charge de l'abbé de le repré
senter dans une transaction sur les chapellenies de l'église et il conclura un accord en cette matière 
le 10 décembre suivant (15) ; le 20 octobre 1687 il donne son accord pour l'union de deux béné-

(1) A. D. N., 3H 221, pièce 3088. —- A. G. R.„ Conseil d’ État, n° 1399.
(2) A. D. N., 3H 1256.
(3) Documents de l'année 1677 (A. G, H., Conseil d’Êlat, n° 1399).
(4) A. D. N., 3H 1245 et B. R., ms. 16583, I*» 141-145.
(5) A. D. N., 3H 224, pièce 3149. —  A. G. R., Conseil d’ État, n° 1399. —  B. R „ ms. 16583,1° 366 v°.
(6) B. R., ms. 16583, f° 149 v*.
(7) A. D. N., 3H 224, pièce 3150. —  B. R., ms. 16583, f° 367 v°.
(8) Cette date est indiquée dans l'acte de nomination de son successeur du 19 décembre 1697 (A. D. N., 3H 224, 

pièce 3151). —  On sait que sa messe anniversaire se chantait le 10 octobre (A. G. R., Areh. Eccl.Brab., La Chapelle, Car- 
tul. Chapelains B  19, f° 23 et F, f° 123).

(9) A. D. N., 3H 1252 et A. G. R., Conseil d'État. n° 1399.
(10) A. D. N., 3H 1251.

■ (11) A. G. R., Areh. Eecl. Brab., n° 2577. —  Le volume ne sera terminé qu'après sa mort, en 1696.
(12) A. Areh. M., La Chapelle, liasse 5.
(13) B. R., ms. 16583, f° 279. —  A. G. R., Areh. Eecl. Brab., La Chapelle, Registre des Chapelains, A, f° 29 v°.
(14) A. G. B., Areh. Eecl. Brab., La Chapelle, carton 1.
{15) A. G. R., Areh. Eecl, Brab., La Chapelle, Cartul. Chapelains, B 19, f° 217 v°. •
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fices à la Chapelle (i) ; le 20 avril 1688, il confère une chapellenie de l’église {2) ; le 22 juillet 
1694, l'abbé ne pouvant le faire à cause des guerres» c'est lui qui propose à l'archevêque de Malines 
la nomination d'un nouveau curé à la Chapelle (3). Lorsque Lejuste mourut» il était seul à la 
prévôté. Pour sauvegarder les intérêts du Saint-Sépulcre, l ’abbé envoya aussitôt le prieur de 
l'abbaye, Joseph d'Ambrines, et le 16 octobre 1694 il fit parvenir une requête à l'électeur de 
Bavière pour que le même d’Ambrines fût nommé prévôt. Mais, entretemps, les conseillers 
fiscaux de Brabant avaient mis la main sur la prévôté et en avaient fait vendre les meubles le 
18 septembre précédent, pendant qu’un religieux d'Affligem, qui s ’appelait dom Vandevelle, 
recevait collation de la prévôté des mains de Charles II. Au même moment, l ’archevêque de 
Malines —  en sa qualité d'abbé d ’Affligem —  revendiquait lui aussi la prévôté, tandis qu'un 
religieux de Saint-Amand faisait de même ainsi qu'un chanoine de Saint-Donatien de Bruges et 
un autre séculier anonyme, les candidatures de ces deux derniers étant émises pour le cas où 
la prévôté deviendrait un Chapitre (4). Le curé de la Chapelle profitait de la circonstance et deman
dait au Conseil des Finances de ne pas devoir verser au Saint-Sépulcre ce qu'il devait normale
ment payer au prévôt (5). Comme si tout cela ne suffisait pas, le bombardement de Bruxelles en 
1695 fit que trois maisons attenantes à la prévôté et qui lui appartenaient furent détruites (6). 
Il fallut que la paix de Rijswijck fût signée les 20 septembre et 30 octobre 1697 pour que l ’abbé 
du Saint-Sépulcre obtienne enfin, le 12 novembre suivant, la levée de la confiscation des biens 
de la prévôté et le droit de restaurer celle-ci, après trois années d ’interruption de son exis
tence (7).

C L A U D E  D E H O V E S  fut nommé (8) par Charles II  le 19 décembre 1697. II donna sa démis
sion au début de l ’année 1706 et resta à la Chapelle où il mourut (9) le 4 mars 1707. Les documents 
relatifs à ses fonctions sont assez peu nombreux mais ils ne manquent pas d'intérêt. On voit 
le 20 janvier 1698 l ’abbé affermer la maison de la prévôté, en en réservant toutefois un quartier 
pour le prévôt et le vice-prévôt (10), ce qui montre qu’au lendemain des années troublées que 
la prévôté avait connues, sa situation financière était assez mal en point. Une lettre de l ’abbé 
à de Hoves du 23 septembre 1699 apprend que la vieille querelle entre le Saint-Sépulcre et l ’arche
vêché de Cambrai s'était apaisée et que les prélats pourraient recevoir logement à la prévôté ; 
en même temps le prévôt était chargé d'intervenir auprès du souverain pour empêcher toute 
tentative de suppression de la prévôté (11), Le 28 janvier 1700, de Hoves reçut charge de son 
abbé de conclure un bail des biens du Saint-Sépulcre à  Nieuwenhovc, ce qui fut fait par le pré
vôt le 23 mars : à l ’occasion, ces biens étaient explicitement désignés comme a biens de la pré
vôté », ce qui indique qu’à ce moment les biens du Saint-Sépulcre dans le comté de Flandre

(t) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., La Chapelle, Cartitl. Chapelains, B. ig, {<>213 v°.
(2) A. D. N., 3H 226, pièce 3197.
(3) A. Arch. M„ La Chapelle, liasse 3.
(4) Tous ces documents qui datent d’octobre et novembre 1694 sont conservés aux A. D. N., 3H 1243 et 1232. —  

A. G. R., Conseil d,'État, n° 139g. —  B. R., ms. 16383,1°» 134*167 et 282-283.
(5) Documents de 1694 à 1696, A. G. R., Arch. Eccl. Brab., La Chapelle. liasse 2.
{6) B. R . , ms. 16383, i° 308.
(7) B. R „ ms. 163, f<» 134-167.
(8) A. D. N., 3H 224, pièce 3131. —  A. G. R., Conseil d’ État, n» 1399. —  A. Arch. M., La Chapelle, liasse 2.
{9) Sa démission est mentionnée dans l’acte de nomination de son successeur du 14 mai 1706 (A. D. N., 3H 224, 

pièce 3152). —  Sur son décès, voir B. R., ms. 16383, f° 283.
(10) A .D .N ..3 H I2 5 6 .. • ■
(11) A. D. N „ 3H 5, pièce 79. —  On verra le 13 mars 1703, l’archevêque de Cambrai demander au prévôt de lui trou

ver une « hôtellerie 1 près de la Chapelle (A. D. N., 3H 3, pièce 80)'.
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avaient été temporairement rattachés à la prévôté (1). Du point de vue financier, tout ce que 
Ton possède pour l'époque de Hoves ce sont des quittances du tolbier qu'il perçut dans la 
seigneurie de la Chapelle (2) de 1698 à  1705.

H IP P O L Y T E  B R O G N IA R T  reçut de Philippe V scs lettres de nomination (3) le 14 mai 1706 
et mourut (4) peu de temps après le 24 février 1708. D'une administration aussi brève, il ne 
pouvait subsister que peu de documents : tout ce que l'on a conservé, ce sont les quittances 
du tolbier qu'il perçut (5) en 1706 et les documents relatifs à un différend qu’il eut avec Sainte- 
Gudule en mars 1707 au sujet de l'enterrement de son prédécesseur (6).

A la mort de Brogniart, il y  aura vacance de la fonction prévôtale pendant cinq ans et ce sera 
le vice-prévôt Nicolas de Warlaincourt qui administrera la prévôté. Ce dernier eut d ’abord des 
difficultés avec Sainte-Gudule à propos des funérailles de Brogniart (7) le 26 février 1708. Puis, 
le 15 juin de la même année, il vit se conclure un accord entre l ’abbé et les marguilliers de la 
Chapelle devant le Conseil de Brabant, l'abbé renonçant —  en lieu et place d'un prévôt —  aux 
deux tiers qui lui revenaient des revenus de certains sacrements (8). E t enfin, toujours pendant 
la même année 1708, Warlaincourt entreprit la rédaction d’un dénombrement des biens de la 
prévôté (9). C’est à cette époque que l'abbé et les religieux de Cambrai prirent certaines décisions 
pour éviter toute confusion entre les biens que la Chapelle avait reçus en 1134 et les autres 
biens du Saint-Sépulcre enBrabant que les prévôts avaient l ’habitude de gérer au nom de l'abbaye : 
il fut décrété que la prévôté administrerait uniquement la dotation de 1134 et ne bénéficierait 
que des revenus de celle-ci ; si ces recettes étaient insuffisantes, la prévôté recevrait un supplé
ment annuel sur les biens du Saint-Sépulcre en Brabant, de sorte que l'ensemble de ses revenus 
atteindrait la somme de mille deux cents florins par an, sans comprendre les oblations et les 
revenus de l'église paroissiale (10). Cette décision ne semble guère avoir été appliquée car si l'on 
voit Warlaincourt percevoir le tolbier à Bruxelles (n ) de 1708 à 1713, on voit le même vice-prévôt 
gérer les biens du Saint-Sépulcre entre 1708 et 1712, non seulement en Brabant, mais encore 
en Flandre (12).

P L A C ID E  P O U IL L A U D E  fut nommé (13) le 19 juillet 1713 mais, trois mois après sa nomi
nation, il s ’en retournait à Cambrai laissant l'administration de la prévôté dans les mains du

(1) A. D. N., 3H 236, pièce 3281. —  Au même moment le vicc-prévôt Hippolyte Brogniart affermera au nom de 
l'abbé des terres du Saint-Sépulcre & Moerbeke le 21 octobre 1703 et à Overbœlare le 11 mars 1704 (A, D. N., 3H 1236). 
—  Niemvenhove, prov. de Flandre orientale, cant, de Grammont ; Moerbeke, prov; de Flandre orientale, cant. de 
Grammont.

(2) Additions au f° n i  de l’état des biens de 1624 (A. G. K., Arch. Eccl. Brab., La Chapelle, sans cote).
(3) A. D. N., 3H 224, pièce 3152.
(4) B. R., ms. 16583,1° 286 v°.
(5) Additions au f° n i  de l’état des biens de 1624 (A. G. R., Arr. Eccl. Brab.. La Chapelle, sans cote).
(6) B. R., ms. 16583, i« 285 v°.
(7) A. D. N., 3H 1270.
(8) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., La Chapelle, carton 1.
(9) A. D. N., 3H 1242 et copie dans 3H 1254.
(10) A. D. N., 3H 221, pièce 3090.
(11) Addition au f° n i  de l'état de biens de 1624 (A. G. R., Arch. Eccl. Brab.. La Chapelle, sans cote).
(12) A. D. N., 3H 1256 (7 décembre 1709 ; bail de terres à Moerbeke) ; 3H 1368 (comptes des revenus de Flandre, 

c’est-à-dire Nieuwenhove. Moerbeke, Overbœlare et Grammont de 170S à 1712 et compte des revenus de Bruxelles 
et environs pour les mêmes années).

(13) A. D. N., 3H 224, pièce 3153.
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vice-prévôt Warlaincourt (i). Quelques mois plus tard, il devait d'ailleurs donner sa démission, 
ayant été nommé coadjuteur de l'abbé d'Hasnon (2) le 31 mars 17x4.

A D R IE N  B R IC O U R T  reçut ses lettres royales de nomination {3) le 9 juin 1714 et arriva 
effectivement à Bruxelles quatre jours plus tard (4). Il mourut à la Chapelle dans les tout premiers 
jours (5) de janvier 1751. Un an après son installation, le 22 janvier 17x5, il fut contraint par 
le Saint-Sépulcre de lever sept mille florins à rente sur les biens de la prévôté pour rembourser 
les neuf mille florins de dettes qui pesaient sur elle depuis quarante ans (6). Le Ier décembre 
1716, Bricourt vit l'archevêque de Malines faire une visite de la Chapelle (7) et, le 14 mai 17x7, 
il obtenait une sentence en sa faveur contre le curé au sujet de la préséance aux offices (8). Mais 
l'affaire n'en resta pas là, car Bricourt, soutenu par Sainte-Gudule, la continua d’abord devant 
l'official de Malines, puis devant le Conseil d ’É tat (g) en 1721. Le 30 octobre X724, il reçut pro
curation de son abbé pour traiter une permutation de bénéfices à  la Chapelle (xo) et, quelques 
années plus tard, il parviendra à éviter de nouvelles difficultés avec l ’archevêque de Cambrai (xx). 
Pour toute la période qui va du 5 janvier 17x7 au 15 février 1729, nous avons conservé des notes 
de Bricourt relatives aux offices en l'église paroissiale (12) et l ’on sait que c'est lui qui, en 1725, 
remit à Van Gestel la liste des prévôts qu'il avait rédigée à la demande de celui-ci (13). Il s'occupa 
aussi des intérêts matériels de la Chapelle, car on le voit en 1731 faire rebâtir les maisons de 
la prévôté détruites lors du bombardement (14) de 1695 et, en X738, entamer un procès contre 
le curé de Leeuw-Saint-Pierre sur les dîmes du lieu (15). D'autre part, en 1743, il défend auprès 
de l ’archevêque de Malines les droits du Saint-Sépulcre sur la nomination des curés de la Chapelle 
et de Leeuw-Saint-Pierre (16). Il recevra d'ailleurs de son abbé, le 8 mai 1746, une procuration 
pour toutes les causes spirituelles et temporelles qui sera suivie, le 28 juillet X749, d'une semblable 
procuration mais cette fois de caractère général (17). Au cours de cette dernière année, le 24 mai, 
on le voit préparer auprès de l'archevêque de Malines la prochaine visite de l'abbé du Saint-

(1) B. R., ms. 16583,10287.
(2) A. D. N., 3H 34, pièces 548*553. —  Huit ans plus tard, le 16 février 1722, il devait d'ailleurs être nommé abbé 

du Saint-Sépulcre (A. D. N., 3H 31, pièce 335).
(3) A. D. N., 3H 224, pièce 3154.
(4) A. D. N., 3H 13G9, '
(5) Il fut enterré le 5 de ce mois, voir A. D. N „ 3H 1270.
(6) A. D. N., 3H 1252. —  A. G. R., Arch. Eccl. Brab., La Chapelle, Registre des Chapelains, A, f° 37 (ibid., 38 v° : 

octroi royal du 27 janvier 1717 et 1° 39 : lettre de constitution de la rente par Bricourt du Ier février 1717).
(7) A. Arch. M„ La Chapelle, liasse 2.
(8) A . G. R., Arch. Eccl. Brab., La Chapelle, Registre des Chapelains, A, f° 30 et B. R., ms. 16583, f°* 290-294 (le 

différend avait éclaté à l'arrivée & Bricourt et un compromis conclu entre les parties le 16 octobre 1716 n'avait pas été 
de grande utilité).

(9) Nombreuses pièces A. G. R., Conseil d’État, n° 1399 et B. R., ms. 16583, f°* 298-299.
(10) A. D. N., 3H 1250.
(11) Une lettre de Bricourt du 18 février 1726 apprend que l'archevêque a logé & la prévôté mais que le prévôt a réussi 

& lui faire payer un loyer .; dans une autre lettre du 11 juin 1729 l'archevêque écrit & Bricourt que, venant & Bruxelles, 
il ne descendra pas à  la prévôté (A. D. N., 3H 5, pièces 81-82).

(12) B. R., ms. 16583, f«> 296-305. Il intervenait également dans les affaires de sépultures (acte du 5 avril 1734 dans 
A. G. R., Arch. Eccl. Brab., La Chapelle, Registre des Chapelains, A, f° 1) et on le voit aussi fondant un certain nombre 
de messes en 1736, notamment pour ses prédécesseurs de Hoves et Brogniart (A. G. R., Arch. Eccl. Brab., La Chapelle, 
Registre aux anniversaires ; Registre F, f° 70 et Registre n* 4.

(13) C. v a n  Geste l , Historia sacra et profana archiepiscopattis Mechliniensis, II, 29, La Haye, 1725.
■ (14) B. R., ms. 16583, f» 308.

(15) A. D. N., 3H 1272. .
(16) Lettre de Bricourt des 17 et 24 avril aux A. Arch. SL, La Chapelle, liasse 2.
(17) A. D. N., 3H 1245.
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Sépulcre ce qui exigeait quelques manœuvres puisqu'il n 'y avait plus eu de semblables visites 
abbatiales à la Chapelle depuis quelque cinquante ans (1). Sur le plan financier, nous avons 
d ’abord conservé son relevé des recettes du tolbier (2) de 1714 à 1733 ainsi qu'un certain nombre 
de livres de comptes où il n’est pas toujours aisé de démêler ce qui concerne la prévôté elle-même. 
En effet, Bricourt administrait non seulement les biens de cette dernière, mais encore les biens 
de Flandre du Saint-Sépulcre ainsi que les biens de l'archevêché de Cambrai en Brabant —  car 
à ce moment c'était l'archevêque qui tenait en commande l'abbaye du Saint-Sépulcre : c'est 
ainsi que l'on a les comptes de la prévôté de manière discontinue (3) entre 1714 et 1734, que l'on 
possède un compte de 1730 à 1733 où Bricourt mélange les recettes de la prévôté avec celles du 
Saint-Sépulcre pour la Flandre (4), des comptes particuliers de 1714 & 1727 pour les biens de 
l'abbaye (5), ainsi que des comptes qu’il établit en 1724-1725 pour les biens de l ’archevêché en 
Campine et à Bruxelles (6).

H U B E R T  S A L É  fut nommé (7) par Marie-Thérèse le 23 janvier 1751. Des difficultés se 
produisirent à ce propos, car Salé était né à Tournai en 1671, et le gouvernement des Pays-Bas 
fit mentionner ce fait dans son acte de nomination ; ce qui entraîna aussitôt une protestation de 
l ’abbé, qui craignit que de semblables insertions pussent un jour susciter des obstacles quant 
à la nationalité des prévôts que le Saint-Sépulcre enverrait à Bruxelles (8). Le 19 mai 1751, Salé 
et le vice-prévôt Libert Lejuste furent nommés par leur supérieur vicaires généraux et spéciaux 
tant au spirituel qu'au temporel (9). Nous ne savons rien de plus de l ’administration de ce pré
vôt octogénaire, sinon qu’il dut mourir sans doute (10) en 1760 et que c'est le vice-prévôt Lejuste 
qui dressa à son époque d'une part les comptes de la prévôté de 1754 à 1759 et d ’autre part 
ceux des biens du Saint-Sépulcre en Flandre (11) de 1751 à 1759.

P L A C ID E  B O U R D O N  eut quelques difficultés à se faire nommer prévôt de la Chapelle 
par le gouvernement des Pays-Bas en 1760-1761. En effet, après, qu'il eût été présenté par son 
abbé, le gouvernement autrichien soutint que la Chapelle était un bénéfice ecclésiastique —  ce 
qui eut permis au gouvernement d ’écarter la nomination, de Bourdon, comme toute celle de 
sujets français à des bénéfices aux Pays-Bas —  et il fallut que Choiseul, ministre des Affaires 
Étrangères de France, fit intervenir l'ambassadeur de France à Vienne pour que l ’on y  reconnût 
que la prévôté était bien un office monastique (12). En tout cas, la nomination de Bourdon était 
chose faite au début de 1761 puisque, dès le 4 mars de cette année, il s’engageait dans un procès

(1) A. Arch. M., La Chapelle, liasse 4. '
(2) Addition au f° m  de l’état des biens de 1624 (A. G. R., Arch. Eecl. Brab., La Chapelle, sans cote).
(3) A. D. NJ, 3H 136g et 1371.— Pour la première fois, ces comptes sont munis de totaux généraux et ils indiquent 

en moyenne des recettes de Tordre de trois mille & trois mille quatre cents florins, avec dés dépenses qui vont'de deux 
mille trois à  trois mille sept cents florins, ce qui produit normalement soit l'égalité entre l’actif et le passif, soit un boni 
ou un déficit d'une moyenne de trois cents florins.

(4) A. D. N., 3H 1372.
(5) A. D. N., 3H 1370 et 1372. —  Bricourt administrait en effet ces biens au nom de Tabbé car on le voit, le 16 octobre 

1739, conclure un bail de terres du Saint-Sépulcre à Mœrbeke (A. D. N., 3H 1236).
(6) A. D. N., 3H 1371.— C'est dans le cadre de cette fonction occasionnelle qu'en 1732 il eut un procès avec le fermier 

de T archevêché & Saventhcm (A. D. N., 3H 1256). —  Saventhem, prov. de Brabant, cant. de Schaerbeek.
(7) A. D. N., 3H 224, pièce 3155.
(8) A. D. N., 3H 224, pièce 3157.
(9) A. D .N ., 3H 224, pièce 3156.
(10) Les documents relatifs & son successeur commencent, en effet, en mars 1761.
(n ) A. D. N.‘, 3H 1373.
(12) Un gros dossier sur cette affaire est conservé aux A. D. N., 3H 1244.
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qui allait durer plus de cinq ans contre le curé de la Chapelle au sujet des droits d'intervention 
du prévôt dans les offices paroissiaux (1). Il soutenait en même temps un procès contre les chape
lains en matière de distributions devant le Conseil de Brabant (2). Ces deux affaires encombrèrent 
toute l'administration de Bourdon car, une sentence eut beau ordonner en faveur du prévôt 
l'établissement d'un livre des anniversaires, le 27 octobre 1768, les chapelains refusèrent de s'in
cliner et l'on a conservé de nombreux documents qui vont du 31 mars 1773 au début de l'année 
1781 et qui traitent toujours de ce même litige (3). Tout ce que l ’on sait encore de Bourdon c ’est 
que le 9 mai 1783 il fonda une messe anniversaire à sa propre intention (4) et qu'il dut mourir 
aussitôt après, car son successeur fut nommé le mois suivant.

A U G U S T E  D O U T A R T  fut nommé(5) par Joseph II le 11 juin 1783 et mourut (6) le n  novem
bre 1795. C'est lui qui, en 1787, fit d'abord établir un état des revenus des chapellenies à la col
lation de l ’abbé en l'église paroissiale, document qui énumère les seize bénéfices avec leurs dates 
de fondation et le montant de leurs revenus et charges (7). Il dut ensuite remettre le 12 avril 
1787 au gouvernement des Pays-Bas l'état des biens de la prévôté qui répartit ceux-ci en biens 
seigneuriaux, en maisons et bâtiments loués, en biens fonds non seigneuriaux à Ixelles, Anderlecht 
Leeuw-Saint-Pierre et dépendances puis en rentes, en indiquant des revenus d'un montant 
d'environ deux mille cinquante florins avec des charges de quelque mille huit cents (8). Il paraît 
avoir accordé une attention extrême à la solennité des offices en l ’église paroissiale : outre des 
documents d’intérêt mineur à ce sujet (9), on a conservé des pièces de l'année 1790 où on le voit 
intervenir dans les fêtes du jubilé de la confrérie de la Sainte-Trinité et de la Sainte-Croix qui 
avait été fondée (10) en 1390, ainsi que de l ’année 1793 relatives aux fêtes du saint Corporal (n ).

P IE R R E  V IN C E N T  dut succéder à son prédécesseur à la fin de l ’année 1795 ou tout au début 
de l ’année 1796 et c ’est lui qui fut contraint de signer les 4 vendémiaire an V  (25 septembre 
1796) et 25 nivôse an VI (15 décembre 1797) les procès verbaux de suppression de la prévôté. 
Le premier de ces documents montre que les recettes de l ’année 1795-1796 étaient estimées à 
près de quatre mille six cents florins, les dépenses en atteignant quatre mille quatre cents ; que 
les dettes actives étaient de trois cent soixante-dix et les passives de cinq cent trente ; que les 
revenus des biens non affermés atteignaient douze mille florins et ceux des biens affermés environ 
deux mille trois cents et qu'il n’y  avait à  la Chapelle qu'un seul moine, c’est-à-dire le prévôt, 
âgé à ce moment de cinquante-huit ans. Toutefois, le 19 vendémiaire an V  (10 octobre 1796) 
le «citoyen Nicolas Vincent » refusa le bon de suppression de quinze mille florins qui lui était 
présenté car il n’avait pas perdu tout espoir de se maintenir en fonctions. Passant de l ’ordre

(1) Documents du 4 murs 1761 et 31 mai 1766 : A. D. N., 3H 1241. —  A. G. R., Arch. Eeel. Brab., n08 2573 et 2579 
et La Chapelle, carton 2. —  A. Arch. M., La Chapelle, liasse 3).

(2) Documents du 23 juin 1762 au 30 juillet 1763 : A. Arch. M., La Chapelle, liasse 2.
(3) A. Arch. M., La Chapelle, liasses 3 et 4. —  A. G. R., Arch. Eeel. Brab., La Chapelle, liasse N 4.
(4) Cette messe était à célébrer & la date du 4 avril ; A. G. R.. Arch. Eccl. Brab., La Chapelle, F, f° 205 et N 2, n° 5.
(5) A. G. R., Arch. Eeel. Brab., n° 2580.
(6) A. G. R., Arch. Eeel. Brab., La Chapelle, coté Q.
(7) Ce document, daté du i*r avril 1787, indique un revenu global d'environ quatre mille cent florins par an, sur 

lequel pesaient des charges d'environ huit cents florins, A. G. R.. Arch. Eeel. Brab., n° 2598.
(8) A. G. R „ Arch. Eeel. Brab., n° 2580 et A. D. N „ 3H 1254.
(9) A. G. R., Arch. Eeel. Brab., La Chapelle, coté Q.
(10) Pièces des 30 mai et 3 juin sur le jubilé (A, G. R., Arch. eeel. Brab., La Chapelle, carton 8, et liasse Q); document 

du 29 mars relatif & des indulgences pour le culte de la Sainte-Croix (*6ûf., liasse Q).
(n ) Documents des 5 et 23 juillet 1793, A. G. R „ Arch, Eeel. Brab., La Chapelle, liasse Q et A. Arch. M., La Chapelle, 

liasse 2.
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monastique à l ’ordre canonial avec la plus grande aisance, il se prétendit «chef du Chapitre 
séculier» de Notre-Dame de la Chapelle et introduisit une pétition pour le maintien]de l'institu
tion qu’il venait ainsi de fonder. Mais l'administration française repoussa cette argumentation 
et c’est ce qui explique la rédaction d'un second procès verbal de suppression du 26 nivôse an VI 
qui mentionne des chiffres assez différents de celui de l'an V : les recettes sont comptées à trois 
mille trois cents florins et les dépenses à trois mille cent, les dettes actives à deux cent vingt-cinq 
(les passives à cinq cent vingt), les biens affermés étant estimés d’un rapport de deux mille 
deux cent cinquante et ceux des biens non affermés ne figurant plus dans la déclaration (1). 
Malgré la suppression, de l ’institution on trouve encore une mention de Pierre Vincent qui se 
qualifie toujours de prévôt (2) le 5 pluviôse an V I (24 janvier 1798) mais il dut quitter définiti
vement l’ancienne prévôté (3) le xer messidor an V I (19 juin 1798). La prévôté avait donc ainsi 
disparu ; quant à l ’église paroissiale, après avoir été fermée le 24 brumaire an V I (14 novembre 
1797), elle avait été réouverte au culte (4) le 4 ventôse suivant (22 février 1798).

(1) Les deux procès-verbaux sont conservés aux A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 2581.
(2) Dans un inventaire des tableaux et des meubles de la Chapelle, A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 2572,
(3) Procès-verbal de remise des effets h l’ex-prévôt, A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 2581.
(4) Cfr A. Henkk et A. Wauters, Histoire de Bruxelles, III, 463 et E. Boeckx, La Chapelle..., 96 et sv.



ABBAYE
DES

DAMES ANGLAISES, À BRUXELLES
Congrégation of the English Bénédictine dames dedicated to Our Lady’s ail glorious Assumption at- 

Brussels.(i597), Abbey of the glorious Assumption of the blessed Virgin Mary (1599), Abbey of the glo
rious Assumption of our Lady (1599), Couvent de la glorieuse Assomption de Notre-Dame (1599), Con
venons sub titulo Virginae Mariae in coelos assumptae (1599).

"SOURCES : Ce qui subsiste des archives de l'ancienne institution (1) est conservé à Sint-Mary's 
Abbey à XVoolmer Hill, Haslemere. C'est d'après cette documentation que fut rédigé, par les soins de 
la communauté, l ’ouvrage intitulé : Chronicle of the first Monastery founded at Brtissels for English 
bénédictine nuns after the dissolution of religions homes in England, A.D. 1597, East-Bergholt, 1898. 
La couverture est ornée de la reproduction des armes du monastère avec la devise : Honos sed onus. 
Ce livre, qui contient plusieurs photographies et reproductions en hors-texte, ne se trouve pas en Bel
gique. Il est conservé dans la bibliothèque de l ’abbaye à Woolmèr Hill. La Bibliothèque du Vatican en 
possède un exemplaire coté V, 3525 de la section Storia, RaccoUe generale.

Une des sources les plus sûres, concernant les origines, la fondation et les débuts de la communauté, 
est constituée par les annales rédigées par une contemporaine, l’abbesse Mary (en religion Anne) Neville. 
Cette source concerne les années 1597 à 1687. Le manuscrit jadis conservé par l'ancienne communauté 
de Pontoise, en France, repose aujourd’hui, avec les autres documents provenant de cet établissement à 
l’abbaye de Sainte-Scolastique à Teignmouth dans le Devonshire. Il a été édité (2) par M ary Justine 
Ram sey, English bénédictine nuns in Flanders, 1598-1687. Annals of their five communities, dans Publi
cations of the Catkolic Record Society, VI, Miscellanea, V, 1-72, Londres, 1909.

L ’abbaye possède un Registre des professions, constitué par la copie de registres plus anciens jusqu’en 
1682, continué par les soins de la communauté jusqu'à la dernière entrée à Winchester en 1856. Ce docu
ment a été partiellement édité par Joseph E. Hansom, The Register book of professions of the English 
Bénédictine nuns at Brussels and Winchester, now at East-Bergholt, 1598-1856. Contributed by the Lady

(x) Prov. de Brabant, cant. de Bruxelles. Diocèse de Malines jusqu'en 1962, actuellement, diocèse de Matines- 
Bruxelles.

(s) L ’ouvrage reproduit textuellement le manuscrit original. Ce dernier tire sa valeur documentaire de la personnalité 
de l'auteur. L'abbesse Anne Neville était la nièce de Lucy Knatchbull, la fondatrice de la filiale gantoise des bénédictines 
de Bruxelles, fondée en 2624. Anne Neville fit profession en 1634 au couvent de Gond dont elle devint la quatrième 
abbesse. Bile rejoignit ensuite, en 1658, la filiale de Pontoise ; elle en devint abbesse h l’âge de soixante-deux ans. 
Elle gouverna ce monastère pendant vingt-deux ans et mourut en 1689. Anne Neville fut en relations suivies avec les 
abbesses du couvent' de Bruxelles et notamment avec Mary Vavasour. Son manuscrit reproduit d ’ailleurs un certain 
nombre de lettres de cette abbesse.
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abbes and Comnmnity of Sint-Marÿs Abbey. East-Bergholt, dans Publications of thc Catholic Record Socie
ty, XIX, Miscellanea, IX, 174 et sv. (x), Londres, 1914.

Signalons encore, l’édition par Dom Bennet Weldon des Ckronological notes containing the rise, 
growth and présent State of English Congrégations of the Order of Sint BenedicL an. 1709, Londres, 1881. 
Dans l’appendice, 30-35, figure une notice historique sur l’abbaye et une liste sommaire des abbesses.

Aux Archives Générales du Royaume, Conseil privé espagnol, carton X120, le dossier n° 174 se rappor
te aux relations de l'abbaye avec le gouvernement des Pays-Bas à l’époque de la fondation et aux diffi
cultés financières de la maison au milieu du XVIIe siècle.

Cette documentation est à compléter, pour le régime français, par les Archives d'arrondissement de 
de Brabant, dossier n° 285, par les Procès-verbaux de vente des biens nationaux, recueil 18, affiche 21, 
article 32 et par Y Enregistrement et Domaines, registre 42, ventes de l’an V.

Aux Archives de l’archevêché de Malines le fonds Communautés religieuses : Bénédictines anglaises, 
dont nous dressons ici l’inventaire sommaire, contient : Carton coté XIV, les Statuta benedictarum angla- 
rum Bruxéttensis, copie du XVIIe siècle des statuts de 16x2, petit registre in-40, 200 pages, avec une liste 
des religieuses en l’année 1620, sous l’abbatiat de Mary Percy ; une série de fardes et de dossiers intitulés 
comme suit : Investitio et professio : vwdus suscipiendi virgines in ordinem Sancti Benedicti qttem sequun- 
tur Angliae, Bruxettae, X VIIe siècle. —  Contrat mûre le Chapitre de Sainte-Gttdule et les bénédictines 
anglaises pour l'érection d'un monastère, Bruxelles, 22 novembre 1599, copie. —  Examina et Professiones, 
X VIIe et XVIIIe siècles. —  Elections d’abbesses, XVIIe et XVIIIe siècles. —  Visites du couvent par 
l’archevêque de Malines ou son délégué, avec correspondance, X V IIe et XVIIIe siècles. —  Administra
tion des biens, avec comptes et pièces justificatives. —  Deux actes d’indulgence, 28 novembre 1673 et 
26 mars 1693. —  Correspondance des abbesses avec les archevêques concernant les confesseurs, X V IIe et 
X VIIIe siècles. —  Varia, X V IIe et X VIIIe siècles. Carton coté XV, Dossiers : Procès de Mary Percy et 
Antoine Champney contre les religieuses dissidentes, 1631. —  Correspondance des- cardinaux Barberini 
et Lvdovisi avec l ’archevêque de Malines, 1635-1639.

Aux Archives du Vatican, le fonds Nonciature de Flandre, à. la Bibliothèque Vaticane, le fonds Barberini, 
les Archives de la Congrégation de la Propagande à Rome, conservent de la correspondance et des 
pièces justificatives concernant la fondation de l’abbaye et le conflit qui s'y déroula dans la première 
moitié du X V IIe siècle en relation avec le différend entre séculiers et réguliers anglais. Ces pièces ont 
généralement été analysées ou publiées par l’Institut Historique Belge de Rome ; la publication des 
pièces se rapportant à la nonciature de Fabio de Lagonissa (1627-1634) est en préparation par nos soins.

A . Henne et A . Wauters, Histoire de la ville de Bruxelles, III, 2x6-217, Bruxelles, X845, fournissent 
quelques données intéressantes, mais sans indications de sources ; The Messenger of the Sacred Heart of 
Jésus, Londres, 1882, contient une notice traduite en français sous le titre : Le Monastère des bénédicti
nes anglaises de Bruxelles, dans Le Messager des Fidèles {Revue Bénédictine), III, 274-279 ; 465-470, 
Maredsous, 1886 ; IV, 130-135, Maiedsous, 1887. Cet article, rédigé dans un but d’édification, contient 
des données utiles sur la fondation du couvent et sur la personnalité des fondatrices ; The abbess Joanna 
Berkeley, dans Downside Review, XXXIII, décembre X913, donne des précisions sur la personnalité de la 
première abbesse dans une correspondance signée J.B . W ainewright; P . Guilday, The English 
Catholic Refugees on the Continent 1558-1795, 256 et sv. : The English bénédictine nuns, constitue, 
jusqu’à présent, la meilleure contribution à l’histoire de la fondation de Bruxelles. Ce chapitre 
a été établi d’après des sources inédites à l’époque ; U. Berllère, La dévotion au Sacré-Coeur dans l ’Ordre 
de Saint-Benoît, 86, Paris et Maredsous, 1923 ; U. Berllère, Le Renouveau bénédictin dans la première 
moitié du X V I P  siècle, Gembloux, 1927. Il s'agit du texte d’une conférence donnée à Liège à l’occasion 
du troisième centenaire du monastère de la Paix-Notre-Dame. On y trouve à la page 9 un court historique

(1) Dans la description qu’il donne du document, en tête de son édition, l’auteur signale que trente-sept pages figu
rant au début du registre se rapportent aux affaires financières de la communauté. Le Register Book fournit aussi, 
199-203, la liste des religieuses professes à Winchester.
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de ta fondation du couvent de Bruxelles ; U. Berllère, Coup d'oeil historique sur l ’Ordre bénédictin en 
Belgique, dam le passé et dans le présent, 58, Abbaye de Maredsous, 1930, ne fournit pas la raison de la 
filiation des bénédictines anglaises de Gand dont le couvent fut créé en 1624 ; L. Van der Essen, La 
situation religieuse aux Pays-Bas en 1634, d'après la relation finale du nonce Lagonissa, dans la Revue 
d'Histoire Ecclésiastique, XXIV, 359, Louvain, 1928, résume le passage de la relation relatif au schisme 
au sein du couvent de Bruxelles, en 1631 ; A. Pasture, Documents cotteemant quelques monastères anglais 
aux Pays-Bas au X V I P  siècle, dans le Bulletin de l'Institut Historique Belge de Rome, fasc. 10,153-206, 
Rome, Bruxelles, 1930, publie la correspondance de Mary Percy et d'Antoine Champney avec la Congré
gation de la Propagande de 1629 à 1637, en 06 Qui concerne le schisme et la réconciliation à Bruxelles.

Iconographie : Le Cabinet des Estampes de la Bibliothèque Royale possède, dans la collection Vues de 
Bruxelles, deux dessins de Paul Vitzthumb, cotés respectivement noa 56 et 57, représentant le couvent 
en voie de démolition en 1798. Un de ces dessins a été reproduit en hors-texte entre les pages zoo et 101 
du Chronicle of the first Monastery.... East-Bergholt, 1898. Le même ouvrage contient, entre les pages 
190 et 191, une reproduction du portrait peint & l'huile de Ursule Pigott, la dernière abbesse de Bruxelles. 
Ce tableau a été offert à l'abbaye par Mrs Bames, née Fairfax. Entre les pages 146 et 147, on rencontre, 
en outre, une photographie de la pierre tombale en marbre de Mary Percy. Cette pierre a été récupérée 
par le couvent d'East-Bergholt, lors de la vente du sénateur De Vadder à Bruxelles (z) en 1885.

** •

L'abbaye des dames bénédictines anglaises de Bruxelles fut fondée à l'initiative de lady Mary 
Percy, fille du bienheureux Thomas Percy, comte de Northumberland, martyr de la foi, déca
pité à York (2), le 22 août 1572. La jeune fondatrice bénéficia de l'appui et des conseils de son 
confesseur, du Père Holt et du Père Persons, tous deux membres de la Compagnie de Jésus. Elle 
fut secondée dans son œuvre par Dorothée et Gertrude Arundell, de Lanheme en Cornouailles (3).

Le noyau de la Congrégation nouvelle était constitué dès le mois d'août Z598, époque à laquelle 
les jeunes nobles anglaises sollicitèrent et obtinrent l ’appui de l’archiduc Albert auprès du magis
trat de Bruxelles, en vue de l ’octroi à leur couvent des immunités et exemptions d’impôts dont 
jouissaient les autres maisons pieuses de la ville (4).

La même année, les fondatrices avaient acquis de Roland Longin, vicomte de Beigues-Saint- 
Winnoc, un terrain et une maison situés aux abords immédiats de Sainte-Gudule dans l'impasse 
dite « Etengat », en vue d 'y installer leur monastère (5). Elles en prirent possession le 11 juillet 
Z598, après avoir fait venir de France, sur les conseils de l ’archevêque de Malines et du Père Holt, 
Joanna Berkeley pour les instruire et les guider dans la vie monastique. Cette dernière, religieuse

(1) Chronicle of the first Monastery..., 149-150, East-Bergholt, 1898.
(2) Cfr un récit de la vie et du martyre de Thomas Percy, béatifié par un décret de la Congrégation des Rites, le 13 mai 

1893, dans Chronicle of the first Monastery..., 3-13. —  Cfr également Le Monastère des bénédictines anglaises de Bruxelles, 
dans Le Messager des Fidèles (Revue Bénédictine), III, 274, Maredsous, 1886.

(3) Gallia Christiana, V, 59-60, Paris, 1731. —  C. Van G estel, Historia sacra et profana archiepiscopatus Mechli- 
niensis, II, 43, La Haye, 1725. —  Chronicle of the first Monastery..., 13-24. — Bennet Weldon, Chronotogicat notes 
conta inin g the growth and présent state of English Congrégations of the Order of sint Benedict, Appendice, 30-35, Londres 
1881. —  P. Guilday, The English cathoüc Refugees on the Continent, 1558-1795 , 256-257, Londres, 1914.

(4) A.G.R., Conseil privé espagnol, n® 1.120, dossier 174. —  On date généralement la fondation du couvent de l'année 
1597> Mary Percy ayant fi cette époque conçu le projet de créer l'abbaye et de la rattacher fi l'ordre de Saint-Benoît, 
cfr Abbes Neville’s annals of fine communities of English bénédictines nuns in  Flanders, 1598-1687, contiibuted by the lady 
abbes of Sinl-Scholastica’s Abbey, Tcignmouth, édité par Mary Justika Ramsey, dans Catholic Record Society, VI, M is- 
cellanea, V, 2, Londres, 1909.

(5) Chronicle of the first Monastery.. . , 41. —  A. Henne et A. Wauters, histoire de la ville de Bruxelles, III, 216-217, 
Bruxelles, 1845.
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bénédictine anglaise de Saint-Pierre de Reims, deviendra en isgg  la première abbesse de la mai
son de Bruxelles (i).

Le pape Clément V III accorda à la jeune communauté, par un bref daté du 31 mars i5gg et 
adressé conjointement au nonce à Bruxelles, Ottavio Myrto Frangipani, évêque de Tricarico (2), et 
à l ’archevêque de Malines Mathias Hovius, la faculté d ’ériger un monastère de l ’ordre de Saint- 
Benoît. Ce document réglait la question de la clôture et s’en remettait au jugement du nonce et de 
l'archevêque quant au nombre des religieuses. Il plaçait le couvent, qui disposait à ce moment 
d ’une somme d ’environ dix mille écus, sous la juridiction de l ’ordinaire (3).

Le peu de fortune qu’avait conservée la famille Percy, après la révolte de 156g, les dots apportées 
par les religieuses entrées au noviciat au moment de la fondation, l ’aide généreuse des archiducs 
Albert et Isabelle, amis personnels de la fondatrice, ainsi que les cotisations versées par les mili
taires anglais au service de l ’Espagne dans les Pays-Bas, assurèrent le premier financement du 
monastère (4).

La tradition veut que les soldats du régiment de Sir William Stanley, en garnison à Bruxelles, 
aient participé bénévolement à la construction du nouvel établissement (5).

D ’autre part, plusieurs auteurs rapportent que les religieuses désireuses de sauvegarder le 
' privilège d'élire leurs abbesses et d'échapper au droit de patronage gouvernemental, déclinèrent 

respectueusement une offre de dotation fixe que leur fit l'infante Isabelle (6).
La première abbesse, lady Joanna Berkeley, fut bénie et installée solennellement par l'arche

vêque de Malines le 14 novembre i3gg, en présence du nonce, des archiducs et de toute la cour. 
Le même jour, Mary Percy, Dorothée et Gertrude Arundell, cinq autres dames anglaises et quatre 
sœurs converses prirent l ’habit de Saint-Benoît. Ces novices firent profession en 1600, tandis que 
de nombreuses jeunes filles de l’aristocratie catholique anglaise étaient à leur tour admises au 
noviciat (7).

Le 22 novembre isgg, les bénédictines conclurent, avec le Chapitre de la collégiale Sainte-Gudu- 
le, un contrat en vue de l ’érection d'un monastère avec chapelle à l ’emplacement du bien qu’elles 
avaient acquis l ’année précédente (8).

(1) The Register Book of professions of the Engtish bénédictine nuns al Brussels and Winchester nota at East-Bergholt, 
1598-1856, édité par Josbph E. Hansom, dans Catholic Record Society. X IX , Miscellanea, IX , 174, Londres, 1914.

(?) Ce dernier avait servi d'intermédiaire entre les intéressées et la Curie, tandis que l’archevêque de Malines s ’était 
porté garant du choix de l'endroit où devait s'établir la communauté ; cfr la lettre de Frangipani au cardinal Caetani, 
Bruxelles, le 23 janvier 1599 : A. Louant, Correspondance d'Ottavio Myrto Frangipani, premier nonce en Flandre, 1596- 
1666, dans Anaieeta Vaticano-Belgica, 2° série. Nonciature de Flandre, III, i re partie, 9, n° 474, Bruxelles, Paris, 1942. —  
Le 20 mars le cardinal Aldobrandini signalait ù Frangipani que la question de la clôture serait réglée par un bref qui 
permettrait au nonce et ù l'archevêque d'intervenir dans la réglementation de la vie des religieuses : A. Louant, op. cit., 
III, 2e partie, 621, n° 151. Ce bref fut expédié en annexe d'une lettre d’Aldobrandini ù Frangipani, en date du 
13 avril 1599 : A. Louant, op. cit., III, 2c partie, 623, n° 135.

(3) Le texte de ce bref se trouve dans Mjraeus et F oppens, Opéra diplomatica, III, 490, Bruxelles, 1734.
(4) Cfr Le Monastère des bénédictines anglaises de Bruxelles, dans Le Messager des Fidèles (Revue Bénédictine), IV, 

132, 133, Maredsous, 1887. —  P. Guilday, The Engtish Catholic Refugees..., 239.
(5) Monastère..., dans Le Messager des Fidèles (Revue Bénédictine). IV, 132.
(6) Callia Christiana, V, 59-60, Paris, 1732. —  C. Van G estel, Historia sacra..., II, 45. —  Monastère..., dans Le 

Messager des Fidèles (Revue Bénédictine), IV, 134. —  Chronicte 0/ the first Monastery..., 46. —  Bbnnbt Wbldon, Chro- 
nological notes.... appendice 10, 31.

(7) Chronicte of the first M onastery..., 48. —  P. Guilday, The E nglish Catholic Refugees..., 258, rappelle que cette 
cérémonie et les festivités qui raccompagnèrent, comptèrent parmi les événements de l’époque. Il publie en note la 
description qu'en adressa, en novembre 1599, l’agent anglais ù Bruxelles, John Petit, & un membre du gouvernement 
de la reine Élisabeth. Ce texte avait été précédemment édité dans les Calenderof State papers, domestic Sériés, Elisabeth, 
1598-1601, 343, Londres, 1869, d’après les archives du Public Record Office.

(8) La copie de ce contrat se trouve aux A.Arch. M., Fonds des Communautés religieuses, Bénédictines anglaises, car
ton XIV.
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La communauté était destinée à servir d'asile et de maison d'éducation pour les jeunes an
glaises obligées de s'exiler pour rester fidèles à la foi catholique. Elle fut, dès le début de son exis
tence, aux prises avec de grandes difficultés intérieures à mettre en relation directe avec la que
relle qui divisait, dans l'Angleterre catholique, les membres des clergés régulier et séculier (1). Dès 
la fin de l'année 1637, l ’apaisement du conflit au sein du couvent permit à ce dernier de reprendre 
la vie contemplative et de poursuivre son œuvre d ’éducation. Ce, malgré de graves difficultés 
financières qui allèrent de pair, au cours des X V IIe et X V IIIe siècles, avec les vicissitudes poli
tiques de l ’Angleterre (2).

Depuis sa fondation en 1598 jusqu'à son départ de Bruxelles en 1794, la communauté fut gou
vernée par douze abbesses.

J O A N N A  B E R K E L E Y  était la fille de John Berkeley de Beverston castle près de Tetbury, 
au comté de Gloucester. Elle entra au couvent des bénédictines de Saint-Pierre de Reims, où elle 
revêtit l'habit le 12 novembre 1580 et où elle fit profession le 16 décembre 1581, à l ’âge de vingt- 
cinq ans. Elle fut bénie solenellement en qualité d’abbesse à Bruxelles, le 14 novembre 1599. Elle 
contribua avec l ’archevêque de Malines à l'élaboration des statuts du couvent qui furent confir
més (3) le 27 juillet x6i2. Lors de son décès, survenu le 2 août 16x6, lady Joanna Berkeley eut la 
joie de voir l ’institution fermement établie et les bâtiments à peu près achevés (4).

M A R Y  P E R G Y  était la fille de Thomas Percy, comte de Northumberland, et de Anne Somer
set, fille du second comte de Worcester. Elle accompagna sa mère, veuve, dans son exil aux Pays- 
Bas. Elle séjourna dans plusieurs villes et vécut notamment aux couvents des chanoinesses de 
Saint-Augustin à Bruxelles et à Louvain. Un grand nombre de dames anglaises avaient pris le 
voile dans cette dernière maison. Elle-même prit l’habit, le 14 novembre 1599, à l ’abbaye des 
bénédictines anglaises de Bruxelles qu’elle venait de fonder. Elle fit profession le 21 novembre 
1600 à l'âge de 31 ans. Elle succéda (5) à l'abbesse Joanna Berkeley en 1616.

(1) Un court résumé de ces difficultés a  été publié par J. Orcibal, Les Origines du Jansénisme, I, Correspondance de 
Jansénius, dans la Bibliothèque de la Revue d’Histoire Ecclésiastique, fasc. 25, 487-488, Louvain, 1947. —  Cfr surtout 
P. Guilday, TheEnglish Catholic Refugees..., 257-258. —  A. Pasture, Documents concernant quelques monastères anglais 
aux Pays-Bas au X V II*  siècle, dans le Bulletin de l ’Institut Historique Belge de Rome, fasc. 10,156-212, Rome, Bruxelles, 
1930. —  Voir ici même la notice sur Mary Percy, abbesse de 1616 à 1642.

(2) P. Guilday, The English Catholic Refugees..., 258.
(3) Notice et épitaphe dans la Gallia Christiana, V, 59-60. —  M. J. Rausey, English bénédictins nuns in Flandcrs..., 

dans Publications ofthe Catholic Record Society, VI, Miscetlanea, V, 2, Londres, 1909. —  Chronicle ofthe ftrst Monastery... 
96 : cet ouvrage rappelle p. 76 que Joanna Berkeley délégua, à  l'invitation de l'archevêque de Malines, son chapelain, 
le docteur Charabers, pour assister au synode provincial de Malines. —  Sur Joanna Berkeley, cfr aussi The Register Book 
0} professions..., édité par J. E. Hansom, dans Catholic Record Society, X IX , Miscetlanea, IX , 174 et sv., Londres, 1914. 
—  Monastère..., dans Le Messager des Fidèles (Revue Bénédictine), IV, 130-131. —  The abbes Joanna Berkeley, dans 
Downsidc Review, X X X III, 328-329, décembre 1913, correspondance signée J. B. Wainewright.

{4) B ennet Weldox, Chronological notes..., appendice 10, 31 et sv., Londres, 1881. —  Les statuts, élaborés par 
Joanna Berkeley et confirmés à Malines en 1612, furent confirmés à Rome par Alexandre VII, le 8 juin 1658, cfr M. J. 
Ramsby, English bénédictins nuns in Flanders..., dans Publications 0f  the Catholic Record Society, VI, Miscetlanea, V, 4, 
Londres, 1909.

(5) Gallia Christiana, V, 59-60.— Bennet Weldon, Chronological notes..., appendice ro, 30-35. —  Chronicle of 
the first Monastery..., 15-34. —  M. J. Rausey, English bénédictine nuns in Flanders..., dans Publications of the Catholic 
Record Society, VI, Miscetlanea, V, 8, Londres, 1909. —  Monastère..., dans Le Messager des Fidèles (Revue Bénédictine), 
III, 275-279. —  The Register Booh of profession.... édité par J. E. Hansom, dans Catholic Record Society, X IX , Miscel- 
lanea, IX , 175-176, Londres, 1914. —  P. Guilday, The English Catholic Refugees..., 256 et sv.
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C'est pendant son abbatiat que le monastère fut divisé par des querelles ayant pour objet la 
personnalité du confesseur. De familles nobles, les religieuses avaient toutes des parents parmi 
les champions des deux factions des clergés régulier et séculier anglais. L'archevêque avait dési
gné, à l'origine, en qualité de confesseur et de directeur un prêtre séculier, le Révérend Robert 
Chambers. Toutefois, l'abbesse autorisa les religieuses qui en avaient exprimé le désir, à 
choisir un père jésuite comme directeur de conscience. Cette dualité dans la direction spirituelle 
provoqua, en 1624, une première scission et aboutit à la fondation du couvent des bénédictines 
anglaises de Gand (1). Cette solution n'amena pas l'apaisement à Bruxelles, pas plus que la dési
gnation, le 23 septembre 1628, par l ’archevêque, d'un nouveau confesseur, le docteur Anthony 
Champney, savant théologien et vice-président du Collège anglais de Douai (2). Après une courte 
trêve, le groupe favorable à la Compagnie de Jésus obtint de recevoir, six fois l'an, un père jé
suite. Le docteur Champney se plaignit de cette décision, mais le groupe dissident refusa, malgré 
les injonctions de l'abbesse, de se soumettre à la direction du confesseur. Les opposantes rappe
laient en outre que le docteur Champney avait, en 1603, prêté le serment d ’allégeance à la reine 
Élisabeth ; elles espéraient ainsi faire retirer celui-ci du couvent. La question de l'orthodoxie 
du docteur Champney fut posée à l ’Université de Louvain. Il y  fut décidé que l'opinion des 
signataires du serment d'allégeance, bien que fausse, n'était pas hérétique (3). L ’abbesse, sou
tenue par l'archevêque Jacques Boonen, dont elle était soucieuse de respecter les décisions, et 
par H. Calenus, visiteur du couvent, refusa d'admettre les jésuites (4). La Curie et en particulier 
le cardinal secrétaire d ’État, François Barberini, protecteur de la mission d'Angleterre, le nonce 
de Flandre, Fabio de Lagonissa, archevêque de Consa, la Congrégation de la Propagande et finale
ment la Congrégation des réguliers, s’efforcèrent, soit par persuasion, soit par voie de justice, 
d'amener l'apaisement et notamment d’obtenir le retour du docteur Champney à Douai, sous 
un prétexte honorable. Ces efforts n’aboutirent, à la fin de 1631, qu’à une scission. Les religieuses 
dissidentes, au nombre de vingt-huit, quittèrent le couvent et tentèrent, mais en vain, de créer 
un établissement séparé (3).

{1) Sur la filiation de la maison de Gand, placée sous la direction de lady Knatchbull, voir M. J. Ramsby, English 
bénédictins nuits in Flanders..., dans Publications oftheCatholic Record Society, VI, Miscellanea, V, iot-2. — Chronicle of 
the first Monastery..., 128. —  B bnnbt Wbldon, Chronologicat notes..., appendice 11, 135. —  P. Guilday. The English 
Catholic Refugees..., 25g.

(2) P. Guilday, The English Catholic Refugees..., 250. —  A. Pasturb, Monastères anglais aux Pays-Bas..., dans le 
Bulletin de l'Institut Historique Belge de Rome. fosc. 10, 156-158, Rome, Bruxelles, 1930. —  J. Orcibal, Les Origines 
du Jansénisme, I, dans la Bibliothèque de ta Revue d ’Histoire Ecclésiastique, fasc. 25, 487-488, Louvain, 1947.

(3) Chronicle of the first Monastery..., 139-144, donne un exposé objectif de ces difficultés, mais attribue l’attitude 
de Jacques Boonen, dans ce conflit, à ses tendances jansénistes. —  P. Guilday, The English Catholic Refugees..., 261-264, 
remarque, parcontrc que si l’archcvéquc de Malines était peu ami des jésuites, son adhésion aux doctrines de jansénius 
est postérieure h la publication de VAugustinus en 1640.

(4) A. Pasturb, Monastères anglais aux Pays-Bas..., dans le Bulletin de l'Institut Historique Belge de Rome, fasc. 10, 
156, Rome, Bruxelles, 1930. —  J. Orcibal, Les Origines du Jansénisme, I, dans la Bibliothèque de la Revue d’Histoire 
Ecclésiastique, fasc. 25, 488, Louvain, 1947.

(5) Cfr la correspondance adressée, par l’abbesse Mary Petcy et par Antoine Champney, h la Congrégation de la 
Propagande, de décembre 1629 à janvier 1632. —  Voir A. Pasturb, Monastères anglais aux Pays-Bas..., dans le Bulletin 
de l'Institut Historique Belge de Rome, fasc. 10, 158-206, Rome, Bruxelles, 1930. —  P. Guilday, The English Catholic 
Refugees..,, 261-263. —  La correspondance du nonce Fabio de Lagonissa avec la Secrétairerie d'Ëtat pontificale et avec 
la Congrégation de la Propagande, Archives vaticanes. Nonciature de Flandre, vol. 20, f09 245-245 v®, 254, 260, 264 ; 
vol. 18, f09 138 ; vol. 139, f®9 104 v«*io5, 115 v®-ii7; vol. 140, f09 11 v«-i2. —  B ibliothèque vaticane, Barb. lat.. 
6208, f®9 11-n  v« , et Archives de la Congrégation delà  Propagande A Rome, Scritture referitenette Congregasioni 
generale, vol. 100, f®9 123,139,145.145 v®. —  Cfr aussi L. Van der Essen, La Situation religieuse des Pays-Bas en 1634 
d'après la relation finale du nonce Lagonissa, dans R.H .E., XXIV, 359, Louvain, 1928. —  Ce fut le peintre P.-P. Rubens 
qui se chargea, en mars 1630, de transmettre à l’archevêque de Malines les lettres des familles anglaises désireuses de voir 
retirer h Champney ses fonctions de confesseur, cfr A.Aich.M., Communautés religieuses. Bénédictines anglaises, cartonXV.
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Après le départ du nonce Fabio de Lagonissa, dont les tentatives de conciliation* s'étaient 
soldées par un échec, la Secrétairerie d ’État donna à deux reprises à son successeur désigné, Lelio 
Falconieri, archevêque de Thèbes, l'instruction de mettre fin au schisme ; la responsabilité de 
celui-ci était rejetée sur le docteur Champney (1).

C’est en 1637, pendant l ’intérim de l'internonce Richard Pauli Stravius, que le départ volon
taire de Champney, nommé doyen du clergé d’Angleterre, ramena finalement la paix chez les 
bénédictines anglaises de Bruxelles. Dans l ’entretemps les religieuses dissidentes étaient ren
trées (2) l ’une après l’autre au siège de la communauté. La direction spirituelle du couvent fut 
confiée au Révérend William Hammer et, plus tard, la tâche de confesser les religieuses appartint 
à deux bénédictins anglais (3). L ’abbesse Mary Pcrcy, qui, à l’époque des troubles, démissionna à 
deux reprises et fut chaque fois réélue (4), tenta, avec l ’appui de l ’archevêque, de faire placer la 
communauté sous la juridiction des bénédictins d ’Angleterre. L ’opposition du doyen et du Cha
pitre de Malines fit échouer ce projet. La fondatrice mourut (5) le 13 novembre 1642.

A G N E S  L E N T H A L L , fille de John Lenthall de Lackeford, au comté d’Oxford, entra au 
couvent le i er septembre 1601 ; elle prit l’habit le 22 juillet 1602 et fit profession le 6 août 1603, à  
l ’âge de vingt et un ans. Élue abbesse, elle fut bénie le 13 novembre 1642 par l’archevêque de 
Malines. Elle mourut (6) le 20 janvier 1651.

A L E X IA  B L A N C H A R D , fille de Henri Blanchard de Priers Court en Berkshire, entra au 
couvent le 22 juillet 1610 ; elle prit l’habit le 22 juillet 1611 et fit profession le 22 juillet 1612, à 
l ’âge de trente ans. Bien que n’ayant pas obtenu la majorité des suffrages, elle fut imposée à la 
communauté par l ’archevêque de Malines et bénie par lui en qualité d’abbesse, en 1651. Elle 
mourut le 28 août (7) 1652.

M A R Y  V A V A S O U R , fille de William Vavasour de Haselwood au comté d ’York et d ’Anne, 
fille de Thomas Manners, entra à l ’abbaye le 3 septembre 1611, en qualité de pensionnaire. Elle 
prit l ’habit le 4 octobre 1615 et fit profession le 5 octobre 1616, à l ’âge de seize ans. Élue en 1652,

(1) Instruction générale à Falconieri, avril 1635, dans A. Cauchib et R. Maere, Recueil des Instructions générales aux 
Nonces de Flandre, in-8°, 214, Bruxelles, 1904. —  Le passage de l'instruction complémentaire, relatif aux béné
dictines anglaises, se trouve dans W. B rûlez, Correspondance de Richard Pauli Stravius, 1634-1642, dans Analecta 
Vaticano-Belgica, 2° série, Nonciature de Flandre, X, 384-585, Bruxelles, Rome, 1955. —  Déposé par l'intemonce Stra
vius, sur l’ordre de la Congrégation des réguliers, Champney avait eu recours h la Chancellerie de Brabant pour se faire 
maintenir dans sa charge. Sur ce point et sur les négociations en vue du retour des religieuses dissidentes en 1635, cfr 
W. B rûlez, ofi. cit., 55,6 i, 137-138,171,188,194-195,202-203,2*5» 264-265, 570.

(2} Sur la réconciliation de 1637 et te départ de Champney voir Chronicle o f the first M onastery..., 141-142.
(3) F. Gui ld a y ; The Engtish Çatholic Refugees..., 265.
(4) Mary Pcrcy fait allusion, sans en préciser les dates, & scs démissions dans sa lettre & la Propagande du 8 décembre 

1629, cfr A. Pasturb, Monastères anglais aux Pays-Bas.... dans le Bulletin de l'Institut Historique Belge de Rome, fasc. 10, 
160-161, Rome, Bruxelles, 1930.

(5) G allia Christiana, V, 59-60. —  M. J. R aMSBY, English bénédictine nttns in Flanders..., dans Publications of the 
Çatholic Record Society, VI, Miscellanea, V, 14, Londres, 1909. —  Chronicle of the first Monastery.... —  Ces trois ouvrages 
fournissent le texte de son épitaphe.

(6) Gailia Christiana, V, 59-60. —  The Rcgistcr Book of professions..., dans Caiholic Record Society, XIX, Miscellanea, 
IX , 181, Londres, 1914. —  M. J. Ramsby, English bénédictine nuits in Flanders..., dans Publications of the Çatholic Re
cord Society, VI, Miscellanea, V, 15, Londres, 1909.

(7) Gailia Christiana, V, 59-60. —  The Register Book of professions..., dans Çatholic Record Society, X IX , Miscellanea, 
IX , 181, Londres, 1914. —  M. J. Ramsby, English bénédictine mins in Flanders..., dans Publication of the Çatholic Re
cord Society, VI, Miscellanea, V, 16, Londres, 1909. —  Voir aussi A. Arch. M., Communautés religieuses. Bénédictines an
glaises, carton XIV, dossier : Controversia in Monasterio monialium anglicanarum, Ordinis S. Benedieti Bntxellis super 
electione facta novae abbatissae Alexia Blancharl, attno 1651.
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elle fut bénie par l ’archevêque de Malines le 22 septembre de cette même année. Elle mourut (1) 
en 1676.

A N N E  F O R S T E R , fille de Henri Forster de Cobdock Hall au comté de Suffolk, entra à 
l'abbaye le 29 septembre 1652. Elle prit l ’habit le 5 octobre 1653 et fit profession le 26 avril 1655, à 
l’âge de dix-neuf ans (2). Élue abbesse en 1676, elle démissionna en 1682 et mourut (3) en 1717.

D O R O T H E E  B L U N D E L L , fille de Robert Blundell, du comté de Lancaster, fut reçue le 
18 juillet 1653. Elle prit l'habit le 31 mai 1654 et fit profession le I er juin 1655,4  l'âge de dix-neuf 
ans. Elle fut prieure avant d’être élue en qualité d'abbesse, le 25 octobre 1682. Elle mourut (4) 
en 1713.

T H E O D O S IA  W A L D E G R A V E , fille de Henri Waldegrave de Stantgill Hall au comté de 
Norfolk et de Catherine, fille de Richard Bacon, entra au couvent le 8 août 1663. Elle prit l'habit 
le 30 décembre 1664 et fit profession le 7 octobre suivant, à l'âge de dix-huit ans. Élue abbesse 
en 1713, elle mourut (5) en 1719.

M A R Y  C R IS P E , fille de Henri Crispe de Quaiks dans le Kent et de Mary, fille de John Collins 
de Dadsman, fut élevée à l'école du couvent, dès le 16 mai 1680. Elle prit l’habit le 7 mai 1686 et 
fit profession le 5 juin 1687, à l ’âge de dix-sept ans. Élue abbesse en 17x9, elle gouverna pendant 
trente-huit années la maison où sa propre mère avait fait profession en 1682. Au cours de son 
abbatiat, vingt-trois religieuses et neuf sœurs converses firent profession. Elle mourut (6) le 
6 juin 1757.

M A U R A  W H E T T E N H A L L , fille de Henri Whettenhall, de Feckham au comté de Kent et de 
Littice, fille de Henri Tichboumc, entra au monastère comme pensionnaire à l’âge de huit ans. Elle 
prit l ’habit le 4 octobre 1712 et fit profession le 7 janvier 1716, à l’âge de dix-neuf ans. Elle fut 
élue abbesse le 15 juin 1757 et mourut (7) le 6 février 1762.

M A R Y  E T H E LR E D  M A N N  O C K , fille de Francis Mannock, baronnet de Gifford’s Hall, 
au comté de Suffolk et de Francesa Yets, fut reçue le 2 septembre 1726 à l ’école de l ’abbaye. Elle 
prit l’habit le 3 janvier 1730 et fit profession le 3 janvier 1731. Elle fut bénie en tant qu’abbesse le 
16 février 1762 par le cardinal de Frankenberg (8). Elle obtint de Rome en 1767, grâce à l'inter
vention du Père Lawson de la Compagnie de Jésus, l'agrégation de la Communauté à la Confrérie

(1) Gallia Christiana, V, 59-60. —  The Register Book of professions..., dans Catholic Record Society, X IX , Misccltanca, 
IX , 182, Londres, 1914. —  M. J. R amsey, English bénédictine mtns in Flanders..., dans Publications 0/ the Catholic Re
cord Society, VI, Miscellanea, V, 16, Londres, 1909. —  Cbronicle of the first Monastery..., 167.

{2) Gallia Christiana, V, 59-60. —  The Register Book of professions..-, dans Catholic Record Society, X IX , Miscellanea, 
IX , 186. Londres, 1914.

(3) Chronicle of the first Monastery..., 34, indique que Anne Forster démissionna pour cause de maladie.
{4) Gallia Christiana, V, 59-60. —  The Register Book of professions..,, dans Catholic Record Society, X IX , Miscellanea, 

IX , 186-187, Londres, 1914. —  Chronicle of the first Monastery..., 169 et 181.
{5) Gallia Christiana, V, 59-60, ne donne que la date de son décès.— The Register Book of professions,.., dans Catholic 

Record Society, X IX , Miscellanea, IX , 189, Londres, 1914. —  Chronicle of the first Monastery..., 166 et 182-183.
(6) Galtia Christiana, V, 59-60, notice incomplète, l'intéressée étant encore en vie lors de la parution de l'ouvrage. —  

The Register Boak of professions..., dans Catholic Record Society, X IX , Miscellanea, IX , 190-191, Londres, 1914. —  Chro- 
niclc of the first Monastery..., 184.

(7) A.Areh.M., Communautés religieuses. Bénédictines anglaises, carton XIV, dossiers : Examens et professions ; 
Élections d'abbesses. —  Chronicle of the first Monastery..., 192-193.

(8) A.Areh.M., Communautés religieuses, Bénédictines anglaises, carton XIV. —  Chronicle of the first Monastery..., 
193-
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du Sacré Cœur de Jésus. Cette dernière avait été érigée) pour les sujets du royaume de Grande- 
Bretagne, à l'oratoire du séminaire de la ville de Bruges ; elle était agrégée à l'archiconfrérie de 
ce nom en l ’église Saint-Théodore à Rome (1).

. Sous cet abbatiat, le couvent eut comme confesseur, à partir de 1770, un jésuite d'origine 
française et appartenant à la mission d ’Angleterre, le Père Pierre Joseph Picot de Clorivière, con
nu à l ’abbaye sous le nom de Père Peter Rivers (2). Cependant, la suppression de la Compagnie 
de Jésus aux Pays-Bas, en septembre 1773, contraignit le Père Rivers à abandonner l'exercice 
de son ministère (3).

Lady Mannock rencontra de nombreuses difficultés du fait de la détresse financière de la 
communauté. Elle mourut (4) le 15 novembre 1773.

U R S U L A  P I G O T T , de son nom de baptême Rebecca, était la fille de Ralph Pigott de Whit- 
ten, au comté de Middleton, avocat à Londres et de Alethea, fille de William, neuvième vicomte 
Fairfax de Elmley. Née et baptisée à Londres, elle entra au couvent le 29 septembre 1741 et prit 
l ’habit le 10 octobre de la même année. Ursula Pigott fit profession le 23 octobre 1742, à l ’âge de 

.dix-neuf ans (5). Elle fut élue le I er décembre 1773 et bénie solennellement le 6  février 1774 par 
l ’archevêque de Malines (6).

Pleine de zèle et de dignité dans l ’exercice de la vie religieuse, cette supérieure fut atteinte, 
après plusieurs années d’abbatiat, d’une maladie nerveuse. Un décret du cardinal de Franken- 
berg, daté du 5 février 1791, confia les pouvoirs, tant au spirituel qu’au temporel, à la prieure, 
dame Augustine Tancred. La position de cette dernière fut très difficile, étant donnés les cir
constances et les événements politiques (7). Le 21 juin 1794, à l ’annonce de l ’arrivée des troupes 
françaises, l ’archevêque de Malines autorisa la communauté à lever la clôture pour permettre aux 
religieuses de se rendre en Angleterre (8). Dame Ursula Pigott, malade et infirme, refusa de quit
ter Bruxelles et demeura dans ses appartements, avec une sœur et deux servantes, jusqu'à sa mort 
survenue le 22 juin 1795. Elle fut inhumée à l ’abbaye de Forest. Sous son abbatiat, cinq reli
gieuses et quatre sœurs converses avaient fait profession (9}.

La Révolution Française, en supprimant les corporations religieuses, obligea les moniales à 
aller se fixer en Angleterre. Celles-ci quittèrent Bruxelles le 24 juin 1794. Un Anglais, J. B. Johns, 
traducteur assermenté au Conseil de Brabant, fut désigné en qualité de curateur des biens du 
couvent (10). L ’église et les bâtiments conventuels, après avoir servi de magasins militaires, furent

(1) Chronide of the first Monastery..., 200-201. —  Il semble que les dames anglaises de Bruxelles aient eu, au plus 
tard en 1617, le Sacré Cœur dans leurs armoiries ; le premier autel érigé en l’honneur du Sacré Cœur le fut dans cette 
abbaye, cfr U. B brmÈRC, La dévotion au Sacré Coeur dans l'Ordre de Saint-Benoît, 23, Paris, 1923.

(2) Chronicle of the first Monastery.... 197.
(3) Chronide of the first Monastery..., 199.
(4) Chronide of the first Monastery..., 205. —  A.Arch. M., Communautés religieuses. Bénédictines anglaises, carton 

X IV , lettre d'Ursule Pigott à  l’archevêque de Malines du 15 novembre 1773.
(5) A.Arch.M., Communautés religieuses. Bénédictines anglaises, carton XIV, dossier : Examens et professions. —  

The Register Booh of professions..., dans Catholic Record Society, X IX , Miscellanea, IX , 196, Londres, 1914.
(6) A.Arch.M., Communautés religieuses, Bénédictines anglaises, carton XIV, dossier : Élections d'abbesses.
(7) Chronide of the first Monastery..., 211-212.
(8) Chronide of the first Monastery..., 231. —  Sur le départ des religieuses, voir : A.Arch.M., Communautés religieuses. 

Bénédictines anglaises, carton XIV, Varia, lettre de J. B. Johns écrite au nom de l’abbesse Ursula Pigott h l’archevêque 
de Malines, le 2 juillet 1794.

(9) Chronide of the first Monastery..., 244.
(10) A.G.R.. Administration d'Arrondissement du Brabant, n° 283.
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vendus le 18 pluviôse an V, soit le 6 février 1797, comme biens nationaux, au profît du Do
maine (1).

La communauté se fixa à Winchester et le docteur Mîlner y  fut son premier prêtre résident. 
Elle y  demeura jusqu'en 1857, époque à laquelle elle fut transférée à East-Bergholt, dans le 
Suffolk.

L ’école fondée à Bruxelles poursuivit cependant son activité jusqu’en 1877, date à laquelle les 
bénédictines reprirent une vie strictement contemplative (2).

En 1940, le Couvent fut transféré à Woolmer Hill par Haslemere dans le Suney, où il se trouve 
actuellement (3).

(1) A. G. R., Procès-verbaux de ventes des domaines, recueil i8, affiche 21, article 32. —  Ce document fournit une des
cription assez détaillée de l’ensemble des bâtiments qui furent acquis pour une somme de cent et un mille livres par E. J . 
Herbignaux, pour te compte du citoyen Michel Suzone de Paris. Feu après, les bâtiments furent démolis et la future rue 
de Berlaymont fut percée à  l’emplacement du couvent.

(2) P. GuildaY, The English, Catholie R e f u g e e s 263.
(3) Ce renseignement nous a été communiqué, parmi d'autres, par la Très Révérende Dame Abbesse Holcroft de 

Sint-Mary's Abbey, Woolmer Hill, Haslemere, Suney, Grande-Bretagne.



ABBAYE
DE

FOREST
Forestum (m o), ecclesia Forestensis (irio), ecclesia de Forest (1117), monasterium in Forest (1119), 

ecclesia de Vorst (1130-1x51), ecclesia de Forestli (1x34), cenobium Forestensc (1173), cenobium de 
Forest (1210), Beata Maria in Foresto (v. 12x4), Beata Maria de Forest (1221), ecclesia de Voerste (1223), 
monasterium de Foreist (1223), couvent de Forest (1289), couvent van Vorst (128g), cloester van Vorste 
(1299), abbeye de Vorest (1299), abbeie de Foriest (1300), goedshus van Vorst (1304), goetshuys van 
Voerst (1316), NostreDame de Forriest deleis Brouxelle (1377), couvent de Voz emprès Bruxelles (1534).

SOURCES : Les archives de l'abbaye de Forest (1) constituent un des fonds les plus importants des 
Archivese Êcclésiastiques du Brabant conservées aux Archives Générales du Royaume: eiles y comptent, 
en effet, quelque huit cent vingt-cinq numéros de l'inventaire général (voir A. D ’Hoop, Inventaire 
général des archives ecclésiastiques du Brabant, III, 202-234, Bruxelles, 1922 et V, 301-303, Bruxelles, 
1930). Parmi ces documents, ceux qui s’imposent par leur richesse sont : le chartrier —  composé de 
près de douze cents originaux — , un cartulaire du XVe siècle —  recopié au XVIII® — , un manuel ordi
naire d'administration du XV® siècle, une chronique de l'abbaye de 1682 à 1722, des censiers généraux 
à partir de 1313, des états de biens des XVII® et XVIIIe siècles, des registres aux baux depuis le milieu 
du X V e siècle, une série de censiers des offices monastiques des X IV e et X V e siècles, ainsi que des livres 
de comptes depuis la fin du XV® siècle. Au Cabinet des Manuscrits de la Bibliothèque Royale, on con
serve un certain nombre de documents provenant de Forest (B.R., ms. 394-398, 4431, 4904-06, 12679- 
83, 13417-23, 14512, 18733, 19648, 21752 et II-3514), parmi lesquels figurent notamment un obituaire 
du X V Ie siècle et une liste d'abbesses du XVI-XVII® siècle. On peut encore consulter, aux Archives 
Générales du Royaume, le cartulaire du XVIe siècle de l’église paroissiale de Forest {Arch.EccL Brab.. n° 
2925), les documents relatifs aux élections abbatiales de l’époque moderne dans les archives des insti
tutions centrales des Pays-Bas (A.G.R., Conseil d'Etat, n° 1221 ; Chancellerie de Brabant, n0B 40, 41, 45 ; 
Papiers d'Etat et de VAudience, n° 901 ; Conseil privé espagnol, n° 1162 ; Conseil privé autrichien, n° 863, 
Conseil d’Etat tle régence, n° 363) ainsi que les copies de quelques privilèges de la fin du XVe siècle (Cham
bre des Comptes, n° 8), un état de biens de 1787 (Chambre des Comptes, n° 46.890) et les documents 
relatifs à la suppression de l'abbaye sous le régime français (Adminisfr. arrond. Brabant, n° 263 ; A dm. 
centr. départ. Dyle, n° 576). Aux Archives départementales du Nord à Lille se trouve conservé (24H3) 
un mémoire du XVIIIe siècle établi au Chapitre noble de Denain qui traite du recrutement de quel
ques institutions religieuses nobles des Pays-Bas. On y trouve f09 39v°-45v° une notice sur Forest 
que l’on présente erronément comme une abbaye de chanoinesses régulières nobles, avec une liste de 
supérieures depuis le XIIIe siècle jusqu’en 1637.

(1) Prov. de Brabant, cant. d'Uccle. Diocèse de Cambrai, jusqu'en 1559, diocèse de Malines jusqu'en 1962, actuelle
ment diocèse de Malines-BruxeUcs.
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Seule une partie des chartes de l'abbaye de Forest a été publiée : d'abord, quelques actes isolés : 
A . W auters, Anaîectes de diplomatique, dans B.C.R.H., 4e série, VIII, 356-359, Bruxelles, 1880 ; 
A.H .E.B., II, 165, Louvain, 1865 et XXIV, 34-39, Louvain 1893 ; ensuite, la majeure partie des actes 
antérieurs à 1239 —  c’est-à-dire pour l’époque pendant laquelle Forest était un prieuré dépendant de 
l ’abbaye d’Affligent —  dans la mesure où les copies de ces actes se trouvent dans les cartulaires d’Affli
gent, par £. de Marneffe, Cartulaire de Vabbaye d‘Affligent et des monastères qui en dépendaient, Par 
ailleurs, un grand nombre d’actes ducaux qui concernent Forest ont été analysés par A . Verkooren, 
Inventaire des chartes et cartulaires de Brabant, xe partie, 1, 307-309, 343, Bruxelles 19x0 ; 2e partie, I, 20, 
51,65,122,195, Bruxelles, 1961 et II, 60,80,8x, 113. Bruxelles 1962 ; 3e partie, 1, 159,250,251, Bruxelles 
1961 ; les documents relatifs aux aides supportées par l'abbaye au bas Moyen Age sont indiqués dans 
A . Van Neck, Aides générales accordées aux ducs de Brabant entre 1356 et 1430, Bruxelles, X961 (mémoire 
de lience à l'U.L.B., médit) et J . Cuvelier, Les dénombrements de foyers en Brabant (XIV-XVI* s.), 
Bruxelles, 19x2.

En ce qui concerne les sources narratives, on ne dispose, pour l’époque médiévale, que d'une médiocre 
légende hagiographique : la Vita Alenae (édition A A . SS., jun. VI, 3x5 et suiv.), biographie rédigée au 
X IIIe siècle (voir L. Van der Essen, Etude critique et littéraire sur les Vitae de saints mérovingiens de l ’an
cienne Belgique, 320-321, Louvain, 1907) d’une vierge qui aurait vécu à l'époque mérovingienne et dont le 
culte fut créé à la fin du X IIe siècle au prieuré de Forest. Cette œuvre hagiographique fut l’objet d’une 
version flamande au XVIe siècle, à laquelle on adjoignit un précis sur l’histoire de l'abbaye (A.G.R., Arch. 
Eccl. Brab., n° 7087). Quant à la Chronique rédigée à l’abbaye entre 1682 et 1722 (A.G.R., Arch. EccL 
Brab., n° 7088), des fragments pour les années 1684 à 1697 en ont été publiés, dans la mesure où ils 
intéressaient l’histoire générale des Pays-Bas à cette époque, par G. Plot, Les guerres en Belgique 
perdant te dernier quart du X V I I A siècle, dans 4e série, VIII, 48-90, Bruxelles, 1880. A  notre
connaissance, il ne subsiste que deux manuscrits provenant de la bibliothèque de Forest : un volume des 
Moralia in Job (B.N. à Paris, Lat. 15.675) de la fin du X IIe s. mais qui se trouvait à Forest dès 1217 (voir 
A. Boutemy dans E. de Moreau, Histoire de l ’Eglise en Belgique, II, 360-361, Bruxelles, [1947]); un 
antiphonaire du X V Ie siècle, conservé aujourd’hui à l'abbaye de Westmalle.

Les travaux historiques consacrés à l'abbaye de Forest comprennent d’abord quelques notices som
maires rédigées à l’époque moderne, comportant souvent des listes d'abbesses : J.B. Gramaye, Bruxdla 
mm suo comitatu, 9, Bruxelles, 1606 ; A. Wîchmans, Brabantia mariana, 281, Anvers, 1632 ; A. Sande- 
ru s, Chorographia sacra Brabantiae, I, 78, Bruxelles, 16591 G- Van Gestel, Hisloria sacra et profana 
archiepiscopattts Mechliniensis, II, 61-64, La Haye, 1725 ; Le grand théâtre sacré du Brabant, I, 310-31 x, 
La Haye, 1734 ; Gallia Christiana, V, col. 55, Paris, 1731 ; B . Regaus, Hafflighemumillustratum, IV, col. 
604-664, ouvrage écrit dans la deuxième moitié du XVIIIe siècle et qui est resté inédit ; le volume relatif 
à Forest est conservé à l ’abbaye d’Affligem à Hekelgem ; pour la chronologie des abbesses, Regaus a 
démarqué le manuscrit des A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7087 cité plus haut et, d’autre part, utilisé les 
pierres tombales des supérieures de Forest. Depuis le milieu du X IX e siècle, de nombreux auteurs se sont 
intéressés à l’histoire de l ’abbaye de Forest : U convient de signaler, en premier lieu, une courte notice 
dans A. Henne-A. Wauters, Histoire de la ville de Bruxelles, III, 622-623, Bruxelles, 1845 ; une dizaine 
de pages dans A. Wauters, Histoire des environs de Bruxelles, III, 568-580, Bruxelles, 1855 ; une note 
brève dans A . d'Hoop, Inventaire général des Archives ecclésiastiques du Brabant, III, X99-201, Bruxelles, 
1922 ; un mémoire de licence inédit de P . Le Roy, Vabbaye de Forest depuis soi» origine jusqu’en 1245, 
Bruxelles, X937 ; un travail manuscrit de l’abbé J. Schorpion, Histoire du prieuré de Forest de 1096 à 
1238, s. d., conservé à l’abbaye d'Affligem à Hekelgem. Ce n’est que depuis ces dernières années que l’on 
dispose d'une excellente histoire générale de l’abbaye qui se trouve incluse dans l'ouvrage de L. Ver- 
nlers, Histoire de ForestAez-Bruxelles, surtout 55-92, Bruxelles, 1949, auquel il faut ajouter des indica
tions intéressantes que l'on peut trouver dans l'ouvrage de H. H erdles, Pages forestoises d’histoire et 
de folklore, Bruxelles, 1958, ainsi que dans deux articles du même auteur H. H erdies, Het beneficiumvan 
Sint-Alcna in de parochiekerk te Vorst, dans Eigen Schoon en de Brabander, XLII, 140-144, Merchtem,
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1959, et De papiennolen te Vorst, dans Eigen Schoon en de Brabander, XLIII, 224*236, Merchtem/1960. It 
faut encore noter que plusieurs chartes de l'abbaye de Forest ont retenu l'attention, du point de vue 
paléographique, de H. Schubert, Eine Lütticher Schriftprovinz, 67, Marburg, 1908 et de J . Stlennon, 
L'écriture diplomatique dans le diocèse de Liège du X Ie ait milieu du X I I I e siècle, 70 et 201-203, Paris,
1960.

Bu point de vue archéologique, ce que l ’on connaît de l’ancienne abbaye de Forest est extrêmement 
fragmentaire. Du premier siège de l'abbaye, installée au début du X IIe siècle dans l'église parois
siale du lieu, il ne resterait que les débris d’une chapelle primitive datant du X Ie ou du XIIe siècle, se 
trouvant actuellement à droite du chœur de l’église Saint-Denis à Forest. Par la suite, des bâtiments 
monastiques avec une église abbatiale furent construits à proximité de cette église paroissiale primitive 
au milieu du X IIIe siècle, mais l'ensemble de ces constructions fut détruit en 1582 et réédifié au début 
du X VIIe siècle (on connaît ces constructions par divers plans et vues qui sont reproduits dans L. 
Verniers, Histoire de Forest, 61, 63, 66). L'abbaye fut à nouveau incendiée en 1764 et reconstruite par 
Dewez : de ces bâtiments il ne subsiste que la porte d'entrée et le palais abbatial, le reste ne nous étant 
plus connu que par des vues et'plans de 1764 et 1790 reproduits dans L.,Verniers, Histoire de Forest, 
69 et 70). Quant à l'église paroissiale de Saint-Denis, auparavant à demi incluse dans l'enceinte de l'ab
baye et construite en divers épisodes depuis la fin du X III0 siècle, elle a été l'objet de plusieurs études 
spécialisées*(S. Leurs, Les origines du style gothique en Brabant, II, 57 et sv., Bruxelles, 1920 ; G. Des 
M arez, Guide illustré de Bruxelles, II, 64, Bruxelles, 1928 ; ‘A. M. Dugardln, L'église Saint-Denis à 
Forest, dans Annales Société d'archéologie de Bruxelles, XLVI, Bruxelles, 1942-1943). Il faut encore men
tionner la découverte, en 1936, du cellier du refuge de l’abbaye dans la rue d’Or à Bruxelles (voir P , Le- 
fevre et S. Brigode, La salle souterraine de la rue d'Or à Bruxelles, dans Annales Société d'Archéologie de 
Bruxelles 41, 216 et sv., Bruxelles, 1937). • . . * • -

On connaît plusieurs sceaux et cachets d'abbesses de Forest (exemplaires de 1303, 1353, 1418,1437, 
1439, 1453, 1542, 1652) 1693, 1708, 1709, 1722, 1767 et 1780, respectivement aux A.G.R., Arch. Eccl. 
Brab., n<? 290,7018,15.308 ; Archives Assistance Publique Bruxelles, Pauvres de Sainte-Gudule, B 173 c ; 
A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n09 7025, 7026, 7031, 7072 ; Archives Ville de Bruxelles, 796, n° 15; A.G.R., 
Arch. Eccl. Brab., n° 7082 ; Office Fiscal de Brabant, n° 338® ; Arch. Eccl. Brab., n° 7577 ; Foresterie de Bra
bant n° 27;A ’rch. Eccl. Brab., n° 7074), un sceau du prieuré de 1210 (Archives Assistance Publique Bru
xelles) Saint-Jean, n° 31) ainsi qu'un fragment du même sceau datant de 1207 (A.G.R., Arch. Eccl. 
Brab., n° 7013) et des fragments du sceau de l'abbaye datant de 1292 et 1453 (A.G.R., Arch. Eccl. Brab., 
n°? 7015 et 7026).

•
* *

L'histoire des origines de l'abbaye de Forest ne soulève guère de difficultés, car la documenta
tion qui la concerne est à la fois abondante et explicite. En 1096, partant pour la croisade, le 
chevalier Gislebert d ’Alost donna à l'abbaye d*Affligent des alleux situés à Alost (i), Hessegem (2) 
et Lede (3), terres qu'il avait achetées en 1088 à l’abbaye d'Hasnon (4), pour qu'ü y  soit construit 
un monastère de femmes qui pratiqueraient la règle de saint Benoît et où sa mère Ode et sa 
sœur Lutgarde entreraient en religion. La même année, l ’abbé d'Affligent, Fulgence, déclarait 
fonder cet établissement religieux, dans lequel serait observée la règle de Marcigny, une colonie 
de moines d’Affligent dirigée par un prieur ayant pour tâche de célébrer les offices et de gérer le

(1) Frov. de Flandre orientale, cant. d’Alost.
(2) : Non identifié.
fàJ.Prov. de.Flandre orientale, cant. d’Alost.
(4): France, département du Nord, cant. de Saint-Amand-les-Eaux.
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temporel de la nouvelle communauté (i). La dotation primitive comprenait le douzième de 
l'alleu d'Alost et d'Hessegem et le sixième de celui de Ledc (2) : c'est sur cette dernière terre, 
à Meerhem (3), que les religieuses s'établirent (4). Elles n’y  séjournèrent toutefois que peu de 
temps : l'abbé Fulgence, s'étant rëndu sur place et s'étant aperçu de ce que le lieu n’était guère 
propice au développement de l'institution, transféra le monastère dans l ’église paroissiale de 
Forest (5} que l'abbaye d'Affligem avait reçue de l'évêque Eudes de Cambrai, peu de temps 
après l'accession de celui-ci à la dignité épiscopale, soit après le 2 juillet 1105 (6), C'est d ’ailleurs 
dans le courant de cette même année 1105 qu'il faut situer l'installation des moniales à Forest 
ainsi qu’un passage de VÀnclarinm d ’Affligem permet de l ’établir (7) (déjà une charte de m o  (8) 
parle de religieuses apud Forcstunt) et non point à d ’autres dates comme on a voulu le dire (g). 
A ce sujet, un problème difficile à résoudre se pose : il s’agit de l ’identification du personnage qui 
céda aux religieuses la terre sur laquelle les premiers bâtiments conventuels furent construits, à 
côté de l ’église paroissiale qu'elles avaient reçue de l ’abbé d'Affligem. Ce n’est que tard dans le 
X IIIe siècle que deux versions inconciliables se manifestent : d'une part, entre 1241 et 1245, 
l'abbesse de Forest, Pétronille, affirmera que c'est le duc Godefroid Ier qui avait donné aux reli
gieuses l'alleu sur lequel le monastère fut construit (10) ; un demi-siècle plus tard, Baudouin de 
Ninove fera de Francon Ier, châtelain de Bruxelles, le donateur du même alleu (11). Bien que celui- 
ci soit un chroniqueur plutôt médiocre, c'est, croyons-nous, son témoignage qui mérite d'être 
retenu (12) car plusieurs indices semblent le corroborer : d'une part, dans aucun des actes des ducs

(1} La charte de 1088 est éditée par A. Wauters, Analectes de diplomatique, dans 4e série, V U , 323, Bru
xelles, 1879 : celle de Fulgence de 1096 par E. DE Marneffe, Cartulaire de l'abbaye d'Affligem et des monastères qui en 
dépendaient, 11.

(2) On le sait par une charte de 1117 de l'évêque de Cambrai Burchard, édit. E. Vit Marneffe, Cartulaire d'Affligem, 
45-

(3) Dans sa Chronique, Baudouin de Ninove (éd. M. G. H., SS., X X V , 315) situe le premier établissement des religieu
ses à Merchtem, mais B. R egaus, Hafflighemum illustratum, IV , 609-610, conservé aux A. A.Af., avait déjà rectifié cette 
erreur.

(4) Le fait est établi par une charte qui date d'entre 1106 et 1110 (A.G.R., Arch. Ecct. Brab., n° 7013) et par une rela
tion de l'abbesse Pétronille postérieure à septembre 1241 (A.G.R., Arch. Eecl. Brab., n° 7014. —  A. Wauters, Analectes 
de diplomatique, dans 4* série, VIII, 356, Bruxelles, 1880).

(5) Prov. de Brabant, cant. d ’Uccle. —  A ce moment Forest et Uccle formaient toujours nne seule paroisse, La sépara
tion ne s'opérera qu’entre n  19 (moment où Yaltare de Forest est toujours commun aux deux villages, voir E. de Mar
n e ffe . Cartulaire d’Affligem, 49) et 1186, année où sont cités les prêtres desservant les deux églises paroissiales (E. de 
Marneffe, Cartulaire d'Affligem, 260). Il est extrêmement difficile de déterminer si la paroisse primitive avait son 
siège à Forest ou à Uccle. Voir à ce sujet S. B artier-Drapier, dans Une commune de l'agglomération bruxelloise : 
Uccle, I, 44-43, Bruxelles, 1938.

(6) Charte éditée dans E. DE Marneffe, Cartulaire d'Affligem, 28.
(7) Le chroniqueur (Sigeberli Gemblacensis Chromgraphiae auctarium Affligemcnse, ed. P. Gorissen, 120, Bruxelles, 

1932) rapporte qu'en 1105 l'abbé Fulgence locum qui Forest dicitur suscipit. Encore que cette phrase soit ambiguë, 
nous croyons pouvoir suivre l'avis de P. Gorissen, ibidem, 37, qui l'interprète dans le sens de la fondation du prieuré 
et non dans celui de la donation de l'église paroissiale.

(8) Charte éditée dans E. de Marneffe, Cartulaire d’Affligent, 34.
(9) Ici encore Baudouin de Ninove s’est trompé dans sa Chronique (M.G.H..SS., X X V , 315) en plaçant en 1102 l'in

stallation des religieuses & Forest et A. Wauters, Histoire des environs de Bruxelles, HZ, 368, Bruxelles, 1833, te suivait 
encore. —  Pour sa part, s’appuyant sur ce qu'il appelle la tradition, B. R egaus, Hafflightmum illustratum, IV, 627, aux 
A.A.Af., avance l'année 1107. Jusqu'à présent, tous les auteurs ont choisi soit la période 1105-n 10, soit l'une ou l’autre 
année à l’intérieur de cette période.

(10) A. Wauters, Analectes de diplomatique, dans B.C.R.H., 4e série, VIII, 336, Bruxelles xSSo.
(u )  Dans sa chronique, éd. SS., X X V , 313,
(12) Sur ce point, les auteurs ont été divisés. D'une part, J.-B. Gramaye, Bruxella eum sim comitatu, 9, Bruxelles, 

1606; A. W icomans, Brabantia mariana, 281, Anvers, 1632; A. Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, I, 78, Bru
xelles, 1639 ; Gallia Christiana, V, 33, Paris, 1731 ; B. R egaus, Hafflighemum illustratum, IV, 612, aux A.A.Af.; A. Wau*
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de Brabant pour l'abbaye, il n'est fait état de ce que Godcfroid Ier aurait doté les religieuses lors 
de leur installation à Forest ; d'autre part, une notice rédigée à la fin du X IIe siècle, rapportant 
les premières donations dont les moniales bénéficièrent, ne mentionne aucune donation de terre 
du même duc (i) ; et enfin, ce même document cite, comme première donation foncière faite aux 
religieuses, celle de Francon qui leur céda un manse de terre à Forest, ainsi que d'autres biens, 
deux de ses neveux y  ayant ajouté d'autres donations. A  moins qu'il ne s'agisse d'un alleu ducal 
que Francon aurait pu tenir en fief du duc —  hypothèse fort plausible mais que les textes ne 
permettent guère d'étayer —  tout porte donc à croire que c ’est dans le but de s’attacher la 
bienveillance des ducs de Brabant que l'abbesse Pétronille soutint, au milieu du X IIIe siècle, 
que le fondateur de l'abbaye avait été Godefroid Ier, attribuant ainsi à la maison de Louvain le 
rôle que le châtelain de Bruxelles avait joué un siècle et demi plus tôt.

Encore qu'il faille attendre l ’année 1163 pour rencontrer la première mention certaine d ’une 
supérieure de Forest qui porte expressément le nom de prieure, il est normal de croire que la 
communauté de Forest fut, dès son installation par Fulgence, organisée en prieuré, comme éta
blissement dépendant d'Affligem et pratiquant la règle de Marcigny.

B E R T IL D E  aurait été la première prieure de Forest pendant une trentaine d'années et serait 
morte le 18 avril 1139, selon divers éléments d ’une tradition, aujourd'hui incontrôlable et qu’il ne 
nous paraît possible ni de défendre, ni de rejeter (2). C'est en tout cas, à cette époque, que Forest 
reçoit ses premières donations qui lui constituent un patrimoine de biens fonciers et de revenus 
ecclésiastiques, soit dans les alentours d'Alost —  autour de leur établissement primitif de Meer- 
hem —  soit dans les environs de Bruxelles : ce sont, d’une part, des alleux à Mijlbeke et Moorln- 
gem, les églises de Burst, Bambrugge et Vleckem, une dîme à Oosterzele (3) et, d’autre part, un 
bois à Ucde, des terres à Bollebeek, Woluwe-Saint-Lambert, Wolvertcm, Anderlecht et Forest, 
les droits épiscopaux et archidiaconaux sur les églises de Forest et d’Ucde (4). C’était, de toute 
évidence, un départ fort heureux qui allait permettre aux religieuses, dès les années n  20-1125, 
d’acheter des terres à Saventhem et à Woluwe pour des sommes importantes (5). Quelques années 
plus tard, confirmant au prieuré la possession de biens nouvellement acquis par donations ou

TEftS, Environs de Bruxelles, III, 568, Bruxelles, 1855 et L. Verniers, Histoire de Forest-lee-Bruxelles, 56, Bruxelles, 1949, 
ont suivi Baudouin de Ninovc. —  D ’autre part A. HENNBet A. W autkrs, Histoire de Bruxelles, III, 622, Bruxelles, 1845 
ont suivi Pétronille. Par ailleurs, P. Le Roy, L'abbaye de Forest depuis son origine jusqu’en 1245, 7-8,35, Bruxelles, 1937, 
a été amenée à rejeter l’une et l’autre solution et R. Van Uytven, Kloosterstichtingen en stedelijke politiek van Gode/ried I  
van Leuven, dans Bijdragen tôt de Gesehiedenis der Nedertanden, XIII, 178 et 183, La Haye, 1959, n’a guère éclairci le 
problème.

(]) Édition médiocre dans A. Wauters, Environs de Bruxelles, III, 569, n. 1. —  L'original est conservé aux A.G.R., 
Arch. Eccl. Brab., n° 7013.

(2) Cette tradition se trouve, de manière indépendante, dans la Chronique de Baudouin de Ninove (M .G .H ., SS , 
X X V , 313) et dans B. Regaus, Hafflighemum illustratum, IV, 634 aux A. A. Af —  Les auteurs qui se sont occupés de l'his
toire de Forest ont généralement repris cette tradition, sauf ceux qui omettaient d'en faire état. Seul P. Le Roy, L 'a b 
baye de Forest, 20, l‘a  expressément rejetée.

(3) Chartes des années 1110 et 1117 dans E. d e Marneffe, Cartulaire d’Affligem, 34 et 45.— Mijlbeke, dépendance 
d’Alost ; Moorlcgem, dépendance de Vlierzele, prov. de Flandre orientale, cant. d ’Alost ; Burst, prov. de Flandre orien
tale, cant. de Hcrzele ; Bambrugge, prov. de Flandre orientale, cant. de Herzele ; Vleckem, prov. de Flandre orientale, 
cant. d’Alost ; Oosterzele, prov. de Flandre orientale, cant. d ’Oosterzele.

(4) Chartes de x n o  A vers 1130 dans E. de Marnbffe, Cartulaire d’Affligem, 34, 43, 43, 71, 77. —  Uccle, prov. de 
Brabant, cant. d’Uccle ; Bollebeek, dépendance de Brussegem, prov. de Brabant, cant. de Wolvertem ; Woluwe-Saint- 
Lambert, prov. de Brabant, cant. de Samt-Jossc-tcn-Xoode ; Wolvertem, prov. de Brabant, cant. de Wolvertem ; An
derlecht, prov. de Brabant, cant. d ’Anderlecht,

(3) Omîtes de vers 1122 et 1123, ces achats portant sur une centaine de marcs, dans E. de Marnbffb, Cartulaire 
d ’Àjffigem , Oi, 66. —  Saventhem, prov. de Brabant, cant. de Schaerbeek,
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achats à Waterloo, Linthout (1} et Bollebeek, le duc de Brabant Godefroid III attestera en 1145 
que Forest est en pleine expansion et qu'elle se signale « tant par le nombre des religieuses que par 
l'affirmation de sa ferveur » (2).

C H R IS T IN E  est la première prieure dont l ’existence est assurée par une source certaine : 
elle apparaît dans un acte de 1163 par lequel le prévôt cédait à l ’abbaye de Dielegem une terre que 
Forest possédait à Jette (3). C’est sous son priorat ou dans les années environnantes que Forest 
reçoit du duc de Brabant un certain nombre de privilèges : une exemption générale de tonlieu, 
l'affranchissement de toute charge pour les paysans et les hôtes qui vivent sur ses domaines, 
l'abandon de toute prétention à imposer l ’entrée de religieuses au prieuré (4). A  la même époque, 
son domaine s'accroît considérablement : on le voit acquérir des biens fonciers importants {5) 
dans la région de Bruxelles— notamment entre la Senne et la Heeghde, à Auderghem, Bruxelles, 
Uccle, Bigard, Forest, Watermael, Cureghem, une ferme à Evere, des terres à Woluwe, Molen- 
beek-Saint-Jean ; dans la région d'Alost —  à Hofstade et Bavegem ; dans la région d’Assenede, à 
WiUemskerke (6) ; de nombreux droits et revenus ecclésiastiques (7) : l'église de Woluwe-Saint- 
Pierre, celle de Rhode-Saint-Genèse avec ses dépendances de Beersel et Linkebeek, des dîmes à 
Anderlecht, Dilbeek, Schaerbeek et Waterloo, ainsi que les personats de Gammerages et Moer- 
beke(8).La situation financière de la communauté continue d'être florissante, puisqu'on la voit 
acheter, entre 1x60 et 1x95, des biens importants pour des sommes d'argent dont le total atteint 
près de trois cents marcs : il s ’agit de terres à Anderlecht, Crainhem, Nossegem, Watermael, 
Schaerbeek, Uccle, ainsi qu'à Gammerages (9), Une autre sources de revenus allait être créée à la 
fin du X IIe siècle : en XX93, l ’abbé Godescalc d ’Affligem venait à  Forest procéder à l'élévation des 
reliques de sainte Alêne, suscitant ainsi le culte d'une sainte locale, tout comme l'avait fait 
quelques années plus tôt un autre abbé d ’Affligem dans un autre prieuré de femmes dépendant 
de cette abbaye, lorsque naquit à Grand-Bigard le culte de sainte Wivine (10).

ID E I apparaît à la tête de la communauté en 1203 dans deux actes relatant des acquisi-

(1) Waterloo, prov. de Brabant, cant. de Nivelles ; Linthout, dépendance de Schaerbeek.
(a) Édition E. d e  Mar n effe , Cartulaire d’Affligem, 1 14. —  L ’acte permet peut-être d’affirmer que, & ce moment, 

Forest possède déjà sa curiis de Waterloo.
(3) Dans E. dk  Ma r n effe , Cartulaire d ’Affligem . 176. —  Jette, province de Brabant, canton de Molenbcek-Saint-Jean.
{4) Actes de 1173 et 1174 dans E. de Marneffe, Cartulaire d'Affligem , 218 et 231.
(5) Voir une série de chartes d’entre 1150 et la fin du siècle respectivement dans E. d e  Ma r n effe , Cartulaire d ’A ffli

gem. 165, 172, 22i, 223. —  A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7014. —  E. d e  Ma rn effe , Cartulaire d'Affligem , 247, 239, 
260, 297. —  A.G.R., Arch. Eecl, Brab., n° 7014. —  E. d e  Ma r n effe , Cartulaire d ’Affligem, 289. —  A.G.R., Arch. 
E ccl> Brab., n° 7013 et A. W a uters, Environs de Bruxelles, III, 369.

{6) Auderghem, prov. de Brabant, cant. d’Ixeltes : Grand-Bigard, prov. de Brabant, cant, d ’Anderlecht ; Watermael- 
Boisfort, prov. de Brabant, cant. d’Ixelles ; Cureghem, dépendance d'Anderlecht ; Evere, prov. de Brabant, cant. de 
Schaerbeek ; Hofstade, prov. de Flandre orientale, cant. d'Alost ; Bavegem, prov, de Flandre orientale, cant. d'Alost ; 
Assenede, prov. de Flandre orientale, cant. d ’Assenede ; WiUemskerke, lieu-dit & Lembeek, prov. de Flandre orientale, 
cant, de Kaprijke.

(7) Voir une série de chartes de 1164 h la fin du X IIe siècle dans E. d e  Ma rn effe , Cartulaire d ’Affligem. 223, 284, 
265, 292. —  A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7013. —  E. d e  Ma rn effe , Cartulaire d'Affligem , 185.

(8) Woluwe-Saint-Pierre, prov. de Brabant, cant. de Saint-Josse-ten-Noode ; Rhode-Saint-Genèse, prov. de Brabant, 
cant. d’Uccle ; Beersel, prov. de Brabant, cant. d’Uccle ; Linkebeek, prov. de Brabant, cant. d’Uccle ; Dilbeek, prov. 
de Brabant, cant. d’Anderlecht ; Gammerages, prov. de Brabant, cant. de Lennick-Saint-Quentin ; Mœrbeke, prov. de 
Flandre orientale, can t de Lochristi.

(9) Actes édités dans E. de Marneffe, Cartulaire d'Affligem, 218, 223, 293,293 et 185. —  Crainhem, prov. de Bra
bant, cant. de Saint-Josse-tcn-Noode ; Nossegem, prov. de Brabant, cant. de Schaerbeek.

(10) Voir A  A . SS., jun. VI, 313 et sv., ainsi que la version du X V Ie s. de la V ita: A.G.R., Arch. Eccl. B rab.,n °-jo8j.
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tions de biens & Alôst et à Woluwe (1), cette date marquant d'ailleurs la fin de ses fonctions puis
que la prieure suivante est citée au cours de cette même année 1203. C'est sans doute sous son 
priorat que le patrimoine foncier de la communauté s'augmente de terres à Uccle et à Bou- 
chout (2).

A L IX  est mentionnée comme prieure dans trois actes, l'un de 1203, les deux autres (3) de 1207, 
ces deux derniers rapportant l'acquisition de terres et de dîmes à Gammerages, preuve d'une 
tentative faite pour étoffer les biens de Forest dans le comté de Hainaut. Elle était apparentée, 
selon toute vraisemblance, à la famille de Brttxella car un actè de 1223 nous apprend qu’elle 
était la fille d'une Helwide de Bruxelles et qu’elle avait donné au prieuré une centaine de livres 
(lui provenant de sa grand-mère Elisabeth) qui avaient servi à acheter des dîmes à Burst, Rhode 
et Gammerages, ainsi que des terres à Pede (4) et Uccle notamment. Les revenus de ces biens 
étaient affectés aux divers offices du monastère tels que l ’infirmerie, le réfectoire, la bibliothèque, 
la cellerie, le luminaire (5). Peut-être est-ce également sous son administration que Forest con
tinue à acheter des biens, comme ce fut le cas à Forest (6) en 1209.

ID E II apparaît dans deux actes qui doivent marquer à peu près les limites de son priorat : 
en juin 1210, on la voit accenser à l’hôpital Saint-Jean de Bruxelles un courtil en cette ville (7) ; 
en juillet 1220, elle éteint une partie des charges qui pèsent sur la dîme de Burst (8). Elle réussit 
à acheter une terre à Bollebeek et des parties de dîmes à Burst, Bambrugge, Vleckem et Bors- 
beke (9), à acquérir des terres à Anderlecht, Dilbeek, Saint-Gilles, Wateiihael et Leeuw-Saint- 
Pierre (10), à faire en sorte que Forest possède les deux tiers de toutes les dîmes de Gamerages (iz). 
La fortune du prieuré continuait cependant à se grossir de dons en argent (12). C’est également 
à son époque, en août 1216, que l ’on procéda à la séparation des églises paroissiales de Forest et 
de Saint Gilles (13). L ’événement, rapproché de la séparation des églises de Forest et d ’Uccle qui 
avait eu lieu au siècle précédent (14), montre bien que le prieuré se trouvait au centre d’une 
région en pleine expansion démographique.

(1) Dans E. de Marnsfpb, Cartulaire d'Affligem, 323 et 324.
(2) Charte de 1201 dans E. de Marneffe, Cartulaire d’Affligent, 317. — Bouchout, dépendance de Erembodegem, 

prov. de Flandre orientale, cant. d ’Herzele.
(3) Chartes dans E. de Marneffe, Cartulaire d'Affligent, 324,337 et 339.— Au bas du dernier acte (A.G.R., Arch. 

Eccl. Brab., n® 7013), se trouve appendu un fragment du sceau du prieuré.
(4) Dépendance de Lennick-Saint-Martin, prov. de Brabant, cant. de Lennick-Saint-Quentin.
(5) Edition E. de Marneffe, Cartulaire d'Affligent, 417. ■
(6) Four la somme de quinze marcs comme on le voit dans E. de Marneffe, Cartulaire d'Affligent, 340.
{7) L'acte est édité dans E. de  Marneffe, Cartulaire d’Affligent, 344, d'après l'exemplaire du chirographe qui se 

trouvait dans les archives de Forest et par P. B oxbnfant, Cartulaire de l'hôpital Saint-Jean de Bruxelles, 16, Bruxelles, 
1953, d'après l'exemplaire du chirographe qui appartenait & l'hôpital et qui était muni du sceau du prieuré, décrit 
dans cette édition. —  Il faut signaler encore que l'abbé Robert d’Affligem approuva la transaction en la même année 
(acte édité dans P. B onbnfant, Cartulaire de Saint-Jean..., 17).

(8) Dans E. de Marneffe, Cartulaire d'Affligent, 393.
(9) E. de Marneffe, Cartulaire d’Affligent, 357 et 387. —  Vleckem, prov. de Flandre orientale, cant. d'Alost ; 

Borsbeke, prov. de Flandre orientale, cant. d'Alost.*
(10) E. de Marneffe, Cartulaire d’Affligent, 363, 375, 384, 390, 396. —  Dilbeek, prov. de Brabant, cant. d'Ander

lecht ; Saint-Gilles, prov. de Brabant, cant. de Saint-Gilles ; Leeuw-Saint-Pierre, prov. de Brabant, cant. de Hal.
(ti) E. de Marneffe, Cartulaire d'Affligent, 397.
(12) E. de  Marneffe, Cartulaire d’Affligent, 362.
(13) E. de Marneffe, Cartulaire d’A ffligent, 371.— Il faut noter ici que A. d 'Hoop, Inventaire, III, .231, signale sous, 

le n® 7739 un acte semblable qui daterait de 1200. En réalité, il s'agit d'une mauvaise copie dont l'auteur a mal transcrit 
la date, faisant de M C CX VI, mense augusto, un MCC, VI mens. aug. .

(14) Voir ci-dessus.
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ADELXSE apparaît pour Ja première fois dans un acte de décembre 1221, par lequel elle échan
geait avec l 'abbaye d'Affligem des biens à Herdersem (1) contre des revenus à Linthout, Rhode- 
Saint-Gencsc et Linkebeck (2). Elle est ensuite citée dans un acte de 1223 par lequel elle achetait 
une terre à Kwakenbeek (3) et, enfin, dans une charte du 9 août 1229, date à laquelle le prévôt 
réorganisait, à sa demande, l ’affectation des revenus à l'assistance aux pauvres, pour mettre 
fin aux détournements qui se produisaient (4). C ’est sous son priorat que se passa l’un des événe
ments majeurs de l ’histoire de la communauté : en mars 1221, le duc de Brabant Henri Ier faisait 
donation aux religieuses de la « ville-neuve » de Forest. Il l’avait créée, le 29 mai 1213, en accor
dant aux habitants du village de Forest les droits et franchises d’Uccle (3). Le prieuré devenait 
ainsi seigneur de la « ville 0 sur le territoire de laquelle il était établi (6). Quelques années plus 
tard, le 14 février 1229, le même duc Henri Ier accordera un autre privilège important à la  commu
nauté : il affranchira de toutes tailles et services l'ensemble de la familia du prieuré (7). Le 
priorat d’Adelise est riche en documents relatifs au domaine de l ’institution : on voit le duc de 
Brabant, en mars 1221, faire donation de scs prés de Biest (8), contigus au couvent, et lui confir
mer toute une série de biens notamment à Anderlecht, à Dilbeek, Uccle et Sterrebeek (9) ainsi 
qu’à Bouchout où le prieuré possède une curtis (10). Un acte de 1221, par lequel le Chapitre cathé
dral de Cambrai exemptait le prieuré de la dîme des nutrimenta à Waterloo, nous apprend de 
manière définitive que Forest possédait une curtis dans ce village (11). En 1223, Forest achète 
des terres à Zaamslag près d ’Axel (12). Aux environs de 1225-1230, les religieuses acquièrent de 
nouvelles terres à Forest, Boitsfort et Vollezele (13), une partie de moulin à Kwakenbeek, des par
ties de dîmes à  Lede, Boitsfort, Rhode-Saint-Gcnèse, Alost et Gammerages (14).

P E T R O N IL L E , qui fut la dernière prieure et la première abbesse de Forest, était la fille du 
châtelain de Gand, Siger dit le Templier (15). Elle était déjà religieuse à Forest, peut-être en 1190 
et en tout cas en 1223 (16), Elle apparaît pour la première fois avec le titre de prieure (17) le 
16 octobre 1232. On la voit ensuite opérer le 3 novembre 1233 un échange de biens avec l ’abbaye 
de la Cambre (elle cédait des terres à Ixelles et Leeuw-Saint-Pierre pour recevoir des terres et des

(1) Prov. de Flandre orientale, cant. d ’Alost.
(2) E. o s  Marneffe, Cartulaire d’Affligem, 405. —  B. U se a us, Hafflighemum illustratum, IV, G45, aux A.A.Af., 

avait vu l'original et donné un dessin du sceau du prieuré*
(3) E. de Marnbfpe, Cartulaire d'Affligem, 417. —  Kwakenbeek, dépendance do Gooik, prov. de Brabant, cant. de 

Lennick-Saint-Quentin.
(4) E. DE Marneffe, Cartulaire d'Affligem, 469.
(5) Édit. A. Wautrrs, De l'origine et des premiers développements des libertés communales en Belgique et dans le Nord 

de la France, II, preuves, 71, Bruxelles, 18G9.
(6) Édition E. de Marneffe, Cartulaire d'Affligem, 400,
(7) Édition E, de Marneffe, Cartulaire d’Affligem, 465.
(8) Dépendance de Hofstade, prov. de Flandre orientale, cant. d ’Alost.
(9) Prov, de Brabant, cant. de Saint-Josse-ten-Noode.
(10) Édition E. de Marneffe, Cartulaire d’Affligem, 400.
(11) Édition E. de Marneffe, Cartulaire d'Affligem, 406, — • Voir & ce propos ci-dessus, note 9.
{12) Édition E. de Marneffe, Cartulaire d’Affligem, 416. En 1226, Forest achètera une autre terre dans ce village, 

terre qui avait été longtemps sous eau {voir E. de Marneffe, Cartulaire d'Affligem, 447).—  Axel, Pays-Bas, prov. de 
Zélande.

(13) Prov. de Brabant, cant. de Lennick-Saint-Quentin.
(14) Chartes éditées dans E. de Marneffe, Cartulaire d'Affligem, 429, 434, 465, 429, 434, 46t. 463.
(15) Siger II est cité comme châtelain de Gand de 1189 à 1199. Nous savons par une charte comtale de 1200 qu'il est 

entré dans l'ordre des Templiers. Il est signalé comme templier en 1201 et 1202 (cfr W. B lommaert, Les châtelains de 
Flandre, 49-50, Gand, 1915).

(16) Chartes dans E. de Marneffe, Cartulaire d'Affligem, 289 et 419.
(17) Édition E. de Marneffe, Cartulaire d’Affligem, 495.
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bois à Forest (1). Elle est encore citée (2) dans une charte de 1236, acte d'un grand intérêt du 
point de vue domanial puisque l'on y  parle de convers installés dans la ferme du prieuré à Fond* 
R oy sous U cde et du régime d'exploitation de ce bien. Un autre document contemporain té
moigne de ce que Forest jouissait d'une réputation sans cesse grandissante qui conduisit même à 
une surpopulation de la communauté : une charte de l ’évêque de Cambrai Godefroid, datant des 
environs de 1230, rapporte que son prédécesseur, Jean III, évêque de 1200 à 1219, avait fixé à 
cinquante le nombre des membres de la communauté, mais que l'on n'avait pas tenu compte de 
cette limitation, de sorte que la situation du prieuré était mise en péril ; lui-même dut interdire 
que l'on acceptât dorénavant une quelconque personne, aussi longtemps que le chiffre de cin
quante serait dépassé (3). Sous le priorat de Pétronille, le domaine de Forest s'augmente régulière
ment de nouvelles terres à Bollebeek, Vollezele, Doorlede au pays d’Assenede, Woluwe et Lin- 
thout (4) ; plusieurs chartes mentionnent les curies que possède Forest à Tassenier sous Vollezeel, 
à Woluwe-Saint-Lambert etàSaventhem (5). Les finances du prieuré permettent aux religieuses 
d ’acheter de nouveaux biens (6) et même de prêter de l ’argent à des seigneurs laïcs (7). La commu
nauté de Forest avait connu, depuis sa fondation, un mouvement continu d'expansion qui s’était 
traduit par une telle augmentation de population et un tel accroissement de son domaine qu'il 
était fatal que ses liens de dépendance vis-à-vis de l'abbaye d'Affligem commencent à lui peser. La 
rupture entre le prieuré et l'abbaye-mère était inévitable : elle se produisit au cours de l'année 
1238, les religieuses s'élevant contre la mainmise trop intense des abbés d'Affligem et contre la 
sujétion dans laquelle ils les maintenaient. Des arbitres furent désignés, en mai 1238, pour régler 
le différend qui venait d'éclater et leur sentence rendue au cours du mois de novembre suivant : 
Forest obtenait son indépendance entière ; l ’abbé d'Affligem ne pourrait plus désormais intervenir 
en matière d ’administration ou de juridiction tant au spirituel qu’au temporel (8). Forest, deve
nue autonome, resta prieuré jusqu’au 9 août 1239, date à laquelle l'évêque Guy de Cambrai 
l ’érigea en abbaye et lui donna des statuts, dont les articles majeurs concernent la clôture, l ’asso
ciation de l ’abbesse à la vie communautaire au dortoir et au réfectoire, l'obligation d'une reddition 
des comptes qui se ferait quatre fois par an devant l ’ensemble des religieuses (9). Quatre jours plus 
tard, le 13 août 1239, la prieure Pétronille était élue première abbesse de Forest et, le 2 octobre 
suivant, elle allait à Cambrai s’y  faire consacrer par son évêque diocésain (io). Les premiers mois 
d'indépendance étaient à peine passés qu’une crise grave éclatait dans la nouvelle abbaye : en 
septembre 1241, l'évêque Guy de Cambrai vint à Forest pour donner lecture aux religieuses des 
nouveaux préceptes qu'il avait élaborés à leur intention. Sans doute est-ce par méfiance, que les 
moniales exigèrent de leur évêque qu’il remette d'abord une copie de ce règlement. Outré, l ’évê
que les excommunia. A la vérité on ne connaît guère les raisons profondes du différend, pas pim

(1) E. de Marneffe, Cartulaire d'Affligem, 5 11.
(2) A.G.R., Areh. Eeel. Brab., n° 7014.
(3) Édition E. de Marnkffe, Cartulaire d'Affligem, 471.
(4) Chartes de 1233 à  1237 dans E. de Marneffe, Cartulaire d'Affligem, 501, 506, 322, 557, 358.
(3) Chartes de 1233, 1237, 1238, dans E. de Marneffe, Cartulaire d'Affligem, 306, 533, 364.
(6) Notamment à Woluwe et Schaerbeek en 1237, cir E. de Marneffe, Cartulaire d'Affligem, 353, 337.
(7} Comme elle l'avait fait à  Gauthier d'Aa, ainsi qu’on le voit dans une charte du 25 mais 1233 dans E. de Mar- 

neffb, Cartulaire d'Affligem, 300.
(8) Actes de mai et novembre 1238 dans E. de Marneffe, Cartulaire d'Affligem; 366 et 371.— Les débuts du conflit 

entre Forest et Affligem étaient sûrement antérieurs h ces dates mais le plus haut que nous puissions remonter est 
le 13 février de la même année, jour où l'abbé Guillaume d'Affligem s'engagea à  respecter la sentence qui serait rendue 
par les arbitres (E. de Marneffe, Cartulaire d'Affligem, 565).

(9) Cfr A. Wautbrs, Analectes de diplomatique, dans B.C.R.H., 4e série, VIII, 336, Bruxelles, 1880.
(10) - Voir A. Wauters, Analectes de diplomatique, dans B.C.R.H., 4e série, VIII, 336, Bruxelles, 1880.
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qu’on ne sait quelle.fut son issue : nous ne sommes informés sur ces événements que par une rela
tion des faits que l'abbesse Pétronille envoya au pape pour lui demander aide et protection (1). Le 
calme semble être revenu en 1245 en tout cas» car» dans une bulle du pape Innocent IV  du 26 juin 
de cette année, qui confirmait les privilèges et possessions de l'abbaye, il n'était fait aucune men
tion des problèmes causés par l ’application des statuts imposés par l ’évêque de Cambrai (2). 
On rencontre encore l ’abbesse Pétronille dans cinq chartes (3) des 11 octobre 1251,19  janvier 1253 
7 juillet 1253, d’octobre 1233 et avril 1255, le deuxième d ’entre eux rapportant l ’accensement à 
temps d’un bien-fonds à Bruxelles. Elle mourut un .9 mai selon l ’obituaire (4), avant le mois 
d ’âoût 1257, date de la première mention de l ’abbesse suivante (5}. Parmi les documents rela
tifs à  son abbatiat, il faut relever la bulle d'innocent IV  citée ci-dessus qui énumère les curie 
de Forest à Waterloo, Fond’Roy, Splotsberg, Linthout, Aa, Saint-Gilles, Woluwe, Bollebeek, 
Meerem, Tassenier, Reinsberg et Zaamslag (6), ainsi que les dîmes que l ’abbaye avait patiemment 
acquises depuis ses origines ; il faut encore noter un acte du 8 avril 1250 qui montre l'abbaye en 
possession de la chapelle de Pede-Sainte-Anne (7). Il faut surtout mentionner une charte de 
septembre 1230 où l ’on voit des paysans tenir à temps et en semi-métayage des terres 
de l’abbaye (8).

H E L W IG E , deuxième abbesse, est citée dès le 27 août 1237, dans un acte relatif à un legs d'une 
prieure défunte ( 9 ) on la retrouve le n  avril 1238 dans une charte relative à un différend qui 
l'oppose au curé d'Uccle (10). Elle meurt un 7 juillet (11). Une tradition, qui ne remonte pas au delà 
du X V Ie siècle, la prétend membre de la famille noble de Bautersem (12), mais rien ne permet de 
soutenir cette affirmation. Les seuls événements notables de son abbatiat sont des difficultés 
avec l'abbaye de Grammont* et le curé de Vollezele au sujet des dîmes de cette paroisse (13), 
ainsi qu’avec la duchesse Aleyde de Brabant en matière d’impositions (14).

M A R IE  D E B IE R B E E K  (13) apparaît pour la première fois le 29 août 1267 et est men

ti) Cfr A. Wauthrs, Analcctes de diplomatique, dans 40 série, VIII, 356, Bruxelles, 1880.
(2) Édition dans A.H.E.B., X X IV , 34, Louvain, 1893. â
(3) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n°» 7034, f» 193 et 7014. —  P. B onbkpant, Cartutaire de Saint-Jean, 122. —  A.G.R. 

Arch. Eccl. Brab., n08 7014 et 7141, f° 4.
(4) Obituaire : B.R., ms. 394-398, f° 178. —  Liste des abbesses : B.R., ms. 4431. f° 1. —  Livre des fondations d'anni

versaires : A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n» 7139, 1° 2.
{5) Une charte d’avril 1258 la cite comme abbesse défunte, A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7013.
(6) Fond’Roy, dépendance d’Uccle ; Splotsberg, dépendance de Forest ; Linthout, dépendance de Schaerbeek ; Aa 

dépendance d'Anderlecht ; Meerem, dépendance de Lede ; Reinsberg, dépendance de Vollezele ; Tassenier, dépendance 
de Gammeragea ; Zaamslag, Pays-Bas, prov. de Zélande.

(7) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7014. —  Pede-Sainte-Anne, dépendance d’Itterbcek, prov. de Brabant, cant. d'An
derlecht.

(8) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7014.
(9) A.G.R.. Arch. Eccl. Brab., n° 7014.
(10) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7015.
(11) B.R., ms. 394-398, i° 19a v°. —  A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7139, fo 2. ,
(12) B.R., ms. 4431, f° 1, suivie par tous les auteurs de l’époque moderne. — Bautersem, prov, de Brabant, cant. de 

Tirlemont.
(13) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n* 7015 (9 octobre 1257 et 12 juin 1260).
(14) Voir des actes des 18 et 23 octobre 1261, analysés dans A. Verkooren, Inventaire des chartes et cartulaires de 

Brabant, 11° part., I, 122, Bruxelles, 1961.
(15) EUe est citée comme « feu Marie de Bîerbeek » dans un censier sur rouleau de parchemin de 1325, A.G.R., Arch. 

Eccl. Brab., n° 7330. Elle n’est pas mentionnée dans la généalogie de la famille noble de Bierbeck publiée par A. V an 
der R hst, La noblesse en Brabant du XI* au X III*  siècle, dans Brabantica, V 1, 47-73, Lierre, 1960. Ce qui confirmerait 
pourtant l’appartenance de Marie h ce lignage noble c’est que Ton rencontre un acte de février 1296 (A.G.R., Arch. Eccl.
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tionnée (z) dans une dizaine d'actes jusqu'en décembre 1299. Ces chartes n’ofErent guère d'intérêt 
sauf celles qui mentionnent l'acquisition de la moitié de la dîme de-Woluwe-Saint-Pierre le 23 dé
cembre 1273, une controverse avec le seigneur Gaitthier de Braine à propos de l'exercice des 
droits seigneuriaux de l'abbaye à Gammerages le 28 août 1292, un différend avec le Chapitre de 
Sainte-Gudule de Bruxelles au sujet des dîmes novales d'Uccle en décembre 1299. Elle mourut 
un 14 novembre (2). Quelques-uns des actes relatifs à son administration méritent d ’être rap
portés : elle acquiert des dîmes ou parts de dîmes à Moerbeke, Woluwe-Saint-Pierre et Beersel (3). 
Elle s’attache à défendre les terres de la curia de Meerem (4) ;■  elle fait rédiger l'état des droits 
seigneuriaux de l'abbaye de Lede et mettre par écrit sur rouleau de parchemin les cens de Forcst 
à Tassenier, Gammerages et Waarbeke (5). Elle obtient (6) des lettres de sauvegarde du duc de 
Brabant Jean II.

M A R G U E R IT E  fut abbesse dans les toutes premières années du X IV e siècle et son existence 
nous serait entièrement inconnue si l ’on ne conservait, dans le chartrier du Chapitre de Sainte- 
Gudule de Bruxelles, une charte qu'elle ht rédiger le 28 juin 1303 et qui ne nous apprend d'ailleurs 
rien sur son administration (7)/ C'est probablement sous son abbatiat que se situe un document 
de l ’année 1300 par lequel le monastère cherchait à défendre ses droits sur ses biens de Zotte- 
gem (8).

M A T H IL D E  D ’A S S C H E , qui faisait sûrement partie de la famille noble de ce nom car, ici, 
des documents presque contemporains confirment une tradition régulièrement soutenue depuis 
le X V Ie siècle (9), apparaît (10) dans deux actes, sans grande importance, l ’un du 29 mars 1308, 
l ’autre de mars 1312. Elle mourut un 28 septembre (ix). C'est sans doute sous son abbatiat.qu’il 
faut placer un acte de 1310, où l'on voit l'abbaye affirmer ses droits sur la dîme d ’Alost (12). 
Peut-être est-ce encore sous son administration que fut rédigé, en août 1313, un document capi
tal pour l'histoire domaniale de Forest, à savoir le premier censier générai des biens de l ’abbaye 
que nous ayons conservé (13). Sans qu’il soit possible ici de mettre en œuvre ce document essen
tiel, il convient de signaler que l ’on énumère des prés en location à Forest, des cens sur des mai
sons à Forest et Bruxelles, des terres censales dans une dizaine de villages des environs de Bru-

Brab., n<> 7015), où elle-même rapporte une donation faite par feu Gauthier de Bierbeek, chanoine de Nivelles, pour son 
obit & Forest (A. Van der R est, Noblesse en Brabant, 65, utilise cet acte, mais semble confondre un Gauthier de Bierbeek, 
moine ù Himmerode au début du X IIIe siècle , avec Gauthier de Bierbeek, chanoine ù Nivelles dans la seconde 
moitié de ce siècle).

(1) A.G.R., Arch. Eeet. Brab., n°» 7015 (29 août 1267), 7034, f° 107 (126g), 7013 (juin 1272), 7013 (23 décembre 1273), 
7015 (13 avril 1277), 7015 (16 mai 1280), 7015 (27 juin 1291), 7015 (28 août 1292), 7015 (février 1296), 7034, f° 101 
et 7141, f° 3 (juin 1297), 7015 (décembre 129g).

(2) B.R., ms. 394-398, fo 224 et 4431, f» 1. —  A.G.R., Arch. Ecel. Brab., n° 7139, f° 3.
(3) A.G.R., Arch. Ecel. Brab., n° 7013 : chartes des avril 1271, 28 septembre 1271, 16 mai 1273, 12 juillet 1277.
(4) A.G.R., Arch. Ecel. Brab., n° 7015 (18 décembre 1272).
(5) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., nos 7015 (1299) et 7330 (1290). —  Waarbeek, prov. de Flandre orientale, cant. de Gram- 

mont.
(6) Analyse dans A. V erkoorbn, Inventaire des chartes de Brabant, IIe part., I, 195 (janvier 1298). —  Zottegem, 

prov. de Flandre orientale, cant. de Zottegem.
(7) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 288, avec fragment du sceau de l'abbesse.
(8) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7016.
(9) Mentions dans deux censiers de l'aumônerie l'un des environs de 1373, l'autre de 1394 (A.G.R., Arch. Eccl. 

Brab., n« 7330) et, plus tard, dans A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7139, f« 2 v° et B.R., ms. 4431, f° 1 v°.
(10) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7016.
(11) B.R., ms. 394-398, f° 213 v°.
(12) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., 007016.
(13) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7320.
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xelles parmi lesquelles beaucoup sont concédées en métayage et sur lesquelles plusieurs tenan
ciers sont qualifiés de a colons », les curies de Tassenier, BoUebeek, Veehuys et Linthout, des rede
vances à verser à la communauté sur la dotation de la prévôté et de la coûtrerie.

A L IX , que la tradition rattache & la famille noble de Pollare (i), ne dut être abbesse que 
fort peu de temps car elle n'apparaît que dans trois actes (2), datant respectivement du 23 avril 
1315, du 13 avril 1317 et du 10 juin 1318. Elle mourut un g juin (3). Son abbatiat se situe en 
pleine époque de transformation de l'économie domaniale classique, car on voit en même temps 
des terres être cultivées en semi-métayage (4), à Hofstade en X316, et les premiers baux à temps 
être conclus, non seulement pour des terres (5), comme c'est le cas à Woluwe-Saint-Lambert en 
1316 et 1318, mais déjà pour des fermes (6) telles que celle de Linthout en 13x8.

C L A R IS S E  D E  C A T T E N D IJ K , dont le patronyme peut être tenu pour certain (7), n’est 
mentionnée que deux fois comme abbesse, d ’abord le 14 juin X321, puis le 2 juillet X325, dans un 
acte relatif à des terres censales voisines de la curtis de l ’abbaye à Saint-Gilles (8). Elle mourut un 
xo octobre (9) et c ’est elle qui fit rédiger deux documents importants du point de vue de l ’écono
mie agraire. Le premier est un censier de la coûtrerie, datant de juillet 1323, qui correspond pra
tiquement à celui de 1313, et dans lequel on voit s’adapter le mode d'exploitation de certaines 
terres. On en trouve à Wezembeek, qui étaient concédées soit à cens soit en métayage, être doré
navant affermées à temps (10). L ’autre témoigne, dès 1325, d’une plus grande spécialisation de 
l ’administration domaniale à l ’abbaye de Forest, car il s'agit d'un censier sur rouleau consacré 
uniquement à la recette de Woluwe-Saint-Lambert, laquelle centralise les revenus de l ’abbaye 
dans plusieurs' villages autour de ce dernier : là aussi, on observe des éléments importants du 
point de vue domanial, comme la mention de la curtis et du moulin de Woluwe, celle d ’un bois 
concédé en semi-culture, celle d’une terre qui est encore à cens en 1325 et qui sera cédée à bail 
en 1344 (xi). On en est manifestement, à cette époque, à la recherche d’une certaine stabilité en 
ce qui concerne le système domanial, car les documents font état de tentatives d ’appliquer divers 
modes d ’exploitation : en 1323, des terres sont cédées à bail à Saventhem pour un terme de six ans, 
mais elles seront reprises en métayage à l ’expiration du contrat (12) ; la curtis dite# Hof ten Beige» 
à Woluwe qui, en X325 encore, était mentionnée comme un élément domanial classique, est tout à 
coup, le 23 mai 1326, cédée à bail pour douze ans (13).

C A T H E R IN E , que l’on appelle soit B E A F O R T  (14), soit D E  B E A U F O R T  {15), et qui nous 
est présentée comme la septième abbesse de Forest, n'est citée dans aucune charte du deuxième

1) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7139, f®2 et B.R., ms. 4431, f° 1 v®.
2) A.G.R.. Arch. Eccl. Brab., n° 7016.
3) B.R., ms. 394-398. 1° 185 v®.
4} A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7331.
5) A.G.R.. Eccl. Brab., n° 7321.
6} A.G.R., Arch. Eccl. Brab.. n° 7016.
|7)-Censîers de l'aumônerie des environs de 1373 et de i394‘(A.G.R.,- Arch. Ecct. Brab., n° 7330) ; plus tard dans 

A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7139, f° 3 et B.R., ms. 4431, f® 1 v°.
[8) A.G.R., Arch. Eccl. Brab.. n° 70x6.
9) B.R., 1ns. 394-398, f®,2iô v®.
10) ’A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7321. ® •
11) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7330.
12) A.G.R., Arch. Eccl. Brab.. n® 7320 (couverture du censier de 1313).
13) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 70x7.
14) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7139, f®3 etB.R ., ms. 4431, f° 2.
13) Tous les auteurs depuis Gramaye jusqu'à Wauters.



ABBAYE DE FOREST 201

quart du X IV e siècle et tout ce que l ’on sait à son sujet c'est qu'elle serait morte un 25 no
vembre (z). Puisqu'elle dut tout de même être abbesse aux environs de 1330, c'est probablement 
sous son administration qu’il faut situer un différend avec les échevins de Woluwe-Saint-Pierre au 
sujet de la dîme du lieu (2) et, surtout, la rédaction d'un document extrêmement suggestif du 
point de vue économique, le livre des blés appartenant à l ’épier du monastère (3). Ce manuel, qui 
date du 2 février 1329, énumère les douze curie de l ’abbaye (en mentionnant selon le cas qu’une 
dîme leur est rattachée). Des notes additionnelles indiquent celles qui furent cédées à bail à partir 
de 1340. En même temps, on désigne chaque fois le montant de ce qu’elles rapportent en seigle, 
froment, orge, avoine, pois et fèves ; puis on énumère toutes les dîmes de l'abbaye affectées à 
l ’épier, en indiquant également leur rapport. Des additions mentionnent leur cession à bail pro
gressive dès 1333. Sont alors énumérés les moulins avec l ’indication de leur revenu et la mention 
de leur affermage à partir de 1331 et, enfin, on a détaillé toute une série de cens fonciers que l'épier 
perçoit dans une dizaine de villages des environs de Bruxelles.

C A T H E R IN E  D E  K E S T E R B E K E , pas plus que la précédente, n’est connue comme supé
rieure de Forest par les sources diplomatiques. Elle est cependant mentionnée comme huitième 
abbesse, avec son patronyme, dans l'obituaire et dans le livre des fondations d ’anniversaires, de 
sorte qu'il faut supposer qu’elle exerça sa dignité vers les années 1330-1335. Elle mourut un 
8 avril (4) et, peut-être, faut-il la rattacher à la famille des chevaliers de Kesterbeke, qui habitait 
ToUmeppe et dont il est parlé dans le censier (5) de la coûtrerie de 1323.

M A R G U E R IT E , qui se serait appelée D E B O V E N E , patronyme qui ne lui est accordé que 
dans le livre des fondations (6), n'est citée que dans une seule charte, le 15 février 1337, lors
qu’elle vendit (7) huit bonniers de marais à Zelzate (8). Elle mourut un 18 février (9) et le seul 
document qui paraisse remonter & son abbatiat est un acte du 24 octobre 1336 relatif & la quote- 
part que doit l ’abbaye au duc de Brabant pour l’équivalent de cent jours de corvées (10).

Y O L A N D E  D ’Y S S C H E , dixième abbesse de Forest selon l’obituaire et les sources de cet 
ordre (11) qui indiquent sa mort au 2 février, dut diriger l ’abbaye entre 1337 et 1341, dates où 
apparaissent celle qui la précède et celle qui la suit. Elle n’est mentionnée qu'une seule fois de 
manière posthume avec son patronyme dans un censier de l ’aumônerie (12) des environs de 1373. 
Des actes qui devraient se rapporter à son abbatiat, le seul à noter est celui qui vit l ’abbaye 
acquérir, le 14 avril 1340, une dîme à Bodegem (13), en échange de terres & Watermael (14).

JE A N N E  D E H O SD A IN  fut élue (15), comme onzième abbesse, le 14 mars 1341. Elle n’appa-

(1) B.R., ms. 394*398, f° 227.
(2) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7017 (24 mars 1332).
(3) - A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7404. •
(4) B.R., ms. 394-398, f° 170 ; et 4431, f ° 2. —  A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7139, f° i  v°. .
(5) A.G.R.. Arch. Eccl. Brab., n° 7321, f° 8 r°. —  Toumeppe, prov. de Brabant, cant. de Hal.
(6) A.G.R.. Arch. Eccl. Brab., n07i39, f° 1 suivi, plus tard, par B.R.-, ms. 4431, f° 2.
(7) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7017.
(8) , Prov. de Flandre orientale, cant. d'Assenede.
(9) B.R., ms. 394-398, £° 138.
(10) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7017.
(11) B.R., ms. 394-398, fos 154 et 4431, f° 2. —  A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n0.7i39. <° 1.
(12) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7330. ». *. -,
(13) Bodcgem-Saint-Martin, prov. de Brabant, cant. d’Anderlecht.
(14) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7017.
(15) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7086, f° 1.
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raîtdeson vivant que dans une seule charte (i), datée du 3 juin 1341. Elle mourut un 12 mars (2). 
Elle est encore citée comme abbesse défunte dans deux censiers de l ’aumônerie de la fin du X IV e 
siècle (3). C’est sans doute sous son abbatiat que fut rédigé, en 1346, un censier de la coûtrerie (4), 
qui est un simple renouvellement de celui de 1323, et qu’il faut placer un certain nombre d ’actes 
parmi lesquels on note une charte du duc de Brabant Jean III, du 27 juin 1341, confirmant à 
l ’abbaye son droit de pacage dans les forêts ducales ; un différend avec l'hôpital Saint-Jean de 
Bruxelles à propos de la ferme de l ’abbaye à Aa, le 7 janvier 1343 ; un acte du S janvier 1346 qui 
mentionne le moulin abbatial de Forest ; une quittance du 27 juin 1348, portant sur laquote-part 
de l ’abbaye à une aide ducale de dix-huit mille livres ; un acte du 27 mars 1352 de l ’évêque de 
Cambrai Pierre de Clermont autorisant l’abbaye à relever le montant des redevances qu’elle 
tire de ses biens censaux (5).

IS A B E L L E  D E M A S M IN E S  fut la douzième abbesse de Forest, qu’elle dirigea pendant 
une trentaine d’années. Les dates extrêmes de son abbatiat (6) sont le 13 août 1352 et le 26 sep
tembre 1383 ; elle mourut un 6 décembre (7). Ces années sont riches en documents qui la men
tionnent personnellement ou qui datent de son administration. Parmi eux, ceux qui ont le plus 
d ’importance sont les suivants. D ’abord, le 13 août 1352, elle établit un acte de partage des droits 
seigneuriaux sur les biens du monastère avec le duc Jean III de Brabant (8) ; le 20 décembre 2352, 
elle fait admettre que les droits de juridiction appartiennent à l ’abbaye sur ses terres de Forest, 
Bollebeek, Watermael et Woluwe, où elle exerce la basse-justice par ses maires et cours d ’éche- 
vins ou de tenants (9) ; en 1364, 1369 et 1374, l ’abbesse participe à la fondation de chapellenies 
à Saint-Gilles et à Uccle-Stalle (10) ; en 1376 et 1377, elle assure l ’intégrité des droits de l’abbaye 
sur sa ferme de Tassenier à Vollczele (11) ; le 14 septembre 1377, l’abbesse prend des mesures 
pour récupérer les arrérages de cens et rentes à Gammerages (12). Parmi les actes qui remontent 
à' son abbatiat, il faut signaler : un acte de Louis de Maele du 13 novembre 1356 relatif à des 
confiscations de biens de Forest au cours de la guerre entre la Flandre et le Brabant (13) ; une 
charte du 19 avril 1366 qui mentionne un cens affecté à la librairie du monastère (14) ; une exemp
tion des corvées de logement et de réquisition accordée aux fermiers de l ’abbaye le 7 juillet 1367 
par la duchesse Jeanne (15) ; une quittance du 9 juin 1372 mentionnant la grange appelée a t'On- 
derscuren » (16). Ce doit être également à cette époque que l'abbaye acquit des bâtiments où elle 
établirait son premier refuge à Bruxelles. Il est appelé « herberg van Vorst tôt Brussel » et situé

(1) A.G.R., Arch. Eeel. Brab., n° 7017.
(2) B.R., ms. 394-398, f° 163 v® et 4431, f® 2 v®. —  A.G.R., Arch. Ecel. Brab., n® 7139, f® 1.
(3) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7330.
(4) A.G.R., Arch. Eccl. Brab.. n° 7322.
(5) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n°* 7017 et 7018.
(6) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n°s 7018 et 7086. —  Outre les actes cités ci-dessous aux notes 8 à 11, elle est mentionnée 

dans sept chartes sans intérêt (A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n°» 7018, 7019 et 7086,1°* 69-71). L ’une d’elles, datée du 30 no- - 
vembre 1353 (A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7018), est munie du sceau de l’abbesse.

(7) B. R., ms. 394-398, f® 229 v® et 4421, f® 2 v®. —  A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7139, f® 3. —  Elle est citée comme dé
funte avec son patronyme dans le censier de l'aumônerie de 1394 (A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7330).

(8) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7018.
(g) A.G.R., A rch. E ccl. Brab., nM 7059, 7060, 7061, 7062, 7100, f® 2, ainsi que Chambre des Comptes n® 8, f® 369..
(10) A .G.B... Arch. Eccl. Brab., n®8 7019 et 7020.
(11) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7020.
(12) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7020.
(13) Analyse dans A. Verkooren, Inventaire des chartes de Brabant, II® part., II, 113.
(14) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7019.
(15) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7019.
(16) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7019.
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rue de l ’Escalier (i). Il faut enfin mentionner qu'Isabelle de Masmines fit rédiger! vers 1373, Un 
censier de l'aumônerie, qui énumère les cens,'revenus et baux des terres de cet office à Aa, Rhode, 
Stalle, Ruisbroek (2) ; puis, en 1382, un censier de la coûtrerie qui rapporte les cens et les revenus 
des baux de terres, prés ou maisons dans quelques villages de la région de Bruxelles ainsi qu'à 
VoUezele (3). *

A U X  D E  G O E R E  fut élue {4), comme treizième abbesse de Forest, le 6 décembre 1384. 
Le 14 décembre suivant, l'évêque de Cambrai, Jean 't Serclaes, confirmait l'élection de « dame 
noble Aleyde de Goere (5) 9. Nous ne la connaissons que par un seul acte personnel, du 2 mars 
1386, relatif à la collation de l ’église de Saint-Gilles (6). Elle mourut un 28 novembre (7) d'après 
le livre des fondations, mais cette indication est sûrement erronée (8). Elle est encore citée corne 
défunte dans les additions du censier de l'aumônerie des environs de 1373 et dans celui de 1394 (9). 
On ne connaît pratiquement rien de son administration.

M A R IE  D E T R A Z E G N IE S , citée (10) comme moniale le 28 août 1365, fut élue (n )  abbesse 
le 27 novembre 1386. Trois jours plus tard, la prieure et les religieuses demandèrent à l ’évêque de 
Cambrai qu'il confirmât cette élection (12). Tout comme la précédente, elle ne dirigea l’abbaye que 
pendant deux ans car elle mourut le 14 octobre (13) de l'année 1388 (14). Elle n'apparaît que dans 
deux actes d'administration courante (15), les 12 mai et 4 août 1387. Il n’y  a  guère à  signaler, sous 
son administration que le'renouvellement, le I er mars 1387, du bail de la ferme « ten Berge » à 
Woluwe-Saint-Lambert (16).

M A R IE  ’sC O N IN C S , élue (17) quinzième abbesse le 14 octobre 1388, dirigea l'abbaye pendant

(1) L'immeuble est cité, avant son acquisition par Forest, dans le partage des biens de Godefroid tsLoezen du 6 
février 1365 (A.G.R., Arch. Ecct. Brab.. n® 7019). —  D'après P. L efèvre et S. B rigodk, L a  salle souterraine de la rue d'Or 
à Bruxelles, dans A nnales Société Archéologie Bruxelles, 41, 225-228, Bruxelles, 1937, l'abbaye aurait acquis toute une 
série de biens dans cette partie de la ville entre 1389 et 1426 avant d 'y faire construire son refuge.

(2) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., 007330. C'est ce document qui énumère plusieurs des abbesses qui ont précédé Isabelle 
de Masmines en leur attribuant le titre de « dame N. *. Parmi les religieuses ainsi mentionnées figure, dans les additions 
au censier pour l'année 1390 ainsi qne dans le censier de l'aumônerie de 1394, une « dame Pascharijs * qui ne fut cepen
dant pas abbesse mais simplement prieure (elle.est citée comme telle le 12 octobre 1379 dans A.G.R., Arch. Ecct. Brab.. 
n« 2925, f° 117). —  Stalle, lieu-dit A Uccle ; Ruisbroek, prov. de Brabant, cant. d'Uccle,

(3) A.G.R., Arch. E ccl. Brab., n® 7323.
(4) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7086, f° 1.
(5) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7020.
(6) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7086, f® 63 v®. Le môme manuel d'administration la cite au 20 mai 1484 (f° 71), 

mais il s’agît évidemment d’une erreur de copiste.
{7) A.G.R., Arch. E ccl. Brab., n® 7139, f® 3, suivi par B.R., ms. 4431, f® 3.
(8) En effet, l'abbesse suivante fut élue le 27 novembre.
(g) A .G .R ., A rch. Eccl. Brab., n® 7330.
(10) A.G.R., A rch. Eccl. Brab., n® 7086, f® 60. —  Elle n’est pas citée dans l’ouvrage de J . Plumet, f-es seigneurs de Tra- 

zegnies au moyen-âge, Buvrinnes, 1959.
(11) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7086, f® 1.
(12) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7086, f® 59.
(13) B.R., ms. 394-398, f® 217 v® et 4431, f® 3 ainsi que A.G.R., Arch. E ccl. Brab., n® 7139, f® 3.
(14) B. R egaus, Hafflighemum illustratum, IV, 657, aux A.A.Af„ d'après la tradition, laquelle est confirmée par le 

fait que, le 20 juillet 138g, on institua des offices grâce aux biens laissés par la défunte abbesse Marie (A.G.R., Arch. Eccl. 
Brab., n® 7020).

(15) A.G.R., Arch. E ccl. Brab., n®“ 7034, f® 184 v® et 7141. f® 2 v® ; 7086, f®83 v®.
(16) A.G.R., A rch. E ccl.B rab ., n® 7283 (couverture).
(17) A.G.R., A rch. Ecct. Brab., n® 7066, f® 1.
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près de trente ans, puisqu'elle mourut le 6 septembre (z) de l ’année 1418 (2). Dans la quinzaine 
d ’actes où elle apparaît elle-même (3), il faut peut-être relever celui du z*r mars 1418, où elle 
cède contre une rente les droits de l’abbaye sur le prieuré de Sept-Fontaines (4) en tant que colla- 
trice de l’église paroissiale de Rhode-Saint-Genèse ; ainsi que les cessions à bail du moulin de 
Woluwe, le 7 novembre 1404, et de la dîme de Borst, en août 1418. Elle fit également dresser (5) 
un censier de l ’aumônerie en 1394 et commencer en 1417 un censier qui paraît être celui de la 
coûtrerie. Il ne sera terminé (6) qu’en 1420 et son contenu correspond à celui des documents 
semblables qui l ’ont précédé. Sous son abbatiat se produisit un événement important pour 
l ’abbaye : le 23 avril 1394, la duchesse Jeanne de Brabant intégra la  franchise de Forest dans celle 
de Bruxelles, en maintenant à  l ’abbaye la détention de ses privilèges {7). Ceci donnera désormais 
naissance à des conflits de juridiction quasi permanents entre l ’abbaye et le magistrat de Bru
xelles. Parmi les nombreux autres documents qui se placent sous l'abbatiat de Marie ’sConnincs, 
on ne peut citer que les plus importants (8) : le 12 février 1389,i a  duchesse Jeanne de Brabant 
confirmait les privilèges de l ’abbaye ; le 9 décembre 1392, l ’abbaye reconnaissait devoir à la véne
rie du comte de Flandre une redevance sur sa ferme de Meerhem ; le 27 mai 1396, le Chapitre d’An- 
derlecht lui restituait la dîme de ce lieu. A la même époque, un compromis était établi entre 
l’abbaye et son fermier de Gammerages au sujet de la ferme et de la dîme du lieu. Le z i  février 
1406 se terminait un différend relatif à la construction d’un chemin à Calevoet, là où la rivière 
actionnait le moulin de l ’abbaye. Le 9 septembre 1408, l ’abbaye se voyait reconnaître la posses
sion de la dîme de Beersel malgré les prétentions du seigneur du lieu. Le 20 août 14x0, le duc de 
Brabant, Antoine de Bourgogne, confirmait le droit de passage dans la drève de la forêt de 
Soignes des troupeaux de la ferme de l’abbaye à Waterloo.

C A T H E R IN E  D E  M A LD E G H E M  fut élue (9) comme seizième abbesse le 7 septembre 1418 
et exerça cette dignité pendant près de douze ans. Elle dut mourir (xo) dans les premiers jours du 
mois de février 1431. Sa première mention se trouve en tête du cartulaire qu’elle fit commencer (zz) 
en X420. Elle apparaît dans une dizaine d’actes (z2) qui sont généralement des baux ou des colla
tions de bénéfices entre la Noël Z419 et le 24 septembre 1430. Sous son abbatiat on rédigea un 
nouveau censier qui énumère les revenus de l ’abbaye dans les environs de Bruxelles, dans ceux de

(1) B.R., ms. 394-398, f® 208 et 4431, f° 3. —  A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7139, f° 2 v°.
(2) Elle est encore citée en août 1418 et l'abbesse suivante est élue le 7 septembre de la même année (voir références 

ci-dessous).
(3) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n“  7020 (20 juillet 1389, deux actes) ; 7086, f0164 et 82 v° (14 février 1392 et 22 septem

bre 1393) ; 2925, f°9  (19 février 1394) ; 7086, f°84 (26 mai 1395) ; 7021 (20 novembre i395ct 16 novembre 1396)'; 7034, 
fo 150 v° (7 novembre 1404) ; 7024 (13 mai 1406) ; 7086, f® 39 v° (9 juin 1417) ; 7023 (1 mars 1418) ; 7324 (août 1418).

{4) Prov. de Brabant, cant. d ’Uccle.
(3) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7330.
(6) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7324.
(7) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7021.
(8) Respectivement dans : A. Verkooren, Inventaire des chartes de Brabant, II Ie part.; I, 139 et A.G.R., A rch. Eccl. 

Brab., nas 7021, 7022. — Ce dernier privilège fut confirmé le 10 décembre 1446 par Philippe le Bon (A.G.R., A  rch. Eccl. 
Brab., n® 7025).

(9) A.G.R., A rch. E ccl. Brab. n® 7086, f® 1.
(10) Le jour est difficile à  établir car l'obituaire et les sources du même ordre (B.R., n s. 394-398,1° 156 et 4431, f°3v°; 

A.G.R., A rch. E ccl. Brab., n° 7139.1° 2) la font mourir un 10 février alors que l'élection-de l’abbesse suivante se pro- 
duisitle 9 février.

(11) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7034, f® 1.
(22) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n°» 7324 (Noël 1419) ;7o86, f° 84 v® (29 septembre 1420) ; 7328 (22 septembre 2421) ; 

7242, f® 8 v® (2425) ; 7024 (20 février 2428, où elle est appelée Catherine van Pimbroec dite de Halle) ; 7328 (20 avril 
1430) • 73*8 et 7200, f® 139 (août 1430) ; 7086, f°* 86-86 v® (7 et 24 septembre 1430) ; 7323, f® 28 v® (sans date).
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Gammerages et d ’Alost, ainsi que les cens qui proviennent des terres que Forest possède dans les 
polders de la région des Quatre-Métiers (1).

E L IS A B E T H  ’sC O N IN C S  fut élue (2) comme abbesse le 9 février 1431 et mourut, après un 
abbatiat de vingt-sept ans, le 29 juillet (3) de Tannée 1458 (4). On a conservé une dizaine d ’actes 
où elle apparaît nommément. Ils vont (5) du 21 octobre 1433 au 23 février 1457 et ne relatent que 
des dispositions d ’administration courante. Le document essentiel datant de son abbatiat est 
un manuel d’administration où on a recueilli des formules de serments pour les offices monas
tiques, des formules relatives aux collations de prébendes, des lettres de privilèges, etc. (6). Cette 
abbesse semble s'être préoccupée de manière toute particulière du bon fonctionnement adminis
tratif de l'abbaye. C'est ainsi qu'elle fît composer un relevé des cens du monastère (7) en 1434 ; 
puis, les censiers de la pitancerie en 1438, de l'aumônerie en 1439 et du réfectoire (8) en 1451 et 
qu'elle fit tenir des registres (9) aux baux depuis 1435. Parmi les nombreux documents relatifs 
à son administration, on retiendra : celui du Ier novembre 1431 qui mentionne à la fois la li
brairie de l'abbaye et sa grange aux dîmes de Beersel ; celui du 20 mars 1437 qui cite à nouveau la 
librairie et le moulin du monastère à Bollebeek ; une consécration, le 20 novembre 1447, par 
l'évêque de Cambrai, Jean de Bourgogne, de huit autels en l’église de Forest (10). L ’événement 
majeur de son abbatiat est sans doute le fait que ce même évêque de Cambrai confirma, le 20 avril 
1440, « ainsi qu'il en avait toujours été », qu'aucune personne ne pouvait être admise au sein de la 
communauté si elle n'était puella de militari genereautgenerosaprosapia (11). Il s’agissait là d ’une 
tendance courante des monastères de bénédictines de l'époque à limiter leur recrutement à l’aris
tocratie, dans le but bien évident de s’assurer l ’apport de dots importantes. On essayait de légi
timer cette restriction par le fait qu’elle aurait été d'usage depuis des temps fort anciens. C’est la 
même abbesse qui termina la construction (12) de l’église abbatiale vers 1435.

M A R G U E R IT E  D E SG H O R IS SE  devint (13) la dix-huitième abbesse de Forest par son 
élection le 20 juillet 1458. La liste des supérieures de l'abbaye la fait mourir (14) le 32 mars 2490. 
Si la première partie de cette date se retrouve bien au nécrologe (25), par contre, le millésime doit 
être erroné bien que cette liste ait été rédigée au début du X V Ie siècle. En effet, l’abbesse sui-

(1) A.G.R., Arch, Eccl. Brab., n° 7328.
(2) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7086, f° 1.
(3) B,R., ms. 394-398, f® 195 v® et 4431, f° 3 v®. —  A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7139, f° 2 v®.
(4) On sait, en effet, que l’abbesse suivante fut élue le 20 juillet 1458. ,
(5) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7024 (21 octobre 1433, 24 avril 1434, 9 août 1436). —  Archives Assistance Pu

blique Bruxelles, Pauvres de Sainte-Gudule, B 173e (6 août 1437 muni des sceaux de l’abbesse et de l’abbaye). —  
A.G.R,, Arch. Eccl. Brab., nM 7025 (15 juin 1439) ; 7034, f° 336 (16 mai 1440) ; 7026 (29 janvier 1431) ; 7025 (23 juillet 
1452) ; 7026 (22 décembre 1433 muni du sceau de l’abbesse et d’un fragment du sceau de l’abbaye) ; 2923, f°4Ô (1436) ; 7026 
(23 février 1437).

(6) A.G.R,, Arch. Eccl. Brab., n° 7086, dans lequel elle est fréquemment mentionnée du 25 décembre 1431 au 18 mars 
*457-

{7) A .G .R ., Arch. Eccl. Brab., n® 100.
(8) A .G .R ., Arch. E u t .  Brab., n“  7325,7326, 7551.
(9) A .G .R .. Arch. E ccl. Brab., n®* 7104 et 7103.
(10) A .G .R ., Arch. Eccl. Brab., nOT 7024 et 7023.
(ïi)  A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7025.
(12) Cfr A.G.R., A rch. E ccl. Brab., n° 7031 (documents des 19 juin 1322 et 8 novembre 1323).
{13) A.G.R., A rch. E ccl. Brab.. n° 7086, f® 1.— Les documents lui donnent toujours un patronyme flamand : elle n’est 

jamais appelée * d’Escomaix ».
(14) B,R., ms. 4431, f® 3 v®.
(î5) B.R., ms. 394-398, f° 168, ainsi que A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7139, f° 1 v®.
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van ten ’a pu être élue qu’en 1495-1496, comme on le verra plus loin, et les comptes de la pitan- 
cerie permettent d'établir (r) qu’il n’y  eut aucune vacance abbatiale entre 1490 et 1495. Il faut 
donc supposer que le décès de Marguerite de Schorisse doit se situer le 31 mars 1495 ou 1496. 
On ia voit intervenir lé 10 septembre 1460 pour affecter un grenier particulier à la pitancerie ; 
le 26 juin 1466, avec onze religieuses pour établir des règles d ’administration en cas de vacance des 
dignités monastiques ; le 22 juin 1485, se procurer de l'argent pour achever le chœur de l ’église 
abbatiale (2). On la rencontre encore à plusieurs reprises dans des actes d ’administration (3). Par 
ailleurs, nous avons conservé les comptes qu’elle fit composer (4) pour le terme de Noël 1475 à 
Noël 1476 ainsi qu’un censier qu’elle fit rédiger en 1462 qui donne un tableau complet des reve
nus des domaines de l ’abbaye dans les environs de Bruxelles, de Gammerages et d'Alost (5). C'est 
elle qui connut les premiers désagréments dont on ait gardé trace qui naquirent entre l’abbaye 
et la ville de Bruxelles à cause du statut accordé à la « ville » de Forest (6), depuis 1394. Sans que 
l'on dispose de beaucoup de renseignements à ce égard, on sait, par une charte du 6 juillet 1501, 
qu’au cours de la guerre entre Maximilien d ’Autriche et le roi de France, Charles V III, en 14S9 et 
1490, les biens de l ’abbaye furent dévastés. Ceci provoqua une crise financière qui dura une di
zaine d’années (7). On voit également, grâce aux chiffres donnés par les comptes de la pitancerie 
que, à partir de 1490, un mouvement décroissant de la population s’est opéré lentement, mais 
régulièrement jusqu’en 1500. On passe (8) de vingt-six religieuses (1490-1493) à vingt-cinq 
(1494-1495), puis à vingt-quatre (1496), vingt-trois (1497-1498) et vingt et une (1498-1500).

C A T H E R IN E  D E. B O U C H O U T , citée (9) comme professe le 7 janvier 1495 et dans les 
comptes de la pitancerie de 1495-1496, devint abbesse à une date inconnue qui doit sans doute se 
situer (10) dans le courant de l ’année 1496. Elle mourut (n ) le 7 octobre 1498 et aurait été enterrée 
à Utrecht (12), ce qui a  fait supposer que l ’abbaye avait dû connaître des troubles à cette époque 
et que la supérieure aurait dû abdiquer (13). Son abbatiat fut tellement court et probablement 
si mouvementé que la documentation est muette au sujet de son administration.

B A R B E  D E L E A U C O U R T  est connue (14) comme maîtresse de l ’aumônerie en i486 et citée 
encore comme moniale le 7 janvier 1495. Elle doit avoir été élue vingtième abbesse de Forest 
dans la première moitié de l ’année 1498 au plus tard, puisqu'on la rencontre avec ce titre les 
7 juin et 11 septembre de cette année (15). Ceci permet d'affirmer que l ’abbesse précédente dut

(1) A.G.R., A rc h. E u t . Brab., n° 7552.
(2) A.G.R., Arch. Eeel. Brab., n“  7325, f° 70 ; 7026 ; 7027.
(3) Entre le 13 décembre 1439 et le Ier novembre 1484, dans A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n09 7026,7027,7086, f°* 19, 

23, 42, 70, 74 et 7105, f09 118 et 143.
(4} A.G.R., Arch. Eccl. Brab., 1197482.
(5) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7327.-
(6) A.G.R., A rch. Eccl. Brab., n« 7041 et 7035, 7042, 7553 ; le premier avec le métier des barbiers {1479), le second 

à propos de l’exemption de la maltote (9 novembre 1493) qui avait cependant été reconnue par la ville le 12 juin 1494 
(A.G.R,, Arch. Eccl. Brab., n® 7027).

(7) A.G.R., A rch. E ccl. Brab., n° 7028.
(8) A .G .R ., Arch. E u t .  Brab., n° 7552.
(9) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n09 7027 et 7352.
(10) On a conservé le compte relatif à scs frais d'installation, sans date, A.G.R., A rch. E ccl. Brab., n° 7047, f® 10.
{11) Cette date n’est pas citée au nécrologe mois uniquement dans la liste des abbesses, B.R., ms. 4431, f® 4 et dans 

les comptes de la pitancerie, A.G.R., Arch. E ccl. Brab., n® 7352, i°  16 v®,
(iz) B.R., ms. 4431, f® 4. —  A.G.R., Arch. Eccl, Brab., n® 7532, f® 16 v®. '
(13) B. R bgaus, Hafflighemum illustratum, IV, 657, aux A.A.Af.
(14) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n»9 7326, f° 30 et 7027.
(15) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7086, f®9 4 v°et 37 v®.
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abdiquer au moins cinq ou six mois avant sa mort. Elle n’apparaît que dans trois actes d ’ordre 
administratif (2} les 20 juin, S juillet et 25 septembre 1499. Sous son abbatiat, le 21 janvier 1499, 
l ’abbaye entra en conflit avec les receveurs de la ville de Bruxelles à propos de la perception du 
«pôntgeld » (2). A  la crise financière, attestée depuis 1490, vint s'ajouter une crise spirituelle qui 
amena l'évêque de Cambrai à contraindre Barbe de Leaucourt à donner sa démission (3)<le 23 juil
let 1500. Cette dernière reçut une pension sur les biens de Forest (4) et mourut (5) le 30 avril 1516.

M A R G U E R IT E  I re D E  L IE D E K E R K E  était religieuse à l ’abbaye de Ghislenghien, lorsque 
l'évêque de Cambrai chargea l ’abbesse de ce monastère, Marguerite de Wattripont, de la réforme 
de l ’abbaye de Forest (7). Cette dernière envoya dans l'abbaye brabançonne un certain nombre de 
religieuses, parmi lesquelles figurait Marguerite de Liedekerke dont la date d ’entrée en fonctions 
fut fixée par l ’évêque de Cambrai le jour même de la démission de l ’abbesse précédente (8), soit 
le 23 juillet 1500. Le pape confirma (9) ces mesures le 13 avril 1501. Elle exerça sa charge pendant 
quarante et un ans et mourut (10) le 25 septembre 1341. Son administration représente un mo
ment essentiel dans l ’histoire de Forest, car elle réussit à restaurer l'abbaye, tant au spirituel 
qu'au temporel, après une gestion énergique. Elle impose d'abord le retour à la stricte observance 
de la règle bénédictine avec le respect absolu de la clôture (xi). Elle réorganise la comptabilité (12) 
et apure les finances de l'abbaye, qui étaient en difficulté, en obtenant l'autorisation, pour éteindre 
les dettes, de vendre des biens d'un rapport de moins de soixante florins {13). Ceci lui permettra, 
dès 1536, d'acquérir une rente sur les Etats de Brabant (14). Elle défend avec acharnement les 
droits de l ’abbaye qu’elle fait reconnaître, tant en ce qui concerne la juridiction de Forest contre 
les empiètements du magistrat de Bruxelles (15) que les droits de l’abbaye sur la dîme de Gamme- 
rages (16), sur les novales de Rhode-Saint-Genèse (17) ou sur la ferme de Linthout (18). On la voit 
encore apparaître dans de nombreux actes d'administration (19), dans les registres aux baux (20). 
On la trouvera, le 9 mai 1536, affermant les terres de l ’abbaye à Zaamslag au pays d ’Axel (21). 11 
faut encore porter à son crédit la consécration de l'église abbatiale, construite un siècle aupara-

(1) A.G.R., A rc h. Eecl. Brab.. n03 7242 ; 7027 ; 7086, f° 74.
(2) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7043.
(3) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n08 7028 et 755a, f® 23 v®.
(4) A.G.R., Arch. E ccl. Brab., n® 7283.
(5) B.R., ms. 394-398, f® 175 v® et 443t. f® 4.
(8) Prov. de Hainaut, cant. d ’Ath.
(7) Çfr U. B brlièrb, Monasticon Belge, I, fasc. 2, 321, Maredaous, 1897.
(8) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n®8 7028 et 7532, f® 23 v®.
(g) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7552, f® 33.
(10) B. R., ms. 443t. f® 4 ainsi que B. Rbgaus, Hafflighemum illustratum, IV, 647, aux A.A.Al., d’après l'épitaphe.
(11) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7028.
(12) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n®® 7028 (convention avec le prévôt du 5 mai 1301) et 7483 (comptes pour Noël 1500- 

Noël 1501).
(13) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7028.
(14) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7134, f® 3g.
(15) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n®» 7063 (29 mai 1312) ; 7077 (24 décembre 1312) ; 7028 (2 juin 1313) ; 7064 e t 7179 

(20 janvier 1514) ; 7028 (27 février 1314) ; 7079 (1340).
(16) A.G.R., A rch. Eccl. Brab., n09 7029 (16 novembre 1317), 7030 et 7610 (21 mars au 30 avril 1519).
(17) A.G.R., .drcA.Eccl. Brab., n®7031 (31 octobre 1524).
(18) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7232 (1526).
(19) Du 31 août 1500 au 24 décembre 1315, aux A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n®* 7028: 7086, f® 4 v® et 7242.
(20) A.G.R., A rch. Eccl. Brab., n®* 7105 h 7107 du 27 mars 1503 au 17 février 1541.
(21) A .G. R., Arch. Eccl. Brab., n® 7031.
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vant (i), l'authentification des reliques de sainte Alêne (2), la commande d’un polyptyque et 
d ’un antiphonaire pour l ’église abbatiale (3).

M A R G U E R IT E  II D E L IE D E K E R K E , nièce de la précédente, dut être élue peu de temps 
après le décès de sa tante, soit le 25 septembre 1541. Son épitaphe, en effet, qui la dit avoir été 
abbesse pendant dix-neuf ans, la fait mourir (4) le 19 mai 1560. Son abbatiat put bénéficier de 
la restauration opérée par sa tante. On voit l ’abbaye faire construire (5) un nouveau chœur à 
l ’église Saint-Denis en 1542 et être capable de supporter, comme quote-part à une aide, en cette 
même année 1542, une somme de près de trois mille livres qui correspondait à un dixième de ses 
revenus (6). Le monastère prêta même à l'E tat en 1555 une somme de deux mille livres (7). 
Outre de nombreux documents dans lesquels elle apparaît, actes d ’administration (8), collations 
de bénéfices (9) ou registres de baux (10), il faut mentionner le rôle que joua l ’abbesse dans la 
défense des droits de l’abbaye en matière de juridiction contre la ville de Bruxelles (xi) et contre le 
seigneur de Beersel (12). Ajoutons les documents contemporains de son abbatiat dans lesquels 
l’abbaye parvient à sauvegarder ses droits de basse-justice à Bollebeek (13), ses droits sur les dîmes 
deBorsbeek et de Hofstade (14), ses droits sur ses biens de Gammerages (15).

F R A N Ç O IS E  D E L A  D O U V E , citée (x6) comme professe le 29 avril 1560, a sûrement été 
élue abbesse peu après la mort de la précédente, soit le 19 mai 1560 : on sait qu’elle mourut le 
3 avril 1583, après un abbatiat de vingt-deux ans (17). En dehors des nombreux documents qui 
mentionnent l ’abbesse elle-même, actes d'administration (18), registres aux baux (19), collations de 
bénéfices (20), acquisition de rentes (21), ü faut mentionner que l'on a conservé la série des comptes 
qu’elle fit dresser (22) de 1561 à 1572, ainsi qu'un inventaire des biens et rentes (23) rédigé en 1366. 
Françoise de la Douve termina d’autre part, à son avantage, un différend avec le curé de Forest,

(1) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7031 (actes du ig  juin 1522 et du 8 novembre 1523).
(2) D 'ap rès B . R k g a u s , Haffiighcmum ittustratum, IV , 657, au x A .A .A f. (3 jan vier 1524).
(3) Cfr L. V erriers, Histoire 4e Forest, 67-68,
(4) B.R., ms. 4431, f° 4 v° et B. Regaws, Hafflighemum i l  lustra tutu, IV, 658, aux A.A.Af. —  Le compte des frais de ses 

funérailles se trouve dans A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7047, f® 12.
(5) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7031.
(6) Cfr A. Wauters, Histoire des environs de Bruxelles, III, 572.
(7) A.G.R., A rch. Eccl. Brab., n®9 7031 et 7134, f® 68.
(8) Entre le 19 novembre 1341 et le i cr mai 1560 dans A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n®8 7031 et 7032.
(9) Entre le 20 décembre 1545 et le 16 mars 153g dans A.G.R., A rch. Eccl. Brab., n° 7662.
(10) Entre le 26 janvier 1542 et le 9 avril 1339 dans A.G.R., Arch. Eccl. Brab.. n°» 7106-7108 ainsique 7031 ( ier oc

tobre 1544).
(11) A .G .Jt., Arch. E ccl. Brab., n® 7080 (30 avril 1337, contre le métier des poissonniers).
(12) A.G.R., Arch. E ccl. Brab., n° 7031 (24 mars 1552, sur lus droits de justice à Waterloo).
(13) A .G .R ., Arch, E ccl. Brab., n™ 7064 et 7179(4 juin 1534 et 23 avril 1357).
(14) A.G.R., Arch. E ccl. Brab., n®> 7031 et 7604 (23 décembre 1532 et 24 octobre 1553).
(15) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7031 (28 février 1557).
(16) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7032. —  Il convient de noter que cette abbesse est & plusieurs reprises appelée ■  de 

Saugnics 1.
(17) B.R., ms. 4431, f° 4 v® ainsi que B. R kg a ü s. Hafflighemum ittustratum, IV, 639, aux A.A.Af. —  Le compte des 

frais de son installation est conservé dans A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7047.
(18) Entre le 8 octobre 1362 et le 6 juillet 1581 dans A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n®® 7032 et 77S3.
(19) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7108 (du 2 décembre 1361 au 14 janvier 1383).
(20) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n®3 7662-7663 (entre le 13 juin 1562 3et le 2g avril 1369).
(21) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n08 7033, f®9 312-313 v® et 7134, f08 90, 91 v® 102 (du 29 avril 1560 au i cr avril 1562).
(22) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7484.
(23) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7006.
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qui prétendait exercer certains droits paroissiaux à l'intérieur de l ’enceinte du couvent (z). 
Il est essentiel d'observer qu'à cette époque, les finances de l ’abbaye sont prospères. En 1566, 
Forest liquide ses terres de la région d’Axel pour investir le capital récupéré en emprunt 
d 'É tat (2). La même année, l'abbaye acquiert une rente sur des maisons à Malines (3). En 1569, 
on commence la construction d'une nouvelle maison abbatiale et Bernard van Orley reçoit com
mande de vitraux pour l'église du monastère (4). En 1574, la communauté agrandit son refuge 
deBruxelles (5). En 1578 et 1579, elle peut prêter des sommes d'argent jusqu’à un total de deux 
mille cinq cents florins (6). En 1580, elle peut supporter une aide de près de mille six cents florins 
pour les travaux de fortification de la ville de Bruxelles (7). Malheureusement pour l'abbaye, 
après quatre-vingts ans de paix, de stabilité et d ’ascension continue, les guerres de religion 
lui furent néfastes. La prise du pouvoir à Bruxelles par le parti calviniste, dès juin 1579, 
forçera, le x6 mars 1580, les religieuses à hypothéquer leurs biens pour satisfaire à une taxation (8). 
En 1582, le monastère sera incendié par la garnison de Bruxelles (9), malgré la sauvegarde qu’elles 
avaient reçue du magistrat de la viUe (10). Les religieuses durent quitter leur maison et c ’est ainsi 
que l ’abbesse Françoise de la Douve, morte à Bruxelles, le 3 avril 1583, y  fut inhumée dans le 
cloître des Clarisses (11).

A D R IE N N E  D E  P E T IT -C A M B R A I est d'abord citée comme boursière (12) entre le 26 juil
let 1585 et le 3 juillet 1587, pendant une vacance de la dignité abbatiale survenue à la mort de 
l'abbesse précédente. Elle devint supérieure de la communauté, son élection se situant {13) entre le 
3 et le 20 juillet 1587, sa bénédiction ayant eu lieu le 27 septembre suivant (14). Pendant cette 
vacance, au cours de laquelle la prieure Jeanne de Varrax assura l'administration du couvent {15), 
les religieuses se trouvaient dans une situation pénible. On les voit obtenir, le 22 avril X585, un 
octroi de l'archevêque de Malines leur permettant de vendre des biens jusqu'à concurrence d'une 
somme de cinq mille florins (16). Le 20 juin 1586, elles reçoivent des lettres royales d ’apurement 
des comptes (17). Enfin, le 13 mai 1587, un nouvel octroi de l’archevêque de Malines les autorise à 
vendre des biens pour leur permettre de réparer l ’église et les bâtiments monastiques ainsi que 
pour remettre en état leurs fermes et leurs terres (18). Elles durent, en outre, le 12 juin 1586. faire 
confirmer, contre les prétentions de la ville de Bruxelles, leurs exemptions de charges en matière 
d'impositions indirectes (19). A peine avait-elle accédé à la dignité abbatiale, qu’Aérienne de Petit- 
Cambrai s'attela à  la tâche considérable de restaurer le monastère. Elle s'occupa d'abord des tra-

(1) A.G.R., A rch. Ecel. Brab., n® 7032 {2 juin 1562).
(2) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n°» 7286 et 7397.
(3) A .G .R ., Arch. Eccl. Brab., n° 7134, f° 107. - .
(4) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7047,f° 24.
(5) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., nM 7032 et 7188.
(6) A.G.R., Arch. E ccl. Brab., n° 7559.
(7) A.G.R., A rch.'E ccl. Brab., n°» 7032 et 7559.
(8) A.G.R., A rch. E ccl.B rab ., n° 7214.
(9) A.G.R., Arch. Eccl, Brab., n® 7569. —  Voir également A. Hennb et A. Wauters, Histoire de Bruxelles, III, 622; 

s (10) A .G .R ., Arch. Eccl. Brab-, n° 7569 (12 novembre 1582).
(11) B.R., ms. 4431, f° 4 v® et B. Rbgaus, H a fflig h e m u m  illu s tra t io n , IV, 65g, aux A.A.Af.
(12) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n°* 7109, f° i  et 7033.
(13) A.G.R., A rch. Eccl. Brab., n° 7110, f° 204.
(14) B. Rbgaus, H a fflig h c m u m  illu s tra t io n , IV, 639, aux A.A.Ai.
(15) Entre le 17 août 1585 et le 16 mai 1587 (A.G.R., A rch. Eccl. Brab., noa 7109, f® 1 v°; 7071 et 7662, f° 29).
(16) A.G.R., A rch. Eccl. Brab., n° 7032.
(17) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n« 7032.
(18) A.G.R.. Arch. Eccl. Brab., n° 7033.
(19 A.G.R., A rch. Eccl. Brab., n "  7036 et 7564.
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vaux indispensables de reconstruction (i) et renouvela le culte de sainte Alêne (2). Elle semble 
avoir rétabli rapidement les finances du monastères, puisque, dès 1604, elle acquérait des rentes 
sur les États de Brabant (3). On la rencontre mentionnée dans de très nombreux actes d'admi
nistration (4) ou registres aux baux (5). C'est sous son abbatiat que l'on voit Forest défendre 
ses droits en matière de chasse à Forest (6) et en matière de dîmes à Schaerbeek et Bolle- 
beek (7). Elle mourut le 6 novembre 1608, après avoir rétabli le monastère au terme d'un 
abbatiat long de vingt-deux ans (8).

M A R IE  T A Y E  de Gooik. On la rencontre comme religieuse (g) le 30 septembre 1394, puis 
comme chapelaine (10) du 25 août 1595 au 17 novembre 1598, puis comme boursière (n )  entre 
le 20 décembre 1607 et le i r  octobre 1608. Elle fut élue comme vingt-cinquième abbesse le 
10 décembre 1608 et bénie le 25 janvier suivant (12). Elle détint cette dignité pendant près de 
vingt-neuf ans puisqu'elle mourut (13) le 28 juillet 1637. Sans doute eut-elle tendance à croire trop 
vite que la situation de l ’abbaye était de nouveau florissante* Toujours est-il qu’elle dut dépas
ser les moyens financiers de l ’abbaye, puisque, le 27 août 1615, l'archevêque de Malines Hovius 
réduisit de cinquante à trente le nombre des religieuses, non compris les converses (14). Ceci 
n'empêcha pas Marie Taye de se lancer dans des opérations dispendieuses, alors qu’il lui était 
difficile à l'époque de contrôler l ’état des finances puisque, de 1624 à 1635, on sait que les 
comptes ne furent plus tenus (15). Si on la rencontre en effet dans une série de documents d'admi
nistration courante (16), on la voit surtout préoccupée de procurer à l'abbaye un refuge plus 
confortable dans la ville de Bruxelles. Entre 1623 et 1625, elle aggrandit d ’abord l'ancien refuge 
de la rue de l'Escalier (17). Le 10 juillet 1632, elle achète pour la somme de vingt et un mille florins 
des immeubles situés rue Haute pour en faire un nouveau refuge (18), mais ceux-ci étaient chargés 
d ’hypothèques pour près de sept mille florins qu'il fallut d ’abord purger (19). On vendit alors 
l'ancien refuge (20) pour la somme de vingt-trois mille cinq cents florins par un acte du 20 mars 
1634 et le 26 juin suivant, les religieuses entrèrent en possession du nouveau refuge (21), où elles

(I) Entre 1600 et 1608, travaux au dortoir et A l'église (A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n» 7091 et 7689).
{2) Cfr B. Rbgaus, Haffîighemum iltmtratum, IV, 659, aux A.A.Af.
(3) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7134, f“  119 v° et 123 v®.
(4) Entre le 3 octobre 1587 et le 9 juin 1608 dans A.G.R., Arch. Eccl. Brab., nM 7033, 7071, 7114. 7662-7664.
(5) A.G.R., Arch. Ecel. Brab., n° 7110 (du 20 juillet 1587 au 11 octobre 1608).
(6) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7043 (1604}.
(7) A.G.R., Arch. Eccl. Brab.. n<> 7033 (19août 1391 et 13juillet 1593).
(8) B.R., ms. 4431, f® 4 v® et B. Rbgaus, Haffîighemum iUustratum, IV, 660, aux A.A.Af.
(9) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7114.
(10) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7033.
(II) A.G.R., Arch. E ut. Brab., n® 7110, tM 12-21 v®.
(12) A.G.R., Conseil d’État, n® 1221 et B. Rbgaus, Hafflighcmum iUustratum, IV, 66r, aux A.A.Af.
(13) B. Regaus, Haffîighemum iUustratum, IV, 649, aux A.A.Af. <
(14) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7189, où l'on voit que, le 6 mais 1634, elles étaient effectivement au nombre de 

trente-deux plus l'abbesse, ce qui confirme bien ce que disent B. Rbgaus, Haffîighemum iUustratum, IV, 662, aux 
A.A.AI. et A. Wauters, Histoire des environs de Bruxelles, III, 576.

(15) Cfr A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7101.
(16) Entre le 20 février 1609 et le 27 avril 1637 dans A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n”  7033, 7006, 7110, 7111, 7163, 

7397. 7662.
(17) A.G.R.,/lreA.Eccl.Brab., n07i9o.
(18) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7188.
(19) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7192.
(20) A.G.R., Arch. Eccl. Brab,, n® 7189.
(21) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 718g.
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purent s’installer en 1635 pour y  chercher sécurité (1). C’est encore la même abbesse qui com
manda des tableaux à Jérôme van Orley pour l’église abbatiale de Forest (2).

F R A N Ç O IS E  D E  B E T T E , maîtresse des novices de 1617 à 1635, puis sous-prieure depuis 
cette dernière date, fut élue le 17 août 1637 par les trente-deux religieuses de la communauté (3). 
Ses patentes de nomination étaient dépêchées le 2 décembre suivant (4), sa consécration n'ayant „ 
toutefois lieu (5) que le 25 juillet 1638. C'est la première élection abbatiale pour laquelle des dos
siers soient conservés dans les archives des institutions centrales des Pays-Bas et ces derniers 
permettent de constater que la population monastique de Forest en 1637 était assez jeune : vingt 
religieuses étaient âgées de trente-cinq à cinquante ans, six ayant moins de trente ans (6). Les 
mêmes documents attestent pour la première fois l ’existence d’une école à l’abbaye. Pendant 
tout son abbatiat, la situation financière du monastère, encore qu’il ne soit pas facile de la démê
ler, paraît avoir été plutôt médiocre. Des états de biens, dressés en 1638 et 1639, montrent que les 
religieuses doivent supporter beaucoup de charges : leurs dettes sont lourdes, les travaux de 
l’église abbatiale d ’un montant de douze mille florins n’ont pu être payés. Elles sont contraintes 
de demander des octrois pour vendre des biens (7). La situation s’aggrave au point que l’arche
vêque de Malines doit intervenir. Il exige que lui soient remis des comptes précis des arrérages et 
des dettes passives et actives du couvent. Il ressort de là, notamment, que cinq mille florins pro
venant de ventes de bois ont été entièrement absorbés par les travaux effectués au refuge de 
Bruxelles et que la gestion du domaine était à ce point mauvaise qu’il manquait au trésor de 
l ’abbaye quelque onze mille livres de cens et rentes qui auraient dû être perçus (8). La crise est 
tout aussi manifeste au spirituel : en 1656, il faut que l ’archevêque de Malines réforme l ’abbaye 
en lui donnant des statuts plus stricts et en imposant à nouveau la clôture (9}. Au surplus, 
l ’abbaye éprouve encore des difficultés pour payer ses charges au domaine et à la vénerie de Bra
bant (10). Elle doit supporter des procès contre la ville de Bruxelles en matière d’accises (n )  et 
contre les conseillers fiscaux pour son bois de Waterloo (12). Françoise de Bette, qui apparaît 
encore dans de nombreux actes d ’administration (13), mourut le 29 août 1666, âgée de soixante- 
treize ans (14), laissant l ’abbaye dans un piteux état.

C A T H E R IN E  Q U A R R É , professe depuis trente-quatre ans et à ce moment prieure, fut 
élue le 3 octobre 1666 mais ne fut nommée (15) que le 8 septembre 1667. Sa bénédiction eut lieu le

(1) A.G.R-, Arch. Eccl. Brab., n° 7101.
(2) A.G.R., A reh. Eccl. Brab., n° 7092.
{3) A.G.R., Conseil d'État, n °1221.
{4) A.G.R., Conseil d'État, n° 1221 et Arch. Eccl. Brab., n° 7048.
(5) B. Regaus, Hafflighemum illustratum, IV, 661, aux A.A.Af.
(6) A.G.R., Conseil d'État, n° 1221.
(7) A.G.R., Arch. Eccl. Brab..
(8) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7101.
{9) B. Regaus, Hafflighemum illustratum, IV, 661, aux A.A.Af., ainsi que A. Henne et A. Wautbrs, Histoire de 

Bruxelles, III, 622.
(10) A.G.R., A rch. Eccl. Brab., n° 7397 (10 mai 1649).
(11) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7563 (1655-1656).
(12) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7286 (31 juillet 1642). —  Il y  eut partage de droits entre l'abbaye et l'État, Forest 

utilisant ses profits pour acheter un bois à Ucclc.
(13) Entre le 10 mai 1638 et le 12 avril 1660 dans A.G.R., Arch. Eccl. Brab., nos 7006, 71 n ,  7166,7662-7664 et Conseil 

d’État, n® 1221.
(14) B. Regaus, Hafjlighemum illustratum, IV, 661, aux A.A.Af.
(15} A.G.R., Conseil d’État, n® 1221.
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12 septembre suivant (i). Elle n’occupa cette dignité que fort peu de temps puisqu’elle mourut (2) 
le i cr septembre 1668. De sorte que nous ne connaissons de l ’histoire de Forest sous son abbatiat 
que ce que nous apprennent les documents relatifs à son élection : la population a diminué puis
qu’il n’y  a plus que vingt-trois religieuses. Le nombre des moniales d'âge moyen s’est réduit, la 
plupart d’entre elles ayant soit plus de cinquante ans, soit moins de trente ans. Les finances du 
couvent sont mal en point, les revenus atteignant à peine vingt-six mille florins pour quarante- 
sept mille de charges, presque tous les revenus en nature étant consommés au monastère (3).

D O R O T H É E -C H R IS T IN E  D ’Y V E , originaire du Brabant wallon, professe depuis 
vingt-neuf ans, était boursière au moment de son élection qui eut lieu le 21 octobre 1668. Elle 
bénéficiait du fait que la candidate qui avait obtenu le plus de voix avait été écartée,, d’abord 
parce qu'elle avait moins de quarante ans, son élection étant rendue impossible de ce fait par 
les décrets du Concile de Trente, ensuite, parce qu'elle était originaire du pays de Liège, ce que - 
ne pouvaient admettre les commissaires désignés par le Conseil d 'État (4). Dorothée d ’Yve, 
malgré certaines manœuvres visant à l ’écarter (5), fut nommée abbesse (6) le 18 mai 1669 et 
bénie (7) le 12 janvier 1670. Les documents relatifs à son élection permettent, pour la première 
fois, de définir le recrutement géographique des religieuses de Forest, dont le nombre a encore 
diminué depuis l'élection de 1666. Elles ne sont plus, cette fois que vingt : huit sont brabançonnes, 
quatre liégeoises, quatre viennent de la France du Nord, deux du Hainaut, deux de Flandre. 
L ’état des finances empire : pour un revenu d’à peine vingt-sept mille cinq cents florins, les 
charges atteignent cinquante-quatre mille (8). La vingt-huitième abbesse de Forest semble 
avoir eu comme préoccupation majeure de devoir défendre les intérêts de l'abbaye dans une série 
de procès contre les habitants de Forest et ceux de Gammerages, contre la ville de Bruxelles et 
contre le curé de Saint-Gilles (9). Elle dut même, en 1685, faire reconnaître devant le Conseil de 
Brabant la capacité de l ’abbaye d'exercer la justice en matière de délits forestiers (io). Du point 
de vue de l ’historiographie forestoise, l'événement important de son abbatiat est qu’elle fit com
mencer, en 1682, une chronique de l'abbaye par le receveur du monastère, Charles de Burgrave (11). 
L ’auteur y  donne des détails abondants sur les dommages causés aux biens de l'abbaye par les 
troupes françaises, espagnoles et hollandaises entre 1684 et 1689, sur les nombreuses contribu
tions de guerre qu’il fallut supporter, sur les reconstructions de fermes et de moulins détruits 
ainsi que sur les restaurations des bâtiments du monastère (12). Dorothée d’Y ve mourut le 15 oc
tobre 1692, âgée de soixante-dix ans (13).

(1) B. Regaus, Hafjlighemum illustratum, IV, 662, aux A.A.Af.
(2} B. R egaus, Hafflighemmn illustratum, IV, 662, aux A.A.Af.
(3) A.G.R., Conseil d’ État, n° 1221 et Arch. Eccl. Brab., n° 7101.
(4) A.G.R., Conseil d’État, n° 1221.
(5) A.G.R., Conseil d'État, n° 1221.
(6) A.G.R., Conseil d’État, n° 1221.
(7) B. Regaus, Hafjlighemum illustratum, IV, 662, aux A.A.Af. n
(8) A.G.R., Conseil d’État, n° 1221.
(g) Respectivement dans A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n08 7210 (1669); 7071 (27 janvier 1670); 7066 (1672-1676). — B.R., 

ms. 21.752, f°* 245-246 (13 novembre 1683}.
(10) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n<» 7068 et 7088, f° 12. —  On s’en référa à  l’occasion à l’acte deGodefroid III de 1145

cité ci-dessus. '
(11) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7088 (elle sera dorénavant citée ci-dessous sous la forme : Chronique). L ’œuvre est 

anonyme mais Cj'Piot, Les guerres en Belgique pendant le dernier quart du X V I I • siècle, dans B.C.R.H., 4e série, VIIT, 
48, Bruxelles, 1880, a pu en identifier l’auteur.

(12) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7088, Chronique, f09 1-30. -
(13) A.G.R., Conseil d’État, n° 1221.
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AGNÈS-SCHOLASTIQUE DE RIVIERE D*AERSGHOT, qui était prieure et qui béné
ficiait de puissants appuis (1), fut élue abbesse le 4 novembre 1692, alors qu'elle était âgée de 
trente-neuf ans et professe (2) depuis le zg janvier 1670. Nommée le ig  décembre suivant (3), 
elle sera bénie (4) le 18 janvier 1693. Les dossiers de son élection établissent que le nombre des 
religieuses est remonté à vingt-trois, onze d ’entre elles étant âgées de trente à cinquanteans, cinq 
autres ayant plus de cinquante ans, sept en ayant moins de trente. On y  voit également que, par 
rapport aux années 1666 et 1668, la situation financière s'est améliorée : le déficit entre les revenus 
et les charges n’est plus que de douze mille florins (3). Les documents d ’archives relatifs à son 
abbatiat concernent notamment un différend avec la ville de Bruxelles. Ce conflit se termina 
par une sentence du Conseü de Brabant, du 13 octobre 1694, confirmée le 23 mai 1696, par laquelle 
les droits de basse-justice étaient définitivement reconnus à l'abbaye. La haute-justice revenait 
à la ville qui payait en outre à Forest une somme de trois mille florins (6). Ainsi se terminait une 
longue série de difficultés intermittentes qui avaient surgi régulièrement entre la ville et l’abbaye 
depuis 1394. On sait, par ailleurs, que la vingt-neuvième abbesse de Forest accorda tous ses soins 
au culte de sainte Alêne (7). La chronique du monastère donne force détails pour son abbatiat sur 
le poids des charges publiques et impositions de guerre et sur les événements militaires de 1693, 
lorsque les religieuses fuirent à Bruxelles à l'arrivée des troupes françaises. Elle raconte le départ 
précipité pour Louvain au moment du bombardement de la ville, le séjour à Louvain jusqu’au 
17 août & l'abbaye de la Vignette, le retour à Forest. Elle rapporte aussi les événements de 1704 à 
1708 : elle insiste sur les dommages importants subis par l'abbaye et par ses biens à cette occasion, 
sur les réparations et restaurations que l ’abbaye dut entreprendre et sur les travaux effectués au 
quartier abbatial (8). C’est donc après un abbatiat mouvementé qui dura dix-neuf ans qu'Agnès 
de Rivière d'Aerschot s’éteignit (9) le 16 février 1712.

M A R IE -J O S È P H E  D ’E S P IN O S A  ne fut élue abbesse que le 17 avril 1716, après une va
cance abbatiale qui dura quatre ans. Celle-ci fut provoquée par des dissenssions intestines qui 
secouèrent la communauté et sur lesquelles nous ne possédons que peu d'informations. A la mort 
de l ’abbesse précédente, deux tiers des religieuses prétendirent qu'ü convenait de nommer quatre 
sœurs-économes pour que fût assurée une meilleure régie du temporel, au lieu que celle-ci fût 
assumée par la boursière. Les autorités archiépiscopales, constatant que cette manœuvre ne visait, 
en réalité, qu'à écarter éventuellement de la dignité abbatiale la boursière en fonctions, refusèrent 
de souscrire à la requête des religieuses, signée par la prieure Florence van Eyck et dix-sept mo
niales (10). On ne sait ce qui se passa par la suite. Il fallut attendre le 17 avril 1716 pour que 
Marie-Josèphe d'Espinosa soit enfin élue abbesse. A  ce moment, d'après les rapports d ’élection, 
les religieuses étaient au nombre de vingt-deux : dix Brabançonnes, trois Hennuyères*, deux Fla
mandes, deux Namuroises, une Liégeoise, trois venant du Nord de la France et une de Westphalie.

(1) A.G.R., Conseil d'État, n° 1221 : requêtes adressées au prince électeur Maximilien Emmanuel de Bavière les s i  
et 24 octobre 1692.

(2) A.G.R., Conseil d’État, n° 122 i e t  Chancellerie de Brabant, n° 40, f° 62.
(3) A.G.R., Conseil d’État, n<> 1221.
{4) B. Rbgaus, Hafflighemum illustratum, IV, 662, aux A.A.Af.
(5) A.G.R., Conseil d’État, n° 1221 et Chancellerie de Brabant, n° 40,1° 62 et sv.
(6) A .G. R., Arc h. Ecel. Brab., 00*7069 et 7070.
{7) B. R bgaus, Hafflighemum illustratum, IV, 662, aux A.A.Af.
(8) A.G.R., Arch. Ecel. Brab., n° 7088, Chronique, l03 42-78.
(g) A.G.R., Conseil d’État, n° 1221 et B. Rbg a u s, Hafflighemum illustratum, IV, 662, aux A.A.Af. —  Le compte des 

frais de funérailles se trouve dans A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7049.1 
(10) A.G.R., Conseil d’État de Régence, n° 363.
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Leur âge moyen était assez élevé puisque quatorze d ’entre elles étaient âgées de trente à cin
quante ans, les huit autres avaient de cinquante à soixante-cinq. Du point de vue financier, le 
déficit entre charges et revenus continue d’être régulièrement comblé puisqu’il n'est plus, cette 
fois, que de quatre mille cinq cents florins (i). La nouvelle abbesse reçut ses lettres patentes le 
19 décembre 1716 seulement, pour être bénie le 18 avril de l ’année suivante (2). Elle dut surtout 
faire face à des difficultés avec la communauté à propos de la nomination du receveur (3), ainsi 
qu’avec la ville de Bruxelles (4). Elle dut aussi défendre les droits de patronat et de dîme de 
l'abbaye à l ’occasion d ’un projet de séparation des paroisses de Woluwe-Saint-Pierre et VVoluwe- 
Saint-Lambert (5). Mais elle réussit sûrement à redresser les finances du monastère puisque nous 
la voyons consacrer des sommes importantes à l'embellissement de l'église abbatiale (6) et accor
der, sur ses seules terres de Hainaut, une contribution volontaire considérable (7) à l'empereur 
Charles V I en 1737. Par ailleurs, la chronique de l'abbaye, qui se termine au début de son abba- 
tiat, en 1722, donne quelques informations sur les travaux d'entretien qu’elle fit exécuter ainsi 
que sur l'activité de la briqueterie du couvent (8). Marie-Josèphe d ’Espinosa mourut le 8 janvier 
1743, à l'âge de quatre-vingt et un ans (9).

JE A N N E -T H É R È S E  D E R O IS IN , originaire de Mons, âgée de cinquante-huit ans et 
exerçant les fonctions de sous-prieure, fut élue abbesse (10) entre le 27 janvier et le 13 février 1743. 
Sa nomination date du 13 avril suivant (11) et sa bénédiction du 9 juin (12). A ce moment, la com
munauté comprenait vingt religieuses dont près de la moitié avaient plus de cinquante ans (13). 
Le début de l ’époque autrichienne ayant comme dans d'autres abbayes marqué en ce domaine 
une restauration décisive, les finances de Forest retrouvent enfin un état favorable puisque les 
revenus sont estimés à quelque dix-huit mille florins pour environ douze mille cinq cents de 
charges (14). Les faits les plus notables de l'abbatiat de Jeanne de Roisin sont, en 1743, l'établisse
ment d'un relevé exact des dommages subis par l ’abbaye dans ses biens de Borsbeek, Burst et 
Bambnigge, occasionnés par les troupes françaises (15). En 1754, de nouvelles difficultés s’élèvent 
avec la ville de Bruxelles en matière d'exemption de charges (16). En 1754 et 1736, les religieuses 
obtiennent des lettres d’amortissement pour une trentaine de bonniers de terres et de bois en 
Brabant, Flandre et Hainaut (17). C’est également sous son administration qu’éclatèrent des 
désordres intérieurs provoqués par le fait qu’une religieuse, contrainte par son père à prendre le 
voile à Forest, refusait obstinément d’observer la règle, créant ainsi de l'agitation au sein de la

(I) A.G.R., Conseil d'État, n° 1221 et Chancellerie de Brabant, n° 41, fw 132-137.
{2) A.G.R., Arc fi. Eccl. Brab., n° 7088, Chronique, f° go et B. Regaus, Hafîlighemum illustratum, IV, 662, aux A. A. AI.
(3) A.G.R., Chancellerie de Brabant, n° 41, 331-332 (elle avait nommé receveur un croisier de Huy, ce qui avait

soulevé les protestations des religieuses).
(4) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7564 (entre le 2 avril 1734 et le n  mars 173g, & propos d’impositions indirectes).
(5) B.R., ms. 13.417-23, f08 80-81 (1721).
(6) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7093.
(7) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n» 7565.
(8) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7088, Chronique, f®* 90-94.
(g) A.G.R., Conseil privé autrichien, n° 863 et Arch. Eccl. Brab., n° 7101 ainsi que B. Regaus, Hafîlighemum illustra

tum, IV, G62, aux A.A.Af.
(10) A.G.R., Conseil privé autrichien, n° 863 et Chancellerie de Brabant, n° 41, f° 32g et sv.
(II) A.G.R., Conseil privé autrichien, n° 863.
(12) B. Regaus, Hafîlighemum illustratum, IV, 662, aux A.A.Af.
(13) A.G.R., Chancellerie de Brabant, n° 41, f° 32g.
(14) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7101.
(15) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., nM 7567 et 7568.
(16) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7564.
(17) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7286.
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communauté. Plusieurs moniales, en effet, avaient pris son parti (1). C’est en laissant l'abbaye 
dans cet état de troubles que l ’abbesse mourut le 27 décembre 1756, après un abbatiat long de 
treize ans qui avait contribué à assainir les finances du monastère (2). .

F R A N Ç O IS E  D E L  AN D  A S , originaire de Ramclot en Hainaut, âgée de cinquante-quatre 
ans, professe depuis le 21 janvier 1720, exerçait les fonctions de sœur-boursière lorsque, le 30 jan
vier 1757, elle fut élue trente-deuxième abbesse de Forest(3). Ses patentes de nomination datent 
du 26 mars suivant (4), sa bénédiction eut lieu le 8 mai (5). A  ce moment, la communauté 
comprenait vingt religieuses (6), comme en 1743. Celles d ’âge moyen, de trente à cinquante ans, 
représentaient la moitié de la communauté, sept d ’entre elles ayant moins de vingt ans. Ceci 
dénote que le recrutement était à nouveau plus favorable. Sept moniales étaient brabançonnes, 
quatre hennuycrcs, trois namuroises, une flamande, une liégeoise, une luxembourgeoise, deux 
originaires du Nord de la France et une du duché de Juliers (7). A  l'occasion de l'élection de Fran
çoise de Landas fut rédigé un état général des biens extrêmement détaillé qui mérite quelques 
mots d’analyse. On y décrit, village par village, les biens que possède l ’abbaye avec, chaque fois, 
l'indication des revenus qui en provenaient, qu'il s'agisse des fermes, de terres, prés, bois, dîmes, 
moulins ou maisons, y  compris les droits seigneuriaux. Ces biens étaient situés à Forest même, 
à Bruxelles et dans les environs de la ville, en Hainaut et en Flandre. On n’y  oubliait pas les 
revenus des rentes acquises sur les États, le Domaine ou la ville de Bruxelles. Pour éviter les 
fluctuations trop nettes dues aux événements militaires, on calcula une année commune pour 
la période 1741-1750. La moyenne des revenus atteignaient cinquante-trois mille trois cents flo
rins et les charges quarante et un mille trois cents. Cette situation favorable s’était encore amé
liorée pour les années 1751 à 1754 puisque, là, la moyenne des revenus annuels se montait à 
soixante-quatre mille neuf cents florins (8). L'abbatiat de Françoise de Landas qui ne dura que 
trois ans et demi aurait donc pu être sans histoire, s’il n 'y avait eu les séquelles des aventures de 
la « religieuse malgré elle » qui agitaient la communauté depuis l’abbatiat précédent. Des lettres 
anonymes et des vers satiriques furent répandus contre l'abbesse, qui se voyait reprocher son 
despotisme et sa tyrannie. Il fallut que l'archevêque de Malines envoyât deux commissaires à 
Forest le 10 mars 1758 pour qu’un terme fût mis à cet épisode tragi-comique* (9). Finalement, 
c ’est une communauté apaisée et florissante que Françoise de Landas quitta (10) le 27 juillet 1760.

M A R IE -J O S È P H E  D E  B O U S IE S , avait quarante-sept ans et était maîtresse des novices 
lorsque, le n  août 1760, elle fut élue abbesse grâce au fait que la candidate qui avait remporté 
le plus de voix était originaire des Provinces-Unies (n ). Ses patentes datent du 14 septembre 
suivant et sa bénédiction du 19 octobre (12}. Il n’y  avait plus à ce moment que quinze religieuses, 
plutôt jeunes : elles étaient toutes âgées de vingt-six à quarante-neuf ans. Quatre provenaient du

1) A.G.R., Conseil privé autrichien, n® 863 et Arch. Eccl. Brab., n® 7056.
2) B. R egaus, Hafflighemum illustration, IV, 662, aux A.A.Af.
3) A.G.R., Conseil privé autrichien, n° 863 et B. R egaus, Hafflighemum illustration, IV, 663, aux A.A.Af.
4) A.G.R., Conseil privé autrichien, n® 863.
5) B. R egaus, Hafflighemum illustration, IV, 663, aux A.A.AI.
6) A.G.R., Conseil privé autrichien. n® 863.
7) A.G.R., Conseil privé autrichien, n°863.
8) A.G.R., Conseil privé autrichien, n® 863. La décision finale libéra la religieuse de ses vœux.
9) B. R egaus, Hafflighemum illustration, IV, 663, aux A.A.Af., d ’après sa pierre tombale.
10) A.G.R., Conseil privé autrichien, n° 863.
n )  A.G.R., Conseil privé autrichien, n® 863 et B. R egaus, Hafflighemum illustratum. IV, 663,. aux A.A.Af.
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Brabant, trois du Hainaut, deux du Namurois. Deux autres venaient soit de Flandre, soit du 
Luxembourg, les quatre dernières étaient étrangères aux Pays-Bas autrichiens et étaient origi
naires de Hollande, du duché de Juliers, de Liège et du Cambrésis. Le tableau des revenus et des 
charges témoigne évidemment, avec une population monastique aussi réduite, d'un boni confor
table : soixante-six mille cinq cents florins de revenus pour trente-huit mille de charges (i). 
L'événement majeur des vingt-cinq années d ’abbatiat de Marie de Bousies fut une catastrophe : 
l'incendie qui, en mars 1764, ravagea le monastère, détruisant la plupart des bâtiments de l'ab
baye (2). Il fallut que la communauté, dont le nombre des religieuses était remonté à dix-huit, 
lève la somme de cent cinquante mille florins pour faire reconstruire l ’abbaye. Les travaux furent 
confiés â Dewez (3) et Charles de Lorraine en posa (4) la première pierre le 12 septembre 1764. 
Heureusement, les finances du monastère étaient prospères depuis près d'un demi-siècle et l'ab
baye put faire face assez aisément au poids de cet emprunt : en 1784, taxée comme beaucoup 
d ’autres établissements ecclésiastiques pour les travaux d'aménagement du parc de Bruxelles, 
elle put fournir une contribution de cent cinquante mille florins (5). Marie de Bousies mourut le 
13 octobre X785, âgée de soixante-treize ans (6).

T H E R E S E  D E  R U E D A  Y  C O N T R E R A S , âgée de cinquante ans, professe depuis trente et 
un ans, elle occupait la charge de boursière quand elle fut élue trente-quatrième abbesse (7} le 
30 novembre 17S5. La communauté comprenait dix-sept religieuses dont l'âge moyen avait ten
dance à augmenter : sept étaient âgées de cinquante à soixante ans, sept de trente à cinquante et 
trois seulement avaient moins de trente ans. Elles étaient, en majorité, originaires du Brabant, 
du Hainaut et du Namurois —  respectivement six, trois et trois —  une seule était luxembour
geoise et trois étrangères: une Polonaise, une Hollandaise et deux Françaises. A  ce moment, bien 
que leur budget soit obéré par le poids des emprunts contractés sous l'abbatiat précédent, l'état 
des biens et revenus montre un léger boni : environ quatre-vingt-sept mille florins de revenus 
contre quelque quatre-vingt mille de charges (8). Bien qu'elle ait donc été élue le 30 novembre 
2785, la nouvelle abbesse ne reçut (9) ses patentes de nomination que près de trois ans plus tard, le 
30 juin 1788. La cause en est due à un problème institutionnel grave qui se posa à cette date. 
Depuis un certain temps, sans que l'on puisse situer les débuts de cette pratique, les abbesses de 
Forest avaient pris l ’habitude d’augmenter la mense abbatiale, en y  incorporant notamment les 
pensions provenant de l ’école abbatiale (xo). L'abus parut tel aux commissaires de l'élection de 
1785, qui constatèrent en outre des irrégularités dans le système de reddition des comptes, qu'ils 
proposèrent la suppression de la mense abbatiale. L ’administration du temporel tout entier passa 
aux mains de la boursière qui aurait à rendre des comptes annuels complets (xx). Toutes ces me
sures furent approuvées (12) par l ’archevêque de Malines le 8 décembre X785 et un nouvel état 
des biens et revenus fut dressé (13) le 22 mai 1786.

(1) A.G.R., Conseil privé autrichien, n° 863.
(2) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7006.
(3} A.G.R., Arch, Eccl. Brab., n° 7561.
(4) Cfr L. Verni ers, Histoire de Forest, 72.
(5) A.G.R., y4rcA. Eccl. Brab., n° 7304.
(6) A.G.R., Conseil privé autrichien, n® 863 et B. R egaus, Hafflighemum illustratum, IV, 664, aux A. A. Af.
(7) A.G.R., Conseil privé autrichien, n® 863 et Chancellerie de Brabant, n® 43, f03116 et sv.
(S) A.G.R., Conseil privé autrichien, n® 863 et Chancellerie de Brabant, n° 43, f03 124-131.
{9) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7031.
(10) A.G.R., Conseil privé autrichien, n® 863 et Chancellerie de Brabant, n® 43, f03 125-131.
(11) A.G.R., Conseil privé autrichien, n° 863 et Chancellerie de Brabant, n° 43, f08 125-131.
(12) A.G.R., Chancellerie de Brabant, n° 45, f° 122.
(13) A.G. R.. Chancellerie de Brabant, n° 45, f°* 147-200.
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C’est toujours au cours de la période pendant laquelle Forest était dirigée par une abbesse élue 
mais non nommée que, en 1787, l ’abbaye dut remettre au gouvernement un état complet de ses 
biens. Il montre que Forest comptait dix-sept religieuses et vingt converses et que le boni entre 
revenus et dépenses continuait de s'amenuiser —  soixante-douze mille six cents florins de reve
nus pour soixante et onze mille trois cents de charges (1). A  peine Thérèse de Rueda était-elle 
enfin nommée, installée et finalement bénie le 17 août 1788 (2), qu’elle dut s'occuper d ’un long 
procès à propos du moulin à papier de l ’abbaye (3) et faire face aux premiers désagréments qu'al
lait apporter au monastère l'arrivée des troupes françaises. En novembre 1792, l’abbaye dut 
supporter une contribution de cinquante mille florins que lui imposa Dumouriez. A  cet effet, 
elle dut hypothéquer sa ferme de Woluwe-Saint-Lambert (4). Devant la menace du retour des 
armées de la Révolution, les religieuses de Forest quittèrent l ’abbaye à la mi-juin 1794. La nuit qui 
précéda la bataille de Fleurus, les habitants de Forest pillèrent le couvent (5). le s  religieuses 
se réfugièrent à Cologne, où elles résidèrent à l ’abbaye de Sainte-Cécile. Leur abbesse les y  rejoi
gnit le 19 août, une seule moniale étant restée à Forest avec pouvoir de gérer les biens du cou
vent (6). Cette dernière, pour faire face aux contributions de guerre, dut faire vendre en août et 
décembre 1794 de nombreux biens dans les environs de Bruxelles (7). En septembre 1795, les reli
gieuses revinrent de Cologne, probablement sans leur abbesse qui, selon toute vraisemblance, dut 
mourir pendant l ’exil (8), et se réinstallèrent à Forest (9). Ce fut pour y  supporter de nouvelles 
contributions extraordinaires (10) et voiries commissaires de la République procéder à la suppres
sion de leur abbaye le 17 vendémiaire de l ’an V (8 octobre 1796). Les dossiers rédigés à cette occa
sion montrent que les religieuses étaient au nombre de dix-neuf, qu’il n’y  avait plus d ’abbesse 
et que c'était la prieure, Marie-Anne de Rouvroy, qui, avec ce titre, exerçait les fonctions de 
supérieure (11). Quant à l ’état des biens et revenus, il traduit un léger avantage des recettes sur 
les dépenses (environ soixante et onze mille florins pour les premières, quelque soixante-trois 
mille pour les secondes) mais une très lourde charge en matière de dettes passives qui atteignent 
soixante-quatre mille florins et ne peuvent être compensées que par huit mille florins de dettes 
actives (12). Le 5 Brumaire An V (26 octobre 1796), les dix-neuf religieuses de Forest tentèrent de 
faire annuler la suppression de l’abbaye, en invoquant l ’article 20 de la loi du 15 fructidor an IV  
( ier septembre 1796) en faveur des institutions qui se consacraient à l'enseignement public (13). 
L a demande qu’elles adressèrent aux autorités républicaines resta sans effet.

(1) Cfr A.G.R., Arch. Eecl. Brab., n° 7314 et Chambre des Comptes, n° 46.S90. —  Ce document a été utilisé par G. B oul- 
mont. Nos anciens domaines bénédictins vers ta fin du X V I I I e siècle, 156-157, Bruxelles, 1914. —  Il faut ajouter que Fo
rest échappa & la suppression en 1787, cfr G. De Schefpbr, La réorganisation des paroisses et la suppression des couvents 
dans tes Pays-Bas autrichiens sous le règne de Joseph I I , 256, Louvain, 1942.

(2) B. R eoaus, Haffiighemitm iltustratum, IV, 664, aux A.A.Af. —  Le compte des frais d'installation se trouve dans 
A.G.R., Arch. Eecl. Brab., n° 7050.

(3) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7082 (1788-1794).
(4) A.G.R., Arch. Eecl. Brab., n° 7570.
(5) A.G.R., Administration de l'arrondissement de Brabant, n° 263.
(6) A.G.R., A dministration de l'arrondissement de Brabant, n° 263.
(7) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7116.
(8) Elle n'est plus citée dans les documents après la date du 19 août 1794.
(9) A.G.R., Administration de l'arrondissement de Brabant, n° 263.
(10) A.G.R., Administration de l ’arrondissement de Brabant, n° 263 : quarante-six mille livres en 1796.
(11) A.G.R.. Arch. Eccl. Brab., n° 7319 : la comparaison avec les religieuses mentionnées en 1785 montre qu’en 1796 

les deux plus Âgées étaient mortes, ainsi que l’abbesse, et que cinq nouvelles moniales étaient entrées en 1791 et 1792.
(12) A.G.R., Arch. Eecl. Brab., n° 7319 et A dministration de l'arrondissement de Brabant, n» 263.
(13) A.G.R., Arch. Ecel. Brab., n° 731g.
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Oratorium sancte Marie de Bygaiden (1114-1130), cella Bigardensis (1136), ecclesia sancte Marie in 

Bygardis (1143), ecclesia Bygardensis (1144), cenobium Bigardense (1130), ecclesia de Bigardis (1187), 
cenobium de Bygarden (1210), conventus de Bygardis (1218), ecclesia de Bygarden (1227), monasterium 
sancti Pétri de Bygardis (1245), cenobium Majoris Bygaerdis (1329), conventus van Groeten Bygaerden 
(1350), Magnis Bigardis (1353 /1354), ctooster van den Meeren Bygaerden (1365), Beata Maria de Magnis 
Bygardis (1426), abbaye de Grand Bigarde (1601), abbaye de la Grande Bigarde (1619), abbaye de Sainte 
Wivine (1641), abbaye de Sainte Wivine au Grand Bygarde (1664).

SOURCES : Les archives encore abondantes de Grand-Bigard (1) sont conservées aux Archives 
Générales du Royaume, où elles constituent près de cinq cents numéros des Archives Ecclésiastiques du 
Brabant, noa 7.789-8.256 et 20.322-325, voir la description détaillée dans A. d'Hoop, Inventaire général 
des Archives ecclésiastiques du Brabant, III, 2x1-252 et V, 303, Bruxelles, 1930. Les pièces majeures de 
ce fonds sont : des inventaires des archives dressés au XVIIIe siècle ; deux cartulaires, l’un du XVe, 
l'autre du X VIIIe siècle ; deux obituaires, le premier du XIVe siècle, avec des additions qui vont jus
qu'au XVIIIe siècle, le second du XVIIIe siècle, deux listes de prieures et abbesses rédigées au XVIIIe 
siècle ; une série de censiers, dont le plus ancien est de la fin du X IIIe siècle, et, pour l’époque moderne, de 
nombreux registres aux baux, manuels de recettes et comptes généraux qui se succèdent de manière 
presque continue.

A la Section des cartes et plans sont également conservées une quinzaine de cartes figuratives des biens 
de l'abbaye du X VIIe et du X VIIIe siècles, voir A. d*Hoop, Inventaire, III, 2x1-252, Les archives 
des institutions centrales de l’époque moderne ont fourni plusieurs documents relatifs aux élections 
abbatiales du milieu du X V Ie à la 6n du XVIIIe siècle (A.G.R., Conseil d'Etat, n° 1.223 ; Conseil 
royal de Philippe V, n° 210, Chancellerie de Brabant, nee 40 et 41 ; Papiers d'Etat et de l'Audience, 
n08 90X, 9x8, 926 ; Conseil privé espagnol, n° 1x65 ; Conseil privé autrichien, n° 864) ainsi que les copies 
de quelques privilèges de la fin du X V e siècle (Chambre des Comptes, n° 8) et un état de biens de 1787 
(Chambre des Comptes, n° 46.889). Dans les archives de la période française, on trouve (A.G.R., Adminis- 
ration de Varrondissement de Brabant, n° 267), les documents relatifs à la suppression de l ’abbaye.

Le Cabinet des manuscrits de la Bibliothèque Royale possède un volume de statuts du X V IIe siècle et 
des documents divers parmi lesquels se trouvent deux listes de prieures et abbesses du XVIIIe siècle 
(mss I I 1273, 16.566-74,16.661-66 et 21.138).

Aux Archives Départementales du Nord à Lille, on conserve dans le Fonds du Chapitre noble de Denain 
(24 H3) un mémoire du XVIIIe s. relatif à diverses institutions pour religieuses nobles des Pays-Bas.

(1) Frov. de Brabant, cant. d'Anderlecht. Diocèse de Cambrai jusqu’en 1559, de Malines jusqu'en 1962 ; actuellement 
diocèse de Matines-Bruxelles.
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Il s'y trouve f0150 à 59 une notice sur Grand-Bigard que l'on considère à tort comme un établissement 
de chanoinesses régulières. On y rencontre un état traditionnel de la légende de Wivine ainsi qu’une 
liste des prieures puis des abbesses jusqu’en 1664.

En ce qui concerne les publications de documents, il faut signaler que la majeure partie des chartes 
de Grand-Bigard antérieures à 1242 ont été publiées —  dans la mesure où des copies de ces actes se 
trouvent dans les cartulaires de l’abbaye d’AfHigem —  par E. de Marneffe, Carttdairc de l'abbaye 
d’Affligent et des monastère qui en dépendaient, s. 1. n. d. (Louvain).

D’autre part, E. Reusens, BuUes papales et chartes relatives à l ’abbaye de Grand-Bigard, dans A.H.E.B., 
XXIV, 13-33, Louvain 1893, a publié une dizaine de documents allant de 1243 à 1601 dont certains ont 
disparu depuis lois. Par ailleurs, les actes ducaux relatifs aux charges qui pesaient sur l’abbaye ont été 
analysés par A . Verkooren, Inventaire des chartes et cartulaires de Brabant, I e partie, I, 307-309, 343, 
Bruxelles, 1910. Les documents relatifs aux aides supportées par Grand-Bigard au bas Moyen Age sont 
indiqués dans A . Van Neck, Aides générales accordées aux ducs de Brabant entre 1356 et 1430, Bruxelles, 
1961: (Mémoire de licence à l’U.L.B., inédit) et J . Guvelier, Les dénombrements de foyers en foyers en Bra
bant (X IV -X V I* s.), Bruxelles, 1912.

La seule source narrative qui concerne Grand-Bigard est une Vit a beate Wivine, éd. dans Anecdota ex 
codicibus hagtographicis Johannis Gielemans, 57-79, Bruxelles 1895. Il s’agit d’une biographie de la 
fondatrice de Grand-Bigard, dont il faut sans doute situer la rédaction au début du X III0 siècle plutôt 
qu'à là fin du XIIe, voir A . Despy-M eyer, Sainte Wivine de Grand-Bigard, dans Biographie Nationale 
(sous presse). Cette source a été l’objet d’amplifications aux XVIe et XVIIe siècles, voir, sur ce point 
C. Coppens, Sinie Wivina, dans Eigen Schoon en de Brabander, XXXII, 17-24, Merchtem, 1949. Il 
convient d’ajouter une Epistola comolatoria adressée aux religieuses de Grand-Bigard par l’abbé Fran- 
con d'Affligent dans la première moitié du X IIe siècle ; elle est éditée par Mlgne, Patrologie latine, 
CLXVI, 809-814. Comme source liturgique (z), il faut mentionner le psautier dit de sainte Wivine, 
mais qui n'est en réalité, que le psautier du prieuré lui-même. Il date de la première moitié du X IIe 
siècle et est conservé dans l'église paroissiale d’Orbais. Voir, sur ce manuscrit, les études de G. Morin, 
Le psautier de sainte Wivine, dans Mélanges Godefroid Kurth, II, 139-144, Liège, 1908 et M. Goens, 
Litanies gantoises du psautier de sainte Wivine, dans Analecta Bollandiana, LXII, 164-168, Bruxelles, 
1944.

La littérature historique relative à Grand-Bigard n’est pas très abondante. Des notices sommaires 
ont été publiées par quelques érudits brabançons de l’époque moderne: A. Wichmans, BrabantiaMaria- 
na, ôogetsv., Anvers, 1632 ; A. Sanderus, Chorographia sacra Brabaniiae, 1, 83-84, Bruxelles, 1659 ; G.Van 
Gestel///iston'fl sacra et profana archiepiscopatus Mechliniensis, II, 115-117 La Haye, 1725 ; le Grand 
Théâtre sacré de Brabant, I, 329-330, La Haye, 1734, ainsi que dans la GalUa christiana, V, 57, Paris, 1731. 
Il faut également mentionner une notice que B. Regaus a consacrée à Grand-Bigard dans son Hafflighe- 

.mum îllustratum, V, 1029-1103, ouvrage écrit dans la seconde moitié du X VIIIe siècle, qui est resté 
inédit et dont le volume sur Grand-Bigard est conservé aujourd'hui à l'abbaye d’AfHigem, cette notice 
offrant un intérêt particulier du fait que son auteur a pu consulter des documents disparus depuis lors. 
Des exposés plus détaillés ont été fournis par A. Wauters, Histoire des environs de Bruxelles, I, 366-373, 
Bruxelles, 1855 et par A. Cosyn, Grand-Bigard, 27-40, Bruxelles, 29x0. Depuis lors, seuls A . d'Hoop 
Inventaire..., III, 209-210, J. Laenen, Kerhelijk en godsdienstig Brabant II, 23-24, Anvers, 1936 et E. de 
Moreau, Histoire de l ’Eglise en Belgique, III, 500, 564 et tome compl. 480, Bruxelles, 1946-1948, ont 
consacré à Grand-Bigard soit, pour le premier, une note extrêmement brève, soit, pour les deux autres, 
quelques indications d’ordre chronologique qui ne sont pas toujours sans erreurs ou contradictions. Heu
reusement, on dispose, depuis peu, d’une excellente monographie de F. Goddlng-Ganshof, Le prieuré 
de Grand-Bigard depuis sa fondation jusqu'en 1381, dans Annales Société royale d’archéologie de Bruxelles,

(1) Dom N. Huyghebaert nous signale que l’on conserve encore un livre d'heures du X V e siècle ayant appartenu à 
l ’abbaye au M u s é e  P l a n t in  M o r e t u s  A A n v e r s , ms. nderl., 188 et un cérémonial du X V IIIe siècle en fla m a n d  aux 
A r c h iv e s  du  G r a n d  S é m i n a i r e  A M a l in e s , ms. 144.
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XLVIII, 9-70, Bruxelles 1948-1955. L'auteur a revu, sur les textes, tous les problèmes relatifs à la fonda
tion, à l’organisation interne et à l'histoire domaniale du prieuré pendant les deux premiers siècles et 
demi de son existence : ce travail a été largement utilisé ici, encore que nous ne l'ayons pas toujours 
suivi, soit à propos de la biographie de Wivine, soit en ce qui concerne la liste de prieures qui y  est publiée. 
Il faut encore signaler que P. Lindemans, De paclUhoven der abdij van Groot-Bijgarden, dans Eigen 
Schoon en de Br abonder, XXI, 160-169, Merchtem 1938 ; XXII, 193-212, Merchtem, 1939 ; XXIII, 
161-162,193-199, Merchtem, 1940 ; XXIV, 315-320, Merchtem, 1941 et XXV, 97-110, Merchtem 1942, 
a retracé l'histoire des fermes de l’àbbaye depuis la fin du Moyen Age jusqu'à la fin du X V IIIe siècle.

Les vues et plans anciens que l'on a conservés pour l’abbaye de Grand-Bigard ont été reproduits par 
A . Cosyn, Grand-Bigard, 28, 32, 34 et 39, Bruxelles, 1910.

Nous n'avons pu retrouver que trois sceaux de prieures (fragments de 1287 et 1298, exemplaire 
intact de 1443, respectivement aux A.G.R., Arch. Eccl.Brab., n° 7790, aux Archives de l'Etat à Anvers, 
Fonds de la Commanderie de Püzemburg et aux Archives de l’Assistance Publique de Bruxelles, Pauvres 
de Sainte-Gndule, Bi73c). Trois sceaux du couvent sont conservés (matrice du X V e siècle dans la collec
tion R. Chalon, décrite par A . W auters, Histoire des envirotis de Bruxelles I, 371 qui en donne une re
production ; cachets de 1787 et 1791, aux A.G.R. Chambre des Comptes, n° 46.889 et Office fiscal de 
Brabant, reg. 346, f° 359 v°).

Pour retracer les origines de Grand-Bigard, prieuré dépendant d ’Affligem de 1133 à 1242, 
puis prieuré autonome jusqu’en 1548, date à laquelle il fut érigé en abbaye, il faut s'en remettre 
exclusivement aux quelques sources diplomatiques qui nous sont parvenues, en éliminant pres
que entièrement le témoignage de la Vita de sainte Wivine, qui n'est qu’une œuvre hagiogra
phique tardive et de pure édification, à laquelle on accorde encore trop de confiance (1).

La première charte qui mentionne l'existence d'une communauté religieuse à Grand-Bigard 
est un acte de Burchard, évêqûê de Cambrai, rédigé entre le 4 juin 1114 et les 3 (4 janvier 1130 : 
l'évêque y  fait donation de l'église paroissiale de Bekkerzeel à l'a oratoire de Notre-Dame de 
Bigard » (2). Puis, une charte de Godefroid Ier de Brabant, datée de l ’année 1133, atteste que la 
communauté avait été installée autrefois sur une partie déserte de l'alleu ducal de Bigard (3), 
terre qui avait été cédée aux religieuses Wivine et Emwara, et qu'ensuite la communauté avait 
prospéré tant par le nombre des religieuses que par celui de leurs biens. En 1133 donc, le duc 
plaçait Bigard sous la dépendance d ’Affiigem et lui confirmait la possession de ses biens, tout en 
s'en réservant l'avouerie. : il s'agissait de l'ancien alleu ducal de Bigard et. de terres allodiales ac
quises d’autres personnes à Anslir, Zellik, Berchem, Winksele et Bever (4). Une troisième charte 
de 1136 est une confirmation des biens d ’Affligem par l'évêque Nicolas de Cambrai : on y  men
tionne la cella de Bigard, située sur un alleu ducal et que Godefroid Ier avait conférée à Affli
gent (5).

(1) Cfr F. Godding-Ganshof, Le prieuré de Grand-Bigard depuis sa fondation jusqu’en 1381, dans Annales Société
royale d'archéologie, X LVIII, 11-21, Bruxelles,, 1948-1955. ■* ■

(2) Édit. E. de Marneffe,1 Cartulaire de l’abbaye d*Affligent et des monastères qui en dépendaient, 52; sous la date 
inexacte 1119-1131. — Bekkerzeel, prov. Brabant, carit. d’Asse. •

(3) Prov. de Brabant, cant. d’Anderlecht.
(4) Édit. E. de  Marneffe, Cartulaire d’Affligem, 79. —  R. Van Uytven, Kloosterstichtingcn en stedelijk politiek van 

Godfried 1 van Leuven, dans Bijdragen voor de Geschiedenis der Nederlanden, XIII, 178 et 183, Anvers, 1959, lie la fon
dation de Grand-Bigard avec le développement de la ville de Bruxelles. —  Anslir, non identifié ; Zellik, prov. de Bra
bant, cant. d'Anderlecht ; Berchem-Sainte-Agathe, prov. de Brabant, cant. d’Anderlecht ; Winksele, prov. de Brab.. 
cant. de Louvain I ; Strombeek-Bever,.prov. de Brabant, cant..de Wolvertem.

{5) Édit. E. de Marneffe, Cartulaire d’Affligem, 88. ■
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Il résulte donc de ces trois actes que Bigard a été fondée avant janvier 1130 par le duc Gode- 
froid Ier sur une partie de sa terre de Bigard et que ce dernier, en 1133, plaça le prieuré sous la 
dépendance de l ’abbaye d*Affligent. Pour le reste, on ne peut retirer aucun élément d ’ordre 
chronologique des autres sources. On a voulu faire état d'une Epistola consolatoria écrite aux 
religieuses de Bigard par l ’abbé Francon d’Affligent, soit pour en déduire que le prieuré (1) 
existait bien aux environs de 1130, soit pour soutenir que Wivine était contemporaine de l ’abbé 
Francon (2). Or, d ’une part, cette lettre ne peut avoir été écrite qu’entre les années 1122 et 1134 
durée de l ’abbatiat de Francon —  et l'on ne peut donc affirmer qu'elle soit antérieure à 1130 et, 
d ’autre part, le nom de Wivine n 'y figure point (3). De même, on a voulu utiliser la Vita de 
Wivine mais cette dernière, à ce que nous croyons, n'est pas antérieure au début du X IIIe 
siècle (4) et, dans son état le plus ancien, elle ne contient aucun élément chronologique relatif aux 
origines de Bigard. Ce sont les amplifications des X V Ie et X V IIe siècles qui affirment que Wivine 
serait née en 1103, aurait fondé un ermitage à Bigard en 1126, aurait adopté la règle bénédictine 
en 1129, et serait morte en 1170, l ’élévation de ses ossements ayant eu lieu en 1177. La date 
tardive de ces indications les rend inutilisables et c ’est encombrer vainement la discussion que 
d’accorder un quelconque crédit à cette littérature hagiographique (5). On a voulu se servir 
aussi d ’un passage de la chronique de Baudouin de Ninove qui présente Wivine comme contem
poraine de l ’abbé Fulgence d'Affiigem (6) : non seulement Baudouin de Ninove est très éloigné 
des événements (7) mais, en outre, il est difficile de concilier cette affirmation —  puisque Fulgence 
fut abbé d’Affiigem de 1087 à 1122 —  avec les autres éléments de la tradition relative à W i
vine (8). Reste le psautier dit de sainte Wivine : le manuscrit date bien des environs de 1150 mais 
la seule indication précise qu’il nous apporte est celle de l ’obit de Wivine au 17 décembre ; quant 
à admettre qu’il s ’agisse du psautier personnel de Wivine, c ’est reprendre une tradition qui ne 
s’est créée qu’au X V Ie siècle (9).

Le dernier problème qui se pose à propos des origines de Bigard est celui de l ’observance pra
tiquée par les religieuses : de ce que l ’on vient de dire au sujet de la Vita de Wivine, il découle 
qu’il n’y  a aucune raison valable de reprendre l’affirmation selon laquelle les premières religieuses 
de Bigard auraient mené une vie érémitique (10) ; tout porte à croire que, dès sa fondation par 
Godefroid Ier de Brabant, la communauté pratiqua la règle bénédictine. Sur ce point, l’hypo-

(1) Voir Anecdota ex codicibus hagiographicis Johannis Gielemans. 55, Bruxelles, 1895.
(2) Voir C. Coppens, Sinte-Wivina, dans Eigen sckoon en de Brabander, X X X II, 17, Merchtem, 1949.
(3) Édit, dans Patrologie latine, CLXVI, 809-814. —  F. Godding-Ganshof, Le prieuré de Grand-Bigard, 11-2J, ne 

fait pas état de ce texte.
(4) Cfr A. Despv-Meyeb , Saitite Wivine de Grand-Bigard, dans Biographie Nationale (sous presse).
(5) Sur ces amplifications, voir C. Coppens, Sinte Wivina, dans Eigen sckoon en de Brabander, X X X II et A. Dbspy- 

Me y e r , Sainte-Wivine de Grand-Bigard, dans Biographie Nationale (sous presse). —  Pour sa part, F. Godding-Ganshof 
Grand-Bigard, 19, a repris la majeure partie des indications chronologiques provenant de cette tradition.

(6) Édit. M.G.H., SS., XXV, 525.
(7) Contrairement à  ce que pense F. Godding-Ganshof, Grand-Bigard, 13-14.
(8) Cfr A. Despy-Mbyer , Sainte Wivine, dans Biographie Nationale (sous presse).
(9) Sur la date et le calendrier du psautier, voir G. Morin, Le psautier de Sainte Wivine dans Mélanges G. Kurtk, II, 

13g et sv., Liège, 1908 et M. Coens, Litanies gantoises du psautier de sainte Wivine, dans A nalecta Bollandiana, LXII, 
163 et sv., Bruxelles, 1944. —  Sur le début de la tradition qui en fait le psautier personnel de Wivine, voir A. Ds s p y- 
Meyer , Sainte Wivine, dans Biographie Nationale. —  Nous croyons donc inutile, comme on l'a  fait (F. Godding-Gans
hof, Grand-Bigard, 14-15), de vouloir utiliser le psautier pour élucider le problème des origines de Wivine. Pour nous, il 
s'agit d ’un psautier rédigé dans la région gantoise vers le milieu du X IIe siècle et que Grand-Bigard a acquis, pour son 
usage peu de temps après.

(10) Comme le fait F. Godding-Ganshof, Grand-Bigard, 17. — Le passage de la charte de 1133, qui parle de l'aug
mentation du nombre des religieuses et des biens de Bigard, dès après sa fondation, s'oppose fi l'hypothèse d'une vie éré-
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thèse avancée de l’observance selon la pratique de Marcigny, d'inspiration clunisienne, n'a d'autre 
valeur que celle d'une conjecture (1).

Pour toute la période médiévale, l ’établissement de la liste des prieures de Grand-Bigard sou
lève plus d ’une difficulté. On possède, en effet, quatre listes qui furent dressées au X V III0 siècle 
et qui sont loin d ’avoir la même valeur : deux d ’entre elles (2) sont pratiquement identiques et, 
dans la mesure où nous pouvons les contrôler grâce aux sources diplomatiques, elles paraissent 
avoir été établies avec grand soin ; les deux autres (3} souffrent de nombreuses erreurs ou confu
sions et ce sont elles qui, malheureusement,' ont été utilisées par les érudits de l ’époque mo
derne (4). D ’autre part, la rareté des informations fournies par les sources diplomatiques ancien
nes fait que la liste des prieures ne commence véritablement qu’avec le début du X IIIe siècle : 
pour tout le X IIe s., on doit s’en remettre aux indications imprécises que nous livrent soit l’obi- 
tuaire ancien, soit une tradition fort tardive.

** 6

WIVINE a toujours été considérée comme la fondatrice et la première supérieure de Grand- 
Bigard. En fait, le seul texte du X IIe siècle dans lequel elle apparaisse est la charte de Gode- 
froid Ier de Brabant de 1133 qui la mentionne sans lui donner aucun titre. Il est vraisemblable 
que Wivine ait été l ’une des premières, sinon la première, des religieuses de Grand-Bigard mais 
la dignité de prieure ne peut lui être reconnue qu'avec hésitation. Dans le cajendrier du psautier 
du X IIe siècle, en effet, son obit est inscrit au 17 décembre d ’un simple prénom et il en est de 
même aussi bien dans le calendrier, que dans le martyrologe de l ’obituaire du X IV e siècle, tant à 
l ’anniversaire de sa mort qu'à celui de son élévation (5) (23 septembre). On a déjà vu plus haut 
que les indications de la Vit a et de ses amplifications, ainsi que celles fournies par les autres 
sources doivent être rejetées sans appel. Le seul élément que l ’on puisse peut-être retenir de la 
tradition, dans son état le plus ancien, est le fait que l ’élévation de ses ossements, au témoignage 
de la Vita, se situe sous l ’abbatiat d'Amoul d ’Affligem (soit 1164-1184) et sous l ’épiscopat 
d ’Alard de Cambrai (soit 1175-1177) (6). E t encore, faut-il tenir compte de ce que cet événement 
n ’est pas inscrit dans les additions qui furent portées dans le psautier au cours de la seconde 
moitié du X IIe siècle.

E M W A R A  est traditionnellement considérée comme la deuxième prieure de Grand-Bigard (7).

mitique. Par ailleurs, si l'on accorde à la Vita autant de confiance que l'a  fait notre prédécesseur, là aussi (Anecdota ex 
codieibus hagiographicis Johannis Gieletnans, 6i ) il se trouve un passage qui fait allusion à une congrégation de religieuses 
qui se forme dés l'installation de Wivine à Bigard.

(1) F. Godding-Ganshop, Grand-Bigard, 22-23, a émis cette interprétation qui ne s ’appuye que sur la comparaison 
avec l'abbaye de Forest où l'on pratiquait la régie de Marcigny et qui dépendait, elle aussi, d’Affiigem. Mais le fait 
que l'abbé Fulgcncc d’Affligem ait imposé l'observance de Marcigny aux religieuses de Forest entre 1106 et 1122 
(voir E. db Marnbffb, Cariulaire d’Affligem, 32) n'implique pas pour autant que l'abbé Francon ait fait de même à 
Grand-Bigard en 1133. A cet égard, il ne nous paraît pas possible de tirer un quelconque argument de VEpistola consola- 
toria de l'abbé Francon cités ci-dessus.

(2) A.G.B... Arch. Eccl. Brab., n° y.yg$etB.R., ms. 16.661-66.
(3) A.G.R., Areh. Eeel. Brab., n° 7.796 et B.R., ms. II-1273.
(4) A. Wautess, Histoire des environs de Bruxelles, I, 368 sv., Bruxelles, 1853, fut le premier à se servir des bonnes 

listes.
• (5) Voir le texte du psautier dans G. Morin, Le psautier de Sainte-W initie, dans Mélanges G. K  art h, II, 142, et les 

extraits de l’obituaire dans Anecdota ex codicis hagiographicis Johannis Gielemans, 57.
(6) Voir Anecdota ex codicis hagiographicis Johannis Gielemans, 72. —  Sur ce problème, voir A. Dbspy-Mbybr , 

Sainte Wivine, dans Biographie Nationale.
(7) Tous les auteurs depuis l'époque moderne jusque et y  compris F. Godding-Ganshop, Grand-Bigard, 25, l'ont 

considérée comme telle.
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Elle est citée uniquement comme religieuse dans la charte de 1x33 ainsi que dans l'obituaire 
du X IV e siècle, ce qui n'autorise pas à la ranger parmi les prieures de Bigard et, sur ce point, 
il convient donc de partager le scepticisme de l'auteur anonyme de VOrdo priorissarum du X V IIIe 
siècle (1).

S T É P H A N IE , M A R IE , A N S IL IA , A L IX , H U M B U R G IS ,T U M B U R G IS , B E R T IL D E  
et S T E IN IL D E  sont citées avec le titre de prieure dans l'obituaire du X IV e siècle, respective
ment aux jours suivants : xo janvier, 18 janvier, 14 février, 8 mars (ou 22 juin), 20 avril, 20 mai, 
27 août et ig  septembre (2). Elles ne sont connues par aucun autre document et il est vraisem
blable que leurs priorats se situent en majorité dans le courant du X IIe siècle : c'est la raison pour 
laquelle elles sont énumérées ici. Jusqu'en 1200, Grand-Bigard n'a connu qu'un développement 
plutôt médiocre, malgré qu'elle fût une fondation ducale et qu’elle ait bénéficié du patronage 
de l ’abbaye d'Affligent. On constate que, dès après la fondation du prieuré, la famille ducale 
semble s'être totalement désintéressée de Bigard et, par ailleurs, aucun des grands seigneurs 
fonciers de la région ne paraît lui avoir accordé une bienveillance particulière : les seules donations 
faites par eux pendant les trois premiers quarts de siècle de son existence n'ont porté que sur 
quelques alleux, le plus important ne comprenant qu'une trentaine de bonniers, et quelques dîmes, 
la plus grande étant celle qui se levait sur les terres du seigneur de Bigard (3). Il est d'ailleurs ca
ractéristique d ’observer que le domaine du prieuré n’a pu s'agrandir qu'à la suite d'une série 
d'achats (4) et qu’une bonne partie des terres acquises, que ce soit par donation ou par achat, 
étaient des fiefs ou des censives (5). Les maigres revenus que les religieuses tiraient de ce patri
moine ne permettent pas d'expliquer l ’achat de quelques biens dans la seconde moitié du X IIe 
siècle. Sans doute devaient-elles retirer un appréciable bénéfice des offrandes qu'elles recevaient 
au cours d'une procession des reliques de sainte Gudule qui se déroulait, à l'époque, de Bruxelles 
à Grand-Bigard (6). En 1187, elles étaient loin, en tout cas, de connaître une situation florissante 
puisqu'une charte de l'évêque de Cambrai Roger parle de la « pauvre église a des a pauvres sœurs a 
de Bigard (7).

B E S G E L A  est la première prieure de Grand-Bigard que nos connaissions de manière assu
rée : on peut supposer qu'elle exerça cette fonction aux environs de 1200 puisqu'une charte de 
l'abbé Robert d’Affligent de x 2x8 la mentionne comme prieure défunte (8). Elle est inscrite dans 
l'obituaire au 13 octobre (g).

ID E apparaît, pour la première fois, dans un acte de mai 1229, par lequel elle achetait une 
terre à Hunsem (xo) ; on la retrouve, le 26 mars 1236, dans une autre charte par laquelle elle ache-

(r) Le texte du début de VOrdo est imprimé dans Aiutcdota ex codicis hagiographicis Jakannis Cielemans, 55-56.
(2) Voir l'obituaire, A.G.R., Arch. Ecct. Brab., n° 7,793. —  Notre liste est différente de celle de F. Godding-Ganskof, 

Grand-Bigard, 23, n. 5, car certaines des prieures qui y  sont citées comme inconnues peuvent être identifiées avec des 
prieures postérieures à  1381.

(3) Voir les chartes de 1143,1164,1168, vers 1170,1172 et ngo, dans E. de Marneffe, Cartulaire..., 103, 180,193, 
213, 215 et 286.

(4} Voir des chartes de 1144,1150,1154,1188, dans E. de Marneffe, Cartulaire..., n o , 127,145 et 277.
(5) Voir, par exemple, les chartes de 1144,1154,1172 et 1188 citées ci-dessus.
(6) Charte de 1178-11 g i , dans E. de Marneffe, Cartulaire.... 245. Il est intéressant de signaler que parmi les offrandes, 

les pèlerins bruxellois apportaient à Bigard des pierres pour la construction de l'église.
(7) éd ît. E. DE Marneffe, Cartulaire d'Afjligem, 262.
(8) Édit. E. de Marneffe, Cartulaire d’Affligem, 383.
(9) A.G.R., Arch. Eccl, Brab,, n» 7.793.
(10) Édit. E. de Marneffe, Cartulaire d’Affligem, 467, —  Hunsem, non identifié.
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tait une terre à Berchem (1) ; la dernière mention que nous ayons d'elle se situe en septembre 1238, 
moment où nous la voyons constituer une rente viagère de douze livres en faveur de bourgeois de 
Gand (2). Elle est citée dans l'obituaire au 29 mai (3). D'autres achats de terres furent faits à 
une époque qui se situe peut-être sous son priorat (4). Ceci semble indiquer une amélioration 
des revenus de la communauté, mais cette politique a sans doute déséquilibré le budget du prieuré 
car les quelques donations dont elles ont bénéficié à ce moment (3) n'ont pu leur éviter de devoir 
hypothéquer certains biens. Le 28 décembre 1230, l ’évêque de Cambrai Godefroid les autorisait à 
engager leur dîme de Mere (6) pour cent livres de Flandre et, à cette occasion, on reparle de la 
pauvreté des religieuses du prieuré (7). C’est sous l ’administration de cette prieure que nous 
rencontrons trois chartes qui nous apportent de précieuses indications sur les rapports entre Bi- 
gard et Affiigem ainsi que sur l ’exploitation domaniale des biens du prieuré. Dans l ’acte de mai 
1229 cité plus haut, Ide apparaît aux côtés du prieur nommé G. et, en 1233, une charte datée du 
14 septembre rapporte une donation faite aux a frères et sœurs » de Bigard (8) : un groupe de 
moines d'Affligem résidait donc à Grand-Bigard, et ce, en conformité avec la charte de Gode
froid Ier de 1133 qui, en plaçant Bigard sous l'obédience d'Affligem, avait confié à l'abbé de ce 
monastère la charge de veiller à la discipline intérieure et à l ’administration matérielle du prieuré. 
D'autre part, une allusion accidentelle est faite, dans la charte du 26 mars 1236 déjà citée, à  la 
curtîs que possède le prieuré à Berchem-Sainte-Agathe (9), référence évidente à  l'exploitation 
classique en faire-valoir direct.

B E A T R IC E  D E W O L V E R T H E M  est mentionnée comme prieure dans un acte du 7 septem
bre 1241, par lequel son père, Gauthier de Wolverthem, faisait au prieuré donation d ’une terre 
à Impde (10). Elle est encore citée dans une charte du 2 septembrei242 par lequel elle mettait fin 
à un différend à propos d'une dîme que possédait le prieuré (n ). C’est très probablement sous son 
administration que Bigard se sépara d ’Affligem. Le 18 décembre 1242, l ’évêque Gui de Cambrai 
érigeait Bigard en prieuré indépendant, l ’affranchissant de toute dépendance spirituelle et tem
porelle à l ’égard d ’Affligem (12).

ED W IG E  dite D E  K W E R P S  n'est citée qu’une seule fois comme prieure dans un acte du 
8 décembre 1244 dans lequel elle n'est désignée que par son prénom (13) —  ce ne sont que les 
listes du X V IIIe siècle qui lui donnent un patronyme. Trois Edwige étant citées au nécrologe —  
respectivement aux 29 mars, 5 octobre et 3 novembre —  il est impossible de déterminer laquelle 
de ces dates la concerne. C ’est vraisemblablement sous son priorat que, le 26 juin 1245, le pape

(I) Édit. E. DH Marneffe, Cartulaire d’Affligem, 540.
{2) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.791, n° 138.
(3) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n» 7.793.
(4) Chartes de 1221, 1226 et 1229, dans E. de Marneffe, Cartulaire d’Affligem, 407, 439 et 466.
(5) Chartes de 1224 et 1227, dans E. de Marneffe, Cartulaire d'Affligem, 431 et 431.
(6) Prov. de Flandre orientale, cant. d'Aiost.
(7) Édit. E. de Marneffe, Cartulaire d'Affligem, 473.
(8) Édit. E. de Marneffe, Cartulaire d'Affligem, 467 et 307. —  Contrairement à ee qu'avance F. Godding-Gans- 

hof, Grand-Bigard, 26, n. 16, un autre prieur de Bigard est connu : il se nommait Robert et est mentionné par la Vita, 
dans Anecdota ex codicis hagiographicis Jobannis Gielemans, 74.

(9) Édit. E. de Marneffe, Cartulaire d'Affligem, 340.
(10) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n°* 7.791, n® 67 et 7.792, f° 57 v®. —  Impde, dépendance de Wolvertexn.
(II) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., nM 7.791, n® 59 et 7.792, i° 287 v®.
(12) Édit. E. de  Marneffe, Cartulaire d’Affligem, 605-608.— Sur les circonstances qui ont provoqué la séparation, 

voir l'interprétation plausible de F. Godding-Ganshof, Grand-Bigard, 36-37.
(13) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.792, J® ig v®.
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Innocent IV confirma les possessions et privilèges de Grand-Bigard ainsi que son appartenance 
à l'ordre bénédictin (i).

B E A T R IC E  D E G O B B E G H E M  apparaît pour la première fois comme prieure (2) dans une 
charte du 29 juillet 1254, par laquelle elle reconnaît le prieuré redevable d'une rente à un bourgeois 
de Bruxelles. Peut-être était-elle déjà supérieure de Bigard en 1250, comme l'avancent les 
listes du X V IIIe siècle (3). On la retrouve le 15 mars 1255, dans un acte du duc de Brabant 
Henri III (4), ainsi qu'en novembre 1236, où nous la voyons vendre une maison à Bekkerzeel (5). 
Elle est citée» avec son patronyme, dans l'obituaire du X IV e siècle à  la  date du 10 février (6). 
C'est de son priorat que datent deux actes extrêmement importants pour l'histoire économique 
de l'institution : l'un, du 23 janvier 1233, montre la simultanéité de l'exploitation classique du sol 
avec un mode nouveau, puisqu’on y  voit un bail de quinze ans être conclu à Lierde-Saint-Martin 
portant sur des terres voisines de la « grange » du prieuré (7) ; l ’autre du 25 juillet 1256, mon
trant les débuts réguliers du bail à temps puisque d'autres terres à Lierde-Saint-Martin étaient 
également affermées pour un terme de quatorze ans (8).

A L IX  dite D E  H A R E N  est citée (9) pour la première fois en août 1239. Elle apparaît (10) encore 
en avril 1262 ou 1263, dans deux actes (11) de mars 1269 ou 1270, en août 1272 (12), le 7 septembre 
de la même année (13), le 23 février 1278 (14) et en avril 1278 (13). Deux Alix sont citées dans le 
nécrologe —  aux 8 mars et 22- juin —  si bien que l'on ne connut pas son obit (16). Son patro
nyme n'apparaît que dans les listes du X V IIIe siècle qui ont, en outre, commis l'erreur de rappor
ter à une fausse Alix, qui aurait vécu en 1226 et serait morte un 22 juin, la charte du 7 septembre 
1272 déjà citée (X7). Cette charte est d'ailleurs significative du point de vue de l ’histoire du do
maine de Bigard : si le prieuré acquiert des biens assez importants à Asse et CapeUe-Saint-Ulric (18), 
grâce à une somme d'argent que lui a donnée Arnoul de Bigard, chanoine de Tournai, il doit en 
échange lui assurer une pension viagère qui correspond à l'amortissement d ’un capital de cent 
soixante-dix livres. Alix semble avoir géré le patrimoine du prieuré avec énergie et succès : on 
la voit terminer à l'avantage de Bigard un différend avec Affligem sur une dîme à CapeUe- 
Saint-Ulric (19) et faire appel à l’autorité pontificale pour mettre un terme aux usurpations de

(1) Édit. [E. Rbusbns], Bulles papales et chartes relatives à l ’abbaye de Grand-Bigard, dans A .H.E.B., X X IV, 14-17. 
Louvain, 1893.

(2) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.791, n® 83.
(3) A.G.R., Arch. Ecd, Brab., n° 7.793 et B.R., ms. *6.661-66.
(4) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n03 7.791. n® 78 et 7.792, f* 2t.
(5) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., nOT 7.791, n®80et 7.792, f®280.
(6) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n* 7.793.
(7) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.791, n® 84. —  Lierde-Saint-Martin, prov. de Flandre orientale, cant. de Nedcr- 

brakel.
(8) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7.791, n® 85.
(9) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7.791, n® 76.
(10) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7.791, n° 88.
(11) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n03 7.791, n08 91 et 92 : 7.792, f03183 et 277 v°.
(12) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7.791, n °99.
(13) A.G.R., Arch. Eccl. Brab.. n08 7.791, n® 186 et 7.792,1® 23 v®.

• (14) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n08 7.791, n® 107 et 7.792, f®3 61 r® et 250 v®.
(15) A.G.R.. Arch. Eccl. Brab., n®8 7.791, n® 102 et 7.792, f® 285.
(16) A.G.R., Arch. Ecd. Brab., n° 7.793. — Elle est citée comme prieure défunte dans le cen3ier de 1296, aux A.G.R., 

Arch. Eccl. Brab., n® 7.813, f® 2 v®.
(17) Erreur qui est commise même par les bonnes listes et qui provient sans doute d’une confusion à  propos de la date 

de la charte de 1272 que l’on aura lue MCCXXVI au lieu de MCCLXXII. 1
(18) Asse, prov. de Brabant, cant. d'Asse ; CapeUe-Saint-Ulric, prov. de Brabant, cant. d'Asse.
(19) A.G.R.. Arch. Eccl. Brab., n® 7.792, <® 270 (acte du 16 février 1269).
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terres dont souffre le prieuré et aux refus de paiement de cens de ses tenanciers, ainsi que pour 
obtenir l'autorisation d'annuler les aliénations inconsidérées de biens consenties avant son prio- 
rat (1).

E D W IG E  dite D E  B E S T E L B E K E  serait devenue prieure en 1284 d’après les listes du X V IIIe 
siècle (2) mais on ne la rencontre dans les textes contemporains qu'à partir du mois de mars 1287 
et jusqu'au 5 juillet de la même année (3). Le premier acte constitue, en quelque sorte, le com
plément de la charte du 7 septembre 1272 dont il a été question à propos de la prieure précé
dente. Il mérite une certaine attention car il est caractéristique de la nature des donations qui 
sont faites au prieuré à cette époque : on y  voit Arnoul de Bigard céder tous ses biens de Zellik 
et de Boitsfort (4) contre une pension de vingt-cinq livres de Bruxelles. Sans doute y  renonce-t-il 
peu après, mais c’est pour conserver l'usufruit de ces biens (5). Le document du 5 juillet 1287, qui 
fut confirmé le 11 juillet suivant par l'évêque de Cambrai Guillaume (6), est d’une importance 
capitale pour l'administration interne du prieuré : Edwige réforme la répartition des revenus 
conventuels, en spécifiant en détail les biens sur lesquels seront assignées les recettes qui servi
ront respectivement aux pitances en vin et à l ’habillement des religieuses ; cette charte fournit 
donc un état sommaire des biens de l'institution (7). Encore qu'il soit difficile d’en tirer des 
conclusions trop radicales, ce document révèle que le prieuré devait être troublé par des pertur
bations internes.

C A T H E R IN E  B E R T H O U T , fille de Gauthier VI de la branche des Berthout de Malines (8), 
apparaît comme prieure (9) en avril 1293, puis en mars 1296 ou 1297(10), le 24 septembre 1297(11) 
en février 1298 (12) et, enfin, le 16 mars 1298 (13). Elle est inscrite à l'obituaire au 24 septembre (14), 
ce qui implique qu’elle dut abdiquer entre le 16 mars et le 23 juin 1298 puisque la prieure suivante 
apparaît à cette dernière date. C’est elle qui fit dresser le premier censier du prieuré (15) en l’année 
1296. Ce document nous permet d'avoir une connaissance approfondie de la manière dont le 
prieuré concevait l ’exploitation de son domaine à une époque de transition. D ’une part, on 
constate la permanence du faire-valoir direct traditionnel, qui repose sur les granges du les curies 
dont dépendaient des terres cultivées par les servientes du couvent : par exemple, un total de 
cent cinquante-quatre bonniers à Grand-Bigard même (16). D'autre part, on y  rencontre plusieurs

(1) Cfr trois lettres d ’Alexandre IV du 11 août 1257, du 4 novembre 1259 et du 11 janvier 2261 ainsi que trois lettres
de Grégoire X  du 28 janvier 1273 que l'on trouvera dans X X IV, 17, 18, 20,21, Louvain, 1893, ainsi que dans
le chartrier (A.G.R., Arch. Eccl. Brab.. n° 7790) et cartulaire (n® 7.792, f° 269),— Sur tous ces actes, voir F. Godding- 
Ganshof, Grand-Bigard, 39-42.

(2) A.G.R., Arch, Eecl. Brab., n° 7.795 etB.R ., ms. 16.661-66.
(3) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n08 7.791, n° 123 et 7.792, f° 158 (mars 1287) ; 7.790 (5 juillet 1287) ; 7.791, n° 148 et 

7-792, f® 278 v® {1287).
(4) Zellik, prov. de Brabant, cant. d'Anderlecbt ; Watermael-Boitsfort, prov. de Brabant, cant. d'Ixelles.
(5) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7.792,*1“  158 et 159.
(6) A.G.R.,/4rcA.ITce/.£ra6.,n°7.7go(lesdeuxactesy&onttransfixés).
(7} A.G.R.,.jireft. Eccl. Brab., n° 7.790. —  L ’acte est muni du sceau de la prieure.
(8) Cette parenté est attestée dans l’intitulé du censier de 1296, A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.813, i° 1.
(9) A.G.R., Arch.Eccl. Brab., n*> 7.791, n«» 157et 160 ; 7.792, fl»5 7et n i  v®.
(10) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., nM 7.791, n° 166et 7.792, f° 284 v°.
(11) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7.791, n° 173.
(12) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n08 7.791, n® 170et 7.792, f° 203 v®.
(13) A.E.A., Fonds de la Commanderie de Pitsenibourg. —  Cet acte est muni du sceau de la prieure.
(14) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.793.
(15) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7813.
(16) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.813; f® 1.
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mentions de terres concédées en métayage (semicultura)  (i). Enfin, la plupart des terres que 
possède le prieuré à la fin du X IIIe siècle sont concédées à cens mais des annotations, apportées 
dans les années qui suivent, nous montrent que Bigard va pratiquer abondamment le bail à 
temps, auquel on avait déjà recouru de manière exceptionnelle depuis 1255. En effet, des terres 
qui apparaissent dans le censier comme étant toujours tenues à cens en 1296 se voient tout à coup 
être concédées à bail à partir des années 1305 et suivantes (2). Bien que le prieuré continue à 
avoir recours à des accensements à long terme (3), la pratique du bail à temps s'impose de ma
nière de plus en plus absolue et l'on voit le prieuré concéder immédiatement à bail des terres qu’il 
vient d'acquérir (4). D ’après les calculs faits récemment sur la base du censier, le domaine de 
Bigard comprendrait, à la date de 1296, quelque huit cents hectares, dont les deux septièmes 
auraient été exploités en faire-valoir direct, le reste étant constitué de terres censales ou de terres 
exploitées en métayage (5).

ID E D E C O T T E M , connue (6) comme religieuse en 1264, succéda à Catherine Berthout 
puisque nous la rencontrons comme prieure (7) dès le mois de mai 1298. On la retrouve, le 23 juin 
1298 ; cette charte nous apprend qu’elle était la fille de Sanitas de Cottem et qu'elle avait reçu 
comme dot, en entrant en religion, la somme de deux cents livres (8). Elle est encore citée en 
mars 1299 (9), le 23 juillet 1312 (10) le 15 septembre 1312 (xi), le 17 mars 13x6 (12) et le 
6 juin 1316 (13). D'après le nécrologe, elle mourut (14) le 23 janvier 1318. Sous son priorat, qui 
dura donc vingt ans, le domaine foncier de Bigard semble être resté stationnaire. On ne rencontre 
plus d’importantes donations de terres ; les quelques acquisitions de biens qui sont encore réa
lisées se font à charge de cens ou rentes (13). Lorsqu’elles disposent de quelque capital, les reli
gieuses l ’investissent en rentes plutôt qu’en biens fonciers (x6). Ide obtint de Boniface V III le 
25 mars 1303 un privilège confirmant au prieuré la possession de l ’ensemble de ses biens {17).

G E R T R U D E  G LU TIN G  fut élue comme prieure sans doute le 23 janvier 1318, jour même de 
la mort de la précédente, par les vingt-six religieuses de Bigard réunies en Chapitre et en présence 
des abbés Thomas d ’Affligem et Henri de Grammont(i8). On la rencontre avec le titre de sa

(1) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.813, f05 1, 1 v°, 2.
(2) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.813, année 1303 (12 ans), f®9 ; 1309 (12 ans), f® 12 v® ; 1310 {12 ans), f® 4 v®; 1312 

(12 ans), f® 8 ; 1319 (20 ans), f® 18 ; 1323 (12 ans), f® 12 v® et 15 ; 1325 (9 ans), 1® 15 ; 1326 (9 ans), f® 2 ; 1326 {12 ans), 
f® 14 ; 1326 (20 ans), f® 14 ; 1327 (9 ans), f® 14 ; 1328 (12 ans), I® 10 ; 1330 (15 ans), f® 13 ; 1332 (12 ans), f® 5 ; 1333 
(12 ans), f®2 v® ; 1335(18 ans), f® 14 v® ; 1344 (12 ans), f® 11 v®.

(3) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.813, année 1336 (40 ans), f® 13 v® ; 1342 (34 ans), f® 13 v®.
(4) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.813, année 1310 (9 ans), f® 24 v® ; 1327 (6 ans), <® 25 ; 1333 (12 ans), f® 24 v®.
(5) Cfr F. Godding-Gaxshof, Grand-Bigard, 59-60.
(6) A.G.R..Arch. Eccl. Brab., n® 7.792, f® 65 v®.
(7) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.791, n® 176.
(8) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.791, n® 177.
(9) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.791, n® 174.
(10) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.792, f® 223.
(1 1) A.G.R.; Arch. Eccl. Brab., n® 7.792, f® 285 v®.
(12) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.792, f® 200.
(13) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.792, f®20i.
(14) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.793.
(15) Cfr, par exemple, un acte de Jean II, duc de Brabant, de 1302, aux A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.792, f®297.
(16) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.792, f® 285 v® (acte du 15 septembre 1312 : vente d'une terre pour trois cent 

soixante-dix-huit livres et conversion de cette somme en trois rentes annuelles).
{17) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.792, f® 268.
(18) Voir A.G.R., Arch, Eccl. Brab., n® 7.795 etB. R., ms. 16.661-66. —  Voir aussi F. Godding-Ganshof, Grand-Bigard,
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dignité dans des textes de 1325 (1), du I er mai 132g (2) —  qui nous apprend qu'elle était la fille 
de Gossuin Clutinc —  du 14 février 1330 (3) et du 16 août 1331 (4). Elle mourut un 
10 décembre (5). Elle avait fait dresser, en 1331, un nouveau censier général des biens du prieuré, 
dont il ne subiste malheureusement que des fragments (6). Peut-être était-elle encore prieure 
lorsque, le 24 octobre 1336, le duc de Brabant Jean III répartit un nouveau montant des cor
vées dues au duc par les institutions ecclésiastiques brabançonnes, la part de Grand-Bigard étant 
fixée à trente journées (7).

A L IX  D E  H É V E R L É , citée comme religieuse lors de l'élection de 1318, était entrée au cou
vent de Bigard de longues années auparavant puisque, par un acte d'août 1304, son père, le 
chevalier Henri de Héverlé reconnaissait devoir au prieuré, où sa fille était moniale, une rente de 
huit livres sur son moulin de Heverlee (8). Aucune charte ne la mentionne comme prieure : elle 
n'apparaît avec ce titre que dans le nécrologe —  à la date du 14 juillet (9) —  et dans les listes 
anciennes qui situent son élection (10) en 1338.

B É A T R IC E  D E M O N S (n )  apparaît comme prieure le 10 juin 1339(12) et le 17 septembre 
1356 (13), ainsi que dans le nécrologe à la date du 12 février (14). C'est sous son administration que 
Bigard a connu sa première crise importante. A la suite de la guerre qui opposa la Flandre et le 
Brabant en 1356 et 1357, les religieuses se trouvèrent dans l'obligation d'abandonner leur cou
vent et de se réfugier à Bruxelles, où elles séjournèrent dans une maison au Plattesteen (15). C'est 
de là que la prieure adressa au pape Innocent VI, le 17 septembre 1336, une requête, par acte 
notarié, afin que Bigard fût exemptée de la décime que l'évêque de Cambrai était chargé de lever 
sur les biens ecclésiastiques du diocèse (16) : il y  est fait état de ce que, les granges et les récoltes 
ayant été incendiées, le prieuré, qui se trouve dans la pauvreté et qui ne dispose plus que de 
maigres ressources, serait bien incapable de supporter une telle charge. Les seuls autres événe
ments notables de son priorat sont le déplacement de la fête de la dédicace de l'église du prieuré,

24-25, qui utilise, en outre, une lettre de la sous-prieure adressée à l’évêque de Cambrai A cette occasion, lettre dont 
le texte est inédit (elle se trouve dans l'ouvrage manuscrit de dom Bêde Regaus, Haffligemum illustratum, V, col. 105G, 
aux A. A. Af.)

(1) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7.813, additions portées au folio 28 v°.
(2} A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.792, f®293 v®.
(3) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.792, f® 33 v®.
(4) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.792, f08 74 et 226.
(5) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.793.
(6) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.814.
(7) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.792, f® 305. —  Deux ans plus tard, il y eut promesse ducale de convertir cette 

charge en une imposition en argent (acte du 22 juin 1338, A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.792, f® 301).
(8) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.792, f® 274 v®. —  Elle était donc la fille d’Henri Ier de Héverlé (cité de 1283 A 1315) 

et non pas sa petite-fille comme le dit M. de Troostembhrgh, Les sires d'Héverlé, 78, Bruxelles, 1923.
(9) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.793.
(10) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.795 et B.R., ms. 16.661-66.
(n ) Le nécrologe l’appelle «Béatrice Mons > : les listes la désignent sous le nom «de Mons ». Nous avons choisi cette 

lecture car dans un acte du 17 septembre 1356 copié dans le cartulaire (A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.792, f® 240), elle 
est appelée de son prénom Béatrice, suivi d ’un d barré d’un titulus, puis des lettres Mon dont le n est surmonté d’un 
signe d’abréviation.

(12) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.792, f® 27.
(13) A.G.R., A rch. Eccl. Brab., n® 7.792, f® 240.
(14) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.793.
(15) Cfr l’acte cité ci-dessus, note 13, qui est daté du 17 septembre 1356, du refuge des religieuses à Bruxelles. —  

Voir, en outre, A. Henne et A. Wautbks, Histoire de la ville de Bruxelles, III, 96, Bruxelles, 1845 et F. Godding- Ganshop, Grand-Bigard, 42.
(16} A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.792, f® 240.
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qui jusque là se célébrait à la Saint-Matthieu —  les religieuses obtinrent de l ’évêque de Cambrai; 
par acte du 26 mars 1333 ou 1334, que cette fête soit dorénavant fixée au dimanche suivant la 
Saint-Matthieu (1) —  ainsi que, sans doute, la fin d’un procès avec le Chapitre d’Anderlecht 
pour une question de dîmes (2).

-C LA R ISSE  t ’S E R V R A N X  aurait succédé à la prieure précédente en 1361, d’après toutes les 
listes manuscrites, et elle aurait exercé ses fonctions (3) jusqu'en 1372. Elle est citée comme pri
eure dans l’obituaire au 22 février{4), mais aucun document de l'époque ne la mentionne. Si l ’on 
peut faire confiance aux dates qui nous sont ainsi transmises, cesserait elle qui, en 1363, aurait 
fait procéder à la rédaction d'un nouveau censier général des biens de Bigard (3) dans lequel sont 
énumérées les différentes localités où le prieuré percevait des cens, ainsi que les groupes de revenus 
assignés aux divers offices du monastère.

M A G U E R IT E  P IP E N P O Y I  aurait été prieure (6), d'après toutes les listes anciennes, depuis 
1372 jusqu’au i CT octobre 1395. De fait, nous la rencontrons à de nombreuses reprises dans 
les registres aux baux du prieuré (7) entre le 13 août 1372 et le Ier octobre 1395. Elle mourut 
vraisemblablement le 9 janvier 1396, puisque c’est à ce jour qu’elle est inscrite au nécrologe (8) et 
que la prieure suivante est mentionnée dès la Noël de la même année. La communauté paraît 
s ’être mal relevée de la crise qu’elle avait supportée en 1336, car nous voyons Marguerite 
Pipenpoy se préoccuper du rétablissement matériel et spirituel du prieuré. Tout d ’abord, die 
s'attache à la réforme de la discipline interne du couvent : l ’évêque de Cambrai, Jean IV  t'Ser- 
claes, après une visite faite à Bigard, adresse le 8 mars 1381 aux religieuses du couvent une lettre 
de réforme destinée à mettre un terme à de nombreux abus, tels que le manque de ferveur et 
de piété, l ’abandon du dortoir commun, la résidence d’invités en dehors de rhôtellerie, le port 
de vêtements extravagants (9). D'autre part, la prieure fait dresser un nouveau censier en 1383, 
pour renouveler (10) celui de 1365. ^

ED W IG E  V A N  K E L S T E L B E K E  est citée à plusieurs reprises comme prieure (xi) dans les 
registres aux baux entre la Noël 1396 et le 24 juin 1406. Aucune des trois Edwige citées au nécro
loge ne le sont avec un patronyme, il est donc impossible d’identifier l ’obit de la présente prieure 
les documents ne nous apprennent rien de particulier à propos de son administration.

(0  XXIV,  32.
(2) Clr A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 19.299.

‘ {3) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n°* 7.795 et 7.796, ainsi que B.R., ms. 16.661-66 et 11-1273, pour la date de 1361, ainsi 
que la première et-la troisième de ces listes pour la date de 1372.

(4) A .G .R ., Arch. Eccl. Brab., n° 7.793.
(5) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 8.136.
(6) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7.795 et B.R., ms. 16.661-66.
(7) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n« 8.108, f°* 7 (15 août 1372), 23 (tG mai 1377), 26 v° (24 décembre 1386), 10 v° 

(1 juin 1394), 11 (1 octobre 1395).
(8) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7.793.
(g) A .H.E.B., X X IV , 23-26. —  Sur l'importance et le contenu de ces statuts, qui constituent le terme chronologique 

de son travail, voir F. Godding-Ganshof, Grand-Bigard, 46-47.
{10) A .G .R ., Arch. Eccl. Brab., n° 8.137.
(11) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 8.108, f°* 11 v° (25 décembre 1396), 13 (7 mars 1397), 39 v° {ier octobre 1398), 

37 v° (13 novembre 1399), 14 (24 juin 1406). —  Cette dernière date a dû être corrigée car le copiste donne 1407 mais 
on sait que la prieure suivante administra le prieuré pendant trente-quatre ans jusqu'au 5 octobre 1440 au plus tard 
et que sa première mention est du ig  janvier 1407.
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M A R G U E R IT E  P IP E N P O Y  II était déjà religieuse à Bigard le 28 avril 1389,' date d'un 
acte où elle est dite fille de Gauthier Fipenpoy (i), elle apparaît comme prieure pour la pre
mière fois (2) le 19 janvier 1407. Nous ne disposons que de maigres informations sur son priorat : 
le I er septembre 1413, on la voit céder au prieuré deux bonniers de pré. à Wolvertem (3) ; le 
26 août 1426, elle termine un différend avec l'abbaye de Saint-Michel d’Anvers au sujet des 
personats de Beerse et Vosselaar (4) —  l ’abbaye détiendra ces deux personats à charge d ’une 
rente de dix-huit florins qu’elle versera à Bigard (5)— le 12 novembre 1432, elle acquiert une mai
son dans la rue Sainte-Catherine à Bruxelles (6) ; le 7 novembre 1433, elle accense des biensà 
Wanzele (7). Au début de son administration, elle avait fait rédiger, en 1407, un nouveau cen- 
sier (8) dont le contenu montre, par comparaison avec ceux de 1365 et 1385, que le domaine de 
Bigard n’avait plus connu de développement marquant. Son grand âge la contraignit à résigner sa 
dignité en 1440 ; un acte du 5 octobre de cette année nous apprend qu’elle avait abdiqué après 
plus de trente-quatre ans passés à la tête du prieuré et que ses consœurs lui accordèrent une 
double prébende (9). Elle dut mourir un an environ après son abdication car le nécrologe la fait 
décéder un 28 décembre (10) et les listes anciennes situent son décès en décembre 1441 sans pré
ciser le jour (iz).

JE A N N E  H E R B A  apparaît comme prieure dès le 5 octobre 1440, dans l'acte relatif à la 
résignation de la prieure précédente : elle y  figure à la tête de la communauté, énumérée au com
plet et comprenant vingt et une religieuses (12). Elle sera prieure de Bigard pendant quarante-trois 
ans, onia rencontre en effet, avec ce titre (13) jusqu’au 12 mars 1483. Elle mourut un 8 septembre, 
selon le nécrologe : il s’agit de l ’année 1483 puisque la prieure suivante fut élue dans le courant du 
même mois (14). Les documents relatifs à son administration nous la montrent très attentive à  
faire respecter les droits seigneuriaux du prieuré : le 11 juillet 1448, elle fait maintenir, contre le 
seigneur de Bigard, que la juridiction des bois du prieuré appartient sans conteste à ce dernier (15) 
et, le 28 janvier 1450, elle triomphe dans une procédure semblable contre le seigneur de Gaas- 
beek (16). De même, en 1477-1478, elle échappe aux prétentions des échevins de Grand-Bigard qui 
veulent faire supporter au prieuré des tailles et impôts (17). Auparavant, en 1458, elle sauvegarda 
les droits du prieuré sur l ’église de Bekkerzeel, dont le patronat lui appartenait, et que l ’on vou-

(1) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.792, £>38 v®.
(2) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7.792, f® 144.
'(3) A.G.R., Arch: Ecct. Brab., n® 7.792, f® 182. —  Wolvertem, prov. de Brabant, cant. de Wolvertem.
(4) 'Beerse, prov. d'Anvers, cant. de Tumhout : Vosselaar, prov. d'Anvers, cant. de Tumhout. '
(5) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7.792, i° 4-7.
(6) B . R e g a u s , Hafjlighemum illustratum, V , 1070, a u x  A .A .A f.
(7) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.792.1° 39*40. —  Wanzele, prov. de Flandre orientale, cant. d'Alost.
(8) A.G.R., Arch. Ecd. Brab., n® 8.138. '
(9) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7.792, f® 176 v°.
(10) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7.793.
(n )  A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.795 etB.R ., ms. 16.661-66.
(12) A.G.R.^rcA. Eccl. Brab.. n° 7.792, f° 176 v°.
(13) A’.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 8.109, nombreuses mentions entre te 10 mars 1477 et le 12 mars 1483 (f°® 18,3, 

3 v°. 8 v°, 4 v°, 38, 45, 32 v«, 64 v®, 71, 30, 29 v®) ainsi que n® 7 . 7 9 2 , 2 4 5  v® {15 octobre 1445) et 318 v® (8 août 
1481) et Archives de l'Assistance Publique de Bruxelles, Pauvres de Sainte-Gudule, B 173 c (14 janvier 1443), ce 
dernier acte étant muni de son sceau.

(14) A.G.R., Arch. Ecct. Brab., n® 7.793. *
(15) A.G.R., Chambres des Comptes, n® 8, f® 172 r® et Arch. Eccl. Brab., 7.792, f® 164 r®.
(16) A.G.R., Chambre des Comptes, n® 8, f® 174 r® et 7.792, f® 168 v®. —  Gaasbeek, prov. de Brabant, cant. de Lennick- 

Saint-Quentin...
(17) AlG.R., Arch. Ecct. Brab., n®* 8.119 *t 8.160.
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lait unir à l ’église paroissiale de Bigard (i). On la voit également préoccupée de bien administrer 
le domaine de la communauté : elle ne fit pas rédiger moins de trois censiers (2), en 1433, en 1465 
et en 1470. Son priorat paraît avoir été très heureux : ce n’est que vers la fin de cette période que 
Bigard dut subir deux occupations militaires, l'une en 1476 par des troupes bourguignonnes, 
l'autre en 1481 par des troupes anglaises (3). C’est à propos de l ’histoire de Grand-Bigard à cette 
époque que se pose un problème difficile à résoudre : celui du caractère noble de l ’institution. 
On admet, d'après le témoignage des listes du X V IIIe siècle et celui de Regaus que Bigard serait 
devenue une communauté noble dans la seconde moitié du X V e siècle (4) : ces documents rappor
tent, en effet, qu’en 1467, la prieure Jeanne Herba refusa la réception d’une religieuse non-noble, 
qu’il s’ensuivit procès devant le Conseil de Brabant et que la sentence de celui-ci, rendue le 28 no
vembre 146g, établit que, d’après les « privilèges anciens » du prieuré, seules des postulantes de 
condition noble pouvaient entrer en religion à Bigard (5). On peut, en tout cas, affirmer que, dans 
la liste des prieures depuis le milieu du X IIIe siècle jusqu'en 1440, on relève à la fois des digni
taires issues de la noblesse et sans doute du patriciat bruxellois, ainsi que d'autres personnes sur 
la qualité desquelles il est difficile de se prononcer (6). Par ailleurs, l ’étude des listes des religieuses 
de 1318 et de 1440 montre que figuraient incontestablement parmi elles un certain nombre de 
roturières (7). En outre, nous ignorons tout de chartes anciennes qui auraient interdit l'entrée 
de Bigard à des non-nobles. Ce qui a dû se produire sous le priorat de Jeanne Herba, c ’est une 
tentative de limiter le recrutement du prieuré à la seule noblesse, sans doute pour des raisons 
d'ordre économique. Mais ce ne fut qu'un essai car, par la suite, on constate que la population 
de Bigard comprenait aussi bien des roturières que des nobles (8).

G E R T R U D E  D E L IE R R E  fut élue le n  septembre 1483 par la communauté comprenant 
quatorze votantes (9). Si l'on conjugue le témoignage des listes anciennes et celui des nécrologes, 
elle serait morte (10) le 24 mars 1485. Un priorat aussi bref ne pouvait que rester dans l ’anony-

(1) B.R., ms. 16.661 -66, voir aussi A. W a uters, Histoire des environs de Bruxelles, f. 38g.
(2) A.G.R., Arch. Eecl. Brab., n™ 8.139, 8.142 et 8.140.
(3) A.G.R., Arch. Ecet. Brab., n° 7.795 et B.R., ms. 16.661-66.
(4) Voir, en dernier lieu, F. Godding-Ganshof, Grand-Bigard, 30.
(5) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n<> 7.795 et B.R., ms. 16.661-66 ainsi queB. Rue MS. Hafflighemum illustration, 1074-1075, 

aux A.A.Ai. —  Nous n'avons retrouvé trace de cette sentence ni dans te Fonds de Grand-Bigard ni dans tes Archives du 
Conseil de Brabant, aux A.G.R., pour l'année 1469. Fort heureusement une copie en existe aux A.D.N:, 24H3, f°57v°.

(6) Il est en effet vraisemblable qu’un certain nombre de prieures rencontrées jusqu'ici appartenaient à  des lignages 
du patriciat bruxellois comme les Clutinc, les Smol, les Mons ou les Pipenpoy mais il nous a été impossible d'établir 
de manière formelle leur appartenance effective h ces familles.

(7) Les textes sont cités ci-dessus.
{8) Dans le dossier du X V IIIe s. relatif à diverses institutions nobles des Pays-Bas, conservé aux A.D.N., Fonds 

Denain, 24H3, qui vise h démontrer que Grand-Bigard était de toute ancienneté une fondation de «chanoinesses régu
lières » nobles, on a quelque peu déformé l'histoire de Grand-Bigard pour arriver & soutenir cette prétention. C’est ainsi 
que la'suite des supérieures y  est d'abord sérieusement malmenée du point de vue chronologique, que plusieurs d’entro 
elles ÿ  sont présentées, sans preuve aucune, comme des membres de familles nobles des Pays-Bas et que souvent des 
prieures qui étaient effectivement nobles y  sont dédoublées à  des dates différentes pour augmenter le nombre des su
périeures nobles de la communauté.

{9) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.790 : il s'agit d'un acte épiscopal de Cambrai approuvant et confirmant l’élection 
dont la partie inférieure a été coupée. La date du n  septembre pour l'élection est indiquée dans une annotation dorsale 
L ’acte épiscopal de confirmation daterait du 14 septembre, d’après les auteurs des listes qui l’ont vu avant sa mutilation.

(10) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.793 (24 mars) ; l'année est indiquée par A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7.795 et 
B.R., ms. 16.661-66.
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mat : nous ne voyons citer Gertrude que dans les registres aux baux entre le 26 octobre 1483 et 
le 12 avril 1484 (1) ainsi que dans un livre de comptes qui est aujourd'hui sans date (2).

P H IL IP P IN E  ’sM O L S , mentionnée comme religieuse le n  septembre 1483, fut élue, d'après 
les listes (3), au cours de l ’année 1485. Elle est régulièrement citée comme prieure dans les regis
tres aux baux et dans les comptes généraux (4) entre le 13 juin 1485 et*le 20 décembre 1497. 
Toujours d'après les listes, malade et infirme, elle aurait résigné sa charge en faveur de sa nièce 
en 1498, et mourut (5) le S juin 1305. Tout ce que l ’on sait de son administration, c’est qu'elle 
obtint le 19 octobre 1490 l ’autorisation d ’aliéner des biens jusqu'à la somme de deux cents livres 
et qu'elle dut renouveler cette opération quatre ans plus tard le 29 avril 1494, moment où elle se 
procura la somme de trois cents florins en vendant ses biens deBeerse, Vosselaaret Wechelder- 
zande (6) et qu’elle fit dresser un censier (7) en 1497. Au cours de la guerre entre Maximilien d'Au
triche et la France, Grand-Bigard dut supporter un certain nombre de dommages (8). 11 convient 
encore d ’ajouter qu’en l'année 1494 la population du prieuré se composait de la supérieure et de 
dix-huit religieuses (6).

C A T H E R IN E  D E D O U V R IN , fille de Hugues de Douvrin, seigneur de Capelle-Saint-Ulrîc 
et de Béatrice 'sMols, selon les listes du X V IIIe siècle, aurait été élue en 1498, succédant ainsi à 
sa tante (9). D'après le nécrologe (10), elle mourut le 11 janvier 1540. Son priorat, Long de plus de 
quarante ans, fut marqué par un redressement financier : en 1504, elle put racheter les biens qui 
avaient été aliénés en 1494. A partir de 1313, elle entama une série de travaux de restauration 
et de reconstruction : en 1513, ceux-ci sont entrepris dans la nef de l'église ; en 1313, le cloître 
est reconstruit ; en 1318, l ’église est terminée ; en 1323-1326, on édifie une nouvelle tour et, en 
1531, un nouveau dortoir (zi). Peut-être ce rachat de biens et ces campagnes de travaux avaient-ils 
été entrepris d’une manière un peu inconsidérée car on voit qu'en 1533, pour faire face à une aide 
extraordinaire dont le montant pour Bigard était de 1075 florins, elle dut emprunter 2.000 flo
rins (12). Pour le reste, nous trouvons cette prieure fréquemment mentionnée dans les comptes 
et les registres aux baux (13) entre le zo décembre Z49S et le 9 janvier Z539 et nous savons qu’elle 
fit rédiger un nouveau censier (14) en 1529.

(1) A.G.R., Arch. Eccl. Brab,. n° 8.109, fos 64 (26 octobre 1483), 72 (9 novembre 1483). 68 v°, 69 et 71 v° ( i l  no
vembre 1483), 70 {12 avril 1484),

(2) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 8.160.
(3) A.G.R., Arch. Eccl, Brab., n° 7.793 et B.R., ms., 16.661-66.
(4) Par exemple : A.G.R., Arch. Eccl, Brab., n° 8.109, f09 1 (13 juin 1485), 11 v® (2 janvier i486), 23 (23 mars 1487), 

35 ( ier janvier 1488), 34 v®. (22 décembre 1493), 30 (13 octobre 1495), 56 (10 décembre 1496), 32 v° {zo décembre 1497), 
ainsi que les comptes de 1493 & 1498 (A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n09 8.162-8.163).

(3) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.793 et B.R., ms. 16.661-66 ainsi que le nécrologe (A.G.R., Arch. Eccl. Brab.,
7-793)-

(6) B. Rkgaus, Hafftighemum iltustralmn, V, 1077, aux A.A.Af. —  Wechelderzande, prov, d ’Anvers, caot. d’Hercn- 
tals.

(7) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 8.143.
(8) Cfr B. R bcaus, Hafflighemwn illustratum, 1077, aux A.A.Af. et A. Wautbrs, Histoire des environs de Bruxelles, I, 

541, sans indication de sources.
(g) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7.793 etB.R ., ms. 16.661-66.
(10) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., nD 7.793.
(11) B. Regaus, Hafflighemum illustration, 1079-1081, aux A.A.Af. —  A.G.R., Arch:.Eccl. Brab., n® 7.795 e tB.R., 

ms. 16.661-66 repris dans A. Wautbrs, Histoire des environs de Bruxelles, I, 342-.
(12} B. R egaus, Hafflighemum illustratum, 1081-1082, aux A.A.Af.
(13) Nombreuses mentions dans les comptes : A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 8.163 & 8.170 et les registres aux baux : 

A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n09 8.109-8.111.
(14) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 8.144.
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. F R A N Ç O IS E  V A N S T R A T E N  .fut élue (i) au début de l'année 1540 mais ne fut prieure que 
pendant deux ans, car elle mourut (2) le 28 octobre 1542. On la voit continuer les travaux dans 
l'église et dans le cloître (3) et elle apparaît dans les registres aux baux et dans les comptes (4) 
entre le 3 février 1540 et le 5 juin 1542.

C A T H E R IN E  V A N  S T R A T E N I , sœur de la précédente, fut élue prieure le 28 octobre 1542 
par les vingt-deux religieuses de la communauté (5). C'est elle qui réussit à transformer le prieuré 
en abbaye : le 14 décembre 1548, elle obtenait du pape Paul III la bulle nécessaire à cet effet (6) 
et, le 2 mars 1549, elle-même devenait la première abbesse de Grand-Bigard (7). Après vingt 
années d'administration, elle fit nommer sa nièce —  qui s’appelait également Catherine Van 
Straten —  comme coadjutrice (8) le 16 juillet 1362. Elle-même ne résigna sa charge que huit ans 
plus tard (9), au milieu de l ’année 1570, et mourut le 17 octobre 1575, à l'âge de quatre-vingt-huit 
ans (10). Elle fit reconstruire, en 1547, le bâtiment dé la prévôté ainsi que, pendant presque toute 
la durée de son administration, de nombreuses dépendances du monastère (n ). Une abondante 
documentation la montre dans de nombreux actes d’administration courante (12). On la voit aussi, 
figurer dans plusieurstprocès, elle soutient les droits de l'abbaye en diverses matières : sur la 
juridiction des chemins et des bois, contestée par le seigneur de Bigard (13), sur les dîmes de Grand- 
Bigard, revendiquées par le curé du lieu (14), sur celles de Wolvertem, contestées par le Cha
pitre d'Anderlecht (15) où sur les prétentions du seigneur de Bigard à lever le meilleur catel sur 
les sujets du monastère (16).

C A T H E R IN E  V A N  S T R A T E N  I I , nièce de l'abbesse précédente, était devenue, comme 
on l'a  vu, sa coadjutrice (17) le 16 juillet 1562. Elle fut élue le 26 juillet 1570 par seize religieuses (18) 
et consacrée le 20 août suivant par l'évêque suffragant de Cambrai (19). Après un abbatiat de plus 
de trente ans, elle mourut le 23 février 1601, à l'âge de quatre-vingt-deux ans (20). C’est à cette 
époque que Grand-Bigard connut ses années les plus difficiles. En effet, les troubles qui agitèrent 
le pays en 1578 obligèrent les religieuses à quitter le monastère et à se réfugier à Termonde pen-

(I) A.G.R., A reh. Eeel. Brab.. n® 7.795 et B. R., ms. 16.661-66, ainsi que A.G.R., Areh. Eccl. Brab,, n® 8.250, f® 1 v°. 
{2) A.G.R., Areh, Eccl. Brab., n® 7.795 etB .R ., nu. 16.661-66 ainsi que Gallia Christiana, V, col. 57, Paris, 1731,

d'après l ’épitaphe.
(3) A.G.R., Areh. Eeel. Brab.. n® 8.249.
(4) A.G.R., A reh . Eeel* Brab., n® 8.111, fTO 38 y® (3 février 1540), 42 (15 mais 1540}, 43 v* (15 novembre 1540), 

47 (4 décembre 1540}, 72 v® (11 mai 1542), 76 (5 juin 1542) ainsique n®8.170 (comptes 1540-1542).
(5) A.G.R., Areh. Eeel* Brab., n® 7.795 etB .R ., ms. 16.661-66.
(6) Nous connaissons l'acte par une copie qu'en donne B. Rbgaus, Hafjlighemum illustratum, 1084-85, aux A.A.Af.

L'acte pontifical fut suivi d'une charte de l’évêque de Cambrai sur le même objet, en date du 4 mars 1549 (cfr B. Rbgaus, 
Hafjlighemum illustratum, 1085-1086, aux A.A.Af). '•

(7) B. R bgaus, Hafjlighemum illustratum, 1085, aux A.A.Af.
(8) A.G.R., Areh. Eeel. Brab., n® 7.795 etB.R ., ms. 16.661-66.
(g) A.G.R., Areh. Eeel. Brab., n® 8.250, f® 33 v®, combiné avec n® 7.795.
(10) A.G.R., Areh. Eeel. Brab., n® 7.793, ainsi que n® 8.250, f® 34 (copie de son épitaphe).
(II) A.G.R., Areh. Eeel. Brab., n® 8.250, f®® 1 et 42.
(12) A.G.R., Areh. Eeel. Brab., n08 8.111 (nombreux baux) et 8.171-8178 (comptes généraux) ainsi que 7.823-7.825 

(manuels de recettes) et 7.858-7.863 (manuels de dépenses).
(13) A.G.R., Areh. Eeel. Brab., n® 7.789.
{14) A.G.R., Areh. Eeel, Brab., n® 7.789.
(15) A.G.R., Areh. Eeel. Brab., n® 7.7S9.
(16) Cfr A. W autbrs, Histoire des environs de Bruxelles, I, 541, sans indication de sources.
{17) A.G.R., Papiers État et Audience, n® 901, f01 204-211.
(18) A.G.R., Areh. Eccl. Brab.. n®* 7.795 et 7.796 (Mémorial de l’abbesse) ainsi que B.R., ms. 16.661-66.
(ig) A.G.R.. Areh. Eccl. Brab., n°* 7.795 et 7.796 ainsi que B.R., ms. 16.661-66.
(20) A.G.R., Areh. Eeel. Brab., n°* 7.794 et 7.796 ainsi que Gallia Christiana , V, 57, d'après son épitaphe.
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dant quatre mois (1). Mais elles .durent y  subir les avanies du parti calviniste et se réfugier à 
Bruxelles cette fois : elles y  avaient un refuge près de Saint-Géry (2). Celui-ci s’avérant trop 
exigu pour servir de résidence à toute la communauté, elles louèrent trois maisons dans lesquelles 
elles habitèrent successivement pendant les dix-sept premières années de leur séjour à Bruxelles, 
puis,' le 8 juillet 1595, elles acquirent un refuge dans la rue du Viquet (3). Pendant tout ce temps, 
l'abbaye, abandonnée, subit les dommages de fréquentes occupations de troupes et les religieuses 
n’arrivaient qu’à grand peine à percevoir une partie de leurs revenus (4). Pour payer leurs 
chargés et leurs dettes, elles durent, soit aliéner définitivement certains biens (5}, soit en hypo
théquer d ’autres (6). Elles ne purent réintégrer leur monastère qu’en 1598, et elles retrouvèrent les 
bâtiments et les fermes entièrement saccagés (7). Malgré ces années mouvementées, la documen
tation, qui subsiste de manière continue, nous montre l'abbesse gérant le domaine, soit à Bigard, 
soit à Bruxelles : c’est ainsi qu'elle apparaît fréquemment dans les comptes, manuels de recettes 
et registres aux baux (8) depuis septembre 1570 jusqu’au 3 juillet 159g.

A N N E  D ’I T T R E , est citée comme religieuse (9) dès le 29 mai 15S0, puis comme chapelaine (10) 
le 11 avril 1585 ; elle fut élue (11) par dix religieuses, sans doute à la fin de mars ou au début d'avril 
1601 et reçut ses lettres patentes de nomination le 18 avril de cette même année (12). Elle dirigea 
la communauté jusqu'au 20 juillet 1619, date à laquelle elle obtint la nomination d’une coadju- 
trice, Catherine de Martigny (13). Elle dut abdiquer peu après, car Catherine apparaît comme 
abbesse dès le 16 février 1620. Anne d’Ittre mourut le 18 mai 1621, âgée de quatre-vingt-un 
ans (14). Pour autant que les documents permettent de s’en rendre compte, elle paraît avoir 
réussi à restaurer le monastère ébranlé par les événements de 1378 à 1598 : le nombre des reli
gieuses, qui étaient de dix en 1601, passe (13) à treize en 1613, puis (16) à quatorze en 1619. Par 
ailleurs, elle fit rédiger un nouveau censicr (17) en 1612 et elle apparaît dans de nombreuses 
pièces d ’administration et de procédures (18), acquérant en outre un nouveau refuge à Bru-

(1) B.R., ms. 16.661-66.
(2) A.G.R., A rc h. Eccl. Brab., n® 7.795 et B.R., ms. 16.661-66. —  Cfr A. Hknne et A. Wautbrs, Histoire de Bruxelles. 

III, 181.
(3) A.G.R., Arclt. Eccl. Brab., n® 7.795 et B. R., ms. 16.661-66. —  B. R egaus, Hafflighemum illustration, iogz, aux, 

A.A.Af., ainsi que A. Wautbrs, Histoire des environs de Bruxelles, I, 542.
(4) Voir les détails dans B. Regaus, Hafflighemum illustration, 1090, aux A.A.Af,, ainsi que dans A. Wautbrs 

Histoire des environs de Bruxelles, I, 542-543.
(5) Cfr B. R egaus, Hafflighemum illustrât uni, 1091, aux A .A .A f. et A. W autbrs, Histoire des environs de Bruxelles, 

II, 52 et 374.
(6) Voir A .H .E .B ., X XIV, 26, 30 (actes des 10 novembre 1586 et 24 mars 1587) et B. R egaus, Hafflighemum illustra

tion, 1091, aux A.A.Af.
{7) A.G.R., Areh. Eccl. Brab., n° 7.795 etB.R., ms. 16.661-66 ainsi que B. Rbgaus, Hafflighemum illustration, 1092, 

aux A.A.Af.
(8) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n°* 8112 (registre aux baux), 7.825 à 7.829 (manuels de recettes), 8.178 & 8.183 (comptes). 

—  On conserve également un mémorial de son abbatiat (A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 8.796).
(9) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 8.112, f® 16 v®.
(10) A .G .R ., Arch. Eccl. Brab., n® 8.112, f° 4 v°.
(11) A.G.R., A  rch, Eccl. Brab., n® 7.795 et B.R., ms. 16.661-66.
(12) Édit. d a n sA .H .E .B ., X X IV ,-31;
( 13) A.G. R., Papiers État et A  udience, n° 926, f03 238-252.
(14) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n«* 7.794 et 7.789 ainsi que Galtia Christiana, V, 57, d'après son épitaphe.
(15) A .G .R .,A r c h .E c c l.Braô.,n® 7.789.
( 16) A.G.R., Papiers État et A  udience, n° 926, f°* 238-252.
(17) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 8.145.
(18) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7792, f«*339 v®, 342,343 ; n®5 7.830 et 7.831. *
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xelles (1), en 1614, après avoir vendu celui que l'abbaye avait acheté dix-neuf ans plus 
tôt (2).

C A T H E R IN E  D E  M A R T IG N Y , qui avait été, comme on l'a  vu, coadjutrice de l'abbesse 
précédente depuis le 20 juillet 1619, devint elle-même abbesse (3) le 16 février 1620. C'est à elle 
que fut dédiée, en 1632, une biographie de Wivine qui couronnait les efforts entrepris à Bigard à 
l'époque moderne pour créer une légende et un culte de la « sainte, fondatrice et première abbesse 
de Bigard » (4). Parmi les autres traits marquants de son abbatiat, il faut signaler : depuis 1621, les 
premiers documents relatifs à l’existence d'une école avec internat (5) ; la confection en 1624 d ’une 
carte figurative des biens de l ’abbaye à  Bigard (6) ; la reconstruction en 1632 de l ’infirmerie qui 
subsiste encore aujourd’hui {7). Pour le reste, on voit l'abbesse mentionnée dans de nombreux 
actes d'administration courante ou pièces de procédures diverses (8). On manque de détails sur 
le fait que, en 1635, plusieurs religieuses durent s'enfuir de Bigard, sans doute était-ce à la suite 
d'événements d'ordre militaire {9). Six ans plus tard, le 7 février 1641, Catherine de Martigny 
mourut, âgée de soixante et un ans (zo).

L U C R È C E  D E F O U R N E A U  D E  C R U Q U E M B O U R G , hile de Charles de Fourneau et de 
Marie de Ghin, dame de Cruquembourg (11), était prieure, maîtresse des novices et âgée de 
cinquante ans, lorsqu’elle fut élue abbesse le 18 mai 1641. Sa nomination ne date cependant que 
du 24 décembre suivant. Le Conseil d 'É tat avait en effet, voulu s’assurer au préalable qu’il 
serait porté remède tant à la situation financière lamentable de l ’abbaye qu'à certains abus que 
l'on y  commettait. On voit, en effet, que, pour un revenu de quatre mille florins, les charges se 
montaient à près de onze mille et les dettes à près de trente mille ; d'autre part, les religieuses ne 
respectaient plus la clôture, faisaient de nombreuses visites à leurs parents ou amis et recevaient 
ceux-ci librement à l ’abbaye (12). Malgré le fait que, à deux reprises, les religieuses aient dû quitter 
à nouveau leur abbaye à la suite des guerres de l'époque —  une première fois (13) en septembre et 
octobre 1654 ; une seconde fois (14) d'octobre 1658 à juillet 1639 —  sa gestion parait avoir été 
des plus heureuses. En effet, du point de vue financier, Lucrèce laissera à l ’abbesse suivante une 
situation nettement clarifiée, avec un budget exempt de dettes (13). D'autre part, du point de 
vue de la discipline, les religieuses, qui étaient au nombre de seize (xô) à la date du 30 mai 1658, 
reçurent à l ’intervention de l'abbesse des statuts promulgués par l'archevêque de Malines le

(1) A .G .R ., Arch. Eccl. Brab., n° 7.789.
(2) B. R bgaus, Hafflighemum illustratum, 1094, aux A.A.Af.
(3) A,G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7.797.
(4) Cfr C- Coppens, Sinte W ivina, dans E igen Schoon en de Brabander, X X X II, 18, Merchtem, 1949.
(5) A.G.R., >1 «A. Eccl. Brab., nM 8.031 et 8.032.
(6) A.G.R., Cartes et P lan s manuscrits, n° 3.067. —  Voir une reproduction dans A. Cosyk, Grand Bigard , 31, Bruxelles, 

1910.
{7) Cfr A. Cosyk, Grand Bigard, 37 et E. Poumon, Abbayes de Belgique, 89, Bruxelles, 1954.
(8) A.G.R-, Arch, Eccl. Brab., n° 7.792, f08 327 et 345 : n08 7.832-33, ainsi que les nombreux volumes de comptes 

n08 8.186 à 8.191, etc. —  Elle apparaît avec treize religieuses le 18 novembre 1623 dans A.G.R., Arch. Eccl. Brab.. 
n° 20.325.

{9) A.G.R., A  reh. Eccl. Brab., na 7.789.
(10) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., na  7.793 et 7.794 ainsi que Gallia Christiana, V, 57, d ’après son épitaphe.
(n ) Cfr E. L bjour, Inventaire des archives de la famille de Fourneau de Cruquembourg, 6, Bruxelles, 1949.
(12) A.G.R., Conseil d'État, n° 1.223.
(13} A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.789.
{14) A.G.R., Arch. Eccl. Brab„  n° 7.789, ainsi que n° 8.055 (acte d'achat en date du 30 mai 1658 d’une maison près du 

béguinage qui leur servira de refuge).
(15) A.G.R., Conseil d'État, n° 1.223.
(16) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 8.055.
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15 septembre 1651 et confirmés (i) par le successeur de celui-ci le 8 décembre 1658. Elle mourut 
le 14 mars 1664, âgée de soixante-quatorze ans (2), après avoir rendu à l'abbaye un équilibre spi
rituel et temporel qu’elle n’avait plus connu depuis longtemps.

SC H O LA STIQ X JE -P L A C ID E  D E L A  V IE S V IL L E  D E  R O M E R É E , citée comme prieure 
et maîtresse des écolières (3) en 1658 fut élue le 23 mars 1664, après une élection difficile, par seize 
religieuses. Elle fut nommée le 17 avril suivant (4) : elle était âgée de trente-neuf ans et son acces
sion à la dignité abbatiale avait été rendue malaisée par le fait que ses consœurs craignaient que 
sa direction ne se traduise par un renforcement de la discipline {5). Après un abbatiat de vingt- 
cinq ans, elle mourut le 28 juillet 1689, âgée de soixante-quatre ans (6). Elle bénéficia, en inaugu
rant son administration, de la situation financière stabilisée que lui avait léguée l ’abbesse précé
dente. Mais il faut dire que, si les dettes étaient éteintes, les revenus du domaine ne lui permet
taient que d’amortir les charges ordinaires et, de ce point de vue, un problème était posé par le fait 
que les tailles et les aides supportées par l'abbaye étaient toujours calculées d ’après les états de 
biens antérieurs aux aliénations (7) effectuées entre 1578 et 1590. Après un bref répit, le monastère 
connut à nouveau les dommages causés par les incursions de troupes dans la région : en 1667, 
les religieuses s'enfuirent à Vlierbeek et, de là, à Bruxelles où elles séjournèrent pendant treize 
mois (8) jusqu’en 1668. A peine avaient-elles remis leur cloître en état (9) en 1670, que, entre 
1670 et 1673, elles subissaient une fois de plus les effets des passages de troupes et que, en 1674, 
au nombre de seize elles se réfugièrent encore à Bruxelles et y  levèrent un emprunt de neuf mille 
florins (10). Un mémorial rédigé en 1677 dresse le tableau des dommages subis par l'abbaye (i i ), 
dommages qui atteignaient seize mille florins. Cette situation défavorable se traduit de manière 
significative lorsque l ’on examine le rythme du recrutement des religieuses entre 1664 et 1689 : 
quatre religieuses seulement de celles citées de 1664 se retrouvent encore en 1689 ; sept ont été 
reçues en religion entre 1664 et 1673 et il faut attendre les années 1684 et 1683 pour en retrou
ver deux nouvelles (12). Au reste, les finances du monastère ne sont soutenues qu’à coup d'em
prunts qui se succèdent : six mille florins en 1680, quatre mille florins (13) en 1684.

M A R IE -A N N E  D E R U Y C H R O C K , appelée aussi V A N  DE W E R V E , connue comme sa
cristine (14) en 1664, fut élue à Bruxelles par les douze religieuses de la communauté le 23 août 
1689 ; sa nomination date du 8 octobre suivant (15). Elle mourut le 23 août X693, âgée de soixante 
et onze ans, après un abbatiat qui fut donc fort bref (16). Les années catastrophiques que Grand- 
Bigard avait dû subir depuis plus de vingt ans rendaient la situation, au moment de son accession

(1) B.R., ms. II-1273, f®>i-22.
(2) A.G.R., A  rch. Eecl. Brab., nos 7.793,7.794, ainsi que Gallia Christiana, V, 37, d ’après l’épitaphe.
{3) A.G.R., Arch. Eecl. Brab., n° 8.053.
(4) A.G.R., Conseil 4*État, n° 1.223.
(5) C’est ce qu'affirmait un groupe de religieuses, tandis que d’autres redoutaient qu’elle ne favorise l’abus qui 

consistait h recevoir à l’abbaye trop de parents et amis : A.G.R., Conseil d'État, n° 1.223.
(6) A.G.R., Arch. Eecl. Brab., n® 7.794, ainsi que Gallia Christiana, V, 57, d'après l’épitaphe.
(7) A.G.R.. Conseil d ’ État, n° 1223.
(8) A.G.R., A rch. Eccl. Brab„  n» 7.789.
(9) A.G.R., Arch. EccL Brab,, n® 7.789.
(10) A.G.R., Arch. E ccl, Brab., n® 7.789, ainsi que B. R bgaus, Haffiighemum itlustratum, 1097, aux A.A.Af.
{11) A.G.R.. Arch. Eecl. Brab., n® 8.120.
(12) Calcul établi par comparaison des listes des élections de 1664 et 1689.
{13) B. R bgaus, Haffiighemum itlustratum, 1098, aux A.A.Af.
(14) A.G.R., Conseil d'État, n® 1.223.
(15) A.G.R., Conseil d ‘État, n® 1.223.
(16) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n09 7.793 et 7-794-
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à l'abbatiat, déplorable : six mille quatre cent trente florins de revenus pour plus de trente-neuf 
mille de charges et de dettes (i). De nouvelles épreuves attendaient d'ailleurs le monastère 
puisque, d'août à novembre 1691, quelques religieuses durent chercher refuge à Bruxelles (2) 
et qu'en juillet 1693, Bigard et la région devaient supporter une fois de plus le passage des troupes 
françaises (3).

IS A B E L L E  D U  Q U E S N O Y , fille de Jérôme du Quesnoy, bourgmestre de Bruxelles (4), 
connue comme religieuse en 1664 et 1689, fut élue par quatorze religieuses le 16 septembre 1693, 
dans le refuge de l ’abbaye à Bruxelles. Elle était à ce moment prieure du monastère, était née à 
Bruxelles et avait soixante-deux ans (3). Elle mourut le 17 octobre 1702, à l'âge de soixante- 
douze ans (6). C’est à l ’occasion de son élection que, pour la première fois, nous avons connais
sance du lieu d ’origine de l'ensemble des religieuses et l ’on voit ainsi que le recrutement de Bigard 
était géographiquement très étendu : si l'on y  comptait cinq moniales nées & Bruxelles, on en 
trouvait venant de Malines, de Peutie, de Bruges, de Douai, de Cambrai et même du comté de 
Zutphen (7). A son entrée en fonctions, l ’état financier du monastère était dramatique : les char
ges se montaient à plus de quarante-trois mille florins, alors que les revenus n’en atteignaient que 
six mille cinq cents, auxquels s’ajoutaient quelque quatre cents muids. C'est ce qui explique que 
la communauté ne put supporter les droits de scel des lettres patentes de la nouvelle abbesse. 
Nommée le 20 octobre 1693, l ’abbesse ne reçut ses lettres de nomination qu’au cours du mois de 
novembre suivant, après que le Conseil d ’État eut exempté l’abbaye de la moitié des droits 
de chancellerie (8). Les quelques indices que l’on peut relever dans les sources ne permettent pas de 
supposer que sa gestion ait pu améliorer la situation de l’abbaye d’une manière quelconque : 
ces années comptent parmi les plus noires de l ’histoire de l ’abbaye. Cela apparaît de façon fort 
significative dans le fait que, entre 1693 et 1702, une seule religieuse prit le voile à Bigard (9). 
Tout se conjugait d ’ailleurs pour aggraver encore le déficit dont souffrait le budget de l ’abbaye : 
en 1695, le bombardement de la ville de Bruxelles touchait les biens qu'elle y  possédait (10) ; en 
1697, l’occupation de la région par les troupes françaises lui coûtait en dommages et en contri
butions de guerre près de cinq mille florins (xx).

A N N E -C A R O L IN E  D E Y  A L L E  J O , était religieuse en 1693. En cette année, elle avait 
d’ailleurs été candidate à l ’abbatiat avec l ’appui des jeunes religieuses de la communauté. Son 
élection éventuelle n’aurait, de toute manière, pu recevoir l’agrément de l'archevêque de Ma
lines car, quelques années plus tôt, elle avait quitté Bigard pour aller vivre à l'abbaye de Ter- 
monde, et avait ensuite intenté un procès à Bigard pour y  être réintégrée, créant ainsi des pertur
bations dans le monastère (12). Elle fut élue au refuge de Bruxelles le 26 octobre 1702 par douze 
religieuses, une des autres candidates ayant été écartée parce qu'elle était originaire des Provinces- 
Unies. Son élection fut agréée, sans doute parce que le souvenir de son incartade s’était estompé,

(1) A.G.R., Conseil d ’État, n° 1.223.
(2) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7.78g.
(3) R egaus, Hafflighemum illustratum, 109g, aux A.A.Af.
(4) H en ne et Wauters, Histoire de Bruxelles, II, 545-546.
(5) A.G.R., Conseil d 'É ta l, n° 1.223 et Chancellerie de Brabant, n° 40, f°* 196-207.
(6) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n°* 7.793 et 7.794, ainsi que Callia, Christiana, V, 57, d ’après l’épitaphe. 
{7) A.G.R., Conseil d ’État, n° 1.223. —  Peutie, prov. de Brabant, cant. de Vilvorde.
(8) A.G.R., Conseil d ’ État, n° 1.223.
{9) D'après la comparaison des listes des élections de ces deux dates.
{19) A.G.R., Conseil d ’État, n° 1.223.
(11) B. R egaus, Hafflighetnitm illustratum, 1099, aux A .A .A f.
(12) A.G.R.. Conseil d'État, n° 1.223.
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sans doute aussi parce qu'elle était la cousine du receveur général des Domaines et des Finances, 
don Juan de Àlvarado Bracamonte (i). Ses patentes de nomination (2) datent du 4 novembre 
1702. Son abbatiat dura jusqu'au 15 août 1727, date de sa mort {3). A  son entrée en charge, l'état 
financier de l'abbaye reste aussi désespéré : les religieuses n’ont pu payer la totalité du droit de 
scel ; elles trouvent à peine les moyens de subsister et sont endettées pour plus de quarante mille 
florins. L'état des revenus et des charges révèle que les revenus se montent à six mille cinq cents 
florins et quatre cents muids, les charges atteignant quarante-sept mille cinq cents florins (4). Il 
leur faudra, en outre, édifier une nouvelle maison abbatiale (5), à la suite des dommages causés 
par les troupes françaises en 1695. Le monastère devra encore supporter les frais de nombreuses 
procédures contre le seigneur de Bigard qui, entre 1711 et 1721, prétendit que ses forestiers 
avaient juridiction sur les bois de l ’abbaye et que celle-ci devait contribuer aux impôts publics (6). 
Il soutenait aussi que ses officiers avaient droit, soit d ’exercer la justice à l'intérieur de l ’en
ceinte de l ’abbaye (7), soit d 'y  lever le meilleur catel (8). Cependant, l'administration d'Anne- 
Caroline de Vallejo dut améliorer quelque peu les ressources de l ’abbaye puisque, entre 1702 et 
1727, elle put accueillir sept nouvelles religieuses, toutes originaires du Brabant wallon ou du 
Hainaut (g).

G E N E V IÈ V E  D E  G A G E S , citée comme religieuse en 1693 et 1702, fut élue le 8 septembre 
1727 à Bigard par les douze religieuses de l'abbaye. Elle avait été sacristine, puis maîtresse de 
l’infirmerie et était originaire de Cambrai (10). Elle fut nommée le 15 septembre 1727, ses lettres 
patentes (n ) lui furent dépêchées le 27. L ’abbesse mourut, âgée de soixante et un ans, le 9 juin 
1735, après avoir gouverné le monastère pendant huit ans (12). On ne connaît que quelques 
renseignements épars sur son administration : elle fit édifier une porterie et restaura l'infirme
rie (13) ; elle fit dresser un atlas figuratif des biens de l’abbaye en trente-sept cartes (14) ; elle perdit 
contre le seigneur de Bigard un procès dans lequel on reconnut à celui-ci, le 26 janvier 1732, la 
juridiction sur le ruisseau qui traversait l'enceinte de l’abbaye (13). Pendant toute la durée de son 
abbatiat, deux religieuses seulement prirent le voile à Bigard, l'une venant de Mons, l ’autre de 
Middelbouig, alors que cinq étaient mortes durant cette même période {16).

M A R IE -P H IL IP P IN E  D ’E N N E T IÈ R E S  D E L A  P L A IG N E , mentionnée comme reli
gieuse en 1727, fut élue le 30 juin 1735 par neuf religieuses. Elle était, à ce moment, première 
chantTe et était originaire de Tournai où elle était née quarante-deux ans plus tôt (17). Elle fut

{1} A.G.R., Conseil d ’Êtai, n* 1.223 et Chancellerie de Brabant, n°40, 192-195.
(2) A.G.R., Conseil d ‘ Êtatt n° 1.223.
(3) A.G.R., A reh. Eeel. Brab.. n« 7.793 et 7.794 et Chancellerie de Brabant, n° 41, f° 170.
(4) A.G.R., Conseil d ‘État, n° 1.223.
(5) A.G.R., Arch. Eeel. Brab., n° 7.795 et B.R., ms. 16.6Û1-66.
(6) A.G.R., Arch. Eeel. Brab., n® 7.789.
(7) A.G.R., Arch. Eeel. Brab., n® 7.789. —  A.G.R., Papiers de la famille Boisschot, n» 22.
(8) A.G.R., Arch. Eeel. Brab., n® 7.802.
(9) Par comparaison entre les listes des élections de ces deux dates.
(10) A.G.R., Conseil privé autrichien, n® 864 et Chancellerie de Brabant, n° 41, f°* 170-172.
(11) A.G.R., Conseil privé autrichien, n° 864.
(12) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n°* 7.793 et 7.794, ainsi que Conseil privé autrichien, n» 8G4.

* (13) A.G.R., Arch. Eeel. Brab., n° 7.795 et B.R., ms. 16.661-66. —  Cfr A. Cosvn. Grand-Bigard, 37 et E. P oumon, 
A bb'ayes de Belgique, 88 sur une inscription avec le millésime < 1730 ».

{14) Cfr A. Cosyn, Grand-Bigard, 33-36, qui en a reproduit certaines cartes.
(15) A.G.R., Arch. Eeel. Brab., n° 7.789 et A.G.R., Papiers de la famille Boisschot, n® 22.
(16) Ce qui ressort de la comparaison entre les listes de religieuses lors des élections à ces deux dates.
(17) A.G.R., Conseil privé autrichien, n® 864 et Chancellerie de Brabant, n° 41, fos 254-256, ainsi que B.R., ms. II-12 73.

1



240 ORDRE DE SAINT-BENOÎT

nommée le 24 juillet suivant et dirigea Grand-Bigard pendant vingt-six ans» jusqu’à sa mort (z) 
survenue le i c r avril 1761. Les événements les plus marquants de cet abbatiat heureux sont: 
la confection» pendant les années 1741 à 1743, d’un cartulaire (2) contenant les chartes de l’ab
baye de 1133 à 1300 ; des travaux d'embellissement à l’abbaye (3) ; la construction d’un nou
veau refuge à Bruxelles (4). Le fait le plus important reste sans conteste la mise en obligation sur 
la banque de Vienne (5) en 1737, d ’un capital de dix-huit mille cinq cents florins. L ’amélioration 
de l'état de l ’abbaye, qui se constate régulièrement depuis les débuts du régime autrichien, se 
traduit dans le fait que, entre 1735 et 1761, douze nouvelles religieuses sont entrées au couvent. 
Six sont d’origine bruxelloise, les autres venant d'Arlon, de Luxembourg, ou de Mous (6). 
Sept religieuses étaient décédées pendant la même période.

B A L T H A S A R E  D E  O N A T E , née à  Bruxelles le 17 juillet 17x4, était deuxième chantre 
lorsque, le 20 avril 1761, elle fut élue abbesse par les quatorze religieuses. Nommée le 4 juin sui
vant (7), elle dirigea l ’abbaye pendant près de trente ans, jusqu'au 23 septembre 1789, date de 
son décès (8). A  son entrée en charge, la situation est décrite de manière favorable : les recettes se 
montent à vingt-trois mille cents florins pour vingt mille cent de charges ; les travaux de recons
truction sont terminés car « presque tout est bâti à neuf », sauf le dortoir qui est plus ancien. Ces 
travaux n’ayant nécessité aucun emprunt, le budget ne doit plus supporter aucune charge extra
ordinaire. Le boni est tel à présent que les commissaires à l ’élection estiment qu’il faudrait charger 
une boursière de l'établissement des comptes, plutôt que de laisser ceux-ci aux mains du seul 
receveur, ce qui sera d'ailleurs réalisé dans les mois qui suivent (9). Pour son abbatiat, qui ne se 
signale guère que par la reconstruction du dortoir et d’autres menus travaux d’entretien des 
bâtiments (10), on possède un état de biens complet, transmis à la Chambre des Comptes en 1787. 
On y  indique d'abord que l ’abbaye perçoit annuellement une série de cens et de dîmes levés dans 
plusieurs villages de la région bruxelloise (Bigard, Bekkerzeel, Capelle-Saint-Ulric, Cobbeghem, 
Bodegem-Saint-Martin, Dilbeek, Wolvertem, Merchtem, Wemmel, Bruxelles, Tem at et Asse), 
des environs d ’Alost (Overboelaere, Goeferdinge, Nieuwerkerken, Alost), des environs de Lou
vain (Herent et Winksele) et en Campine (Beerse, Vosselaar, Wechelderzande). On décrit ensuite 
le patrimoine foncier proprement dit qui comprend environ onze cents bonniers de terres, étangs, 
prés et bois qui se situent dans les mêmes villages ainsi que dans quelques autres qui leur sont 
voisins (Strombeek, Bever, Brussegem, Lennick-Saint-Martin, Wambeek et Lombeek-Sainte 
Catherine, Zcllik, etc.) —  sans compter quelques maisons à Bruxelles —  dont cent soixante-dix 
environ sont exploités directement par l’abbaye. Le total des revenus du monastère —  y  compris 
ceux des capitaux placés à intérêt et décompte fait des rentes passives —  est chiffré à vingt-deux 
mille deux cent cinquante-six florins. En contre-partie, le volume des charges est évalué à vingt 
et un mille sept cent quatre-vingt-sept florins, soit donc un boni de près de cinq cents florins (xz).

(1) A.G.R., Arch. Eccl. Brab .. n° 7.794 et Conseil privé autrichien, n° 864.
(2) A.G. R., n° 7.791.
(3) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7.793 et B.R., ms. 16.661-66. —  Une inscription relative à  ces travaux de l'année 

1756, est citée dans A. CosYN, Grand-Bigard, 37,
(4) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7.793 etB.R ., ms. 16.G61-66.
(3) A.G.R., Conseil privé autrichien, n° 864.
(b) Ce chiffre ressort de la comparaison des listes de religieuses h ces dates.
(7) A.G. R., Conseil privé autrichien, n° 864.
(8) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 7.794.
(9) A.G.R., Conseil privé autrichien, 00864.
(10) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 7.795.
(11) A.G. R., Chambre des Comptes, n° 46.889.
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Cette situation,.somme toute favorable, assure à l'abbaye une relative stabilité du chiffre de 
sa population : entre 1761 et 178g, onze religieuses sont mortes, quatre demeurent, six sont entrées 
venant d ’Astein, Louvain, Malines, Enghien, Liège et Grembergen (1). La situation financière 
permet, en outre, à l'abbesse de placer encore quelque trois mille florins en obligations sur la 
banque de Vienne, ainsi, que quatorze mille florins en rentes sur des emprunts d 'É tat (2}, en 
1778.

M A R IE -G L A IR E  D E  C A S S A IG N A R D , citée comme religieuse (3) en 1761, fut élue abbes
se en 178g, alors qu’elle était boursière de l ’abbaye. Elle était originaire de Luxembourg et âgée 
de cinquante-deux ans (4). On ne possède plus les rapports relatifs à son élection qui se produisit 
au moment de la Révolution brabançonne. On peut en établir la date approximative grâce à un 
certain nombre d'autres documents. Une requête au « Comité établi provisoirement pour traiter 
les affaires du Conseil privé » reçut, le 28 février I7g i, approbation de la nomination qui avait été 
faite par les États de Brabant pendant l ’insurrection (5). La communauté comprenait dix reli
gieuses au moment de l'élection (6). Comme l'abbesse précédente était morte le 23 septembre 178g 
et qu'un état de biens avait été remis au gouvernement central le 30 octobre suivant (7), on peut 
déduire que c ’est entre ces deux dates que la nouvelle abbesse fut élue. Cet état de biens montre 
d'ailleurs que la situation financière du monastère reste favorable : près de vingt-quatre mille 
quatre cents florins de revenus pour vingt et un mille huit cents de charges. Marie-Claire de Cas- 
saignard fut la dernière abbesse de Grand-Bigard. Quatre jours avant la bataille de Fleuras, les 
religieuses quittaient leur monastère : le 22 juin X7g4, l’abbesse, la prieure, sept religieuses et 
onze converses émigraient ; ne restaient à l ’abbaye qu’une religieuse, avec une novice et un cha
pelain. Le 2g décembre 1794, les représentants du Peuple, puis, le 7 février I7g5, l ’Administra
tion centrale supprimaient par décrets l ’abbaye de Grand-Bigard. C’est entre le 4 mars et le 
29 juin 1795 que furent rédigés les procès-verbaux de suppression (8). L ’état des lieux dressé 
à cette occasion est incomplet : il ne contient rien sur les biens et possessions et se borne & décrire 
le mobilier ainsi que les archives restés sur place. Par la suite, les religieuses et l ’abbesse revinrent 
à titre individuel â Bruxelles : on les y  trouve, le 5 juin 1805, mentionnées dans un acte p u  le
quel elles remettaient à l'église du Sablon les reliques et le psautier de leur « sainte fondatrice » 
Wivine (9). C’est tôt après que Marie-Claire de Cassaignard mourut à  Bruxelles (xo) le g juil
let 1806.

(1) Astein, non identifié ; Enghien, prov. de Hainaut, cant d'Enghien ; Grembergen, prov. de Flandre orientale 
eant. de Zele.

(s) A.G.R., Conseil privé autrichien, n° 864.
(3) A.G.R., Conseil privé autrichien, n° 864.
(4) A.G.R., Arch. Eccl. Brab ,, n° 7.798.
(5) A.G.R., Conseil privé autrichien, n° 864. —  Voir également G. de Scheppbr, L a  réorganisation des paroisses et ta 

suppression des couvents dans tes Pays-B as autrichiens sous te règne de Joseph I f ,  263, Louvain, 1943.
<6} A.G.R., A rch. E cd . Brabant,, n« 7.79S.
(7) A.G.R., Conseil privé autrichien, n° 864.
(8) A.G.R., n° 7.799 et Adm inistration de l'arrondissement de Brabant, n° 267.
(g) Cfr G. Morin, L e psautier de sainte W ivine, dans M élanges Godefroid Kurth, II, 139, Liège, 1908. —  En 1812, 

le psautier fut remis à l'église paroissiale d'Orbais (G. Morin, L e  psautier... dans Mélanges G. K urth, II, 140) et, en 1855, 
une partie des reliques de Wivine fut cédée h l’église paroissiale de Grand-Bigard (A. Cosyn, Grand-Bigard, 29).

(10) A.G.R., Arch. E u t . Brab., n° 7.794.
(•) Dom C. Coppens nous a communiqué les indications suivantes au sujet de l'actuel monastère de femmes d'Hekel- 

gem qui a été reconnu comme héritier du titre des armes et des privilèges de l'ancienne abbaye de Grand-Bigard sous 
le titre d’ « Abbaye de Marie-Médiatrice de Hekelgem et de Saintc-Wivine de Grand-Bigard >. Ü s'agit du prieuré de 
Marie-Médiatrice fondé à  Calmpthout près d’Anvers en 1921 et transféré à Hekelgem le 19 mai 1932 qui, par xeserit
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Il né reste des bâtiments de l'abbaye que certaines constructions du X V IIIe siècle : une porte 
d'entrée, diverses dépendances et le quartier de la prieure. Dans ce dernier bâtiment, s ’est ins
tallé, depuis 1897, le Noviciat des frères des Écoles chrétiennes: Des fouilles ont permis de dégager 
le plan ' de l’église abbatiale, construite au début du X V Ie siècle, et de retrouver un certain 
nombre de iestes du cloître. Ces fouilles ont aussi permis de découvrir les ossements des abbesses 
de Grand-Bigard depuis Catherine van Straten (1548-1570) jusqu’à Balthasare de Ohate (1761- 
1789). Ils furent rassemblés sous un monument funéraire collectif (1).

du 8 janvier 1946, fut élevé au rang d’abbaye et reconnu comme successeur de Grand-Bigard. La première supérieure 
en fut Dame Gertrude Molengraoff-Schim van der Loefi nommée prieure le <4 août 1924. élue abbesse le 8 mai 1946 
et bénie le 24 septembre suivant.
‘ (1) A. Cosyk, Grand-Bigard. 37-40. —  Josephus Maria, Sinte Vivina-Grôot Bijgaerden. s. 1., 1950. —  E. Poumon, 
Abbayes dt Belgique, 88-89, Bruxelles,'1954.



ABBAYE
DE

KORTENBERG
Ecclesia in monte qui didtur Curtenberch (1095), Curtenberge (xxio), Curtcnbergensis (1123), Cur- 

tenberga (1125), Cortcnbergensis (1x50), Cortebergensis (1156), Curteberga (1180), Cortenberga (1191), 
Cortenberge (1205), Cortembcrgensis (1208), Curttenbeige (12x0), Corttenbeig (1210), Cortenbergha 
(1219), Corthenberga (1229), Curtembergensis (1233), Cortenberghe {1240), Cortemberga (1241), Cortem- 
bergha (1245), Corthemberghe (1266), Corthenberge (x) (1267), Cortemberge (1274), Cortemberghe (1307), 
Corttenbcrgh {1319), Corttenbeighe (début du XIVe siècle), Corttcniberghe (1352), Cortcnberghen (1409), 
Corttenberge {14x6}, Corttemberge (1426), Curtenberghe (1572), Cortembergh (1588), Cortcnbergh (fré
quent dès le XVIIe siècle avec Cortenberghe).

SOURCES : les archives de l’abbaye de Kortenberg (2) sont conservées aux Archives Générales du 
Royaume, dans la section des Archives Ecclésiastiques du Brabant. L’ancien inventaire dressé par d’Hoop, 
en 1916, porte le n° ixo des inventaires manuscrits de la première section. Sous une nouvelle numérota
tion, il est imprimé par A . d ’Hoop, Inventaire général des archives ecclésiastiques du Brabant, III, 
119-144, Bruxelles, 1929 et V, 298-299, Bruxelles, 1930.

Le chartrier comprend sept cent et seize actes de 1095 à 1606, rangés dans des cartons portant les n09 
5583 à 5897 et se répartissant comme suit : un acte de 1095, onze actes du X IIe siècle, septante-sept 
actes du X IIIe siècle, cent soixante-cinq actes du XIVe siècle, deux cent soixante et un actes du XV° 
siècle, cent quatre-vingt-cinq actes des XVI et XVIIe siècles, quinze bulles de 1233 à 1554. D ’autres 
actes originaux ou en copies sont répartis dans les dossiers du fonds de l ’abbaye. Les archives 
relatent principalement des faits de la vie économique à l’exception des numéros 3901 à 5920 qui se 
rapportent aux statuts et règlements et au personnel de l’abbaye. L'inventaire établit les subdivisions 
suivantes dans le chapitre consacré aux biens, revenus et charges : généralités, fiefs, cens et rentes, 
bois, comptes généraux, aides, subsides et impôts, prestations militaires, chaussées, dîmes, compétence 
pastorale, comportant* chaque fois une répartition par localité selon l ’ordre alphabétique.

Dans l’ensemble, l'inventaire décrit un fonds important d’actes, de registres et de portefeuilles sous 
les numéros 5884 à 6438 et 20258 à 20273 dans le supplément: -

Les archives ont donc échappé aux pillages et aux incendies qui ont dévasté l'abbaye à la fin du 
X V Ie siècle, lors des troubles religieux. A cette époque, le chartrier fut confié au Chapitre de l’église 
d’Anderlecht et on peut même se demander s’il ne s'y trouvait pas avant. Le diplôme de 1095, capital pour 
établir l’ancienneté de l'institution, n’est pas signalé par l’abbesse Madeleine de Nivelles à Miracus qui se

(1) Graphie figurant dons le premier acte en flamand, connu en original pour le Brabant et édité. Aucun document 
de l'Ancien Régime n'emploie la graphie Kortenberg.

(2) Prov. de Brabant, cant. de Louvain I. Diocèse de Cambrai jusqu'en 1359, diocèse de Molines jusqu'en 1962, 
actuellement diocèse de Malines-Bruxelles.
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documente sur les origines des monastères bénédictins. La tradition consignée dans les manuscrits de 
l'abbaye n’en fait pas mention et c'est celle-ci qui sera reprise par tous les historiens malgré l’édition, 
par Miraeus lui-même, d'après l’original conservé dans le chartrier à Anderlecht, dans son ouvrage sur 
Ira Donationum belgicarum, publié en 1627, vingt ans après celui sur les Origines coenobiorum benedictino- 
rttm in Belgio. A  cette même date, l’abbaye est restaurée, le chartrier est de retour à Kortenberg et la 
réorganisation de l’administration au XVIIe siècle nécessite l’établissement d'un cartulaire pour faciliter 
la recherche des titres de propriétés. Cette tâche fut menée à bien par deux notaires, J. Van der Donq et 
De Winter de 1627 à 1630. Le manuscrit sur parchemin comprend 383 pages, grand in-folio, il rat divisé 
en deux partira, l'une réservée aux actes, classés par localité, l'autre, aux privilèges. Le cartulaire a 
ensuite été tenu à jour jusqu'en 1750. En 1637, le notaire Ph. Verschueren a copié huit actes extraits du 
greffe des échevins d'Anvers numérotés différemment de I à VIII ; en 1664, un acte par le notaire 
A. Swysen ; en 1687, deux par le notaire G. t’Servrancx et le dernier, en décembre 1749, Par G. Ganse- 
mans. Les religieuses ont transcrit ensuite des actes sans ira faire collationner par un notaire et ce dans 
les deux parties (n06 511-525,528-538 et 31-57). Le cartulaire contient la transcription de 538 actes, plus 
huit (I à VIII), 31 privilèges suivis d’actes divers parmi lesquels des actes copiés une seconde fois, en 
tout 58 actes et au total général 604 actes. Le cartulaire est conservé aux Archives de l'Archevêché de 
Malines ; il a été microfilmé aux Archives Générales du Royaume et reproduit en deux volumes portant 
les cotes 5904 bis et ter des Archives Ecclésiastiques du Brabant. Son existence rat signalée par H. Stein, 
Bibliographie générale des cartulaires français et relatifs à Vhistoire de France, n° 1074, Paris, 1907 et 
A . d'Hoopt Inventaire des archives ecclésiastiques..., III, 144.

Les autres archives conservées autrefois à Kortenberg dans le local « op het comptoir b, sous la garde 
de la boursière, ont fait l'objet d'un relevé sommaire au début du X VIIIe siècle, portant le n° 5884 du 
Fonds de Vabbaye de Kortenberg aux Archives Générales du Royaume. Les pièces étaient classées de A à Z 
et de AA à EE ; les autres documents : manuels, quittances et missives sont simplement cités. Ce relevé, 
vraisemblament établi hâtivement pour joindre à un dossier destiné aux autorités civiles et religieuses 
lors d'une élection d’abbesse, cite principalement des privilèges pontificaux, quelques commissions et 
des pièces relatives aux receveurs et aux confesseurs, les frais d'élection en 1707 et la liste des reliques.

Les analyses sont incomplètes, elles ne comportent que quatre pages, sans aucune allusion au chartrier, 
au cartulaire, ni aux manuscrits. On ne peut donc pas se baser sur cet inventaire sommaire pour se faire 
une idée de l’importance des archives de l'abbaye. En tous cas, elles sont restées groupées jusqu’à ce 
jour. Malheureusement, à la Révolution française, l'Administration des Domaines nationaux, préoccupée 
par les ventes des bâtiments et des terres, ne se soucia pas de la bibliothèque ni des manuscrits, d’où 
leur dispersion et leur disparition. L'atlas cadastral, par contre, dressé avec soin en 1721 par le géomè
tre C.-J. Everaert, retint son attention, ce qui nous vaut sa conservation dans la Section des caries et 
plans des Archives Générales du Royaume à Bruxelles, sous le n° 6041 de Y Inventaire d'A. d’Hoop cité 
ci-dessus. Trois autres manuscrits contenant des statuts inspirés de la réforme de Bursfeld, des extraits 
de la règle de saint Benoit au XVI° siècle et des textes relatifs au cérémonial usité lors de l’installation 
de l’abbesse, sont classés sous les numéros 5901,5902 et 5906 de Y Inventaire d’A. d'Hoop.

Les Archives de l’Archevêché de Malines conservent le cartulaire décrit ci-dessus, un registre aux cens 
du XVIIe siècle sur papier et deux beaux manuscrits sur parchemin. Le premier, in 4°, était destiné au 
couvent b tôt behoef vanl convent van Corttenberghe » et contient i°  un kalendarium avec quelques oraisons, 
2° Liber capiltulornm et coiïectarum totius annit 3° quelques notes historiques relatives aux années 1501- 
1655. Le second, in folio, n'était pas destiné au couvent mais utilisé lors de la bénédiction de l'abbesse et 
devait être conservé comme exemplaire original. La reliure porte l’inscription abdije van Cortenberch anno 
2644. Ce manuscrit contient i°  la règle de saint Benoît, observée par le couvent et recopiée, en 1638, par 
une religieuse, Anna Connirs (1) d’après celle écrite par Anna Van der Noot et Anna Happaerts ; 2° un

(1) Anne Coymaerts, avait 27 ans en 1617 (A. G. R.. État et audience, n° 925) ; il y  eut deux religieuses du nom de 
Happaerts au X V Ie siècle : Anna Happaerts f  1 5 . . et Anna Happaerts t *557 (B. R., Fonds Gaethals, épitaphes. n° 
1618).
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martyrologe dressé en 1603 ; 30 un obituaire du milieu du XVIIe siècle ; 40 la liste des abbesses depuis la 
fondation jusqu'en 1801 ; 50 quelques notes historiques jusqu'en 1646, date de leur rédaction au refuge de 
Bruxelles.

La Bibliothèque Royale de Bruxelles conserve, dans la Section des manuscrits, un manuscrit de l’abbaye, 
sur papier, in-folio, relié et ferré, coté 6434 C mais inventorié par J . Van den Gheyn dans le Catalogue 
des manuscrits de la Bibliothèque Royale, VI, n° 3801 (II 1481), Bruxelles, 1906.

Ce manuscrit, achevé à Kortenberg le 2 juillet 1715, commence au folio 66, il comporte des extraits 
de la règle de saint Benoît (f0B 67-99) et un obituaire tenu & jour jusqu'à la suppression.de l'abbaye 
(f0B 99-184 v°). Cet obituaire est signalé par Ursmer Berllère dans Y Inventaire des obituaires belges en 
annexe au B.C.R.H., 5e série, IX, 22, Bruxelles, 1899 (cote B.R., I I 1481). Les autres manuscrits conser
vés à la Bibliothèque Royale méritent d'être mentionnés : F. Lyna, Catalogue des manuscrits de la 
Bibliothèque Royale, X III, Bruxelles, 1948, indique le n07752 (5717-20) qui contient, f08 79-79 v°, la copie 
de quelques notes historiques rédigées en 1659 * les armoiries de l'abbaye ; f°* 193-197, des extraits
des registres de l'abbaye ou plus exactement, une liste des bienfaiteurs d'après les chartes avec quelques 
extraits et copies de celles-ci. Le fonds Goelhals contient deux cahiers de correspondance de l’abbesse 
Seraphine t ’Servrancx de 1724 à 1726 et de 1729 à 1733 (n0B 61 et 62). Sous le n° 1618 de ce même fonds 
se trouve un recueil d'épitaphes relevées dans l’église de l'abbaye et du couvent ; malheureusement, le 
texte est au crayon. Pour être complet, citons aussi le Recueil de blasons, etc. établi en 1887, par A . Eve- 
raerts, contenant, tome I, f° 80, les armoiries de l'abbaye ; tome II, f03 181-184, de même avec la 
liste des abbesses et une liste des noms de celles-ci, par F. Lyna, Catalogue,..., XII n° 7553, [II, 5201], Re- 
naix, 1936. Quant à la bibliothèque de l'abbaye, les renseignements recueillis à ce sujet sont trop vagues 
pour être mentionnés ici. Il n’existe aucun catalogue des livres et des manuscrits donnant une idée géné
rale de leur importance.

Les' sources inédites relatives à l'abbaye de Kortenberg et ne provenant pas de ses archives sont assez 
diverses.

Aux Archives Générales du Royaume à La Haye, le fonds des Papiers Gérard, n° 116, contient un 
manuscrit in-folio de 190 pages, écrit au XVIIIe siède, s'intitulant Diplomata abbatiarum Aflligemensis, 
Villariensis et Cortenbergensis in Brabantia ; Accédant diplomata Capitnli Leuwensis et beguinagiorum 
oppidi de Letiwis et viUae de Goiecken. Ce cartulaire est signalé par le baron de Reiffenberg dans le 
B.C.R.H., Ie série, I, 364, n° 398, Bruxelles, 1837 et dans Y Inventaire des cartulaires belges conservés d 
Vétranger en annexe au B.C.R.H., 5e série, IX, 1, Bruxelles, 1899. Georges-Joseph Gérard a recopié les 
actes relatifs à l ’abbaye de Kortenberg d'après les textes édités par Miraeus. Ce cartulaire ne présente 
par conséquent aucune utilité. Dans le même dépôt, le fonds des Archives des seigneurs de Bréda offre plus 
d'intérêt. Au début du XVIIe siècle, J . B , Gram aye avait transcrit dans ces archives un acte de dona
tion de a wastines » à Oosterhout, par Arnould de Louvain, en faveur de l'abbaye en 1277 et l’avait édité 
dans les Antiquitates Bredanae (z). Si cet acte est perdu depuis lors, il existe un acte similaire, à la même 
date, en faveur d’un particulier, faisant allusion aux conditions semblables faites à l’abbaye. Cet acte est 
inventorié par Dr. S. W.-A. D rossaers, Het archief van den Nassauschen domdnraad, i re partie, H et 
archief van den raad en rekenkamer U Breda tôt 1582; Regestenlijst, I (1x70-1427), n° 35, original, n° 302 et 
vidimus en 1400, reg., n° 876, La Haye, 1948. Le même inventaire permet de retrouver le bail des terres 
d’Oosterhout par l'abbesse, Marie de Leefdaal, le 13 mars 1346, n° 299, original et minute, reg. n° 393, 
vidimus en 1400, n° 878.

Aux Archives de la ville de Malines, VInventaire des Archives de la ville de Malines par P . J . Van 
Doren, I, 293, n° 508, Malines, 1859, signale une sentence du Conseil de Brabant du zo octobre zÔ2z. 
Dans le même ouvrage, VI, 252-270, Malines, X876, l'analyse du chartrier du prieuré de Leüëndaal 
révèle plusieurs actes relatifs aux rapports avec l’abbaye de Kortenberg pour les années 125X, 1265,1292, 
1307,1353. Dans le même tome, section IV, 293, un acte du zo novembre X508 et dans les Fonds divers.

(1) Voir ci-après, 247.
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un acte de 1474, égaré actuellement, dont le sceau, celui de l'abbesse Catherine van Hainme, existe en 
moulage dans la collection sigillographique des Archives Générales du Royaume à Bruxelles (n° 3686). Lé 
cartulaire du prieuré de Leliëndaal (1540-1567), conservé dans la section des Manuscrits divers aux Ar
chives Générales du Royaume à Bruxelles, sous le n° 154 A, complète la documentation du chartrier (1). 
On y trouve la transcription des actes du chartrier et deux autres actes de X287 et 1426 (f09 5 à 11 v° et 
22), sauf un de 1265 et celui de 1353.

Aux Archives de l ’Assistance publique à Malines, Dr F.G. Beterams dans Inventaris van het archief 
van de commissie van ofienbare Onderstand van Mechelen, I, Malines, 1956, indique plusieurs actes inté
ressant les biens de l ’abbaye : n° 2928, 20 juin 1423, n° 4110, 7 octobre 1323, n° 14x1, 9 octobre X323 ; 
II, Malines, 1957, n° 5866, acte du 22 août 1473.

Aux Archives de l ’Assistance publique de Bruxelles, dans la Section de Sainle-Gudule, n° B. 172, se 
trouve un acte du 16 avril 1323.

Deux actes isolés conservés, l'un aux Archives de l ’abbaye de Parc à Heverlee et l ’autre à la cure 
d’Erps sont connus par les éditions citées ci-après. La cure de Nederokkcrzeel possède un acte du 24 oc
tobre 1301.

Les archives des institutions centrales aux Archives Générales du Royaume à Bruxelles contiennent des 
dossiers importants pour l'histoire de l'abbaye de Kortenberg. Les dossiers d'élection des abbesses sont 
répartis dans différents fonds : Conseil d’Etat et d’Audience, noa 897, 904, 907, 916, 925, 929, pour les 
années de 1555 à 1624 ; Conseil d’Etat, n° 1226, de 1663 à 1682 ; Conseil privé espagnol, n° 1160, relatif 
aux difficultés au sujet de la nomination de Madeleine Beringuer en 1668-1670 ; Conseil royal, n° 206, 
élection de 1705 ; Conseil d’Etat et de régence, n° 363, élection de X707 ; Conseil privé autrichien, n° 862, 
de 1733 à 1777, avec un dossier relatif à l’achat d’un refuge & Bruxelles en 1779-1780 ; Chancellerie autri
chienne des Pays-Bas, n° 756, pièce C, n° 16, élection de 1777.

En ce qui concerne l’état matériel de l’abbaye, les dossiers sous le n° 260 de la Jointe des amortisse
ments apportent des renseignements précieux sur les acquisitions depuis 1520, les aliénations de biens 
à la fin du XVIe siècle et les amortissements obtenus en 1756. Les états des revenus et des charges trans
mis au gouvernement en 1787, en vertu des édits de Joseph II, puis en l ’an IV, lors de la suppression de 
l ’abbaye et dont il existe des exemplaires dans le fonds de l’abbaye sous les n08 6097 à 6100, se trouvent 
aussi dans le fonds de la’ Chambre des Comptes, n° 46889, déclaration 21 et dans celui de Y Administration 
de l ’Enregistrement et des Domaines, n° 920 ( IV f°. 61) .Ce registre indique le relevé de tous les biens 
vendus, leur nature, le nom du locataire et le numéro de l’affiche ce qui permet de la retrouver dans la 
Collection des Affiches de vente des Domaines nationaux.

La situation administrative, judiciaire et féodale du domaine de Kortenberg est très confuse. Dans ce 
chapitre consacré aux textes inédits, U n’est pas question de signaler toutes les indications éparses qui 
permettent d’envisager le problème. Citons seulement les références données par L. Galesloot dans 
l’Inventaire des archives de la Cour féodale de Brabant, I, Bruxelles, 1870 ; II, Bruxelles, 1884 : registres 
des droits de relief, I, n° 130, f° 172 et n° 350, f09 28 et 60 : textes relatifs aux seigneuries de Kortenberg 
et autres dont sont investis les seigneurs de Rotselaar, puis vendues à Guillaume deCroy, 1514-1519 (2). 
Aveux et dénombrements, II, n° 2297, en 1496, déclaration par Jeanne vanBaexhem, abbesse de Korten
berg, pour les fiefs à Boortmeerbeek et à Kortenberg ; n° 3965, déclaration similaire par Colette Wasteels, 
abbesse, mais ce document est disparu de la collection.

Il en est de même pour les procès, pour chaque cas particulier, il faut recourir aux inventaires détail
lés du Conseil souverain de Brabant, du Grand Conseil de Malines et des Tribunaux ecclésiastiques.

Dans la section des cartes et plans, le Troisième supplément à l ’inventaire des Cartes et plans par

(1) Manuscrit ayant appartenu en 1628, à Petrus van Spoelberch, prévôt de Leliëndaal. Les actes numérotés I a V 
de la première série manquent, mais le manuscrit est cependant anciennement paginé de 1 & 363.

(2) En 1648, l’abbaye verse 3000 florins pour que la seigneurie ne soit engagée pendant 28 ans (J. La Roy, Histoire 
de l'aliénation, engagère, domaine et juridiction du duché de Brabant-Limbourg, 14, s. 1. n. d. ; confirmé dans le dossier des 
A.G.R., Jointe des Amortissetnents, n® 260).
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Ch. Plot, Bruxelles, 1879, signale les n°» 2279 et 3059, cartes des biens soumis aux dîmes à Capelle-au- 
Bois, à propos d'un procès de l'abbaye. Un supplément manuscrit à cet inventaire par C. Tihon, n° 202, 
renseigne le plan de l’abbaye par Nivoy, le 3 ventôse an VI, n° 192.

Le point de départ de la recherche des actes imprimés reste la Table chronologique des chartes et di
plômes imprimés concernant l ’histoire de Belgique par A . Wauters, complétée par S. Borm ans et 
J.H alkln, 14 volumes,Bruxelles, 1866-1946. Le fait que l’abbaye recevait des hôtes de marque et fut choi
sie comme siège du Conseil de Kortenberg au X IV e siècle apparaît dans de nombreux actes. La Table 
chronologique déjà citée permet de les repérer ainsi que VInventaire des chartes et cartulaires du duché de 
Brabant et du Limbourg et des pays d’Otttre-Meuse par A . Verkooren, 8 volumes, Bruxelles, 1910-1923 
et la suite de cet inventaire : IIe partie, Cartulaires, I et II, Bruxelles 1961,1962 ; IIIe partie, Introduc
tion et table par A . Grunzwelg, Charles originales qt cartulaires, I, supplément, Bruxelles, 1961.

A . M iraeus, le premier, a fait connaître le chartrier de Kortenberg conservé de son temps au Chapitre 
d’Anderlecht. Dans les Donationum Belgicantm libri duo, Anvers, 1627, il édite le diplôme de 1095, par 
lequel l’évêque de Cambrai, .Gaucher, exempte l’église de Kortenberg de tout droit épiscopal en faveur 
de la communauté placée sous l’invocation de Dieu, de la Vierge et de saint Amand (z). Dans le même 
ouvrage, il édite la convention au sujet de la dîme d’Hombeek, intervenue avec le monastère de l’Ile-Duc 
à. Gempe, le 30 avril 1265, d’après les archives de ce monastère et non celui de Kortenberg (2). Dans la 
suite, J . F. Foppens, réédite ces deux actes dans le premier tome des Opéra Diplomatica et Historica, 
519 et 586, Louvain, 1723. Au tome II, 827, 959, 964, 976, 985, 990,1004, io n , Louvain, 1723, l’auteur 
édite huit nouveaux actes de xixo, 1x29,1156,1180,1205,1226,1265 et 12S4, tous copiés à Anderlecht, 
donc par Miraeus. Dans le même tome, 868, Foppens réédite aussi l’acte de donation par Arnould de 
Louvain, seigneur de Breda, en 1277, d’après le texte transcrit dans les archives des seigneurs de Breda (3) 
par J. B. G ram aye, édité dans les Antiquilates Bredanae et réédité dans les Antiquitates Belgicae emen- 
datae et auctae antiquitatibus Bredanis, 38, 39, par N. de Guyse et D. LIndani, Louvain et Bruxelles, 
1708. Dans le tome III, 580, Bruxelles 1734, Foppens édite encore l’approbation de la fondation d'une 
chapellenie à Erps en x2o8, d’après le texte conservé à la cure d’Erps et non celui du chartrier de l’ab
baye (4).

G. Van Geste!, dans Historia sacra et profana archiepiscopatus Mechliniensis, 1, 83,92,94,98,99, La 
Haye, X725, réédite quelques actes d'après Miraeus et à A . Sanderus, Ckorographia sacra Brabantiae, 
Bruxelles, 1659, avait édité un acte de 1263, extrait des archives de Leliendaal, réédité par Ch. Van 
L om , Ckorographia, 1, 408, La Haye, 1726. Van Gestel, à défaut de textes imprimés, se montre soucieux 
de compléter sa documentation sur les églises de l’archevêché de Malincs en ayant recours aux sources 
originales. Ce fait nous vaut l'édition du diplôme de 1x25 d’après l’original conservé dans le chartrier 
de l’abbaye (C. Van G estel, Historia sacra....I, 94}. Par contre, à propos de l’église de Kortenberg, il 
néglige le diplôme de 1095, édité par Miraeus et reproduit celui de 1110 (C. Van G estel, Historia sacra..., 
II, 56) (5). Il est vrai que F. Ch. Butkens dans les Trophées tant sacrés que profanes du duché de Brabant, 
I, 95, La Haye, 1729, attribue l’exemption épiscopale de 1095 à l’église Saint-Jacques sur Coudenberg 
sans motiver cette interprétation, ni citer l ’édition par Miraeus. Certes, la confusion est possible, mais 
la présence de l’acte dans le chartrier de Kortenberg aurait dû convaincre Van Gestel de l ’erreur de 
Butkens. Par prudence, il s’en tient à la version traditionnelle des origines de l’abbaye.

Parmi les éditions de textes, il reste à citer, Le Théâtre sacré du duché de Brabani, 1, 2e partie, 308-309, 
La Haye, 1734, qui se contente de traduire textuellement Van Gestel.

L ’ancienneté et l’intérêt de certains actes de l’abbaye de Kortenberg n'ont pas échappé à l'attention

(1) A.G.R., A rch. Eccl. Brab., n° 5885/1.
(2) A.G.R., A rch. E ccl. Brab., n° 5885/37.
(3} Acte disparu, voir ci-dessus, 245.
(4) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 5885/15.
(5) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 5885 /r et 2. »



248 ORDRE DE SAINT-BENOÎT

des historiens et philologues modernes. Le diplôme de l'évêque Gaucher de Cambrai de 1095, fréquem
ment cité ci-dessus, est reproduit dans l’ouvrage de M. Gyssellng et A .C.F. Koch, Diplomate belgica 
ante annum miUesimum centesimum scripta, I, Textes, XXVIII, p. 391, n° 233, Tongres, 1930 ; II, Re
productions fac-similé, n° LXXVII, Tongres, 1930.

Un notice de quatre donations faites à Kortenberg vers 1130 est commentée par H. Van der Linden, 
dans Y Album belge de diplomatique d'Henri Pirenné, pour accompagner la planche n° XIV, Bruxelles, 
1959 W-

L'acte du duc de Brabant, Henri III, cédant en 1230, 250 bonniers de bruyères à «Nordunck » près de 
Leest en vue de leur défrichement est édité par A . Wauters dans son étude consacrée à Henri I I I ,  
duc de Brabant, 2e partie, dans le Bulletin de l'Académie royale de Belgique, 2° série, X X X IX , 199, 
Bruxelles, 1873. Wauters a suivi le texte du cartulaire de l’abbaye (n° 410). L'original n'existe plus dans 
le chartrier. •

L ’acte brabançon le plus ancien (2) rédigé en moyen-néerlandais et dont on a conservé l'original est 
une donation en faveur de l'hôpital de Kortenberg datant du mois de mars 1267, H. Obreen et A . Van 
Loèy l'ont édité et commenté dans De Oudste middelnederlansche oorkonden voor onderwijs en eigen studie 
verzameld naar het oorspronkelijk uitgegeuen, dans Verslagen en mededelingen van de Koninklije Vlaamse 
Academie voor taal en letterkunde, 384, n° 18, Gand, 1934.

La première mention de la Halle au Blé de Bruxelles figure également dans un acte du chartrier de Kor
tenberg. Ce document fut remarqué par A . W auters, il édite l'acte du 10 avril 1292, daté par lui 9 avril, 
par lequel le duc Jean II dote la chapellenie, fondée dans l’église de l’hôpital Saint-Jean à Bruxelles, 
d'une rente à prélever sur le domaine de l’abbaye de Kortenberg à Noordonck sous Hombeek, dans les 
Analectes de diplomatique, B.C.R.H., 4e série, X, 82, Bruxelles, 1882 et XIV, 164, Bruxelles, 1887. Ici 
Wauters a suivi le texte du cartulaire (n° 413) et non l'original (3), F. Favresse remarque également ce 
texte, sans citer Wauters et l ’édite d'après l’original dans Actes intéressant la ville de Bruxelles (1154- 
2 décembre 1302), dans B.C.R.H., CIJI, 4S0, Bruxelles, 1938.

Il convient de signaler les actes édités et conservés dans d'autres fonds. Dans les archives de la cure 
d'Erps, la confirmation de la fondation de la chapellenie d’Erps par l’abbaye de Kortenberg, en 1208, 
est éditée dans les Opéra diplomatica de Miraeus et J . Foppens, III, 380. Un autre exemplaire se trou
ve dans le chartrier de Kortenberg (4).

Aux archives de l’abbaye de Parc à Heverlee, dans le chartrier du monastère de Gempe, se trouve 
■ l ’accord du 30 avril 1263 entre ce prieuré et l’abbaye de Kortenberg ; il est édité dans les Opéra diplomati

ca de Miraeus et J. Foppens, I, 386 et réédité par M. de Troostem bergh, Les chartes de VIle-Duc à 
Gempe, Analectes de l'Ordre de Prémontré, I, 36. Louvain 1905. Un autre exemplaire se trouve aussi dans 
le chartrier de Kortenberg (5).

Le chartrier du monastère de Leliëndaal, aux Archives de la ville de Matines, contient plusieurs actes 
relatifs à l'abbaye de Kortenberg* La confirmation de la fondation, en 1265, en présence de l’abbesse de 
Kortenberg et rappelant l'intervention antérieure, en 1233, se trouve dans les ouvrages anciens déjà 
cités : Miraeus et Foppens, Opéra diplomatica, III, 124 ; G. Van G estel, Historia sacra.... 1, 84 ; A . San- 
derus, Chorographia, 1, 408. Une réédition est faite par L. H ugo, Annales Sacri et canonici Ordinis Prae- 
monstratensis, preuves, DCXXXIX, Nancy, 1736. D'autres actes de ce chartrier sont édités par 
L. Gevelers, Het voormalig klooster van Leliëndael, Norbertynen vrouwenklooster te Hombeek-Mechelen 
dans les Bijdragen tôt de geschiedenis van het aloude hertogdom Brabant publiés sous la direction de

(1) A.G.R., Arc h. Eccl. Brab., n° 5885/5.
(2) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 5885/45, 2.
(3) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 5886/73. —  Cet acte est reproduit et attesté dans l'acte du 13 juin 1361 (A.G.R., 

Arch. Eccl. Brab., n<> 5888/189). Le duc Jean confirme l'acte de 1292, le 31 décembre 1294 (A.G.R/, Arch. Eccl. Brab.. 
n° 5886/74}. Ces deux actes sont recopiés dans le cartulaire de la chapelle Saint-Jean-au-JIarais (A.G.R., Arch. Eccl. 
Brab., n° 2645, f "  97, 98).

(4) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 5885 /15, transcrit dans le cartulaire aux A. Arch. M., sous le n° 477.
(5) A. G. R., Arch Eccl. Brab., n° 5885/37, transcrit dons le cartulaire aux A. Arch. M., sous le n® 21.
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P . J. Goetschalkx : accord du 6 novembre 1251, II, 535, Anvers, 1903 ; jugement et compromis des 18 et 
19 juillet 1265, III, 133, 230, 232, Anvers, 1904. Le chartrier de Kortenberg ne contient pas des exem
plaires de ces actes mais le jugement du 19 juillet 1265 est transcrit dans le cartulaire sous le n° 420 ; 
il est édité par Mlraeus et Foppens, Opéra diplomatica, II, 1004, d'après le texte conservé autrefois 
par l'abbaye.

’ Dans les Bijdragen toi de Geschiedenis, V, 97, Anvers, 1903 et VI, 334, Anvers, 1906, Goetschalckx édite 
l'engagère de la dîme de Kampenhout, accordée par l'abbesse de Kortenberg, en 1233, à Henri de Die- 
denghem envers l'abbaye de Saint-Michel à Anvers. L'acte original est disparu, mais est transcrit dans 
le cartulaire de Saint-Michel aux Archives de l'Etat à Anvers (n° 3, f° 74). Dans la même publication, t 
Dr. E. Vander M ynsbrugghe, III, 3, Anvers, 1904, édite le testament de Louis de Leefdael du 21 no
vembre 1283, par lequel il fonde un anniversaire dans l’abbaye. Ce texte est tiré des papiers de la famille 
des princes de Mérode à Bruxelles.

Tous les actes isolés et édités, cités ci-dessus, ne dépassent pas le X IIIe siècle. Dans la suite, quelques 
documents appartenant aux archives des institutions centrales aux Archives Générales du Royaume ont 
retenu l'attention des chercheurs. Deux lettres extraites des Papiers d’Etat et d'Audience, n° 703, sont 
éditées dans les A.H.E.B. XVI, 126-128, Louvain, 1879. Il s'agit du refus par le gouverneur général don 
Francisco de Melo d'acheter un refuge à Bruxelles, en 1643. D'autres pièces inédites établissent l'achat 
et l'approbation de celui-ci (1). Un autre document plus important a été exploité par G . Boulmont 
pour établir des comparaisons entre la situation financière des abbayes bénédictines à la fin du XVIIIe 
siècle. L'état des biens de l'abbaye de Kortenberg en 1787, dressé en vertu des édits de Joseph II, est 
analysé dans les études suivantes : Nos anciens domaines bénédictins, 137, tableau XVI, Bruxelles, 1914 
et Le Domaine de l ’abbaye de Ghislenghien, type de nos anciens domaines bénédictins de moniales nobles de 
la seconde moitié du X V I I I e siècle, comparé à ceux des abbayes-seeures de Forest et de Cortcnberg dans les 
Annales du cercle archéologique d’Ath et de la région, VII, 3-51, Atli, 1921. Cet état de bien porte, selon 
G.. Boulmont, le n° 44664, mais constitue en réalité le n° 46889 dans le Fonds de la Chambre des Comptes. 
Les tableaux doivent être utilisés avec prudence ; la comparaison est faussée par suite d'erreurs de calcul 
et dans le texte.

Une dernière source d’archives reste à envisager, pour autant qu'elle soit connue par les publications 
de l’Institut Historique Belge de Rome. Aux Archives Vaticanes à Rome, quelques textes nous éclairent 
sur les conflits entre les monastères, celui de Kortenberg en particulier, et le duc de Brabant, Jean III, 
en 1333-1336, et le duc Wenceslas en 1379. sont édités dans les Analecta Vaticano-Belgica, IV, par 
A . Fierens, Lettres de Benoît X II ,  63, n° 176,131, n°302, Rome.i 910et XII, par K. Hanquet, Documents 
relatifs au Grand schisme, textes et analyses revus par-Ursmer Berlière, II, Lettres de Clément VII,  
190, n° 723, Rome, 1930. Dans la même collection, d’autres textes donnent un aperçu sur la vie spiri
tuelle de l'abbaye en fournissant des renseignements inédits sur des religieuses et des chapelains. Les 
références bibliographiques dans l'ordre chronologique des faits sont les suivantes : vol. II, A . Fayen, 
Lettres de Jean X X I I  (1316*1334), textes et analyses, I, 303, 1 juillet 1319, Rome 1908. —  Ursmer 
Berlière, Suppliques de Clément V I {1342-1352), Textes et analyses, 535, n° 2054,19 août 1350, Rome,

* 1906. —  IX, A . Fierens et G. Tihon, Lettres d’Urbain V {1362-1370), 1, 591, n° 1305,6 novembre 1364, 
Rome, 1928. —  VIII, K . Hanquet» Documents relatifs an grand schisme, I, Suppliques de Clément V II  
(1378-1379), 429, 433 et sv., nra 1449,1475, 24-28 novembre 1378, Rome, 1924,— XII, K. Hanquet et 
U. Berlière, Documents relatifs au grand schisme, II, Lettres de Clément V II  (1378-1379), 168, n°636, 
28 novembre 1378, Rome, 1930. —  XIII, H. Nelis, Documents relatifs au grand schisme, III, Suppliques 
et lettres de Clément V II  (1379-1394), 398, n° m o , 10 février 1385, Rome, 1934.

Les difficultés survenues suite à la nomination de l’abbesse Madeleine Beringuer en x668, connues par les 
archives de l’abbaye et de l'administration centrale à Bruxelles, n'ont pas laissé le Saint-Siège indifférent. 
L’aspect de cette question vient de nous être révélé par les textes édités par L. Jadin dans ses études 
sur les Relations des Pays-Bas, de Liège, et de Franche-Comté avec le Saint-Siège d’après les a Littere di

(1) A.G.R., A rc h. Eeel. Brab., n° 60Û8 et Jointe des amortissements. n° 260.
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farticolari » conservées aux Archives vaiicanes (1628-1796), dans Bibliothèque de VInstitut Historique Belge 
de Rome, fasc. XI, 183-186, n° 266, Bruxelles, Rome, 1962.

La bibliographie citée par Dom L. Gottineau dans le Répertoire topo-bibliographique des abbayes et 
prieurés, 1, 883, Maçon, 1939, apporte des indications utiles mais tout à fait insuffisantes. Celles communi
quées par L. De Wachter dans le Repertorium van de vlaamsche gouwen en gemeenten, 6 volumes, Anvers, 
1942-1947, tout en étant plus nombreuses, ne sont pas complètes. En ce qui concerne les articles de vulga
risation, égarés dans la bibliographie locale et d'un intérêt mineur, il est inutile de Jes citer ici ; on les trou
vera dans De W achter, Repertorium, III, 200-201, Anvers, 1945 et VI, 143, Anvers, 1947. II n'existe ce
pendant pas une étude approfondie de l’histoire de l'abbaye de Kortenbcrg. Un mémoire de licence a été 
présenté en 1937, à l'Université de Bruxelles, sur les origines de l'institution jusqu'à la fin du X IIIe siècle. 
Ce travail, en ce qui concerne les siècles suivants, est en voie d'achèvement. Il nous reste donc à citer dans 
l'ordre chronologique les ouvrages dont certains sont déjà mentionnés ci-dessus à propos des éditions 
de textes. Grâce au renouveau des études historiques à la fin du XVIe siècle, plusieurs travaux ont été 
consacrés à l’histoire tant sacrée que profane du Brabant. Malheureusement, les auteurs se contentent 
souvent de se répéter l'un l'autre, si bien qu'ils n'apportent rien de neuf. La filiation entre les différentes 
sources est elle-même difficile à établir, certains manuscrits, restés inédits, n'en étaient pas moins consul
tés et d’autres sont connus par des éditions différentes.

C'est à Miraeus que revient l’initiative d'une enquête méthodique sur les origines des monastères béné
dictins en Belgique. A. M iraeus, dans son étude sur les Origines coenobiorum benedictorum in Belgio, 
chapitre LVI, Anvers, 1606, rapporte les indications assez vagues et sommaires fournies par l'abbesse 
Madeleine de Nivelles sur la fondation de l'abbaye, mais précise les dates de destruction du monastère 
et de l'incendie de l'église par les calvinistes. L ’abbesse déclare que les, anciens diplômes sont disparus, 
elle cite fautivement les plus anciens de mémoire et omet celui de 1095. Son ignorance, excusable du 
fait que le chartrier était à Anderlecht pendant la restauration des bâtiments, induira néanmoins tous 
les historiens en erreur, même après l'édition par Miraeus du diplôme de 1095. G. Gazet dans Y Histoire 
ecclésiastique des Pays-Bas, 334,342, Arras, Valenciennes, 1614, s'inspire très brièvement de Miraeus. 
Far ailleurs, parmi les saints honorés dans l'archevêché de Malines, il cite la bienheureuse Colombe qui 
aurait fondé le monastère et dont la châsse disparut lors du pillage en 1572.

J .B . Gram aye dans Historia brabanticae, Louvain, 1607, réédité dans les Antiquitatcs belgicae, 21-22, 
Louvain et Bruxelles, 1708, par N. de Guyse et D. Lindani, innove quelque peu en rappelant les 
assemblées politiques célèbres tenues à Kortenberg mais sans les énumérer. Il reprend la version de 
Miraeus et ajoute quelques indications sur la fuite des religieuses à Cologne, leur séjour à Louvain à la fin 
du XVIe siècle, la disparition de la colonne mentionnant la construction de l'église en 1222. Dans les 
Antiquitatcs Bredanae, J. B . Gram aye, édite l'acte de donation par Arnould de Louvain en 1277(1). 
A . Wichmans dans Brabantia Mariana, 605, Anvers, 1632, s'est intéressé plus encore au problème des 
origines sans songer à contrôler les actes, sinon il aurait rectifié les erreurs de dates. Il émet l'hypothèse, 
toute gratuite d'ailleurs, de l'adoption de la règle de saint Benoît à l'occasion de l’octroi du diplôme de 
1129. Wichmans évoque aussi le souvenir de la fondatrice. Colombe, vénérée à Kortenberg le 31 dé
cembre, en se basant sur l'ouvrage de G. Gazet, déjà ci té et J . Molanus, A d Natales sanctorum Belgii 386, 
Douai, 1626. Plus précis, au sujet des assemblées politiques, il cite la charte de Kortenberg de 1312 en se 
référant à P . Divaeus, Rerum brabanticarum, libri XIX, éd. A . M iraeus, Anvers, xôio et F r. Ha- 
raeus, Annales duemn seu frincipum Brabantive totiusque Belgii usque ad annum 1609, Anvers, 1623.

G. Butkens, dans les Trophées tant sacrés que profanes du duché de Brabant, I, Anvers, 1642 ; 2e édition, 
Anvers, 1652 et 3e édition par Jaerens, La Haye, 1724, ne consacre pas de notice à l'abbaye. Dans la 
biographie du duc de Brabant Godefroid, il décrit la charte de 1095 comme étant destinée à l'église 
Saint-Jacques sur Coudenberg à Bruxelles (I, 95). Il cite cependant l'abbaye parmi les bénéficiaires des

(1) Voir ci-dessus, 347.
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libéralités du duc Godefroid, ensuite parmi ceux du seigneur de Breda, Arnould de Louvain, en 1277, 
d'après J. B. Gram aye, Aniiquitates Bredanae, 1, 106, 605, preuves, livre VII, 218.

A. Sanderus dans la Chorographia sacra. II, Bruxelles, 1659, publie une notice fort rare et peu connue. 
La deuxième édition par Chrétien Van Lom en trois volumes, La Haye, 1726-1727, reprend cette notice 
dans le tome I, 75-77, augmentée d'une liste des abbesses jusqu’en 1707, inspirée de celle d'un manus
crit de l'abbaye et illustrée d’une gravure représentant les bâtiments, les jardins ainsi que le dessin des 
armoiries de l’abbaye et de l'abbesse Seraphine t ’Servrancx. Sanderus reproduit textuellement les récits 
de Wichmans, Butkens et Divaeus sans guère y ajouter de commentaires.

L'ouvrage de C. Van Gestel, Historia sacra et profana archiepiscopatus Mechliniensis. I et II, La Haye, 
1725, présente un peu plus d’originalité. Pour chaque église dont l'abbaye avait le patronat, il donne 
quelques notes historiques et réédite les actes les plus anciens d’après Miraeus (1). Influencé vraisembla
blement par Butkens, qui attribue l’acte de 1095 à Saint-Jacques sur Coudenberg, il lui préfère celui de 
iz  10 et s’en tient à la version traditionnelle des origines de l’abbaye. Van Gestel connaissait cependant 
les archives de Kortenberg pour y avoir transcrit le diplôme de 1125 relatif aux autels des églises d’Erps 
et de Kampenhout. Les renseignements complémentaires qu’il publie sur l’histoire de l’abbaye, à 
part la mention de l’établissement de la clôture en 1616, résultent d'interprétations mal fondées. Selon 
lui, le duc Godefroid de Brabant aurait accordé les dîmes de Kortenberg à l ’abbaye en 1126, l’abbé 
d’Affligem aurait été désigné, par le pape Martin IV, conservateur des biens en 1284, et deux moniales 
auraient été réformer le riche hôpital de Gand en 1626 (2). Le premier fait n’est pas établi, le deuxième 
résulte d’une mauvaise analyse de l'acte par Miraeus et Foppens, Opéra Diplomatica II, io n  et le 
troisième, est l'inverse. Deux religieuses détachées du couvent Notre-Dame Ter Lazarien à Gand, 
adressent une requête à l’évêque de Gand suite à sa visite à Kortenberg, en 1628, afin de retourner 
chez leurs consœurs (3). Van Gestel reproduit aussi les listes des abbesses d’après Sanderus.

A la même époque, il nous reste à citer le Théâtre sacré du duché de Brabant, I, 2e partie, 308-310, La 
Haye, 1734, qui traduit tout simplement le texte de Van Gestel en français, reproduit la liste des abbesse, 
ajoute la vue de l'abbaye d’après Sanderus et donne l’épitaphe d'un seigneur enterré dans l’église de 
l’abbaye. Le même récit se trouve encore dans un ouvrage imprimé, conservé à la Bibliothèque Royale 
de Bruxelles, Section des manuscrits (fonds GoeÜuils, n° 622), d’un auteur inconnu : Description historique, 
chronologique et géographique du duché de Brabant, 151, Bruxelles, 1756.

Dans la suite, l’histoire religieuse ne retient plus guère l’attention des historiens et il faut attendre la 
publication des volumes de la Gallia chrisliana, pour trouver une notice brève sur l’abbaye. Dans le 
tome III, 150 et 565, éd. P . Plolln, Paris, 1731, à propos des abbayes de Ghislenghien et de Gembloux, 
on trouve quelques indications sur la réforme de Bursfeld, introduite à Kortenberg par Marguerite de 
Wattripont et Arnould de Solbrecq, à la fin du XVe siècle. La notice sur l'abbaye se trouve dans le 
tome V, 53-55, Paris, 1731 avec la liste des abbesses inspirée de celles de Sanderus et de Van Gestel. 
Ici encore, le récit s’en tient aux faits connus, avec la mention cette fois de l'acte de 1095.

Au siècle dernier, le libre accès aux Archives et aux Bibliothèques favorise le renouveau des études 
historiques. A Bruxelles, l’archiviste de la ville, A. W auters, dans VHistoire des environs de Bruxelles, 
III, 202-212, Bruxelles, 1857, envisage de façon plus approfondie l'histoire de Kortenberg et de son 
abbaye. Certes cette monographie n’épuise pas le sujet, mais elle a le mérite de s’inspirer des archives 
dispersées dans des fonds divers et d'une bibliographie très étendue sur l'histoire générale du Brabant. 
L ’étude d’A. Wauters reste la base de toute recherche ultérieure.

L'intérêt manifesté ces dernières années pour l’histoire régionale et la toponymie se traduit par la 
publication de plusieurs articles consacrés à Kortenberg. Le plus intéressant est celui publié par F. 
Maes, Kortenberg, zijn abdij, zijn ottde woningen dans la revue Eigen Schoon en de Brabander, XXXVIII,

.(1) Voir ci-dessus, 247.
(2) V an Gestel, Historia sacra..., II, 56-57, La Haye, 1725.
(3) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 591 S. —  I.a version de Van Gestel est conforme à celle de l’abbaye (A. Arch. M., 

Chronique de 1G4G, 348).
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299-220, 293-303,359-372, Merchtem, 1955. F. Maes donne un aperçu excellent de rhistoire de l'abbaye 
résultant de ses recherches approfondies aux Archives Générales du Royaume à Bruxelles et aux Archives 
de l'Archevêché de Malin es, mais sans préciser aucune source. La revue Eigen Schoon en de Brabander a 
publié encore quelques articles sur des questions de détail, Remedie om den otter aen te locken, XVIX, 
362, Merchtem, 1936 ; A . Van Veylet, Een kronykje van de abdij Kortcnberg (XVIIIe siècle), XVIX, 
436-439, Merchtem, 1936 ; F. Maes, De « Vier-Wegenscheedeu te Kortcnberg», XXII, 359-368, Merch
tem, 2939 ; A. Van Veylst, Harde wintcrs en vervrozcn granen (1740), XXII, 410-411, Merchtem, 1939 ; 
F. M aes, A an den voet van den Kortenberg, XXVIII, 67-76, Merchtem, 1945.

La revue de P.. J , Goetschalckx, Bijdragen tôt de Geschiedenis in het alonde hertogdom Brabant, 
contient aussi quelques articles utiles pour l’histoire de l'abbaye. Des renseignements très généraux sur 
les élections des abbesses de Kortenberg sont publiés par CL Buve, Kiezingen van abten in de kloosîers 
van Brabant bij de Norbertijnen, Benediktijnen, Bernardijnen en Regtdieren K ammnikfcen, 1, 197, Anvers, 
1902, E. Steenakers, Kiezing der abten na 1564, XII, 12, Anvers, 1913 et L. Gevelers, Het voormalig 
Klooster van Leliëndael, Norbertytten vrouwenkîooster te Hombeek-Mechelen, II et III, Anvers, 1903,1904 : 
Article de P . J . Goetschalkx, Edeghem, Itegkem en Grobbendonck, I, 255-256, mentionne les diplômes 
de 1110, 1125 et 1129 accordant des patronats d’églises à l’abbaye de Kortenberg, Anvers, 1902, 
P . J . Goetschalkx, Naamlijsten der pastoors van't onde Aartsbisdom Mechelen, III, 357, Anvers, 1904.

L'identification des noms de lieux dans les chartes est facilitée par les travaux suivants : M. G ysse- 
Hng, Toponymisch woordenboek van België, Nederland, Luxemburg, Noord-Frankrijk en West-Duitsland 
(vôôr 1226), I, 573, Tongres, i960 ; A . Van W ljer, De plaatsnamen van Kortenberg, dans Leuvensche 
bijdragen, 4-15, Louvain, 1926 et dans Mededelingen itügegeven door de Vlaamsche toponymisch vereeni- 
ging te Leuven, II, 4-25, Louvain, 2926. Dans cette même revue, J. Cools, Tofoniemm ait « Die Goede... 
des godshuys van Cortcnberqhe d, 1437, XVII, 77-81, Louvain, 1941 (1). A . d ’Hoop, dans 1*Inventaire, 
III, 117, publie une notice historique très brève ; ainsi que J. Laenen, dans K erkelijk en godsdientig 
Brabant, II, 936, Anvers, 1937 pour la période de xixo à 2372.

Pour se rendre compte de l’importance et de l'aspect extérieur de l’abbaye, il existe trois plans exécu
tés avec beaucoup de précision. La deuxième édition de A . Sanderus, Chorographia sacra..., 1, 75, Bru
xelles, 1726, contient une planche représentant le plan en perspective du domaine de l’abbaye et l ’église 
paroissiale sur la colline. Un autre exemplaire de cette gravure illustre le Théâtre sacré du duché de Bra
bant, I, entre les pages 308 et 309, La Haye, 1734 et le troisième, le cartulaire Gérard, n° rzô, aux Archives 
du Royaume à La Haye. L'atlas des biens de l'abbaye, établi en 1722, contient un plan dessiné par Eve- 
raert, en perspective comme le précédent, mais pris sous un angle différent ce qui facilite la reconstitution 
des lieux (A.G.R., Cartes et Plans, n° 6041). Un dernier enfin a été dressé à la demande de l'Administra
tion du département de la Dyle par A. Nivoy (A.G.R., Cartes et plans, supplémetU, n° 292). Une légende 
renseignant l ’affectation de chaque bâtiment, les constructions en voie d'achèvement dessinées différem
ment et une échelle de proportion, rendent le plan de Nivoy particulièrement précieux et utile.

Des portraits en miniature, représentant l’abbesse Seraphine t ’Servrancx (1707-1733) et la trésorière 
Catherine Caimo, avec les dessins des armoiries de cette abbesse et de l’abbaye ornent l'atlas des biens 
par Everaert. Ces mêmes armoiries illustrent l'ouvrage de Sanderus, Chorographia sacra..., z, 75, La 
Haye, 1726. Les armoiries de l’abbaye et de l'abbesse Séraphine du Château (2754-1777), gravées dans 
la pierre, surmontent le porche de l'entrée principale de l'église paroissiale et la première porte de l’en
ceinte de l'abbaye.

Les sceaux de l'abbaye sont peu nombreux : le plus ancien en dre blanche, est appendu à un acte de 
l'abbesse Diethilde du début du'XIII* siècle (2) ; le suivant, à l'acte du 16 mars 1262 n. st. (3). De type

(1) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 5941.
(2) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 5885/17,4.
(3) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n® 5885/32.
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ovale, il représente une abbesse voilée, la tête fortement inclinée du côté gauche, assise sur une chaise 
romaine, tenant de la main droite une crosse transversale et de la main gauche un livre. Une main 
céleste, aux deux doigts repliés, la bénit. La légende, inscrite en pourtour du champ, généralement 
disparue, laisse apparaître sur un exemplaire la mention du lieu : Curt... (r). Le dessin très archaïque 
semblerait indiquer que ce sceau était employé dès les origines de l'abbaye, mais puisque le premier 
sceau conservé figure dans un acte de juillet 1208, il semblerait plutôt avoir été créé à l'occasion de la 
construction de l'abbaye et de sa réorganisation (2). Le sceau appendu à l'acte du 29 juin 1606 est tou
jours du même type (3), jusqu'au moment où une nouvelle restauration de l'abbaye entraîne le choix 
d'un sceau plus conforme à ceux de cette époque. Le type s'inspire du premier avec des variantes 
importantes : l'abbesse est debout sur des barreaux entrecroisés (l'ancienne chaise romaine abaissée), 
elle est auréolée comme une sainte, tient un livre de la main gauche et la crosse de la main droite. 
La main céleste surplombe toujours le champ. La légende sur les premiers sceaux appendus aux actes 
de 1632 et 1633 porte : Sigillum Abbae Curtenbgensis (4). L'avènement, en 1682, de l'abbesse Marie 
Druwé amène l'abandon du sceau abbatial et le choix d’un nouveau type inspiré de son cachet armorié 
personnel (5). Ce nouveau sceau est employé par la cour censale de l'abbaye pour un acte du 12 septembre 
1682 (6). Il représente un écureuil grimpant à un arbre entouré de la légende : Sig... um Cortenbergetise. 
Jusqu’à la fin du XVIIIe siècle, c'est désormais ce motif, emprunté aux armoiries de l'abbesse, qui 
figure sur les documents émanant de l'abbaye, le cachet de l’échevinage de Kortenbcrg, les pierres 
commémoratives et les livres tels que ceux de Sanderus, Butkens, etc. Quant aux sceaux des abbesses, 
tous ne sont pas conservés ; ils sont cités dès le début du XIIIe siècle (7). La description ne rentre pas 
dans le cadre de cette notice, mais plusieurs ont fait l’objet d’un moulage conservé aux Archives Géné
rales du Royaume à Bruxelles (8).

Du point de vue épigraphique, l’église de l’abbaye et le cloître étant disparus, il ne reste plus de pier
res tombales. Le Théâtre sacré.... II, 310, publie l'épitaphe d’une tombe en marbre blanc du seigneur Die- 
derich, comte de Vandemath ( 1693) et de sa femme ( 1680). Un manuscrit du fonds Goethals à la Biblio
thèque Royale à Bruxelles, n° 1618, reproduit, malheureusement au crayon, les épitaphes de religieuses 
et de personnages inhumés dans l’abbaye, en mentionnant parfois l’emplacement de leurs tombes.

*
* *

L ’abbaye de Kortenberg doit sa prospérité à sa situation au carrefour des anciennes routes 
axiales, Bruxelles-Louvain et Namur-Malines, à mi-chemin des châteaux des ducs de Brabant à 
Louvain et Tervuren. Les origines, à la fin du X Ie siècle, sont assez confuses, mais coïncident 
avec la renaissance du sentiment religieux sous l’influence de Gérard de Brogne, avec l ’organisa
tion de la première croisade et avec l'apparition de nouveaux monastères dans le Brabant, tels

(1) A. V. M.P Chartrier de Lelfëndaal, acte du 19 juillet 1265.
(2) A. G. R., Arc h. Eccl. Brab., n® 5885/15.
(3) A. G. R., Arch. Eccl. Brab.. n° 5896. —  La collection sigillographique aux A rchives Gén éralbs du R oyaum e à 

Bruxelles possède les moulages des sceaux suivants : n° 27169, A ssistance publique d e  B r u xelles, Pauvres de Sainte- 
Gudule, B. 172, acte du 16 avril 1323 ; n° 8721, Assistance publique d e  Malinbs, Hôpital Saint-Julien, acte de 1333.

{4) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., noa 6061 et 6126 ; moulage n° 32802.
(5) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n® 5923, acte du 10 juillet 1700 ; moulage n® 33117:
(6) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 20258; moulagen° 33081. —  Autres exemplaires: n° 15406, Chambre des Comptes, 

n° 137g, f® 376, année 1696; n® 24049, Office fiscal du Brabant, n® 348, f° 425, acte de 1774 (échevinage de Korten
berg).

(7) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n® 5885/15, acte de juillet 1208 ; 5885/19, acte de 1219.
(8) Moulages et photos : année 1265, Ide de Blaisfeld, n° 3646 ; 1323, Élisabeth de Wineghem, n® 27170 ; 1423, 

Marguerite van der Noot, n° 8566 ; 1474, Catherine van Hamme, n° 3686; 1547, Nioolette Wasteel, n° 33116 ; 1606, 
Madeleine de Nivelles, n® 33082 ; 1633, Marie Blylevens, n® 32801 ; 1700, Marie Druwé, n® 33117 ; 1706, Pétronille 
de Caverson, pas de n° ; 1727, Catherine t ’Servrancx, n® 33118 ; 1735, Bernardine Driessens, n° 33119.
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que Affligent, Forest et Jette. Selon la tradition (i), une dame pieuse, appelée Colombe [Duva 
conclusa) se retira dans une cellule, près de l'église, sur la colline dite « Curtenberch » et abandonna 
ses biens pour y  construire un monastère. Vénérée dans la suite, ses reliques conservées dans une 
châsse en bois derrière le grand autel, disparurent en 1572, lors du pillage par les calvinistes. La 
date exacte de la fondation est inconnue, mais en 1105, l ’évêque de Cambrai, Odon, y  trouva une 
église dédiée à Dieu, la Vierge Marie et saint Amand, dont il accorda le patronat ainsi que ceux 
des églises d ’Erps et de Nossegem aux filles dévotes qui la désservaient (2). L ’évêque Burchard 
ajouta ceux de Hombeek et de Leest (3) en 1120. Le manque d’eau obligea les religieuses à choisir 
un nouveau site dans la vallée. En 1222, elles édifièrent un nouveau monastère, une église en 
pierre qui fut incendiée en 1584. Pendant les troubles religieux, elles se réfugièrent à Cologne, 
puis à Louvain. Toutes les versions se ressemblent ; si Van Gestel rectifie les erreurs de date, il 
ajoute des renseignements erronés et seul Wichmans se soucie de la date d ’adoption de la règle de 
saint Benoît (4). Sa remarque est très judicieuse. En fait, l ’église est citée en ordre principal dans 
tous les actes du X IIe siècle et on serait tenté, avec Wichmans, de supposer la coexistence d'une 
communauté mixte, ou bien encore, avec F. Maes (5), d ’imaginer des recluses dans des maison
nettes autour de l'église. Mais dans les chartes du Moyen Age, les mots ne se sont pas employés au 
hasard, il faut y  prêter attention. En 1095, l'évêque de Cambrai, Gaucher, à la demande du comte 
Godefroid de Louvain, des avoués Arnould et Walter de Rotselaar, de nobles, de laïcs et de la 
persona du lieu, dégage de la juridiction épiscopale l'église située sur le mont dit « Curtenberch » 
et la constitue libre au profit de ceux qui veulent y  servir Dieu, la Vierge et saint Amand à con
dition de subvenir â l ’entretien d ’un prêtre (6). L ’interprétation de cet acte autorise plusieurs 
hypothèses auxquelles nous ne pouvons nous arrêter. Retenons seulement la première mention 
d’une église et d ’une communauté religieuse placée sous la direction d’une personne qui pourrait 
être la dame fondatrice Colombe, vénérée comme telle dans la suite. Les actes épiscopaux sui
vants de 1110 ,1123 ,112 5  et 1129 attestent la présence d'une abbesse tenue d'assister au synode 
et d'une congrégation de moniales, bénéficiaires à la fois pour l ’église et elles-mêmes des patronats 
des églises de Kortenberg, Kwerps (Quaderebbe) et Nossegem (Nothengem), Erps et Kampen- 
hout, Hombeek et Leest (7). A  l'origine donc, la communauté n'observe aucune règle monastique 
déterminée, sa mission est essentiellement pieuse et pastorale. Les revenus sont modestes : des 
aumônes, une terre de 12 bonniers à Nossegem, cédée par un serf du duc de Brabant (S), en 1x23 
et c'est tout. Le domaine s'accroît peu à peu à partir de 1150, tout autour de la colline. Au début 
du siècle suivant, le délabrement de leur installation, la difficulté d'accès, le manque d ’eau, les 
incitent à se fixer dans la vallée pour créer un centre plus important, à la fois religieux, agricole 
et hospitalier.

(1) Chroniques et écrivains des X V II et X V IIIe siècles, voir ci-dessus.
(2) Aucun acte ne date de 1105 ; en réalité, les patronats de Kortenberg, Kwerps et Nossegem sont donnés en 1110 

et 1123 ; Erps et Kampenhout, en 1125 ; Kortenberg seul en 1095 (A. G. R., Arch. Ecct. Brab., n° 5885/1-4). —  Erps- 
Kwerps, prov. de Brabant, cant. de Louvain I ;  Nossegem, prov. de Brabant, cant. de Schaarbeek ; Kampenhout, prov. 
de Brabant, cant. de Vilvorde.

(3) Original disparu, A. Arch. M., Cartulairc, n° X X I. —  Hombeek et Leest, prov. Anvers, cant. Malines.
(4) Voir ci-dessus 250.
(5) F. M a i î s , Kortenberg..., dans Eigen Sehoon en de Brabander, X X X V III, 300, Mcrchtem, 1955.
(6) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 5885/1. —  A. Arch. M., Cartulaire, n° X IX  ; édité par Mirabus et F o p p e n s , Opéra 

diplomatica, I, 519. —  M. G y s s e l i n g  et A. C. I. K o c h , Diplomata btlgica..., I, x x v ï i i , n° 235, II, l x x v h .

{7) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 5885 /2, 3, 4 ; A. Arch. M., Cartulaire, n“  XX, X X I, X X III, 363 ; édités par M i r a 

b u s  et F o p p e n s , Opéra diplomatica, II, 959, 964 et C. V a x  G e s t e l , Historia sacra..., I, 56, 94, 98.
(8) Donation approuvée par l’évêque Burchard avec la confirmation des privilèges accordés par ses prédécesseurs. 

Gaucher et Odon, A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 5885/3.
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D ’autres raisons d’ordre économique et .politique justifient également ce transfert. Les dons 

affluent, les autorités sont favorables et la construction s'effectue, semble-t-il, vers 1210, d ’après 
l ’étude diplomatique des différents actes rédigés à ce moment et à cette occasion. L ’église est 
cônsacréé en 1218 ou 1222, et le cimetière (1), en 1226. En 1227, l’ installation est bien terminée puis
que le duc de Brabant y  signe un acte (2). En 1229, il autorise la clôture du bois de Saint-Amand 
dans le marais du même nom, derrière l ’église, au pied de la colline (3). Le transfert de l ’abbaye va 
de pair avec la réorganisation matérielle et religieuse. Si aucun texte n’établit la date d’adoption 
de la règle de saint Benoît, la première bulle accordée par le pape Grégoire IX , en janvier 1233, 
permet d ’affirmer qu'elle est en vigueur à cette date (4). En 1246, plusieurs bulles du pape Inno
cent IV fixent le statut de l ’abbaye, la règle, le mode d ’élection, le recrutement et le nombre de 
religieuses (5). En même temps, les revenus de certains anniversaires sont affectés à la pitance de 
l ’abbaye, avec l ’approbation de l ’archidiacre de Cambrai en Brabant (6). L ’abbaye garde le patro
nat de l ’ancienne église, réservée désormais à la paroisse. La première mention de cette dernière (7) 
par une étrange coïncidence, apparaît seulement dans un acte de 1213. L ’organisation paroissiale 
de là  nouvelle agglomération, constituée peu à peu autour de l ’abbaye et grâce à elle, est certes une 
autre cause déterminante de l ’abandon du centre primitif. La différenciation entre les bénéficiaires 
des donations apparaît nettement dès 1219, preuve d’une séparation entre les deux patri
moines (8). D ’ailleurs l ’abbaye ne s’était pas engagée dans une nouvelle voie sans établir au 
préalable l ’inventaire des biens recueillis par elle, souvent transmis de la main à la main et sans 
preuve écrite (9). Au besoin, elle rédige des actes et les falsifie pour les faire approuver par le duc 
de Brabant (10).

L ’abbaye donne également une autre orientation à ses activités sociales. Sans se désintéresser 
des églises confiées à ses soins, elle pratique la charité conformément à la règle. Elle accueille 
les malades, les pauvres, les voyageurs de plus en plus nombreux sur la route reliant les centres 
commerciaux de Flandre et d'Allemagne. L ’hôpital, qui existe avant 1247, est doté d ’un règle
ment par l ’abbesse Ide de Blaisfeld (n )  en 1265. La direction est assurée par un recteur sous la 
surveillance de la prieure ; l'approvisionnement est fourni par l ’abbaye. A  la fin du X V Ie siècle, 
cet hôpital est devenu un centre d'accueil des pauvres à l'entrée de l ’abbaye, toujours placé sous 
le contrôle, de l ’abbesse (12). Un autre bâtiment héberge des pensionnaires, hommes ou femmes 
souvent des parents des moniales et des hôtes de passage (13).

Avec le X IIIe siècle s’ouvre une ère de prospérité pour l ’abbaye ; elle récupère des dîmes, étend 
son domaine, met en valeur des terres défrichées et perçoit des dîmes novales sur les nouvelles 
cultures. Dès cette époque, elle devient un lieu de réunion célèbre dans le Brabant. Citons seule-

(1) Chroniques et auteurs cités ci-dessus.
(2) Henri l eren faveur de l'abbaye d'Heylissem, publié par E. .R e u s e j î s , Documents relatifs à l'abbaye norbertine de 

Ficylissem, dans A. H. E. B., X X V , 309, Louvain, T895.
(3) A. G. R., Arch, Ecct. Brab., n° 3883/22.
(4} A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 3897.
(5) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 3897 (quatre bulles).
(6) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n» 5885/27 (mars 1247).
(7) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 5885 /18, « Lendeleghem in parrochia de Cortenbcrga ».
(8) A.. G. R., Arch. Eccl. Brab., n°» 5885 /ig et 5885/20 (deux actes l'un pour le couvent, l'autre les demoiselles).
(9) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 5885/18, 2 (23 actes analysés ou copiés).
(10) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n» 5885/17/ 2, 3, 4 et 5885/10.
(n ) A. G. R., Arch. Eccl. Brab.. n08 5885/27 (anniversaire de Jean de l'Hôpital) ; 5885/38.
(12) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 5896, 9 août 1563.
(13) Actes de donations, épitaphes, obituaire et disposition des locaux dans le plan de Nivoy, aux A. G. R., Cartes 

et plans Supplément, n° 192.
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ment l'alliance entre les villes.de Bruxelles et de Louvain (i) en 1261 et 1267, la réconciliation 
entre Louvain et la duchesse de Brabant, Aleyde (2), la signature de la charte de Kortenberg en 
1312 et les assemblées du Conseil de Kortenberg (3). La présence des étrangers trouble la vie 
monastique et constitue parfois une charge : en 1303, les ducs de Brabant veulent se réserver le 
droit de gîte pour eux, leur suite, leurs messagers, et même en 1367 pour les chevaux et les 
chiens (4).

*
* *

11 est impossible d'établir la liste des abbesses de Kortenberg pendant les premiers siècles 
d'existence de l'abbaye. Tout au plus peut-on d ter certains prénoms et des initiales en les plaçant 
dans un ordre chronologique approximatif d'après des actes datés de façon imprécise. F. Maes (5) 
a tenté de l'établir en faisant remarquer judicieusement que les listes connues ont été dressées 
d ’après l'obituaire du X V IIe siècle, conservé aux Archives de l'Archevêché à Malines, en suivant, 
l'ordre de la transcription dans le calendrier, sans tenir compte des années. Celles-ci ne sont 
d'ailleurs pas indiquées, puisque seul le jour de la commémoration de l'anniversaire importe pour 
le service religieux.

La liste rédigée par les bénédictines en même temps que cet obituaire (6), s’inspire forcément 
des anniversaires de religieuses et de bienfaitrices, et ce, à défaut d'indications précises avant le 
X IV e siècle, pour obtenir une longue lignée d'abbesses en rapport avec l ’ancienneté évidente de 
l'abbaye. Cette liste, officielle en somme, n ’est nullement mise en doute par les auteurs qui la 
copient, tout au plus y  apportent-ils quelques corrections minimes (7). Par conséquent, elle 
comprend des abbesses inconnues par les actes, alors que ceux-ci en révèlent d'autres et nous 
permettent de préciser et de corriger la liste établie par F. Maes.

ID A  est la première abbesse connue, citée en 1125, dans l ’acte par lequel l'évêque de Cambrai, 
Burchard accorde les autels d'Erps et de Kampenhout (8).

A . L'abbesse A. est citée dans un acte daté de 1169, rédigé au début du X IIIe siècle (g). Dans 
la liste officielle, on trouve A lix  ou A leyd e , A lb e rn la , A sceth a , et parmi les abbesses défuntes 
dont l'anniversaire* est commémoré en 1247, une A sk a (io ). L ’identification reste douteuse tant 
pour l'abbesse A, que pour les autres.

M A B IL IA . Dans ces deux documents figure aussi l'abbesse Mabilia. Elle pourrait être la 
« domina Mabilia » dont la donation de sa part dans la dîme d'Erps (11) est rappelée dans un acte 
de 1208. Dans ce cas Mabilia aurait été abbesse avant 1205. A  cette date, c ’est une moniale,

(1) A. Verkooren, Inventaire des chartes et cartulaires... 2e partie, Cartulaires, I, 12t. Bruxelles, 1961.
* (2) A. V e r k o o r e n , Inventaire-des chartes et cartulaires..., 2e partie, Cartulaires, I, 128.

(3) A. V erkooren, Inventaire des chartes et cartulaires..., 2e partie, Cartulaires, I, 235 et II, 35, 100, 181-183.—  
J. V an der Straeten, Het charter en de raad van Kortenberg, dans Travaux de l'Université de Louvain, Louvain, 1952. —  
P . Gorissbn, Het Parlement en de raad van Kortenberg, dans Anciens Pays et Assemblées d ’Étals, XI, Louvain, 1956.

(4) A. G. R., Arch. Eccl.Brab., n°* 5886/86 et 5888/194.
(5) F. Maes, Kortenberg..., dans Eigen Schoon en de Br abonder, X X X V III, 20g, Merchtem, 1955;
(6) Manuscrit réservé à l ’abbesse aux A.Axch. M.
(7) A. Sanderus, Chorographia..., I, 77. —  C. V an Gbstel, Historia sacra..., II, '220. —  Le Grand Théâtre Sacré 

du duché de Brabant, I, 2e partie, 309. —  Gallia Christiana, V, 53-55. —  E veraerts dans le manuscrit conservé à 
la B. R., ms. 7553, II, f° 181.

(8) A. G. R., Arck. Eccl. Brab., n° 5885I4 ; éd. Van Gbstel, Historia sacra..., 1/94.
(g) Copie dans le petit cartulaiie du X IIIe siècle, A. G. R., Arc h. Eccl. Brab., n° 5885 /18, 2, acte 18.

1 (10) A. G. R.. Arch. Eccl. Brab., n° 5885 /Z7.
(ri) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 5585/15. - ■
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Berthe, qui représente l'église de Kortenberg dans un conflit au sujet de l'alleu de Lindden- 
ghem (i), Son nom n'est pas repris parmi les abbesses, mais il est possible qu'étant élue au moment 
du transfert de l'abbaye et de l ’adoption de la règle bénédictine, elle ait choisi le nom de Bénédicte.

B E N E D IC T A  intervient dans plusieurs actes en 1208, 1210 et vers ces mêmes dates si bien 
qu'on peut assurer qu'elle prend une part active dans l ’organisation de la nouvelle abbaye (2). 
En 1208, Bénédicta intervient aussi favorablement dans la fondation d'une chapellenie à Erps (3). 
Selon la tradition l'abbaye aurait été construite sous plusieurs abbatiats (4}. Si nous considérons 
Bénédicta comme la fondatrice du nouveau monastère, après elle, nous trouvons effectivement 
trois abbesses qui se succèdent en peu de temps, avant 1222, date de l'achèvement de l’église 
de l ’abbaye.

D IE T H IL D E , citée dans deux actes non datés (5), dont l ’un après 1209.

B E A T R IC E , citée dans un acte (6) du 19 mai 1213.

J . citée (7) en 1219 qui pourrait être J U T A  ou J U T T A , seule reprise dans la liste des abbesses.

M A T H IL D E  D *ERPS (Herpsa)  désignée par son prénom dans la série des actes du début du 
X IIIe siècle (8), est omise dans la liste, mais on peut l ’identifier parce qu’elle autorise la fondation 
du monastère de Leliëndaal en 1233 et assiste à la cérémonie officielle {9),

L . ou L A U R E N T IA  dans la liste officielle, obtient la consécration de l'œuvre de restauration 
entreprise par plusieurs abbesses. L'organisation de l'abbaye de Kortenberg est ratifiée par plu
sieurs bulles d'innocent IV  vers la fin de l'année 1246, sans que le nom de l'abbesse soit cité dans 
les textes (10). En mars 1247, Guillaume, archidiacre de Cambrai en Brabant, approuve les dons 
en faveur de la pitance de l'abbaye, et parmi les anniversaires figurent les abbesses Aska et Ma- 
bilia et des prénoms de bienfaitrices comparables à ceux de certaines abbesses dans la liste offi
cielle (11). Quoiqu’il en soit, en 1247, dans ce même acte, l'initiale de l ’abbesse est L. »

M . ou M A R IN A  ou M A R G U E R IT E . L'abbesse suivante est tout aussi effacée elle n’est 
connue que par son initiale dans un acte relatif au monastère de Leliëndaal (12) et daté de 1251. 
On peut l ’identifier avec Marina ou une des Marguerite de la liste officielle sans pouvoir trancher.

(1) A. G. R.. Arch. Eeel. Brab., n° 5885 f 14, chirographe conservé en double au musée des A. G. R. —  Lindelen- 
ghem, lieu-dit à Kortenberg.

(2) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n08 5885/17, 1 ; 5885/17, 2 et 5885/15.
(3) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 55885/15.
(4) A. Arch. M., Chronique de 1646, p. 541 sv.
(5) A. G. R-, Arch. Eccl. Brab.. n» 5885/17,4 ; 5885/18.2 6(5885/16.
(6) A. G. R., Arch. Eccl. Brab.. n° 5885/18.
(7) A. G. R.. Arch. Eccl. Brab., n® 5885/19.
(8) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 5885/17, 3.
(g) A.V.M., Chartrier de Leliëndaal. acte confirmé en 1265, voir ci-dessus. —  Éd. ; Miraeus et Foppens, Opéra 

diplomatica, III. 124.— Van Gbstel, Historia sacra..., I, 84.— Sandsrus, Chorographia..., I, 408.—  L. Hugo, Praem. 
Annales, II, 1314.

(10) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 5897.
(11} A . G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 5885/27,
(12) A.V.M., Chartrier de Leliindaal. —  A.G.R., Manuscrits divers, 154 A, f® 5. —  Éd. L. Gbvblbrs, dans Bijdragen • 

tôt de Geschiedenis.... II, 535. —  A. Arch. M„ Cartulaire de Kortenberg, n® 41g. —  Éd. Miraeus et Foppens, Opéra 
diplomatica, I, 586.
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ID E D E  B L A IS F E L D . Les tractations avec le curé de Hombeek (r) en 1257 et avec les reli
gieuses de Leliëndaal en 1265, permettent de repérer cette abbesse (2). Son souvenir n'a pas été 
honoré par l'abbaye. Elle use cependant d'un sceau personnel, protège efficacement les droits 
et les biens de sa communauté et obtient l’appui de la papauté dans les conflits avec le doyen de 
l'Église de Matines et l'abbaye de Parc (3). C ’est également Ide qui dote 1*hôpital d ’un règlement 
en 1265, veillant ainsi à son entretien et à son organisation (4). Rappelons aussi, qu’à cette même 
époque, l'abbaye devient un lieu de réunion politique (5}. De nombreux seigneurs lui cèdent des 
dîmes (6). Le duc de Brabant Henri III  en 1261 et le pape Urbain IV  en 1263 lui reconnaissent 
le droit de percevoir les dîmes novales (7).

Avec Ide deBlaisfeld, de 1257 à 1274 (8), l'abbaye entre dans une période de prospérité qui se 
prolonge sous les abbesses suivantes dont les noms sont moins connus et certains oubliés.

A . est abbesse (9) en 1285. Il s ’agit peut-être d'une des A L IX  de la liste ou encore A L E Y D IS  
D E  B IN D E R E N  qui, selon Van Gestel, serait venue de l’abbaye de ce nom, du même ordre, en 
Gueldre (10).

V E R E N  M E R G R IT E N  apparaît dans un jugement (11) du 27 novembre 1302 ; Ici encore, 
comme en 1251, on peut choisir entre M arg u erite , M argu erite  G ollays et M a rg u erite  de 
L ira  sans certitude.

É L IS A B E T H  D E  W IN E N G H E M  intervient plus souvent dans les actes de 1307 à 1325, pour 
régler les conflits avec les monastères de Parc et de Leliëndaal, intercéder en faveur de l'hôpital, 
entériner des dons en faveur de l’abbaye (12). Elle obtient aussi la protection (13) du 
pape Jean X X II, reçoit le duc de Brabant Jean II et tous les dignitaires qui signent la charte de 
Kortenberg en 13x2. L'abbesse accepte que les locaux de l ’abbaye deviennent le siège du Conseil 
de Kortenberg (14). Malgré la célébrité de l ’abbaye, l ’augmentation des charges de tout ordre 
commence à nuire à sa prospérité.

En 1320, l'évêque de Cambrai, suite à sa visite, constate l ’insuffisance des ressources et con
firme la fixation du nombre de religieuses à trente (15). L ’abbaye entre en conflit avec le duc de 
Brabant et se plaint, avec les autres monastères, des tailles importantes imposées lors des mariages 
et des guerres, ainsi que des frais occasionnés par les « parlements ». Malgré l’arbitrage devant le

(1) A. Arch. M„ Car hilaire, n° 419.
(2) A.V.M., Chartrier de Leliëndaal (4 actes). —  A .G. R.. Manuscrits divers, 154 A, f08 7-9 v®. —  Éd. L, Gbvblbrs, 

dans Bijdragen toi de Geschicdcnis..., III, 153, 230, 232 (3 actes). —  A. Arch. M., Cartulaire de Kortenberg, n° 420. —  
Éd. Miraeus et Foppeks, Opéra diplomatica, II, 1004 {voir ci-dessus. 248,249).

(3) A. G. R., Arch, Eccl. Brab., n° 5897 (bulles des papes AlexandreIV et Urbain IV en 1259 et 1262).
(4) A. G. R., Arch. Ecet. Brab.. n° 5885/38.
(5) Voir ci-dessus, 256.
(G) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 5885.
(7) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., nm 6335, 62G0, 5897.
(8) A. G. R., Arch. Ecet. Brab., n° 5885.
{9) A. G. R., Arch. Eccl. Brab.. n° 3886/64 et 65.
(10) C. Van Gestel, Historia sacra..., II, 220.
(11) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 5886/85.
(12) A.G.R.. Arch. Eccl. Brab., n° 5886/89, 91,93, 108, 109, 125.—  A.V.M., ehartrier de Leliëndael. —  A.A.P.B , 

Sainfc-Gtidule, B. 172.
(13) A. G. R., Arch, Eccl. Brab., n<> 5897.
(14) Voir ci-dessus, 256.
(15) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 5886/119.
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SaintrSiège, le 30 juin 1335, le pape Benoît X II impose difficilement le respect des engage
ments (1).

Élisabeth de Winenghem appartenait à une famille établie dans un domaine voisin de l'abbaye 
et utilisait un sceau personnel. Entre 1325 et 1347, il est vraisemblable qu’une autre abbesse lui ait 
succédé, mais aucun nom n'apparaît dans les actes.

M A R IE  D E  L E E F D A A L , était apparentée à la famille des seigneurs de Leefdaal et de 
Steenockerzeel, représentée par Roger de Leefdaal, chancelier de Brabant et châtelain de Bruxelles 
à  cette époque (2}. Elle apparaît dans les actes, comme abbesse (3) en 1347,1330 et 1361. A  cette 
date, elle déclare habiter l'abbaye depuis cinquante ans, ce qui permet de supposer qu’elle était 
déjà en fonctions avant 1347, depuis une dizaine d ’années environ. Peut-être a-t-elle vécu très 
âgée, car en r'379, la comptabilité ducale garde la trace d ’un don effectué à l'occasion de la nomi
nation d ’une abbesse à Kortenberg (4). De 1361 à 137g, il y  eut peut-être une autre abbesse, 
mais son nom ne nous est pas parvenu.

É L IS A B E T H  V A N  L IE R E  ou D E L IR A  est citée comme prieure en 1361 et désignée comme 
exécutrice du testament de Waltherus de Diedeghem (5) en 1370. En 1379, elle est abbesse et 
n'intervient qu'une seule fois dans les actes et ce pour apposer son sceau sur le relevé des terres 
de l ’hôpital (6) mises en exploitation en 1388.

M A R G U E R IT E  V A N  D E R  N O O T  lui succède en 1399 et administre l ’abbaye pendant 
25 ans jusqu'à sa mort survenue en 1424 et non en 1432 comme les listes imprimées l ’attestent (7). 
La chronique de l ’abbaye relate qu'elle a fait fructifier les biens et fait entourer le domaine d'un 
mur en pierre. Appartenant à une famille de chanceliers de Brabant, elle n’hésite pas à s'opposer 
à l ’admission d’une fille illégitime bien qu’elle soit recommandée par le duc de Brabant (8). Elle 
utilise son sceau personnel.

M A R IE  C L U E T IN X  appartenait à une riche famille des lignages bruxellois (9). Elle est citée en 
1426 et 1438 et se montre soucieuse de l'entretien de ses consœurs en faisant établir un registre de 
la pitance par Christine van Berthem (10).

(1) A. F ibrens, Lettres de Benoît X II . dans A na tecta Vaticano Befgica, IV, 65 et 133, n «  176 et 3202, Rome, 1910 
et textes analysés par A. Verkooren, Inventaire des chartes..., I, 435, 436, 439, 487. —  Même situation en 1379 : 
K. Hanquet, Documents relatifs au grand schisme..., X II, II, Lettres de Clément VII,  190, n° 723, Rome, 1930.

(2) Baron de R yckman de B etz et vicomte P. de Jonche d ’Ardoye, Armorial et biographies des chanceliers et con
seillers de Brabant, Tablettes de Brabant, Recueil, I, 57, Hombeek, s. d.

(3) A.G.R., A reh. Eecl. Brab., n°5888 fiyi,  187,188. —  A rchives générales à L a Haye , Domaine de Nassau, n° 393, 
878 (bail de terres à Oosterhout en 1347).

(4) M. Martens, L'administration du domaine ducal de 1250 à 1406, dans Mémoires de l ’Académie royale de Belgique. 
X X X , 153, Bruxelles, 1954.

(3) A. G. R., Arch. Ecel. Brab., n° 5888/188 et 199.
(6) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 5888 /218. —  Sur la famille de Liera, seigneurs d'Immeiseele, voir Baron de R yck- 

uans de B etz et Vicomte P. de Jonghe d ’Ardoyb, Armorial et biographies, XI, 469.
(7) Voir ci-dessus, 256, notes 6 et 7.
(8) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 5891, acte du 23 août 1458. —  Sur les Van der Noot, voir Baron de R yckman 

d e  Betz et Vicomte d e  Jonche d 'A rdoye, Armorial et biographies, II, 379.
(9) Gertrude et Anne, moniales & Kortenberg, filles de Jan Clutinc, échevin de Bruxelles et de Catherine van der 

Spiegelc sont citées, en 1415, dans la généalogie des Chitines par J. Anne de Molina, Lignage i* Serhuyghs, dans Bra- 
bantica, fie partie, 122, Bruxelles, 1958.

{10} A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 5941 et n° 6315. —  Voir J. Cools, Toponimien... dans Mededelingen... toponymisch 
vereeniging.te Leuven, XVII, 77-81.
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C A T H E R IN E  (Katherinne) V A N  H A M M E , citée comme religieuse professe en 1446, n'appa
raît pas comme abbesse (1) avant 1458. De 1438 à 1458 elle est peut-être précédée d’une abbesse 
qui pourrait être Marguerite Colays apparentée à Marguerite van der Noot (2). Catherine van 
Hamme avait un sceau personnel et son épitaphe mentionne qu’elle était la hile de Jérôme Van 
Hamme, chevalier et de Mathilde Estors (3). Elle obtient fréquemment l ’appui du Saint-Siège 
dans ses entreprises en 1458, 1461 et 1465 notamment lors de la restauration du chœur et du 
clocher de l'église d ’Erps (4). Catherine van Hamme est citée une dernière fois (5) en 1482.

M A R IA  T A E Y S  (Taye) était fille de Jean Taye, sire de Ruisbroek, échevin de Bruxelles et 
de Jeanne-Marguerite Huysman (6). Selon la chronique de l'abbaye, elle aurait fait appel aux 
moines d'Affiigem pour réformer le couvent, mais sans succès, puis à deux religieuses de Ghislen- 
ghien (7). L ’influence de Marguerite de Wattripont (j 1504), de l'abbaye de Ghislenghien est 
connue par ailleurs, mais la tentative de réforme par Affligent ne l ’est pas (8). Par contre, la 
chronique ne fait pas état de la réforme par Amoul de Solbrecq, futur abbé de Gembloux en 
1502 (g), mais signale qu'elle a été poursuivie par Jeanne de Baexem et Nicolette Wasteels. 
Maria Taye est décédée en 1494 (10).

JE A N N E  V A N  B A E X E M  (B A E X H E M ) reçoit la visite de l'évêque de Cambrai, Henri de 
Berghes, le 23 juillet 1501 ; il autorise la prise de voile et la clôture (n ). Des nouveaux statuts, 
conformes à la réforme de la Congrégation de Bursfeld sont approuvés par l ’évêque de Cambrai, 
Jacques de Croy (12), le 2 décembre 1306. Jeanne de Baexem établit les comptes de la costerie (13) 
et intervient dans les actes (14) entre 1495 et 1515. Sous son abbatiat, un incendie détruit une 
partie des archives, l ’argenterie ainsi que l'attestation de la sainteté de la fondatrice Duva con
clura (15).

N IC O L E T T E  (Nicolaa, Colette) W A S T E E L  (W asteels), à qui la chronique attribue la 
réforme réalisée précédemment, n’intervient pas dans les actes avant 1530, date à laquelle elle 
obtient l’autorisation de choisir un confesseur extraordinaire (16). En 1532, elle peut aussi dési
gner un confesseur appartenant à un ordre de son choix (17). Cette abbesse intervient plus sou
vent personnellement dans les actes jusqu'au moment, où, vu son grand âge, elle demande â être 
assistée par Marie de Bailleul, maîtresse du chœur et maîtresse d ’école. Malgré les avis partagés

(1) A. G. R., Arch. Eeel. Brab., n® 5981 /36j et 388.
(2) Wauthier van der Noot épouse Jutte Colays ; voir ci-dessus, 239, note 8.
(3) B. R., Fonds Goethaïs. n °i6i8 .— Testament de sa mère du to juin 1441, A.G.R., Arch.-Eeel. Brab., 005890/353. 
(4} A. G. R., Arch.. Eeel. Brab., n®» 5891 /407 et 5897 : bulle de 1555, citant celle de 1465.
(5) A. G. R., Arch. Eeel. Brab., n° 5892.
(6) H. C. v a n  P ahys, Notes sur les lignages de Bruxelles en 137G, dans Brabantica, I, 307 et 329-330. Bruxelles, 195G ; 

II, 45-60, Bruxelles, 1957.
{7) Prov. du Hainaut, cant. d ’Ath. —  A, Arch. SI., Chronique de 1646, f° 343.
(8) U. B hrliùke, Monastieon Belge, I, 321, Maredsous, 1890.
(9) U. B erlière, Monastieon Belge, I, 79, Maredsous, 1890.
(10) A. G. R., Arch. Eeel. Brab., n° 5893 (confirmation de son remplacement par Henri de Berghes).
(11) A. Arch. M„ Chronique de 1646, f° 344.
(12) A. Arch. M., Chronique de 1646, 1° 344.
(13) A. G. R., Arch. Eeel. Brab., n° 5917.
(14) A. G. R.-, Arch. Eeel. Brab., n° 5983.
(15) A. Arch. M., Chronique de 1646, t° 343.

■ (16)-A. G. R ..Arch. Eeel; Brab., no.5897. • .
(17) A. G. R., Arch. Eeel. Brab., n» 5894,16 mai 1532.
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des religieuses, cette nomination est accordée et confirmée, en 1555, par l'empereur Charles-Quint 
et en 1560, par l'évêque de Cambrai Maximilien de Berghes (1).

M A R IE  D E  B A IL L E U L , coadjutrice dès 1555 et abbesse en 1562, est autorisée, en 1563, par 
l ’évêque de Cambrai à prendre les mesures nécessaires pour inspecter et régenter l ’abbaye et 
l ’hôpital (2). La vie religieuse à Kortenberg sert d ’exemple pour les autres monastères de femmes, 
et le prieuré du Petit-Bigard, fait appel à deux religieuses, Marie van den Hoffstadt et Marie van 
der Eycken, en 1570 pour y  instaurer la même discipline. Ce brillant essor est bientôt brisé par 
les troubles politico-religieux. En 1572, le pillage de l ’abbaye cause un tel effroi à  Marie de Bail- 
leul qu'elle meurt peu après (3).

M A R IE  V A N  D EN  (der) H O F F S T A D T  (Hochstadt) , née à Bruxelles vers 1516, prieure du 
Petit-Bigard, est rappelée par ses consœurs de Kortenberg pour succéder à Marie deBailleul (4). 
Elle est nommée sur le rapport favorable des commissaires après leur enquête (5) en mai 1572. 
A  ce moment, l ’abbaye compte 25 religieuses professes et 18 sœurs converses. La situation maté
rielle s ’aggrave par suite des dommages causés par la guerre et devient critique à Kortenberg, 
située au croisement de routes parcourues par les gens d’armes. L'abbesse obtient l'autorisation 
d'emprunter, puis d ’acheter un refuge à Malines (6) en juillet 1576. Mais au mois d ’août, elle est 
décédée puisque l ’enquête est en cours pour pourvoir à sa succession (7). La nomination se fait 
attendre parce que certaines religieuses préfèrent une abbesse jeune, Madeleine de Nivelles, 
d'autres préfèrent Jeanne' Daelmans. Le rapport est favorable à cette dernière, vu son âge et son 
expérience.

.J E A N N E  D A E L M A N S , âgée de 50 ans, chapelaine des trois abbesses précédentes et ayant 
tenu a le comptoir », c’est-à-dire les archives et les comptes, est nommée par les lettres patentes (8) 
du 11 octobre 1576. La situation de l ’abbaye devient catastrophique : réfugiée à Malines, l'abbesse 
est faite prisonnière avec d’autres religieuses et conduite à Bruxelles avant d’être libérée contre 
une rançon (9). La série des emprunts et des aliénations commence en 1578 jusqu'à la ruine com
plète de l’abbaye (10). En juin 1384, l’église est incendiée par les soldats, les religieuses fuiént à 
Cologne, puis reviennent s’installer à Louvain sous la protection de l'abbé de Vlierbeek (11). A  
Louvain, en 1588, l'abbesse hypothèque et continue à vendre des maisons et des terres (12}. Tous 
ces soucis l ’épuisent ; les fermiers, ruinés eux-mêmes ne payent plus les fermages, et Jeanne 
Daelmans meurt, sans avoir pu achever les comptes (13} des années 1592 et 1593. Le 3 décembre

(i) A.G.R., Conseil d'État et Audience, n® 897 et diplômes des 11 septembre 1355 et 25 juillet 1560, dans A.G.R., 
Arck. Eccl. Brab., n° 5895. *

{2) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 5896 ët Van Gestel, Histaria sacra..., II, 57 ou 218, annoté et complété par 
J. Goyers, exemplaire h la B. R., ms. 4361 (16323).

(3) Liste des abbesses par A. Everaekts, à la B.R., ms. 7353 (II, 3201), II, 181.
(4) A. G. R,, Conseil d'Êiat et d’Audience, n® 904.
(5) A. G. R „ Conseil d'État et d’Audience, n° 904.
(6) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n® 3896, i or décembre 1372 et juillet 1376.
(7) A. G. R „ Conseil d'État et d'Audience, n° 907.
(8) A. G. R., Conseil d'État et d'Audience, n°* 907 et 916.
(9} A. Arch. M., Chronique et A. G. R., Jointe des amortissements, a® 260.
(to) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n« 3896 (2 mars 1378) et 6068.
(11) A. Arch. M., Chronique de 1646. ,
(12) A. G. R., Jointe des amortissements, n° 260 et Arch. Eccl. Brab., n° 3896 (12 /1 /1588).
(13) A. G. R., Jointe des amortissements, n° 260 et Arch. Eccl. Brab., n° 6068.
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1594, les religieuses réduites au nombre de 17, désignent à l'unanimité, Madeleine de Nivelles, 
déjà préférée lors de l'élection précédente (1).

M A D E L E IN E  D E  N IV E L L E S , boursière, âgée de 51 ans, est nommée par les lettres pa
tentes {2) de Philippe II, le 3 janvier 1595. Ce choix était parfaitement justifié ; cette abbesse se 
distingue par son intelligence, sa connaissance du latin, son goût pour la lecture et son affabili
té (3). Dès 1596, elle entreprend la restauration de l ’abbaye et la reconstruction de l ’église (4) 
en 1598. En 1601, les religieuses réintègrent l'abbaye ; mais, en 1604 doivent à nouveau se réfu
gier à Bruxelles (5), en 1617, Madeleine de Nivelles a la joie d'assister aux fêtes de la Pentecôte au 
cours desquelles, la clôture est inaugurée et la règle rétablie strictement (6). A sa mort, survenue 
en 1617, le nombre des religieuses atteint le maximum de trente, ce qui prouve le succès de 
l'œuvre de rénovation entreprise par Madeleine de Nivelles (7).

G LA IR E  D E H U L S B O S  (Httlsboes) âgée de 44 ans, prieure depuis 9 ans, est choisie par les 
religieuses et nommée par lettres patentes (8) d'Albert et Isabelle, le 22 décembre 1617. Elle n'a 
guère le temps de se distinguer, car elle meurt vers le mois de mars 1624. Peu de temps après, 
un incendie ravage l'infirmerie, le réfectoire, le dortoir, les étables, la basse-cour et la réserve de 
bois. Devant cette catastrophe, ruinant tous les efforts antérieurs, les religieuses insistent pour 
obtenir rapidement une abbesse {9). La prieure Constance de Croeser a la préférence ; l ’archevêque 
de Malines Jacques Boonen propose Anna du Came, mais c'est Marie Blyleven, élue troisième, 
qui est nommée par les lettres patentes (10) d'Albert et Isabelle, le 26 juillet 1624. ■

M A R IE  B L Y L E V E N , née à Louvain le 21 février 1586, est la fille de Thomas Blyleven, 
sergent-major de Louvain et de Jeanne Edelheer, fille de Jean Edelheer, conseiller et échevin de 
Louvain. Sa sœur Catherine était supérieure du couvent des Annonciades (n )  à Louvain en 1623. 
De 1624 à 1663, Marie Blyleven s'efforce de restaurer l ’abbaye tant du point de vue matériel que 
spirituel ; elle y  est encouragée par la visite d ’Albert et Isabelle (12) en 1626 et celle de l'arche
vêque de Malines Jacques Boonen (13) en 1640. Elle reconstruit les bâtiments sinistrés, utilise un 
nouveau sceau pour l'abbaye, fait dresser un inventaire des cens (14), en 1625, et un cartulaire (15) 
de 1627 à 1630. Elle tient aussi à posséder de beaux manuscrits : elle fait recopier la règle de saint 
Benoît par Anne Connirs (Coymaerts), et, soucieuse du passé, fait établir un obituaire, une liste 
des abbesses et une notice historique de l'abbaye (16). Le séjour à Kortenberg reste troublé par 
les passages de troupes. De 1639 à 1642, Marie Blyleven entreprend des démarches pour obtenir

1) A. G. R., Conseil d'État et d’Audience, n° 916.
2) A. G. R., Conseil d'État et d’Audience, n® 916 et Arch. Eccl. Brab., n° 5896.
3) A. G. R., Conseil d’État et d‘Audience, u® 907.
4) A. G. R.. Arch. Eccl. Brab., n° 6381 et A. Arch. M., Chronique.
5) A. Arch. M., Chronique de 1640, 348.
6) A. Arch. M„ Chronique de 1646, 348.
7) A. G. R., Conseil d'état et d'Audience, n° 925.
8) A. G. R., Conseil d'État et d'Audience, n° 925 ; Arch. Eccl. Brab., n° 5908.
9) A. G. R., Conseil d'État et d'Audience, n° 92g.
10) A. G. R., Conseil d'État et d‘Audience, n® 929 ; Conseil d'État, a® 1226 ; Arch. Eccl. Brab., n® 5908.
11) Annuaire de la noblesse, généalogie Blijleven, 93-96, Bruxelles, 1882.
12) A. Arch. M., Chronique de 1646, f0,348.
13) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n® 3904.
14) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 6112.
13) A. Arch. M., Cartulaire, voir ci-dessus, 244.
16) A. Arch. M., Chronique de 1646 rédigé à Bruxelles.
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l'autorisation d'acheter^ ün refuge et obtient satisfaction non sans difficultés (1). En 1646, les 
bénédictines sont installées chaussée de Laeken, près du béguinage à Bruxelles et occupent leurs 
loisirs en écrivant l'histoire de l ’abbaye et en copiant les documents nécessaires à la vie reli
gieuse (2). En cette période troublée, le gouvernement, pour subvenir aux besoins d'argent, donne 
fréquemment des seigneuries en engagère ; devant le danger d'une aliénation de la terre de 
Kortenberg au profit de la noblesse, l’abbesse verse 3000 florins, le 18 juillet 1648, pour que la 
terre reste annexée au domaine de l'empereur (3). Cette caution lui garantit dès lors l ’administra
tion du village et la nomination des échevins de son choix. Marie Blyleven, meurt à l ’âge de 77 ans, 
le 12 avril 1663 ; son épitaphe, portant ses armes et l ’obituaire de l ’abbaye commémoraient sa 
mémoire, son activité constructrice et son hospitalité (4).

M A R IE  D E  W IT T E , née à Bruxelles en 1603, prieure pendant z i  ans et initiée aux affaires 
temporelles à la demande de l ’abbesse, est préférée par les religieuses et nommée par les lettres 
patentes (5) de Philippe IV, le 9 juin 1663. Une lettre de terrier de l'empereur Charles II, du 25 sep
tembre 1666, autorise le renouvellement des registres de la cour censale et féodale (6). Sa succession 
plonge l'abbaye dans un désarroi absolu d ’autant plus que la discipline subit malgré tout un relâ
chement lors des séjours à Bruxelles. C’est le cas lors de l ’enquête du 6 novembre 1667. Élisa
beth van den Tympel, déjà choisie en deuxième lieu en 1663, obtient cette fois la première place, 
mais c’est une intrigante, Madeleine Beringuer, qui l ’emporte auprès du gouvernement espagnol, 
contre l ’avis des commissaires et des autorités religieuses (7).

M A D E L E IN E  B E R IN G U E R  (Briengel, Berengeer, Ber ingel), née à Straelen (8) vers 1625, 
religieuse sans vocation et indisciplinée n’obtient qu’une seconde voix, celle de son amie Jo- 
sine Brems (9). Elle est nommée par lettres patentes du 9 avril 1668, mais les religieuses s’oppo
sent à son installation. L ’archevêque de Malines expose la situation avec diplomatie et propose 
un désistement avec compensation honorable (10). Madeleine s’obstine, n’hésite pas à exiger l ’exé
cution de sa nomination et même de faire poster des gardes armés devant le palais épiscopal à 
Malines. L ’affaire est portée au Conseil de Brabant, examinée au Conseil privé et soumise au 
Saint-Siège. La conduite de cette religieuse est tellement scandaleuse et même débauchée après 
sa nomination, que, suite à des enquêtes, elle est déplacée dans un monastère du même ordre. 
Elle parvient cependant à obtenir le séjour au béguinage de Bruxelles aux frais de l'abbaye. 
Élisabeth van den Tympel qui la remplace en avril 1670, décède la même année ; Madeleine Be
ringuer se présente à nouveau, mais cette fois, elle est éliminée (ix) sur le rapport du Conseil d ’État

(1) A. G. R., Arch. Ecel. Brab., n° 6068 ; Jointe des amortissements, n® 360. —  A. Arch. M., Chronique. —  Deux 
lettres dans A. H. E. B., XVI, 126-128, Louvain, 1879.

(2) A. Arch. M., Chroniques, en particulier celle rédigée en 1646 dans le manuscrit réservé à la cérémonie de réception 
de l'abbesse.

(3) A. G. R., Jointe des atnortissements, n® 260, et J. Le  R oy, Histoire de l’aliénation.... £° 14, s. 1. n. d.
(4) A.Arch. M., Chronique de 1646 et celui du Fonds Goethals, B.R., n° 1618. —  B. R., ms. 6434, obituaire, 1° m  v° 

(13 avril).
(5) A. G. R., Conseil d'État, n° 1226 ; Conseil privé, n° 862.
(6) A. G. R., Arch. Ecel. Brab., n® 20.261.
(7) A. G. R., Conseil d'État, n° 1226.
(8) Allemagne, Westphalie.
(9) A. G. R., Conseil d’ État, n® 1226.
(10) A. G. R., Conseil d’État, n° 1226 ; Conseit privé espagnol, n° 1160 ; Arch. Ecel. Brab., n° 3909. —  L. Jadin, Re

lations des Pays-Bas,de Liège et de Franche-Comté avec le Saint-Siège, dans Bulletin de l ’Institut Historique Belge de Rome, 
X I, 183-186, n» 266, Rome, 1962. —  Quelques copies de pièces dans l'exemplaire de C. Van Gbsthl, Historia sacra..., 
II. 56, 58, à la B. R., ms. 4361 (16323).

(11) A. G. R., Conseil d’État, n» 1226 : dossiers E. van den Tympel et Leermans; Conseil privé espagnol, n® 1160.

\
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du 25 janvier 1671. L'obituaire de l'abbaye mentionne cependant son décès le 17 septembre 1677, 
au béguinage de Bruxelles (1).

É L IS A B E T H  V A N  D EN  T Y M P E L , fille de Louis van den Tympel, comte d ’Aultreppe et de 
Marie van Schoonhoven, est née à Louvain (2), le 2 novembre 1608. Très estimée par ses consœurs 
en tant que prieure, elle est élue deuxième en 1663 et première (3) en 1667. Les intrigues de Made
leine Beringuer font échouer sa nomination, mais après une nouvelle procédure d'élection, elle 
reçoit des lettres patentes de l'empereur Charles II, le 15 mai 1670, pour succéder à Marie de 
W itte (4). Le 31 décembre 1670, elle meurt subitement (5).

M A R IE  L E E R M A N S , prieure, née à Anvers, le 5 décembre 1603, fille d'Adam Leermans et 
de Josyna van de Cruyce était déjà proposée par ses consœurs à la quatrième place en 1667 et en
1670 (6). En 1671, certaines objectent son grand âge, et elle obtient la même place. Les commis
saires ne sont pas de cet avis et Marie Leermans est nommée par lettres patentes (7) du 13 mars 
1671. L'obituaire situe son décès en octobre 1682 en rappelant ses qualités viriles et sa pru
dence (8).

M A R IE  D R U W E , née à Grammont (9) vers 1632, avait été chapelaine des abbesses Blyleven 
et de Witte, puis boursière. Choisie troisième, en 1670, elle était proposée par les religieuses en
1671 ; mais à la mort de Marie Leermans, elle demande à être dispensée de la fonction d'abbesse, 
car elle est débile et infirme. Malgré son désir, elle est élue troisième et nommée par le diplôme (10) 
du roi d'Espagne, Charles II, du 26 novembre 1682. Elle s'acquitte honorablement de sa tâche : 
elle veille, en 1687, à la perception des cens sur la base du registre (11) établi en 1625 et obtient 
l'autorisation d ’acheter une ferme à Kortenberg, le Crabouille hof (12), en 1699. Mais les passages 
de troupes en 1692, 1695 et 1705 causent des dégâts et les religieuses se réfugient encore à Bru
xelles (13}. Marie Druwé est si miséricordieuse aux pauvres qu'à son décès, survenu en juillet 1705, 
l'abbaye est en déficit (14). Sous son abbatiat, le sceau de l ’abbaye est modifié en s'inspirant de 
ses armes familiales et subsiste tel quel après son décès (13).

P É T R O N IL L E  V A N  C A V E R S O N , fille de Jacques van Caverson, maître général des 
monnaies de l ’empereur, avocat au Conseil de Brabant, et de Françoise Mertens, est née à

(I) B.R., Obitxiaire, ms. 6434 C, f° 132 v°.
(s) A.V. Lv., Registres paroissiaux, registre 368, f° 38. —  Ses parents sont cités le 17 septembre dans l'obituaire de 

la B. R., f° 128 v°. —  Sur la famille van den Tympel; voir R. Van Uytvbn, Stadsfinancien en stadsekonomie, dans 
Verslagen van de Koninhiijke Vlaamse Academie..., 607-609, Gand, 1961.

(3) A. G. R., Conseil d'État, n° 1226.
(4) A. G. R., Conseil d'État, n° 1226 ; Arch. Eecl. Brab.. n® 5908.
(5) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n® 5903 ; Conseil privé espagnol, n° 1160 — . B. R., ms., 6434 C, Obituaire, f° '184 v°, 

le 31 décembre.
(6) A. G. R., Conseil d'État, n® 1226. —  A. V. A., Registres paroissiaux, Paroisse Notre-Dame.
(7) A. G. R., Conseil d'État, n° 1226 ; Arch. Eccl. Brab., n° 3907 (état de frais d'élection).
(8) B. R., ms. 6434 C, Obituaire, fo 133, le 2 octobre.
(9) Prov. de Flandre Orientale, cant. de Grammont.
(10) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n® 3908 (diplôme royal et diplôme d'Alphonse de Berghes, 10 janvier 1683) ; Conseil 

d’État, n° 1226 et Conseil royal, n° 206.
(II) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 6112.
(12) A. G. R., Jointe des amortissements, n® 260 : texte du 13 mai 1699.
(13) A. G. R., Arch. Ecct. Brab., nos 603g, 6068 ; Conseil royal, n° 206, élection de 1705 au refuge.
(14) B. R., ms. 6434 C, Obituaire, fo 123 vo, 18 juillet. —  A. G. R., Arch. Ecct. Brab.. n» 6039; Conseil royal, n®2of>.
(13) Voir ci-dessus, 233.
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Bruxelles, le 5 juillet 1647. Son abbatiat ne dure que deux ans (1). En 1682, elle est maîtresse 
d'école et, malgré son trop jeune âge, est proposée par les religieuses pour succéder à Marie Leer- 
mans (2). Leur avis n'a pas varié en 1705 et Pétronille van Caverson est nommée par lettres 
patentes du 4 août 1705 et par le diplôme (3) de l'archevêque de Malines du n  août 1705. Elle 
tôt la sœur de Jacques-François van Caverson, président du Conseil de Brabant et conseiller au 
Conseil d 'Êtat (4), mais sa mort survenue très tôt après sa nomination, ne lui permet pas d'user 
de ses relations pour améliorer la situation de l’abbaye. Elle meurt (5) le 17 avril 1707.

S É R A P H IN E  t ’S E R V R A N C X , née à  Bruxelles vers 1652, appartient également à une fa
mille de conseillers de Brabant (6). Elle avait exercé les fonctions de maîtresse des novices, de cha- 
pelaine et de boursière et, en 1705, était déjà proposée comme deuxième candidate (7). En 1707, 
elle est élue et nommée par lettres patentes du 28 mai 1707 et par le diplôme de l ’archevêque de 
Malines (8) du 27 juin 1707. Elle met tout en œuvre pour rénover l’abbaye : en 1709, elle con
tracte un emprunt pour acheter du grain et payer les dettes (9). Avec l'aide de sa famille, elle 
restaure le réfectoire (19), elle fait recopier la règle de saint Benoît et dresser un nouvel obi- 
tuaire (xx). La nouvelle chaussée de Bruxelles à Louvain traverse les terres de l'abbaye non sans 
apporter des modifications d ’ordre économique favorables au développement du village. En 1721, 
l'abbesse confie au géomètre Everaert le soin de mesurer et de dessiner toutes les propriétés de 
l'abbaye et elle fait dresser l’inventaire des biens (12). Sa correspondance témoigne d'une activité 
vigilante jusqu'à sa mort (13) survenue le 13 février 1733.

B E R N A R D IN E  D R IE S S E N S , née à Bruxelles (14) en 1669, prieure, assistante de Séra- 
phine t'Servrancx pendant les dernières années de sa vie, est choisie par les commissaires de pré
férence à Séraphine Duchâteau, proposée par les religieuses (15). Elle est nommée (16) par les di
plômes de l'empereur Charles VI, le 17 avril 1733 et de Thomas-Philippe, cardinal, archevêque 
de Malines, le 31 mai 1733. Bernardine Driessens obtient la prolongation du droit d'administra
tion du village en 1736, pour une période de 50 ans (17). Elle restaure et aménage la cure de Kor- 
tenberg (18) en 1751. Elle meurt (19) le 25 janvier 1734.

(1) A.V.B., Registres paroissiaux, n° 461, Paroisse Saint-Nicolas, (° 217 v°. —  Annuaire de ta noblesse, généalogie de 
Caverson, 74, Bruxelles, 1870. 

fs) A. G. R., Conseil d'Êtat, n» 1226.
(3) A. G. R ., Conseil royal, n» 206 ; Arch. Eccl. B r a b n° 5908.
(4) Baron db Ryckman db Bbtz et Vicomte F. de Jonche d’Akdoyb, Armorial et biographies..., III, 890.
(3) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n08 5905 et 6039. —  B. R., ms. 6434C, Obituaire, <0 108 v° (t8 mars).
(6) Db Ryckman de Bbtz et F. Db Jonghb d'Ardoyb, Armorial et biographies, IV, 933.
(7) A. G. R., Conseil royal, n° 206.
(8) A. G. R., Arch. Eccl. Brab.. n08 5905, 3908 ; Conseil privé, n° 862 ; Conseil de régence, n° 363.
(9) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n09 6051 et 20264.
(10) Guillaume t ’Servrancx, f 23 juin 1710 (B. R., ms. 6434c. obituaire, £° 120. v°).
(n ) Copie achevée le 2 juillet 1713 (B. R., ms. 6434 C, avec Vobituaire).

. (12) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n® 6041 et manuel n° 6040.
(13) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n08 5927-5931, 5905. —  B. R., Coethaïs, n08 61 et 62 et B. R., ms 6434 C, Obitu

aire, tQ 104, 15 février.
,(14) A. V. B., Registres paroissiaux, n° 96, f® 75 ; le 1 * février 1669, on trouve Marie, fille de Jean Driessens et d ’Anne 

Kerremons.
(15) A. G. R., Conseil privé, n° 862.
(16) A. G. R., Conseil privé, n° 862 et Arch. Eccl. Brab., n° 5908.
(17) A. Wauters, Histoire des environs de Bruxelles, III, 209, Bruxelles, 1857.
(18) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 6063.
(19) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 5905 et B.R., ms 6434c, Obituaire, f° 102, 24 janvier.
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S É R A P H IN E  (Catherine) D U G H A T E A U  (Du Chasteau) est née à Vreren, près de Tongres, 
le 10 septembre 1689 et est la fille de Jacques du Chasteau et d’Ode Wathar (1). En 1733, elle 
est chapelaine et proposée par ses consœurs pour succéder à Séraphine t ’Servrancx, mais sa 
nationalité liégeoise la fait écarter par le Conseil privé (2). En 1754, elle est toujours la candidate 
préférée de l'abbaye dont elle est d'ailleurs la boursière. Une enquête fait apparaître que la terre 
de Paifve d'où elle est originaire, est une terre franche du Brabant, et dès lors, tout obstacle est 
levé (3). Elle est nommée (4) par les diplômes de Marie-Thérèse du 12 mars 1734 et de Thomas- 
Philippe, primat de Belgique, le 5 mai 1754. Sous son abbatiat, la situation financière est nette
ment améliorée et l'amortissement général de tous les biens, obtenu en 1756, permet d’envisager 
l'avenir avec confiance (5). Les églises sont restaurées, celle de Kortenberg est démolie et en 1771 
l ’abbesse pose la première pierre d ’une nouvelle église dans la nouvelle agglomération près de la 
chaussée (6). Mais si l ’administration fonctionne normalement, l ’état spirituel laisse à désirer 
durant les dernières années de sa vie (7). Le confesseur Brasseur, entretient la brouille entre 
les clans de la boursière Béatrice de Villers et celui de la prieure, Caroline de Schoor. L ’abbesse 
manque d'autorité avec l ’âge ; plusieurs visites canoniques ne parviennent pas à rétablir la 
discipline (8). Séraphine du Château meurt (9) le 3 mars 1777 et sa succession, sans l’inter
vention du confesseur, s’opère dans un esprit de conciliation (10). Caroline Vaillant obtient 
14 voix et Béatrice de Villers 11 voix. Les commissaires, impressionnés par l’importance de la 
famille de Villers, proposent Béatrice, fille du comte Servais-Augustin de Villers, professeur de 
médecine à l ’Université de Louvain, sœur d ’un conseiller au Grand Conseil de Malines, d ’un 
chanoine de la cathédrale à Tournai et d'un capitaine au régiment d’Esterhazi (ix).

B É A T R IC E  (Anne-Catherine) D E V IL L E R S , est baptisée à Louvain(12) le 6 octobre 1731. 
Boursière à l ’abbaye depuis 1767, elle sait s'attirer les sympathies en vue de son élection. Elle est 
nommée (13) par lettres patentes du 20 mai 1777 et par diplôme de Jean-Henri comte de Franken- 
beig, archevêque de Malines, du 16 septembre 1777. Elle s'empresse de faire remplacer le con
fesseur Brasseur et rétablit la paix dans le couvent (14). En 1778, elle assiste à la consécration de 
la nouvelle église de Kortenberg (13). De 1779 à 1783, la reconstruction de l ’abbaye est èn cours (16) 
et l ’abbesse emprunte 30.000 florins le 22 juin 1782. Sollicitée, comme les autres abbayes à parti
ciper à l ’urbanisation de la place royale à Bruxelles, elle se voit obligée d'emprunter 26.000 flo-

(1) Commune de V reren, Registres paroissiaux. —  Vreren, prov. de Limbourg, cant. de Tongres. .
(2) A. G. R., Conseil privé, n° 862.
(3) A. G. R., Conseil privé, 862 —  Faivfe, prov. de Liège, cant. de Fexhe-Slins.
(4) A. G. R., Arch. Eeel. Brab., n° 5908 et Conseil privé, n° 862.
(5) A. G. R., Jointe des amortissements, n° 260.
(6) A. G. R., Conseil privé, n° 862 et Arch. Eccl. Brab., n°* 6042, 6392.
(7) A. G. R., Conseil privé, n<> 862.
(8) A. G. R., Conseil privé, n° 862/
(9) A.G.R., Conseil privé, n° 862 ; mais & la date du 28-2-1777 dans A.G.R., Arch. Eect. Brab., n° 3905 et B.R., ms. 

6434c, Obituaire, t° 106.,
(10) A. G. R., Conseil privé, n® 862 et Chancellerie des Pays-Bas, n° 736.
(n ) Annuaire de la noblesse, 311-335, Bruxelles, 1879. —  F. V. Goethals, Dictionnaire généalogique et héraldique 

des familles nobles, IV, Bruxelles, 1852.
(12) A. V. Lv., Registres paroissiaux, Paroisse Saint-Pierre, registre 356, f° 40.
(13) A. G. R., Conseil privé, n» 862 ; Chancellerie des Pays-Bas, n° 756 et Arch. Eccl. Brab., n° 5908.
(14) Dossier annexe A. G. R., Conseil privé, n° 862.
(15) Note par Goyers, en marge de l'ouvrage de C. Van Gestel, Historia sacra..., II, 56, à la B. R., ms. n° 4361 (16523).
(16) A. G. R., Conseil privé, n° 862 et Arch. Eccl. Brab., n° 6063.
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rins en 1784 pour acheter un immeuble en remplacement du refuge de la rue de Laeken (1). 
Cette opération contrarie l'avancement des travaux à  Kortenberg, A  la Révolution, l'église et le 
couvent sont terminés et le quartier abbatial en voie d'achèvement. En 1787, l'état des biens 
révèle un revenu net de 22.286 florins et 22.240 florins de charges (2). Sa situation est comparable 
à celle des abbayes de Gembloux et de Waulsort mais nettement défavorisée par rapport aux 
autres abbayes du Brabant (3). Depuis le fin du X V Ie siècle, elle n'entretient plus un hôpital et 
se contente de faire des aumônes aux pauvres qui se présentent à la porte. Par contre, l'enseigne
ment des novices et des jeunes filles, puis des enfants jusqu'à 15 ans, requiert son attention. Elle 
échappe ainsi à la suppression par le gouvernement autrichien mais succombe inévitablement sous 
le régime français, malgré l'argument de l ’instruction publique gratuite (4). L'abbaye est vendue 
en deux lots le 17 mars 1798 (27 ventôse an VI) et c'est la fin de son existence sept fois cente
naire (5).

La prieure Caroline Vaillant meurt en février 1801 et l ’abbesse 3 éatrice de Viflers (6), le 
25 juin i8oz.

Le mobilier de l ’abbaye a été vendu et dispersé après la vente du domaine. Le jubé, le banc de 
communion, des confessionnaux et la plupart des ornements religieux se trouvent dans l'église du 
béguinage de Bruxelles (7).

Des fouilles entreprises par l'abbé Z> E . Missonne, directeur de la maison de retraite à Korten
berg, ont mis à jour, à 50 cm. du sol, des mosaïques recouvrant un tombeau et datant de 1400 
environ. Celles-ci sont reconstituées dans le dallage de la maison occupée et restaurée par l'abbé 
Missonne ; cette maison faisait partie des étables construites en 1640 et fut aménagée en de
meure en 1920.

Le quartier abbatial lui-même, dont la construction n'était pas achevée à la Révolution fran
çaise, subsiste toujours. La façade a été restaurée, et là chapelle contiguë construite vers 1933. 
La décoration du salon a été respectée par les propriétaires successifs, et deux médaillons en mar
bre blanc, représentant en buste la dernière abbesse, Élisabeth de VÜlers et le confesseur, De- 
meuse, ornent toujours les murs de cette pièce. Des autres bâtiments anciens de l'abbaye, il ne 
subsiste plus qu'un pan de mur de la brasserie, le bâtiment de la première enceinte avec sa porte 
en ogive, transformé et agrandi au début du X V IIe siècle et en 1719, la ferme attenante restaurée 
en 1732 et la porte plus petite de la deuxième enceinte, de style renaissance, restaurée égale
ment (8).

(1) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 6046. —  Mention de l’emprunt dans l’État des biens de 17S7 (Arch. Eccl. Brab., 
n° 6097). —  Dossier annexe au dossier d'élection (Conseil privé, n° 862). —  Vente du petit refuge de la chaussée de Laeken 
le 2i mai 1792 (A. G. R „ IVijckboeken, n° 2305/179, II, n° 61).

(2) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 6097.
(3) G. B dulmont, Le domaine de l'abbaye de Ghislcnghien..., dans Annales du Cercle Archéologique d*Alh. VII, 3-31, 

Ath, ig2i.
(4) A. G. R., Arch. Eccl, Brab., n03 5910. 6098-6100.
(5) A. G. R., Domaines nationaux, n° 920.
(6) A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n° 20263.
(7} A. Wavtcrs, Histoire des environs de Bruxelles, III, 208,
(8) A. Wauters, Histoire des environs de Bruxelles. III, 207. —  F. Maes, Kortenberg, dans Eigen schoon en de Bra- 

bander, X X X V III, 214. —  A. Arch. M., Chroniques.
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NIVELLES
Nivialcha (vers 655. vers 670}, Nivialensis monasterium (vers 670), Niviala (vers 6go), Nivialla 

(vers 783), abbatia Niella (870), Nivellae cenobium quod conditum est in honore Sancte Marie (9 juillet 
877), monasterium constructum in honore Sancti Pétri apostoli Sancteque Gertrudis virginis (24 janvier 
966, partie saine du diplôme), monasterium quod est constructum in honore santae Dei genetricis 
Marie et sancti Pétri (24 janvier 966, partie interpolée du même diplôme), Nivialensis sanctae Gertrudis 
abbatia (27 juin 978), Nivelle (1224), Nivelc (1231).

SOURCES : Les sources littéraires les plus anciennes sont contemporaines de la fondation de l'ab- 
baye (1) ; c’est dire leur intérêt. Additamentum Nivtalense est un fragment mérovingien considéré 
comme un appendice à la Vita Fursei, de là son nom. C'est le texte littéraire le plus ancien. Il date de 653 
environ et permet de connaître les relations qui unissent Nivelles au monastère des « Scots » de Fosse (2).

La Vita Sancte Geretrudis (3) est l’œuvre d’un moine nivellois probablement d'origine irlandaise. Cette 
vita, appelée prima pour la distinguer des autres, daterait de 670 environ (4). Malgré son appartenance à 
un genre dont la.réputation est douteuse, ce texte est capital en ce qui concerne l’histoire des premières 
années de l’abbaye et aussi pour l’histoire du diocèse de Mæstricht.

Les Virtûtes constituent la suite de la Vita (3). Ce liber miraculum, peut-être de la même main que la

(1) Prov. de Brab., cant. de Nivelles. Diocèse de Liège jusqu’en 1539, diocèse de Namur jusqu'au Concordat, diocèse 
de Mnlines jusqu’en 1962, actuellement diocèse de Malines-Bruxelles.

(2) Monumenta Germaniae Historien, Scripiores rerttm Merovingicarum, IV, 449-431. —  Voir L. V an ûer  E ssen. 
Étude critique et littéraire sur les vitae des saints mérovingiens de l'ancienne Belgique, 428, Louvain, 1907. —  U . B br- 
l iè r b , La plus ancienne vie de saint Foillan, dans la Revue bénédictine, IX , 137, Maredsous, 1892. —  S nihdhrs. L'in
fluence de l ’hagiographie irlandaise sur les vitae des saints irlandais en Belgique, dans Revue d’Histoire ecclésiastique, 
X X IV , 840, Louvain, 1928. — B. D elà  n N s . Histoire de ta ville de Nivelles, dans A.S.A.Niv., X IV , 18, Nivelles, 1944.

(3) Édition B. K rusch, Monumenta Germaniae Historica, Scripiores rerum Merovingicarum, II, 447-474.— Voir H. B on- 
nhl, Die Anfângen des Karolingischen Hanses, 68, 149, Berlin, 1866, qui considère ce texte comme un faux du X IIe 
siècle. —  J. F riedrich , Kirchengcschichte Deutschlands, II, Die Merovingerxeit, 341, 667, Bamberg, 1869et B. K rusch , 
op. cit., 447, ont réhabilité cette vita. —  S. B alau , Les sources de l ’histoire de Liège au Moyen Age, 25, Bruxelles, 1903. —  
L. V an d er  Essen , Étude critique sur les vitae.... 1. — A . Stocq, Vie critique de sainte Gertrude, Nivelles, 1931. —  D. 
Str a ck b , Oud en nieuw ever de Vita Geretrudae, dans Ons gcestelijk erf, Anvers, 1936. —  A. B outem y, Recueil de textes 
historiques latins du Moyen Age. Textes narratifs, V I l-X lI * siècles, 9, Bruxelles, 1943. —  B. D elanne, Histoire de 
Nivelles...; dans A.S.A.Niv., X IV , ig .

'(4). Voir J. J. Ho eba n x , L ’abbaye de Nivelles des origines au X IV • siècle, dans les Mémoires de l'Académie royale 
de Belgique, Classe,des Lettres, collection' in-8°, X L V I, 28, Bruxelles, 1952. -

;(5l On les trouve dans, une série de manuscrits constituant la classe A de-KauscH, M.G.H., Script, ter. mer., II, 449, 
464 e t 471.
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Vita, sembla avoir été composé dans les dernières années du VIIe siècle (1). La part de l’affabulation est 
ici fort grande : le texte n’est plus que d’intérêt local et postule de la part du lecteur un sens critique 
toujours prêt à dépister les clichés hagiographiques fort nombreux dans une production de ce genre (2).

La Contimtatio Virtutum présente les mêmes caractères que le texte précédent. Ce fragment assez 
court date des dernières années du V IIIe siècle, et plus précisément de 783 ; il est également l'œuvre d’un 
religieux de Nivelles (3).

Les amplifications de la Vita prima : cette vita a fait l’objet de toute une série de remaniements. Une 
version épurée quant à la forme a été réalisée, sans doute, peu de temps après la composition de la vita 
mérovingienne (4). Vers le X Ie siècle, une version remaniée en ce qui concerne le fond est écrite probable
ment à Nivelles ; cette version à été appelée par S. Balau la Vita tertia sandae Geretrudis {5). Peu de 
temps après a été composée une version encore plus romancée : la Vita Sanctae Geretrudis tripartita (6), 
œuvre disparate qui met à contribution la Vita prima, mais aussi les Gesta Franeorum, le Pseudo-Frédé- 
gaire, la Vita Karoli, les Gesta episcoporttm Tungrensium, la Vita Foilani, la Vita Berlindis, l’Additamen- 
tum Nivialense et sans doute des éléments empruntés à la vie d’une Gertrude, fille de Pépin II (7).

Nous ne signalerons ici que pour mémoire les quelques chroniques manuscrites consacrées dans la 
suite à l'abbaye de Nivelles. Il ne s'agit pas à proprement parler de sources narratives mais tout au plus 
de compilations historiques ou pseudo-historiques dont la qualité laisse souvent Â désirer ; il n’empêche 
que ces documents nous fournissent de temps à autres des renseignements qui ne sont pas totalement 
dépourvus de valeur (8).

Les archives du Chapitre de Nivelles ont été transférées aux Archives Générales du Royaume, à 
Bruxelles. Elles y ont été classées par A. d’Hoop à la fin du siècle dernier et au début du X X e siècle (9).

Un fonds important et très riche, mais qui intéresse au premier chef les institutions hospitalières, est 
resté à Nivelles : il repose aux Hospices de la ville. Quelques pièces d’archives qui concernent surtout la 
fabrique d’église sont restées à la collégiale, tandis qu’un fonds peu important lui aussi se trouve aux 
Archives de l'Archevêché à Malines. Comme on le verra, les archives de l’abbaye ne sont guère riches pour 
le Moyen Age ; cela est vrai surtout pour le chartrier. Ce chartrier ne contient plus que douze originaux

(1) Les avis concernant l’auteur sont partagés. K rusch, M.G.H., Script, rer. mer., 447-474 ; B alau, Sources..., 25 
et V an der Essen, Étude critique sur les vitae..., 1, estiment que l’auteur n’est pas le même que celui qui a rédigé 
la Vita. Stocq, Vir critique de sainte Gertrude et Stracke, Oud en nieuw over de vita Geretrudae, dans Ons geestelijh erf, 
Anvers, 1936, ne partagent pas cette opinion : voir Hobbanx, L'abbaye de Nivelles..., 31-36. —  Voir aussi Hbnschbnius, 
Vita S. Geretrudis, Acta Sanctorum Belgii, III, 149 sv. —  Delanne, Histoire de Nivelles..., dans A .S.A.Niv., XIV, 21.

(2) H. Delehayb, Les légendes hagiographiques, 29, Bruxelles, 1905. —  J. de Ghellinck, La littérature latine du 
Moyen Age, 64, Paris, 1939.

(3) K rusch, M.G.H., Scrip. rer. mer.. II, 430 : VI, 793. — Voir aussi B alau, Sources..., 27. —  V an dbr Essen, 
Étude critique sur les vitae..., 5.

(4) K rusch a placé ce texte en regard du précédent, dans une seconde colonne.
(5) B alau, Sources..., 243 ; Van der Essen, Étude critique sur tes vitae..., 13 ; Delanne, Histoire de Nivelles..., dans 

A.S.A.Niv.. XIV, 24. —  Cette version a été éditée par Gheldolp a R ijckel, Historia Sanctae Gcrtrudis, 1, 20, Louvain, 
1632.

(6) Version publiée également par Ghhldolf a R ijckel, op. cit., ibidem. —  Voir aussi : Catalogue codicum hagio- 
graphicorum, I, 545 ; II, 138, etc. —  Van den Ghevn, Catalogue des manuscrits de la Bibliothèque Royale, V, ig i, 244, 
Bruxelles, 1903. —  Van dbr E ssen, Étude critique sur tes vitae..., 5, note 6, etc.

(7) Voir Van d e r  E ssen, Étude critique sur les vitae..., 7. —  Hbnschbnius, Dissertatio de S. Gertrude quae in Fran- 
conia coletur, Acta Sanctorum Belgii, III, 167.

(8) B audouin des Hayes, Catalogue des abbesses de Nivelles, il la B ibliothèque Royale, Cabinet des manuscrits, 
n*> 1G.396. —  B audouin des Hayes, Chronique des abbesses de Nivelles. A.G.R., Manuscrits divers, n° 774. —  Sur B.des 
Hayes : Foppens, Bibliotheca betgica, 1, 117, Bruxelles, 1739.— E. B agubt, Notice sur un manuscrit comprenant l ’histoire 
des abbesses de Nivelles, dans B.C.R.H.. Irc série, VI, 179, 199, Bruxelles, 1843. Les deux ouvrages précités datent du 
X V IIe siècle ; pour le X V IIIe : Mémoire des antiquités de la ville de Nivelles et du Chapitre tires des archives dudit Chapitre, 
A.G.R., Arch. Eecl. Brab., n° 1.323.— Mémoire historique concernant Vorigine et tes prérogatives du Chapitre, A.G.R., Arch. 
Eccl. Brab., n® 1421. —  Mémoire sur le Chapitre noble de Nivelles, A.G.R., Manuscrits divers, n° 1.249.

(9) A. d ’Hoop, Inventaire général des archives ecclésiastiques du Brabant, I, Églises collégiales, 195-256 ; V, Supplément 
général, 226-239, Bruxelles, 1905-1930.
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datant du XIIIe siècle, dont le premier est de 1210 (1) ; quatre-vingt-un actes datent du XIVe siècle (2), 
cent soixante-douze du X V e, cent treize du XVIe et cinquante du XVIIe siècle (3). Quelques originaux et 
copies se trouvent disséminés dans les cartons et les liasses inventoriés par d'Hoop. La pauvreté de ce 
chartrier est due à de mauvaises conditions de conservation des archives ; des événements politiques * 
fâcheux comme le sac et le pillage de la ville et de la vieille » trésorie » qui servait de dépôt d'archives, en 
1580, ont fait une partie du reste {4). Enfin, comme, à toutes occasions, des documents étaient enlevés 
des archives pour être communiqués aux procureurs du Chapitre et à tous les membres qui en faisaient 
la demande, on comprend facilement que beaucoup de pièces se soient définitivement égarées.

Il est heureux que des cartulaires nous soient parvenus : ils compensent la pauvreté du chartrier. 
Ces cartulaires sont de date tardive. Le principal, le liber grossus (3), a été composé au tournant des XV- 
XVIe siècles. Il a subi plusieurs remaniements, j'entends par là que des feuillets ont été ajoutés au re
cueil original : c’est le cas pour tout ce qui suit le folio 393, y compris la table des matières dressée au 
X V Ie siècle. C'est ce cartulaire qui nous a fourni les copies de diplômes dont les plus anciens remontent 
au IX e siècle. Les deux autres cartulaires sont factices. L'un est un petit cahier de vingt-cinq pages (6) 
qui semble avoir été repris pour une part à un ancien chartrier et pour une autre, peut-être, à un vieux 
registre composé par les copies des diplômes des rois et empereurs confirmant ou infirmant la cession de 
Nivelles aux ducs de Brabant. La seconde partie de ce cartulaire contient la copie d'actes relatifs aux 
bois de l'abbaye, bois dont la possession a fait l’objet de difficultés entre Nivelles et l'abbaye d’Affligem. 
Le dernier des cartulaires nivellois date du XVe siècle. Il contient des copies des diplômes des papes, rois 
et empereurs concernant les droits de l'abbesse de Nivelles (7).

Un certain nombre d’actes intéressant Nivelles, à l’état d’originaux ou de copies, se trouvent dissé
minés parmi les cartulaires et chartriers d'institutions religieuses avec lesquelles Nivelles entretenait des 
relations, citons : Affligem, Aywières, Bonne-Espérance, Cambron, La Ramée, Villers-la-Ville, etc. En ce 
qui concerne les possessions nivelloises du Rhin, par exemple, les archives allemandes peuvent être 
mises à contribution, entre autres les dépôts de Cologne (8), de Darmstadt (9), etc... Les archives de 
Vienne nous ont livré des copies de documents de toute première importance pour l'histoire du Chapitre 
de Sainte-Gertrude (10). D'autres fonds aux Archives Générales du Royaume ne sont pas à négliger : 
Chambre des Comptes, n031, 2, 3, 7, 8,10, 391, 632,12.803,18.878, 24.675, 45.714, 45.715, 46.790, etc. ; 
Chartes de Brabant, passtm ; Manuscrits divers, n08 1, 2, 3, 5b, 5c, 6,8, 23,32,43,1249,3044, 3046,3601, 
4434, etc. ; Cour féodale, passtm ; Papiers d’Etat et de l ’Audience, n031264-1291 ; Secrétaire d’Etat et de 

„ Guerre, n031885-1888 ; Conseil d’Etat, n031034,1112 ; Conseil privé espagnol, n° 1145 ; Conseil privé autri
chien, n08772,780,781 ; Conseil du Gouvernement général, n08 49g, 503,504, etc. ; Conseil d’Etat de régence, 
n° 357 ; Conseil royal de Philippe V, n° 95 ; Archives jésuitiques, Collège de Nivelles, n° 52 ; Comptes en rou

it) J. j .  Ho eba n x , Documents des X I I I * et X IV Q siècles concernant les possessions nivelloises dans le bassin du Rhin 
moyen, dans CX X III, n ,  Bruxelles, 1958.

(2) Parmi ces documents figurent un certain nombre de chirographes des échevins nivellois, des actes des échevins 
de Tubize qui recourent h Nivelles comme chef de sens, des actes de cours locales dépendant du Chapitre. Il y  a aussi 
dans le chartrier un nombre considérable de documents qui intéressent les * communs chapelains *, h tel point qu'on 
se demande s’il s'agit bien d'un chartrier du Chapitre.

(3) A. d 'H oop, Inventaire général..., I, 195 ; G. W illame, Essai de Bibliographie nivelloise, dans A .S.A.Niv., X, 314.
(4) M. Tourneur-Nicodème, La garde et l'usage des sceaux du Chapitre de Nivelles, dans la Revue de numismatique, 

L X X V I, passtm, Bruxelles, 1924 : M. Tourneur-Nicodème, Les archives dit Chapitre de Nivelles, dans Archives et 
bibliothèques de Belgique, 49 s\\, Bruxelles, 1926 ; B. Dblanne, Histoire de Nivelles..., dans A.S.A.Niv., XIV, 8 ; Hoe
banx, L'abbaye de Nivelles.... 9.

(5) Volume de 623 feuillets de papier, format in-40, aux A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.417.
(6) Petit in-40 sur papier, des XV°-XVIe siècles, A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.418.
(7) Petit in-40 sur papier, A.G.R., Arch. Eeel. Brab., n° 1.419.
(8) Archives de la ville de Cologne, Historisch Archiv. Deutschordenshommcnde S. Kalharinen, n° 193, voir 

Hoebanx, Documents..., dans B.C.R.H., CXX III, 44.
(9) Archives de l ’État de Hesse-Darmstadt, Urh. Rheiuhessen, Sprendlingen, voir Hoebanx, op. cit., 73.
(10) Haus-, Hof- und Staatsarchiv A V ienne et notamment: Reichshofrat, Confirmationes privilegiorum, latinae 

expeditionis, fasc. 3.
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leatix, n09 2713, 2741, etc. ; Office fiscal de Brabant, n° 1178 ; Caries et plans, nos 61, 155, 156, 213, 483, 
926,1013, 1259,1260, 2548, etc.

En ce qui concerne la bibliographie, il n'est pas toujours possible de dissocier l'histoire de l'abbaye 
de celle de la ville. On retiendra parmi les ouvrages modernes :

J. Lemaire, Notice archéologique sur la ville de Nivelles et sur les abbesses, Nivelles, 1848 ; ouvrage 
vieilli. A . W auters, dans J . T arller et A . W auters, Géographie et histoire des communes belges. Ville de 
Nivelles, Bruxelles, 1862 ; ouvrage qui reste une source inestimable pour la ville et de l'abbaye. J. Fre- 
son, Histoire du Chapitre noble de Nivelles, dans Annales de la Société archéologique et folklorique de 
Nivelles, III, 323-771, Nivelles, 1S92 ; travail totalement démodé et dont la critique est souvent prise 
en défaut. M. Tourneur-Nicodème, La garde et Vusage des sceaux du Chapitre de Nivelles, dans 
Revue de numismatique, LXXVI, 175, Bruxelles, 1924. M. Tourneur-Nicodème, Les archives du 
Chapitre de Nivelles, dans Archives et Bibliothèques de Belgique, 49-58, 1926, Bruxelles et du même au
teur, Les sceaux nivellois dans Folklore Brabançon, 39-50, Bruxelles, 1926 ; ces trois articles ont fait 
toute la clarté sur les questions envisagées. B . Delanne, Contribution à l'étude du domaine de l'abbaye 
de Nivelles, dans A.S.A. Niv., XIII, 15-62, Nivelles, 1942-43 ; conceptions fort neuves à propos des 
deux groupes de villae, le groupe roman et le groupe thioïs, formant le tronc du domaine nivellois. 
B . Delanne, A propos de la commune nivelloise. Une activité inconnue de l'abbé Guillaume de Rijkel, dans 
A.S.A. Niv., XIII, 293-306, Nivelles, 1942-43 ; l’échec de la révolte communale de 1262-65 et Ie rôle de 
G. de Rijkel sont mis en évidence. —  J. J . Hoebanx, Les vicissitudes du Chapitre noble de Nivelles à la fin 
de l'Ancien Régime, dans A.S.A. Niv., XIII, 209-282, Nivelles, 1942-1943 ; il s'agit surtout des difficultés 
du Chapitre aux prises avec le gouvernement autrichien. B . Delanne, Histoire de la Ville de Nivelles, 
dans A .S.A . Niv., XIV, Nivelles Z944, ouvrage de base répondant aux exigences les plus rigoureuses de la 
critique historique actuelle. Le contenu est plus riche que le titre du livre ne le laisse supposer : il ne s'agît 
pas uniquement de l’histoire de la ville jusqu'au tournant des XII-XIIIe siècles, mais aussi de l’histoire 
des établissements pré-urbains et de l'abbaye elle-même. V. Tourneur, Le monnayage de l'atelier de N i
velles, dans Revue belge de numismatique, XCII, 19-37, Bruxelles, 1940-46 ; cet article fait l'historique des 
possessions impériales à Nivelles, condamne l'attribution à Nivelles des deniers mérovingiens ayant pour 
légende Nivialch.-A icahario et Nivialcha-A iganario, étudie la production de l'atelier de NiveUes soit pour 
le compte des princes de la maison de Louvain, soit pour le compte de l’abbaye. R. Hanon de Louvet, 
Contribution à Vhistoire de la ville de NiveUes, première série, Gembloux, 1948 ; cet ouvrage que le regretté 
collaborateur du Monasticon n’a pas eu le temps de conduire à son terme, comprend sept études con
sacrées surtout à la ville ; les études II, III et VII qui ont trait à la toponymie, intéressent directement 
l’historien de l'abbaye. J . J. Hoebanx, L'abbaye de Nivelles des origines au X IV e siècle, dans Mé
moires de l ’Académie Royale de Belgique, classe des Lettres..., XLVI, Bruxelles, 1952. J . J . Hoebanx, 
Nivelles est-elle brabançonne au Moyen Age ?, dans R.B.P.H ., XLI, 361-396, Bruxelles, 1963.

Deux mémoires de licence, présentés récemment à l’Université libre de Bruxelles, ont été consacrés à 
NiveUes, ce sont ceux de Mmc G raffart, Les Institutions de la ville de Nivelles des origines à la fin du 
X V e siècle, exemplaire dactylographié, U.L.B., 1961 et de J . L. Delattre, Contribution à l'histoire écono
mique des institutions hospitalières nivelloises, exemplaire dactylographié, U.L.B., 1963. Ces deux mé
moires méritent de retenir toute l’attention des historiens de la vUle et de l’abbaye de NiveUes.

On trouvera enfin dans les recueils et articles mentionnés ci-dessous (1) la pubUcation de documents 
intéressant le Chapitre :

S. Balau, L'organisation paroissiale de la mile de Nivelles au X IIIe siècle, dans Bulletin de la Société 
d'art et d’histoire du diocèse de Liège, XIÏI, 441, Liège 1902 ; U. Berlière, Notice sur d’anciennes archives 
de l’abbaye d’Aywières, dans B.C.R.H., 5e série, II, 573, Bruxelles, 1882 ; D. D. Brouwer s , U  admi
nistration et les finances du comté de N  amur. Sources. Chartes et règlements, Namur, 1913-14 ; Buisseret et

(1) A l'exclusion de tous les recueils généraux.
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Prelle de la Nieppe, Cartulaire de Nivelles, Nivelles, 1892 ; Buisseret et Prelle de la Nleppe, Quel
ques chartes conservées dans un coffret gothique, dans A.S.A. Niv., VI, 245, Nivelles, 1898 ; Buisseret et 
Prelle de la Nieppe, Quelques chartes extraites des archives de la ville de Nivelles, dans le B.C.R.H., 5e 
série, 1, 175, Bruxelles, 1891 ; Buisseret et Prelle de la Nieppe, Mélanges et variétés, dans A.S.A. Niv., 
VI, 343, 1898 ; R. Hanon de Louvet, Vorigine niveüoise de l'institution béguinale..., dans A.S.A. 
Niv., XVII, I e partie, 5, Nivelles, 1952 ; R. Hanon de Louvet, La réforme de l’échevinage nivellois 
et l ’acte ducal d’octobre 2296, dans A.S.A . Niv., XVII, i c partie, 78, Nivelles, 1952 ; A, Henry, L ’oeuvre 
lyrique d’Henri I I I , duc de Brabant, dans Werken uitgegeven door de Faculteit van de Wijsbcgeerte en 
Letteren, Rijksuniversüeit te Gent, CIII, Gand, 1948 ; J. H. Hennes, Urkundenbuchdes Deutschen Ordens, 
Mayence, 1861 ; J. J, Hoebanx, Injurie ducis. Contribution à l ’histoire de l ’abbaye de Nivelles au X III*  
siècle, dans B.C.R.H., CXIII, 42, Bruxelles, 1948 ; J. J. Hoebanx, A propos de Bernard Kautem, fermier 
de Rheinbrohl, dans A.S.A . Niv., X VIII, 258, Nivelles, 1957 ; J. J. Hoebanx, Documents des X I I I * et 
X IV * siècles concernant /es possessions nivelloises dans le bassin du Rhin moyen, dans B.C.R.H., CXXIII, 
13, Bruxelles, 1958 ; J, J , Hoebanx, Un aspect de la politique ducale en Brabant au milieu du X III*  
siècle, dans B.C.R.H., CXXVII, 129, Bruxelles, 1961 ; J. J. Hoebanx, Documents concernant les corseries 
nivelloises. Contribution à l ’étude de Vévolution des réserves domaniales, dans B.C.R.H., CXXIX, 1x3, 
Bruxelles, 1963 ; G, Juten, Onuitgegeven oorkonden, dans Taxandria, XLIII, Bergen-op-Zoom, 1936 ; 
H. Laurent, Actes et documents anciens intéressant la Belgique conservés aux Archives de l ’Etat à Vienne 
Bruxelles, 1933 ; H, Laurent, Les conventions de Saint-Quentin (juin 2347), dans B.C.R.H., XCI, 89, 
Bruxelles 1927 ; W. von Mlrbach, Die Jtdische Unterherrschaft Binsfeld, dans Zeitschrift des Aachener, 
Geschichtsvereins, II, 129, Aix-la-Chapelle, 1880 ; de Prelle de la Nieppe, Les sceaux et les armoiries..., 
dans A.S.A. Niv., VII, 81, Nivelles, 1907 ; A. Schayes, Analectes archéologiques... L'Eglise de Sainte- 
Gertrude à Nivelles, dans les Annales de l ’académie d’archéologie..., VII, 81, Bruxelles, 1850 ; K. Stallaert, 
Geschiedenis van Hertog Jan den Eersten, Bruxelles, 1859 ; A, Wauters, dans Revue d’histoire et d’archéo
logie, IV, 368, Bruxelles, 1862; A. Wauters, Histoire des environs de Bruxelles, Bruxelles, 1835; 
A. Wauters, De l ’origine et des premiers développements des libertés communales.. Bruxelles, 1869. Dans 
une pareille nomenclature, il est impossible d'être complet ; il est même difficile d'être impartial ; le 
lecteur pointilleux qui s'étonnerait de ne point trouver ici les noms de Butkens, Gramaye, De Smet, 
Ramackers, etc. se reportera, nous l’espérons du moins, à l’histoire des différents règnes abbatiaux. Il 
nous paraît pourtant indispensable de citer ici deux articles consacrés à l'étude critique d’un des actes 
les plus célèbres du cartulaire de Nivelles, celui d’Otton Ier du 24 janvier 966 : A. van Loey, Onomastiese 
studie over een oorkonde in Brabant..., dans Bulletin de la Commission royale de toponymie..., IV, 53, 
Bruxelles, 1930 ; M. A . Arnould, Etude de quelques noms cités dans le diplôme d’OUon I er pour le monas
tère de Nivelles, dans Bulletin de la Commission royale de toponytnie..., XII, 303, Bruxelles, 1938.

Les sources archéologiques sont importantes : Nivelles a la chance de posséder des vestiges imposants 
de l’ancienne basilique carolingienne. Des fouilles entreprises en 1940, à la suite des bombardements 
opérés par l'aviation allemande, ont été menées par MM. Breuer et Mertens. Le résultat de ces fouilles est 
actuellement visible grâce à un aménagement remarquable sous la collégiale. La basilique romane a 
souffert de la guerre mais aussi des restaurations discutables qu’on lui a fait subir et qu'il est question 
de lui imposer encore ; enfin, un véritable chancre existe à ses cotés, il s'agit de bâtiments de l'adminis
tration communale au style indéfinissable. L’avant-corps du X IIe siècle et le cloître du X IIIe siècle, for
tement endommagés eux aussi en X940, n’ont pas encore été complètement défigurés jusqu’à présent.

Parmi les ouvrages principaux consacrés aux bâtiments du Chapitre, il en est qui renouvellent com
plètement la littérature antérieure: F. B. Bellmann, Zur Bau —  undKunsigeschichte der Stiftskirche 
von Nivelles, Mtinich, 1941. —  R. Lemaire, La Collégiale de Nivelles et sa restauration, dans Recons
truction, n° 3, Bruxelles, 1941. —  R. Lemaire, Les avant-corps de Sainte-Gertrude à Nivelles, dans Recueil 
des travaux du Centre de recherches archéologiques, III, Anvers, 1942. Ces deux articles défendent les con
ceptions « maximalistes » du chanoine Lemaire en matière de restauration de monuments historiques. —  
A . Mottart, La collégiale Sainte-Gertrude à Nivelles, Nivelles, 1954 ; A . Mottart, Les travaux effectués 
au X V II• siècle à Vavant-corps de la collégiale Sainte-Gertrude de Nivelles d’après les sources d'archives,
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dans Bulletin de la Commission royale des monuments et des sites, VIII, Bruxelles, 1958 ; A. Mottart, 
L'abside occidentale de la collégiale Sainte-Gertrude de Nivelles dans le cadre des absides rhénanes, ibidem ; 
A. Mottart, Deux chefs-d'œuvre de l'architecture ottonienne Saint-Michel de Hildesheim et Sainte-Gertrude 
de Nivelles, dans A.S.A. Niv., XIX, z, 61-172, Nivelles, 1962 ; A. Mottart, L'avant-corps de la collé
giale Sainte-Gertrude de Nivelles dans le cadre des avant-corps rhénans et mosans, dans A .S.A . Niv., 
X IX , 1,123-199, Nivelles, 1962. Ces travaux illustrés de nombreuses photographies, viennent compléter 
les données fournies naguère par Wauters. Le monumental ouvrage de L. Grodeckl, An seuil de l'art 
roman. L'architecture ottonienne, Paris, 1938, doit être mentionné ici parce qu'il insiste sur la place excep
tionnelle occupée par Nivelles dans l'art ottonien. Parmi les trésors que conservait la collégiale, il en 
est un d'importance : la châsse de sainte Gertrude dont il ne subsiste aujourd'hui que quelques fragments 
calcinés. Le contrat passé le 18 septembre 1272 entre le Chapitre et les orfèvres Nicolas de Douai, 
Jacques de Nivelles, Jacques d’Anchin nous est parvenu ; il a fait l'objet de plusieurs publications 
dont on trouvera la nomenclature, de même que celle de la littérature historique concernant la châsse 
dans l'article de Mme Donnay-Rocmans, La chasse de sainte Gertrude à Nivelles, dans Gazette des Beaux- 
Arts, 185, Bruxelles, octobre 1961.

Il y  a peu de choses & signaler à propos des documents iconographiques ; on ignore à peu près tout de 
l'aspect de l ’abbaye médiévale, exception faite de l ’église principale évidemment. Le sceau aux héri
tages employé par le Chapitre nous donne cependant une image, encore qu'imprécise, de la tour qui 
surmontait au Moyen Age l'avant-corps de la collégiale ; voir A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1410. —  
M. Tourneur-Nlcodeme, Les sceaux du Chapitre de Nivelles, 40-41. —  Plot, L'incendie de la flèche de 
Sainte-Gertrude..., dans Revue d'histoire et d'archéologie, I, 118, Bruxelles, 1859. —  A. Mottart, La 
collégiale Sainte-Gertrude, 1, 57. —  A. Mottart, L'abside occidentale de la collégiale Sainte-Gertrude, 
30. —  A. Mottart, L'avant-corps de la collégiale..., 137 ; le contre-sceau de l’abbesse Elisabeth de Bierbais 
représente également ce Westbau : M. Tourneur-Nlcodeme, Sceaux de Nivelles..., 48. —  Mottart, L'ab
side occidentale..., ibidem ; L'avant-corps delà collégiale..., 137 ; une troisième représentation se trouve sur la 
châsse de Sainte-Gertrude : Mottart, L ’abside œcidentale..., ibidem. —  Le Grand théâtre sacré de la duché 
de Brabant, II, La Haye, 1729, 1734, donne une vue générale de la collégiale. Cette vue est repro
duite dans Hanon de Louvet, Contribution à l'histoire de la ville de Nivelles, pl. V.

Quelques plans permettent de se faire une idée de la disposition des bâtiments capitulaires. Le plan- 
levé du P. Lepoivre de 1618 donne une vue de la viUe et des campagnes avoisinantes, la collégiale et les 
bâtiments claustraux y sont visibles (B.R., Cabinet des tnanuscrits, n° 19.611, p. 42, reproduit dans 
A.S.A. Niv. IV, 14, Nivelles, 1894 et B. Delanne, Histoire de la ville de Nivelles, pl. 19). Les autres plans 
datent du X VIIIe siècle : A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 2101, Cartes et pians, n° 61, etc.'Certains de ces 
plans ont été publiés : A.S.A. Niv., 1, 56, Nivelles, 1892 ; IX, 300, Nivelles 1900. —  Bellmann, Zur 
Bau —  undKunstegesckichteder Stifskirche von Nivelles, 4. —  Delanne, Histoire de Nivelles..., Planches. 
—  Hanon de Louvet, Ville de Nivelles, pl. L, pl. VIII, pl. IX. —  Hoebanx, L'abbaye de Nivelles..., 
pl. XI. —  Mottart, La collégiale Sainte-Gertrude.., 85.

Sigillographie (1) et héraldique : Le Chapitre de Nivelles a fait usage de plusieurs sceaux. Le premier 
qui nous soit connu est un sceau en forme de cuvette ovale ; la patronne de Nivelles est représentée 
dans le champ, debout, une palme dans la main droite, un livre dans la gauche. La légende Sca. Ger- 
trudis Piissima Virgo est gravée sur le rebord taillé en biseau (2). Un sceau assez semblable mais d'une 
facture plus fine est employé depuis le début du X IIIe siècle (3). A la suite d’un conflit entre l'abbesse et

(1) E. de Prelle DE la Nibppb, Les sceaux et armoiries de ta ville et du Chapitre de Nivelles, dans A.S.A.Niv., 
VIII, 81, Nivelles, 1907. —  M. Tourneur-Nicodèmb, La garde et l'usage des sceaux du Chapitre de Nivelles, dans Revue 
belge de numismatique, XLVI, 175, Bruxelles, 1924. —  M. Tournbur-Nicodème, Les sceaux nivellois, dans Folklore bra
bançon, 39, Bruxelles, 1926.

(2) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 4.607, Chartrier d’Af&igem; moulage, A.G.R., n° 6.177. —  M. Tourneur-Nico
dèmb, Les sceaux nivellois, dans Folklore brabançon, fig. 1.

(3} A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n* 1.410 ; moulage n° 19.935. —  M. Tourneur-Nicodèmb, Les sceaux nivellois, dans 
Folklore brabançon, fig. 2.
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le Chapitre, en 1240 (1), il est décidé de faire usage de sceaux différents pour la supérieure et pour la 
Congrégation. Le Chapitre emploie, selon les cas, le sceau aux causes ou le sceau aux héritages. Le premier 
de forme ronde représente sainte Gertrude en tant qu'abbesse avec la crosse, la légende en est : 5 . 
Capli. Nivellen. Ad Cotisas (2). Le sceau aux héritages représente le Westbau roman de la collégiale 
entouré de la légende : Sigüitmi Capituli Ecclesie Nivellensis (3). Le contre-sceau représente la pa
tronne de l’abbaye assise, une palme à la main droite avec la légende : Secret. Capituli. Ecclesie Ni- 
vtll. (4). Ces sceaux détruits au cours des événements de 1580 ont été refaits (5) avec quelques diffé
rences de détails (6). Au XVIIIe siècle trois sceaux ou cachets sont en usage au Chapitre : le sceau aux 
causes (7), un cachet ovale armorié aux armes de France et d'Autriche, dit ad negotia (8), un cachet 
de plus petit format, mais de même type héraldique (9).

Les abbesses de Nivelles, de leur coté, utilisent des sceaux particuliers dont les matrices sont détrui
tes à leur mort. Le premier connu est celui d'Elisabeth de Bierbais, de forme ovale représentant tou
jours sainte Gertrude debout une palme à la main droite, un livre dans la main gauche ; la légende est 
presque illisible (10). Le contre-sceau de la même abbesse représente aussi le Westbau roman entouré 
de la légende : ...Gertrudis Gloriosa Vir... (11). Dès le XVe siècle, l’abbesse emploie deux sceaux; 
c’est le cas pour Marguerite d’Escomaix. Son grand sceau en forme de navette représente toujours 
sainte Gertrude dans l’attitude dichée signalée précédemment mais avec la crosse abbatiale et le livre, 
accostée de deux écus ; le champ du sceau parsemé de marguerites. Le petit sceau est rond, de type 
héraldique (12).

Les épitaphiers et obituaires sont intéressants à plusieurs points de vue ; les premiers nous donnent 
des renseignements précieux sur le plan de l’héraldique (13). Signalons encore la richesse des cartons 
classés par A . d'Hoop, Inventaire, I, sous le n° 1700 et qui contiennent 136 dossiers concernant les 
preuves de noblesse des postulantes à l’époque moderne ; un grand nombre de crayons généalogiques 
se trouvent dans ce fonds.

L'abbaye de Nivelles a été fondée très probablement par saint Amand, évêque de Tongres, 
entre 647 et 650. La nouvelle institution s'est installée dans la villa de Nivelles qui appartient à  
Itte, veuve de Pépin (14). Dès le début, l ’influence irlandaise se fait fortement sentir ; les relations

(1) Cartulaire I de Nivelles, A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.417, f® 93. —  M. Tourneur-Nicodême, La garde et 
l'usage des sceaux.... dans Revue belge de numismatique, LX X V I, 175-176.

(2) Moulage n® 11.103 ; M. Tourneur-Nicodême, Les sceaux nivellois, dans Folklore brabançon, fig. 3.
{3) Moulage n® 1.671 ; M. Tourneur-Nicodême, Les sceaux nivellois, dans Folklore brabançon, fig. 4.
(4) Moulage n® 1.669 : M. Tourneur-Nicodême, Les sceaux nivellois. dans Folklore brabançon, fig. 3.
(6) M. Tourneur-Nicodême, Les sceaux nivellois, dans Folklore brabançon, 42.
(6) M. Tourneur-Nicodême, Les sceaux nivellois, dans le Folklore brabançon, 42, Bruxelles, 1926.
(7) M. Tourneur-Nicodême, toc. cit., fig. 6.
(8) M. Tourneur-Nicodême, loc. cil., fig. 7.
(9) M. Tourneur-Nicodême, loc. cil., fig. 8.
(10) M. Tourneur-Nicodême, loc. cit., fig. 9.
(11) A rchives de l 'Assistance publique X Nivelles. —  M. Tourneur-Nicodême, loc. cit., fig. 10.
(12) Description, M. Tourneur-Nicodême, loc. cit., '43.
(13) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n®* 2.112, 2.113, 2.114 à  2.11g. —  E. Matthieu et E. de P rellb de la Nibppe, 

Quelques épitaphes nivelloises, dans A.S.A.Niv., III, 103, Nivelles, 1892. —  E. de P rellb de la Nieppb, Épitaphes 
de Nivelles, dans A .S.A .Niv., IV, 1, Nivelles, 1894. —  E. de P relle de la Nieppe, Supplément à l'épitaphier de Nivelles, 
dans A .S. A .Niv., IV, 411, Nivelles, 1894. —  J. Dewert, Épitaphes de Nivelles et des environs, dans A.S. A . Niv., VIII, 
433, Nivelles, 1907. —  C. J. E vbraerts, Relevé des tombes..., B.R., Cabinet des manuscrits, n® II, 417, —  Voir aussi 
A. Wauters, Géographie et histoire... Ville de Nivelles, 125, Bruxelles, 1862.

(14} Vita Amandi, M.G.H., Script, rer. mer., V, 442. —  Vita S. Geretrudis. ibidem, II, 455. —  Voir aussi E. de Mo
reau, Histoire de l'Église en Belgique, I, 144. —  E. de Moreau, Saint Amand, apôtre de la Belgique et du Nord de la 
France, 193, Louvain, 1927. —  E. de Moreau, Saint Amand, le principal évangélisateur de ta Belgique, 35, Bruxelles, 
1942.
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avec le monastère de Fosse sont suivies (z). De plus, Nivelles est une abbaye double dont la popu
lation masculine est composée, pour une part, d ’Irlandais (2). Enfin, on a quelques raisons de 
croire que l'abbaye nivelloise a adopté dès l ’origine la règle colombano-bénédictine (3). A  partir 
du V IIIe siècle, probablement, elle lui a préféré la règle de saint Benoît (4). En 877, un texte diplo
matique nous permet de constater que les religieuses et les moines bénédictins ont fait place à des 
chanoines et chanoinesses (5). Il est difficile de préciser depuis quand s’est opérée cette transfor
mation ; sans doute, par suite des sécularisations carolingiennes (6), l'abbaye royale de Nivelles (7) 
a  adopté la règle canoniale (8) dite d’Aix-la-Chapelle de 816. Il importe d ’écarter à ce propos une 
tradition consignée par un chroniqueur nivellois du X V IIe siècle, Baudouin des Hayes (9), qui 
n’avait fait que démarquer Jacques de Guise (10). Ce dernier qui s’appuie sur des sources essen
tiellement suspectes (11), affirme que les chanoinesses de Nivelles, de Mons et de Maubeuge 
auraient refusé les statuts promulgués à.Aix-la-Chapelle et n'auraient pas voulu entendre parler 
d'un retour à la règle bénédictine. C’est alors que l ’évêque de Liège, Walcand, leur aurait imposé 
« quelque formelette de vie honeste sans vœux », dont la paternité était attribuée au pape Pas
cal Ier (12). L ’examen de cette « formelette » prouve une date de rédaction relativement récente : 
seconde moitié du X IV e siècle probablement (13). En 1361, et en 1372 encore, les évêques de 
Liège se sont évertués à imposer au Chapitre de Nivelles, notamment, des statuts nouveaux (14): 
Il est possible qu’à cette occasion, la a formelette » ait été composée et qu'on lui ait conféré là 
patine du temps en la faisant remonter à l ’époque carolingienne. Il est probable que du IX e au 
X IV e siècle, Nivelles ait vécu sous YInstitutio sanrtimonialium de 816. D ’autre part, et sans que 
cela ait modifié en quoi que ce soit la règle suivie (25), l'abbaye de Nivelles a limité son recrutement 
aux membres de la noblesse ; elle s'est transformée en un Chapitre séculier noble. A  quel moment 
l ’abbaye s'est-elle ainsi sécularisée ? En l'absence de tout texte de provenance nivelloise (16) et 
dans l'impossibilité de dresser des statistiques convaincantes (17), seul le recours à l ’histoire com
parée peut projeter quelque lumière sur la question. A Liège, à Andenne et à Mons, c ’est au tour
nant des X II-X IIIe siècles que les portes sont fermées aux candidates qui ne sont ni libres, ni 
nobles, ni filles légitimes de chevaliers (t8).

On peut se demander depuis quand les restrictions de ce genre sont de mode, étant entendu que

(1) Additamentum Niviatense, Script, ter. mer., IV, 449.
(2) Hoebanx, L ’abbaye de Nivelles..., 59.
(3) Hoebanx, L'abbaye de Nivelles..., 71 sv.
(4) Hoebanx, L ’abbaye de Nivelles..., 79 sv.
(5) Tessier, Recueil des actes de Charles le Chauve, II, 460, Paris, 1952.
(6) Hoebanx, L ’abbaye de Nivelles..., 99 sv.
(7) CfrBoRETius, M.C.H., Capitularia, II, 195, Hanovre, 1883.
(8) Werminchoff, M.G.H., Concilia aevi carolini, I, 307, Hanovre, 1906.
{9) Hoebanx, L ’abbaye de Nivelles..., 172,
(10) Jacobi de Guisea amtales Hannoniac, édit. Sackur, M.G.H., SS., X X X , 1, 162, Hanovre, iSg6.
(11) Hoebanx, L ’abbaye de Nivelles. ..,172.
(12) Sackur, loe. cit., 163. Pour les copies de la pseudo-règle de Pascal 1er : Hoebanx, L ’abbaye de Nivelles..., 175, note 10.
( 13) Hoebanx, L ’abbaye de Nivelles..., 176 sv., 293 sv.
.(14) Hoebanx, L ’abbaye de Nivelles..., 293. _ .
(13) Voir G.' Despy, compte-rendu dans le Moyen Age, 193, Bruxelles, 1953. —  G. Dbspy , Les Chapitres de chanoi

nesses nobles en Belgique au Moyen Age, dans Annales de la Fédération archéologique et historique de Belgique, 
X X X V Ie Congrès, 269 et sv., Bruxelles, 1936.

(16) En réalité, le premier texte nivellois établissant des restrictions au recrutement des chanoinesses datedti tSmat 
1462 (Frhson, Histoire du Chapitre..., dans A.S.A.Niv., III, 435), (
• (17) -Voir les données recueillies par P.-Wbnzel; Drei- Frauenstifter der Dioscse Liittich, passim, Bonn, 1909.

(18) Hoebanx, Lcr vicissitudes du Chapitre noble de Nivelles’..., dans A.S.A.Niv,, X III, 221. —  Hoebanx, L ’abbaye 
de Nivelles..., 304.
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la coutume précède le droit (z) ? Il est malaisé de le préciser. Une chose est certaine, c’est qu'en 
vertu d'un processus sociologique assez répandu, les Chapitres nobles vont exiger de plus en plus 
de quartiers de noblesse de la part des postulantes. En 1462, à Nivelles, il en faut quatre (2). 
Au X V IIe siècle, des preuves par huit quartiers sont exigées (3) ; on demandera au début du 
X V IIIe siècle des preuves par huit quartiers par sept ascendants (4) puis par huit ascendants au 
milieu du siècle (5). Enfin, dès 1743, le gouvernement autrichien crée une jointe chargée d’établir 
un règlement pour les preuves à fournir dans les Chapitres nobles de la monarchie. La question 
rebondit en 1769. Un règlement général est publié le 23 septembre de cette année. Il exige des 
preuve par seize quartiers (6). Pour le reste,, le statut d'une chanoinesse séculière est fort libéral : 
elle ne prononce pas de vœux, elle peut à tout moment renoncer à son état, ce qui entraîne évi
demment l'abandon de sa prébende (7). Tout ceci ne vaut que pour les chanoinesses ; en effet, 
le Chapitre de Nivelles reste une institution double comme l ’avait été l'abbaye primitive. À. côté 
des quarante chanoinesses nobles, se trouvent la trentaine de chanoines constituant l'É tat de 
Saint-Paul ; pour eux, aucune preuve de noblesse n'est exigée. Malgré l ’existence de chapelains 
desservants, malgré le nombre relativement élevé de chanoines, sont constituées, en 1332, des 
prébendes presbytérales afin de compenser la pénurie de chanoines ordonnés et d'éviter les 
inconvénients du cumul des bénéfices et de la non-résidence. Il faut souligner que l'É tat de Saint- 
Paul ne constitue pas un organe indépendant du.Chapitre. Comme leurs consœurs, les chanoines 
dépendent de l'abbesse, caput ecclesie et par ailleurs dame de Nivelles (8). Sans doute, une abbesse 
séculière n'a-t-elle plus l'autorité dont bénéficiaient ses collègues régulières. Elle est assistée de la 
prévôté et des quatres chanoinesses aînées. A moins d ’y  Être formellement invitée, l'abbesse n'a 
pas accès aux réunions capitulaires qui se tiennent sous la présidence de la prévôté. Cet ostracisme 
s'étend aux membres de son conseil. Par contre, jusqu’à l ’époque autrichienne, l'abbesse confère 
les prébendes féminines ; depuis le milieu du-XVe siècle, elle partage avec le Saint-Siège la colla
tion des prébendes masculines (9). A partir de 1776, la moitié des prébendes féminines est à la 
collation du souverain (10) ; ü existait encore à Nivelles deux prébendes de statut spécial : la pré
bende impériale et la prébende ducale. Le rôle de la prévôté est particulièrement important depuis 
l ’établissement de la a formelette ». Par contre, la charge de la doyenne s'estompe et finit par 
disparaître au cours du deuxième quart du X IV e siècle. La doyenne a été remplacée par les quatre 
aînées, les assesseurs de l'abbesse en matière de justice intérieure. Restent enfin parmi les digni
taires primaires : le prévôt et le doyen. Ce n’est qu'à partir du début du X Ie siècle, qu’il est pos
sible de dresser une liste des prévôts nivellois. L ’institution de la prévôté est d ’origine bénédictine ; 
il est probable qu’il y  ait eu d ’autres prévôts que ceux dont les noms nous sont parvenus. Le 
prévôt est obligatoirement chanoine de Sainte-Gertrude ; il cumule souvent sa charge avec 
d’autres bénéfices. Ses attributions diminuent d ’importance à partir du tournant des X III-X IV e

(1) Hosdanx, L'abbaye de Nivelles..., 306.
(2) Friîson, Histoire du Chapitre. „r dans A .S. A ,Niv., III, 43g.
(3) A.G.R., Arc h. Eccl. Brab., n »  1.46g, 1.600,1.700, dossier n°» 17,19 , 23, 25, 32, 38, etc.
(4) Décret de M. E . de Bavière pour Andenne, le 23 janvier 1712, A.G.R,, Conseil d’Êtat de M. E. de Bavière, n° 41. —  

Conseil prisé autrichien, n° 772. —  Voir Gachard, Ordonnances des Pays-Bas, 30 série, II, 390.
(5) A.G.R., Arch. Eccl, Brab„  n« 1687 ; Conseil privé atttrichien, n° 772 ; Secrétaire d'Étai et de Guerre, n° 1886 ; Arch, 

Eccl. Brab., nû 19.665,
' (6) J. DE le Court, Ordonnances des Pays-Beu autrichiens, 30 série, IX , 530, Bruxelles, 1891-1903. ..

{7) Ces renonciations sont prévues dès la seconde moitié du X I11° siècle : Hoebanx, L'abbaye de Nivelles ... 296. 
' (8) Sur les démêlés des abbesses avec les princes de la Maison de Louvain, voir plus loin..

(9) Hoebanx, Les vicissitudes du chapitre noble de Nivelles..., dans A.S.A.Niv., X III, 267.
(10) J. de le Court. Ordonnances des Pays-Bas autrichiens, 30 série. X I, 147. Règlements de Marie-Thérèse et de Jo

seph I I  pour les chanoinesses. Annexe de M. Le Bon sur le Chapitre de Nivelles. —  A.S.A.Niv,, II, 425, Nivelles, 1893.
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siècles. A cette époque, il devient un personnage purement décoratif. La direction du Chapitre est 
passée à la prévôté, tandis que la direction de l'É tat de Saint-Paul est exercée par le doyen ; c ’est 
ce dernier qui exerce également la direction spirituelle de l ’abbaye ; les chapelains qui forment 
une communauté distincte de celle du Chapitre sont néanmoins soumis à la juridiction ecclésias
tique du doyen. Il existe à Nivelles des dignitaires secondaires comme le coûtre, le cellerier, le 
chantre, l ’écolâtre, etc. Enfin, des membres du Chapitre, chanoines et chanoinesses, sont désignés 
pour accomplir certaines missions et remplir des charges occasionnelles ou intermittentes : les 
« maîtrises ». Depuis le X IV e siècle, le système prébendal nivellois est défini par les statuts du 
Chapitre ; U y  est fait allusion dans la « formelette ». Contrairement à ce qui a existé ailleurs, à 
Tournai ou à Bruxelles notamment, les prébendes nivelloises ne sont pas individualisées. Le 
patrimoine n’est pas réparti en lots attribués aux membres du Chapitre. L ’ensemble des revenus 
de la mense conventuelle est composé par une série de recettes qui sont divisées en deux parts 
inégales : 7 /12e pour les chanoinesses et 5 /12e pour les chanoines. Ensuite, chaque partie des 
recettes des bois, de l ’épier, des corseries, des pastes, des annuaux, des pains blancs, des chapons 
est divisée au prorata du nombre de chanoines et de chanoinesses que compte à ce moment le 
Chapitre —  il faut évidemment tenir bonne note que des prébendes sont vacantes —  ces parts 
constituent la partie la plus importante des revenus prébendaux : les « gros fruits ». Les recettes 
des obits et vigiles, des vins, des quotidianes sont partagés aussi en 7/12° et 5/12°, mais sont 
ensuite divisés uniquement entre les membres du Chapitre présents à certains offices, cérémonies, 
réunions capitulaires, etc., il s’agit des « menus fruits ». Cette part des revenus rémunère donc 
davantage l’assiduité du prébendé (1).

* *

S A IN T E  G E R T R U D E . Si Nivelles a été fondée par saint Amand à la demande d ’Itte, vers 
647-650, Gertrude n’en est pas moins la première abbesse de la nouvelle fondation. Itte et sa fille 
établissent dans leur villa nivelloise une abbaye double. Celle-ci compte plusieurs sanctuaires : 
Sainte-Marie où est morte Gertrude, Saint-Paul et Saint-Pierre où sont enterrées la première 
abbesse et Vulfetrude. Les relations de Nivelles avec Fosse sont étroites. Le 30 octobre 652, 
Foillan, frère de l ’abbé de Fosse, est à Nivelles et y  célèbre la messe de vigiles de Saint-Quentin. 
A  son retour, il est assassiné avec sés compagnons. Gertrude mettra tout en œuvre pour retrouver 
les corps qui seront ramenés et enterrés à Nivelles (2). Attirée par la vie contemplative, Gertrude 
abandonne l ’administration de l ’abbaye à des moines et & sept sœurs. Puis, en décembre 652 ou 
658, elle fait introniser sa nièce Vulfetrude comme abbesse ; trois mois plus tard, le 17 mars, elle 
meurt {3).

V U L F E T R U D E , la nièce de Gertrude, ..voit se succéder les épreuves pour elle et pour son 
abbaye : tout d ’abord les répercussions de l ’échec du coup d’état de son père Grimoald contre 
Dagobert II, en 662 (4) ; ensuite, dix ans après la mort de Gertrude, l ’incendie du monastère (5).

(1) Sut tout ceci, voir Hoebanx, L ’abbaye de N ivelles..., 300 sv.
(2) Additamentum Nivialense, M .G .H ., Script, rer. mer.. IV, 449.
(3) Vita Sanctae Geretrudis. Script, rer. mer., II, 455. — Sur la date probable de la mort de Gertrude, voir

en dernier lieu Hoebanx, L ’abbaye de N ivelles.... 56, note 3.
(4) Vita Sanctae Geretrudis, M .G .H ., Script, rer. mer., I, 4Go. — K rusch, D er Staatsstreich des franhischen Hausmeier, 

Grimoald I , dans Historische Ausfâtxe K . Zeumer dargebracht, 411-39, Weimar, 1910. — W. Levison, D os Nechrologium  
von Dom Racine ttnd die Chronologie der Merovinger, dans Nettes Archiv der Geseilschaft fiir  A lter Deutsche Gesehichtshunde, 
X X X V, 15-53, Hanovre, Leipzig, 1910. — L. Lbvillain, L a succession d'Attstrasie au V I I • siicle, dans Revue Historique, 
CXII, 62-93, Paris, 1913. — K rusch, Chronologia regnum Francorum ..., M .G .H ., Script, rer. mer., VII, 468-516, 1920.

(5) Vita Sanctae Geretrudis, M .G .H ., Script, rer. mer., II, 460.
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A G N È S  est la première abbesse, élue canoniquement par toute la Congrégation. Elle fait 
construire une basilique dédiée à sainte Gertrude ; il se peut que cette construction ne soit qu'une 
restauration ou un remaniement de Saint-Pierre, désormais transformé en un édifice à deux autels 
et peut-être même à deux chœurs (1). Agnès contribue à l'installation du monastère d ’Andenne, 
fondé par Begge, la sœur de Gertrude (2). Il se peut que, sous l ’abbatiat d'Agnès, Nivelles connaissë 
une période d'essor spirituel dans le domaine de l’hagiographie (3).

E G E B U R G  préside aux destinées de l'abbaye depuis huit ans quand se produit dans la basi
lique Saint-Pierre la guérison d’Adalperga, venue de Saint-Valery-en-Vimeux (4). Nivelles connaît 
à cette époque un grand renom, attesté également en 782 par la venue de Ricburgis et par sa 
guérison trois ans plus tard (5). Par reconnaissance probablement, Ricburgis cède à Nivelles tout 
ce qu’elle possède à Binsfeld, c'est-à-dire douze manses, une église et les serfs y  attachés (6). 
C’est à cette époque également que la reine Hildegarde et ses enfants visitent Nivelles (7).

G IS È L E , fille de Lothaire II et de Waldrade, nièce de Zwentibold, sœur du prétendant Hugues 
et veuve du duc normand Godefroid, présente toutes les caractéristiques d'une abbesse laïque 
quand on constate qu’elle est en même temps abbesse de Fosse. Elle est citée comme abbesse 
de Nivelles dès le 26 juillet 897 (8) ; elle est morte en1907 (9). C'est sous son abbatiat que Zwenti
bold confirme les possessions de la mense conventuelle en reprenant à peu près textuellement les 
termes du diplôme de Charles le Chauve du 9 juillet 877. On sait que la divisio des biens entre 
mense conventuelle et mense abbatiale est l'une des mesures prises pour essayer de sauver 
l ’essentiel d ’une institution sécularisée. En 877, la Congrégation se voit spécialement affecter deux 
manses, deux brasseries et un moulin à Nivelles même, les villas de Baulers (10), Ittre (n ),T u - 
bize(i2), Hennuyères(i3), Rebecq (14), Goyck (15), Lennick-Saint-Quentin (16), Lennick-Saint- 
Martin (17), Wambeek (18), Vorst (19), des pêcheries sur un bras de la Meuse, la Meerweede, une

(1) Hobbanx, L ’abbaye de N ivelles.... 64 et note 1.
(2) Virtutes, M .G .H ., Script, ver. mer., II, 469. — Voir aussi F. B aix, Sainte Begge, dans Dictionnaire d‘Histoire et de 

Géographie ecclésiastique, V II, 441-48, Paris, 1934. —  U. B erlièrh, Monasticon Belge, II, 61, Maredsous, 1890-1897.
(3) Hobbanx, L ’abbaye de Nivelles. 68.
(4) Virtutum continuatio, Script, rer. mer.. I l, 471 et 472. —  France, départ, de la. Somme.
(5) Virtutum conHnuatio, Script, rer. mer., II, 473-474.
(6) 24 janvier 966, Maestricht, Foltz-Uhlirtz, M .G .H ., D D ., I..433, 1879-84. —  Binsfeld : Allemagne, Rhénanie- 

Westphalie.
(7) Lettre d’Alcuin b. Arno de Salzbourg, vers le 4 août 798, Migne, Patrologie latine, C, 235. —  DUmmlbh, M .G .H ., 

Epistolae Karolin i A evi, II, 246.
(8) T. Schibrfbr, M .G .H ., D D ., IV, 45, i960 ; cfr aussi ibidem, 30, 181, 183.

' (9) D ümmler, D ie  letxlen Karolinger, 241, Leipzig, 1888. —  Parisot, L e royaume de Lorraine sous les Carolingiens. 
531, 533, 570 sv., 709 ; —  Voigt, D ie  Karolingische Klosterpolitik..., dans Kirchenrechtliche Abhandlungen, XC et XCI, 
40, Stutgart, 1917. —  Hôrger, D ie reichsrechtliche Stellung der Fürstenâbtissinen, dans Archiv fü r Urkundenforsckung, 
IX , 242, Vienne, 1926. —  B .D elanne, Histoire de N ivelles.... dans A .S .A .N iv ., XIV, 241.

(10) Prov.de Brabant, cant.de Nivelles.
(11) Prov. de Brabant, cant. de Nivelles.
(12) Prov. de Brabant, cant. de Nivelles.
(13) Prov. de Hainaut, cant. de Soignies.
(14) Prov. de Brabant, cant. de Nivelles.
(15) Prov. de Brabant, cant. de Lennick-Saint-Quentin.
(16) Prov. deBrabant.cant.de Lennick-Saint-Quentin.
{17) Prov. de Brabant, cant. de Lennick-Saint-Quentin.
{18) Prov. de Brabant, cant. de Lennick-Saint-Quentin.
(19) Prov.. d'Anvers, cant. de Westerloo.
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saline en Frise ou en Zélande, des vignobles à  Sprendlingen (i), Rheinbrohl (2},Besny (3)- et 
Berzy-le-Sec (4) ; trois manses sis à Nivelles sont consacrés aux frais du luminaire, tandis que 
l ’hôpital-hôtellerie se voit attribuer Monstreux (5). Le diplôme confirmatif de Zwentibold 
apporte quelques retouches à cette répartition : une grande partie des dîmes revint & l'hôpital- 
hôtellerie de même que les trois manses affectés, précédemment aux frais du luminaire et Mons
treux ; un nouveau vignoble est mentionné à Besny, de même qu'une chapelle à Sprendlingen et 
une autre à Lennick (6).

M A T H IL D E , abbesse laïque, femme de Henri Ier l'Oiseleur (7).

T H E O P H A N O , abbesse laïque, femme d'Otton II reçut Nivelles et d ’autres possessions à 
titre de douaire (8) le 14 avril 972.

A D A L B E R IN E  est la première abbesse « régulière » qui apparaisse non pas après, mais pen
dant la période de sécularisation. Elle est citée le 24 janvier 966 : c'est à sa demande que l'empe
reur Otton Ier confirme à l'abbaye la possession de quelques biens (9). L'acte impérial du 24 jan
vier 966 est l'un des plus célèbres diplômes concernant Nivelles. Il a en effet fait l'objet, sans doute 
au tournant des X -X Ie siècles, d'interpolations (to). Dans la version interpolée, se trouve une 
longue énumération des biens qui forment une partie importante de la mense conventuelle (n ). 
Le 27 juin 978, Adalbérine obtient d'Otton II, alors à Maestricht, l'autorisation d'établir un mar
ché à Lennick-Saint-Quentin {12). Le 27 juillet 980 elle se fait délivrer par Otton II tout le droit 
de ban à Spiesant (13) et Yerseke (14) et obtient la restitution d'une église (15) à Tiel (16). Enfin,

(1) Allemagne, Rhénanie-Palatinat.
(2) Allemagne, Rhénanie-Palatinat.
(3) Besny-et>Loisy, France, département de l’Aisne.
{4) France, département de l’Aisne.
(5) 9 juillet 877, Pontion, Tessier, Recueil des actes de Charles le Chauve, II, 466, Paris, 1932. —  Monstreux, prov.

de Brabant, cant. de Nivelles. .
(6) 26juillet897,Nivelles,T. Sch ibffer , AT.G.if.,DD.,IV,45. . . .
(7) 14 avril 972, Sickbl, M .G .H ., D D ., II, i; 29: —  Voir aussi : Wauters, Géographie et histoire... Ville de Nivelles, 

23. —  L. V anderkinderb, L a  formation territoriale des principautés belges, II, 108,2° édit., Bruxelles, 1902. — J. Cuve- 
lie», L a  formation de ta ville de Louvain, dans les M émoires de VAcadémie Royale de Belgique, Classe des Lettres, coll. in-40, 
X, fasc. 2,47, Bruxelles, 1933. —  B. Delanne, Histoire de N ivelles...,-dansA .S .A  .N iv., XIV, 241-242. — G. R otthoff, 
Studien sur Geschichte des Reichsgut..., dans Rhcinisches Arckiv., XLIV, 115-117, Bonn, 1953.

(8) 14 avril 972, T. Schizffbr, D D ., IV, 45. —  Voir aussi : Dümmler, K aiser Otto der Grosse, 482, Leipzig,
1876 ; —  Uhlirtz, Jahrbûcher des Deutschen Reiches tinter Otto I I  und Otto I I I ,  I, 25, Leipzig, 1902. — HOrgbr, D ie  
reichsrechtliche Stcllung der FürstenSbtissinen, dans Archiv für Unterttndenforschung, IX, 228. — P. Bonenfant, 
Quelques cadres territoriaux de l'histoire de Bruxelles, dans Annales de la société royate d ’archéologie de Bruxelles, X X X V III, 
12, Bruxelles, 1934. — B. Delanne, Histoire de N ivelles..., dans A  .S .A . N iv., X IV ,-242. — G. R otthoff, Studien sur 
geschichte des Reichsgut..,,.dans Rhcinisches Archiv, XLIV, 115-117. — DOlcer, IVer war Theophano, dans Historisckes. 
Jahrbuch, LX II-LX IX , 643, Cologne, 1949.

(9) 24 janvier 966, Aix-la-Chapelle, version courte, telle qu’elle apparaît dans le Cartulaire I  de Nivelles (A.G.R., 
Arch. Eccl. B rab., n° 1.4x7, f® 394) et dons la copie authentique conservée h I’Haus, Hof- und Staatsarchiv h V ienne, 
Reichshofrat, Confirmationes privilegiom m , latinae expeditionis, fasc. 5, 50.

(10} A. van L oey, Onomastiese studie..., dans B u ll, de la  Commissioti de toponymie, IV, 58. — M. A. Arnould, Études 
de quelques nom s..., dans B ull, de la commission de toponymie, X II, 303. — Hoebanx, L'abbaye de N ivelles..., 185,(11) Version longue du même acte : Cartulaire I  de Nivelles, f° 9. —  F oltz-Uhlïrtz, M .G .H ., D D ., I, 432.* -

(12) 27 juin 978, Maestricht, Foltz, M .G .H ., D D ., II, 204,
(13) Localité aujourd’hui inconnue.
(14) Pays-Bas, prov. de Zélande.
(15) 27 juillet 890, Nimègue, Foltz, M .G .H ., D D ., II, i, 251.
(16) Pays-Bas, prov. de Gueldre.
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c'est sous son règne déjà qu'est attestée la coutume des bancroix (1). Adalbérine est morte (2) 
avant le 8 avril 992.

V O D A  a vu construire et consacrer l'église Saint-Paul (3). Celle-ci est dotée le 8 avril 992 par 
le roi Otton III à la  demande de Theophano, aïeule du souverain, et de l'évêque de Liège Notger 
de quinze manses du fisc d'Ardenelles (4).

Il semble que depuis le règne abbatial précédent, Nivelles connaisse une période de splendeur 
relative qui durera jusqu’au siècle suivant. C'est probablement vers la fin du X e, début du X I e 
siècle que sont entamés les travaux de la fameuse collégiale romane (5).

A L H E D E  qui est- peut-être la fille du comte palatin Ezon (6), est signalée dans une charte 
d'assainteurement (7) de 1003. C’est dans cet acte qui n'est pas à l ’abri de toute critique (8) qu'ap
paraît pour la première fois un comte de Louvain comme avoué de l ’abbaye (9).

O D E . Le nom de cette abbesse apparaît aussi dans une charte d'assainteurement (10) d e io n , 
associé & celui de Lambert de Louvain agissant comme avoué. L ’avouerie de Nivelles devient héré
ditaire aux mains des comtes de Louvain puisque le comte Henri 1er est revêtu de cette charge (n ) 
en 10x8.

R IC H E T T E  ne tarde pas à entrer en violent conflit avec l'avoué, le comte Otton. Le 5 juin 
1040, le roi Henri III condamne les abus de pouvoir du comte-avoué et restaure l'autorité de 
l ’abbaye (12). Le 3 juin 1041, Henri III revient à la charge et restreint les pouvoirs du nouveau 
Gomte-avoué, Lambert II-Baldéric ; celui-ci obtient cependant quelques avantages par rapport 
à  la situation qui avait été faite à  son prédécesseur l'année précédente (13). Pour plus de sûreté et 
pour vaincre sans doute la résistance du comte, l'abbaye se fait octroyer deux bulles pontificales. 
Le 19 avril 1047, Clément II, reprenant la teneur des diplômes impériaux, réaffirme la possession 
de Nivelles à l'abbaye (14). A deux ans de distance, Léon IX  confirme la bulle de son prédé
cesseur (15).

(1) 25 avril gSo, Lobbes. —  Vos, Lobbes, son abbaye et son chapitre, I, 493, Louvain, 1865. —  Hanon de L ouvet, 
L es processions des bancroix à l ’église collégiale de Nivelles, dans A .S .A .N iv ., X III, 166, Nivelles, 1942-43.

(2) Voir note 4.
(3} Comme il existe déjà une basilique dédiée à  saint Paul à  l'époque mérovingienne, j'avais supposé qu'il ne s ’agissai- 

que d'une reconstruction (Hoebanx, Vabbaye do N ivelles.,,, 137-138). M. R otthofp, Studien sur Gesckichte des Reichs- 
gut..., dans Reinisches Archiv, X LIV, 175, n'admet pas cette façon de voir ; il estime, avec raison, que le texte de 992 
ne permet pas une telle interprétation. Le texte de 992 ne doit pourtant pas être isolé des données mérovingiennes.

(4) 8 avril 992, Aix-la-Chapelle, Foltz, M .G .H ., D D ., II, 2, 301.*—  Voir aussi K urth, Notger de Liège, I, 90, Paris, 
Bruxelles, Liège, 1905, —  Ardenelles, dépendance de Nivelles.

(3) Voir ci-dessous.
(6) Brunwilarensis monasterii fundatio, K oepke, S S ., X III, 398-399. —  Brunwiiarensis monasterii fttnda-

iorum actus, Waitz, M .G .H ., S S ., XIV, 129-130 ; — Hirsch, Jahrbûcher des Deutschen R eichs..., I, 454, Leipzig, 1862.
(7) Miraeus-Foppens, ■Opéra diptomatica, I, 343, Bruxelles, 1723.
(8) Hoebanx, L'abbaye de N ivelles..., 135 et p. 234, note 8.
{9) Il s'agit ici de Lambert de Louvain.
(10) A. W auters, Charles inédites concernant te Chapitre de Nivelles, dans Revue d’histoire et d'archéologie, III, 444, 

Bruxelles, 1862. Pour la critique de cetacte, voir Ganshoy, Les-origines de la Flandre impériale, dans Annales de la 
société d’archéologie de Bruxelles, XLVI, 43, Bruxelles, 1942-43.

(11) 26 novembre 1018, Liège, C. Roland, Recueil des chartes de l ’abbaye de Gcmbloux, 34, Gembloux, 1921. .
(12) 5 juin 1040, Stavelot, B reslau, M .G .H ..D D ., V, 66,1931. . . . . .
(13) 3 juin 1041, Aix-la-Chapelle, B reslau, M . G .H ..D D ., V, 104. C et acte a probablement été interpolé au tournant 

des X IIC-X IIIC siècles (Hoebanx, L ’abbaye de N ivelles..., 160, note 2).
(14) 19 avril 1047, Ramaekers, Papsturhunden in  die Niederlanden, 83, Berlin, 1933-34. —  Paçjuay, Documents 

pontificaux concernant le diocèse de Liège, dans Analecta ecclesiastica Leodiensia,-N, 103, Liège, 1936.
(13) 2 juillet 1049, Paquay, . op. cit., 104.
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Sans qu’il nous soit possible d’affirmer que ce fut sous l ’abbatiat de Richette, en 1059, le roi 
Henri IV  confirme la division du patrimoine nivellois en trois parts : mense abbatiale, mense 
conventuelle et dotation de l'hôpital-hôtellerie (1). De la mense conventuelle dépendent le bourg 
de Nivelles, l ’abbaye elle-même, les deux Lennick, Wambeek, Tubizej et leurs églises, Goyck, 
Rebecq, Hennuyères, Ittre, Baulers, Buzet (2), et leurs églises, Rheinbrohl et ses. vignobles, 
Altenahr (3), des vignobles à Lay (4} et Klotten (5), Vorst et son église, Duffel (6), Foillidkes, 
Tenneville (7), Villers-Sainte-Gertrude (8) et la prévôté des aumônes.

L ’autel de Sainte-Gertrude et sa familia, Sprendlingen, les vignobles de Bingen (9), Oedingen (10) 
Binsfeld avec son église, Nil-Abbesse (11), Meerbeeke (12) et son église, Petit-Rœulx-lez-Braine (13), 
Courrière (14), les églises de Rebecq et d ’Hennuÿères et les bénéfices inféodés constituent la dota
tion de la mense abbatiale. Quant à l ’hôpital-hôtellerie, il se voit attribuer Monstreux (15) et son 
église, les dîmes dominicales grevant aussi bien les possessions de l ’abbaye que les bénéfices concé
dés au comte-[avoué].

C’est sous le règne de Richette, en 1046 à en croire Sigebert de Gembloux (16), que l'empereur 
Henri III assiste & la consécration de la nouvelle abbatiale de Sainte-Gertrude, portant lui-même 
les reliques de la fondatrice (17). A ce moment la basilique romane encore inachevée probablement, 
est prolongée par l ’avant-corps carolingien (18), constituant un ensemble qui doit manquer 
d'unité.

Enfin, signe de changements économiques, en 1046, l’abbaye renonce à certaines de ses annexes 
éloignées (19). Elle échange ses vignobles de Besny dans la région de Laon (2*)) pour la villa de 
Hamme-lez-Asse (21}, cinq manses à Villers-la-Ville et deux autels à Anderlecht (22).

ID A . En 1070, la serve Bcnecin et sa postérité sont vouées par leur maître & l’autel de Sainte- 
Gertrude sous l ’abbatiat d'Ida et la prévôté de Godescalc (23).

(1) 2 mars 1059, Aix-la-Chapelle, v o n  G l a d i s s , M.G.H., DD., VI, 1, 62, 1941.
(2) Prov. de Brabant, eant. de Nivelles.
(3) Allemagne, Rhénanie-Palatinat.
(4) Allemagne, Rhénanie-Palatinat.
(5) Allemagne, Rhénanie-Palatinat.
(6) Prov. d'Anvers, cant. de Duffel.
(7) Prov. de Luxembourg, cant. de La-Roche-en-Ardennc.
(8) Prov. de Luxembourg, cant. de Durbuy.
(g) Allemagne, Rhénanie-Palatinat.
(10) Allemagne, Rhénanie-Palatinat.
(11) Dépendance de Nil-Saint-Vincent-Saint-Martin, prov. de Brabant, cant. de Perwez.
(12) Prov. de Flandre orientale, cant. de Ninove.
(13) Prov. de Hainaut, cant. d’Enghien.
(14) Prov. de Hainaut, cant. de Seneffe.
(13) Prov. de Brabant, cant. de Nivelles.
(16) Sigerberti ehronica, éd. B ethmann, SS., VI, 358. —  Steindorfp, Jahrbûcher des Deutsehen Reiches...,

I .  298.
(17) 2 m ars 1059, v o n  G l a d i s s . M.G.H..DD., VI, 1, 62, 194 1.
(18) Voir introduction.
(19) H. van W brvbkb, Comment les établissements religieux belges se procuraient-ils du vin au moyen âge? dans R.B.P.H.

II, 643, Bruxelles, 1923. —  H. Van Wbrvbkb, Les propriétés excentriques des églises au haut moyen âge. dans R.B.P.H., 
IV, 136, Bruxelles, 1925.

(20) R. Dobhabrd, Un paradoxe géographique : Laon, capitale du vin au X II* siècle, dans Annales, V, 143, Paris, 
1950. —  J. Crabyreckx, Un grand commerce d'importation : Les vins de France aux anciens Pays-Bas, 46, etc..., Paris, 
1958.

(21) Prov. de Brabant, cant. d’Asse.
(22) 1046, Cambrai, Le  Gla y , Glossaire topographique de l'ancien Cambraisis. 5, Cambrai, 1849.
{23) A. Wautbrs, Analectes de diplomatique, dans B.C.R.H., 4e série, VII, 115, Bruxelles, 1880.
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R IG H E T T E  II dirige l'abbaye vers 1069-1076 lorsque le prévôt Godescalc cède à la Congré
gation des rentes assises sur ses possessions d'Odomont (1) et de Melin (2) et lui donne Lathuy (3) ; 
à ce moment Mathilde est prévôté, Ruzela doyenne, Gela écolâtre, Ruzela chapelaine (4).

R IG H E T T E  III achète en 1096 à la comtesse Ide de Boulogne (3) les alleus dé Genappe (6) et 
de Baisy-Thy (7), sauf les églises et cinq manses sis à Genappe (8). C’est à Saint-Servais de Maes- 
tricht, en présence des reliques de Gertrude et devant les fils de la comtesse qui vont partir en 
Terre Sainte, qu’a lieu cette vente (9). En m i ,  Lauselle-sous-Wavre (10) est vendu (11) par Ni
velles à l’abbaye d'Affligem (12). L ’année suivante, l ’abbesse obtient de l ’évêque de Cambrai, Odon, 
l'abandon par celui-ci (13) du personnat pour les autels d'Ittre, Rebecq, Hennuyères, Meerbeeke, 
Wambeek, Tem at {14), Leerbeek (15), Goyck, Appelterre (16), Goegnies (17) et Louvroil (18). 
Cinq ans plus tard, assistée par le prévôt Alman et par la doyenne Lietgarde, Richette III obtient 
du nouvel évêque de Cambrai, Burchard, une concession équivalente (19) pour l’autel de Lae- 
ken (20). Richette est peut-être morte entre XI17 et 1120, puisqu’à cette dernière date il n’est plus 
fait mention d’elle quand l’autel de Lennick est cédé sans personnat à la mense conventuelle. (21).

O D E  II restitue en 1126 l'église de Lennick à la Congrégation (22). Peut-être est-ce pour éviter 
le retour d’usurpations de ce genre de la part des supérieures que dix ans plus tard, l ’empereur Lo- 
thaire III, à la demande d ’Ode et du prévôt Herman, son chapelain, réaffirme la répartition du 
patrimoine de Nivelles en trois menses distinctes (23). Poursuivant la politique de Richette III, 
Ode obtient sans personnat les autels de Pepingen (24) et de Leerbeek (25) en 1138, puis plus tard

(1) Dépendance de Rêves, prov. de Hainaut, cant. de Seneffe.
(2) Prov. de Brabant, cant. de Jodoigne.
{3) Prov. de Brabant, cant. de Jodoigne.
(4) 1069-1076, A. Wauters, De l'origine et des premiers développements des libertés communales, Preuves, 4, Bruxelles, 

1869, sous la date de 1075.
(5) Il s'agît de l'acte privé de Richette III qui a été inséré dans le diplôme impérial d'Henri IV  en date de février

1098, Aix-la-Chapelle, cfr v o n  G l a d i s s , DD., Henriei IV. II, 619,1959.
(6) Prov. de Brabant, cant. de Genappe.
(7) Prov. de Brabant, cant. de Genappe.
(8) Acte de 1096 d'Ide de Boulogne concernant la cession de ces derniers biens h l'abbaye d'Affligem, de Ma rn effe , 

Cartulaire d'Affligem, 96.
(9) Plus tard et à  deux reprises différentes, des règlements d'avouerie ont été interpolés dans l'acte de Richette III, 

M. M a r t b n s , Une reproduction du sceau de Godefroid de Bouillon, dans Annales de la Société d’archéologie de Bruxelles, 18, 
Bruxelles, 1942-43. —  H o s b a n x , L ’abbaye de Nivelles..., 162 et note.

(10) Prov. de Brabant, cant. de VVavre.
(11) Voir : Hanox de L ouvet, L'origine de l'église mariale et du prieuré bénédictin de Basse- Wavre, dans Wavriensia, I. 

39, Wavre, 1952.
(12) d e  M a r k e f f b , Cartulaire d'Affligem, 33.
(13) M i r a e u s -F o p p e n s , Opéra diplomatica. I, 676, Bruxelles, 1723.
{14) Prov. de Brabant, cant. d'Asse.
(15) Prov. de Brabant, cant. de Hal.
(16) Prov. de Flandre-Orientale, cant. de Ninove.
{17) Prov. de Hainaut, cant. de Pâturages.
(18) France, département du Nord, cant. de Maubeuge.
(19) A. W auters, Histoire des environs de Bruxelles, II, 331, Bruxelles, 1835.
(20) Dépendance de Bruxelles.
{21) A . W a u t e r s , op. cit., I, 2 14 .
(22) 28 fé v rie r  1126, M i r a e u s -F o p p e n s , Opéra diplomatica, I, 682.
(23) 1136, Aix-la-Chapelle, cfr v o n  O t t e n t h a l  et H ir s c h , DD., VIII, 122,1927.
(24) Prov. de Brabant, cant. de Hal.
(23) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1417, Cartulaire I de Nivelles, f° 549.
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la confirmation (1) de la cession de l'autel du Rœulx (2) et de ceux de Laeken et d'Ossegem (3) 
dans les mêmes conditions (4). En 1143, assitée par le prévôt Everard, la prévôté Gerberge, le 
doyen Amulf, le coûtre Onulf et quelques membres du Chapitre, elle accense (5) perpétuellement 
aux templiers une partie de l'alleu de Givry (6). En 1147, elle reprend un fief situé à Genappe 
qu’elle accense ensuite à l’abbaye d'Affligent (7). En 1154, elle accense des biens importants situés 
à Baisy, & l'abbaye de Villers (8). L ’année suivante, elle approuve la cession d’une maison claus
trale et en assure la tradition à la mense conventuelle ; cette maison avait été cédée par le doyen 
Everard (9). En 1156, c ’est au profit de l ’abbaye de Kortenberg qu'elle accense (10) des biens 
situés à Nossegem (n )  et, la même année, elle accense l’alleu de Sainte-Gertrude du Sart de 
Genappe aux moines d'Affligent (12). La dernière mention de cette abbesse date de 1158 ; cette 
année-là', Ode accense l'alleu de Louvroil à l'abbaye de Hautmont (13).

A D E  D U  R O E U L X , sœur d'Eustache du Rœulx, poursuit la politique d'accensement enta
mée par ses prédécesseurs (14). En 1159, e^e accense la dîme d'Ossegem à l'abbaye d'Affligent (15), 
l'année suivante Courrièresous Familleureux à l ’abbaye de Bonne-Espérance (16), puis Horrues (17) 
à Affligent (18), et enfin la terre d'Herbrand à Meerbeke est cédée à Ninove (19}. Dans les trois 
derniers cas, il s ’agit de fiefs qui sont relevés avec tout le rituel d'usage en pareil circonstance. 
En 1161 encore, Ade intervint auprès de l ’évêque de Cambrai, Nicolas Claret, afin qu'il confirme 
la donation de l ’alleu de Meerbeke faite par la chanoinesse Hazeca au profit de son abbaye (20). 
Une politique de restauration domaniale semble se poursuivre à Nivelles. C’est ainsi qu'en 1170, 
la chanoinesse Marguerite rachète des terres à Irchomvelz (21), terres qui avaient été soustraites 
au patrimoine capitulaire par un maire peu scrupuleux (22). Deux ans après, la même chanoinesse, 
fort probablement, cède au Chapitre son alleu de Mévergnies (23) sous certaines conditions (24). 
En 1176, Hamme-lez-Asse et l ’église de Laeken sont accensés à Affligem (25). La même année,

(1) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n» 1417, Cartulairc I de Nivelles, f° 211 (1150).
(2) - Prov. de Hainaut, cant. de Rœulx.
3) Prov. de Brabant, cant. de Bruxelles, dépendance de Laeken.

(4) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n.,t 41 y.Cartulaire 1 de Nivelles, 1° 7 (1157).
(5) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n. 1417, Cartulairc / de Nivelles, 1° 175 (1143). —  A. G. R., Arch. Eccl. Brab., n» 1421.
(6) Prov. de Hainaut. cant. de Pâturages.
(7) d e  M a r n e f f e , Cartulairc d'Affligem, 118 .
(8) de M o r e a u , Chartes du X I/■  siècle de l ’abbaye de Villers en Brabant, s.l.n.d., 15 (Louvain). —  G. D e s p y , Inven

taire des archives de l ’abbaye de Villers, 3g, Bruxelles, 195g.
(g) A. Wautcks, Analectes de diplomatique, dans B C.R .H ., 4e série, VII, 345.— Cette cession est confirmée Tannée 

suivante par l'évêque de Liège, Henri II de Lecz (A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1417, Cartulairc I, i° 502).
(10) Miraeus-Foppens, Opéra diplomatica, II, 827, [1156].
(11) Prov. de Brabant, cant. de Schaerbcek.
(12) d e  M a r n e f f e , Cartulairc d’Affligem-, 138.

(13) Miraeus-Foppbns, Opéra diplomatica, T, 702. —  Voir aussi A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1417, Cartulairc 1,
fo 17g y*.

(14) Voir C. Du vivier, Actes et documents anciens intéressant la Belgique, II, B7, Bruxelles, 1903.
(13) d e  M a r n e f f e , Cartulairc d'Affligem, 163.
(16) A.G.R., Manuscrits divers, n° 3, f® 143 et 143 v°. —  T. Lejeune, Notice... sur Familleureux, 100, 101, Mons, 

1863.
(17) Prov. de Hainaut, cant. de Soignies.
(18) DB M a r n e f f e , Cartulaired’Affligem, 173 .
(ig) J. J. DE Su B T , Recueil des chroniques de Flandre, II, 763, Bruxelles, 1841.
(20) A. W a u t e r s , Analectes de diplomatique, dans B.C.R.H., 40 série, VII, 127,
(21) Prov. de Hainaut, cant. d ’Atb.
(22) A. Wauters, Analectes de diplomatique, dans B.C.R.H., 4* série, V II, 12g.
(23) Prov. de Hainaut, cant. de Chièvres.
(24) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1417, Cartulairc I  de Nivelles, f® 498.
(23) DE M a r n e f f e , Cartulairc d’Affligem, 238. et aussi n® c l x i .
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Nivelles et Villers aboutissent à un accord à propos des droits d'usage dans les bois de Hez (1) ; 
Nivelles accense quelques pièces de terre à la même abbaye (2). L'abbesse Ade du Rœulx meurt- 
en 1176 (3). Sous son abbatial, deux incendies ont endommagé l'abbaye (4).

A D E  II. À  en croire un cartulaire de l'abbaye de Villers-Ia-Ville, une abbesse Ade a obtenu en 
1x78 la renonciation du maire Francon de Baisy à  toutes les prétentions qu'il avait formulées sur 
les bois de Hez (5). Ces bois avaient été accensés à Villers quelque temps auparavant. Il ne peut 
plus s'agir ici d'Ade du Rœulx morte deux ans avant (6).

B E R T H E . La première mention de l'abbesse Berthe, le 23 niai 1182, en fait une nièce de 
l'empereur Frédéric Ier (7). Ce jour-là, à la diète de Mayence, elle obtient du souverain la confir
mation des diplômes du roi des Romains Henri III et des papes Clément II et Léon IX  concer
nant la possession du bourg de Nivelles. L ’année suivante, elle confirme à l'abbaye de Ninove tout 
ce que celle-ci avait acquis à Meerbeke et qui dépendait primitivement de la mense abbatiale (8). 
Le ix  mai 1184, l'archevêque de Cologne, Philippe de Heinsberg, met fin au conflit qui oppose 
Nivelles à l'abbaye de Villers en ce qui concerne leurs droits sur les bois de Villers (9). L ’abbessè 
déclare avec son Chapitre vouloir s'incliner devant cette sentence (io).

C'est à la même époque que les bourgeois de Nivelles se plaignant du mauvais gouvernement de 
la cité, font appel au duc de Brabant en tant qu'avoué et summus dominus villae ; ils inaugurent 
ainsi les heurts entre forces révolutionnaires et pouvoir traditionnel (11). Peut-être est-ce pour 
faire pièce à l’intervention ducale que l ’abbesse obtient au même moment un diplôme par lequel 
l'évêque de Liège, Raoul de Zaehringen, confirme les privilèges impériaux et pontificaux concer
nant les droits de l'abbaye sur la ville de Nivelles (12). A  quelques années de là, le pape Célestin III 
prend l'abbaye sous sa protection et la rétablit en la possession du bourg (13), tandis que le nouvel 
élu de Liège invite ses ouailles à secourir l'église de Nivelles durement atteinte depuis sept ans en
viron, par des soulèvements populaires notamment (14). Cependant, le 12 novembre 1204, à Co
blence, Philippe II de Souabe inféode Nivelles et d'autres possessions au duc de Brabant Hen
ri Ier (13). Il ne nous appartient pas de montrer dans cette notice que l'abbaye de Nivelles n'est 
qu'un pion sur l ’échiquier de la politique internationale et qu’elle sert de monnaie d’échange dans

(1) Dépendance de Baisy-Thy.
(2) o s Moreau, Chartes du X I I ■ siècle..., 27-29. —  G. Dbspy, Inventaire..., 41.

, (3) Ceci résulte de l'acte d’Eustache du Rœulx de 1176, Duvivier, Actes et Documents..., 88.
(4) A anales Floreffienses, éd. B ethmann, SS., X X I, 625. —  Annales Fossenses, éd. P brtz, SS.. IV,

31, aux dates du 30 mai 1166 et 1176.
(3) .31 mars 1178, A.G.R., Arch. Eccl.Brab., n° 10.967,1° 4 v ° — DiiMoitiiAU, Chartes du X I I e siècle..., 33.— G. Dbspy,

Inventaire,.,, 42. -
(6) Voir acte d'Eustache du Rœulx de 1176 dans Duvivubr, Actes et documents..., 87-88.
(7) A. Wauters, De l'origine et des premiers développements des libertés communales, Preuves, 40.
(8) J. J, de Smet, Chronique de Flandres, II, 784.
{9) de Moreau, Chartes du X II*  siècle..., 57. —  G. Dbspy, Inventaire..., 44.
(la) Après le n  mai 1184, G. Dbspy, Inventaire..., 44.
(11) (1184], Schaybs, Analedes d’archéologie..., dans Annales de VAc. d’archéologie, VII, 131, 1837. —  Voir G. Smets, 

Henri I tT, duc de Brabant..., 23, Bruxelles, 1908. —  Hoebanx, L ’abbaye de Nivelles..., 164 et note 3.
(12) [1184-1191], A. Wauters, De l'origine..., Preuves, 31. —  Pour la date de ce diplôme, voir Schoolmebstbrs, Les 

regestes de Raoul de Zaehringen..., dans Bulletin déjà société d'art et d’histoire du diocèse de Liège, I, 180, Liège, 1881. —  
Contra B. Dblanne, Histoire de Nivelles..., dans A.S.A.Niv., XIV, 342, note 205.

(13) 14 mai 1192, Rome, Ramaekbrs, Papsturhunden..., 471. J. Paquay, Documents pontificaux..., 104.
(14) [1x92-1193], A. Wauters, De l'origine.... Preuves, 31. —  Pour la date, voir Hoebanx,-L'abbaye de Nivelles.... 

166 et note 2.
(15) Voir H. L aurent, Actes et documents intéressant la Belgique conservés aux Archives de l ’État à Vienne, 4, Bruxelles, 

I933-
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le vaste conflit qui oppose guelfes et gibelins (i). Mais, il est nécessaire de souligner que, par sa 
décision, Philippe de Souabe a accordé un caractère de légitimité à la politique brabançonne, 
politique de réduction de l ’enclave nivelloise. Peu importe que le 16 juin 1209 Otton IV  de Bruns
wick révoque cette inféodation (2), un précédent a été crée et les ducs ne se feront pas faute d'en 
appeler à l ’acte de 1204, même si le roi des Romains, en 121:4 par exemple, ne mentionne pas 
Nivelles au nombre des fiefs dont il investit Henri Ier (3).

La dernière mention de Berthe date de 1214 ; elle confirme l ’acquisition d’une partie de la dîme 
de Clabecq (4) réalisée par la prévôté Mélisende (5). Il est probable que c'est de son règne que 
date l'achèvement du West bande la collégiale (6-7).

H ELW ID E. A suivre Wauters, on ne sait pas s’il s'agit d ’Helwide d ’Ittre ou d ’Helwide de 
Jauche (8). Dans sa liste des abbesses de Nivelles, il présente cette supérieure comme la fille du 
seigneur d’Ittre (9). Dans le chapitre consacré à l ’abbaye de la Ramée (10) et dans celui qui traite 
des seigneurs de Jauche (n ), il en fait la fille de Gérard de Jauche (12). Une constante cependant : 
d’un côté comme de l ’autre, il la considère comme l’un des fondateurs de la Ramée (13). Il ne 
semble pas que les seigneurs d ’Ittre aient entretenu des relations étroites avec cette abbaye (14). 
C’est le cas par contre pour les sires de Jauche, Gérard, son fils Régnier {15) et sans doute sa fille 
Helwide. Influencé par le premier avis de Wauters, comme M. R. Goffin (xô), nous avons cru pen
dant longtemps qu’il s’agissait d'Helwide d'Ittre (17). A  l’heure actuelle, en l’absence de toute 
donnée documentaire contemporaine, tant du côté de Nivelles que du côté de la Ramée, nous 
hésitons. Nous devons pourtant ajouter qu’il se pourrait fort bien que la tradition consacrée par 
rhistoriographie de la Ramée (18) ait raison. En 1214, dans le dernier acte où apparaisse l’abbesse 
Berthe, figure parmi les autres témoins une chanoinesse du nom d’Helwide de Jauche (19). Est-ce 
elle qui sera élevée à l'abbatiat l ’année suivante ? (20) C’est possible.

A  quelque temps de son élection, Helwide a dû entrer en conflit avec son Chapitre sur un cer-

(1) Hoebanx, Nivelles est-elle brabançonne au Moyen Age ?, dans R.B.P.H., X LI, 361-396, Bruxelles, 1963.
(2) Vrbdius, Genealogia comitum Flandriac, I, 113, Bruges, 1642.
(3) Huillard-Breholles, Historia diplomatiea Frederiei secundi, II, 331, Paris, 1832.
{4) Prov, de Brabant, cant. de Nivelles.
(5) A. G. R., Arch. Eeet. Brab.. n° 1417, Cartulaire I  de Nivelles, £° 229, cfr aussi f° 50 v® et 1° 143.
(6) Mottart, La collégiale Sainte-Gertrttde..., 8.
(7) La documentation devenant beaucoup plus abondante, je ne mentionnerai plus que les traits saillants des diffé

rents règnes abbatiaux ; je ne reprendrai plus ici les actes de gestion courante malgré l'intérêt évident de certains 
d'entre eux pour rhistoire domaniale, par exemple.

(8) Hoebanx, Vabbaye de Nivelles..., 327.
(9) A. Wauters. Géographie et histoire... Ville de Nivelles, 94 ; Wauters a  peut-être repris cette mention h  Lbmairs. 

Notice historique sur ta ville de Nivelles..., 71, Nivelles, 1848. Wauters et Lemaire seront repris à  leur tour par F rkson 
Histoire du Chapitre noble de Nivelles, dans A.S.A.Niv., III, 402.

(10) A. Wauters, Géographie et histoire... canton de Jodoigne, Jaucheleüe, 67.
(11) A. Wauters, Géographie et histoire... canton de Jodoigne..., Jauche, 3x3.
(iz) Dans le chapitre : seigneurs dTttre, Wauters ne la mentionne pas [Géographie et histoire... canton de Nivelles, 

36)-
(13) A. Wauters, Géographie et histoire... canton de Jodoigne, 67 et 313.
{14) A. Wauters, Géographie et histoire... canton de Nivelles, 36.
(15) de Marneffe, Cartae Rameienses, Kerkom, JaucheleUe, Morilles, dans Bijdragen tôt de Geschiedenis..., IV, 225, 

226,231, Anvers, 1905. —  R. Delmez, L'abbaye de la Ramée des origines à 1500, Mémoire de licence à l'U.L.B., inédit, II, 
4, 7, 22, Bruxelles, 1960-61.

(16) R. Goffin, Généalogies nivelloises, dans A.S.A.Niv., XV, i cr partie. 322, Nivelles, 1951.
(17) Hoebanx, L'abbaye de Nivelles.... 327. —  Voir aussi R. Delmez, L'abbaye de la Ramie..., I, 41-43.
(18) R. Delmez, L ’abbaye de la Ramée..., I, 41, notes 2 et 3.
(19) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1417,Cartulaire I  de Nivelles, f° 229.
(20) J. DE Smet, Cartulaire de Cambron, II, 771, Bruxelles, 1869.
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tain nombre de points. Le 2 février 1218 un arbitrage intervient entre ces parties. Le Chapitre 
entend que l'abbesse manifeste plus de zèle dans la gestion des alleus dont les revenus appartien
nent à toute la communauté (1). Il s'agit des possessions nivelloises de la région de Lennick ; les 
autres obédienciers du Chapitre doivent eux aussi gérer les biens qui leur sont confiés avec soin (2). 
Le Chapitre détermine encore les normes de fabrication du pain prébendal appelé « cramique » (3). 
Les principaux accords sont confirmés par le pape Honorius III (4) qui venait de prendre sous sa 
protection et celle de saint Pierre les biens et les privilèges de l ’abbaye (5). Cette dernière précau
tion n’empêche pas le roi des Romains, Frédéric II, de confirmer à Henri Ier de Brabant l ’inféoda
tion de Nivelles telle que l’avait faite Philippe de Souabe (6). Le jeune roi Henri V II confirme à 
son tour cette décision (7) le 8 mai 1222. Peu de temps après, le duc de Brabant impose son condo
minium  sur les bois de Hez et de Genappe (8) et prend la précaution d’associer son fils à cette 
transaction {9). Profitant des circonstances, Helwide, se rendant à l ’assemblée d’Aix-la-Chapelle 
en fin mars 1227, y  obtient du roi Henri V II la confirmation des privilèges royaux, impériaux et 
pontificaux qui affirment le caractère de Nivelles, fief direct de l’Empire (10).

Helwide est citée pour la dernière fois (ix) le 22 juillet 1229.

O D E  D E L E E Z  fut élue entre le 22 juillet 1229 et le 21 mai de l ’année suivante. A ce moment, 
en effet, le Chapitre de Saint-Lambert notifie son élection à l'évêque de Liège, Jean II d'Eppes, 
aux fins d ’approbation (12).

L ’hostilité grandissante entre le roi des Romains, Henri V II, et le vieux duc de Brabant, 
Henri Ier (13), vaut à l ’abbaye de Nivelles une série de diplômes royaux. Le 9 juin 1230, le roi 
accorde à l ’abbesse ses régales (14). Le lendemain, il prend tous les biens de l ’abbaye sous sa 
protection spéciale (15). Le ix  juin, il défend d ’inquiéter Nivelles et les bourgeois de la ville à 
l'occasion, par exemple, d'une guerre entre le duc de Brabant et le comte de Flandre (16). Enfin, 
toujours au même moment, l ’évêque de Bamberg, Egbert von Meran, fait savoir que le roi révoque 
toute aliénation faite au détriment du patrimoine de l ’abbaye (17). Pendant une grande partie

(1) A.G.R.. A reh. Eeel. Brab., n® 1417, Cartulaire 1 de Nivelles, f° 26 v®.
(2) A. W auters, Histoire des environs de Bruxelles, I, 217.
(3) A. W a uters, Histoire des environs de Bruxelles, I, 217. —  A.G.R., Arch. Eecl. Brab., n® 1417, Cartulaire I  de 

Nivelles, i° 66. —  Voir A. Henry, A propos de cramique. Note de linguistique et de gastronomie, dans Miscellanea Gessle- 
riana, 596-601, Bruxelles, 1948.

(4) 2 mai 12 19 , Rome, P a q u a y , Documents pontificaux..., 105. —  8 mai 1219 , Rome, P a q u a y , Documents pontifi
caux..., 105.

(s) 4  a v r il  12 19 , Rome, P a q u a y , Documents pontificaux..., 105.
(6) 29  avril 1220, Francfort, voir H . L a u r e n t , Actes et documents intéressant la Belgique conservés aux Archives de 

l ’État à Vienne, 9.
(7) 8 mai 1222, Aix-la-Chapelle, voir L a u r e n t , Actes et documents intéressant la Belgique conservés aux Archives de 

l ’État à Vienne, n .
(8) Octobre 122 5, W il l e m s , Brabantscke Yeeslen, I , 626, 1839.
(9) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1417, Cartulaire I, f° 369, octobre 1225 ; Arch. Eccl. Brab., n® 1418, Cartulaire II, 11 ; 

Arch. Eccl. Brab., n° 1433 ; Chambre des Comptes, n» 45.714, f® 19 ; Conseil privé autrichien, n® 780.
(10) 30 mars 1227, Aix-la-Chapelle, cfr H uillards-B reho u .e s , Htstoria diplomatica Frederici secundi, III, 312, 

Paris, 1852.
(n ) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 1417, Cartulaire I, f® 545, 22 juillet 1229.
(12) A.G.K., Arch. Eccl. Brab., n® 1417, Cartulaire I  de Nivelles, f® 319 v®.
(13) H o e b a n x , L ’abbaye de Nivelles.... 238.
(14) H uillard-Breholles, Historia diplomatica..., III, 417.
(15) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1417, Cartulaire I. f® 18 v®, 19.
(16) A. W auters, De l’origine et des premiers développements des libertés communales. Preuves, 116, Bruxelles, 1869.
(17) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 1417, Cartulaire I, f® 13 v®, juin 1230 ; Arch. Eccl. Brab., n® 141g, Cartulaire II I , $.

—  Voir aussi la démarche analogue faite par trois nobles allemands, même date, Cartulaire I, f® 17 v®.
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du règne d’Ode de Leez, c'est la commune nivelloise qui passe au premier rang de l'actualité. En 
mai 1231, l'évêque de Liège, Jean II d'Eppes, l'abbé de Floreffe, Jean de Huy, et l'écolâtre de 
Saint-Paul à Liège, Hugues de Celles, devant la montée démographique qui se manifeste partout 
d'ailleurs, procèdent à la division de l'antique paroisse de Nivelles en onze paroisses nouvelles (1). 
Le pléban, Ivan, soulève quelques difficultés qui sont rapidement réglées (2). Le prévôt de Ni
velles, Ivan de Rêves (3), l'abbesse et tout son Chapitre, confirment les accords intervenus (4).

Quelques temps avant 1240, apparaît à Nivelles une commune insurrectionnelle avec laquelle 
le pouvoir abbatial entre en conflit (5). Cette commune ne sera détruite qu'un bon quart de 
siècle plus tard (6). Il est probable qu'elle avait été encouragée par le pouvoir ducal (7) : il est 
frappant de constater qu'elle s'est effondrée peu de temps après la mort du duc Henri III qui 
avait été pour Ode de Leez un adversaire aussi acharné et aussi redoutable que son grand- 
père (8). C'est qu'à ce moment-là, les régences d'Aleyde de Bourgogne pour son fils Henri, puis 
pour son fils Jean, la guerre civile brabançonne, les interventions étrangères, provoquent une 
crise d'autorité en Brabant. Au total, la reddition de la commune nivelloise est une double vic
toire pour l'abbesse : elle fait disparaître un pouvoir insurrectionnel à Nivelles même, mais en 
interdisant à la ville toute fédération avec les autres communes brabançonnes —  ce qui avait été 
le cas en 1261-62 —  elle réaffirme le caractère autonome de la principauté de Nivelles (g). Il 
faut souligner, d'un autre côté, que l'abbesse connut de sérieux conflits (zo) avec son Chapitre en 
1239-41.

Ode de Leez est morte (11) après juillet 1265.

IS A B E L L E  D E  B R U G E L E T T E  apparaît pour la première fois en mai 1267 : elle assiste à 
la renonciation au trône de Brabant par Henri, au profit de son frère puîné Jean (12).

C’est sous son règne qu'a été commandée, le 18 septembre 1272, la châsse de sainte Gertrude 
qui, jusqu'en 1940, a été le joyau principal du trésor de la collégiale (13).

La dernière mention d'Isabelle (14) date du 23 octobre 1277.

(1) S. B alau, L'organisation paroissiale de la ville de Nivelles, dans B.S.A.H., X III, 75.
(2) Voir une série d'actes du 2g juin et de juillet 1231, S. Balau, L'organisation..., dans B.S.A.H., X III, 75-83.
(3) S. Balau, L'organisation..., dans B.S.A .H., X III, 80.
(4) S. Balau, L'organisation..., dans B.S.A.H., X III, 80.
(5) Ho eba n x , Nivelles est-elle brabançonne... ?, dans R.B.P.H., X LI. 385, Bruxelles, 1963.
(6) Sur la commune nivelloise : A , Wautbrs, Géographie et histoire... Ville de Nivelles, 28. ; B. Dblànne, A propos 

de la commune nivelloise.. „* dans A .S.A. Niv., X III, 293,142-43 ; B. Drlannb, Histoire de la ville de Nivelles, dans A .S. A . 
Niv., XIV, 341 sv. ; HOBBamx, L'abbaye de Nivelles..., 2763V. ; Graffaht, Les institutions de la ville de Nivelles..., 142 sv.

(7) On sait qu'en 1235 un violent conflit oppose Henri Ier à l'abbaye,' Hoeuanx, L ’abbaye de Nivelles.. 247. —  
Hoebanx, Un aspect de la politique ducale ait milieu dû X III*  siècle..., dans B.C.R.H., CX X VII, 132, Bruxelles, 1961.

(8) Sur le conflit qui débute en 1254, voir Hoebanx, L'abbaye de Nivelles..., passim. —  Hoebanx, Infime ducis..., 
àansB.C.R.H., CXIII, 49, Bruxelles, 1961.

(9) Ho e b a n x , Nivelles est-elle brabançonne att Moyen Age ?, dans R.B.P.H., XLI, 387.
(10) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1417, Carlulaire I  de Nivelles, f° 534, 31 mai 1239; 12 juillet 1240, M. T ourneur- 

N icodÈME, La garde des sceaux et l’usage du chapitre de Nivelles, dans Revue de numismatique. L X X V I, 176, Bruxelles, 
1924. —  A.G.R., Arch. Eccl: Brab., n° 1417, Carlulaire I, f° 135 v° Huy, 30 mars 1241. —  A.G.R., Arch. Eccl. Brab., 
n° 1417, Carlulaire 1, 1° 224 v®, 3 avril 1241. —  A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1417, Cartulaire I, f°* 28 et 333, 26 no
vembre 1241.

(11) Un acte de septembre 1273 témoigne que c’est elle qui assista à la reddition de la commune nivelloise (A.G.R., 
Arch. Eccl. Brab., n° 1417, Carlulaire I, i° 226 v®). —  Un 18 décembre, à en croire une copie d’obituaire (X VIIIe siècle), 
A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 2.118.

(12) 24 mai 1267. — ■ de  Ram, Dynteri Chronicon, II, 422, Bruxelles, 1854. —  Voir H. H oebanx-Nihon, Les régences 
d’Aleyde de Brabant, 109, U.L.B.-Univeisité de Liège, Mémoire de Licence, 1943.

(13) Nous nous contenterons de renvoyer ici à l’Introduction.
(14) 23 octobre 1277, Miraèus-Foppkns. Opéra diplomatica, II, 774.'—  D'après une copie d'obituairc (X VIIIe siècle), 

elle serait morte le 19 novembre (A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n* 2.118).
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E L IS A B E T H  D E  B IE R B A IS  (1) est élue dans les derniers mois de 1277 et l'évêque 
de Liège,. Jean III d'Enghien, la confirme dans sa nouvelle dignité le 3 janvier de l’année 
suivante (2).

Le début de son règne est'marqué par les violents conflits qui l ’opposent à son Chapitre. Les 
griefs de celui-ci visent l'exercice des prérogatives d'ordre public de l ’abbesse, l'établissement d'un 
nouveau poids public, l ’obligation de se servir d ’une mesure standard et de faire appel au mesu
reur public pour tout achat ou vente de toile et de drap en gros, le dépôt de caution en matière 
de justice. Ces griefs portent aussi sur la gestion abbatiale de la fameuse prébende de Brabant (3). 
Quelques temps après, le Chapitre se plaint de la présence d'usuriers, de Cahorsins à Nivelles, 
présence qui remonte à vrai dire au règne abbatial précédent, mais présence indésirable à propos 
de laquelle l ’abbesse Élisabeth de Bierbais semble impuissante vu la position du duc de Brabant, 
fort de son droit de juwerie (4). Le conflit va jusqu’à la suspension de l'oflice divin contre l'abbes
se ; le Chapitre établit la liste complète de ses griefs anciens et nouveaux, liste qui sera transmise à  
la Curie pontificale (5). C’est en novembre 1282 que des accords sont enfin scellés entre l ’abbesse 
et son Chapitre (6). Comme ceux-ci ne sont pas respectés dans la suite, le 19 avril 1286, le Chapitre 
dresse un sévère réquisitoire contre sa supérieure qu’il accuse en gros d ’incapacité (7). Onze mois 
plus tard, l ’abbesse et sa communauté concluent un nouvel accord (8). D'autre part, le 15 jan
vier 1290, l ’abbesse obtient du duc de Brabant des garanties pour l'exercice de sa juridiction 
seigneuriale (9). Peut-être le duc monnaie-t-il, par ces concessions, la co-seigneurie du bois de 
Nivelles qu’il obtient au mois de mai de la même année (10).

La dernière mention d’Élisabeth de Bierbais date (11) du 20 janvier 1292. Est-ce à sa demande 
ou déjà à la sollicitation de la nouvelle élue que le 16 août 1292, le roi des Romains, Adolphe de 
Nassau, confirme tous les privilèges, impériaux et royaux accordés par ses prédécesseurs à l ’ab
baye de Nivelles (12) ? Il est vrai que le I er septembre, il confirme à Jean Ier de Brabant tous les 
avantages obtenus par les ducs de la part des rois des Romains et des empereurs (13).

(1) Lemaire, Notice..., 89 et F reson, Histoire du Chapitre..., dans A.S.A.Niv., III, 422, ont raison contre Wauters, 
Géographie et histoire... Ville de Nivelles, 94, de faire d'Isabelle de Brugelette et d'Élisabeth de Bierbais deux personnes 
différentes : voir Hokbanx, L'abbaye de Nivelles..., 328, note 4., —  Sur les Bierbais-Bierbeek, A. Vander Rest, La «o- 
blesse en Brabant, dans Brabantiea, V, 68, Bruxelles, i960 et Hocbanx, Un aspect de la politique ducale..., dans B.C.R.H. 
CXXVII, 151, note 1.

(2) A.G.R., Arc h. Eccl. Brab., n° 1417, Cartulaire I  de Nivelles, f° 419 v».
(3) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., Cartulaire I, f° 88, 13 août 1278..
(4) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1417, Cartulaire I, f° 539 v°, 4 septembre 1280. —  Sur le droit de juxwerie, voir 

Hoebanx, Juerie, quartier des Juifs ou office de /usités, dans A .S.A .Niv., X VII, 2, Nivelles, 1957.
(5) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1417, Cartulaire I, f° 339 v°, 11 février 1282, Rome.
(6) A.G.R., Arch. Eccl. Brab.,. n? 1410, Chartrier de Nivelles, 18 novembre 1282, Nivelles ; Cartulaire I, f°-8o, 

19 novembre 1282. —  Le 17 août 1283, le Chapitre de Saint-Lambert h Liège approuve ces accords (Cartulaire I, f° 82 v°), 
le lendemain, l'évêque de Liège, Jean IV de Flandre, fait de même (Cartulaire I, ibidem).

(7) 19 avril 1286, Nivelles, cfr Annales de l'Académie d’archéologie de Belgique, IX , 81, Bruxelles, 1852.
(8) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1417, Cartulaire I, f° 409, 5 octobre 1287. —  A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n08 1524, 

1330, 1532.
(9) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1417, Cartulaire 1, 1° 392, 15 janvier 1290.
(10) Mai 1290, cfr W illbms, Brabantsche Yeesten, 1, 673.
(11) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1417, Cartulaire I, f° 117 v«, 20 janvier 1292.
(12) Voir ci-après.
(13) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1417, Cartulaire I, 1° 313 et 620, 16 août 1292, Cologne.
(14) Winckelman, Acta Imperii inedita saec. X I I I  et X V I, II, 149, Innsbrück, 1880-85. —  L aurent, Actes et docu

ments anciens intéressant ta Belgique conservés aux Archives de l ’État à Vienne, 35.
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Y O L A N D E  D E S T E IN  (i) voit son élection portée à la connaissance de l'évêque de Liège, 
Guy de Hainaut, pour confirmation (2), le 23 octobre 1293. Le 4 janvier de l'année suivante, le 
roi des Romains, Adolphe de Nassau, fait connaître au Chapitre de Nivelles qu'il a mandaté le 
comte Arnould de Looz et Jean de Cuyck pour conférer les régales à la nouvelle élue (3). Le même 
jour, le roi mande aux susdits d'accomplir cette mission (4). Bien qu'elle ait reçu ses régales direc- 
tements de délégués impériaux, il ne semble pas que les rapports existant entre le duc de Brabant 
et l'abbesse en aient été dégradés (3). Il est vrai que le 28 août 1298 à Cologne le roi des Romains, 
Albert Ier d'Autriche, confirme au duc Jean II tous les privilèges accordés par ses prédécesseurs 
à la maison de Brabant (6). Cela ne l ’empêche pas, à quelque temps de là, de mandater Arnould de 
Stein pour recevoir l'hommage et la foi de l'abbesse (7). Toutefois, Henri V II ne tarde pas à con
firmer en faveur du duc les mesures qui avaient été prises en 1204 par Philippe II de Souabe. Le 
22 octobre 1296, le duc Jean II confirme la réforme de l'échevinage nivellois, réforme réalisée par 
l'abbesse : il y  aura désormais en principe sept échevins nommés annuellement en lieu et place 
des quatorze échevins viagers (8). Qu’il y  ait eu encore des heurts entre les deux pouvoirs poli
tiques qui se disputent Nivelles, c ’est bien évident, mais ces heurts ne s’enveniment plus comme 
en 1233 ou en 1234. C'est ainsi que le 13 juillet 1307, le duc reconnaît, à la suite d ’un incident, ne 
pas avoir le droit de forcer la prison abbatiale pour y  prendre des prisonniers et faire transférer 
ceux-ci à sa justice {9). L ’année suivante, il prête main forte à l ’abbesse en difficulté avec ses 
échevins (10). Il l ’aide à l’occasion de sérieuses difficultés financières de la ville vis-à-vis des 
Lombards (xi) et après enquête (12), il reconnaît ses droits de haute et basse justice à Neuve- 
Rue (13). Enfin, n’oublions pas que Jean II avait fondé une chapellenie en l ’église Sainte-Ger- 

•trude (14).
Le 22 juin 1332, le Chapitre de Nivelles d'accord avec Yolande de Stein, institue sept prébendes

(1) Sur les Stein, voir notamment: J. Woltbrs, Notice historique sur les anciens seigneurs de Stein, 53, Gand, 1834. 
—  J. Habets, De Loonsche leenen in het tegenwoordig hertogdom van Limburg. Het Huis van de vrije rijksbaronnie Steyn 
op Maas, dans Publications de la société historique dans le Limbourg, VIII, 108, Maastricht, 1871. —  A. MOnsters. 
Der Wohnsitx der Edelherren von Stein, dans Publication de la société historique dans le Limbourg, L X X II, 285, Maastricht, 
1936. —  W. TkOne, Beitrüge sur Geschichte der Edelherren von Stein, dans Publication de la société historique dans le 
Limbourg, LX X II, 241, Maastricht, 1936. —  A. Münstbrs, De heeren van Stein ois paladijnen der hertogen van Brabant, 
dans Publication de ta société historique dans le Limbourg, LX X V II, 89, Maastricht, 1941.

(2) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1417, Cartulaire I  de Nivelles, f® 132 v°, 23 octobre 1293.
(3) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1417, Cartulaire I, f® 310, 4 janvier 1294, Oppenheim. —  Voir K. B ôhuer, Regesta 

Imperii, VI, 2, 115, Gras 1948.
(4) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1417, Cartulaire /, f® 2, 4 janvier 1294, Oppenheim. — Bôhmer, Regesta..., VI, 2, 

115. —  Voir aussi un acte d’Arnould de Looz en date du 22 janvier 1294 (A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n<> 1417, Cartu
laire /, f° 399).

{3) L ’abbesse est qualifiée de cousine par le duc et h plusieurs reprises. —  Sur les liens de parenté, en vérité assez loin
tains, entre la maison de Brabant et les Stein : Hoebanx, L'abbaye de Nivelles..., 251, note 2.

(6) 28 août 1298, Cologne, voir Laurent, Actes et documents anciens intéressant la Belgique..., 40.
{7) A.G.R., Arch. Eccl. Brab.. n° 1417, Cartulaire I, 1° 255 v®, 28 mars 1299.
(8) Puisque le duc l’attribue à Yolande de Stein, cette réforme se place entre octobre 1293 et octobre i2g6. Acte 

du 22 octobre 1296 : Hakon de Louvet, La réforme de,l'échevinage nivellois.... dans A.S.A.Niv., XVII, 7.
(9) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 1417, Cartulaire I , i° 91 v°, 7 juillet 1307.
(10) 3 août 1308, A. Wautbrs, Analectes de diplomatique, dans B.C.R.H.. 4mc série, VII, 294.
(ti) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1417, Cartulaire I, f° 78 v®, 14 avril 1312 et Cartulaire I, l® 327, 14 avril 1213, 

Bruxelles.
(12) Voir h cette occasion ce projet de lettre non daté d’une abbesse de Nivelles h un duc de Brabant demandant 

le redressement d’une série de griefs, A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n®* 1.462. —  Hoebanx, L’abbaye de Nivelles.... 255, 
note 4.

(13) A.G.R., Arch. Eccl. Brab:, n® 1417, Cartulaire I, f° 421 v°, 14 avril 1312. ■
(14) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 1417, Cartulaire J, i° 206 v® et 550, février 1310, deux actes.
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sacerdotales pour combattre la pénurie de chanoines-prêtres résidents (1). Cette mesure .est 
approuvée par l'évêque de Liège, Adolphe de la Marck, le 7 août (2) et par le pape Benoît X II le 
6 mai de l ’année suivante (3}. A  quelque temps de là, le Chapitre s’informe auprès des doyens des 
Chapitres secondaires du diocèse de Liège des mesures à prendre à l'endroit des chapelains non- 
résidents (4). Enfin, toujours dans cette perspective de restauration de la discipline, le Chapitre 
rappelle aux prêtres desservants la pratique des bancroix au profit de la collégiale Sainte-Gertrude 
à la Pentecôte (5).

Le I er avril 1339, Yolande de Stein fait rédiger son second testament (6) par lequel elle fonde 
notamment une chapellenie en la collégiale (7). Elle est morte peu de temps après (8), en tout 
cas entre cette date et le 3 septembre 1340 quand le Chapitre, sede vacante, prend des mesures 
concernant les écoles de Nivelles (9).

E L IS A B E T H  D E L IE D E K E R K E  (10) est élue avant le 21 août 1340, date à laquelle 
le Chapitre l'invite à prendre ses régales auprès du roi des Romains (11). Ces prémisses 
laissent entrevoir les difficultés très grandes qui vont l'opposer au duc de Brabant 
Jean III (12). Au début de janvier de l'année suivante, une bulle de Benoit X II vient 
confirmer, à point nommé, tous les privilèges de l'abbaye de Nivelles (13). Le 8 mars, le 
duc passe à l'offensive en convoquant à Louvain devant son conseil un certain nombre 
de bourgeois de Nivelles (14). Deux jours après, le duc destitue les membres de l’échevinage 
et les remplace par d'autres choisis parmi les bourgeois convoqués à Louvain (15}. Le 11 mars, 
le Chapitre interdit aux nouveaux magistrats d'exercer leurs fonctions (16). Tandis que le 
Chapitre fait des démarches à la Curie (17), Nivelles est occupée par le sénéchal de Brabant. 
Le 4 mai 1342, ces faits sont portés à  la connaissance du pape Clément V I (18). Mais déjà, 
l ’abbesse se désolidarise de l'action menée par son Chapitre et s'incline devant l'ordre du 
roi des Romains, Louis V de Bavière, de prendre ses régales des mains du duc (19). 
Le Chapitre tout en protestant auprès de l'évêque de Liège, Englebert de la Marck notam-

. (t) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1417, Cartulaire I, P  392 v4, 393, 22 juin 1332, Nivelles. —  A.G.R.. Arch. Eut. 
Brab., n° 1.027.

(2) A.G.R., Arch. E ut. Brab., n° 1417, Cartulaire I, f° 393, 7 août 1332.
{3) 6 mai 1333, Avignon, P aquay, Documents pontificaux.,., n i .
(4) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1417, Cartulaire I, f° 84 v°r 23 novembre 1336.
(5) 23 mai 1337, Hanon de Louvet, Les processions des bancroix..., dans A.S.A.Niv., X III, 188, Nivelles. 1943.
(6) Le premier date du 12 mars 1333, A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1417, Cartulaire I, i° 270.
{7) A.G.R., Arch. Eut. Brab., n° 1417, Cartulaire I, f° 69, Ier avril 1339.
(8) Une copie d'obituaire (XVIIIe siècle) donne le 5 février. Il ne pourrait s'agir alors que du 5 février 1340, A.G.R., 

Arch. Eccl. Brab., n° 2118.
(9) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 1.410. —  A.G.R., Arch. E ut. Brab., n° 1417, Cartulaire î ,  i° 323.
(10) Sur les Liedekerke, voir R. de L ibdbkbrkb, La marron de Gavre et de Liedekerhe. Les Basse, Bruges, 1961 ; sur 

Isabelle ou Élisabeth : 339-344.
(n ) A.G.R., Arch. Eut. Brab., n° 1417, Cartulaire I, f° 134 v°, 21 août 1340, Nivelles.
(12) Hoebanx. L'abbaye de Nivelles..., 269. —  Hoedanx, Nivelles est-elle brabançonne au Moyen A ge ?, dam R.B.P.H., 

X LI, 390, Bruxelles, 1963.
(13) 26 janvier 1341, Avignon, Paquay, Documents pontificaux..., n i .
(14) A.G.R., Arch. E ul. Brab., n® 1417, Cartulaire I, f° 323 v°, 8 mars 1341, Nivelles.
(15) 10 mars 1341, Bruxelles, B uissebbt et P rblle de  la Njeppe, Cartulaire de Nivelles, 203.
(16) A.G.R., Arch. E u l. Brab., n° 1417, Cartulaire I, f° 231 v®. n  mars 1341, Nivelles.
(17) A.G.R., Arch. E u l. Brab., n° 1417, Cartulaire I, f° 188, 15 mars 1341, Avignon et ibidem, f° 190, 19 mais 1341, 

Avignon.
(18) A.G.R., Arch. E u l. Brab., n® 1417, Cartulaire I, f® 130, 4 mai 1342, Nivelles et ibidem, f° 204, acte non daté.
(19) 15 septembre 1344, A.G.R., Chartes de Brabant, h® 695, Verkooren, Inventaire..., II, 138.
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ment (i), finit par s’incliner lui aussi devant la pression exercée par Jean III (2). L ’accession 
au trône du nouveau souverain, Charles IV  de Luxembourg, entraîne un revirement en faveur 
de Nivelles (3), mais le 27 février 1349, le roi revise son attitude (4). Une intervention de Clé
ment VI, le 21 mai 1350, ne modifie pas les positions acquises (5).

Élisabeth de Liedekerke est morte un 19 janvier (6), peut-être en 1351.

M A T H IL D E  D E L E E U W E N B E R G . A l'occasion de l ’élection de cette nouvelle abbesse, 
le roi des Romains, Charles IV  de Luxembourg, décrète que désormais toutes les abbesses de 
Nivelles recevront leurs régales des mains des ducs de Brabant (7). Devant les protestations du 
Chapitre, le roi revient partiellement sur sa décision et déclare que pour cette fois, toute question 
de principe étant écartée, l ’abbesse s'adressera au duc (8). Que le Chapitre ait protesté, cela 
n'étonnera personne (9) : il fera appel à l ’archevêque de Cologne (io), à l ’évêque de Liège (11), jus
qu'au moment où Charles IV  confirmera (12) sa décision du 26 novembre 1351 et lui donnera l'ordre 
de reconnaître Mathilde de Leeuwenberg comme régulièrement investie (13). Le conflit qui avait 
duré trois ans se termine par une dernière protestation capitulaire le 7 décembre 1354 (14). Le 
calme revient aussi entre l'abbesse et sa Congrégation qui s'en remettent à la sentence de quatre 
arbitres pour trancher les questions qui les divisent (15). Cette sentence (16) est rendue le 30 mars 
1359 ; elle est approuvée par les parties le 10 mai suivant (17). Chapitre et abbesse vont con
naître aussi quelques difficultés de la part des évêques de Liège. Bien qu’exempt de la juridiction 
de l ’ordinaire, le Chapitre reçoit le 13 mars 1361 la visite d’Henri de Marbais, coûtre des frères 
mineurs de Liège, venu lui communiquer des statuts élaborés par l’évêque de Liège, Englebert de 
la Marck (18). Après avoir pris l'avis du Chapitre sur certains points de ces statuts (19), l ’abbesse

(1) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1417, Cartulaire /, £° 318 v°, 26 juillet 1346. —  Voir aussi A.G.R., A rch. Eeel. Brab., 
n° 1417, Cartulaire I, f° 400, 31 juillet 1346 ; ibidem, 1° 395, Ier août 1346.

(2) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1417, Cartulaire I, f° 332 et f° 321, voir 25 août 1347. —  Le Chapitre proteste 
encore le 29 avril 1347, A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1417, Cartulaire I, i° 202.

(3) Nous n’avons pas conservé l'acte par lequel Charles IV  ordonne à l’abbesse de prendre ses régales de lui directe
ment. Il est fait allusion à  cet ordre dans le diplôme du 27 février 1349 cité ci-dessous.

(4) 27 février 1349, voir Verkooren, Inventaire..., II, 1, 208. —  Voir aussi 23 juillet 1349, Aix-la-Chapelle, confirma
tion à Jean III de Brabant du diplôme du roi Henri VII en date du 17 janvier 1309, confirmant lui-même le diplôme 
de Philippe II de Souabe, dans Laurent, Actes et Documents anciens concernant ta Belgique..., 178, 49 et 3. —  Voir égale
ment 23 juillet 1349, confirmation du diplôme d’Albert Ier d ’Autriche en date du 28 août 1298, dans Laurent, Actes et 
Documents anciens concernant la Belgique..., 177 et 40.

(3) 21 mai 1330, Avignon, Paquay, Documents pontificaux..., 112.
(6) D’après copie d'un obituaire (XVIIIe siècle), A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 2.118.
(7) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., nP 1.419, Cartulaire III, 27 février 1331, Byela. —  V erkooren, Inventaire..., 2e partie, 

II, 79, Bruxelles, 1962.
(8) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1417, Cartulaire I, i° 318, 26 novembre 1331, Bratislava.
(9) Voir A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.462, 23 décembre 1351, Nivelles. —  A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.417, 

Cartulaire I, f° 71 v°, 2 mai 1352. —  A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.417, Cartulaire /, f° 403 v», 12 février 1353. —  
A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.417, Cartulaire I, f° 324, 2 mars 1332.

(10) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.417, Cartulaire I, f° 522 v°, 26 novembre 1352. ,
(11) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.417, Cartulaire I, i° 249 v°, 2 mars 1333 et Cartulaire I, f° 72 v°, 9 mars 1333.
(12) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.417, Cartulaire I, i° 313 v°, et f° 396, 14 mars 1334, Luxembourg.
(13) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.417, Cartulaire I, f° 306 v», 5 avril 1334, Font à Mousson. —  A.G.R., Arch. Eccl. 

Brab., n° 1419, Cartulaire III ,  f° 10. —  A.G.R., Chambre des Comptes, reg.. II, 1° 13. —  Voir aussi Verkooren, 
Inventaire..., 2* partie, II, 82.

(14) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.417,.Çar/»/aire I; f° 404, 7 décembre 1354. Nivelles.
(13) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.417, Cartulaire I, f° 76 v®, 3 novembre 1357, Nivelles.-
(16) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.417, Cartulaire /, f° 410 v®, 30 mars 1339, Liège. t
(17) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.417, Cartulaire I, i° 412 v°, 10 mai 133g.
(18) .A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 1.417, Cartulaire I, f® 351 v®, 13 mars 1361, Nivelles.
(19) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., u® 1.417, Cartulaire I, f® 431 v®, g mars 1361, Nivelles. -
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décide d'accord avec celui-ci de protester contre l’ingérence épiscopale et d'en appeler à 
Rome (i). Le 12 juillet 1363, l'évêque revient à la charge et prétend réformer l'institution nivel- 
loise dont la décadence l’inquiète ; il la menace des foudres ecclésiastiques en cas de résistance (2). 
Sept ans plus tard, la sentence des arbitres pontificaux reconnaît à l'évêque ordinaire, en 
l ’occurrence Jean V  d’Arkel (3), le droit de visite {4). C’est le 13 mars 1372 que l'évêque de 
Liège impose à l'abbaye un code disciplinaire qui reprend en partie les mesures décrétées en 1361 
par Englebert de la Marck (5). Ces statuts qui ne tiennent pas suffisamment compte des parti
cularités nivelloises, ne se sont probablement pas maintenus tels quels fort longtemps (6). Il se 
peut qu'à cette époque le Chapitre ait remanié ses anciens statuts, y  ait introduit certaines des 
mesures préconisées par les règlements épiscopaux et ait présenté le tout sous le patronage du 
pape Pascal Ier (7). En faisant remonter cette règle jusqu'en 8io, le Chapitre lui confère ainsi 
cette patine et cette respectabilité des choses anciennes.

Les historiens de Nivelles font mourir Mathilde de Leeuwenberg le 29 septembre 1379, à 
Huy (S).

A L IC E  D E  L IG N E . Il est probable que la chanoinesse Alice de Ligne (9) ait succédé à Ma
thilde de Leeuwenberg. Elle a dû renoncer à ses fonctions abbatiales fort vite, en tout cas avant 
le 28 avril 1381 (10) et reprendre alors sa stalle de chanoinesse. Elle vivait encore le zo mai 1383, 
jour où elle fit dresser son testament (xi). Elle est morte avant le 21 juin 1385 date à  laquelle le 
notaire Adam Monglenne donne copie du testament {12). Elle avait fondé deux chapellenies en la 
collégiale : celle de Sainte-Gertrude dite de Ligne et celle de Notre-Dame ad organa (13}.

C A T H E R IN E  D E H A L L E W Y N . Le 28 avril 1381, Wenceslas de Bohème, vicaire del'Empire, 
commissionne le duc de Brabant Wenceslas de Luxembourg pour conférer les régales à la nouvelle 
élue {14). La cérémonie se déroule au palais de Bruxelles le 2 septembre (15).

Pendant l’abbatiat de Catherine de Hallewyn, les rapports avec le pouvoir ducal paraissent tout

(1) Voir A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 1.417, Cartutaire /, f® 123 V*, 247 v®, 481 v®, actes du 7 mai au 2 août 1361.
(2) A.G.R.. Arch. Eccl. Brab., n® 1.417, Cartutaire I, 225, 12 juillet 1363, Liège.
(3) C'est un lapsus qui m*a fait écrire Jean de Homes, successeur d’Englebert de*la Marck, dans J. Hoebanx, 

L'Abbaye de Nivelles..., 178 et 294.
(4) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 1.417, Cartutaire /, f® 243 v®, 2 août 1370, Nivelles et ibidem, 7 août j 370.
(5) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 1.417, Cartutaire I , f® 413, 13 mars 1372, Liège.

“ (6) Hoebanx, L ’abbaye de Nivelles..., 178, 293,
{7) Voir Introduction et Hobbanx, L'abbaye de Nivelles..., 175 sv.
(8) L bhaike, Notice archéologique sur la ville de Nivelles... 1 15 .— Wauters, Géographie et Histoire... Ville de 

Nivelles..., 94. —  F reson, Histoire du Chapitre..., dans A.S.A.Niv., III, 459.
(9) - Elle est citée parmi les autres chanoinesses notamment le 29 août 1347 (A.G.R.,.^neA. Eccl. Brab., n® 1.417, 

Cartutaire I, f° 202), en mai et juillet 1361 (A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.417, Cartulaire I, f<“  123 v° et 481 v°), 
le 13 avril 1373 (A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.417, Cartulaire I, f° 572 v°).

(10) Voir ci-dessous.
{11) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 1.417, Cartulaire I. f°* 607 et 537, 10 mai 1383, Nivelles.
(12) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 1417, Cartulaire /, f® 607, 21 juin 1383. —  Elle serait morte le 3 mai h en croire une 

copie d'obituaîre (XVIII® siècle), A. G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 2,118.
(13) Ibidem. —  W a u t e r s , Géographie et histoire... Ville de Nivelles, 94, qui la baptise Élisabeth de Ligne, ne semble 

pas accorder foi-à son abbatiat. — ‘Pourtant l'abbesse Catherine de Hallewyn et le Chapitre font encore allusion h sa 
qualité de supérieure dons un acte du 27 avril 1386 (A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 1.417, Cartulaire I, f® 605). —  Les 
obituaires du Chapitre, A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 2.114, n® 2.113, rappellent son souvenir en la' qualifiant toujours 
d'abbesse.

(14) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 1.417, Cartutaire /, f® 22 et f® 498 v®, 28 avril 1381, Prague.
(15} A.G.R.. Arch.'Eccl. Brab., n® 1.417, Cartulaire /; f® 498 v®, 2 septembre 1381, Bruxelles.
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& fait normaux. Le 5 février 1416, l'abbesse dresse son testament (1). Elle est morte (2) le 
27 octobre 1417.

IS A B E L L E  D E  F R A N Q U E M B E R G  est élue le I er décembre 1417 ; un procès-verbal de la  
cérémonie est rédigé et transmis à la connaissance de l'évêque de Liège, Jean de Bavière (3), 
auquel le Chapitre demande la confirmation d'usage (4). Le 16 décembre l'évêque mande au curé 
de Notre-Dame, paroisse mère de Nivelles, de proclamer la nouvelle abbesse le dimanche sui
vant {5}. La confirmation solennelle de l'évêque porte la date du 24 décembre (6). Enfin, le 6 
février 1418, le roi des Romains, Sigismond de Luxembourg, confère lui-même les régales à Isa
belle de Franquemberg (7) en évitant soigneusement toute allusion au duc de Brabant, Jean IV, 
dont on sait qu'il ne reconnaît pas la légitimité (8). Cela vaut à l ’abbesse une violente réaction de 
la part du duc (9). Le règne d'Isabelle, marqué par quelques difficultés avec les métiers nivellois (10), 
n'est guère long : on s'accorde à considérer que l'abbesse est morte (zi) le 20 février Z423.

C H R IS T IN E  D E  F R A N Q U E M B E R G  devient abbesse dès 1423 (12), mais n’a relevé ses 
régales (13) que le 8 juillet 1435. Elle s'est heurtée comme sa sœur au pouvoir communal nivellois (14) 
et au pouvoir ducal (15). Elle entre en conflit également avec le Chapitre à propos de l'entretien 
des bâtiments ; un règlement intervient (16) à ce sujet le 15 juin 1437. Vers la même époque 
un procès important oppose l ’abbaye au seigneur d'Enghien à propos de Tubise (17). Signalons

(1) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.417, Cartulaire F, f° 494, 5 (évrier^iû, Nivelles.
(2) Cfr A.G.R., Arch. Eccl. Brab.. n° 1.417, Cartulaire F, f° 85, acte du I er décembre 1417. —  Une copie d'obituaires 

(X VIIIe siècle) donne le 26 octobre (A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 2.118).
(3) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.4x7, Cartulaire F, f° 85, i Cr décembre 1417.
(4) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.417, Cartulaire I, î° 87 Ve. 15 décembre 14x7.
(5) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.417, Cartulaire F, i° 407 Ve, 16 décembre 1417. —  Voir aussi A.G.R., Arch. Eccl. 

Brab., n° 1.417, Cartulaire I, f° 408 Ve, 19 décembre 1417.
(6) A.G.R., Arch. Eccl, Brab., n° 1.417 Cartulaire I, f° 83 v®, 235, 24 décembre 1417.
(7) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1417, Cartulaire I, f° 62, 6 février 1418, Constance.
(8) La politique bourguignonne vis-à-vis des Luxembourg*! et de l’Empire explique suffisamment cette omission : 

F. Quiche, Les relations diplomatiques entre le roi des Romains et ta maison de Bourgogne (fin 1416-début 1417J, dans 
B.C.R.H., XC, 194, 2X2, 223, Bruxelles, 1926. —  P. Bonbnfant, D u meurtre de Montereau au traité de Troyes, dans 
Mémoires de l'Académie royale de Belgique, Classe des Lettres, col). in-8°, L U , fasc. 4, io6, Bruxelles 1958.

(9) Wautbrs, Géographie et histoire... Ville de Nivelles, 39.
(10) Graffart, Les institutions de la ville de Nivelles.... 148. —  Voir aussi M. Collet, Un manuscrit nivellois du 

XV* siècle, dans A.S.A.Niv., X I, 41, Nivelles, 1914 et Wautbrs, Géographie et histoire... Ville de Nivelles, 39,
(11) Hanon de L ouvet, compte-rendu dans La Vie wallonne, X X V III, 63, Liège, 1954, malheureusement sans 

référence. Une copie obîtuaire (XVIIIe siècle) donne le 2 mars (A.G.R., Arch. Eccl. Brab., ne 2118).
(12) Lemaire, Notice archéologique sur la ville de Nivelles.,., 121. —  Wautbrs, Géographie et histoire... Ville de 

Nivelles, 94. —  Frbson, Histoire du Chapitre, dans A.S.A.Niv., III, 465. —  Gallia Christiana. III, 579, Paris. 1731, 
donnent comme date 1422.

(13) A.G.R., Manuscrits divers, n° 43, I ; Cour féodale de Brabant, reg. ne IV, f® 223. —  Voir aussi Wautbrs, Géo
graphie et histoire... Ville de Nivelles, 94. —  Ce décalage d’une douzaine d'années entre l'élection de l’abbesse et le relief 
du fief de Nivelles, m’avait incité à prolonger le règne de la supérieure précédente jusqu'en 1435 (Hobbanx, L'abbaye 
de Nivelles..., 328), or un acte du 19 juillet 1424 fait allusion à la mort d’Isabelle (A.G.R., Arch. Eccl. Brab., ne 1.417, 
Cartulaire I, f° 3).

(14) W autbrs, Géographie et histoire... Ville de Nivelles, 40. —  Graffart, Les institutions de la ville de Nivelles.... 
130. —  Voir aussi A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.417, Cartulaire F, f® 31, 7 octobre 1440, Bruxelles et B vissbrbt et 
DE P rellb de  la NlBFFS, Cartulaire de Nivelles, 80.

(13) Wautbrs, Géographie et histoire... Ville de Nivelles, 40.
(16) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., ^ .1.417, Cartulaire F, f° 293, 13 juin 1437, Nivelles.
(17) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.477. —  W autbrs, Géographie et histoire... Ville de Nivelles, 40.
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enfin que Christine de Franquemberg contribue à la dotation de l ’abbaye de Nivelles sous 
Ophain (1). L ’abbesse meurt (2) le 30 mars 1442.

M A R G U E R IT E  D ’E S C O R N A IX  (van Scoers). A  l'occasion de l’intronisation de celle-ci les 
difficultés habituelles en pareil cas se représentent. L ’abbesse s’était engagée vis-à-vis du Cha
pitre à ne prendre ses régales qu'au roi des Romains. Devant les réactions assez vives du duc de 
Brabant, en l ’occurrence Philippe le Bon, la supérieure et son Chapitre finissent par s’incliner 
devant le point de vue ducal (3). Toutefois par suite de l’absence du prince, la duchesse Isabelle de 
Portugal autorise la nouvelle élue à ne relever ses régales qu'au retour du duc (4). Le relief a lieu 
quelques temps après : le 15 janvier de l ’année suivante (5). Sous cette abbesse et peut-être même 
déjà avant, le recrutement des chanoinesses devient plus sévère. C’est ainsi que la postulante 
Jeanne de Mérode présente déjà des preuves de noblesse par quatre côtés, van viere sijden, et 
affirme qu’elle est de naissance légitime (6). C’est au cours de la vacance abbatiale qui a suivi la 
mort de Marguerite survenue au début de 1462 que la prévôté Jeanne de Spontin et tout le Cha
pitre féminin définissent les conditions d ’admission à Nivelles et la façon de conférer les prében
des (7) ; quatre quartiers et filiation légitime (8). Quelques épitaphes d’abbesses de Nivelles nous 
permettent de constater que ces décisions ont été scrupuleusement respectées (g).

Le 17 septembre et le 11 octobre 1461, l ’abbesse fonde plusieurs messes à Nivelles (10). Elle 
meurt au début de l ’année suivante (11).

A G N È S  D E F R A N Q U E M B E R G  relève ses régales le 21 juin 1462 (12). C’est sous son règne 
que le 21 décembre 1466, Philippe le Bon rend public l ’accord intervenu entre le Chapitre de Ni
velles d’une part, Philippe de Homes et Everard t ’Serclaes de l’autre, à propos du droit de gîte 
de l ’abbesse à Lennick, du recours des échevins du banc de Lennick à ceux de Nivelles comme 
chef de sens, de la mise en valeur des wastinnes et de la réorganisation des corseries (13). Le xg juin 
1470, Charles le Téméraire fait connaître l'accord intervenu entre le Chapitre et les chapelains (14). 
L'abbesse Agnès de Franquemberg meurt (15) en 1474.

(1) Wauters, Géographie et histoire... Ville de Nivelles, 94 et Wauters, Géographie et histoire... Canton de Nivelles, 
59. —  Gatlia christiana, III,"579. —  F reson, Histoire du Chapitre..., dans A.S.A.Niv., III, 469.

(2) A.G.R.. Arch. Eccl. Brab., n° 2.118. —  Wauters, Géographie et histoire... Ville de Nivelles, 94.
(3) Lemaire, Notice archéologique sur la ville de Nivelles..., 129. —  Freson, Histoire du Chapitre..., dans A.S.A.Niv.. 

III, 75».
(4) 25 septembre 1443, B uisseret et de P relle de la Niefpe, Cartulaire de Nivelles, 83.
(5) Wauters, Géographie et histoire... Ville de Nivelles, 95.
(6) 20 juillet 1454, A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.413.
(7) 18.mai 1462, Nivelles, Freson, Histoire du Chapitre, dans A.S.A.Niv., III, 433.
(8) Sur le maquillage qu'ont subi certaines copies de cet acte, Hoedanx, L'abbaye de Nivelles, 304. —  Hoebanx, 

Les vicissitudes du Chapitre..., dans A.S.A.Niv., X III, 224.
(9) ' Voir Hoebanx, Les vicissitudes du Chapitre..., dans A.S.A.Niv., X III, 223. —  de P relle de la Nieppe, Épi

taphes de Nivelles, dans A.S.A.Niv., IV, 411, 413. —  Dewert, Épitaphes de Nivelles et des environs, dans A.S.A.Niv. 
V III, 436 sv. —  E veraerts, Relevé des tombes..., passim.

(10) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.413, 17 septembre 1461 et 11 octobre.— Voir aussi Wauters, Géographie et 
histoire... Ville de Nivelles, 129.

(11) Avant le 18 mai, voir ci-dessus. —  Le 24 avril & en croire une copie d’obituaire (XVIIIe siècle), A.G.R., Arch. 
Eccl. Brab., n° 2.118.

(12) A. Wauters, Géographie et histoire... Ville de Nivelles, 93.
(13) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.417, Cartulaire I  de Nivelles, £° 616, 21 décembre 1466. —  A.G.R., Arch. Eccl. 

Brab., n° 1.753. —  Voir Hoebanx, Documents concernant les corseries niveltoises, dans B.C.R.H., CX X IX , 113, Bruxelles, 
1963.

(14) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1413, voir aussi acte du 27 juin 1470 et du 7 septembre de la même année (ibidem).
(15) A. Wauters, Géographie et histoire... Ville de Nivelles, 9 5 .— Le 19 mai d’après une copie d’obituaire 

(X VIIIe siècle), A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 2.118.
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M A R G U E R IT E  D E L O N G A S T R E  relève ses régales des mains de Charles le Téméraire (i) 
le 29 juillet 1474. Elle a quelques difficultés avec la chanoinesse Guillemine de Franquemberg 
qui voit ses prétentions à l’abbatialité écartées (2) en 1481.

Marguerite de Longastre meurt (3) le 3 novembre 1489.

G U IL L E M IN E  D E F R A N Q U E M B E R G , écartée en 1481, est élue abbesse de Nivelles 
après la mort de Marguerite de Longastre ; elle obtient (4) ses régales de Maximilien de Habs
bourg le 30 janvier 1490. Elle meurt (5) en 1494.

IS A B E L L E  D E H E R Z E LE . Son élection soulève quelques difficultés avec sa sœur (6). Elle 
Telève (7) ses régales le 7 juin 1494. Ses rapports avec le Chapitre paraissent avoir été satisfai
sants (8). Elle meurt (9) au début de décembre 1519.

M A R G U E R IT E  D ’E S N E  est mise en possession de ses régales le 7 février 1520 par Charles- 
Quint (10). Il se peut que la désignation de cette abbesse ait été imposée au Chapitre (zi). Margue
rite qui ne règne que deux ans finit après quelques difficultés à  s'entendre avec son Chapitre (12). 
Elle meurt (13} le 21 septembre 1522.

A D R IE N N E  D E M O E R B E K E . Charles-Quint s'engage à lui réserver l'abbatiat de Nivelles 
et lui confère (14} les régales le 26 octobre 1320. Elle est a élue d (15) le 30 novembre 1322. Quatre 
ans plus tard, le Chapitre sort à son honneur d'un procès avec l'abbaye d'Affligem à propos des 
bois de Genappe (16). L'abbesse a aussi à contenir certaines velléités d'émancipation de la part 
des jurés de la ville (17). Elle meurt (18) le 28 octobre 1348.

(1) A.G.R., Cour féodale de Brabant, reg. n° 344, f° 105.
{2) A.G.R., Arch. Eccl. Brabant., n°* 1.414, 1325. et 1.559, 14 mais 1481. —  Voir Lemaire, Notice archéologique 

sur la ville de Nivelles..., 137. —  Wauters, Géographie et histoire... Ville de Nivelles, 42, 95. —  F reson, Histoire 
du Chapitre..., dans A.S.A.Niv., III, 476.

(3) L emaire, Notice archéologique sur ta ville de N iv e l le s .140. —  Wauters, Géographie et histoire... Ville de Nivelles. 
95. —  F reson, Histoire du Chapitre, dans j î.S.j4.ATiïp., III, 480, note 1.

(4) A.G.R., Cour féodale de Brabant, reg. n° 126,1° 120.
(5) L emaire, Notice-archéologique sur la ville de Nivelles..... 142. —  Wauters, Géographie et histoire... Ville de

Nivelles, 95. —  F reson, Histoire du Chapitre..., dans A.S.A.Niv., III, 480. —  Le 3 avril d ’après une copie d'obituaire 
(XVIII* siècle). A.G.R., Arch. E u l. Brab.; n° a.u&.

(6) L emaire, Notice archéologique sur la ville de Nivelles..., 143. —  Wauters, Géographie et histoire... Ville de 
Nivelles, 95. —  F reson, Histoire du Chapitre..., dans A.S.A.Niv., III, 480, note 4.

(7) Wauters, Géographie et histoire... Ville de Nivelles, 95.
(8) Voir fragment d'un acte du 26 décembre 1501, F reson, Histoire du Chapitre..., dans A.S.A.Niv., III, 481. —

Wauters, Géographie et histoire... Ville de Nivelles, 95. •
(9) L emaire, Notice archéologique sur la ville de Nivelles..., 145, dit le ‘ Ier décembre; Wauters, Géographie et 

histoire... Ville de Nivelles, 95, dit le 2 et F reson, Histoire du Chapitre..., dans A .S.A.Niv., III, 483, note 1 le 3. Une 
copie d'obituaire (XVIIIe siècle) donne le 2 décembre (A.G.R., Arch. Eccl. Brab.] n° 2.118). Une liste d ’abbesses dressée 
au X V IIIe siècle pour le Chapitre donne le même jour (A.G.R., Arch. Ecct. Brab., n° 1,569).

(10) A.G.R., Cour féodale de Brabant, reg. n° 130, f° 151.
(u )  Wauters, Géographie et histoire... Ville de Nivelles, 45. Il est toutefois exagéré de dire qu'à partir de ce moment 

l'élection à Nivelles n'est plus qu’un simulacre, (voir plus loin).
(12) Wauters, Géographie et histoire. .. Ville de Nivelles, 45.
(13) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., nM 1.524,2.118,1.569. —  A. Wauters, Géographie et histoire. .. Ville de Nivelles, 95. —

F reson, Histoire du Chapitre. .., dans A .S. A ,Niv„ III, 487. t
(>4) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.525.
(15) A.G.R., Arch. Ecct. Brab., n® 1.524.
(16) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.415.
(17) L emaire, Notice archéologique sur la ville de Nivelles..., 134. —  Wauters, Géographie et histoire... Ville de 

Nivelles] 44. —  F reson, Histoire du Chapitre..., dans A .S.A.Niv., III, 488-492.
(18) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n03 1.524, 1.569. —  Wauters, Géographie et histoire... Ville de Nivelles, 95. —  Une 

copie d'obituaire (XVIIIe siècle) donne le 30 octobre (A.G.R., Arch. Eccl. Brab:, n« 2,118).
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M A R G U E R IT E  D 'E S T O U R M E L  est élue le I er mars 1549, e^e reçoit les régales le zS 
avril (1). A  la demande du Chapitre, Charles-Quint intervient le 26 novembre 1549 pour réformer 
la gestion de la mense conventuelle (2) ; le lendemain, il confirme tous les privilèges de l ’abbaye (3). 
L ’empereur intervient encore en faveur de Nivelles à propos des taxes que les rentiers préten
daient percevoir sur les cervoises du Chapitre (4). Marguerite d’Estourmel disparaît (5) le 
18 octobre 1560.

M A R G U E R IT E  D E N O Y E L L E S . P h ilip p ell lui confère (6) les régales le 22 mars 1361. Son 
règne relativement court nous conduit jusqu’au 5 mars 1569, date de sa mort (7). En 1562, elle 
envisage, en plein accord avec son Chapitre, la liquidation des possessions nivelloises à Sprend- 
lingen, Oedingen, Unkelbach et Nierendorf (8).

M A R IE  D E H O E N S B R O E C K  élue (9) le 31 août 1569, obtient le 12 septembre, la con
firmation de l ’évêque de Namur (10) et la collation de ses régales deux jours plus tard (zi). Elle 
fait sa « Joyeuse Entrée » à Nivelles le zz octobre (12). Les trente années de son gouvernement 
abbatial comptent parmi les plus agitées de l ’histoire nivelloise aussi bien pour l ’abbaye que pour 
la ville (13). C’est & ce moment que la ville a eu à souffrir des guerres de religion et que les archives 
du Chapitre ont été particulièrement malmenées (Z4). Pour faire face aux difficultés financières qui 
l ’assaillent, le Chapitre envisage une nouvelle fois la possibilité de vendre se s1 biens d’Alle
magne (15). Marie de Hoensbroeck meurt (z6) le 20 juillet z6oo.

A N N E  D E N A M U R , élue (Z7) le z8 octobre z6oo, reçoit ses lettres patentes de la part des 
archiducs Albert et Isabelle le 6 décembre (z8). Elle est solennellement installée (zg) à Nivelles le 
30 janvier zfioi. Son règne est particulièrement court : elle disparaît (20) le 26 mars Z604.

(1) A.G.R., Areh. Eeel. Brab., n® 1.530, —  A.G.R., Cour féodale de Brabant, reg. 110 .136, f° 68.
(2) A.G.R., Areh. Eeel. Brab., no 1.804,2& novembre 1549, Bruxelles.
(3) A.G.R., Areh. Eeel. Brab., n° r.417, Cartulaire I  de Nivelles, 1° 597, 27 novembre 1549, Bruxelles.
(4) A.G.R., Areh. Eeel. Brab., nû 1.417, Cartulaire 1 , f° 596, 5 novembre 1552.
(5) Le 18 octobre d’après A.G.R.. Areh. Eeel. Brab., n°* 1.524 et 2.118, le 20 octobre d’après Wauters, Géographie 

et histoire... Ville de Nivelles, 95 ; le 23 octobre : Frbson, Hostoire dit Chapitre..., dans A .S.A.Niv., III, 49.
(6) A.G.R., Cour féodale de Brabant, reg. n° 138, i® 75. —  Voir aussi acte du 13 mai, ibidem, 1° 81 v° et 82 v®. —  

Même date, ibidem, reg. n° 358, f® 309.
(7) A.G.R., Areh. Eeel. Brab., n® 1.429, f® 2, n°> 2.118 et 1.569. —  Voir aussi les comptes de ses exécuteurs testamen

taires : A.G.R., Areh. Eeel. Brab., n® 1.528.
(8) J. Hbnnbs, Urkundenbuch des Deutsche» Ordens..., II, 414, Mayence, 1861. —  Hobbanx, Documents concernant les 

possessions nivelloises dans le bassin du Rhin moyen, dans B.C.R.H., CXX III, 21, note 3, Bruxelles, 1958.
(9) A.G.R., Areh. Eeel. Brab., n® 1.429, f® 2. —  Wauters, Géographie et histoire... Ville de Nivelles, 46*53.*—  Voir 

aussi : A.G.R., Conseil d'Êtat, n® 1.034, avec la date du 18 août.
' (10) A.G.R., Areh. Eeel. Brab., n® 1.525.

(11) A.G.R., Cour féodale de Brabant, reg. n® (38. <® 294 v®. 14 septembre 1569.— Voir aussi A.G.R.. Conseil d’ Êtat, 
n® 1.034.

(12) A.G.R., Areh. Eeel. Brab., n® 1.429, f® 2.
{13) Voir surtout Wauters, Géographie et histoire... Ville de Nivelles, 46-53.
(14) Voir Introduction.
(15) A.G.R., Areh. Eeel. Brab., n® 1.42g, f® 6 & la date du 7 octobre 1592.
(16) A.G.R., Areh:Eeel. Brab., n® 1.524.— Wauters, Géographie et histoire... Ville de Nivelles, 46-56, fixe cette mort 

au 21 juillet. —  Voir dans ce sens, A.G.K.; Areh. Eeel. Brab., n® x.569.
(17) A.G.R., Areh. Eeel. Brab., n® 1.429, f® 9 v®.
(18) A.G.R., Areh. Eeel. Brab., n®* 1.723 et 1.525.
(ig) A.G.R., Areh. Eeel. Brab., n® 1.524. —  Wauters, Géographie et histoire... Ville de Nivelles, ibidem.
(20) Wauters, Géographie et histoire... Ville de Nivelles, ibidem. —  A.G.R., Areh. Eeel. Brab.,tn“  2.118 et 1.569. .
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M A R G U E R IT E  D E H EN N IN  (i). Dès le 9 avril 1604, les archiducs désignent les commis
saires chargés de faire procéder à l'élection de la nouvelle abbesse (2). Un procès-verbal de l'élec
tion est rédigé par François de Buisseret, évêque de Namur (3). Le rapport des commissaires 
conclut à la régularité de l ’élection de Marguerite de Hennin, le 15 juin (4). Les archiducs confir
ment ce choix (5) et confèrent les régales à la nouvelle élue le 20 août (6). Celle-ci fait sa a Joyeuse 
Entrée » à Nivelles le 30 août (7). Comme sous le règne précédent, la situation matérielle de l ’ab
baye est préoccupante ; c’est pourquoi le Chapitre songe à vendre la seigneurie de Saint-Gertrude 
à Bruxelles (8). En 1619, l’abside romane du Weslèau de la collégiale est démoli, le chœur occi
dental nivelé afin, sans doute, d'aménager une entrée centrale (9). L ’abbesse meurt (10) le 6 dé
cembre 1623.

IS A B E L L E  D E Z U Y L E N , dite D *E R P E t (11) élue le 4 mars 1624. Le 18 avril, Philippe IV  
la désigne officiellement comme abbesse (12). Elle obtient ses régales le 18 mai (13). Elle accomplit 
sa « Joyeuse Entrée » à Nivelles le 21 mai (14).

Quelques difficultés l'opposent à son Chapitre (15). Elle dresse (16) son testament le 16 novembre 
1627 et lègue notamment à la Compagnie de Jésus une somme de 40.000 florins dont 32.000 sont 
payés de son vivant (17). De sérieuses contestations surgiront après sa mort au sujet de cette 
fondation et du reliquat à verser (18). L ’abbesse meurt (19) le 3 juillet 1630.

A D R IE N N E  D E L A N N O Y , élue (20) le 26 novembre 1630, elle est instituée par l ’archidu
chesse Isabelle le même mois (21), confirmée par l ’évêque de Namur le 3 décembre (22). Elle reçoit 
ses régales par lettres patentes de Philippe IV  le 7 décembre (23). Le 10 décembre, elle fait sa

1
(1) Voir Lebon, Notice sur Madame de Haynin..., dans A.S.A.Niv., III, 23, Nivelles, 1892.
(2) A.G.R., Papiers d’ État et de VA udience, n° 920, f® 2.
(3) A.G.R., Papiers d‘ État et de VA udience. n® 920, f® 3.
(4) A.G.R., Papiers d’Etat et de VA udience, n® 920, f® 17.
(5) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 1.525, 3 juillet 1604, Gand.
(6) A.G.R., Cour féodale de Brabant, reg. n® 142, f° 261 v®.
(7) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 1.534.
(8) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.529, f® 13 v°, en date du 21 mars 1608.
{9) M o t t a r t , Les travaux effectués au XVIS* siècle à l ’avant-corps de ta collégiale Sainte-Gertrude de Nivelles d’après 

les sources d’archives, dans Bulletin de la Commission royale des monuments et des sites, VIII, 9, Bruxelles, 1958.
(10) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 2.118. —  A. YVauters, Géographie et histoire... Ville de Nivelles, 95. —  Le 16 dé

cembre d'après Arch. Eccl. Brab., n® 1.569.
(11) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 1.429, f® 19.
(12) A.G.R.. Arch. Eccl. Brab., n® 1.525 : Cour féodale de Brabant, reg. n® 146, f® 52 v®.
(13) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 1.525 ; Cour féodale, reg. n® 146, f® 51.
(14) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 1.524.
(15) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 1.429. —  Wautbrs, Géographie et histoire... Ville de Nivelles. 95. —  F reson, 

Histoire du Chapitre..., dans A.S.A.Niv., III, 506.
(16) A.G.R., A rchives jésuitiques, n® 52, collège de Nivelles.
(17) A.G.R., Archives jésuitiques, n® 52, —  A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 1.429, f® 24.
(18) On trouvera dans le même fonds (A.G.R., Archives jésuitiques) le tableau des huit quartiers d'Isabelle de Zuylen.
(19) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 1.429, f®2i.— Le 2, d'après une copie d’obituaire( X VI IIe siècle) dont le témoignage 

ne peut l'emporter sur la source citée précédemment, A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 2.118.
(20) A.G.R.. Arch. Eccl. Brab., n® 1.429, f® 22. —  Il y  a quelques difficultés à propos de certaines incorrections dans 

les commissions de l'évêque de Namur et du chancelier de Brabant (ibidem, f® 21 v®).
(21) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 1.525.
(22) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 1.525.
(23) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n«* 1.525 et 1.530. —  A.G.R., Cour féodale de Brabant, reg. n® 147,1® 25 v®. —  Voir 

aussi : A.G.R., Conseil d’Etat, n® 1.034.
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« Joyeuse Entrée » & Nivelles (1). C ’est sous son règne que la foudre endommage (2) sérieuse- 
ment la collégiale le 30 avril 1641. Les réparations (3), la construction de la nouvelle flèche du clo
cher (4) et la fonte de nouvelles cloches grèvent lourdement le budget de l'abbaye et valent à 
l'abbesse des difficultés avec les officiers fiscaux de Brabant parce qu'elle s'était permis de faire 
graver sur les nouvelles cloches son titre de princesse de Nivelles (5). L'abbesse disparaît (6) le 14 
janvier 1654.

IS A B E L L E  D ’O Y E M B R U G G E  D E  D U R A S , D E  M E L D E R T , prévôté du Chapitre (7), 
est élevée à l'abbatiat le I er juin 1634 (8). Elle est proclamée par lettres patentes de Philippe IV 
le 14 juin (9). reçoit les régales le 8 juillet (10) et accomplit sa « Joyeuse Entrée » le 12 du même 
mois (iz). C'est sous son règne qu’est résolu! le 31 janvier 1662, de faire faire un portail à la collé
giale (12). Il s'agit du portail baroque qui avec le percement d ’une entrée centrale altère complète
ment l ’économie de la façade du Westbau (13). L'abbesse disparaît (14) le i z  mars 1668.

M A D E L E IN E -T H É R È S E  D E N O Y E L L E S . Les faits de guerre se déroulant dans les 
environs de Nivelles (13) empêchent l ’envoi des commissaires gouvernementaux pour procéder à 
l ’élection (16). L e 23mars 1668, est élue Madeleine-Thérèse de Noyelles (17) ; elle obtient ses régales 
le 31 du même mois (18). Lors de sa a Joyeuse Entrée », elle renonce aux cérémonies tradition
nelles, toujours pour des raisons de sécurité (19). L'année suivante, elle obtient du Conseil souve
rain de Brabant l ’autorisation de porter le titre de princesse du Saint-Empire et de Nivelles (20). 
Une nouvelle fois, le 7 février 1673,' puis encore le 25 octobre 1700, le Chapitre envisage la vente 
de ses biens en Allemagne (21). Dans le même ordre d'idées, le Chapitre décrète l'incorporation à

(1} A,G,R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.324.
(2) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.429, f® 25 v®.
(3) Mottart, La collégiale Sainte-Gertrude..., 9. —  Mottart, Les travaux effectués au X V 11* siècle..., dans Bulletin 

de ta Commission royale des monuments et des sites, VIII, 13,
{4) Mottart, Les travaux effectués au X V II* siècle..., dans Bulletin de ta Commission royale des monuments et 

des sites, V III, 21. —  Il ne s'agit pas de la flèche de fonte construite au X IX e siècle et qui s'écroulera en mai 1940 
(Mottart, La collégiale Sainte-Gertrude..., 10. —  Mottart, Deux chefs-d'œuvre de l'architecture ottonienne.... dans 
A.S.A.Niv.. X IX , 1, 98 sv.).

(5) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.429, f° 26, à la date du 5 septembre 1643. —  Voir aussi F reson, Histoire du 
Chapitre..., dans A.S.A.Niv.. III, 508 sv

(6) A.G.R.. Arch. Eccl. Brab., n® 1.56g. —  Wauters. Géographie et histoire... Ville de Nivelles, 96. —  F reson, 
Histoire du Chapitre..., A.S.A.Niv., III, 511.

(7) Elle avait été élue prévôté le 3 septembre 1648, A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 1.429, f® 28.
(8) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.429, f° 30.
(9) A.G.R., Arch. Eccl. Brab.; n° 1,525, —  voir aussi : A.G.R., Conseil d'Êtai. n® 1.034, —• A.G.R.. Arch. Eccl. 

Brab., n° 1.723, —  Ces lettres sont enregistrées le 23 juin, A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 1.429.
(10) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.525, —  A.G.R., Cour féodale de Brabant, reg. n° 150, f® 192.
(11) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.429, f®30 v®.
(12) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1,429, f° 34.
(13) Mottart, Les travaux effectués au X V I I • siècle..., dans Bulletin de la Commission royale des monuments et des 

sites, V III, 23.
(14) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n®s 1.524 et 2.118,
(15) H. F irekne, Histoire de Belgique, V, 2e éd., 24. Bruxelles, 1926.
(16) Le Gouvernement général invite le Chapitre à envoyer à Bruxelles les bulletins de vote, A.G.R., Arch. Eccl. Brab., 

n® 1.429, f° 36 v®, à la date du 17 mars 1668.
(17) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 1,429,1° 36 V» et aussi le n® 1.723.
(18) A.G.R., Cour féodale de Brabant, reg. n® 154, f® 5 v®.
{19) A.G.R., A rch. Eccl. Brab., n<> 1.429, f® 37, à la date du 3 avril 1668.
(20) A.G.R., Arch. Eccl, Brab., 1° 37 v°, à la date du 14 décembre 1669.
(21) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 1.435, f° 70 et n° 1.429, f®* 39, 52.
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la mense conventuelle des revenus d'un certain nombre de prébendes (i). C'est aussi sous le règne 
de cette abbesse que le Chapitre rédige une bien curieuse attestation à l ’endroit des prérogatives 
et des charges de sa supérieure : une abbesse de Nivelles ne fait pas de vœux ; elle n’est pas tenue 
d'assister aux offices divins ; elle ne fait pas partie du Chapitre et n’y  a par conséquent pas voix-; 
elle peut se marier quand il lui plaît à condition de renoncer à sa prébende ; elle exerce à Nivelles 
toute juridiction haute, moyenne et basse et veille à l ’exécution des sentences prononcées par ses 
échevins ; enfin, en l ’hôtel abbatial, doit exister une « salle du jugement » où repose la verge de 
justice (2). Madeleine-Thérèse de Noyelles meurt (3) le 9 novembre 1705.

M A R IE -F R A N Ç O IS E  D E  B E R G H E S  (4). Les formalités de l ’élection se déroulent (5) 
comme d’habitude, en présence l ’évêque de Namur et du chancelier de Brabant, dans les premiers 
jours de janvier 1706. Le roi Philippe V d’Anjou proclame la nouvelle élue le 8 janvier. L ’électeur 
de Bavière la proclame également le même jour (6). Le 3 février, elle est confirmée par l ’évêque de 
Namur, (7) et Philippe V lui confère les régales le 22 du même mois (8). Enfin, c'est le 16 mai 
qu'elle fait sa « Joyeuse Entrée » à Nivelles (9).

C’est en 1706 qu’aboutissent les pourparlers engagés depuis quelque temps déjà avec le prince- 
électeur de Trêves pour la vente des biens d ’Allemagne (10). L ’accord de l’évêque de Namur pour 
cette vente est obtenu le 29 juin de l'année suivante (n ). Marie-Françoise de Berghes dispa
raît (12) le 26 novembre 1724.

C A R O L IN E  D E  B E R L A IM O N T  (13). La procédure d’élection prend beaucoup de temps par 
suite de l ’état de santé d ’un des délégués du gouvernement, l'évêque de Namur, celui-ci ayant 
obtenu plusieurs délais (14). L ’élection a lieu (15) finalement en juin 1725. Le rapport des commis
saires, l ’évêque susdit et le conseiller Jacques Nicolas de Man, du Conseil de Brabant, parvient à 
Bruxelles le 9 juillet (16). Les lettres patentes de Charles VI datent du 14 août (17), mais sont enta
chées de vice de forme (18). Néanmoins, la gouvernante générale Marie-Élisabeth invite le Chapi-

(1) Wauters, Géographie et histoire... Ville de Nivelles, 96. —  Voir A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.435.
(2) 27 octobre 1686, A.G.R., A  reh. Eeel. Brab., n08 1.434 e* M 29> *° 4$ v®.
(3) A.G.R.. Arch. Eeel. Brab., nos 1.435, P* *89 ^  ! M 29>10 54 : i-5<>9-
(4) Voir dossier des preuves de noblesse, A.G.R., Arch. Eeel. Brab., n® 1.700, n® 12.
(5) A.G.R., Arch. Eeel. Brab., n° 1.435. —  A.G.R., Arch. Eeel. Brab., n® 1.429, f° 54.
(6) A.G.R., Arch. Eeel. Brab., n® 1.525. —  A.G.R., Conseil roval de Philippe V, n® 95. —  Voir aussi A.G.R., Conseil 

d'Etat, n® 1.034. —  A.G.R., Conseil privé autrichien, n® 780.
(7) A.G.R., Arch. Eeel. Brab., n® 1.525.
(8) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 1.530.
(9) A.G.R., Arch. Eeel. Brab., n® 1.524.
(10) A.G.R., Arch. Eeel. Brab., n08 1.429 et 1.435, 20 juillet,*3 août. —  H o e b a n x , Documents concernant les possessions 

nivelloises dans le bassin du Rhin moyen..., dans B.C.R.H., CX X III, 15, et 19 septembre 1706, ibidem, 76; Inventaire 
de 1647-1706, ibidem, 78.

(11) A.G.R., Arch. Eccl.-Brab., n® 1.429, f® 55.
(12) A.G.R., Arch. Eeel. Brab., n® 2.119. —  Wauters, Géographie et histoire... Ville de Nivelles, 96. —  F reson, 

* Chapitre de Nivelles..., dans A .S.A.Niv., III, 562.
(13) Voir pour les preuves de noblesse, A.G.R., Arch. Eeel. Brab., n® 1.700, n® 13.
(14) Voir A.G.R., Conseil d’ Êtat, n® 1.034.
(15) A.G.R., Arch. Eeel. Brab., n®8 1.438, f®8 256,259 ; 1.42g, f® 67 v®.
(16) A.G.R., Conseil d‘État, n® 1.034.
(17) A.G.R., Arch. Eeel. Brab., n® 1.525.
(18) Voir A.G.R., Conseil privé autrichien, n® 780. —  A.G.R., Arch. Eeel. Brab., n® 1.439,108 5, 6. —  A.G.R., Arch. 

Eeel. Brab., n® 1.723. —  Voir aussi A.G.R., Arch. Eeel. Brab., n® 1.429: les lettres de non-préjudice de Charles V I 
datées du 23 février 1726. —  Voir aussi A.G.R., Arch. Eeel. Brab., n® 1.563.
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tre à installer la nouvelle élue (1). Le vicaire général de l ’évêché de Namur confirme celle-ci le 
7 novembre (2). Le 20 décembre lui sont conférées les régales par l ’empereur (3). Caroline de Ber- 
laimont fait sa a Joyeuse Entrée » à Nivelles le 13 février 1726 (4). Pendant son règne, elle a 
quelques difficultés avec la prévôté (3) tandis que le Chapitre en avait avec le prévôt (6).

Caroline de Berlaimont meurt (7) le 4 mars 1743. La nouvelle de cette mort est transmise au 
ministre plénipotentiaire Kônigsegg le 14 mars (8).

U R S U L E -A N T O IN E T T E  D E B E R L O  (9). Le choix du Chapitre se porte (10), en mai 1743, 
sur la chanoinesse d ’Ingelheim. A  cause du mariage de celle-ci une nouvelle élection est néces
saire. C'est la sœur de l'ancien prévôt de Nivelles, devenu évêque de Namur, qui est désignée : 
Ursule-Antoinette de Berlo de Franc-Douaire. Ses lettres patentes datent (11) du 7 septembre 
1743, mais ne sont présentées au Chapitre que le 23 juillet de l'année suivante (12). La confirma
tion de l'évêque de Namur date du 31 juillet (13). Le 3 août, Marie-Thérèse lui confère les ré
gales (14).

A  la suite de quelques incidents survenus lors de la «Joyeuse Entrée d de l'abbesse à Nivelles {13) 
et des difficultés en 1744 à  propos de la  réception d'une des filles du comte d'Arberg (16), le gou
vernement autrichien décide d 'y regarder de plus près dans les affaires du Chapitre noble de Ni
velles en particulier et des Chapitres des Pays-Bas en général (17). Le gouvernement s'étonne aussi 
du titre de princesse du Saint-Empire et de Nivelles dont se prévaut l ’abbesse (18). Marie-Thérèse 
promulgue ensuite un nouveau règlement pour la réception des chanoinesses : des preuves par 
seize quartiers sont exigées (ig). Enfin, elle fait procéder à une véritable enquête sur la situation 
interne du Chapitre (20). Cette enquête de 1772-73 précède l'établissement d'un règlement géné
ral (21) pour le Chapitre, règlement du 3 avril 1773. L'abbesse de Berlo soutient également un fort 
long procès contre son Chapitre (22). C ’est aussi sous son règne abbatial qu'un nouveau pavement 
en marbre est réalisé dans la collégiale (23). Le chapitre commande également à Laurent Delvaux

(1) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.539, £° 13 v° et aussi f° 16 v®. —  A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 1.530.
(2) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 1.525.
(3) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 1.525. —  A.G.R., Cour féodale de Brabant, « g . n« 164, !® 87. —  A.G.R., Arch. Ecd. 

Brab., n° 1.530. —  A.G.R., Arch. Ecct. Brab.. n° 1.439, !°iB ,
(4) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n051.439 et 1.524.
(5) A.G.R., Arch. Eccl. Brab.. n° 1.532.
{6)> A.G.R., Arch. Eccl. Brab., nM 1.429, f09 75, 77 V® ; 1.440,1° 287 ; 1.441, f°82.
{7) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., nM 1.429,!° 78 v° ; 1.441,!° 136 ; 2.119et 1.569.
(8) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.429,1° 13g.
(9} Voir pour les preuves de noblesse A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.700, n° 14. - 
(10) A.G.R., Arch. Eccl. Brab.. n° 1.441, !° 148.
(xi) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.441, !°226 v°.
(12) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 2.441, f° 226 v°.
(13) A.G.R., Arch. Ecd. Brab., n° 1.441, f° 232 v°.
{14) A.G.R., Cour féodale de Brabant, reg. n° 168, f° 670. —  A.G.R., Arch. Ecct. Brab., n° 1.525.
(15) Voir surtout F keson, Histoire du Chapitre, dans A.S.A.Niv., III, 575 sv.
(16) A.G.R., Secrétaire d’ Êtat et de guerre, n° 1.886. —  A.G.R., Conseil privé autrichien, n° 780. —; A.G.R., Arch. Eccl. 

Brab., n01 1.423, 1.424, 1.444. Cfr Hoebanx, Les vicissitudes du Chapitre..., dans A.S.A.Niv.. X III, 244.
(17) A.G.R., Conseil privé autrichien,. n° 772. —  Arch. Eccl. Brab.. n° 1.665. .
(18) Voir Hoebanx, Les vicissitudes du Chapitre..., dans A.S.A.Niv., X III, 249 sv. .
(19} Hoebanx, Les vicissitudes du Chapitre.,., d ans A.S.A.Niv., X I I I ,  234.
(20) Hoebanx, Les vicissitudes du Chapitre..., dans A.S.A.Niv., XIII, 251 sv.
(21) Hoebanx, Les vicissitudes du Chapitre..., dans A.S.A.Niv., X III, 260. .
(22) G. W illamb, Un procès au chapitre de Nivelles, 1759-1767, dans A  .S .A .N iv ., IX , Nivelles, 1909.
(23) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.445, !° 156.v° ; n° 1.430, f° 2, etc.............
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une chaire à prêcher (i). L'abbesse de Berlo meurt (2) le Ier mars 1774. La nouvelle de cette 
mort est transmise (3} à Bruxelles le 5.

M A R IE -F Ë L IC IT É  V A N D E R  N O O T  (4). Plus de deux ans (5) s'écoulent entre la mort de 
la dernière abbesse et l'installation de la suivante : c'est que le gouvernement de Bruxelles et 
celui de Vienne prennent toutes leurs précautions pour que les difficultés du règne précédent ne se 
reproduisent plus. Le chancelier de Brabant, Joseph de Crumpipen, est chargé de taire dresser un 
état des biens, revenus et charges de la mense conventuelle et de la mense abbatiale ; après quoi, il 
rédigera un rapport sur toute l'organisation interne du Chapitre (6). Le chancelier de Brabant et 
l'évêque de Namur sont, au mois d ’août 1774, à Nivelles et le 8 de ce mois, procèdent au dépouille
ment du scrutin, concluant à l ’élection de Marie-Félicité Vander Noot (7). A  Bruxelles, on ne se 
hâte guère de confirmer la nouvelle élue. En s'inspirant du rapport fourni par les commissaires, 
on rédige des statuts complémentaires pour le Chapitre ; ces statuts sont transmis (8) au Conseil 
privé pour examen le 21 mai 1775. D'autre part, la Secrétairie d 'É tat et de Guerre fait con
naître les dépêches autrichiennes qui restreignent les droits de l'abbesse en matière de collation 
de prébendes (9). Il est décidé que la nouvelle élue ne recevra, ses lettres patentes qu'après avoir 
signé une déclaration dont un modèle est fourni (10). Ce n'est finalement que le 4 avril 1776 que 
Lederer, référendaire au département des Pays-Bas & Vienne, annonce à l ’élue sa désignation 
officielle ; cette nouvelle est transmise à Nivelles le 16 décembre par l'intermédiaire de Crumpi
pen (11). Le 26 juillet le baron de Rommerswael, chambellan, présente au Chapitre les lettres pa
tentes de Marie-Félicité Vander Noot, datées du 7 mai (12). Le 2 août, arrivent les lettres de confir
mation de l'évêque de Namur (13) et le lendemain, Marie-Thérèse confère les régales à la supé
rieure (14). Le 18 août enfin, la comtesse Vander Noot fait sa a Joyeuse Entrée » à Nivelles (15). 
Quelques jours auparavant, l ’impératrice avait fait parvenir à Nivelles le nouveau règlement 
qu’elle entendait y  voir appliquer (16). Bientôt Joseph II promulgue à son tour un nouveau sta
tut pour le Chapitre noble (17). Puis, surgissent les signes avant-coureurs qui vont conduire à la 
révolution brabançonne. Le Gouvernement Général hésite, il abroge de sa propre autorité les 
mesures prises par Joseph II, mais le comte Murray les rétablit (18). Après avoir pris position

(1) A.G.R., Arch. Eccl, Brab., 1.445, f03 214 v°, 226,227 v°, 229 et 1.430, f° 3 etc.
(2) A.G.R., /IrcTi. Eccl. Brab., n° x.446, f° 82 v°.
(3) A.G.R.. Arch. Eccl, Brab., a05 1446, i» 83 et 1.430. f° 6.
(4) Pour les preuves de noblesse, voir A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.700, n°7ô. —  Sur cette abbesse, voir Van-Even, 

La dernière abbesse de Nivelles, dans A.S.A. Niv., III, 151, sv„ Nivelles, 1892. —  P. Co u r t , Le Chapitre..., dans le 
Folklore brabanfon, 59, Bruxelles, 1926.

(5) Voir notamment A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.446, f«  95, 96, 100 v° , 102 v».
(6) Hoebanx, Les vicissitudes du Chapitre..., dans A.S. A .Niv., XIII, 264.
(7) A.G.R., Conseil privé autrichien, n° 780.
(8) A.G.R., Conseil privé autrichien, n° 780.
{9) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n08 1.424,1,446. —  A.G.R., Secrétaire d'État et de Guerre, n° 1.886.
(10) Hoebanx, Les vicissitudes du Chapitre..., dans A.S.A.Niv., XIII, 266, note 303.
(11) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.525. —  A.G.R., Secrétairie d’État et de Guerre, n° 1.885.
(12) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 1.446, f° 192.
(13) A.G.R., Arch. Eccl, Brab., n® 1.446, f° 196.
(14) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 1.446, f° 196. —  A.G.R., Cour féodale de Brabant, reg. n® 176, f® 348 v».
(15) Hoebanx, Les vicissitudes du Chapitre.... dans A.S.A.Niv., X III, 267.
{16} J. d e  l e  Court, Ordonnances des Pays-Bas autrichiens, 3e série, X I, 147,1905. —  A.S.A.Niu., II, 425, Nivelles, 

1890. —  A.S.A.Niv., III, 508, Nivelles, 1892.
(17) Hoebanx, Les vicissitudes du Chapitre...; dans A .S. A.Niv., X III, 269 sv. —  Voir A.G.R., Arch. Eccl. Brab., 

n° 1.427.
(18) Hoebanx, Les vicissitudes du Chapitre..., dans A.S.A.Niv., XIII, 275.
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pour la révolution brabançonne, le Chapitre s'empresse de s'incliner devant la restauration autri
chienne (i). C'est alors qu'une enquête est menée auprès des chanoinesses pour savoir à quel 
régime intérieur elles désirent se rallier : règlement de Marie-Thérèse ou statut de. Joseph II (2). 
C'est finalement le règlement de Marie-Thérèse qui est remis en vigueur (3). Pas pour bien long
temps :1a seconde conquête française marque non seulement la fin du régime autrichien dans nos 
régions, mais provoque de grosses difficultés pour l'abbesse et son Chapitre (4). Enfin, le 15 jan
vier 1798, est appliquée à Nivelles la loi du 23 novembre de l'année précédente supprimant no
tamment les Chapitres séculiers (5). L'abbesse Vander Noot meurt (6) le 13 octobre 1799.

Il est fort difficile de savoir ce que sont devenus les biens de l ’antique abbaye de Nivelles après 
la suppression de celle-ci. L a forte dispersion du domaine rend les recherches ardues. Au centre 
abbatial la collégiale Sainte-Gertrude, le cloître et les bâtiments adjacents, l'hôtel de l'abbésse 
qui avait été considérablement remanié (7) vers 1778, existaient encore en 1940. Les bombarde
ments allemands de mai 1940 les ont fortement endommagés. Aujourd'hui, la collégiale est en 
partie restaurée, le cloître le sera sans doute, l'hôtel abbatial est détruit ; quant au Weslàau, 
espérons qu’il pourra être sauvé intégralement.

(1) Hoebanx, Les vicissitudes du Chapitre..., dans A.S.A.Niv., XIII, 276.
(-2) Hobbanx, Les vicissitudes du Chapitre..., dans A.S.A.Niv., X III, 277.
{3) Hobbanx, Les vicissitudes du Chapitre..., dans A.S.A.Niv., X III, 278.
(4) W auters, Géographie et histoire... Ville de Nivelles, 64 sv.
(5) Wauters, Géographie et histoire... Ville de Nivelles, 66. — ■ Freson, Histoire du Chapitre..., ans A.S.A.Niv., III, 

62g.
(6) W auters, Géographie et histoire... Ville de Nivelles, 66 . —  F reson, Histoire du Chapitre..., dans A.S.A.Niv., III, 

630.
(7) Voir notamment A.G.R., Arch, Eccl. Brafr., u° 1.430, sous la date.



PRIEURÉ
DE

PE T IT -B IG A R D ,
À LEEUW-SAINT-PIERRE

Mons Sancte Marie (1235), Opbigarde (125g), Opbigarden {1327), Obbigarden (1336) Cleinen Bigarden 
(1341)1 Clcynen Bygarden (142g), Obbygaerden (1499), Bygard vulgairement nommé Petit Bygard t 
(1709), La Petite Bigarde (1709).

SOURCES ; Le fonds ancien des archives de Petit-Bigard (1), conservé aux Archives Générales du 
Royaume, Archives Ecclésiastiques de Brabant, n0914.728-14.829 est de médiocre importance.. Voir la des
cription détaillée dans A. d ’Hoop, Inventaire général des archives ecclésiastiques de Brabant, IV, 261- 
267, Bruxelles, 1929. Ce fonds ne contient que des documents disparates qui ne vont, par surcroît, 
que de la fin du X V e à la fin du XVIIIe siècle. Parmi eux, seuls un inventaire des archives rédigé au 
cours du X V IIe siècle ainsi que certaines liasses relatives aux biens du prieuré offrent un intérêt réel. 
Du chartrier, plus rien ne subsiste, hormis quatorze actes de 1327 à 1543 qui sont venus, par la suite, 
compléter le fonds primitif. Ils sont analysés dans A . d'Hoop, Inventaire..., V, 316 Bruxelles, 1930. La 
seule charte ancienne relative aux origines de Petit-Bigard qui soit encore conservée date de juillet 1251 et 
fait partie du Fonds de l'Abbaye du Saint-Sépulcre de Cambrai à Lille, aux Archives Départementales'du 
Nord, 3 H 244, pièce n° 3373. Fort heureusement, on possède un obituaire de la seconde moitié du X V 8 
siècle qui fournit de nombreux noms de supérieures (2) sans qu'il soit cependant toujours possible de les 
situer chronologiquement ; il se trouve à Bruxelles, à la Bibliothèque des Bollandistes, ms. 84. La situa
tion est identique pour les archives des institutions centrales des Pays-Bas à l'époque moderne : celles-ci 
n'ontlivréqu'un seul document d'intérêt mineur, conservé aux Archives Générales du Royaume,* Conseil 
royal de Philippe V, n° 314. Il convient d'ajouter que dans les archives de la Chambre de Comptes, 
n8 46.889 on trouve un état de biens de 1787, mais ce n’est qu'un double de celui qui est conservé dans 
le fonds de Petit-Bigard {Arch. Eccl. Brab., n° 14.810).

La documentation relative à l'histoire de Petit-Bigard au Moyen Age aurait donc presque entière
ment disparu si divers érudits brabançons des XVII8 et XVIII8 siècles n'avaient publié à l’époque une 
quinzaine de chartes allant de 1235 à 1281 : A. Miraeus, Codex donationum piarttm, noa 100-108, Bruxel
les, 1624, repris dans A. Miraeus et D. Foppens, Opéra dvplomatica oninia, I, 420-423, 743, 771, 997, 
Bruxelles, 1723 et dans G. Van Gestel, Historia sacra et profana archiepiscopatus Mechliniensis, II, 
126-129, La Haye, 1725, ainsi que dans C . Butkens, Trophées tant sacrés que profanes de Brabant, 211- 
215, Anvers, 1641.

(1) Dépendance de Lceuw-Saint-Pierre, prov, de Brab., cant. de H at. Diocèse de Cambrai jusqu'en 1559, diocèse 
de Matines jusqu'en 1962, actuellement diocèse de Malines-Bruxelles.

{2) Nous devons la connaissance de cet obituaire à l'amabilité de Dom N. Huyghebaert que nous tenons à remercier 
vivement ici. .
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Par ailleurs, on trouvera dans J. Canlvez, Statuta ordinis Cisterciensis. II, 181-338 passim, Louvain, 
1934, un certain nombre de documents datant de l’époque où Petit-Bigard pratiquait l'observance cis
tercienne.

La littérature historique relative au prieuré est tout aussi pauvre que les archives qui nous en restent. 
Quelques auteurs de l’époque moderne ont bien publié des notices extrêmement sommaires sur les vingt 
premières années de Petit-Bigard: J.-B. Gramaye, Bruxella cttm suo comüatu, 33-34, Bruxelles, x6o6; 
A. Wlchmans, Brabantia mariana, 259, Anvers, 1632 ; A. Sanderus, Chorégraphia, sacra Brabantiae,
I, 87 ; Bruxelles, 1659 ; G. Van Gestel, Historia sacra et profana archiepiscopatus Mechliniensis II, 
226-129, L3- Haye, 1725 ; Grand Théâtre sacré de Brabant, I, 332, La Haye, 1734; mais il faut attendre 
A. Wauters, Histoire des environs de Bruxelles, 1, 108-110, Bruxelles, 1855, pour que soient écrites quel
ques pages qui retracent l’histoire du prieuré depuis ses origines jusqu’à sa disparition. Par la suite, 
les historiens —  à la vérité fort rares —  qui s’intéressèrent à Petit-Bigard se bornèrent soit à résumer la 
notice de Wauters, soit à en reproduire l'un ou l’autre passage. C’est le cas pour A. d'Hoop, Inventaire.,, 
IV, 262 ; A. Van den Weghe, Een bijdrage tôt de geschiedenis van St. Pieters-Leeuw, Wetteren, 2932 ;
J. Laenen, Kerkelijh en godsdtenstig Brabant, II, 24, Anvers, 1936 ; *** Een woordje geschiedenis, 
dans Mission van Scheut, 2942, 209-210, Bruxelles, 2942. En fait, le seul travail original relatif à Petit- 
Bigard qui ait paru depuis plus d’un siècle est une note de F. Vennekens, De laatste dagen van Klein- 
Bygaerden, dans Eigen Schoon en de Brabander, XI, 201-202, Merchtem, 2928-2929.

En ce qui concerne l'iconographie on possède une représentation du prieuré de Petit-Bigard datant 
dés années 2749-2730 dans un atlas figuratif de ses biens conservé aux A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 24791, 
in fine, ainsi qu'un plan du 29 avril 2796 dressé peu avant le départ des religieuses (A.G.R., Cartes et 
plans, Suppl. n° 290).

On n'a pu retrouver qu’un seul exemplaire d’un sceau de prieure (28 mars 2429), conservé aux Archi
ves de l'Assistance Publique de Bruxelles, Chartrier des Pauvres de Sainte-Gud'ide, B 273 b et deux emprein
tes du sceau du prieuré (la première appendue à la même charte du 28 mars 2429 ; la seconde qui date de 
2694, se trouve aux A.G.R., Chambre des Comptes, n° 2382, f° 239).

• •

Étant donné le caractère fort fragmentaire des sources d'archives dont on dispose encore, étant 
donné la disparition quasi complète du chartrier et l ’absence de tout cartulaire ou de toute liste 
ancienne des supérieures de la maison, il est devenu aujourd’hui impossible de donner la série, 
tant soit peu précise, des prieures de Petit-Bigard. La liste que l ’on peut en dresser grâce à I’obi- 
tuaire manque évidemment de toute certitude chronologique. La présente notice se bornera dès 
lors à revoir le problème des origines de la communauté —  tâche indispensable, à cause de la 
maigre qualité des travaux historiques antérieurs —  et à donner une liste discontinue des prieures 
de cette maison depuis le milieu du X IV e siècle quand les dates de leurs priorats peuvent être 
établies, en y  intercalant les mentions des supérieures connues par l ’obituaire et qu’il est impos
sible de situer dans le temps de manière exacte.

Grâce aux chartes du X IIIe siècle, éditées par Miraeus et Butkens, il est encore possible de 
retracer de manière assez précise les origines de Petit-Bigard, qui fut d'abord une abbaye ins
tallée à Pepingen (2) et où l ’on suivait la règle de Cîteaux, avant de se transporter à Leeuw-Saint- 
Pierre (2) pour y  devenir un prieuré bénédictin.

C’est entre mars et décembre de l ’année 2235 que le chevalier Jean de Monte, qui habitait le 
village de Bellingen (3), fonda, avec sa fille, G. de BeUingen, prieure de l ’abbaye cistercienne de

(1) Prov. de Brabant, cant. de Hal.
(2) Prov. de Brabant, cant. de Hal.
(3) Prov. de Brabant, cant. de Hal.
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Termonde (1), un monastère portant le nom de Mont-Sainte-Marie à Pepingen, au lieu dit Varen- 
berg (2). Le fondateur obtint, l'année suivante, l'accord du Chapitre de Nivelles —  qui possédait 
le patronat de la paroisse de Pepingen —  ainsi que celui de l ’évêque de Cambrai, Godefroid (3). 
Peu de temps après, Godefroid de Louvain, frère du duc de Brabant Henri II, prenait-sous sa 
protection la nouvelle abbaye comme étant située, déclare-t-il, in  dominio meo (4).

Dès la fondation de l'abbaye, les religieuses du Mont-Sainte-Marie pratiquaient la règle de 
Cîteaux. On voit, en effet, dès le 12 décembre 1235, le pape Grégoire IX  demander à l ’abbé de 
Cîteaux de recevoir le Mont-Sainte-Marie au sein de l ’ordre cistercien (5). Par ailleurs, la colonie 
primitive devait provenir de Termonde puisque la fondatrice était prieure de ce dernier monas
tère. On constate d'ailleurs que, dès le I er février 1238, les religieuses de Pepingen avaient assigné 
à l'abbaye de Termonde une rente importante sur des terres qu’elles possédaient à Lot (6), ce 
qui semble indiquer qu’un lien de filiation unissait les deux monastères.

Malheureusement pour elles, les religieuses de Mont-Sainte-Marie n’obtinrent jamais leur 
incorporation à l'ordre de Cîteaux. La demande du pape Grégoire IX  en 1235 resta sans réponse. 
Le Mont-Sainte-Marie eut beau renouveler sa requête à quatre reprises (7) entre 1237 et 1249 : 
les abbés cisterciens de Valloires, de Cambron, de Foigny, de Villers ou de Vaucelles (8), qui furent 
successivement chargés de l ’enquête préliminaire, ne consentirent jamais à souscrire au vœu des 
religieuses, lesquelles, néanmoins, pratiquèrent la règle cistercienne de leur propre autorité (9).

Le refus obstiné des dignitaires de Cîteaux s'explique aisément par l'état dans lequel se trou
vait le Mont-Sainte-Marie. Pour être reçu dans l ’ordre cistercien, il devait être, aux termes mêmes 
de la lettre de Grégoire IX  de 1235, situ toci et facuUatibus congruum. Or, si l ’emplacement même 
de l'abbaye correspondait peut-être aux prescriptions de l'ordre (10), les conditions* matérielles 
qui étaient les siennes constituaient sans nul doute un obstacle irrémédiable.

Du point de vue foncier, elle ne possédait qu'un domaine extrêmement réduit : sa dotation 
primitive, reçue de Jean de Monte, était faite d ’une seule terre que celui-ci possédait dans un

(1) Prov. de Flandre orientale, cant. de Termonde.
(2) En mars 1235, te futur Henri II de Brabant, comme fils aîné du duc Henri Ier, accorda l'autorisation de bâtir 

l'abbaye et le 12 décembre de la même année une lettre du pape Grégoire IX  établit que le monastère avait été réelle
ment fondé (actes dans Miraeus-Foppens, Opéra dipiomatica, I, 420, Bruxelles, 1723).

(3) Acte de l'évêque de Cambrai-d'octobre 1236, Hans Mirakus-Foppens, Opéra dipiomatica, I, 420.
{4) Charte de septembre 1237, dans C. B utkens, Trophées tant sacrés que profanes du duché de Brabant, 1, 211, Anvers, 

1641. —  La question de la constitution de la seigneurie de Gaasbeek en apanage —  notamment en ce qui concerne la na
ture des droits seigneuriaux— pour la branche cadette de la famille ducale de Brabant n'a jamais été élucidée. Il est évi
dent que les chartes relatives à l'origine de Petit-Bigard mériteraient de ce point de vue une attention toute particu
lière mois il s'agit là d'un problème qui échappe à nos préoccupations.

(3) Cfr Mirasus-Foppens, Opéra dipiomatica, I, 420.
(6) Cfr Miraeus-Foppens, Opéra dipiomatica, I, 743. —  Lot : prov. de Brabant, cant. de Hal,
(7) Voir les documents dans J. Canivbz, Statuta ordinis Ctstcrciensis, II, 181,283, 323 et '338, Louvain, 1934, datant 

des années 1237, 1244, 1247 et 3249. Le savant éditeur des décisions des Chapitres généraux de Ctteaux a commis, 
à  cette occasion, l'erreur d ’identifier le M ons Sancte M arie avec l'abbaye cistercienne dn M ans Aureus de Wevclghem. 
Il n'y avait pourtant pas à  s'y tromper : ce dernier monastère se trouvait au comté de Flandre et dans le diocèse de 
Tournai alors que les requêtes adressées aux Chapitres de Cîteaux par les religieuses du Mont-Sainte-Marie étaient sou
tenues par les recommandations du duc de Brabant on de l'évêque de Cambrai.

(8) Valloires, France, département de la Somme, cant. de Hue ; Cambron, prov. de Hainaut, cant. de Lens ; Foigny, 
France, département de l'Aisne, cant. de Vervins ; Villers, prov. de Brabant, cant. de Nivelles ; Vaucelles, France, 
département du Nord, cant. de Marcoingt.

(9) Elles se font qualifier de religieuses cisterciennes dans les chartes de Godefroid de Louvain de septembre 1237, 
mais >239 et juillet 1231, citées ci-dessus note 4 et ci-dessous, 308, notes 4 et 9.

(10) Si l'on s'en remet à une interprétation traditionnellement attestée par tous les auteurs modernes et contemporains, 
depuis Gramaye jusqu'à d'Hoop, le transfert du Mont-Sainte-Marie de Pepingen à Leeuw-Samt-Pierre en 1231 —  trans-
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village autre que celui où il habitait. Les donations dont l'abbaye bénéficia pendant les premières 
années de son existence se limitent à dix bonniers de terre à Lot, reçus en avril 1237 de Giselin 
de -Leerbeek et tenus en fief d ’Engelbert, seigneur d’Enghien (1), et qui, aussitôt après, avaient 
d'ailleurs été chargés d'une rente en faveur de l ’abbaye de Termonde (2) et à dix autres bonniers 
de terre à Zuen (3), reçus en mars 123g de Jean de Zuen et tenus de Godefroid de Louvain, 
seigneur de Leeuw-Saint-Pierre. Ce dernier avait transformé cette censive en alleu en profit de 
l ’abbaye. L'abbaye, possédait d'ailleurs une rente importante sur ces biens, rente constituée en 
faveur de la sœur du donateur, religieuse à  l'abbaye {4).
- Ce patrimoine était donc de peu d’importance et, de plus, aucun de ses éléments constitutifs 
n ’avait été un bien allodial au moment de sa cession à l'abbaye : il avait fallu chaque fois négocier 
la transformation de ces biens en alleux, tant par la maison ducale pour la dotation primitive (5), 
que par les seigneurs d'Enghien ou de Leeuw pour les autres, fait qui pouvait être une source de 
conflits Ultérieurs. Il en était de même du point de vue ecclésiastique puisque, là aussi, il avait 
fallu obtenir l ’accord du Chapitre de Nivelles qui détenait tous les droits paroissiaux sur le village 
où se trouvait l'abbaye.

Le Mont-Sainte-Marie était donc loin d’être dans des conditions favorables à son acceptation 
dans l ’ordre de Cîteaux (6) et les conséquences de cette situation médiocre n'allaient pas tarder 
à se faire sentir.

Dès avril 1251, les religieuses recevaient une nouvelle donation qui allait leur permettre de 
quitter Pepingen pour s’installer à Zuen, sous la seigneurie de Leeuw-Saint-Pierre. A  cette date, 
en effet, Godefroid de Louvainyoncle du duc Henri III de Brabant, donnait à l'abbaye six bon
niers de terre et de pré au liéu-dit Opbigarden le long de la Zuen, pour y  bâtir une nouvelle ab
baye (7). Ce nouvel établissement ne s’effectua d’ailleurs pas sans difficultés : l ’abbaye du Saint- 
Sépulcre de Cambrai possédait les droits ecclésiastiques s u r ia  paroisse de Leeuw-Saint-Pierre 
et Godefroid de Louvain dut obtenir son accord pour le transfert de l'abbaye. La négociation 
fut certainement ardue, puisque Godefroid de Louvain dut aller jusqu'à s'engager à supprimer 
l'abbaye si d ’éventuelles contestations, soulevées à la suite de dommages subis par l ’abbaye de 
Cambrai, ne pouvaient être résolues par la sentences d ’arbitres, déjà expressément désignés (8). 
Cet. acte dè Godefroid de Louvain, dè juin 1251, fut suivi quelques semaines plus tard, au cours 
du mois de juillet, d’une charte de l'abbé du Saint-Sépulcre de Cambrai autorisant l ’installation 
à Fetit-Bigard de religieuses cisterciennes dont le monastère devait s'appeler Pttlchra Vallis (g).

fert dont on parlera ci-dessous —  s'expliquerait par le fait que les religieuses installées au Vorenberg y souffraient d'un 
manque d'eau. Il ne convient peut-être pas de rejeter trop vite cette interprétation, toute.tardive qu'elle soit : on sait 
que les monastères cisterciens étaient souvent fondés dans des endroits particulièrement défavorables —  pour répondre 
à l'un des principes majeurs de l'observance —  ce qui entraînait fréquemment leur transfert en des lieux plus cléments. 
* (r) Charte d’Engelbert d'Enghien dans C. Butke.vs. Trophées.... II, 114.

(2) Voir ci-dessus, 307, note G.
* (3) Dépendance de Leeuw-Saint-Pierre.

(4) Charte dans Miraeus-Foppbns, Opéra diplomatiea, I, 421.
(5) Il ressort, en effet,'des chartes de mars 1235 et septembre 1237 citées ci-dessus que la dotation primitive du 

Mont-Saintc-Marie était sous le (fonttitium des ducs de Brabant. On peut donc en déduire qu'il s'agissait d’un fief tenu 
& Pepingen par un petit chevalier, vassal du duc.

(6) tin mémoire du X V IIIe s. conservé aux A.G.R., Arch. Eecl. Brab., n° 14810, interprète d’ailleurs correctement 
les faits, en avançant que les religieuses ne furent pas admises au sein de l'ordre de Cîteaux omdat sy niet genoeg ge- 
fûnàeèrt en uiaerert.

(7) Charte éditée dans Mirabus-Foppbns, Opéra diplomatica, I, 423. •
(8) Édition dans Mirakus-Foppens, Opéra diplomatica, II, 997.

** (9)' A.D.K., 3H244 (original) et copie 3H1272. ' . . ,
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Définitivement installées à Zucn, les religieuses adoptèrent le nom d’Opbigarden —  qui allait 
devenir Petit-Bigard —  et renoncèrent enfin à demander leur affiliation à Cîteaux : elles se 
résignèrent à n'être qu’un prieuré et à pratiquer la règle bénédictine. Ces événements se passèrent, 
selon toute vraisemblance, au cours de l'année 1253. En effet, dans un mémoire, rédigé en 1787 
sous forme d'état de biens et qui contient une sorte de notice historique sur le prieuré, on fait 
allusion à un acte de 1253 du légat Hugues qui aurait confirmé le passage du prieuré à l ’ordre de 
Saint-Benoît (1). Bien que cet acte soit perdu, on peut cependant admettre ce qui en est dit dans 
ce mémoire, puisque d'une part, le cardinal Hugues de Saint-Cher séjourna effectivement dans 
nos régions comme légat apostolique (2) pendant toute l ’année 1253 et que, d ’autre part, nous 
avons conservé le texte d’une charte de 1260 attestant l ’appartenance bénédictine du prieuré (3).

Les conditions dans lesquelles les religieuses se trouvaient désormais étaient nettement meil
leures que lorsqu’elles étaient installées à Pepingen. Elles n’allaient cependant pas bénéficier 
d ’une situation particulièrement brillante : d'une part, leur patrimoine foncier et leurs revenus 
temporels ou ecclésiastiques resteront toujours médiocres et, d’autre part, elles seront toujours 
maintenues dans une sorte de dépendance vis-à-vis des seigneurs de Gaasbeek (4), branche collaté
rale de la famille ducale de Brabant qui possédait la seigneurie de Leeuw-Saint-Pierre.

Les documents ne nous rapportent, en effet, que de très maigres donations pendant les années 
qui suivirent l ’installation à Zuen (5) : une dîme à Hal, reçue en 1239 e* Qui semble avoir été 
tenue en fief jusque là des seigneurs de Leeuw-Saint-Pierre par le chevalier Gauthier de Lot (6) ; 
des terres à Gooik (7) cédées en 1260 par Élisabeth de Kwakenbeek qui les tenait à cens du 
seigneur de Crainhem et que le prieuré ne reçut que sous conditions (8) ; une autre partie de 
dîme de Hal, reçue en 1277 de Siger de Hondzocht (9) ; une petite rente reçue avant 1281 d ’un 
certain Jean Balloy et constituée sur son fief, tenu du seigneur de Gaasbeek (zo).

Par ailleurs, bien que la nature de cette dépendance soit difficile à définir, Petit-Bigard semble 
avoir dû supporter une contre-partie assez lourde à l'hospitalité accordée sur leurs terres par les 
seigneurs de Gaasbeek et de Leeuw : dès avril 1251, Godefroid de Louvain s’était expressément 
réservé la defensio du prieuré, et l ’on sait que l ’imprécision de ce terme pouvait permettre des 
interprétations fort larges. Un document de 1670 nous fait mesurer jusqu'à quel point les sei
gneurs de Gaasbeek prétendaient étendre leur protection sur le prieuré. D ’après une descrip-

(1) Mémoire conservé aux A.G.R., Arch. Eecl. Brab., n° 14.810. —  La plupart des auteurs affirment que l’adoption de 
la règle bénédictine par les religieuses de Petit-Bigard se serait faite avec l’accord de l’évêque de Cambrai, mais il doit 
s'agir là d’une pure hypothèse.

(2) Cfr J. S assen , Hugo von St. Cher seine Tâtigheit aïs Kardinal, 100-102, Bonn, 1908 et E. d e  Moreau , Histoire 
de l'Église en Belgique, III, 317, Bruxelles, 1946.

(3) Charte d'Arnoul, seigneur de Crainhem, du 29 mai 1260 dans C. B u tkens, Trophées..., I, pr. 214.
(4) Prov. de Brabant, cant. de Lennick-Saint-Quentin.
(5) A. S akd bru s, Chorégraphia sacra Brabantiae, 1, 87, Bruxelles, 165g et J .L aenbn , Kerhelijk en godsdienstig Bra

bant, II, 24, Anvers, 1936, font état d ’autres donations que celles qui sont retenues ici mais il s’agit, en l'occurrence, 
soit d’erreurs d’interprétation, soit d ’affirmations devenues incontrôlables.

(6) Charte de Marie, dame de Gaasbeek, du 23 juillet 1259, dans Miraeus-F oppens, Opéra diplomalica, I, 77t.
(7) Prov. de Brabant, cant. de Lennick-Saint-Quentin.
(8) Charte citée ci-dessus note 3. —  Cette donation comportait une réserve d’usufruit pour la mère de la donatrice ; les 

religieuses ne pouvaient y  bâtir une ferme ou y  élever des troupeaux ; le cens foncier restait à leur charge et, en outre, la 
veille même, la donatrice avait constitué sur ces biens une rente en faveur des échevins de Gooik (charte du 28 mai dans 
C. B u tken s, Trophées..., I, pr. 214).

(9) Acte perdu cité dans l’inventaire des archives du prieuré (A.G.R., Arch. Eccl. Brab.. 14.728, f° 10).
(10) Une charte du 15 septembre 1281, éditée par C. Butkens, Trophées..., I, pr. 213, fait allusion à des difficultés 

survenues à propos de cette donation.



3io ORDRE DE SAINT-BENOÎT

tion des droits seigneuriaux de la baronnie de Gaasbeek (i), aucune religieuse ne pouvait être 
admise sans le consentement préalable de ces seigneurs ; ceux-ci percevaient en outre une rede
vance à chaque prise d'habit et faisaient entretenir en permanence par le prieuré une fille indi
gente choisie par eux. Il convient cependant de noter que Petit-Bigard a pu, parfois, retirer quel
que avantage de cette situation : on y  accordait la sépulture à des membres de la famille de 
Gaasbeek (2) ; plusieurs filles de cette maison ont dû apporter des dots importantes en y  entrant 
en religion (3) ; de temps à autre, des donations de natures diverses ont été faites au prieuré (4).

La lecture des quelques chartes anciennes qui nous sont parvenues au sujet des premières 
années de Petit-Bigard permet donc d'élucider les problèmes majeurs qui se posent à propos des 
débuts de la communauté, et de rejeter, notamment, un certain nombre d'opinions qui ont été 
soutenues par différents auteurs : par exemple, le fait que Petit-Bigard aurait été un monastère 
noble (5) ; le fait qu'il s'agirait d'un exemple fort rare d'abandon d'une règle austère pour une 
règle plus douce (6) ; le fait, encore, que Petit-Bigard aurait été, à  ses origines, un prieuré béné
dictin fondé (7) après 1238,

Malheureusement, si les documents nous éclairent suffisamment sur ce que furent les cinquante 
premières années de Petit-Bigard, il faut attendre le milieu du X IV e siècle pour rencontrer le 
nom de la première supérieure connue à une date certaine. En effet l ’obituaire mentionne avec le 
jour de leur décès une série de prieures qui doivent sans doute se situer, soit entre 1251 et 1336 soit 
entre les prieures qui nous sont connues pour la période qui va de 1336 à 1468 mais, à leur propos 
aucun document ne nous est parvenu qui nous permettrait de les placer à une date plus précise : il 
s'agit d'une part d 'A gn ès (20 janvier), E lisabeth  (30 mai), M athilde (22 août), G ertru d e 
(27 août), G ertrude (8 septembre), M arie  ( ieT novembre), A g n ès (8 décembre) et d'autre part de 
M argu erite  de E rkenteele (25 ou 26 février), C atherin e de R u w er (13 avril), M arie  van 
d er E yken  (21 avril), B éatrice  de B ern iva l (4 mai) et Ide de C atten broec (16 juin) (8).

•* *
#

M A T H IL D E  V A N  D E R  S P O N D T  est citée comme prieure le 17 juin 1336 à propos de 
l'acquisition par le prieuré d'une rente à Lennick (g). On la rencontre dans l’obituaire au 4 juin (10).

(1) Il s'agit d'un document imprimé à Bruxelles en 1670 A l’occasion de la vente de cette seigneurie devant la Cour 
FéodaledeBrabantetqui a disparu mais dont C. V an Gestel, Historia sacra et profana archiepiscopatus Mcchliniensis. II, 
>29, La Haye, 1725 et Grand Théâtre sacré du duché de Brabant, II, 332, La Haye, 2729, ont pu prendre connaissance 
en leur temps. F. V ennekens, La seigneurie de Gaesbeek, 166, Affligem, 1935. fait également état de ce document à 
travers l'analyse qu'en a donnée J. Wagenaar, Vaderlandsche Historié, 299-301, Amsterdam, 1751. Voir également un 
document du 12 mars 1365 (A.H.E.B., X XVIII, 480, Louvain, 1900) qui illustre les prétentions des seigneurs de Gaas
beek, h l'époque moderne, sur la nomination des prieures.

(2) La plupart des auteurs de l'époque moderne, cités plus haut, rapportent que Jean de Louvain, arrière-petit-fils 
de Godefroid de Louvain, mort le 23 août 1324, fut inhumé dans le chœur de l'église du prieuré et certains nous ont 
donné le texte de son épitaphe rédigée en flamand (cfr, par exemple, C. V an Gestel, Historia sacra,,,, II, 229).

{3) L'inventaire des archives conservé aux A.G.R., Arch. Ecct. Brab., n° 14.728, f* 3, mentionne un acte du i cr octobre 
2334 dans lequel apparaît Béatrice de Gaasbeek qui aurait été religieuse au prieuré et, d'autre part, Mabille de Gaasbeek 
aurait été prieure de Petit-Bigard en 1396 (voir ci-dessous).

(4) Le même inventaire (f08 3 et 12) analyse des actes, aujourd'hui perdus, de 1334 et 2438 rapportant, l'un, une 
cession de cens, l'autre, un transport de biens qui seraient dus à des membres de la famille de Gaasbeek.

(5) Affirmation avancée, sans preuve aucune, par Gramaye, Bruxetla cum suo comitatu, 34, Bruxelles, 1606.
(6) Thèse soutenue par J. L aenen, Kerhelijh en godsdienstig Brabant, II, 24 et qui est nettement contredite par 

les textes.
(7) Interprétation de E. de Moreau, Histoire de l'Église..., tome compl., 302.
(8) B ibliothèque des B ollandistes, ms. 84.
(g) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 20.434 (charte originale).
(10) B ibl- Bolland., ms. 84.
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M A B IL L E  D E  G A A S B E E K  aurait été prieure en 1396, d'après un arbre généalogique des 
seigneurs de Gaasbeek datant du X V Ie siècle et conservé dans les archives de Petit-Bigard (i), 
mais aucun document de l ’époque ne permet de contrôler la valeur de cette affirmation. Seul, 
l ’obituaire la cite au 7 août (2). C’est peut-être sous son priorat que deux documents impor
tants doivent être placés : le 22 mars 1391, une rente fut constituée au profit de la fabrique de 
l’église du couvent ; ce fait semble indiquer que les religieuses avaient passé outre aux conditions 
imposées par l ’abbaye du Saint-Sépulcre de Cambrai (3) en 1251 ; le 3 août 1399, un bail d ’une 
durée de douze ans étant conclu sur une terre à Elingen (4), document capital en ce qui concerne la 
gestion du domaine du prieuré (3).

M A T H IL D E  D E D O M M E  n'est connue, outre une mention à l’obituaire à la date du 18 jan
vier (6), que grâce à la légende de son sceau, appendu à une charte du 28 mars 1429 ou 1430, re
lative à une rente constituée en faveur du prieuré par la Table des pauvres de Sainte-Gudule de 
Bruxelles sur une maison en cette ville (7). C ’est peut-être elle qui réussit le 27 janvier 1427 a dé
gager la dîme que le prieuré possédait à Hal , d'une rente de caractère féodal qui l ’obérait (8).

G E R T R U D E  T H O N Y S  apparaît (9) dans une charte du 15 mai 1468 d'un intérêt secon
daire; tout comme les quelques actes contemporains qui nous sont parvenus. Elle fut prieure 
jusqu’au début de l ’année 1472 puisqu’elle est inscrite dans l'obituaire au 5 février de cette 
année (10). C’est sans doute sous son priorat que fut fondée, en l’église du prieuré, la chapelle de 
Sainte-Anne, en 1450 semble-t-il (ir).

M A R G U E R IT E  R E B S  et JE A N N E  D E A S S G H E  ne sont connues que par l'obituaire 
qui mentionne leur décès (12), la première au 20 février 1304 et la seconde au 27 janvier 1306.

B E A T R IC E  D E  G R IM B E R G E N -A S S E  est citée comme prieure à quatre reprises {13) entre 
le 7 novembre 1323 et le 9 juin 1328, dans des actes d ’administration courante, notamment 
deux baux à temps. D ’après Butkens, elle aurait fait partie d’une branche collatérale de la famille 
de Grimbergen qui détenait la seigneurie d'Asse, mais cette affirmation échappe aujourd’hui à1 
tout contrôle (14). L ’obituaire la cite au 20 mars {13).

S IM O N E  D E  P O N D R E N G H IE N  est mentionnée comme prieure dans un acte du 24 jan
vier 1343 par lequel elle accensait une terre à Lennick(i6), mais nous ne savons rien de plus de son

(1) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 14.742.
{2) B ibl. Bolland.. ms. 84.
(3) Clr A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 14.728, Inventaire, f° 45.
(4) Prov. de Brabant, cant. de Hal.
(5) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 14.728, Inventaire, l« 37.
(6) B ibl. Bolland., ms. 84.
(7) A.A.P.B., Pauvres de Sainte-Gudule, B  173 . —  Il s'agit d ’un sceau en navette portant la légende : S. Machtitdis 

de Do\m\mc priori\ss\e de Obligardis.
(8) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n» 14.728, Inventaire, i° 10.
(9) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 20.434 (original)»
(10) B ibl. Bolland., ms. 84.
(xi) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 14.728, Inventaire, fos 49-50, ainsi que A. Wautbrs, Histoire des environs de Bru

xelles. X, 110, Bruxelles, 1855. ,
- (12) Bibl. Bolland., ms. 84.

(13) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n“  14.796, 14.802 et 20.434. »
(14) Cfr Butkens, Trophées..., II, 160. —  Asse, prov. de Brabant, cant. d'Asse.
(15} Bibl. Bolland., ms. 84.
(16} A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 20.434.
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administration. On peut toutefois avancer qu’à cette époque les revenus du prieuré devaient 
être assez modestes : en 1542, Petit-Bigard dut contribuer à une aide ducale pour ta somme de 
216 livres, somme qui correspondait au dixième de ses revenus (1). Elle mourut le 19 octobre de 
l ’année 1548, date de son inscription à l'obituaire (2).

L U C IE  B R A N S , JE A N N E  D ’IT T R E  e t  B É A T R IC E  V A N  S A R E N  se succédèrent ensuite : 
la  première n’est citée que dans l ’obituaire (27 juillet 1567) ; la deuxième mourut le 11 mars 1563 
et, le lendemain, le seigneur de Gaasbeek, comme collateur du prieuré, présenta à l’évêque de 
Cambrai Béatrice Van Saren âgée de 45 ans (3) et celle-ci décéda le 13 octobre 1578. C’est sous le 
priorat de cette dernière que se place un événement important pour l’histoire de Petit-Bigard : 
en 1574, le prieuré ouvrit sa première école (4} et n'allait plus cesser, jusqu’à la fin de l ’Ancien 
Régime, de s’occuper d ’enseignement.

C A T H E R IN E  V A N  M A L L E  ou D E M A L IN G N E  apparaît comme prieure une première fois 
le 4 juillet 1583 lorsqu’elle établit, avec l ’accord de l'archevêque de Malines, un règlement pour 
l ’office de receveur du prieuré (5) et une seconde fois le 20 novembre 1593, où nous la voyons con
clure des baux à ferme (6). Nous ignorons la durée exacte de son priorat ,mais elle mourut (7) le 
6 novembre 1603 ; c’est au cours de son administration que les religieuses durent supporter les 
dommages causés par les guerres de religion et obtinrent du gouvernement central, en vue de la 
restauration de leur couvent, l ’autorisation de lever une hypothèque de douze cents florins sur 
l'ensemble de leurs biens (10 janvier 1583), puis celle d'établir une a loterie de merceries et d ’orfè
vreries » pour six mille florins (8) (28 janvier 1396).

P E T R O N IL L E  R A E S  est mentionnée comme prieure dans des actes d ’administration doma
niale des 29 juillet 1610 (9) et 17 septembre 1613 (xo), le second étant un affermage de la dîme de 
Hal pour un terme de six ans. D ’après un mémoire datant de la première moitié du X V IIIe 
siècle (11), d'importants travaux de construction auraient été entrepris sous son priorat : en 1602, 
elle aurait fait construire la chapelle de Notre-Dame-au-Bois et, en 16x4, fait restaurer l'infirme-

(1) Cfr A. Wautbrs, Histoire des environs de Bruxelles, III, 572. —  Les ouvrages traitant des aides en Brabant ne 
donnent aucune indication relative & Petit-Bigard : cfr J. Cuvelier, Les dénombrements de foyers en Brabant (X IV * s.- 
X V Ie s.J, Bruxelles, 1912 et A. Van Neck, Aides générales accordées aux dues de Brabant entre 1350 et 1430, Mémoire de 
licence à l'U.L.B., inédit, igûo-ûi.

(2) Bibl. Bolland,, ms. 84.
(3) Les obits de ces trois prieures sont connus par le nécrologe (Bibl. Bolland., ms. 84). —  L'acte du sire de Gaas

beek est édité dans A.H.E.B., XVIII, 480. Louvain, igoo.— Bien que L. Brans soit morte deux ans après J. d'Ittre, il 
faut supposer qu'elle fut prieure avant celle-ci et qu'elle dut abdiquer quelques années avant sa mort. Sinon, il faudrait 
admettre que l'acte du 12 mars 1565 ne fut pas suivi d'effet et que B. Van Saren n'aurait été nommée qu'en 1567.

(4) A.G.R., Arc h. Eccl. Brab., n° 14.743.
(5) A.G.R., Arch. Eeel. Brab., n° 14.732, document dans lequel elle.est appelée Catherine van Male mais qu'elle signe 

du nom de • seur Katcne de Malingne >.
(6) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 14.798.
(7) B ibl. Bolland., ms. 84.
(8) Cfr A. Wautbrs, Histoire des environs de Bruxelles, I, 109.
(g) A.G.R.,-/lrc/i. Eccl. Brab., n° 14.793'.
(10) A.G.R., i4rcA. Eccl. Brab., n° 14.828.
(11) Il s'agit d'un Memorieboeft van eenighe goede geschiedenissen des cloesters van Opbygarde getrocken tiyt de bonde 

brieven des religteus des selfs cloester vooreerst rédigé par sœur Marie Bauwens et utilisé par A. Wautbrs, Histoire des 
environs de Bruxelles, 1, 109. —  L ’auteur de ce mémoire, aujourd'hui disparu, fut religieuse entre les années 1706 et 1715 
(A.G.R.,i4»A. Eccl. Brab., n°* 14.736 et 14.783), puis sous-prieure du couvent, elle apparaît avec ce titre entre 1729 

et 1728 (A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n03 14.767, 14.794 et 14.740).
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rie et une partie du cloître (1). C'est au cours de cette année (2) qu'elle s’éteignit, le 21 décem
bre 16x4.

P H IL IP P IN E  H E R M A N S est citée comme prieure dans deux actes relatifs à des baux à 
temps conclus les 17 avril 1621 (3) et x8 mai 1628 (4), l'un d'eux étant un nouvel affermage de 
la dîme de Hal. D'après le mêm mémoire du X V IIIe siècle, elle aurait poursuivi les travaux 
entrepris par la prieure précédente, faisant reconstruire divers bâtiments notamment la porte 
du couvent, le dortoir et sans doute la chapelle de Sainte-Anne {5). Elle mourut (6) le 4 mai 
1642. 5

S C H O L A S T IQ U E  M E U L P A S , citée comme sous-prieure (7), le 18 mai 1628, dut succéder 
à Philippine Hermans en mai 1642. A peine installée, elle dut faire face à un procès qui opposait 
le prieuré aux habitants de Wezembeek et qui ne se termina (8} qu'en 1661. Quelques années 
plus tard, Petit-Bigard fut pour la première fois victime des guerres de Louis X IV  : en 1667, au 
cours de la guerre de Dévolution, le prieuré fut occupé par les troupes françaises (9). Scholas
tique Meulpas mourut (10) le 3 mars 1671, après avoir dirigé le monastère pendant près de trente 
ans.

H Y A C IN T H E  D E V IL L A F R A N C A , mentionnée (11) comme religieuse en 1660, dut être 
élue à la dignité de prieure au cours du mois de mars 1671. Son priorat qui s'étendit sur quatre ans, 
puisque on la rencontre dans l ’obituaire (12) au 4 juin 1675, fut de trop courte durée pour que de 
nombreux documents relatifs â son administration nous soient parvenus.

M A R IE  M A R C H A N T  fut prieure de Petit-Bigard pendant des années qui, malgré la rareté 
des documents, paraissent avoir été véritablement dramatiques pour la communauté. Elle fut 
élue à cette dignité peu après le 4 juin 1675 puisque nous la rencontrons avec ce titre dès le 4 no
vembre de cette année (13) et qu'un document de 1685 la déclare prieure depuis dix ans (14). Les 
actes dans lesquels elle apparaît ne révèlent rien de bien particulier au sujet de son administra
tion : nous la voyons conclure des baux, signer des comptes, sur veiller les rentes du prieuré (15) 
de 1675 à 1685. Cependant, du 7 juin au 12 juillet 1678, au cours de la guerre de Hollande, les 
troupes du maréchal de Luxembourg vinrent occuper le couvent (16) et ce fut peut-être là le 
point de départ de difficultés matérielles qui allaient provoquer des troubles internes extrême
ment graves : le 2 janvier 1682, l'archevêque de Matines dut intervenir et édicter des statuts 
relatifs à la discipline interne dans le couvent (17). En 1685, la crise éclate : les religieuses veulent

(I) Cfr A. W autsrs, Histoire des environs de Bruxelles, 1, 109.
{2) B i b l . B o l l a n d ., m s. 64.
(3) A.G.R., Areh. Ecel. Brab., n° 14.828.
(4) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 14.794.
(5) Cfr A. YVauters, Histoire des environs de Bruxelles, I, 109.
(6) Bibl. Bolland., ms. 84.
(7) A.G.R., Arch. Eccl, Brab.. n° 14.794.
{8) A.G.R., Arch. Eccl. Brab.. 14.822.
(g) A.G.R-, Arch. Eccl. Brab., n° 14.774.
(10) Bibl. Bolland., ms, 84.
(II) A.G.R.. Arch. Eccl. Brab., n° 14.750.
(12) B ibl. Bolland., ms. 84.
(13) À.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 14.799.
(14) A.G.R.. Arch. Eccl. Brab., o° 14.733.
(15) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., 14.799, 14-814, 14.819 et 14,820.
(16) Cfr A. W a u t e r s , Histoire des environs de Bruxelles. I, 109.
(17) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 14.729.



314 ORDRE DE SAINT-BENOÎT

se défaire de leur prieure et procèdent & l'élection d'une autre supérieure, Marguerite Schou- 
mans (i). De fait, celle-ci apparaît comme prieure dans les comptes (2) clôturés le xer septembre 
1685. Cependant, Marie Marchant refusa d'abdiquer et entama, devant le Conseil de Brabant, 
un procès destiné à la maintenir dans ses droits. Nous ignorons tout du déroulement de cette 
action puisqu'une seule pièce de procédure nous est parvenue sur cette affaire (3). Tout ce que 
l'on sait, c'est que, le 29 octobre 1685, les deux prieures concurrentes signaient ensemble une 
pièce comptable, chacune avec le titre de leur fonction, sans que l'on puisse s’expliquer ce curieux 
voisinage de signatures (4). Pour le reste, les documents sont muets sur l'issue du conflit et sur . 
le sort de Marie Marchant. On peut cependant établir que les adversaires de Marie Marchant 
n'avaient peut-être pas tort de l'accabler: un document rédigé sous l'inspiration de Marguerite 
Schoumans parle de la « ruse de Marie Marchant qui, pour triompher sur les débris de ce pauvre 
cloître accablé et ruiné et pour cacher l ’ordure de son économie », aurait conduit le prieuré au 
désastre (5). D'autre part, un document du 27 janvier 1685 nous montre le prieuré contraint 
d'hypothéquer sa dîme de Hal pour se libérer d ’une dette importante (6). Peut-être Marie Mar
chant dut-elle abdiquer avant octobre 1688, date à partir de laquelle la prieure suivante appa
raît régulièrement. En tout cas, d’après l'obituaire, elle serait morte (7) le 9 mai 1689.

M A R G U E R IT E  S C H O U M A N S , ancienne sacristine du couvent (8), était devenue prieure 
en 1685, dans les circonstances toutes particulières que l ’on vient de décrire. On peut d'ailleurs 
supposer qu’elle ne parvint à  évincer Marie Marchant et à se gagner la faveur des autres reli
gieuses que par une manigance assez évidente : on voit, en effet, qu’elle avait promis à ses con
sœurs d'augmenter leurs portions alimentaires, ce qu'avait refusé la prieure précédente (9). 
En tout cas, la compétition doit avoir pris fln en 1688, puisque nous la voyons citée comme 
prieure le I er octobre de cette année (10). Son priorat ne fut pas plus heureux que celui de la 
supérieure précédente car, le 29 mai 1691, au cours de la guerre de la Ligue d'Augsbourg, les 
troupes du maréchal de Luxembourg passèrent de nouveau à Petit-Bigard et, cette fois, sacca
gèrent entièrement le couvent (xx), obligeant les religieuses à s'enfuir, les unes le long de la Zuen, 
les autres jusqu'à Bruxelles (12). Nous ne savons rien de plus de son priorat sinon qu’elle mou
rut (13) le 26 ou 28 juillet X694. Un document non daté mais qui remonte sûrement aux débuts de

(I) A .G, R., Arch. Eccl. Brab., n° 14.733.
(s) A.G.R., Arch. Eccî. Brab., n“  14.814 et 14.739.
(3) A.G.R ..Arch.Eccl.Brab.,n» 14.733.
(4) A.G.R .,Arch. Eccl. Brab., n» 14.814.
(5) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 14.786.
(6) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 14.739. —  En fait, le prieuré évitera d'hypothéquer cette dtme ; il garantira sa dette 

sur d'autres biens, de manière toute théorique d'ailleurs, car des poursuites sont toujours entamées contre lui h ce propos 
dans les premières années du X V IIIe siècle (A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 14.740).

(7) Bibl. Bolland., ms. 84.
(8) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 14.733.
(9) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 14.786.
(10) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 14.774.
(II) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 14.774 et A. Wauters, Histoire des environs de Bruxelles, 1, 109.
(12) A. Wauters, Histoire des environs de Bruxelles, 1, 109. —  Au cours de leur évacuation à Bruxelles, les religieuses 

entreposèrent dans cette ville ce qu'elles avaient pu emporter avec elles et notamment leurs archives. Elles jouèrent 
de malheur, car elles y  perdirent tout au cours de l'incendie de la ville du mois d'août 1695 (cfr A.G.R., Arch. Eccl.Brab., 
n«* 14.774 et 14.810).

{13) D'après A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n°> 14.739 et 14.814, elle serait morte le 26 juillet et d ’après l'obituaire conservé 
à la  B ibl. Bolland., ms. 84, le 28 juillet.

I
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son administration établit —  et c'est là le premier chiffre que nous connaissions pour Petit- 
Bigard —  que la communauté comprenait en tout quatorze religieuses (1).

C A T H E R IN E  D U  T R IE U  accéda à  la dignité priorale immédiatement après le décès de la 
précédente (2) et dirigea la communauté pendant quelque trente-cinq ans : elle s'éteignit (3) 
en effet le 19 février 1729. Elle apparaît à de nombreuses reprises dans des documents (4) qui 
vont du 12 août 1697 au 22 août 1727. Pendant les vingt premières années de ses fonctions, elle 
dut faire face à une situation désastreuse ; plusieurs textes attestent d'une manière assez saisis
sante l'état de dénuement du prieuré après le pillage de 1691 : les religieuses n'ont même plus 
cent florins de pension annuelle ; leurs dettes personnelles se montent à près de trente-cinq mille 
florins, sans compter les hypothèques sur la fondation ; sous le poids de ces dettes, les travaux 
de reconstruction ne peuvent être entamés ; pour survivre, elles sont obligées de prendre des 
pensionnaires et de travailler de leurs propres mains ; elles éprouvent les plus grandes peines à 
payer les pains d'abbaye, sous contrainte et menaces d'huissier (3). L'archevêque de Malines, 
constatant que le prieuré est le plus pauvre et le plus nécessiteux des établissements ecclésias
tiques du diocèse, songe même à disperser la communauté (6). Fort heureusement, grâce à 
quelques donations particulièrement bienvenues (7), peut-être aussi grâce à la bonne gestion de 
Catherine du Trieu (8), la grande crise des années 1704 à 1719 prit fin : plusieurs documents de 
la période 1720-1723 établissent que la communauté comprenait une population d'une vingtaine 
de religieuses et d ’une quinzaine de converses (9). Ce fait ne pouvait être que le résultat d'une 
restauration énergique du prieuré.

S C H O L A S T IQ U E  S W E E R T S  est citée effectivement comme prieure pour la première fois 
à la date du 9 mars 1729, mais le même document nous apprend qu'elle avait été auparavant élue 
coadjutrice de la  prieure précédente (10), probablement fn )  après le 29 août 1728. Son accession 
au priorat ne se fit pas sans difficultés car les religieuses ne s’inclinèrent qu’après une interven
tion de l'archevêque de Malines (12). La raison de ces troubles internes nous échappe, mais des 
documents font état de manière formelle d'un relâchement de la discipline du prieuré à cette 
époque (13). L ’action de Scholastique Sweerts dans ce domaine dut être couronnée de succès 
puisque, le 27 avril 1740, l'archevêque de Malines se félicitait du rétablissement de la paix dans

(1) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 14.786.
(2) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 14.739.
(3) Bibl.B oli.and., ms. 84.
{4) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n «  14.763, 14.736, 14.800, 14.73B, 14.794 et 14.798 ainsi que 14.793, 14.805, 14.823 

et 14.741.
(5) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n°* 14.774 et 14.783, ainsi que 14.740 et Conseil royal de Philippe V, n° 314.
(6) AiG.R., Arch. Eccl. Brab.. n™ 14.774 et 14.740.
(7) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n03 14.740,14.766,14.754 et 14.767.
(8) Voir les documents cités ci-dessus, note 4.
(9) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n°* 14.740,14774 et 14.767. —  Il faut signaler à ce propos qu'un document du 20 janvier 

1702 (A.G.R., Arch, Eccl. Brab., n° 14.797) présente Isabelle de Grez comme prieure du couvent. Il doit s'agir d'une 
erreur car cette religieuse n'était que sous-prieure (elle apparaît avec ce titre le 25 février 168g, A.G.R., Arch. Eccl. 
Brab., tfi 14.800) et Catherine du Trieu est citée comme supérieure sans interruption de 1694 à 1727.

(10) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 14.729.
(11) Date à laquelle elle est citée comme simple religieuse (A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 14.740).
(12) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 14.729.
(13) Dans A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 14.729. —  On y  voit notamment que l'archevêque de Malines dut renouveler 

les statuts qui avaient été promulgués en 1682 et faire des recommandations expresses pour qu’une stricte discipline 
soit respectée dans le couvent.
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le couvent (1). La même réussite semble avoir été atteinte par la prieure dans la gestion du 
patrimoine et de ses revenus : on la voit extrêmement attentive à tout ce qui touche à l ’adminis
tration des biens du couvent, donnant un nouveau réglement pour les domestiques du prieuré (2), 
faisant dresser un atlas figuratif des possessions de la communauté (3), essayant de rétablir les 
finances de la maison (4). Son priorat qui dura une trentaine d ’années (3) —  elle est citée dans 
l ’obituaire au 13 novembre 1761 —  doit avoir été un des plus heureux de l'histoire de Petit- 
Bigard à l’époque moderne. Malgré l ’incendie qui ravagea le prieuré (6) en 1743, le couvent, 
promptement restauré, comprend, en 1733, seize religieuses, treize sœurs converses, douze do
mestiques, quatre ouvriers et quelques pensionnaires. Les revenus annuels s'élèvent à plus de 
deux mille florins, sans compter le produit des terres exploitées en faire-valoir direct soit qua
rante bonniers de terre, vingt-huit de prés et douze de bois. Le budget est presque équilibré puis
que les charges ordinaires se montent à mille neuf cents florins et qu’il n’y  a plus à prévoir que 
le remboursement d ’emprunts, d’un montant global de neuf mille florins (7), contractés pour des 
travaux de reconstruction. C’est également sous l’administration de Scholastique Sweerts que 
fut rédigé un premier état de biens assez sommaire : le prieuré possède des fermes à Beisberg, 
Lombeek, au Varenberg et à Nelleken (8) d ’une contenance totale de cent bonniers, une tren
taine de bonniers feu s divers villages de la région, eux aussi sont affermés, ainsi que les deux 
tiers de la dîme de Hal. Le tout représentait, en comptant le domaine exploité directement par 
les converses, un domaine foncier d ’environ deux cents bonniers (9).

S C H O L A S T IQ U E  B A R T H O L O M E U S , citée comme religieuse à plusieurs reprises (10) en
tre le 17 septembre 1733 et le 19 novembre 1755, n’apparaît qu’une seule fois comme prieure (zi) 
dans un bail à temps conclu le 23 octobre 1764. Elle est citée (12) dons l ’obituaire au 12 juin 1763. 
Ses fonctions furent donc fort brèves et nous ignorons tout de ses activités comme supérieure du 
couvent : le seul texte qui date de son priorat est relatif à la fabrication de bière au couvent (13).

C O R N E L ÏE  S E G E R S  est citée comme prieure (14) du 3 juin 1769 au 13 mai 1773 et sa mort (13) 
survint le 31 juillet 1776. Elle s’occupa de la reconstruction du prieuré : ayant reçu de l ’arche
vêque de Mal in es l ’autorisation de lever un emprunt de dix-huit mille florins, elle fit bâtir une 
nouvelle église, une nouvelle maison capitulaire et divers autres bâtiments (x6). Sous son priorat,

(1) A.G.R., Arch. Eccl. B r a b n° 14.730.
{2) A.G.R., Arch. Eccl, Brab., n° 24.731.
|3Î A .G J R Arch, Eccl, Brab., n° 14.791.
(4} A  .G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 14.803, ainsi que A. W auters, Histoire des environs de Bruxelles, 1, 110.
(5) Bint. Borland., ms. 84.
(6) A.G.R., Arch. Eccl.Brab., n° 14.815.
(7) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 14.803.
(8) Beisberg, dépendance de Berchcm-Saint-Laurent, prov. de Brabant, cant. de Lennick-Saint-Quentin ; Lombeek- 

Notre-Dame, prov. de Brabant, cant. de Lennick-Saint-Quentin ; Varenberg, dépendance de Pepingen ; Nelleken, 
dépendance de Lennick-Saint-Quentin.

(9) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 14.803.
(10) A.G.R., véreA. Eccl. Brab., n°* 14.780,14.734,14.819 et 14.805.
(1 1) A.G.R,, Arch. Eccl. Brab., n° 14.796.
(12) Bibl. Bolland., ms. 84.
(13) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 14.738.
(14) A.C.B., Arch. Eccl. Brab., n°» 14.787,14.785,14.798,14.769,14.736 et 14.827.
(15) Bibl. Bolland., ms. 84.
{16) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 14.787.
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les religieuses étaient au nombre de quinze (1) et la situation financière de l ’abbaye s'était consi
dérablement améliorée puisque ses revenus se montaient à neuf mille florins par an (2).

S C H O L A S T IQ U E  C E U T E R IC K  professe depuis 1764, devint prieure en 1776 et elle est 
mentionnée comme telle depuis 1778, sans qu’il soit possible de préciser le mois {3), jusqu’au 
19 août 1788 (4) . L ’obituaire (5) la cite au 26 mars 1789. Elle poursuivit les travaux de reconstruc
tion du couvent (6) et fit rédiger un état de biens extrêmement précis. Ce document, le premier 
de cette nature que nous connaissions, nous permet de voir que le prieuré possédait le 18 avril 1782 
des biens à Berchem-Saint-Laurent et Oudenaken ainsi qu’à Leeuw-Saint-Pierre, Lombeek, au 
Varenberg, à Ruisbroek, Vlezenbeek, Itterbeek, Gaasbeek, Lennick-Saint-Martin et Lennick- 
Saint-Quentin, Gooik et Beisberg, sans oublier les deux tiers de la dîme de Hal (7). Des docu
ments contemporains établissaient que tous ces biens étaient affermés (8), sauf ceux qui se trou
vaient dans les deux premiers villages cités et qui continuaient donc à être cultivés en faire- 
valoir direct. Les revenus du couvent s'élèvent en 1787 à 11.326 florins et les charges à 11.724 soit 
un déficit de 398 florins (9).

C O N S T A N C E  S O P H IE , sous-prieure (10) en 1769, apparaît pour la première fois comme 
prieure (11) le 12 octobre 1789 et se trouve fréquemment mentionnée dans des documents adminis
tratifs (12) jusqu’à la fin de 1795. Hormis des faits courants relatifs à la gestion du couvent, il n’y  a 
rien à  signaler, à  propos de son priorat, si ce n’est un document du 14 juillet 1795, donc posté
rieur à  l ’entrée des troupes françaises en Brabant, qui établit qu’à ce moment les religieuses 
étaient au nombre de quinze, outre huit sœurs converses (13), personne n’ayant encore quitté 
le couvent. La prieure devait mourir (14) à la fin de cette année, le 25 décembre 1795.

R O S E  D E S A E G H E R  fut la dernière prieure de Petit-Bigard et ne dut exercer ses fonctions 
que pendant quelques mois, dans le courant de l ’année 1796. Succédant à Constance Sophie en 
pleine période française, elle consacre tous ses efforts à tenter d'éviter la suppression du prieuré. 
Elle apparaît à la tête du couvent (15) pour la première fois le 16 août 1796, quinze jours avant la 
loi du 15 Fnictidor an IV  ( ier septembre 1796) qui prévoyait la suppression générale des établis
sements ecclésiastiques de nos régions. L ’article 20 de cette loi tolérait une exception en faveur des

(I) A.G.E., Arch. Eccl. Brab., n° 14.785.
(а) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 14.787.
(3) A.G.R., Arcb. Eccl. Brab., n« 14.827. —  Il s'agit, en effet, de documents comptables courant sur les années 1778 

et 1779.
{4) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 14.798.
(5) B ibl. Bolland., ms. 84.
(б) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 14.813.
(7) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 14.809. —  Oudenaken, prov. de Brabant, cant. de Lennick-Saint-Quentin ; Ruis

broek, prov. de Brabant, cant. d'Uccle ; Vlezenbeek, prov. de Brabant, cant. de Lennick-Saint-Quentin ; Itterbeek, 
prov. de Brabant, cant. de Lennick-Saint-Quentin ; Lennick-Saint-Martin, prov. de Brabant, cant. de Lennick-Saint- 
Quentin.

(8) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 14.788.
(g) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 14.810, ainsi que Chambre des Comptes. 46.889. —  Ce chiffre représente une augmen

tation notable des revenus du couvent qui, pour la période quinquennale de 1776 il 1781, s'élevaient il quelque trente-cinq 
mille florins, soit une moyenne de sept mille par an (A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n® 14.812). ■

(fO) A.G.R., Arch. Eccl. Brab., n° 14.787. *
(II) A.G.R ., Arch. Eccl. Brab., ^14.627.

*(ia) A.G.B.. ,Arch. Eccl. Brab., n“  14.827,14.788,14.814,14.774.
(13) A.G.R., Arch. Eccl. Brab.. ri014.735. • ■ -
(14) B ibl. Bolland., ms. 84. ’ • - ■
(15) A.G.R., Direct, centrale dn Département de ta Dyle, n° 15a. / . . .
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institutions qui se consacraient à 1’enseignements public, c’est pourquoi, la prieure invoqua le 
fait que Petit-Bigard entretenait depuis plus de deux siècles une école publique (2). Cette tenta
tive fut vaine : les autorités départementales refusèrent de prendre ses requêtes en considéra
tion (3). Le 4 frimaire an V  (24 novembre 1796), Petit-Bigard était définitivement supprimé et ses 
religieuses dispersées (4). Le procès-verbal rédigé à cette occasion nous apprend que la commu
nauté comprenait à cette date quatorze religieuses, deux novices et huit sœurs converses (1), et 
que le capital et les revenus ne suffisaient pas à payer aux anciennes religieuses les pensions de 
retraite que la loi leur reconnaissait (5).

Sur remplacement du prieuré se trouve aujourd’hui le Noviciat de la Mission de Scheut. On 
distingue encore sous les bâtiments actuels, datant du X IX e siècle, les soubassements de l’an
cienne église ainsi qu’une partie du cloître, le tout remontant au X V IIIe siècle.

-------------------------------  s,
(1} A.G.R., Arch. Eccl. Brab., 14.8x5.
(2) A.G.R., Arch. Eccî. Brab., n° 14.815 ainsi que F. V ennekbns, De laalsfe dagen van Khin-Bijgœrdttn; dans Eigtn 

Sehoon en de Brabandcr, X I, 202-202, Merchtem, 1928-1929.
(3) A.GJR., Arch. Eccî. Brab., n° 24.815.
(4} A.G.R., Arch. Eccî. Brab., n° 14.815.
(5) A.G.R., Arch. Eccî. Brab., n° 14.815. —  D’après un document du 10 messidor on V  (28 juin 1797), l ’ancienne prieure 

ainsique les anciennes religieuses de Petit-Bigard tentèrent de revenir, & titre privé, dans les bâtiments de leur couvent 
pour y  continuer l'enseignement qu'elles avaient donné jusque-là, mais ce fut en vain (A.G.R., Arch. Eccî. 
Brab., n° 14.815).
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MONASTICON BELGE

Recueil de monographies sur les monastères de Belgique, le Monasticon belge constitue un 
répertoire indispensable non seulement pour l ’histoire religieuse mais aussi pour l ’histoire poli
tique, institutionnelle, sociale et familiale du pays.

Chaque monographie comporte une étude critique des sources, une liste biographique des 
supérieurs et un exposé chronologique de l'évolution de la maison depuis ses origines. Chaque 
tome se termine par une table complète des noms de personnes et de lieux.

Cet ouvrage fut entrepris par feu Dom Ursmer Berlière O. S. B., qui en a rédigé le tome 1, 
Provinces de Namur et de Hainaut (deux volumes totalisant 575 pages in-40, y  compris la table 
des deux volumes) et une partie du tome II, Province de Liège (deux volumes totalisant 236 pages 
in-40). Ces volumes existent en reproduction anastatique.

Le Centre National de Recherches d'Histoire Religieuse, dirigé actuellement par les profes
seurs Bonenfant, Aubert, van Caenegem et Halkin, a repris cette œuvre monumentale en respec
tant le plan établi par Dom Berlière. Divers historiens rédigent les notices sous le contrôle de 
ces professeurs. Les volumes parus à ce jour sont : tome II, Province de Liège, vol. 3 (400 pages 
in-40, y  compris la table des trois volumes) ; tome III, Province de Flandre Occidentale, vol. 1 
(316 pages in-40) > tome IV, Province de Brabant, vol. 1 (320 pages in-40). Deux volumes sont 
sous presse et quatre autres en préparation.

P r i x  d e  s o u s c r ip t io n  :

Tome I, vol. 1 . . . . 270 F. B.
vol. 2 . 470 F. B.

Tome II, vol. 1 et 2 réunis . 370 F. B.
vol. 3 . . . . 470 F. B,

Tome III, vol. 1 . . . . 470 F. B.
Tome IV, vol. 1 . . . 520 F. B.

Sous presse : Tome III, vol. 2, et Tome IV, vol. 2.

Les prix indiqués comprennent les frais de port et d'emballage. Ils seront versés au C.C.P. 
n° 425.33 du Centre National de Recherches d'Histoire Religieuse, à  Bruxelles.

En librairie, ces prix seront augmentés de trente pour cent.


